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ESSAI

SUR LA

FACTURE INSTRUMENTALE

DEUXIÈME PARTIE

HISTORIQUE DE L'ART .

CHAPITRE PREMIER.

La Facture instrumentale fut paralysée dans son essor

par la grande commotion de 1789. On ne construisait

pas d'instruments alors , car ceux qui existaient étaient

en nombre plus que suffisant pour satisfaire aux besoins

de cette époque ; la politique avait tout envahi. Dans les

salles de bal et de concert, la tribune remplaçait l'or-

chestre ; dans les salons , la harpe , le clavecin et le piano

durent se retirer pour faire place au fauteuil de l'ora-

teur. Mais le temps d'arrêt, qui se fit remarquer à cet
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instant, dans le travail de la facture, ne fut pas de longue

durée, car la Musique qui s'était tue, étouffée par les cla-

meurs de la place publique, reprit bientôt la voix avec une

nouvelle énergie. Les puissants d'alors , qui s'étaient em-

parés des rènes de l'Etat et qui gouvernaient la France au

nom du peuple, reconnaissant son pouvoir sur les masses ,

l'appelèrent à la solennité de leurs fêtes. Mais l'exécution

n'était pas chose facile ; il n'y avait plus d'instrumentistes .

Tous les orchestres étaient désorganisés ; chaque artiste se

trouvait isolé, et même ignoré du pouvoir. Heureusement

il se présenta un de ces hommes d'initiative, à qui les

idées arrivent toutes mûries, et qui ne reculent devant

aucun danger pour mener à bonne fin l'exécution de leurs

projets. Ce fut Sarrette , qui se trouvait , au moment

de la Révolution , attaché , comme capitaine, à l'État-

major du général La Fayette, chef de la garde nationale.

Le jeune officier qui aimait la Musique et les musi-

ciens, conçut le projet de former un corps spécial d'ins-

trumentistes devant servir à l'instruction et à l'exécu-

tion.

Le licenciement des Gardes-Françaises avait laissé sur

le pavé, sans nulle ressource , quarante-cinq musiciens

qui ne savaient que devenir ; Sarrette les rallie, leur

procure, à ses frais , un refuge pour eux et pour tous les

instruments qu'il rencontre abandonnés ; il organise en-

suite sa petite troupe, lui donne Gossec pour chef, confic

le triangle à Méhul et les cimbales à Catel ; puis , avec

l'autorisation du Commandant de la garde nationale , elle

se trouve spécialement affectée à la célébration des fêtes

nationales.
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Sarrette obtint plus tard, comme récompense des ser-

vices rendus par cette petite phalange , d'en augmenter

le nombre et de le porter à soixante-dix-huit. Mais au

milieu de ce cataclysme de toutes choses , dit M. Zim-

mermann dans un article biographique sur Sarrette ,

inséré dans le journal la France musicale, on doit com-

prendre que les musiciens durent subir la loi commune ;

cette loi de l'époque imposait une grande abnégation ,

une grande indifférence en matière d'appointements : il

fallait alors payer de son zèle pour ce qu'on appelait la

chose publique. Sarrette, toujours dominé par l'instinc-

tive pensée qui le conduisait irrésistiblement, poussa le

dévouement plus loin : c'est de sa bourse qu'il soutint,

pendant les six mois les plus difficiles de 1792 , ceux qui

avaient lié lenr sort au sien .

Je ne sais qui a dit que la Révolution de 89 fut un

grand drame, paroles de Chénier, musique de Gossec,

avec décorations de David. Il y eut , il est vrai , dans

cette terrible tragédie, des scènes bien sanglantes, bien

lugubres ; mais que de force, que d'énergie dans l'en-

semble ! tout s'inspire de la grandeur du sujet, le poète

comme le musicien .

On vit la Musique subir alors une transformation

totale ; ses accents sont changés de mélodieux , de

tendres qu'ils étaient , ils sont devenus , subitement ,

graves, forts , majestueux. C'est que la musique subit

l'influence morale des objets extérieurs Art tout de

sentiment et d'imagination , elle se sentait animée d'une

foi nouvelle ; ses interprètes furent surexcités par le

principe nouveau qui s'emparait de la société, et vous
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apercevez sans peine, dans chaque morceau de musique

de cette grande époque , s'échapper les rayons brûlants

de la régénération sociale.

On pourrait tracer l'histoire des révolutions sociales

avec celle des transformations de la Musique , car cet

art, comme la peinture , est vivement impressionné par

les mouvements politiques. Mais , pour que cette exal-

tation produise de beaux fruits, il faut que le principe

qui la fait naître soit grand , noble et généreux ; il faut

qu'il offre à ce besoin incessant que ressentent les beaux-

arts de se raviver, une idée gigantesque , telle que l'éta-

blissement du christianisme, ou la réforme religieuse du

quinzième siècle , ou la Révolution de 89. Quand je dis

révolution, j'entends par ces mots une rénovation sociale ,

et non ces commotions politiques qui se bornent à rem-

placer une branche aînée par une branche cadette ; qui

renversent un trône pour y substituer une tribune, ou

qui chassent un roi pour en instituer sept cents ; car pour

lors , le reste de l'édifice social n'est nullement atteint , et,

peu de chose près , les hommes et les choses restent

les mêmes.

à

Pour bien faire comprendre la distinction que j'éta-

blis entre les révolutions, regardons celle de 89. Il y

eut des martyrs , il est vrai , mais elle créa des chefs-

d'œuvre, elle enfanta des héros ; elle a laissé, après son

passage, des poètes, des peintres, des orateurs , des lé-

gistes , etc. , etc.

Que nous a laissé celle de 1830 ?.... la Parisienne,

dont la musique même n'est pas française. Que nous

a laissé celle de 1848? L'air patriotique Des lampions,
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des lampions ou du plomb. N'ayant pas de religion à

défendre, n'ayant pas de nouveau principe à procla-

mer, elles furent sans martyrs , mais aussi sans héros .

La Révolution de 1848 , faite sans aucune de ces idées

neuves, grandes, généreuses, qui seules donnent la

foi et la persévérance, ne put s'affermir : elle n'eut

ni la force, ni l'énergie de la Montagne, ni le talent ,

ni le patriotisme des Girondins , elle périt par le

verbiage de ses orateurs. Ainsi, de ces deux com-

motions, qu'on a décorées du nom de révolution , il

n'est rien resté pour les arts , parce que ces révolu-

tions n'avaient pas raison d'être ; la société n'en éprou-

vait pas le besoin . Elles ont été aussi désastreuses

pour les arts, l'industrie et le commerce, que
la

guerre

des esclaves sous Pompée, la Jacquerie en France,

la révolte de Watt Tyler en Angleterre, l'insurrection

de Lyon. Le même sort est réservé à toutes celles

que nous éprouverons encore , car il y aura lutte con-

tinuelle entre les deux classes qui forment la société :

entre ceux qui ont et ceux qui n'ontpas.

Nous avons vu le corps de musique de la garde na-

tionale , formé par Sarrette, appelé à célébrer les

grandes fêtes nationales et à assister à la parade de la

garde montante . Jamais chefde musique ne trouva d'ar-

tistes plus assidus , jamais un seul exécutant ne man-

qua à l'appel ; c'était un zèle incompréhensible pour

ceux qui ignoraient qu'un membre duComité de Salut

Public avait toujours dans sa poche une certaine liste

sur laquelle il pouvait ajouter le défaillant, puis l'en-

voyer à Fouquier-Tinville en l'accusant d'incivisme, et

2º PARTIE. 2
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l'idée de l'instrument peu harmonieux de M. Guillotin ,

dont le son lourd et mat se faisait continuellement en-

tendre , rendait alertes les plus paresseux .

Ce dévouement de la peur reçut sa récompense à la

fin de cette même année 1792, la municipalité de Paris

adopta le corps et en fit une école gratuite de musi-

que. Le noyau que Sarrette avait logé rue Saint-Jo-

seph, quitta ce quartier, et , sous le nom d'Institut na-

tional de musique , vint s'établir , d'après les ordres du

Comité de Salut Public, rue du Faubourg-Poisson-

nière, à l'hôtel des Menus - Plaisirs . Sarrette alors

appela à lui une foule d'artistes que la tourmente ré-

volutionnaire allait disperser, et qui préférèrent leur

patrie aux avantages que pouvait leur promettre la

terre étrangère .

Ce fut alors que l'on vit trente professeurs improvi-

ser, pour ainsi dire , les musiciens-soldats qui allaient

alimenter les quatorze armées victorieuses que Carnot

semblait avoir fait sortir de dessous terre . A l'é-

poque de la première fédération , mille instruments

accompagnèrent des milliers de voix ; douze cents

tambours complétèrent cette tempête musicale.

Mais au moment où Sarrette donnait tant de preu-

ves de son zèle , il fut jeté en prison , sans nul exa-

men, sur une dénonciation faite par un subalterne .

Un élève de l'école avait fait entendre sur le cor

l'air proscrit O Richard ! ô mon roi ! Il n'en fallait

pas davantage. Le chef paya pour l'élève ; on parlait

même de proscription . Cependant le jour de la fête de

l'Etre Suprême approchait, et Sarrette devenait indis-
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:
pensable le programme exigeait la présence du di-

recteur de l'Institut national de musique . Sarrette sortit

donc de Sainte-Pélagie, escorté néanmoins d'un gen-

darme qui ne le quittait pas un instant, couchant, lui

troisième, dans la chambre conjugale ; mais , en 92 , le

gendarme était regardé comme une garde d'honneur.

Sarrette reçut, le 15 prairial 1793, du Comité de

Salut Public, une missive signée Barrère, Carnot et

Robert Lindet, par laquelle on lui annonçait l'envoi

d'un hymne de Chénier , qui devait être mis en

musique pour la fête du 20 prairial suivant . Gossec

se mit aussitôt à l'œuvre , et , le lendemain , le di-

recteur de l'Institut put se présenter au sein de la

Commission nationale , où il trouva Robespierre . Celui-

ci s'indigna qu'un girondin , un fédéraliste tel que

Chénier, eût été chargé de l'hymne national . Barrère,

qui était présent, se reconnaissant coupable du choix

incriminé, s'esquiva et laissa le citoyen Sarrette aux

prises avec le farouche proconsul . Robespierre , cette

fois, ne veut pas seulement des vers nouveaux, mais

il veut plus encore : il exige que le peuple entier

chante l'hymne à l'Etre Suprême. Il donne en consé-

quence, à M. Sarrette, l'autorisation nécessaire pour

convoquer les citoyens dans leurs quartiers ; là ,

tous doivent entendre et apprendre le chant patrioti-

que, et il a soin d'ajouter sur son ordre : « Le citoyen

Sarrette est rendu responsable de la bonne exécution. »

Comprenant sa position , celui-ci fait parodier en toute

hâte, par Desaigne, l'hymne de Chénier. Les membres

de l'Institut de musique se transportent, sans perdre
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un seul instant, aux postes qui leur sont assignés :

Gossec a les halles en partage ; Lesueur exploite les

boulevards ; Méhul se tient à la porte de l'Institut, etc.

Les uns et les autres, huchés, perchés , soit sur une

chaise, soit sur une borne, chantent avec civisme et

comme ils peuvent, en raclant d'un violon faux comme

la voix de leurs innombrables élèves .

Ceux-ci attaquent, hurlent en même temps et dans

tous les tons le chant de Gossec . Le soir , la ville four-

mille de virtuoses aux larges poumons, qui , arrosant

leur enthousiasme par de nombreuses libations , se

disputent le prix de chant et finissent enfin par porter

le compositeur en triomphe au son de sa mélodie. De

cette incommensurable émulation , de ce brûlant en-

thousiasme, résulta néanmoins un effet imposant, im-

mense. Le 20 prairial, un colossal unisson plana sur

la capitale, qui, à son réveil , entendit cinquante mille

voix entonner l'hymne à l'Etre Suprême.

Tous les compositeurs s'évertuèrent sur les chants

des poëtes, et tous laissèrent à la postérité des mélo-

dies qui ne périront jamais . ROUGET DE LISLE, compose

cette Marseillaise , qui fit gagner tant de victoires . « Un

renfort de mille hommes ou une édition de la Marseillaise , »

mande un commandant au comité de la guerre, ajou-

tant « Sans la Marseillaise , je me battrai toujours un

contre deux ; avec elle , un contre quatre. » Un autre général

écrit :
« J'ai gagné la bataille, la Marseillaise comman-

dait avec moi. » Mais, voyez l'ingratitude des nations !

ce nouveau Tyrtée mourut, presque dans la misère .

En 1826, David (d'Angers) retraça ses traits maladifs,

:
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en fit un grand médaillon en marbre, qu'il mit en lo-

terie au profit du pauvre poëte-compositeur ; en 1830 ,

Béranger, à force de sollicitations , parvint à faire avoir

au vieillard infirme unepension : on eut la générosité de

donner douze cents francs à celui qui, par ses chants ,

avait tant de fois sauvé la France !

— --

GOSSEC improvisa ces hymnes, chefs-d'œuvre impé-

rissables le Réveil du Peuple, Dieu des Combats,

Père de l'Univers, Dieu du Peuple et des Rois. CATEL,

d'une nature plus froide et plus calme , s'anima cepen-

dant et fit entendre une voix énergique dans le Ton-

nerre, chant patriotique exécuté à la fête des Élèves

pour la fabrication des canons ; on a admiré aussi son

chœur sur la bataille de Fleurus . LESUEUR interpréta

les Triomphes de la République ; MÉHUL traduisit harmo-

niquement l'hymne de Chénier, La Victoire en chantant;

bien d'autres noms encore vinrent se joindre à cette

pléiade de compositeurs, parmi lesquels se firent re-

marquer Dalayrac, Grétry, Jadin , Solié, etc. , etc.

Après la mort de Louis XVI, la musique se partagea

immédiatement en deux sections ; elle devint religieuse

et guerrière ; elle se prit à chanter les martyrs et les

héros . Ce sont, d'une part, les apothéoses de Barra ,

des marins du Vengeur, de Marat, et puis les fêtes de

la Raison, de l'Être Suprême ; de l'autre, ce sont le

Chant du Départ, le Chant des Victoires, la Marseillaise,

le Réveil du Peuple.

De la déchéance du roi à la Terreur, il n'y eut qu'un

saut ; cependant, toute désastreuse que fut la Terreur,

au point de vue de l'art, elle fut une époque remar-
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quable. Quatorze armées bordaient et défendaient les

frontières de la France , menacées par la coalition

étrangère . La France éprouva, alors, une convulsion im-

mense ; ses enfants se levèrent en masse sur tous les

points, et, stimulés par le pouvoir excitant de la mu-

sique , ils coururent en chantant rejoindre les régi-

ments . C'est pour lors que la pénurie d'instrumentistes

se fit remarquer ; elle était bien grande , malgré les

nombreux élèves confiés à l'Institut national de musique.

L'on vit souvent les régiments défiler aux sons piail-

lards de deux mauvaises clarinettes , auxquelles se

trouvait quelquefois adjoint un hautbois nasillard , et

nos nombreux volontaires marcher vers la frontière,

précédés par les ménétriers de leurs villages .

A cette époque, cependant, la musique faisait partie

intégrante des assemblées publiques . La Convention

ouvrait fréquemment ses séances, soit par le chant de

la Marseillaise ou de tout autre air patriotique exécuté

par l'Institut national.

On lit dans le Moniteur du 14 thermidor an III :

CONVENTION NATIONALE.

Séance du 9 thermidor.

L'Institut national de musique exécute l'ouverture d'HELLER.

On chante ensuite l'Hymne à l'Humanité, de Baour-Lormian,

musique de GoSSEC ; puis le Chant du 9 thermidor, paroles de

Desforges, musique de LESUEUR ; un hymne dithyrambique sur

la Conjuration de Robespierre, paroles et musique de ROUGET DE

L'ISLE .

GIRARD Je demande qu'on joue l'air des Marseillais .
:
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Les enfants aveugles exécutent un morceau intitulé : Invoca-

tion à l'Harmonie.

L'Institut reprend et chante l'Hymne du 9 thermidor, paroles

de Chénier, musique de MEHUL : « Salut , 9 thermidor , jour de dé-

livrance , etc. »

Ces chants sont souvent interrompus par les plus vifs applau-

dissements.

TALLIEN demande la parole et monte à la tribune pour rendre

compte de l'expédition de Quiberon .
•

La musique avait également pris possession des

clubs; elle était détestable, dit-on, car elle se compo-

sait, la plupart du temps, de morceaux ridiculement

décorés du nom fastueux de symphonies, ayant pour

accompagnement obligé le roulement des tambours,

les vociférations de la multitude, et surtout les dé-

charges de mousqueterie , employées aujourd'hui si

harmoniquement par Meyerbeer dans les Huguenots .

A la fête donnée par le duc d'Orléans, dans le Cirque,

qui existait alors au milieu du jardin du Palais-Royal,

emplacement occupé actuellement par le bassin , ce

prince , pour faire sa cour au peuple, voulut que

l'orchestre ne fût occupé que par des musiciens sans-cu-

lottes ou du plus bas étage ; aussi l'exécution fut-elle

digne du costume des artistes.

L'Opéra, appelé le Théâtre des Arts, suivit le mou-

vement révolutionnaire ; car le théâtre est presque tou-

jours le reflet de l'opinion de la majorité ainsi que des

sentiments populaires , et l'on vit son répertoire se

composer : 13 juillet 1790 , Prise de la Bastille , musique,

DESAUGIER-JANSON ; 1792, Offrande à la Liberté, GOSSEC ;

1793 , le Triomphe de la Liberté, GOSSEC ; — Apothéose
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de Beaurepaire, CANDEILLE ;

- Fabius , MÉREAUX ;

Apothéose de Marat;

ΜΟΥΝΕ ;
-

le Siége de Thionville, JADIN ;

la Montagne , FONTENELLE ;
-

1794, Ce que peut la Liberté, LE-

Toulon soumis ,· Horatius Coclès , MÉHUL ;
-

ROCHEFORT ; Réunion du 10 août, PORTA; Denis le-

--

――

Tyran, GRETRY ; la Rosière républicaine, GRÉTRY ;

Chant du Départ (scène arrangée sur le) , Méhul ;

1795, la Journée du 10 août, Kreutzer.

-

---

« L'Opéra, dit Castil-Blaze, marchait merveilleuse-

ment, quoique l'on ne payât personne . Tout le monde

était à son poste à l'heure précise . On attaquait la

note à pleine voix, on gambadait avec agilité, malgré

les rhumes et les entorses. Hébert, Henriot, qui s'oc-

cupaient de ce théâtre avec plus de sollicitude que

leurs collègues , n'admettaient aucune excuse , et

l'acteur indisposé, malade même d'après la déclaration

des médecins, eût été porté sur la liste des suspects ,

comme fauteur de conspiration , en privant les chefs

suprêmes de la République de leurs divertissements

ordinaires , et les sans-culottes, du spectacle qu'on

leur offrait souvent gratis .

« Une liste de vingt-deux personnes de l'Opéra, que

l'on se proposait d'envoyer à l'échafaud , avait été ré-

digée avec un soin particulier par Hébert, qui se plai-

sait à la montrer aux chanteurs, aux danseuses , dans

ses moments de gaieté et d'aimable abandon : «« Je

vous enverrai quelque jour à la guillotine , leur disait- il ,

pour vous donner une leçon de civisme . Deux choses

m'ont arrêté jusqu'à présent c'est que vous n'en valez

pas la peine et que j'ai besoin de vous pour m'amuser. »
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La Révolution, qui avait fermé les églises pour ou-

vrir des temples ; qui avait aboli le culte de Dieu ,

pour élever des autels à la Raison ; qui , enfin , DÉCRÉTA

l'existence d'un Etre Suprême, avait supprimé tout ce

qui se rattachait au culte chrétien les maîtrises des

cathédrales furent anéanties, et, par suite, l'éducation

musicale dans toute la France . M. Sarrette profita de

sa liaison avec Chénier pour exciter ce député à pro-

poser la création d'une grande école musicale, dont

il lui fournit le plan , et, sur son rapport, le 16 ther-

midor an III (1795) , la Convention nationale décréta

l'organisation du Conservatoire de Musique, destiné

à remplacer ces anciennes écoles, limitant le nombre

des élèves à six cents et celui des professeurs à cent

quinze..

Séance du 10 thermidor an III.

Chénier, au nom du Comité de l'instruction publique.

«Citoyens Représentants, peut-être il était courageux de venir

plaider à cette tribune la cause des arts consolateurs de la vie,

quand l'ignorance orgueilleuse et cruelle, ne pouvantdominerque

par des moyens tyranniques , étouffait les lumières, proscrivait les

talents et traitait d'objet frivole tout ce qui pouvait adoucir les

mœurs d'un peuple qu'on voulait rendre esclave soumis en com-

mençant par le rendre despote féroce . Aujourd'hui que la mé-

moire de ces dominateurs impies est livrée à l'opprobre ; quand

nous venons de célébrer ce 9 thermidor, qui a brisé les échafauds

dressés par le despotisme anarchique ; quand des fêtes glorieuses,

civiques rappellent aux souvenirs de tous les républicains deux

mémorables époques, celle de la chute du Trône et celle du

Décemvirat, c'est un devoir doux à remplir que de proposer à la

Convention nationale, amie de la République et des arts , l'orga-

nisation définitive d'un établissement que les arts chérissent et

qui a bien mérité de la République.

« Déjà, Représentants, un décret rendu par vous , et rendu

32º PARTIE.
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même dans un temps propice , ordonnait au Comité d'instruc-

tion publique de vous présenter, dans un court délai, des vues

d'organisation pour l'Institut national de Musique dans la com-

mune de Paris ; mais ce décret bienfaisant était resté jusqu'à

présent illusoire, soit par de longues entraves que les domina-

teurs d'alors ne cessaient d'opposer à son exécution , soit par

les orageuses circonstances qui vous ont pressés de toutes parts

depuis l'heureuse époque du 9 thermidor.

<< Il est temps, sans doute, de venir au-devant d'une foule d'ar-

tistes distingués, qui sont restés en France pour l'illustrer et

la servir, préférant leur patrie agitée , mais libre, au calme et à

l'opulence des cours qu'ils pouvaient embellir de leurs talents .

En effet, les despotes, fatigués d'une fausse grandeur, sentent le

besoin de se réfugier dans le sein des arts, pour échapper à

l'ennui pompeux qui les environne et les accable.

« Vos comités, fidèles au vœu formé par vous, viennent donc

aujourd'hui vous proposer d'organiser définitivement l'Institut

central de Musique, car il a fallu lui donner ce nom d'abord ,

en ce qu'il désigne mieux que tout autre l'établissement, et, en

second lieu, parce qu'il empêche la confusion qui pourrait ré-

sulter de la conformité de l'ancien nom avec celle d'un établisse-

ment beaucoup plus vaste, qui vous est proposé dans le nouveau

plan de constitution. Cet Institut central de Musique est déjà

provisoirement organisé en un corps de musiciens exécutants ,

attaché à la garde nationale de Paris.

« C'est ainsi que, depuis le fameux décret du 14 juillet , ces

artistes patriotes, sous la direction de Gossec pour la partie

qui tient à l'art , n'ont cessé de concourir à l'exécution des fêtes

nationales, indépendamment du service qu'ils remplissaient ha-

bituellement auprès du Corps législatif. Sous cette bannière ci-

vique se sont rassemblés , à différentes époques, les premiers

talents que la France possède dans l'art musical .

« Je résiste au désir qui m'invite à les désigner publiquement,

et je n'en cite aucun, car , pour être juste , il faudrait les citer

tous. Qu'il me suffise de dire, et je ne crains pas d'être démenti

par la France ni même par les étrangers , que, dans l'état actuel

des choses, il n'existe point en Europe, soit pour la composition,

soit pour l'enseignement, soit pour les différentes parties exé-

cutoires , une aussi brillante réunion de talents précieux et

d'artistes justement célèbres .

«C'est de là que sont partis ces nombreux élèves, qui, ré-
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pandus dans les camps français, animaient , par des accords bel-

liqueux, l'intrépide courage de nos armées ; c'est de là que nos

chants civiques , disséminés d'un bout de la France à l'autre, al-

laient jusque chez l'étranger, jusque sous les tentes de l'ennemi,

troubler le repos des despotes ligués contre la République ; c'est

là qu'ont été inspirés ces hymnes brillants et solennels que nos

guerriers chantaient sur les monts d'Argonne, dans les plaines

de Jemmapes et de Fleurus, en forçant les passages des Alpes et

des Pyrénées, en délivrant la Belgique des fureurs de l'Autriche

et la Hollande des longues usurpations du Stathoudérat : ces

hymnes, qui font l'ornement de nos fêtes civiques , qui excitaient

encore hier le juste enthousiasme de la Convention nationale ,

et que les républicains français n'oublieront pas plus que les

tiers descendants de Guillaume Tell n'ont oublié le chant rusti-

que et populaire, qui, sur un sol étranger et jusque dans leur

vieillesse , rappelle à leur imagination frappée les doux souvenirs

de l'enfance et les souvenirs plus doux encore de la terre natale.

« Et tel est l'empire de cet art , de tous les arts le plus univer-

sellement senti , qu'il ne faut qu'une âme et des oreilles pour

en jouir. Malheur à l'homme glacé qui ne connaît pas son charme

irrésistible ! Malheur au politique imprudent , au législateur

inhabile, qui , prenant les hommes pour des abstractions et

croyant les faire mouvoir comme les pièces d'un échiquier, ne

sait pas qu'ils ont des sens ; que ces sens forment des passions ;

que la science de conduire les hommes n'est autre chose que la

science de diriger leur sensibilité ; que la base des institutions

humaines est dans les mœurs publiques et privées, et que les

beaux-arts sont essentiellement moraux, puisqu'ils rendent l'in-

dividu qui les cultive meilleur et plus heureux !

« Si c'est une vérité pour tous les arts, combien est- elle évi-

dente pour l'art musical ! Orphée, sur les monts de la Thrace,

soumettant les monstresdes forêts au pouvoir de sa lyre ; Arion ,

échappant au naufrage ; Amphion , bâtissant des villes ; toutes

ces fables de l'antiquité, embellies par l'imagination des poëtes,

ne sont, aux yeux du philosophe, que de brillantes allégories

qui retracent énergiquement l'empire très-réel de la musique.

Mais si j'ouvre les annales de l'histoire , je vois Thimothée sub-

juguant Alexandre , les rustiques Spartiates proscrivant le

commerce et les arts, à l'exception de la musique ; ces mêmes

Spartiates , vaincus plusieurs fois et ressaisissant la victoire aux

chants de l'Athénien Tyrtée.
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« Il n'a existé aucune nation sur la terre qui n'ait aimé cet

art enchanteur ; il est partout un instinct de la nature, un be-

soin de l'àme; on le trouve dans les camps et dans les forêts ,

dans les palais d'or des despotes de l'Orient et dans les pâtu-

rages de la Suisse et de la Sicile ; il égaie la solitude, il charme

la société, il anime à la fois la guerre et l'amour, la chasse et

la vie pastorale . Le noir Africain , transporté sur la rive améri-

caine, soulage ses travaux et son esclavage en chantant l'air que

lui apprit sa mère libre ; le robuste habitant de l'Ecosse sep-

tentrionale répète les hymnes de ses anciens bardes, et, se pro-

menant dans la nuit , il croit entendre, le long des montagnes, la

harpe et la voix d'Ossian .

«L'enfant chante sur le sein de sa mère, qu'il peut à peine

encore nommer ; l'impétueux jeune homme chante au milieu

des batailles ; le vieillard , réchauffant ses derniersjours aux doux

rayons du soleil , répète , en pleurant, la chanson qui fit les dé-

lices de son enfance ; les femmes, surtout , douées d'une sensi-

bilité exquise et supérieure à la nôtre, aiment passionnément

la musique , qui , comme elles , adoucit les mœurs , tempère la

force par la grâce, rapproche et lie ensemble les divers élé-

ments de la société.

« Ce bel art charme aussi l'étude, et la philosophie aime à lui

sourire. Socrate, au moment de boire la ciguë, le cultivait dans

sa prison ; Platon , qui connaissait son pouvoir et sa moralité,

le mêlait à toutes les institutions de sa République, comme les

ministres des différents cultes l'ont introduit, avant et depuis

Platon, dans toutes les cérémonies religieuses. Parmi nous en-

fin, ce sage et sublime écrivain , qui a prouvé, par tant d'ou-

vrages, que l'éloquence est l'arme la plus puissante de la raison,

et que la sensibilité n'exclut point la profondeur philosophique ,

Jean-Jacques Rousseau, après avoir adoré toute sa vie cet art

enchanteur, auquel il a dû même quelques succès , Jean-Jacques

Rousseau, dans sa vieillesse, soupirait encore ces simples ro-

mances, qu'on ne peut chanter sans être attendri , et qui portent

dans l'âme, doucement émue, la mélancolie qui tourmentait ses

derniers jours.

« Si donc cet art est utile , s'il est moral , si même il est néces-

saire pour les armées, pour les fêtes nationales, et, ce qui com-

prend tout, pour la splendeur de la République, hâtez-vous, Re-

⚫ présentants, de lui assurer un asile . Déjà , depuis vingt ans, les

progrès rapides qu'il a faits, parmi nous, ont augmenté la gloire
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que la France s'est acquise dans les beaux-arts . L'Allemagne et

l'orgueilleuse Italie, vaincues en tout le reste par la France,

mais longtemps victorieuses en ce genre seul , ont enfin trouvé

une rivale .

<<Cependant nos fêtes nationales seraient inexécutables dans

cette vaste commune , les corps de musique de vos armées ne se

renouvelleraient plus, vos théâtres et leurs orchestres dépéri-

raient ; les musiciens, découragés , quitteraient nos contrées

ingrates pour chercher une rive hospitalière ; l'art lui-même

succomberait sous les attaques du vandalisme, si la sage pré-

voyance des législateurs ne prévenait tous ces inconvé-

nients.

<<La suppression des écoles de musique et des musiciens atta-

chés aux anciennes Cathédrales et aux Chapitres a fait rentrer

plus de quinze millions dans le trésor public ; il est instant de

suppléer à leur existence par un établissement plus étendu ,

plus fertile en moyens d'enseignement et en moyens d'exécution,

et dont les dépenses annuelles ne se monteront pas à 260,000

francs.

« Il sera glorieux pour vous, Représentants, de prouver à

l'Europe étonnée , qu'au milieu d'une guerre immense, qui n'a

été pour la République qu'une suite non interrompue de triom-

phes , contenant à la fois, dans l'intérieur, le terrorisme anar-

chique et le terrorisme royal , décrétant, pour les siècles , une

constitution sage et républicaine, vous savez encore donner

quelques instants à l'encouragement d'un art qui a gagné des

victoires et qui fera les délices de la paix. »

Le 16 thermidor la Convention approuve le décret

présenté par son Comité de l'instruction publique,

ainsi conçu :

« ART. Jer. Le Conservatoire de Musique, créé sous le nom

d'Institut national de Musique, par le décret du 18 brumaire, an

deuxième de la République, est établi dans la commune de

Paris, pour exécuter et enseigner la musique .

« Il est composé de cent quinze artistes.

« II. Sous le rapport d'exécution, il est employé à célébrer

les fêtes nationales; sous le rapport d'enseignement, il est chargé

de former des élèves dans toutes les parties de l'art musical.

« III. Six cents élèves des deux sexes reçoivent gratuitement
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l'instruction dans le Conservatoire ; ils sont choisis proportion-

nellement dans tous les départements.

« IV. La surveillance de toutes les parties de l'enseignement

dans ce Conservatoire et de l'exécution dans les fêtes publiques

est confiée à cinq inspecteurs de l'enseignement, choisis parmi les

compositeurs .

« V. Les cinq inspecteurs de l'enseignement sont nommés par

l'Institut national des Sciences et des Arts .

« VI. Quatre professeurs, pris , indistinctement , dans les artistes

du Conservatoire, en forment l'administration , conjointement

avec les cinq inspecteurs de l'enseignement.

« Ces quatre professeurs sont nommés et renouvelés tous les

ans, par les artistes du Conservatoire .

« VII. L'administration est chargée de la police intérieure du

Conservatoire et de veiller à l'exécution des décrets du Corps

législatif et des arrêtés des Corps constitués, relatifs à cet éta-

blissement.

« VIII. Les artistes nécessaires pour compléter le Conserva-

toire ne peuvent être admis que par la voie du concours.

<< IX . Le concours est jugé par l'Institut national des Sciences

et des Arts.

« X. Une bibliothèque nationale de musique est formée dans

le Conservatoire ; elle est composée d'une collection complète

des partitions et des ouvrages traitant de cet art, des instruments

antiques ou étrangers et de ceux à nos usages , qui peuvent, par

leur perfection, servir de modèles .

« XI. Cette bibliothèque est publique et ouverte à époques

fixées par l'Institut national des Sciences et des Arts , qui

nomme le bibliothécaire.

<< XII. Les appointements fixes de chaque inspecteur de l'en-

seignement sont établis à cinq mille livres par an ; ceux du se-

crétaire, à quatre mille livres ; ceux du bibliothécaire , à trois

mille livres.

« XIII. Trois classes d'appointements sont établies pour les au-

tres artistes. Vingt-huit places à deux mille cinq cents livres for-

ment la première classe ; cinquante-quatre places à deux mille

livres forment la seconde classe , et vingt-huit places à mille six

cents livres forment la troisième classe.

«< XIV. Après vingt années de service, les membres du Conser-

vatoire central de Musique ont pour retraite la moitié de leurs

appointements . Après cette époque, chaque année de ser-
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vice augmente cette retraite d'un vingtième desdits appointe-

ments .

«XV. Le Conservatoire fournit tous les jours un corps de mu-

sique pour le service de la garde nationale près le Corps légis-

latif. >>

Un second décret , interprétatif du premier , est éga-

lement approuvé dans la même séance .

« ART. Ier. L'Institut national des Sciences et des Arts n'étant

pas organisé dans ce moment, les fonctions qui lui sont attri-

buées par la précédente loi appartiendront au Comité d'instruc

tion publique.

<<La Convention nationale nommera les cinq inspecteurs de

l'enseignement d'après un rapport de son comité.

« II. La musique de la garde nationale parisienne est supprimée

par le présent décret. Les artistes qui la composent font partie

du Conservatoire.

« III. L'établissement connu sous le nom d'Ecole de chant et de

déclamation est supprimé par le présent décret ; les artistes y

professant la musique font partie du Conservatoire .

« IV. Le Comité d'instruction publique déterminera la liste

des artistes qui devront composer les différentes classes du Con-

servatoire.

« V. Les objets devant former la bibliothèque du Conserva-

toire, en conséquence de l'art. X de la présente loi, seront choi-

sis, dans le dépôt formé par la commission temporaire des arts ,

par une commission d'artistes musiciens, dont le Comité d'in-

struction publique nommera les membres.

« VI. En considération des services rendus par la musique de

la garde nationale dans l'exécution des fêtes publiques et dans

la formation des élèves, ses membres recevront, par forme d'in-

demnité, une somme égale aux appointements qu'ils ont reçus

depuis le 18 brumaire an II de la République , époque du décret

qui établit l'Institut national de Musique .

« VII . La Commission de l'instruction publique ordonnera,

sans délai , l'établissement du Conservatoire de Musique dans le

local dit des Menus-Plaisirs , déjà désigné par arrêté du Comité

de Salut Public . »

Le Conservatoire comprenait, dans la partie de
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l'enseignement, cent quinze artistes professeurs, ainsi

divisés :

Solfége, 14. - Clarinette, 19. - Flûte, 6. Hautbois, 4.-

Premier Cor, 6. Deuxième Cor, 6. Trom-Basson, 12 .

--
Trombone, 1 .pette , 2.

balier, 1. Violon , 8.-

-

-

-

Serpent, 4. Buccine, 1 .Serpent, 4.
-

Basse, 4.
-

- -
Tim-

- Contrebasse , 1. Clave-
--

vin, 6. Orgue, 1. Vocalisation , 3. Chant simple , 4.-
-

Chant déclamé, 2. Accompagnateurs, 3. -
-

Compositeurs , 7 ,

Gossec, Grétry, Méhul, Lesueur, Cherubini furent

nommés inspecteurs de l'enseignement .

On peut remarquer combien le gouvernement

d'alors était plus prévoyant que ceux qui l'ont suivi,

car, sachant combien deviendrait grand l'embarras

des artistes pour connaître la forme et la portée du

grand nombre d'instruments qui naissent chaque jour,

et qui, après une existence plus ou moins longue, dis-

paraissent pour faire place à d'autres, il avait créé,

par l'article X , une sorte de musée instrumental . Où

est-il ce musée? Chaque jour on réclame, auprès des

divers ministres qui se succèdent , l'exécution de cet

article X, si nécessaire aux beaux-arts ; jusqu'à pré-

sent on a été sourd à toutes les justes réclamations .

Les instruments de musique, tels que clavecins, har-

pes, etc. , etc. , qui existaient, en 93, dans les palais,

furent transportés dans les salles du Conservatoire de

Musique.... Que sont devenus ces instruments ?

Le Conservatoire devait sa création à M. Sarrette,

on lui en donna la direction ; il s'y montra aussi grand

administrateur qu'il s'était montré bon citoyen . Ce qui

prouve, mieux que tout ce que nous pourrions écrire,
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l'excellence de son administration , c'est la forte im-

pulsion qu'il sut lui donner ; impulsion si durable que,

après soixante-deux ans, elle se fait encore sentir dans

toutes les parties de l'institution . Les rouages étaient

si bien disposés, si adroitement engencés, que la ma-
là

chine marche et fonctionne toujours, malgré le grand

nombre des perturbations et des oscillations qu'elle a

éprouvées
.

Le Conservatoire donna en peu de temps des résul-

tats remarquables ; ses élèves furent assez brillants

dès la seconde année pour que le Ministre de l'inté-

rieur se chargeât de faire , lui-même, une distribution

solennelle de prix dans la salle de l'Opéra . Cette céré-

monie se répéta plusieurs fois et excita vivement l'é-

mulation des élèves . Une multitude d'instrumentistes

de mérite furent formés en peude temps ; les orchestres

se recrutèrent et s'améliorèrent d'une manière sensible .

On assure que, depuis sa création comme Institut

national de Musique jusqu'en l'an V , le Conservatoire

put fournir plus de quatre cents élèves pour le ser-
vice

des armées de la République. Plus tard, vingt-

cinq autres élèves de cet établissement furent aussi

employés à la formation de la musique de la garde des
consuls.

LeConservatoire était tenu de fournir tous les jours
un

certain nombre de musiciens pour le service de la

garde
nationale près le Corps législatif. Ce nombre

avait
été provisoirement fixé à trente-deux et di-

visé

en deux corps composés chacun ainsi qu'il

s
u
i
t :

2° PARTIE
.
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-
1 flûte .

-
-2 cors. 1 trompette .6 clarinettes.

-
3 bas-

sons.1 serpent.
-

1 cymbalier.
-
1 grosse caisse .

La répartition des artistes du Conservatoire , les

jours de grands concerts ou festivals nationaux, avait

lieu de la manière suivante :

5 compositeurs dirigeant l'exécution . 1 chef d'orchestre

exécutant. 30 clarinettes .

6 seconds cors . 18 bassons .
-

-

4 trompettes. - 2 tubæ corvæ.

- ---

- 10 flûtes. -

-―
- 8 serpents .

- 2 buccins.

6 premiers cors.

--- 3 trombonnes.

2 timbaliers . —

2 cymbaliers. 2 tambours. 2 triangles. - 2 grosses caisses .

- 10 musiciens non exécutants, employés à diriger les élèves

chanteurs ou exécutants dans les fêtes publiques.

Bientôt la Convention fit place au Directoire ; la

République était lasse de sang, elle était même fa-

tiguée des chants de gloire . La victoire était devenue

pour les Français une banalité : on y était habitué, car

chaque matin amenait l'annonce d'une victoire nou-

velle . La nation avait assez pâti , elle voulut s'égayer.

Elle se mit à rire sous le Directoire, comme elle

avait gémi sous la Terreur . Il fallait de la distraction

à tout prix ; aussi vit-on s'ouvrir de nombreux éta-

blissements publics ; les jardins surtout eurent la

préférence les Élysées, les Tivolis, les Prados , le

Vaux-Hall, Paphos , le parc de Monceau offrirent aux

danses des orchestres retentissants . A Frascati, s'inau-

gura un grand bal, intitulé : le Bal des Victimes ; pour

y être admis, dans ce temps d'égalité , il fallait faire

ses preuves . On n'y était reçu qu'après avoir établi,

par pièces probantes, que l'on avait perdu un membre

de sa famille sous le glaive égalitaire . Madame Beauhar-

nais, depuis l'impératrice Joséphine, y figura avec la

:
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coiffure de rigueur, dite à la victime, qui consistait

dans des cheveux excessivement relevés par derrière ,

laissant la nuque parfaitement à découvert, pour que

l'instrument fatal n'éprouvât aucune résistance . Il y

eut des cabales, des intrigues pour se faire recevoir ;

on forgea même, dit-on , quelques fausses attestations ;

on ne recula, enfin , devant aucun moyen pour être ad-

mis à la réunion de cette aristocratie de nouvelle es-

pèce l'aristocratie de la guillotine .
:

Forcée de s'accommoder aux proportions monotones

et sautillantes du quadrille et de la romance, la musique

dégénéra; de grandiose, elle devint mesquine ; d'héroï-

que, elle se fit romanesque ; elle ne fut plus imposante ,

elle fut gaie ; visant à la tendresse , elle tomba dans le

marivaudage et devint fade. Le feu du grand prin-

cipe qui précédemment l'échauffait , l'exaltait, étant

amorti, le compositeur ne trouva plus rien dans son

âme, il ne mit dans sa musique que son esprit ; la con-

tredanse prit le dessus, car on dansait partout .

Ce fut sous le Directoire et dès ses premières an-.

nées que date l'introduction de l'étude de la musique

dans les pensionnats de filles et de garçons. Au point

de vue social, comme à celui de l'art musical , la musi-

que améliora les études des jeunes gens et prépara la

grande révolution musicale survenue vers la fin du

règne de Napoléon . Peu savant en musique, Napoléon

aimait cependant à l'entendre ; il la regarda , tou-

jours, comme indispensable au bien-être des citoyens

et comme un moyen efficace pour arriver à moraliser

les esprits et à agir sur les masses.
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La musique du Directoire fut en harmonie avec la si-

tuation ; si telle ou telle victoire excitait encore parfois

de l'enthousiasme, on retombait bien vite dans les

fadeurs de la mythologie . Les femmes avaient pris le

costume grec, et , malgré la différence de climat, elles

en avaient encore exagéré la nudité. Les réunions

du voluptueux Barras, où trònaient madame Cabarus

et madame Récamier, les belles d'entre les belles ,

donnaient le ton à la société ; la volupté était la

reine du jour . On chantait bien , encore quelquefois , la

Marseillaise, et surtout le Réveil du Peuple ; mais le Di-

rectoire tenait à ce que le peuple dormît le plus pro-

fondément possible . Comprenant qu'en entendant tel

ou tel refrain patriotique, la foule pouvait se ressou-

venir, et que chanter tel ou tel air est pour elle un

moyen de faire connaître sa pensée et de formuler ses

espérances, il rendit , le 7 janvier 1797 , un arrêté dé-

fendant de chanter le Réveil du Peuple dans aucun lieu

public.

Vous voyez, à l'Opéra, la musique également chan-

ger d'expression ; ce ne sont plus des cris de victoires ,

mais des chants de regrets :

-
1797, Pompe funèbre du général Hoche, CHERUBINI ;

1798 , Chant des Vengeances (intermèdes), ROUGET DE

L'ISLE ; les Français en Angleterre, KALKBRENNER ;

1799, la Nouvelle au camp de l'assassinat des ministres

français à Radstai

-

Le Directoire voulant anéantir la musique révolu-

tionnaire, chercha à y parvenir en modifiant l'ensei-

gnement; il fit présenter, à cet effet, au Conseil des
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Cinq Cents, un projet de loi , dont Leclerc , député de

Maine-et-Loire, fut nommé rapporteur.

Séance du 3 frimaire an VII.

Leclerc, au nom de la Commission d'instruction publique .

Après avoir rappelé que, en 1791 , Talleyrand et Mirabeau

firent entrer cet art , l'un dans son Institut , l'autre dans son

Lycée national, il continu en ces termes :

« Cette innovation , en faveur d'un artqu'on regardait aupara-

vant comme frivole , et qui n'aurait pas, en effet , mérité d'autre

nom s'il n'eût exercé, aux gages de la tyrannie et du fanatisme,

qu'une inflence pernicieuse, d'autant plus pernicieuse qu'elle était

moins aperçue, avait été justifiée d'avance par ses premiers pas

vers la régénération .

« L'entrée de la musique dans la patrie date principalement

d'une des époques les plus brillantes de la Révolution , celle des

travaux du Champ de Mars. Les philosophes mesurèrent alors le

degré d'exaltation que des chants d'allégresse et des concerts

populaires peuvent donner aux mouvements de la liberté. Les

fêtes des anciens se retracèrent à leur imagination , et, dès ce

moment, ils prédirent les temps où la France républicaine repro-

duirait ces jours d'éclat et de prospérité ; mais il n'était pas

temps encore de manifester de si hautes espérances.

« Une seconde époque, plus glorieuse encore que la première,

acheva de nationaliser la musique.

པ De nombreux ennemis envahissent le territoire de la France ;

elle appelle des défenseurs ; l'Hymne des Marseillais crée en

quelque sorte des bataillons elle les conduit de victoire

en victoire , et bientôt le sol de la République est redevenu

libre.

:

«Étonnée de son pouvoir, et fière d'une aussi belle influence , la

musique acheva de se dévouer. Des artistes formèrent spontané-

ment des écoles gratuites, d'où sortirent une foule d'élèves qui

se dispersèrent dans les différents corps de l'armée , où leur art

favorisa nos triomphes, tandis que d'autres, retenus par la né-

cessité, les célébraient dans l'intérieur.

«Un zèle aussi pur et d'aussi beaux effets méritaient des encou-
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ragements ; le 18 brumaire an II , la Convention créa l'Institutde

Musique.

<<Il produisit le Chant du Départ et des Hymnes qui donnèrent

un grand intérêt à nos fêtes. L'imagination des législateurs et

des écrivains, enflammée , créa des projets sur l'organisation et

le perfectionnement des fêtes nationales, qui furent lus à la

tribune ou rendus publics par l'impression . Tous attestèrent,

sans détour , l'importance de l'enseignement de la musique; en-

fin , le 16 thermidor, l'Institut fut changé en Conservatoire.

«Les idées s'étendirent avec les événements.

(L'opinant développe ensuite la fécondité des moyens que cet

art a fournis à l'Église pour subjuguer les citoyens . Il développe

successivement les moyens de rendre la musique digne d'être

nationale .)

« Quant à la musique dramatique, si elle se refuse à la loi com-

mune, je ne pense pas qu'elle soit bien dangereuse, 4º parce

que son influence ne franchirait point les barrières de quelques

grandes salles ; 2º parce que il ne faut pas être bien clairvoyant

pour prédire sa ruine prochaine.

« Il faut, ou qu'elle périsse de ses excès, ou qu'elle se modère ;

et la législation , revenant tôt ou tard à ce principe que les théâ-

tres doivent entrer, comme objet d'instruction , dans la sur-

veillance du gouvernement, l'art n'aura pas une seule de ses

parties dont l'influence ne puisse être dirigée d'une manière fa-

vorable aux mœurs et à la liberté .

«<Ainsi , sa conservation , sa régénération et sa prorogation se-

ront le but des écoles spéciales, dont le rapporteur vient

d'exposer les vues politiques et morales. S'il en est qui vous pa-

raissent trop spéculatives, il en est d'assez positives pour vous

déterminer.

« La reconnaissance vous engage envers la musique ; la pré-

voyance vous oblige à la surveiller ; enfin , l'exécution de vos

propres lois vous fait un devoir de la propager.

«Quelles que soient les résolutions que vous prendrez , puissent-

elles assurer et rendre à sa première dignité un art auquel les

plus grands philosophes ont reconnu le pouvoir d'exalter les

sentiments nobles et généreux, de modérer les passions vio-

lentes et dangereuses , et de diriger toutes les affections vers le

bonheur et la vertu. »>

Ce fut auDirectoire, aussi, que l'on dut l'idée première
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des Expositions quinquennales des produits de l'indus-

trie française . Ces grandes solennités industrielles

remontent à l'an VI de la République (1798) ; voici , as-

sure-t-on, l'origine de cette institution , qui a rendu ,

depuis soixante ans, de si immenses services :

« Le Directoire était à peine installé , dit M. d'Avèze , que con-

jointement avec MM. de Parny, de La Chabeaussière et Caillot,

célèbre acteur du Théâtre-Italien , je fus nommé administrateur

de l'Académie de Musique, ayant alors pour titre Théâtre des Arts.

« Nous reçûmes ce bel établissement des mains des artistes so-

ciétaires dans l'état le plus déplorable et menaçant d'une chute.

prochaine.

« Grâce aux efforts de notre administration , qui dura trois

années consécutives, nous laissâmes ce beau théâtre à nos suc-

cesseurs dans la situation la plus satisfaisante.

« En l'an VI (1797 ), je n'avais pas encore quitté l'Opéra , que

le ministre de l'intérieur n'avait appelé pour être commissaire

près des manufactures des Gobelins , de Sèvres et de la Savon- ⚫

nerie. Je n'eus pas besoin de faire un long séjour dans ces éta-

blissements pour m'apercevoir de la détresse dans laquelle ils

étaient plongés. Les ateliers étaient déserts; depuis deux ans,

les ouvriers mouraient de faim; les magasins étaient encombrés

de marchandises, et aucune affaire commerciale ne venait les

dégager.

« Je peindrais difficilement l'effet que produisit sur moi un

semblable tableau ; mais une idée subite et lumineuse vint s'of-

frir à mon esprit et sembla me consoler pour l'avenir des mal-

heurs du présent.

« L'idée d'une exposition de tous les objets d'industrie des ma-

nufactures nationales s'offrit à mon esprit sous les formes les

plus flatteuses. J'écrivis mon projet, je fis le plan de son exécu-

tion et j'en formai un rapport au ministre de l'intérieur, qui fut

tout entier écrit de ma main et remis par moi-même à M. Lancel ,

alors chefde division des arts et manufactures , dans lequel bu-

reau doivent se trouver encore aujourd'hui les pièces dont je

parle.

«Mon rapport eut bientôt l'approbation du ministre de l'inté-

rieur ; il m'ordonna de mettre à exécution mon projet par tous

les moyens utiles et convenables au gouvernement.
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« Saint-Cloud me parut le lieu propre à l'exécuter. Il consis

tait d'abord à donner des fêtes publiques , pendant lesquelles les

marchands de toute espèce, soit de Paris, soit des contrées en-

vironnantes, pourraient s'établir et y vendre sans être soumis à

aucuns frais; pendant lesquelles aussi auraient lieu, dans le

parc, des courses à pied, des spectacles et jeux de tout genre,

qui seraient terminés par celui des grandes eaux, à la fin

de la journée, et par un feu d'artifice tiré à l'entré de la

nuit.

« Ces fêtes furent autorisées par le ministre et eurent lieu con-

formément à mon projet ; elles ne faisaient que la partie acces-

soire de mon plan , qui avait pour but principal l'exposition

publique des produits des manufactures nationales .

« Le château de Saint-Cloud était alors inhabité et totalement

démeublé; il me parut le lieu le plus digne et le plus convenable

pour faire l'exposition que j'avais conçue et pour lui donner

toute la magnificence et l'éclat nécessaires pour attirer les

étrangers et provoquer ainsi la vente des objets qui devaient y

être exposés, et dont le produit devait adoucir la misère des

.malheureux ouvriers.

« Le château de Saint-Cloud me fut concédé sans peine ; je

m'y établis et j'appelai tout de suite près de moi MM. Guillau-

mot, Duvivier et Salmon, directeurs des manufactures . Je leur

fis part des intentions du gouvernement, et je trouvai tous ces

messieurs prêts à s'y conformer avec empressement, zèle et ac-

tivité . En peu de jours , par leur bienveillante entremise , tous

les murs des appartements du château se trouvèrent revêtus

des plus belles tapisseries des Gobelins, tous les parquets des

différentes pièces couverts de ces superbes tapis de la Savon-

nerie , qui lontemps ont rivalisé avec les tapis de Turquie , et

qui, depuis plusieurs années, ont acquis une grande supériorité

sur ces derniers. Les grands et beaux vases, les magnifiques

groupes, les superbes tableaux de porcelaine de Sèvres vinrent

enrichir et embellir tous ces salons, où brillaient déjà les chefs-

d'œuvre des Gobelins et de la Savonnerie.

« Le salon de Mars fut changé en un magasin de porcelaines,

où l'on voyait les plus beaux services, les plus beaux cabarets,

des vases à fleurs, enfin toutes les bagatelles de bon goût qu'en-

fante cette incomparable manufacture ; au milieu de ce salon

et au sein de toutes ces richesses s'élevait une grande roue de

fortune, contenant les billets de plusieurs tirages de loteries qui
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devaient se succéder. Tous les billets gagnaient un petit ou

grand objet ; le prix de ces billets était de 12 francs.

« J'en étais là de l'exposition , lorsque le ministre , pour me

seconder, m'adjoignit M. Leseurre, attaché comme moi au mi-

nistère de l'intérieur, jeune homme plein de mérite, d'un zèle

et d'une intelligence peu communs. J'avais déjà, depuis quel-

que temps, appelé auprès de moi M. Peyre, jeune architecte ,

d'un goût exquis et d'un talent distingué . Ce fut lui qui dirigea

toute l'ordonnance de l'exposition , et, quand elle fut achevée , je

pris les ordres du ministre avant de fixer le jour de l'ouverture

des salons . Il fut arrêté qu'ils seraient ouverts dès les derniers

jours de fructidor . Quoiqu'ils ne le fussent pas encore, déjà une

multitude d'étrangers , de personnes distinguées de la capitale,

munis de billets particuliers , les avaient parcourus et avaient

acheté des objets assez remarquables pour produire des fonds

suffisants à l'effet de les distribuer aux ouvriers des différentes

manufactures, et , par ce moyen , améliorer un peu et momen-

tanément leur sort.

« Le bruit que faisait cette exposition future donnait un ex-

trême désir à tous les habitants de Paris d'en jouir au plus tôt ;

ils attendaient avec impatience le 18 fructidor, heureux jour qui

avait été fixé pour l'entrée au château de Saint-Cloud . La cour

était remplie d'équipages élégants, les salons occupés égale-

ment de la manière la plus brillante , lorsque , au milieu de cette

bonne compagnie, je reçus un ordre officiel qui m'enjoignait de

me rendre à l'instant au ministère et de remettre à un autre mo-

ment l'ouverture de l'exposition . J'obéis à l'injonction , et , le

18 au matin, avant huit heures, j'étais rendu au ministère, où je

reçus l'ordre de faire fermer le château.

« Déjà sur tous les murs de la grande cité se trouvait placardé

le décret du Directoire portant expulsion de tous les nobles ,

avec ordre de se retirer, sous vingt-quatre heures , à trente

lieues de Paris, et ce , sous peine de mort . Je me trouvais alors

dans la catégorie du décret, par conséquent obligé de m'éloi-

gner sur-le-champ. Toutefois, les barrières étaient strictement

fermées ; on ne pouvait les passer qu'avec un permis du com-

mandant de la place .

«Ma position était doublement pénible d'une part , il fallait

obéir au décret du gouvernement ; de l'autre, je lui devais

compte de toutes les richesses que contenait le château de

Saint-Cloud. Il me fut aisé de faire comprendre cette situation au

2º PARTIE. 5
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ministre et au commandant de la place. Je le requis de m'ac-

corder des forces suffisantes pour la garde du château , qui al-

lait être fermé, et dans lequel se trouvaient les objets les plus

précieux. Il me donna une compagnie de dragons, commandée

par le capitaine Vatier ; il ordonna qu'on me remit un laissez-

passer, qui me fut délivré, et moyennant lequel je pus sortir de

Paris et revenir à Saint- Cloud . Je fis faire devant moi un inven-

taire général de tout ce que j'y laissais ; je fermai les portes,

j'en remis les clefs à M. Maréchaux, conformément à l'ordre du

ministre ; j'établis tout autour les divers postes de dragons qui

m'avaient été accordés pour ma sûreté, et, mes devoirs remplis,

je me hâtai d'obéir au décret.

« Telle est l'histoire véritable et précise de l'idée première.

d'une exposition nationale et de la première exposition qui l'a

suivie .

" Quant à la seconde, qui précéda de quelques mois celle qui

fut faite au Champ-de-Mars, elle eut lieu dans la maison d'Orsay,

rue de Varennes , nº 667. »

Rentré à Paris au commencement de l'an VI , M. le marquis

d'Avèze se préoccupa aussitôt de donner suite à son idée. Il

fonda, avec l'autorisation et les encouragements du gouverne-

ment, un établissement de jeux gymniques, auquel il adjoignit

un cercle littéraire, une exposition d'objets d'art et de produits

de l'industrie nationale. Cette exposition , divisée en dix salles ,

contenait :

Dans les premières pièces , la quincaillerie, la bijouterie et la

librairie, tenue par madame Louvet, femme de l'auteur de Fau-

blas . On l'avait surnommée Lodoïska à cause de sa vertu , dit le

marquis d'Avèze dans sa brochure, et ce surnom était passé à

la salle d'exposition où elle se tenait .

Dans la deuxième pièce, les armes familières (sic) de toutes

sortes fusils , carabines , espingoles, pistolets d'arçon et de po-

che.

Dans la troisième, l'ébénisterie ancienne et moderne . On y

remarquait plusieurs pièces de Riessner, ébéniste de l'ancienne

cour, et de Jacob, dont la réputation commençait.

Dans la quatrième . l'horlogerie et la mécanique, représentées

par L'Epine et Leroy.

Dans la cinquième, les porcelaines de la manufacture de Sè-

vres et de quelques fabriques particulières .
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Dans la sixième, les meubles de luxe, parmi lesquels on re-

marquait surtout des meubles de Boule, enrichis d'ornements

en bronze doré.

Dans la septième, des cheminées, des tables et des colonnes

de marbre sculptées , ciselées et incrustées de médaillons et d'or-

nements de bronze.

Dans la huitième, des tableaux de David, de Suvé, de Vin-

cent , de Hue , de Valencienne , de Vandael , de Vans Pan-

kouck, etc.

Dans la neuvième, des dessins et des gravures .

Enfin, dans la dixième, une collection d'oiseaux et d'animaux

injectés, sorte de muséum d'histoire naturelle .

Quelle que soit la valeur des allégations de M. le

marquis d'Avèse et de sa revendication du titre d'in-

venteur, il n'est pas inutile de connaître le document

qui précède, ne fût-ce que pour se faire une idée du

chemin parcouru depuis que la voie a été ouverte aux

expositions industrielles et mesurer les pas de géant

de l'Industrie instrumentale .

Enfin , voici venir Bonaparte, et la France va en-

trer dans une voie nouvelle, guidée par une main

ferme et assurée , qui ne lui permettra pas de dé-

voyer. La musique n'est pas oubliée par le premier

consul : elle est admise à la Malmaison et aux Tui-

leries, et on prélude petit à petit à la musique de sa

Chapelle.

Le général Bonaparte encouragea cet art par tous

les moyens. Étant à Milan, il fit offrir cinquante louis

d'or pour la meilleure marche en mémoire du général

Hoche, avec invitation aux compositeurs italiens, au

nombre desquels se trouvaient Piccini, Paësiello , Cima-

rosa, de concourir. Honneur à l'Italie ! il ne s'y trouva

pas une voix pour chanter le vainqueur . Ce refus n'em-
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pêcha pas le premier consul d'appeler à lui les artistes

italiens et de confier le bâton de commandement à un

maître de cette nation . L'on vit la musique du premier

consul se composer de huit chanteurs et de vingt- sept

symphonistes , sous la direction de Paësiello . Ce corps

était suffisant alors, car la Chapelle ayant été détruite ,

on célébrait l'office divin dans la salle du conseil

d'Etat.

La musique militaire occupa également le général

Bonaparte, qui savait ce qu'il devait d'élan à ces ac-

cents sublimes . Il y avait alors une place bien large

aux améliorations, car, sous la Convention , la musique

régimentaire ne se composait, dit M. Fétis, que de :

--
1 petite flûte. 4 clarinettes. 2 hautbois.

2 bassons. ―
Cymbales. Triangle.

- - 2 cors. ---

La plupart des marches et pas redoublés, écrits

à cette époque par Devienne, Catel, Gossec, etc.,

étaient à neuf parties , savoir deux de clari-

nettes , deux de hautbois , une de flute , deux de

cors et deux de bassons . Les parties de clarinettes

étaient quelquefois doubles et même triples . Mais on

reconnut que le basson était insuffisant pour soutenir

la basse de l'harmonie ; on lui adjoignit le trom-

bonne; comme l'effet des instruments aigus parais-

sait être alors atténué par ce nouveau timbre, on

les fit soutenir par des parties de trompettes ; plus

tard , on eut recours au serpent pour suppléer au

trombonne dans les passages doux, et enfin, comme

il résultait de l'addition de ces nouveaux instruments

un défaut de proportion dans la masse instrumen-
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tale, on augmenta le nombre des clarinettes, et l'on

en admit jusqu'à six ou huit ; mais ce fut au détri-

ment des hautbois . (KASTNER, Rapport de la Commission

de réorganisation des musiques de l'armée.)

Bonaparte , lors de son avènement au consulat ,

supprima toutes les musiques de cavalerie , entretenues

pour la plupart, jusqu'à cette époque, aux frais des

colonels .

Les besoins du moment, l'état déplorable des fi-

nances et la pénurie de l'armée lui avaient fait une

loi de cette suppression . Il avait calculé en effet que

les chevaux employés pour le service des musiciens

pouvaient monter quatre régiments, c'est-à-dire en-

viron trois mille hommes. Mais aussitôt que ces mo-

tifs d'urgence cessèrent d'exister, elles furent réta-

blies.

La musique de la garde consulaire se compo-

sait de :

12 clarinettes en ut.

flûtes en fa. -

-
2 petites clarinettes en fa. - 2 petites

-4 hautbois . 4 bassons. 4 cors. 2 trom-

pettes.-2 trombonnes.- 2 serpents.-1 grosse caisse .-1 caisse

roulante. 2 paires de cymbales. - 1 pavillon chinois.

Les fanfares de cavalerie comprenaient :

-16 trompettes . 6 cors.
→
-3 trombonnes .

A cette époque, la musique changea de direction ;
les

théâtres abandonnèrent les pièces de circonstance ;

on commença à composer des œuvres d'une plus grande

portée musicale ; on représenta à l'Opéra :

-
1800, la Création du Monde, HAYDN. 1801 , les Mys-

tères d'Isis, pastiche de MOZART et HAYDN . -

Chant
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des Bardes, LESUEUR.

WINTER.

Sémirumis, CATEL. Tamerlan,

1803, Proserpine , PAESIELLO .
Anacréon,

CHERUBINI.1804, Ossian, Lesueur .

A cette époque glorieuse, tout ce qui touchait à l'in-

térêt et à la splendeur des armées ne pouvait man-

quer d'être l'objet d'une active sollicitude .

Les signaux d'instruments aidant à l'exécution

prompte et habile des manoeuvres ; les marches

faites pour conduire les braves au champ d'honneur ;

enfin , les brillantes fanfares destinées à célé-

brer les victoires gagnées sous nos drapeaux, éveil-

lèrent l'intérêt de l'autorité supérieure . L'an XIII,

une nouvelle ordonnance de trompettes pour toutes

les troupes à cheval fut adoptée par le ministre de

la guerre . Elle lui avait été présentée par M. David

Buhl, artiste français , aussi bon musicien que brave

soldat, qui dut à son talent précoce d'entrer, dès l'âge

de dix ans , comme trompette dans la compagnie

d'honneur, et qui, plus tard , ayant reçu la charge

d'instructeur à l'école des trompettes à Versailles ,

forma pour nos armées , sous l'Empire, plus de six

cents musiciens . Il fut admis à sonner l'ordonnance

devant une commission présidée par Louis Bonaparte,

et dont les généraux Canclaux, Bourlier et d'Haut-

poul faisaient partie. L'Empereur lui-même, qui, au

dire de certaines personnes , n'aimait pas le son de

la trompette, daigna cependant faire complimenter

l'auteur de l'ordonnance , signalant même comme par-

faite la sonnerie pour éteindre les feux, ainsi que la mar-

che sur l'air de la victoire de la Caravane de Grétry .
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En 1806 , M. Buhl composa l'ordonnance des trom-

pettes pour les compagnies de voltigeurs, ordonnance

qui fut également adoptée par le ministre. On lui doit,

en outre, les six premières fanfares pour quatre trom-

pettes, sonnées , en 1799, dans la garde consulaire ,

ainsi que la plupart des morceaux de musique mili-

taire exécutés par nos troupes sous le Consulat et

l'Empire. (KASTNER, Manuel de Musique militaire. )

La musique de l'infanterie impériale se compo-

sait de :

-
- 4 cors.

- -

16 clarinettes en ut. 1 petite clarinette en fa. - 1 petite

flûte . 2 trompettes . - 4 bassons . 3 trombonnes.

- 2 serpents . - 1 buccin. -1 grosse caisse . -2 cymbaliers . -

1 caisse roulante . 2 caisses à timbre (caisses claires) . - 2 pa-

villons chinois. 4 triangle.

-

--

-

Dans la bande dite musique turque, on vit quelques

régiments introduire le tambour de basque, qui , sous

l'Empire, était devenu très à la mode.

La garde impériale, ainsi que les carabiniers et quel-

ques cuirassiers, avaient des timbales .

On avait aussi donné aux régiments de cavalerie,

indépendamment de la musique qui leur était spé-

cialement affectée , une musique un peu moins nom-

breuse , mais organisée de la même manière que

celle de l'infanterie . Cette musique , qui , d'abord ,

ne devait jouer que dans les moments de repos ,

soit aux manœuvres, soit à la parade , fut quelque-

fois admise ensuite à figurer dans d'autres circon-

stances .

Sous l'Empire, la France, remise de ses commotions

politiques, resplendissait de gloire . Napoléon, qui ne
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négligea rien de ce qui pouvait contribuer à aug-

menter la splendeur de son empire , institua les

prix décennaux pour l'industrie, les sciences et les arts ,

et la Vestale, de Spontini , remporta le prix de musi-

que . On le vit également organiser la musique de sa

garde , celle de son palais, ainsi que celle de sa Cha-

pelle, dont il confia la direction à Lesueur. Quant à sa

musique particulière, il mit Paër à sa tête.

Paësiello avait 10,000 francs par an , plus 4,800 francs

d'indemnité de logement, et, de plus, une voiture de

la cour à sa disposition .

Lamusique particulière de l'Empereur fut créée en Po-

logne en 1806. Voici l'engagement passé entre Paër, que

l'Empereur fit venir auprès de lui, de Dresde àVarsovie,

et le prince Talleyrand . Cet acte est une preuve de la

sollicitude de l'Empereur pour les beaux-arts, et mon-

tre qu'il ne reculait devant aucun sacrifice pécuniaire

pour s'attacher les grands maîtres en toutes choses.

« Le soussigné, Ch .-Maurice Talleyrand, prince de

Bénévent, grand chambellan de S. M. l'Empereur des

Français, roi d'Italie , déclare, par la présente, avoir

engagé M. Paër en qualité de compositeur de musique

de S. M. l'Empereur des Français et roi d'Italie , aux

conditions suivantes :

« 1. M. Paër dirigera la musique des concerts et du

théâtre de la cour et composera toutes les pièces qui

lui seront commandées par ordre de Sa Majesté.

« 2. Il jouira d'un traitement de 28,000 francs ,

lesquels lui seront payés en douze parties égales , de

mois en mois. (Le traitement grossit à mesure que le
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chef s'élève ; le premier consul n'accorde que 10,000

francs au directeur de la musique ; l'Empereur triple ce

traitement.)

3. L'engagement que prend M. Paër est pour toute

la durée de sa vie ; il conservera, en conséquence, sa

vie durant, le titre de compositeur de Sa Majesté, ainsi

que
le traitement ci-dessus mentionné.

4 et 5. Lorsque M. Paër devra suivre la Cour dans

ses voyages, il recevra une indemnité calculée sur le

pied de 10 francs par poste (5 francs par lieue) et

24 francs par jour.

« 6. Il lui sera accordé, chaque année, un congé

pendant les mois de mai, juin , juillet et août.

་
« 7. M. Paër percevra, pour frais de voyage, de Var-

sovie à Paris, la somme de 3,000 francs . Le voyage de

Dresde à Varsovie étant fait par ordre de Sa Majesté

Impériale et Royale, il en sera dédommagé conformé-

ment à l'article 5 .

« Varsovie, le 14 janvier 1807.

Signé par CH.-M. TALLEYRAND, prince de Bénévent,

d'une part, et FERD . PAER, d'autre part, et puis ap-

prouvé par NAPOLÉON, et contresigné H.-B. MARET, se-

crétaire d'Etat . »

Voilà une manière, vraiment digne , de s'attacher les

grands hommes dans toutes les sciences . Pour leur

faire abandonner le sol natal, pour les engager à doter

la France de leurs richesses scientifiques et à la consi-

dérer comme une nouvelle patrie, le chef de l'État

leur faisait un pont d'or. Ce fut de l'argent bien placé

et qui a rapporté au pays de bien beaux intérêts .

2 PARTIE. 6
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Paër, a-t-on écrit, fut une grande acquisition pour

a France, car il était alors l'expression la plus remar-

quable de cette école italienne qui se place entre Ci-

marosa et Rossini : c'était un homme de transition .

Compositeur facile, agréable , élégant, tenant par beau-

coup de points à Cimarosa, pour ses compositions et

par son caractère ; ayant bien des traits de ressem-

blance avec Rossini, par exemple, beaucoup d'esprit,

une prodigieuse facilité, et, par-dessus tout, une pa-

resse incroyable . Le nom de Paër est aujourd'hui plus

connu que ses ouvrages; il s'est maintenu en France

pendant cinquante ans à la même hauteur . Ce compo-

siteur n'a fait oublier personne, personne aussi ne l'a

fait oublier . Il a eu le privilége, rare dans l'histoire

des arts, de conserver pendant cinquante ans la même

somme d'admiration et d'estime .

L'empereur Napoléon s'intéressait à tout ce qui por-

tait le nom d'artiste, ainsi qu'à tout ce qui se ratta-

chait aux Beaux - Arts . Il en a donné mille preuves, et

une bien grande, entre autres , en s'occupant d'eux ,

même au milieu des préoccupations d'une guerre dé-

sastreuse . Les théâtres et les artistes sont encore régis

par le décret dit de Moscou . C'est aussi en vertu de ce

décret que le Conservatoire de Musique fut réorganisé.

Les professeurs, pour perpétuer la mémoire de eet

événement, firent frapper une médaille, devenue au-

jourd'hui d'une grande rareté .

L'empereur Napoléon Ier cherchait pour point d'ap-

pui, pour son levier gouvernemental, les beaux-arts ;

c'est par eux qu'il voulait étayer son empire ; aussi leur



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .
43

donna-t- il des encouragements de toutes espèces :

honneurs , distinctions , argent , rien ne fut épargné

pour les faire fleurir.

« Palais impérial d'Aix - la - Chapelle , 24 fructidor an XII.

Napoléon, Empereur des Français, etc.

« Étant dans l'intention d'encourager les sciences, les lettres

et les arts, qui contribuent si éminemment à l'illustration et à

la gloire des nations ;

«Désirant non-seulement que la France conserve la supério-

rité qu'elle a acquise dans les sciences et dans les arts , mais

encore que le siècle qui commence l'emporte sur ceux qui l'ont

précédé ,

« Voulant aussi connaître les hommes qui auront le plus par-

ticipé à l'éclat des sciences , des lettres et des arts,

« Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

« Art. Ir. Il y aura, de dix ans en dix ans, le jour anniver-

saire du 18 brumaire, une distribution de grands prix, donnés

de notre propre main, dans le lieu et avec la solennité qui seront

ultérieurement réglés .

« Art. II. Tous les ouvrages de sciences, de littérature et des

arts, toute invention utile, tous les établissements consacrés au

progrès de l'agriculture ou de l'industrie nationale, publiés ,

connus ou formés dans un intervalle de dix années, dont le

terme précédera d'un an l'époque de la distribution , concour-

ront pour les grands prix.

...« Art. III. ..

« Art. IV. Ces grands prix seront , les uns, de la valeur de

10,000 francs ; les autres, de la valeur de 5,000 francs.

« Art. V. Les grands prix de la valeur de 10,000 francs seront

au nombre de neuf, et décernés, 1º , 2º , 3º, 4º , 5º , 6º , 7° au compo-

siteur du meilleur opéra représenté sur le théâtre de l'Académie

Impériale de Musique, etc. , etc. , etc. »

―― ―

Dix grands opéras entrèrent en lice : ASTIANAX, mu-

sique de Kreutzer ; - SEMIRAMIS, musique de Catel ;

TAMERLAN, musique de Winter ; PROSERPINE, musique

de Paësiello ; MAHOMET, musique de Jadin ; - CLISSON,
- -
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musique de Porta ; Les BARDES, musique de Lesueur;

NEPHTALI, musique de Blangini ; - TRAJAN, musique

La VESTALE, musique dede Lesueur et Persuis ;

Spontini.

Après avoir analysé le mérite de chaque partition ,

le jury décida que le mérite incontestable et la su-

périorité du succès de la Vestale ne lui permettaient

pas d'hésiter à proposer cet opéra comme digne du

grand prix ; mais il crut devoir recommander la musi-

que de Sémiramis, de Catel, comme digne aussi d'une

mention honorable. Le jury, tout en admirant la musi-

que de ce dernier, avait considéré que la musique

d'un opéra n'était pas proprement un ouvrage, mais

seulement la moitié d'un ouvrage, et, des deux moi-

tiés, c'était celle qui pouvait le moins se séparer de

l'autre .

Pour l'opéra comique , la lutte s'établit entre l'Au-

berge de Bagnères, de Catel ; les Deux Journées, de Che-

rubini, et Joseph, de Méhul . Le jury présenta l'opéra

de Joseph comme le plus digne du prix, et il demanda

en même temps une mention très-honorable pour les

Deux Journées, et surtout pour l'Auberge de Bagnères,

de Catel , ouvrage remarquable, disait le jury, par l'élé-

gance du style et une originalité piquante, modérée

par le goût.

On s'étonne quelquefois quand on voit, en 1812,

une somme de 400,000 francs portée, pour la musique,

au budget de la Maison de l'Empereur . Mais ce souve-

rain voulait que les appointements fussent plus qu'un

traitement ; il désirait que le public y reconnut une
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récompense. Il ne payait pas l'artiste en raison du

service qu'il devait rendre , mais selon la réputation

qu'il avait acquise et les services qu'il avait rendus.

La musique subit, sous ce règne, une grande ré-

volution ; le chef de l'Etat, Français de cœur , mais

né dans une île plus italienne que française par son

climat, ses mœurs et sa langue, avait un faible pour la

musique italienne ; il protégea donc son empiètement

journalier sur la musique française ; aussi voyez avec

quelle sollicitude il suit ses progrès et les encourage-

ments donnés par lui aux chanteurs et aux composi-

teurs de cette nation . Les journalistes mêmes adoptè-

rent les idées du chef de l'Etat en fait de musique , et

l'on en vit pousser la partialité et l'injustice jusqu'à

déclarer, dans leurs feuilletons, que l'Alceste de Gluck

était une messe des morts et le Don Juan de Mozart un

charivari germanique !!!

L'Opéra, qui augmentait de jour en jour son or-

chestre, lequel prenait des proportions colossales (le

nombre des musiciens était, en 1671 , de 14 ; - en 1679,

de 19; 1687 , de 33 ; - 1713 , de 47; 1768 , de 56 ;

-en 1773, les 24 violons du roi font partie des exécu-

tants ; en 1775, de 72 ; 1777, de 75 ;

-

--- -

-

-
1803 ,

de 78) , suivit le même mouvement, et l'on vit l'École

italienne s'y impatroniser et forcer l'ancien répertoire

à lui céder la place.

On représenta pendant la durée de l'Empire, en

1897, l'Inauguration du Temple de la Victoire, Lesueur

et PERSUIS ; le Triomphe de Trajan, LESUEUR et PER-

SUIS; la Vestale, SPONTINI. 1809, la Mort d'Adam,



46 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

LESUEUR ;
-

Fernand Cortez, SPONTINI .

Bayadères, CATEL. 1811 , les Amazones, MÉHUL .

les Abencérages, CHERUBINI .

1810, les

-
1813,

Avec la Restauration revint l'ancienne musique ;

les chefs de la maison de Bourbon voulurent prou-

ver que si, dans l'exil, ils n'avaient rien appris en

musique, par contre, ils n'avaient rien oublié . On

reprit à l'Opéra l'OEdipe de Sacchini, qui servit de

pièce de circonstance. Au grand air : Elle m'a prodigué

sa tendresse et ses soins..., le Roi se penchait vers la du-

chesse d'Angoulême, et le public d'applaudir. On vit

successivement reparaître le vieux répertoire avec de

grands frais de dépenses , et, comme ces vieux opéras

n'attiraient plus personne, ces reprises des Danaïdes,

d'OEdipe, de Panurge, d'Armide, d'Iphigénie constitué-

rent l'administration dans de grandes pertes ; il fallut

aviser bientôt à parer à un déficit toujours croissant.

L'Opéra , redevenu Académie Royale de Musique,

était retombé sous l'influence glaciale de la Mai-

son du Roi et de l'Intendance des Menus-Plaisirs .

L'administration de notre grande scène lyrique, va-

cillante , changeant souvent de main, arriva enfin à

celles du vicomte de Larochefoucauld, qui, joignant à

l'éclat d'un grand nom, beaucoup d'esprit et un grand

amour pour les Beaux-Arts, eut l'excellente idée d'ap-

peler à la direction de l'Opéra , en 1827, M. Emile

Lubbert, homme de goût et de talent, excellent musi-

cien , élève d'Auber pour l'harmonie, et passionné pour

la forme italienne qu'il admirait dans les ouvrages de

son maître . Sous sa direction , le théâtre devint le pa-
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trimoine du génie ultramontain . On y admira les œu-

vres de Rossini, le plus grand compositeur des temps

modernes, qui seules auraient suffi pour jeter un grand

éclat sur l'administration de M. Lubbert.

-

-

On représenta, à l'Opéra, sousle règne deLouis XVIII :

1814, Pélage, SPONTINI . 1815, l'Heureux Retour,

KREUTZER et PERSUIS . 1816, le Rossignol, Lebrun .

1819, Olympie, SPONTUU , - 1821 , Stratonice, MÉHUL.

1822, la Lampe merveilleuse, NICOLO et BENINCORI ; Sa-

pho, REICHA.

de Corinthe, ROSSINI .

-

--

1823, Virginie, BERTON . 1825 , le Siége

Et sous celui de Charles X:

1827, Moïse, ROSSINI.

And

1828, la Muette, AUBER .

1829, le Comte Ory, ROSSINI ; - Guillaume Tell, ROSSINI .

L'Empereur donna un nouvel essor à la musique re-

ligieuse .

Quand Paësiello voulut retourner en Italie, Bona-

parte fit écrire à Lesueur pour lui faire part de sa no-

mination comme maître de sa Chapelle, construite

sur l'emplacement occupé, dans les Tuileries, par la

Convention . Cette Chapelle fut ouverte par une messe

solennelle , chantée le 2 février 1806. Lesueur fit exé-

cuter en 1810 , le 4 novembre, à la Chapelle de Fon-

tainebleau, son beau psaume Laudate , pueri, Dominum,

et plus tard la grande messe du Sacre. Le personnel

exécutant de la Chapelle se composaitdu directeur, d'un

maître de musique , de deux organistes-pianistes-ac-

compagnateurs, de huit dessus (femmes), trois ténors,

deux barytons , deux basses et quarante choristes ; douze

violons, quatre altos, quatre violoncelles, quatre con-
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trebasses, deux flûtes , trois hautbois , quatre clari-

nettes, quatre cors, quatre bassons, une harpe. Zin-

garelli fut appelé à Paris, et composa une messe en

huit jours, qui fut exécutée et trouvée digne de son

auteur ; l'Empereur lui fit remettre trois mille francs

et le chargea de mettre en musique cinq versets choi-

sis dans le Stabat, qui fut dit le 27 février 1812 , à

l'Élysée, le Vendredi-Saint, et qui fut accompagné sur

l'orgue expressif de Grenier , par Ladurner.

La Restauration apporta beaucoup de changements

dans la musique de la Chapelle ; il y eut une réforme

dans les artistes : on éloigna ceux qui paraissaient re-

gretter le monarque déchu ; cependant les plus favo-

risés du maître ne furent pas ceux qui lui montrèrent

le plus d'attachement, car l'on vit Lesueur, directeur

de la Chapelle de Napoléon , devenir surintendant de

celle de Louis XVIII et partager avec Cherubini , qui

succéda, en 1816 , à Martini, le sceptre de l'harmonie.

Le Requiem de Cherubini , à quatre parties en chœur et

orchestre, fut exécuté , le 14 mars 1820 , pour les funé-

railles du duc de Berry. On lui doit également la messe

pour le sacre de Charles X, dite à Reims par vingt

premiers dessus, vingt seconds dessus , vingt-huit

ténors, vingt-huit basses, trente-six violons, trente

altos, violoncelles et contrebasses , vingt-huit instru-

ments à vent, huit instruments à percussion .

La Chapelle de Charles X réunit les virtuoses du

plus grand mérite, et les richesses musicales qu'elle

possédait déjà s'accrurent encore . Cherubini y fit ad-

mirer des chefs-d'œuvre de mélodie religieuse . La Cha-
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"

pelle de Charles X comprenait deux maîtres de cha-

pelle ou directeurs , deux maîtres de musique, six

dessus récitants, trois ténors récitants, trois basses

récitantes, et un choeur composé de sept premiers des-

sus, de six seconds dessus, six pages de la chapelle,

douze ténors, quinze basses . L'orchestre était formé

de sept premiers violons, sept seconds violons, qua-

tre altos , six violoncelles , quatre contre - basses ,

deux flûtes , deux hautbois , deux clarinettes , deux

trompettes , trois cors , deux bassons , deux harpes,

une timbale , deux pianistes accompagnateurs , deux

organistes.

On vit s'opérer, vers cette époque, un progrès remar-

quable dans cette partie de la musique que l'on peut

appeler la compréhension . Chacun entend la musique,

mais peu de personnes la comprennent. Ce progrès fut

dû à la création de la Société des Concerts duConservatoire,

à laquelle les grands symphonistes étrangers et même

nationaux doivent d'être connus dans notre pays . Cette

Société, composée d'une réunion d'instrumentistes et

de chanteurs reçus sociétaires à la majorité des suffrages

des membres présents , fut fondée par M. Habeneck

aîné. Son premier concert eut lieu au commencement

de janvier 1828 , dans la salle dite des Menus Plaisirs,

au Conservatoire de Musique de Paris. La symphonie

héroïque de Beethoven servit de discours d'ouverture

et fit grande sensation . Le premier concert produisit

1,060 francs ; la recette du second s'éleva à 3,000 francs.

Dans ce second concert, on exécuta la symphonie en

ut mineur dont l'effet fut foudroyant . Dès ce moment,

2 PARTIE. 7
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le nom de Beethoven fut consacré , et la Société des

Concerts conquit le rang suprême parmi nos institu-

tions musicales . M. de Larochefoucault envoya à

M. Habeneck une médaille d'or sur laquelle étaient

gravés ces mots Donné par le Roi pour les concerts

de 1828. Cette Société est aujourd'hui sans rivale en

Europe.

La réputation de cette institution , loin de diminuer,

ne fit que s'accroître d'année en année. Elle est si

solidement fondée à l'étranger, que le grand-duc Con-

stantin , dans sa dernière visite en France , a voulu

assister à un de ses concerts , et a désiré entendre les

Saisons d'Haydn, exécutées par cette Société , dont les

membres, alors dispersés depuis Pâques, se sont spon-

tanément réunis pour satisfaire au désir , si hono-

rable pour eux, de l'auguste visiteur.

La Société des Concerts est fondée sur le principe de

l'égalité absolue. Les bénéfices sont partagés par por-

tions égales entre les sociétaires, et, s'ils ont chacun

des droits égaux, ils sont soumis aux mêmes charges,

aux mêmes devoirs . C'est toujours dans la salle du

Conservatoire qu'ont lieu les séances de la Société des

Concerts. Elles commencent tous les ans dans les pre-

miers jours de janvier , et se poursuivent de quinzaine

en quinzaine jusqu'à la semaine qui suit le jour de Pâ-

ques.

Cette Société eut une grande et heureuse influence

sur l'éducation musicale, et c'est à la persévérance

de son chef que l'on doit de comprendre aujourd'hui

une symphonie. M. Habeneck a su apprendre à ses
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auditeurs, pour ainsi dire, à lire dans ces chefs-

d'œuvre de conception , dont le public, à quelques

exceptions près, trouvait la musique fastidieuse, fa-

tigante à entendre ; pour lui elle était semblable au

bourdonnement d'une langue que l'on ne comprend

pas. On reconnaît aujourd'hui que le genre sérieux

et le style savant peuvent exciter des sensations agréa-

bles chez tous les peuples qui ont franchi les bornes

de la barbarie.

M. Froment disait, dans une suite d'Etudes sur la

symphonic, insérées, en 1839, dans la FRANCE MUSICALE ,

journal dirigé avec tant de talent et d'esprit par

MM. Escudier frères, et dont nous reparlerons, car la

création, en France, des journaux spéciaux de critique

musicale fut également pour l'art musical un événe-

ment intéressant :

« Il ne s'agit, pour recevoir des symphonies les impressions

qui sont le but de l'audition de la musique, que de se dépouiller

de ses préventions et ouvrir franchement son âme à l'action des

accords employés par les compositeurs.

« Les Allemands, plus graves que nous, n'ont point fait de

l'art un sujet de mode, et bien convaincus, par l'expérience, que

les ouvrages d'ensemble suffisaient pour alimenter leurs jouis-

sances, sont restés fidèles à leurs anciennes habitudes, laissant

au génie de leurs musiciens le soin de varier leurs émotions

par la différence des mélodies. Cependant les Allemands n'ont

point reçu de la nature le privilége exclusif de la sensibilité mu-

sicale.

« En France, les moyens de produire la symphonie ont man-

qué longtemps ; et quand nous avons pu enfin utiliser, au profit

de ce genre, les nombreux talents d'exécution produits par nos

écoles musicales , il s'est trouvé que l'esprit du siècle était tourné

vers d'autres objets. Les hommes graves et instruits, attentifs

depuis un demi-siècle au mouvement des choses politiques ,
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étaient perdus pour les arts : il ne restait au culte de la musique

qu'une faible portion de la population , celle précisément qu'une

éducation légère rendait le moins propre à comprendre le sé-

rieux de l'art ; public sans consistance, et dont l'attention su-

perficielle ne pouvait être éveillée que par la surprise .

« Cependant les Parisiens, formés aux habitudes de l'orches-

tre par les concerts populaires, et fatigués de la monotonie d'un

genre d'ouvrages dépourvu d'élévation et étranger aux émo-

tions du cœur, allaient abandonner la musique instrumentale ,

lorsque la symphonie vint leur apporter toutes ses richesses et

réchauffer la ferveur des vieux amateurs, en même temps qu'elle

offrait aux autres les moyens de former leur goût par une au-

dition de chaque jour. Cette tentative, aussi hardie que glo-

rieuse pour son auteur, a eu pour résultat de partager le public

en deux camps : l'un, composé des amateurs véritables , est resté

fidèle aux grands maîtres allemands ; l'autre, avec toute la con-

fiance due à des noms célèbres, a voulu essayer les forces de

son jugement, mais n'a point eu la patience d'étudier, gâté qu'il

était par le genre léger offert jusqu'alors à ses faciles jouis-

sances.

« Il y aurait autant de mauvaise foi que d'erreur à contester

l'influence qu'a eue sur notre intelligence musicale l'audition

journalière des chefs-d'œuvre d'Haydn et de Beethoven . En ré-

solvant cette question par des chiffres, l'absence du nombre

serait elle-même une assurance de progrès ; car elle démontre

que chacun a mesuré ses forces ; et certes il est plus avantageux,

pour la symphonie , d'avoir des juges compétents, qu'un audi-

toire inattentif, dont l'inhabileté l'eût classée à côté des qua-

drilles. Mais évaluez tout ce que cette quantité de vrais prosé-

lytes répand au dehors d'admiration et de confiance ; combien

elle a fait exhumer de symphonies, que chacun apprécie suivant

la nature de ses sentiments et de son intelligence . L'essentiel

n'était- il pas de déchirer le voile qui couvrait tous ces chefs-

d'œuvre? C'était là , du moins, tout ce que pouvait faire cette

grande école . L'analyse aurait pu accélérer le progrès, en épar-

gnant aux auditeurs légers la peine d'une longue étude ; elle

était un devoir pour les écrivains qui disposent des destinées

de l'art. Mais si ces écrivains , à quelques exceptions près, ont

déserté leur mandat, et réservé toute leur critique pour les pro-

ductions que chacun peut juger sans eux, la pratique constante

des symphonies n'en a pas moins déposé dans le sein du public
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des germes féconds et augmenté la somme de nos richesses

musicales ; le véritable progrès n'est jamais le fruit de la vogue,

il doit commencer par l'estime et s'appuyer sur le raisonnement .

Le temps seul peut le conduire au but.

« Pourtant il n'est pas sans utilité de préparer le peuple à l'in-

telligence de la musique sérieuse . Quelle que soit la difficulté

d'expliquer le mécanisme de la science , sans recourir à la langue

technique, il est du devoir des écrivains de le démontrer pièce

par pièce, d'en expliquer le mouvement et l'utilité, et faire tou-

cher du doigt chacune des parties qui le composent .

<< Tous les morceaux de la musique, vocale ou instrumentale ,

écrits en plusieurs parties, simultanément, sont une œuvre d'har-

monie: en musique instrumentale, on les a classés dans diverses

catégories, ayant chacune un nom propre qui détermine d'une

manière fixe la division et l'importance de la composition . Sauf

la question de forme, un quadrille , une ouverture et une sym-

phonie sont semblables en ce sens qu'ils ne sont que l'union

d'une ou plusieurs mélodies à diverses combinaisons d'harmo-

nie. Le quadrille le plus facilement compris comporte autant de

science qu'une symphonie, et nous ne craignons pas d'avancer

que, pour l'homme prévenu , la dernière dénomination seule

l'effraie, parce qu'il s'obstine à juger le mot au lieu de juger

l'œuvre. C'est ce que Beaumarchais appelait, avec autant de

profondeur que d'esprit , l'influence de l'affiche . Voici un homme

qui ne sait goûter d'autres plaisirs que ceux qui sont dans les

habitudes de sa vie : il aime passionnément la valse ; pour lui ,

toute la musique se résume dans les compositions de Strauss.

Prenez dans Haydn un menuet, celui , si vous voulez , de la cin-

quantième-unième symphonie, et faites-le-lui entendre sous le

titre de valse , vous pouvez compter sur un succès complet.

Tel autre, à force d'entendre au théâtre une ouverture, a fini

par en comprendre les beautés d'invention, à suivre les dé-

veloppements du motif; il est parvenu à saisir, note par note,

le dessin de la mélodie au travers de la complication instru-

mentale ; son âme s'est ouverte aux impressions si variées

que la nature a placées dans chacun des accords : bref, il est

parvenu à comprendre cette ouverture , et chaque fois qu'il

peut l'entendre de nouveau , elle agit sur sa sensibilité avec plus

de force.

« Pourquoi une symphonie, composée des mêmes éléments et

faite par les mêmes procédés , est-elle moins puissante sur son
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organisation? Parce qu'il n'écoute pas de bonne foi, et qu'il se

préoccupe de ce qui lui importe le moins, de la composition.

Cependant, avec quelque attention , il pourrait reconnaître un

fait bien capable de soulager le travail de son esprit , savoir : que

chaque partie d'une symphonie est beaucoup plus simple qu'une

ouverture, parce qu'elle ne développe qu'une seule idée, tandis

que l'ouverture la moins compliquée en contient au moins deux.

Mais cette idée unique, reproduite sans cesse, et toujours saisis-

sable, parce que son dessin primitif, exposé avec simplicité, a

pu être facilement retenu ; cette idée, disons-nous, n'est pas

plus aride que celles qui composent une ouverture. La qualifica-

tion de musique sérieuse est plutôt une sorte d'étiquette néces-

saire au classement des genres que l'expression du caractère

d'une symphonie. Il n'y a de sérieux que le travail scientifique

du compositeur, dont vous ne devez pas vous préoccuper. Dans

une œuvre de symphonie, la mélodie n'a point assez d'étendue

pour se passer des développements que peut lui donner l'emploi

des accords : trop longue, elle serait difficile à retenir, parce

que l'attention doit se partager entre elle et l'harmonie ; la

moitié du temps , elle se réduit à une phrase de chant de huit

mesures seulement ; et c'est sur cet étroit canevas que le génie

du compositeur doit appliquer mille dessins, mille couleurs ;

c'est avec l'emploi de ce même chant qu'il fera passer votre âme

de la douleur à la joie , qu'il vous plongera dans une douce ex-

tase ou qu'il remuera violemment tout votre système intellec-

tuel par l'audace de ses inspirations et le pathétique de sa pen-

sée. De ce que nous disons maintenant, il est facile de déduire

que l'harmonie a des ressources, pour émouvoir, bien plus gran-

des que la mélodie simple , puisqu'elle peut, comme il lui plaît,

varier à l'infini les émotions de l'auditeur avec une seule et même

phrase de chant. Souvent même cette phrase a si peu de valeur

par elle-même, que, entendue isolément, elle ne produit aucune

sensation; mais, à mesure qu'elle se développe sous la main du

compositeur, vous la sentez qui se vivifie, grandit et s'élève jus-

qu'au sublime.

<<Si nous tenions ce langage à un homme qui n'eût jamais en-

tendu un morceau d'ensemble, nous le trouverions assurément

incrédule ; à Paris, où tout le monde a l'habitude d'entendre de

l'harmonie, les neuf dixièmes des gens qui aiment réellement la

musique ne se sont pas même aperçus qu'une symphonie, une

ouverture ou un quadrille pussent contenir autre chose qu'une
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mélodie souvent étouffée par la complication des notes qui l'ac-

compagnent. Ce défaut d'observation vient plutôt de l'insou-

ciance que de l'ignorance : l'habitude de chanter, commune à

tous les hommes, ignorants ou instruits, démontre l'évidence

de cette proposition . L'ouvrier et l'homme du monde , dé-

barrassés , même momentanément, du fardeau de leurs affai-

res , et libres de toute préoccupation , chantent presque sans y

penser; et bien que, chez ces deux individus, le sentiment mu-

sical soit plus ou moins délicat, en raison de leurs habitudes

morales, les impressions sont aussi vives chez l'un que chez

l'autre. Dans ces concerts intimes, où le chanteur n'a pour audi-

teur que sa propre imagination , la sensibilité perçoit des émo-

tions tellement profondes, qu'une mélodie, même absurde, a plus

de puissance, dans ces occasions, que le plus beau chef-d'œuvre

n'en eut jamais dans une séance musicale. Cependant, l'homme

qui s'émeut lui-même aussi fortement n'a ni voix ni méthode ;

il n'invente pas non plus ce qu'il chante ; il reproduit seulement

les combinaisons mélodiques que sa mémoire a pu garder. D'aù

vient donc que son âme prend tour à tour les empreintes de la

mélancolie ou de la joie, et s'exalte souvent jusqu'au délire? C'est

que chaque combinaison mélodique porte en elle une cause de

plaisir ou de peine déterminée par la nature, et que l'homme

dont nous parlons s'est livré sans restriction à l'influence de

cette cause. N'y a-t-il pas dans ce fait, si simple et si vrai , un

enseignement infaillible pour les personnes dominées par la

prévention? N'est- il pas évident qu'en laissant agir seule leur

sensibilité, elles puiseront dans toutes les mélodies des impres-

sions aussi vives que variées? »

Mais comment comprendre ce que l'on ignore? La

musique n'était pas encore entrée dans le domaine

de l'instruction publique, et, quoique des professeurs

de musique fussent attachés, en 1810, aux Lycées Im-

périaux, et au nombre desquels on voyait Bocquil-

lon-Wilhem, elle ne figurait dans ces maisons d'é-

ducation que comme une exception au programme

des études . Nous la verrons bientôt devenir plus po-

pulaire à l'aide de nouvelles méthodes qui, élaguant
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la partie scientifique de l'art , ne lui conserveront que

ce qui est absolument nécessaire, et en rendront ainsi

l'étude plus facile et même attrayante .

L'éducation musicale avait subi le contre-coup de

cette antipathie que la Restauration portait à la Ré-

volution de 1789 : l'existence du Conservatoire, né de

la République, fut menacée. Il portait une tache ori-

ginelle qui l'avait fait supporter avec peine en 1814

et qui enfin le fit fermer en 1815. Ce fut alors que Cho-

ron, qui s'était constamment montré l'antagoniste de

cette École, non pas de son existence, mais bien de

son programme, déploya toute la noblesse de son ca-

ractère et la justesse de son esprit . A peine nommé di-

recteur de l'Opéra, oubliant les discussions de doctrine.

qui avaient existé entre lui et le Conservatoire, gémis-

sant de voir anéantir une école qui avait rendu tant de

services à la musique française , il proposa la réorganisa-

tion de cet établissement sous le nom d'École royale de

Chant et de Déclamation . Ce ne sera plus le Conserva-

toire, création de la Révolution , mais ce sera la con-

tinuation de cette École de chant et de déclamation , fondée,

en 1783 , par M. Papillon de la Ferté , intendant des

Menus-Plaisirs . Sa proposition acceptée, il fut chargé

d'en rédiger le plan, qui n'avait, il faut bien l'avouer,

rien de la grandeur de celui de Sarette ; mais Cho-

ron dut faire la part des événements, et, pour arriver

à cette création, il lui fallut hurler un peu avec les

loups .

Ce fut encore à Choron que l'on dut la décision que

prit le Ministre des Beaux-Arts de faire représenter
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annuellement, à l'Opéra, une certaine quantité de

pièces en un acte, dont la musique devait être confiée

à de jeunes compositeurs , pour leur faciliter l'entrée

de la carrière.

Choron ne resta pas longtemps à la tête de l'admi-

nistration de notre première scène lyrique . Mais, musi-

cien profond , homme de génie et amant passionné de

son art, il résolut de mettre en pratique un nouveau

mode d'enseignement qu'il avait conçu et qu'il appe-

lait méthode concertante. Il fut appuyé par M. Pradel,

intendant général de la Maison du Roi . On a beau-

coup critiqué cette méthode à cause de quelques légè-

res imperfections ; mais les méthodes sont comme les

constitutions, comme les lois : toutes sont bonnes,

pourvu qu'on en suive exactement toutes les parties.

Cette méthode fut une idée heureuse, et qui , mise en

pratique, donna naissance à l'enseignement simultané

de la musique . L'école de Choron prit, plus tard , le titre

de Conservatoire de musique classique et religieuse , et dura

jusqu'en 1830 .

En 1816 , un musicien piémontais , nommé Massi-

mino, élève de l'abbé Ottani , vint à Paris et établit

un cours d'enseignement musical, d'après une mé-

thode nouvelle , qui eut un prodigieux succès . Elle

consistait à dicter à un certain nombre d'élèves une

leçon qu'ils écrivaient sur des ardoises, où se trou-

vaient tracées des portées. Cette leçon , d'abord fort

simple, devenait graduelle ment plus difficile ; les cor-

rections achevées, toutes les voix se réunissaient pour

chanter la leçon , ce qui était recommencé jusqu'à ce

2º PARTIE. 8
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que l'exécution fùt satisfaisante . Cette méthode était

appelée, par son auteur, Enseignement mutuel de la

musique

En 1818 , Pierre Galin , élève de l'École polythecni-

que, devenu instituteur de l'École royale des sourds

et muets, fut frappé de la difficulté que l'on éprou-

vait à attacher l'idée des sons aux signes qui les re-

présentent et de l'embarras que causait à l'élève tout

l'échafaudage des signes, et il chercha de faciliter à

ses disciples la connaissance pratique des intervalles

d'après un son donné et d'enseigner à lire la musique,

abstraction faite des notes et des clefs . Pour mettre

sa méthode en pratique, Galin employait le méloplaste,

planche sur laquelle étaient tracées des lignes hori-

zontales , placées les unes au-dessus des autres : cinq

égales , deux plus petites au-dessus d'elles et deux éga-

lement plus petites tracées au-dessous .

Dans la méthode Galin, les sons de la gamme sont

représentés par les lignes et par les intervalles qu'elles

laissent entre elles, et , comme il n'y a point de clef au

commencement de la portée, on est libre d'appeler à

volonté chaque ligne ou chaque intervalle du nom que

l'on voudra, soit ut, fà ou sol : c'est la main musicale de
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Gui d'Arezzo mise en pratique . Le maître indique , avec

une baguette, la ligne ou l'intervalle : elle représente

alors la tonique voulue ; avec une autre baguette , il

indique une seconde ligne ou un second intervalle, qui

marque la note que l'élève doit entonner. Nous ver-

rons plus tard cette méthode continuée par MM. Paris

et Chevé.

En 1819 , M. Pastou ouvrit des cours d'enseignement

musical, d'après une méthode qu'il désignait sous le

nom de Lyre harmonique ; elle était basée sur l'ensei-

gnement collectif, comme les précédentes . Dans cette

méthode, les cordes de la lyre représentaient celles de

la portée, et il employait, pour la démonstration , des

procédés peu différents de ceux de Galin . Comme il

était excellent musicien, il en avait perfectionné les

détails et il fit faire beaucoup de progrès à ses élèves,

qui étaient souvent plus de cent dans chacun de ses

cours .

Le 23 juin 1819 , le baron de Gérando fit, au Conseil

d'instruction primaire du Département de la Seine ,

une demande pour que l'étude de la musique fùt in-

troduite dans l'enseignement primaire à Paris, et on

chargea Bocquillon -Wilhem d'organiser le système de

cet enseignement, comme ayant déjà fait l'essai , dans

divers pensionnats, d'une méthode basée sur l'ensei-

gnement mutuel , dont les succès avaient fixé l'atten-

tion . Ce fut dans l'école de Saint-Jean-de-Beauvais ,

où plus de trois cents enfants furent réunis, que pro-

fessa Wilhem , et cette école devint, pour ainsi dire , le

point central de cet enseignement . Après plusieurs
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perfectionnements apportés à sa méthode, il obtint les

plus beaux résultats . En 1820 , la musique étant de-

venue une des parties enseignées à l'École polythecni-

que, Wilhem fut également chargé de ce professorat .

Ce fut cette même année que le Ministre de l'Intérieur

lui confia l'organisation et la direction d'une École

normale de musique ; chaque année vit accroître le

nombre de ces écoles élémentaires . En 1830 , elles

étaient au nombre de dix dans Paris, et l'on en-

tendait déjà des chœurs , dits en partie par des

ouvriers , remplacer , dans les rues , les chansons

criardes .

La musique militaire dut éprouver également bien

des vicissitudes durant les quinze années qui séparent

la rentrée des Bourbons à 1830. On voulut d'abord

des économies par tous les moyens imaginables, car

la France, grâce à nos bons amis les ennemis, était

financièrement épuisée .

Dès 1807, une ordonnance prescrivit de réduire au

nombre fixé par les règlements les musiciens d'infan-

terie . Ce nombre ne devait pas dépasser huit ou neuf

au plus. Comme cette ordonnance contrariait évidem-

ment les dispositions musicales de l'armée, on n'en

continua pas moins à entretenir des gagistes, parce

que les gagistes, tous artistes formés, étaient la base

essentielle d'un ensemble satisfaisant. Pour ôter tout

prétexte à cette défense , le nombre des musiciens , en

1823 , fut porté à douze, mesure qui ne fut pas plus

efficace que la première . Trois ans auparavant , une dé-

cision , en date du 24 juin 1820, avait réglé comme
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suit la composition de la musique des légions, for-

mées à deux bataillons :

2 clarinettes. 2 cors.- ――
2 bassons. --- 1 grosse caisse. -

1 paire de cymbales.

Les régiments continuèrent, malgré les ordonnan-

ces, à s'imposer d'onéreuses retenues pour conserver

de beaux corps de musique, et, en 1825 , une grande

musique d'infanterie se composait ordinairement de :

2 flûtes (en fa ou en mi bémol) .

-

- -
2 clarinettes ( idem).

2 premiers hautbois. 2 seconds haubois. - 6 premières clari-

nettes (en ut ou en si bémol) . -6 secondes clarinettes (idem).

2 trompettes (en fa ou en mi bémol ) .

sons. -

-- -
4 corps (idem). — 6 bas-

2 trombonnes. 2 contre-bassons .-- -
- Total , 36 .

L'autorité administrative ne pouvant empêcher ces

continuelles infractions aux règlements , et ne voulant

pas avoir l'air de fermer les yeux sur ce qui devenait

alors un abus, reconnut la nécessité de faire des con-

cessions à ce goût prédominant de l'armée, et de

le régler pour l'avenir, par la consécration légale d'une

ordonnance, dans une juste proportion , mais en lui

donnant toutefois plus de latitude . En janvier 1827 ,

parut une circulaire du ministre de la guerre , laquelle

éleva le nombre des musiciens d'infanterie de douze

à vingt-sept, dont neuf gagistes et dix-huit pris à l'ef-

fectifdu corps . La dépense totale devait être supportée

par l'État . Peu après de nouvelles allocations en ar-

gent furent accordées aux régiments, afin de pour-

voir aux frais divers nécessités par leurs musiques .

L'on rétablit en même temps les musiques de cava-

lerie aux frais de l'État . L'ensemble de ces mesures fut
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bientôt jugé encore insuffisant, et une décision minis-

térielle, de février 1827, permit aux corps de prendre

des militaires ayant accompli leur service pour com-

pléter l'organisation de leurs bandes musicales .

Ces encouragements étaient d'autant plus oppor-

tuns, qu'ils allaient mettre celles-ci à même de pro-

fiter des ressources que venaient leur offrir les progrès

réalisés depuis peu dans la fabrication des instruments .

En effet , comme nous le verrons dans le chapitre

suivant, divers instruments avaient été améliorés et

perfectionnés, divers autres imaginés et inventés tout

nouvellement, ce qui augmentait d'une manière no-

table les acquisitions faites jusqu'alors dans le même

domaine. Cette impulsion partait encore de l'Allema-

gne . C'est là qu'un Allemand , nommé Weidinger,

imagina de percer les tubes de certains instruments

de cuivre, comme cela se pratiquait depuis longtemps

pour les instruments de bois, et d'y adapter des clefs

mobiles, au moyen desquelles l'instrument possédât

une échelle aussi complète et aussi étendue que possible .

Cet artiste ayant fait à l'ancien clairon l'application de

son système, il en surgit l'instrument que nous appelons

aujourd'hui bugle ou trompette à clefs ; l'ophicléide dérive

du même principe, et il en est la conséquence . L'in-

vention des pistons, due à Blühmel et à Stoelzel , et qui

tendait au même but par des moyens différents, com-

pléta cette révolution . Appliqués d'abord au cor, les pis-

tons envahirent successivement différents instruments

de cuivre, tels que le cornet, la trompette, le trom-

bonne, etc. D'un autre côté , la création de plusieurs in-
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struments nouveaux, tels que le basson russe, la tuba

et autres, vint signaler la même période, et , de l'en-

semble de ces découvertes, résulta un remaniement

d'une certaine importance dans l'organisation des

musiques militaires , tant par le rejet d'instruments an-

ciennement usités que par l'adoption d'instruments

nouveaux destinés à les remplacer . Ce remaniement,

à vrai dire , ne constituait que des améliorations de

détail, et , loin d'opérer aussi favorablement sur l'en-

semble, il y amenait un défaut de proportions dans

les forces de la masse instrumentale, et portait ainsi

atteinte aux lois de l'équilibre et de l'homogénéité ,

seules capables de déterminer la fusion des parties en

un tout parfait. (KASTNER , Manuel de Musique militaire .)

Antérieurement à l'époque où Blühmel fit connaître

son invention , les Allemands s'étaient fort bien aper-

çus que l'un des vices radicaux des musiques militaires

était, en général, la disproportion de force et de so-

norité des parties intermédiaires, eu égard aux parties

extrêmes. Ils avaient longtemps cherché les moyens de

pallier ce défaut, mais toujours sans succès . Ils crurent

y remédier par l'emploi des clarinettes-altos ou des

cors de basset, et , non contents d'avoir admis ce pal-

liatif, ils finirent par recourir, dans le même but , aux

bassons, dont l'effet fut à peu près nul . D'un autre

côté, les trompettes et les cors , qui n'avaient pas en-

core subi l'application des pistons, ne concouraient

pas plus efficacement à l'exécution des parties inter-

médiaires. Tel était l'état des choses, lorsque enfin

s'annonça la découverte de Blühmel , qui seule parais-
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sait devoir offrir une ancre de salut. Les Autrichiens

s'emparèrent les premiers des instruments chromati-

ques , ce qui leur permit d'établir de meilleures pro-

portions dans la masse instrumentale . Cependant,

dès 1818, quelques-uns des nouveaux instruments ap-

paraissaient en Prusse dans les régiments de chasseurs

et les régiments de cavalerie. L'infanterie seule, à cette

époque, en était dépourvue .

Voici les éléments dont se composaient alors les

musiques prussiennes :

- ―

――

-MUSIQUE D'INFANTERIE . Flûte. Petite flûte . Clarinette.

Clarinette en mi bémol ou fa. ·Cor de basset. Hautbois.

Basson. Contre-basson , cor-basse ou serpent ( employés

quelquefois tous les trois) . Cor. Trompette . - Trombonne-

alto . Trombonne-ténor.
-

--

-

Trombonne-basse .

--

- Cor de si-

gnal. -Triangle . Caisse roulante. Caisse claire . - Cym-
--

bales. Grosse caisse .---

MUSIQUE DE CHASSEURS .

- Trompette.
- ―

――

-

Cor de Kent ou trompette à clefs .

- -
Cor. Cor chromatique. Cor de signal.

Trombonne-alto . Trombonne-ténor. - Trombonne-basse.

MUSIQUE DE CAVALERIE. Cor de Kent ou trompette à clefs.

-Trompette.- Trombonne-alto . - Trombonne ténor. - Trom-

bonne-basse. Trombonne chromatique. Cor-ténor chro-

matique. -Timbales. (N. B. Pour les grandes musiques.)

- -

Aujourd'hui, la composition des musiques d'infan-

terie prussienne est réglée comme suit :

8 ou 10 clarinettes donnant la mélodie avec deux petites cla-

rinettes..8 ou 40 clarinettes servant à l'acecompagnement. -

2 premiers hautbois.

-

-

-
2 seconds hautbois.

--

2 cors de basset

(1er et 20) . 2 flûtes ou 2 piccoli . 2 premiers bassons .

2 seconds bassons. 4 cors. 4 trompettes, dont deux chro-

matiques et deux ordinaires . Trombonnes (2 basses, 1 ténor

et 1 alto). Contre-basson ( très-souvent aussi deux) . - Tuba ,

bombardon ou cor-basse. 1 ou 2 tambours. Caisse rou-

-

-

-

lante. Cyınbales. - Triangle. Grosse caisse.
- -·
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Dans cette combinaison , les rôles des divers instru-

ments étaient, pour l'ordinaire, distribués comme suit :

le piccolo, la petite clarinette et la première clarinette

en si bémol donnaient le chant ; les autres clarinettes

l'accompagnement figuré . Les trompettes et les cors

(en tant qu'ils n'exécutaient pas des soli) servaient à

remplir l'harmonie ; les bassons, de même quand ils

n'étaient pas employés comme soli, formaient ou ren-

forçaient les parties intermédiaires, ou bien encore la

basse, qui, dans la règle, était confiée au serpent, à

l'ophicléide, au bombardon ou au trombonne-basse .

En Prusse, l'état de vingt-cinq musiciens était de ri-

gueur, mais on en employait ordinairement de cin-

quante à soixante. De plus, chaque régiment possé-

dait un chœur de soixante chanteurs environ , qui exé-

cutaient des hymnes nationaux .

La musique des chasseurs prussiens, servant pour

les marches, est composée de la manière suivante :

2 cors de Kent (Kent-horn, trompette à clefs) . - 4 cors en si

bémol alto . 5 cors en fa (les 3 , 4 et 5° sont des cors chro-

matiques). 3 trompettes . 2 cors-ténors . -Trombonne-alto .

Trombonne-basse. Bombarbon ou tuba.

-

-

―

- -

Pour la musique de la cavalerie, on emploie :

-
2 cors de Kent (trompettes à clefs) . 2 trompettes solo (pres-

que toujours en mi bémol). -2 trompettes ordinaires. - 4 à

6 trompettes chromatiques. - Trompette en la bémol . - Trom-

pette en fa. Trompette en si bémol alto . - Trompette en ut

alto (mais très-rarement) .

-

―
Cor-ténor chromatique.

-
Cor-

basse chromatique. Trombonne-alto. -Trombonne-basse. -

1 ou 2 tubas. - Timbales (quelquefois).

Ces dernières combinaisons subissent également des

modifications partielles, suivant les régiments.
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1

Les timbales, à cause de la difficulté du transport,

se rencontrent très-rarement dans les différentes mu-

siques militaires, si ce n'est toutefois dans les grandes

musiques .

Dans le royaume de Wurtemberg, le personnel des

musiques est assez limité . La suppression presque to-

tale des instruments de la bande turque fait que la mu-

sique d'infanterie y a moins d'éclat et d'entrain que

chez beaucoup d'autres nations. Les Wurtembergeois

ont cependant continué l'usage du tambour pour ac-

compagner les marches, et quinze de ces instruments

sont ordinairement employés à en renforcer et à en

soutenir l'exécution . La musique des Gardes-du-Corps

est supérieure à la musique d'infanterie, bien qu'elle

ne comprenne en tout que seize exécutants . Les élé-

ments dont elle se compose sont d'ailleurs les mêmes

qu'en Prusse .

Swoboda, professeur de musique à Vienne, ne cite

pas un seul instrument chromatique à l'endroit où il

parle des instruments de la musique militaire des Au-

trichiens, dans l'ouvrage qu'il a publié en 1827. Voici,

d'après cet écrivain , quelle était la disposition instru-

mentale particulièrement usitée pour la composition

des morceaux destinés aux troupes :

- -

INFANTERIE . Piccolo, petite flùte en ré bémol. Clarinette

en la bémol. Clarinette, une en mi bémol. Clarinettes,

deux, trois et quatre en mi bémol. Fagot (basson). - Ser-

pent . 2 trombonnes. - Trombonne-basse . 2 cors en mi

bémol.

-

-

-

-

-

2 cors en la bémol. Trompette à clefs en mi bé-

mol. Trompette en la bémol (haut) . —
- Trompette en mi bé-

L
mol (bas). Trompette en fa. - Trompette en ut. Trompette

-

en mi bémol. Tambour.
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-

-

-

―

CAVALERIE . Trompette, une en ré. - Trompettes, deux en ré.

Trompette principale en ré. Trompettes principales, deux

en ré. 1er Cor, un en ré. 2es Cors, deux en ré. Cor de

signal en la. Trompette , une en la. - Trompettes , deux

en la. Trompette, une en fa. - Trompettes, deux en mi. -

Trompettes, trois en ut. - 2 Trombonnes. Trombonne-basse.

- Basse-tromba (trompette basse en ré) . - Basse- tromba (trom-

pette basse en sol).

―

-

En Bohême, tout le monde aime et cultive la musi-

que . De cet amour, professé pour l'art musical, il

résulte que les musiques militaires, dans ce pays, ne

peuvent être ni médiocres en qualité , ni pauvres en

ressources . Un régiment d'infanterie compte, en effet,

ordinairement quatre-vingt-dix musiciens , ou pour

le moins quatre-vingts . Chaque compagnie de sol-

dats a en quelque sorte sa musique ; car les soldats

de la Bohême étant à peu près tous musiciens-nés,

ne cessent de cultiver leur art de prédilection pen-

dant qu'ils sont au service . Il n'en est pas un d'en-

tre eux qui ne sache jouer de plusieurs instruments,

et le plus grand nombre même cultive à la fois , non-

seulement les instruments de la musique militaire,

mais encore toute espèce d'instruments à cordes ; de

telle sorte qu'on a souvent occasion de voir une mu-

sique de régiment se transformer tout à coup en un

orchestre complet, capable d'exécuter, à la première

réquisition , soit des ouvertures d'opéra , soit des sym-

phonies.

En Hongrie, il y a aussi de fort bonnes musiques mi-

litaires ; mais elles ne réunissent pas autant d'instru-

mentistes que celles de la Bohême . Elles produisent

cependant un très-bel effet, surtout dans l'exécution
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des mélodies nationales, que les Hongrois aiment beau-

coup à entendre redire par les instruments guerriers .

En Bavière, les corps de musique offrent généra-

lement la même organisation et le même chiffre d'exé-

cutants qu'en Prusse. Il n'y a donc, sous ce rapport,

aucune différence entre un régiment d'infanterie de la

garde bavaroise et un régiment de ligne prussien .

Chaque régiment bavarois possède , en outre , un

chœur de soixante chanteurs environ, ce qui a égale-

ment lieu en Prusse.

L'Espagne, l'Italie, la Suède, le Danemark, la Hol-

lande , l'Angleterre et la Belgique comptent aussi

quelques bonnes musiques ; mais celle des Guides à

Bruxelles , dirigée par M. Bender, mérite particulière-

ment d'être citée . En voici la composition :

---
1 Flûte. 2 petites clarinettes.

-bois. 4 cors. -
2 saxophones.

-

-

-
2 haut-Clarinettes altos .

3 trompettes. 2 cornets
-

à pistons. 1 bugle. - 3 bassons.1 serpent russe. - 3 ophi-

cléides-basses. - 1 bombardon . - 3 trombonnes. - Timbales,

grosse caisse et caisse claire.

Le mode d'organisation des musiques militaires,

dans tous les pays, a presque toujours été plutôt l'effet

du hasard que les résultats d'un système bien arrêté .

En Allemagne, cette organisation varie non-seule-

ment entre les différents Royaumes et Principautés

qui composent cette grande nation , mais encore, dans

chacun d'eux en particulier, il subit des modifications

diverses. (KASTNER, Manuel général de Musique militaire . )



CHAPITRE II.

TRAVAUX DE LA FACTURE INSTRUMENTALE.

1789-1806.

Après avoir rapidement tracé la marche de la Mu-

sique jusqu'en 1830, nous allons maintenant aborder

les travaux de la Facture instrumentale , depuis le

moment où nous l'avons laissée, dans la première

partie de cet ouvrage, jusqu'à l'année 1806 , époque où

cette industrie prit place à l'exposition industrielle .

Les progrès de la Facture instrumentale furent lents

et passèrent presque inaperçus, parce que chaque fac-

teur, jaloux de son voisin , travaillait en égoïste, pour

lui seul. Il cachait précieusement ses procédés, ses

moyens particuliers d'exécution . Une découverte, qui

eût peut-être fait la fortune de son auteur, restait sou-

vent comme perdue, l'inventeur préférant un médio-

cre profit, dont il était seul à jouir, à un grand béné-

fice qu'il eût fallu partager avec d'autres . Cependant,

dans l'art de la facture instrumentale , comme dans

toutes les sciences d'application , le progrès se com-

pose de la somme générale de tous les perfectionne-
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ments, de toutes les innovations utiles qui en simpli-

fient les procédés ou en agrandissent les résultats . Le

progrès est dans l'ensemble des efforts et des succès ;

dans la solidarité et dans l'association de toutes les

forces qui, concourant au même but, s'entraident pour

y parvenir. L'association , c'est-à-dire la mise en com-

mun de toutes les facultés s'adonnant à la même

étude, la fraternité du cœur et de l'esprit entre tous

les hommes voués à la même industrie, enfin l'asso-

ciation de l'intelligence , voilà la loi de l'avenir pour

tous les intérêts , grands et petits, de la facture .

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES .

Nous avons laissé la Harpe , en 1789, en lutte avec le sys-

tème de Nadermann et celui de Cousineau , c'est-à- dire avec un

double rang de pédales , lesquelles étaient souvent au nombre

de quatorze pour moduler dans tous les tons . Ce système , per-

fectionné, à Londres, par Dizi , et, à Paris, par Erard, ne con-

tentait pas encore les artistes , qui étaient souvent rebutés

par les difficultés de l'exécution . Erard introduisit alors dans

ses harpes, vers 1790 , le mécanisme à fourchette, qui consistait

en une petite pièce de cuivre fixée intérieurement sur son cen-

tre ou pivot, et ayant deux boutons , qui venaient raccourcir les

cordes, et fonctionnaient seuls en dehors , à travers deux axes de

cercles découpés dans la plaque de cuivre. La corde , saisie par

le mouvement de rotation dans sa position , se trouvait tirée dans

la direction verticale ; la cheville restait indépendante de l'ac-

tion d'exécution , et ne servait plus qu'au maintien des cordes et

à leur accord.

Binder (Wilh) , de Weimar, construisit , en 1798 , une Harpe à

sept pédales, qui valait , disait -on , les harpes françaises et qui

ne coûtait que vingt-cinq louis d'or.

Nous voyons ensuite un Anglais , du nom de Light, faire con-

struire un instrument appelé par son auteur Dital- Harp (1799) ,

sur lequel les demi-tons se faisaient sans pédale, par le seul

moyen des doigts.
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On sentait généralement le besoin d'autre chose que ce qui

existait , on apercevait journellement des défauts à la Harpe , on

cherchait le remède Erard construisit, en 1802, une harpe

perfectionnée ; aussitôt Cousineau imagina une harpe à mécani-

que à plans inclinés et renforcements accoustiques.

Nous ne devons pas oublier de mentionner le fameux tremplin

ou estrade sur lequel exécuta le célèbre artiste Krumpholhz .

Sur sa demande, Erard avait construit , dans ce tremplin , une

contre-basse à clavier , qui permettait à l'exécutant de s'accom-

pagner avec ses pieds.

Plus tard, en 1804 , un médecin saxon , nommé Pfranger, ima-

gina une Harpe, qu'il nomma chromatique, et sur laquelle il avait

établi autant de cordes qu'il y a de demi-tons dans l'étendue

des cinq octaves. Les cordes de l'échelle diatonique étaient en-

tièrement blanches ; toutes les autres étaient rouges ; en sorte

que l'instrument représentait le clavier du piano . Cette multi-

plicité de cordes, qui changeait le doigté de la harpe, paralysa

le succès de cette disposition.

-
Lyre et Guitare. Ces instruments restèrent à peu près dans

le même état où nous les avons laissés , sans aucun perfectionne-

ment bien caractérisé. La Guitare fut importée à Weimar par

la duchesse Amélie, et aussitôt le célèbre luthier Otto fut obligé

de quitter momentanément ses travaux ordinaires , qui étaient

la construction et la réparation des violons , afin de faire des gui-

tares pour toutes les personnes de la cour . Cet instrument

n'avait que cinq cordes; ce fut le sieur Naumann, maître de cha-

pelle à Dresde , qui fit monter la première guitare à six cordes,

c'est-à-dire qu'il y fit ajouter le mi d'en bas . Otto substitua aux

cordes de boyau des cordes recouvertes pour le ré et le sol, car,

sur la guitare apportée par la duchesse Amélie , une sorte de

corde de violon se plaçait comme corde de ré; la corde de la,

seule , était filée . Le Zistre, guitare allemande, en usage vers

1800 , était monté de sept cordes accordées, sol, mi, ut, sol, fa,

ut, fa.

Le Dhuy, facteur à Coucy-le-Château , imagina, en 1806 , un

instrument dont la forme était celle de la Lyre. Les deux mon-

tants de l'instrument formaient manches, et, au milieu , il en

existait un troisième réuni aux deux autres et maintenu , dans

la partie supérieure, par une pièce qui servait de sommier de

cheville. Cet instrument était monté de quinze cordes, divisées

sur les trois manches, en trois parties distinctes : 1° les quatre
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premières, ou graves ou basses ; 2º les cinq suivantes, en mon-

tant, intermédiaires, et 3° les six dernières formaient le dessus.

Il était impossible de monter les cordes au ton de l'orchestre.

Pour remédier à cet inconvénient, on accordait l'instrument à

la tierce au-dessous. Cette lyre avait un clavier qui imitait le

forté-piano . Il n'avait que six touches, arrangées de manière

que chacune d'elles, étant abaissée, faisait lever un petit mar-

teau en peau qui venait frapper une des six cordes du dessus.

On nomma cet instrument Lyre organisée.

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES .

Le piano était encore trop jeune pour marquer par de grands

progrès on tâtonnait, on cherchait encore ; cependant on vit ,

en 1790 , Broadwood et la maison Erard monter les instruments

avec des cordes plus fortes pour obtenir plus de sonorité ; mais,

comme le tirage était devenu plus fort, il fallut lui opposer une

plus grande résistance . Ce fut alors que Wilkenson et Broad-

wood imaginèrent des arches de fer, qui étaient vissées, d'une

part , sur le sommier des chevilles, et, de l'autre , sur la traverse

qui servait de support à la table, du côté du sillet .

Buhler, facteur d'orgues et de pianos à Baylengen , dans le

Wurtemberg, élève de Spath et de Schmahl , de Ratisbonne ,

imagina, en 1791 , despianos à deux claviers .

Elias Schlegel fabriquait des pianos , en 1794 , dont le clavier

avait la forme d'un demi-oval.

En 1795 , Stodart construisit, en Angleterre, un piano vertical

avec le corps sonore au-dessus du clavier.

Les premiers pianos à queue, construits en France, sont de

1797. Ce fut Erard qui les produisit à son retour d'Angleterre ,

après le 9 thermidor ; il avait déjà apporté, à cette époque,

certains perfectionnements au mécanisme ; ce fut la première

application, par cet habile facteur, de l'échappement ; mais on

reprochait alors à ses instruments de la lenteur dans l'action

du levier et dans celle du marteau .

Smith (John ) , de Londres, introduisit , en 1799 , dans ses pia-

nos, un tambourin et des sonnettes chinoises , mises en vibra-

tion à l'aide d'une pédale.

Bellmann, facteur à Dresde, ajoute , en 1800 , à ses pianos, un

clavier de pédales de deux octaves, dont la note la plus basse

descendait à l'ut de seize pieds.
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On construisit à Vienne, en 1801 , une sorte de piano que son in-

venteur, Muller, nomma Dittanaclasis. Cet instrument, composé

de deux claviers, avait les cordes accordées à l'octave l'une de

l'autre. Il s'y trouvait aussi une lyre montée de cordes de boyau.

En 1803 , P. Dupoirier, de Paris, fit quelques changements

dans le mécanisme et dans l'échappement.

Wad et Bleyer construisirent en Angleterre , en 1804 , des

pianos verticaux nommés Pianos pyramides ou Pianos giraffes.

Pfeiffer donna, en 1806 , le nom d'Harmomello à un piano d'une

forme à tort prétendue nouvelle , car la forme verticale des pia-

nos était déjà ancienne en Allemagne ; elle y fut abandonnée

pour la forme horizontale, malgré les avantages qu'elle offrait ,

au nombre desquels on peut citer particulièrement celui d'oc-

cuper moins de place.

PIANOS EXCEPTIONNELS.

En 1791 , Rohleder, prédicateur à Friedland, présenta à l'Aca-

démie des Sciences de Berlin un mémoire sur une nouvelle dis-

position du clavier du piano, dans lequel les touches blanches

et noires devaient être rangées alternativement sur toute leur

étendue ; approuvé par l'Académie , il fut rejeté par les artistes

et par les facteurs à cause des inconvénients sans nombre que

devait entraîner cette construction . On voyait déjà, en 1789, chez

Clagget, de Londres, un clavecin dont le clavier avait toutes les

touches sur le même plan . Nous verrons Charles Lemme s'at-

tribuer, plus tard, l'invention de cette idée, qui ne fut pas,

pour lui, plus féconde en résultats heureux que pour son de-

vancier.

INSTRUMENTS MUNIS OU NON MUNIS DE cordes, aveC OU SANS CLAVIER,

MIS MÉCANIQUEMENT EN ACTION.

Chladni, de Wittemberg, imagina , en 1790, une espèce d'har-

monica qu'il nomma Euphone. Il consistait dans une caisse

carrée contenant quarante-deux cylindres de verre, que l'on

frottait longitudinalement avec les doigts mouillés et dont la

vibration se communiquait à des tiges métalliques situées à

l'extérieur.

Le même accousticien, Chladni, peu satisfait de son Euphone,

imagina et construisit, en 1793, un nouvel instrument auquel il

donna le nom de Clavi-Cylindre. Cet instrument était à touches

2º PARTIE .
9
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et avait à peu près la même forme que le piano carré , mais

plus petit de dimension . L'étendue du clavier était de quatre oc-

taves et demie , depuis l'ut le plus grave jusqu'au fa aigu . Pour

produire le sonon faisait tourner, par une manivelle à pédale, mu-

nie d'un petit volant, un cylindre de verre placé dans la caisse,

entre l'extrémité extérieure des touches et la planchette du

fond de l'instrument. Ce cylindre , qui avait la même longueur

que le clavier, lui était parallèle , et , en abaissant les touches,

on les faisait frotter contre la surface des corps , qui produisaient

le son. Cet instrument possédait surtout la propriété précieuse

de donner des sons filés, qu'on pouvait, en pressant plus ou

moins sur les touches, graduer à volonté et par les nuances les

plus sensibles .

En 1795 , Muller, de Wasungen , construisit un instrument,

nomméHarmonicon, qui était une sorte d'harmonica à clavier ,

auquel l'inventeur avait ajouté des jeux de flûte et de haut-

bois.

On apercevait dans le cabinet de Clagget, de Londres, en 1790,

un harmonica métallique , composé de fourches d'acier, qui

étaient mis en vibration par le frottement, au moyen d'une ma-

nivelle. (Voir la patente anglaise , no 1664. )

En 1798, H. Klein, professeur à Saint-Pétersbourg, apporta

des perfectionnements à l'harmonica, et donna à l'instrument

qu'il fit construire le nom d'Harmonica à touche. Il consistait en

une caisse ayant la forme d'un grand secrétaire à cylindre ,

traversé , dans sa longueur , par une verge sur laquelle se

trouvaient fixés des cylindres de verre au nombre de qua-

rante-huit, allant en diminuant chacun de grandeur, propor-

tionnellement à la différence de son devant exister entre deux

cylindres. Sur le devant du coffre régnait un clavier de quatre

octaves, dont les touches, correspondant à des tiges qui appro-

chaient des cylindres par la pression des touches et mises en con-

tact avec eux, les faisaient résonner. Le mouvement de rotation

était donné au cylindre à l'aide d'une grande roue, dont la ma-

nivelle se trouvait fixée à une pédale comme celle d'un tour à

pointes.

On vit , en 1800 , un nouvel instrument appelé Apollonion,

construit par Voëller, de Cassel , qui n'était autre chose qu'un

piano à deux claviers , avec un jeu de tuyaux à bouche , de huit,

quatre et de deux pieds ; un automate, de la grandeur d'un

enfant de huit ans, jouait différents concertos de flûte.
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En 1800, Zinck, de Hesse-Hambourg, construisit un instru-

ment désigné sous le nom d'Harmonica- celestina ; il avait trois

claviers avec pédales et tenait lieu d'un orchestre complet dans

un salon ou dans une chapelle, au moyen des imitations de plu.

sieurs instruments, qu'il produisait avec beaucoup de justesse.

Il imitait la flûte douce, la flûte traversière, la flûte d'amour, le

flageolet, l'harmonica, le carillon , et passait subitement du plus

grand forte au plus doux piano, tant de ces divers instruments

concertants entre eux qu'en concurrence avec le jeu du piano .

De plus, le crescendo, partant du plus faible piano, se renflait

insensiblement et s'élevait au fortissimo, et diminuait ensuite

par degré ; « les sons s'éloignaient en expirant et se perdaient

<< dans le vague de l'air. Celui qui touchait cet instrument pou-

avait rendre toutes les nuances et exprimer jusqu'aux plus lé-

gères modulations . » C'est à l'artiste qui a essayé cet instrument,

auquel j'emprunte ces lignes, c'est le grand Haydn , qui fut

chargé de la rédaction du rapport de la commission de l'Aca-

démie, dont il faisait partie .

Le Xenorphica, instrument à clavier, à cordes et à archet, mis

en mouvement par une pédale , fut imaginé et construit àVienne,

en 1801. Son inventeur prétendait, avec cet instrument, rem-

placer un quatuor d'instruments à archet . Dans les adagio il

faisait assez d'effet , mais il devenait criard dans les mouve-

ments vifs .

Strasser (Jean-Georges) , habile mécanicien , né à Baden , près

Vienne, mais établi à Saint -Pétersbourg, construisit, en 1801 ,

dans cette ville, un instrument nommé Orchestre mécanique

espèce d'orgue divisé en deux parties ; dans l'une se trouvaient

des jeux imitant la viola di gamba, la flûte traversière, la voix

humaine, la clarinette, le hautbois et plusieurs jeux de fond ;

l'instrument se montait comme une horloge ; il possédait le

crescendo et le decrescendo ; il avait un clavier et marchait éga-

lement au moyen de cylindres notés. Cet instrument fut mis

en loterie et gagné par la veuve d'un prédicateur allemand , qui

le vendit vingt-cinq mille roubles à l'Empereur, plus une pen-

sion viagère de mille roubles .

En 1803, Tobias Schmidt, facteur allemand, fixé à Paris , ima-

gina un instrument à clavier monté de cordes de boyau , dont la

vibration était produite par un archet continu , circulant immé-

diatement dans une direction transversale , au moyen d'une

roue à pédales et de poulies de renvoi. Schmidt attaquait avec
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l'archet les cordes de deux façons ; la première était de faire

soulever, par chaque touche, une petite cheville maintenue

verticalement, et sur le bout supérieur desquelles posaient les

cordes, comme sur un chevalet . La seconde consistait en un

petit rouleau, mobile sur son axe , placé entre chaque corde,

vis-à-vis de l'archet, dont l'arête supérieure excédait un peu le

plan des cordes. Au-dessus de l'archet et vis-à-vis de chaque

corde était un autre petit rouleau , également mobile sur son

axe, et qui était porté, par une bascule assujettie , à se mouvoir

avec la touche. En s'abaissant , il faisait fléchir l'archet , qui at-

taquait la corde correspondante sans pouvoir toucher les voi-

sines, garanties par les rouleaux inférieurs. Cet instrument ,

qui portait le nom de Piano -Harmonica , n'était que du vieux

neuf, car nous avons vu que l'abbé Vogler en avait déjà donné

l'idée , et les premiers essais en ce genre furent ceux de Hohl-

feld, de Berlin , en 1754 ; de Gesbrecht, de Wetzlar, en 1779,

et de Greiner, de Gorliz .

Scheevds, de Nassau , en 1803 , imagina aussi un Piano-Harmo-

nica, auquel l'inventeur avait donné la faculté d'imiter le violon,

l'alto , la basse , la contre-basse et l'orgue ; à ces divers jeux était

joint un piano ordinaire : le tout était mis en mouvement par

un mécanisme ingénieux et très-simple, au moyen d'un clavier

semblable à celui des pianos ordinaires.

En 1804 , un facteur de Prague , Sauer, construisit une sorte

d'harmonica auquel il donna le nom d'Orchestrion, parce qu'il

imitait, disait-il, plusieurs sortes d'instruments .

Poulleau, qui habitait la Russie, eut l'idée , à Moscou, d'un in-

strument qu'il produisit à Paris , en 1805 ; il le nomma Orches-

trino . Il avait la forme d'un piano carré ; il était monté de cordes

de boyau , depuis la plus petite jusqu'à la plus grosse ; elles étaient

toutes filées comme la quatrième du violon ; un archet continu,

fait en parchemin enduit de colophane, donnait la vibration ; le

mouvement lui était communiqué au moyen d'une manivelle

placée sur un des petits côtés de l'instrument : il imitait assez

bien le violon, la viole d'amour et le violoncelle.

Nous remarquons encore, à cette époque, l'Orphéon, dont

l'auteur nous est inconnu. Cet instrument était du même genre

que le précédent ; il était monté avec des cordes de boyau , que

l'on faisait résonuer au moyen d'un clavier et d'une roue por-

tant un archet.

Dietz, en 1805 , imagina son Mélodion, Çet instrument avait

:
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la forme d'un petit piano carré, long de 1 mètre 30 centimètres

sur 60 centimètres de hauteur et de largeur. Ses sons étaient

semblables à ceux de l'Harmonica, mais beaucoup plus forts ; ils

étaient produits par le frottement de tiges métalliques et pou-

vaient être modifiés, dans leur intensité, par la pression plus

ou moins forte des doigts sur les touches.

On parlait encore, vers la fin du dix-huitième siècle , de l'Amé-

nocorde de Schnell . Nous en avons déjà dit quelques mots ; mais,

comme cette idée a été reprise il y a peu d'années , je crois de-

voir compléter l'histoire de cet instrument. Schnell avait pris le

vent comme moteur de la résonnance des cordes. Son instru-

ment était un piano à queue, monté de trois cordes pour cha-

que note : une seule, sur le côté, était en rapport avec un petit

tuyau d'où s'échappait l'air, comprimé dans un réservoir par

le moyen de soufflets , à la volonté de l'exécutant , qui , en

abaissant une touche , levait la soupape de communication :

les deux autres cordes étaient mises en action par le moyen or-

dinaire du marteau. On reprochait à Schnell la lenteur de pro-

duction du son par le vent, car cet inventeur, qui avait sous la

main la percussion qui servait à deux cordes, a eu garde de

s'en servir pour la corde réservée au contact du vent, et il

s'est privé ainsi d'un moyen d'activer cette production sonore,

car le son, produit instantanément par le marteau du clavier,

se fût trouvé continué par l'influtation. Mais l'idée même de

Schnell n'était pas neuve, car , en 1778, on entendit, à Paris , un

instrument, nommé Aéroctovicorde, dont on faisait résonner les

cordes de métal en dirigeant sur elles des courants ou des filets

d'air, auxquels on donnait une vive impulsion au moyen de

soufflets de forte dimension . On lit aussi dans l'Encyclopédie,

publiée en 1785 , article FACTURE : On pourrait tenter d'EXCITER la

vibration des cordes du clavecin par le moyen d'un tuyau rempli

d'air.

La reine Marie-Antoinette, qui aimait fort la musique, pro-

tégeait les artistes ; elle sut apprécier les belles qualités de

l'Aménocorde. La Reine fit dire au facteur qu'elle retenait

l'instrument, pour le prix convenu , par lui, de 100,000 livres,

plus une gratification de 50,000 livres . Mais, à cette époque de

notre histoire, il était possible à la Reine de promettre , mais il

lui était déjà impossible de payer. Il fallut donc attendre des

temps meilleurs. Peu de temps après cette espèce de marché, un

Anglais vint visiter Schnell et fut si enthousiasme de l'instru-
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ment qu'il entendait qu'il offrit au facteur de l'emmener, à ses

frais, en Angleterre , de l'y garder et entretenir pendant un mois,

pour montrer et faire entendre l'Aménocorde, s'engageant à lui

donner 1,000 livres (25,000 francs) chaque semaine, et, à la

fin de la quatrième semaine , à se rendre acquéreur de l'in-

strument, moyennant la somme de 12,000 livres . Schnell , se

croyant moralement engagé avec la reine Marie-Antoinette ,

refusa cette offre brillante....... quelques mois après, le Roi et

la Reine étaient arrêtés à Varennes. Le facteur transporta son

instrument à Vienne, et plus tard à Londres, où il fut vendu .

On vit se produire à cette époque un instrument nouveau ,

nommé Eumatia , espèce d'harmonica de verres ; l'étendue de

cet instrument avait deux octaves du médium du piano , d'ut

à ut, avec les demi-tons rangés sur quatre lignes parallèles.

Les deux rangées du centre contenaient les dièses et les bémols.

Les verres étaient solidement fixés et accordés, non plus avec

de l'eau, mais par la compression de la base de la partie ronde

du vase jusqu'à ce qu'on eût obtenu le ton désiré. La vibration.

était arrêtée par un bord peint qui entourait le verre et qui pro-

duisait le même effet que l'étouffoir sur le piano. Les bords

des verres étaient colorés avec les sept couleurs prismatiques,

dans le but de distinguer les notes.

Il y eut encore d'autres harmonicas portant des noms divers,

car le vent, à cette époque, soulilait à l'harmonica. L'abbé Ma-

zuelhi fit entendre son harmonica double; Rolig, son harmonica

à clavier; Lenormand , son harmonion, et Renaudin, son har-

monica.

Le Panharmonicon, inventé par Maelzei en 1804, était une es-

pèce d'orgue à cylindre, qui faisait entendre les sons des di-

vers instruments à vent la flùte, la clarinette , le basson, le

cor, le trombone, le serpent , la trompette, la grosse caisse , etc.

On était parvenu à lui faire imiter passablement la voix humaine.

Cherubini composa pour cet instrument, qui nuançait parfaite-

ment, un écho, morceau d'une rare suavité et d'une belle fac-

ture . En 1807, ce premier instrument fut vendu par Maelzel

60,000 francs. Il en construisit aussitôt un autre qui, transporté

à Boston, fut livré à une société pour 400,000 dollars, disent

les journaux de l'époque . (Je crois qu'il y a un zéro de trop. )

Le Bellonéon, construit à Dresde , en 1804 , par Kaufman , était

un physharmonica qui exécutait des fanfares et imitait, seul , le

son de vingt trompettes réunies, avec tambours et timbales.
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*

Kraklenstein imagina, à Saint-Pétersbourg, à la fin du dix-

huitième siècle , une machine propre à articuler les cinq voyelles ;

il employait les anches libres. Vogler en fit usage en 1796 ; Ra-

chwirtz , de Stockolm , en 1798 ; Sanès Léopold, à Prague, en

1805 ; Keber fait également usage de l'anche libre , à Vienne,

en 1805. Mais comme nous consacrerons plus loin , à l'anche

libre , un chapitre spécial, nous n'entrerons ici dans aucun détail

de construction .

INSTRUMENTS A CORDES ET A ARCHET.

Les instruments de la famille des violons ne nous fournissent

aucun fait saillant digne d'être mentionné, c'est toujours une

copie plus ou moins heureuse des grands maîtres de l'Italie.

Nous ne pouvons citer ici qu'une sorte de viole d'amour,

imaginée, en 1794, par Bischof, de Dessau, et nommée Harmo-

nicello, dont il fut peu parlé, et le Polycorde, instrument à ar-

chet, inventé, en 1799, par Helmer, de Leipsick. Il ressemblait à

la contre-basse et pouvait en tenir lieu , bien qu'il n'eût que

42 centimètres de longueur sur 28 de largeur. Sur son manche,

long de 29 centimètres et large de 10, étaient tendues dix cordes

qui avaient une étendue considérable. Le manche du Polycorde

était garni de sillets , pour marquer les intonations.

INSTRUMENTS A VENT SANS BOCAUX.

Les instruments à vent en bois ont subi, durant ce temps,

peu de changements, si ce n'est le flageolet , qui se trouva per-

fectionné, à la fin du dix-huitième siècle , dans sa justesse, par

l'addition de trois clefs.

A la même époque , Riboeck, médecin à Luchon , dans le Ha-

novre, chercha à perfectionner la flûte ; il s'occupa particuliè-

rement de la perce du tube, conçut l'heureuse idée de son rétré-

cissement vers l'embouchure, et porta à cinq le nombre des clefs.

Tromlitz se mit de nouveau, en 1800 , à la recherche de quel-

ques améliorations à apporter à la flûte de Kusder, de Londres,

et il parvint à une meilleure construction de la flûte conique en

suivant les indications que ce médecin lui avait fournies.

Delusse, facteur de Paris, chercha, vers la fin du dix-hui-

tième siècle , à améliorer le hautbois dans la qualité de ses

sons ; mais l'instrument conserva toujours les mêmes défauts

quant à la justesse .
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En 1791 , Xavier Lefebvre ajouta à la clarinette une sixième

clef, pour le sol dièse ou le la bémol de la troisième octave , pro-

duisant aussi ut dièse ou ré bémol grave .

En 1793, Gresner, facteur de la cour de Dresde , fit , dit-on, le

premier modèle de la clarinette basse.

On inventa vers 1800 , en Allemagne, le Czacan, espèce de

flûte en forme de canne.

Janssen, ayant reconnu les inconvénients qu'offrait le jeu de

la clarinette , changea totalement, en 4804 , la disposition des

clefs et imagina de garnir celle de si et d'ut de pièces cylindri-

ques, mobiles sur leur axe, qu'il nomma rouleaux, permettant

d'attaquer successivement ces deux pièces en coulant le petit

doigt de l'une sur l'autre. Janssen perfectionna également la

clef du pouce gauche.

INSTRUMENTS A VENT AVEC BOCAUX.

En 1801 , Weidinger, fabricant d'instruments, essaya d'adapter

à la trompette les clefs que Kolbel avait déjà appliquées au cor,

à Saint-Pétersbourg, en 1770.

Frichot présenta, en 1806, au Conservatoire de Musique, un

instrument appelé Basse-Cor . Cet instrument n'était, à cette épo-

que, que le Serpent, dont la forme incommode avait été rendue

moins embarrassante, et dont les sons, inégaux dans leur in-

tensité, peu justes dans leurs rapports réciproques , avaient ac-

quis plus de justesse et plus d'égalité par l'adjonction de plu-

sieurs clefs de l'invention de l'auteur . Quant au timbre, le

basse-cor avait absolument celui du Serpent .

INSTRUMENTS A VENT AVEC RÉSERVOIR D'air.

La construction des grandes orgues n'offre aucune particula-

rité digne de remarque. On ne pouvait guère faire mieux que

Cliquot ; mais il y avait beaucoup à refaire, car au milieu de la

tourmente révolutionnaire, les chefs-d'œuvre de la facture in-

strumentale avaient été , la plupart, anéantis par les mains dé-

vastatrices de la populace, dans le sac des temples qui les ren-

fermaient.

Luxeuil imagina, en 1791 , un orgue dont chaque tuyau parlait

par la seule impulsion d'un piston de bois que la touche faisait

monter, évitant ainsi les soufflets.

En 1795, nous remarquons Engler de Breslau, apportant des
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perfectionnements à l'art de la facture des orgues. On lui doit

l'amélioration de la soufflerie et de l'harmonie des jeux.

Les frères Girard, de Paris, en 1803, imaginèrent le moyen

de construire des orgues dont on pouvait enfler ou diminuer

les sons à volonté, sans en changer la nature . Les tuyaux por-

taient une coulisse qui pouvait s'allonger ou se raccourcir à vo-

lonté, et les embouchures des tuyaux avaient des soupapes qui

pouvaient s'ouvrir et se fermer graduellement . Un moteur ré-

glait ces deux mécanismes de manière que les coulisses ser-

vaient de compensateur à l'intensité de l'air, pour conserver la

justesse des sons enflés ou diminués.

En 1805 , Kober, facteur d'orgues à Vienne , plaça dans une

église de cette ville un orgue avec des tuyaux à anches libres .

INSTRUMENTS PROPRES A MESURER LE TEMPS ET LE SON .

Barja, profeseur de mathématiques à Berlin , publia , en 1790 ,

une description d'un Chronomètre musical.

Montu présenta à l'Institut et au Conservatoire, en 1799, un

instrument nommé Sphère harmonique, destiné à donner lame-

sure exacte des intervalles des sons et à faire voir leur rapport

avec les distances et les mouvements des astres, suivant le sys-

tème de Keppler . Sur l'avis favorable de la commission nommée

pour apprécier l'instrument, il fut fait à Montu une avance de

3,000 francs. En 1802, cette même commission, composée de

MM. Prony, Charles, Gossec et Martini , estima que l'instrument

devait être acquis par le gouvernement, au prix de 12,000 fr . ,

qui furent payés, et l'instrument fut déposé au Conservatoire

de Musique. A cette époque, le CONSERVATOIRE DE MUSIQUE devait

renfermer, d'après la loi de sa création , un musée d'instruments :

on oublia, malheureusement, cet article de la loi , et aujourd'hui

on en est à réclamer le rétablissement de ce musée, si nécessaire

aux facteurs et aux musiciens. Il est encore une chose bien es-

sentielle à retrouver, ce sont les registres des délibérations des

comités du Conservatoire, sur les instruments et ouvrages qui

furent soumis à leur examen. Ces registres ont été, dit M. Fétis ,

entre les mains de M. Vénit , secrétaire de l'établissement ; mais

aujourd'hui on en aperdu la trace. Espérons cependant que, grâce

à la persévérance que met dans cette recherche M. Lassabathie, le

sage et judicieux administrateur du Conservatoire, ces registres,

véritables états civils de tant d'instruments, y seront réintégrés.
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L'appareil mécanique de Montu , destiné à la démonstration

mathématiqne des principes de l'harmonie, se composait de deux

instruments, dont l'un était appelé Générateur sonore ou Sphère

harmonique et l'autre Sonomètre.

La sphère était composée d'un prisme hexagone régulier , fixé

sur deux triangles équilatéraux croisés , produisant la figure

d'une étoile, adaptée à un piédestal qui la supportait . A l'extré-

mité du prisme était placée la table harmonique de l'instru- `

ment.

Sur les faces de ce même prisme étaient adaptés six autres

corps d'instruments de formes triangulaires, à côtes conver-

gentes et servant de bases à la circonférence . Ces six corps com-

plétaient le système harmonique de cet appareil.

Sur les surfaces antérieures de chacun des six corps était placée

une corde sonore , dont les deux extrémités étaient fixées aux

chevilles adjacentes, au centre du prisme, et supportées par un

chevalet commun, placé sur la table sonore dudit prisme. Cha-

cune des cordes se projetait , sur les côtés du triangle, aux six

corps d'instrument rayonnant, en s'appuyant chacun à leur

angle, près la base des triangles , sur des poulies dont l'axe était

excentrique, qui servaient pour les mettre d'accord dans les trois

subdivisions.

Sur la surface desdits instruments et au-dessus de la corde

étaient appliquées deux règles parallèles , servant de conducteurs

aux chevalets mobiles .

Sur ce plan se trouvait placé un hémisphère isolé , com-

posé :

1º D'une règle formant le diamètre vertical , garnie d'une

plaque de cuivre sur laquelle étaient gravées deux subdivisions

à côté l'une de l'autre , l'une selon le système décimal, et l'autre

d'après la numération harmonique, et à chacune des extrémités

de ladite règle étaient placées des vis , formant tourillon , qui

retenaient un cercle mobile ; sur la surface de ce demi-cercle

était gravée la numération décimale, et sur l'autre la numé-

ration harmonique .

2º D'une autre règle, disposée horizontalement et rectangu-

laire à la précédente. Elle était aussi garnie d'une plaque de cui-

vre contenant également les deux numérations.

3º Sur le même plan étaient quatre autres règles rayonnantes,

inclinées à 30 centimètres sur celle du diamètre horizontal ; ses

deux faces également graduées d'après les deux systèmes.
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Sur la face et au centre du grand système se trouvait un

compas à verges compagnes, fixées à volonté par une vice de

pression; il pouvait s'étendre de la longueur du rayon de l'in-

strument.

Toutes ces règles étaient fixées au centre , par une couronne

circulaire garnie en cuivre , sur la face qui recouvre deux demi-

couronnes, aussi en cuivre, mues par un levier placé dans le

dé dépendant de l'appareil. Ce levier, ou verge à lentille , servait

aussi à faire mouvoir six marteaux, placés sous ladite couronne,

qui frappaient les cordes sonores. Au centre de l'appareil, et à

l'extrémité de l'arc qui soutient la lentille , était placé un demi-

globe, en cuivre poli , représentant un soleil qui couvrait exacte-

ment la couronne, en laissant néanmoins à découvert les deux

portions du cercle mobile . Sur la règle verticale , placée au dia-

mètre de l'émisphère qui soutenait ce grand cercle de l'appareil,

étaient adaptées , au moyen de charnière, sept verges de laiton,

formant chacune un demi-cercle, de différents diamètres, sur-

montées d'un petit globe mobile, représentant une planète.

L'instrument était posé sur un socle triangulaire, marchant sur

des roulettes. Ce socle était surmonté d'un stilobate construit en

bois de rapport ; la partie supérieure était en pyramide.

Le Sonomètre de Montu avait deux mètres et demi de long et

était composé d'un corps ayant la forme d'un parallèlipipède ;

la surface supérieure était une table sonore. Le corps de l'in-

strument était isolé de la table qui le portait, au moyen de tou-

rillons.

Sur les deux côtés de la table sonore se trouvaient appliquées

deux lames de cuivre, sur lesquelles étaient gravées les subdi-

visions des deux systèmes de numération décimale et harmo-

nique.

Cet instrument était garni de huit cordes métalliques , fixées à

l'une des extrémités par des chevilles garnies de crochets et

montées sur une plaque de cuivre particulière et à vis de rap

pel, qui servaient à les accorder; à l'autre extrémité, les cordes

étaient fixées à huit tourillons, montés sur une plaque de cuivre

garnie de deux vis de rappel, mues par un pignon commun,

qui servait à monter les huit cordes ensemble.

Au-dessous des cordes se trouvaient, incrustées sur la table

et dans toute la longueur, neuf petites règles servant de con-

ducteurs aux chevalets mobiles. Ces chevalets étaient formés de

deux petites pièces de bois d'ébène, réunies par une charnière à



84 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

ressort de traction , pour les fixer au conducteur, et une autre

pour retenir les cordes et servir de diviseur aux cordes, sans

en changer la direction , ni augmenter, ni diminuer leur ten-

sion.

Sur l'une des règles du sonomètre on avait gravé la numéra-

tion décimale jusqu'aux millimètres. Quand on voulait marquer

la subdivision des millimètres, on appliquait à la surface supé-

rieure un petit instrument, appelé micro-module, composé d'un

fût en cuivre , avec deux conducteurs , et de vis de pression pour

le retenir à une des divisions choisies sur la règle.

Le sonomètre était garni à l'intérieur de trois roues dentées,

avec pignon faisant sortir une verge d'acier. Sa longueur, hors

du fùt, était évaluée par les aiguilles qui parcouraient les divi-

sions du cadran , placé à la face supérieure. On remarquait sur-

tout, dans la machine de Montu , le mécanisme à l'aide duquel

on tirait simultanément le son de plusieurs cordes à la fois, et

un moyen ingénieux d'assurer l'unisson des deux parties d'une

même corde.

Si j'ai donné tant de place à la description de l'œuvre de

Montu , c'est qu'elle pourra servir à rétablir cet instrument, qui

se trouve relégué aujourd'hui dans un coin, hors de la Biblio-

thèque du Conservatoire, enfoui sous un tas de vieux tapis.

L'intérêt que porte aux arts M. l'administrateur du Conserva-

toire de Musique, nous fait présumer qu'il saura trouver, dans

les nouvelles galeries, une place convenable à ce chef-d'œeu-

vre , qui était d'une beauté de travail tout à fait remarquable .

A la perfection du travail , apportée à toutes les parties de la

construction, on reconnaissait les caractères d'une habileté de

main-d'œuvre consommée et un esprit d'invention peu commun.

APPAREILS DIVERS .

Un mécanicien anglais , nommé Antès , construisit , en 1801 ,

un pupitre mécanique pour un quatuor, qui , au moyen de la

pression d'une pédale, tournait les pages de la musique.

MÉTHODES ET NOTATIONS MUSICALES .

En 1802, Hortig, conseiller du Consistoire à Minden, en Prusse,

fit une invention ingénieuse pour marquer l'air d'un plain-

chant ou de tout autre chant simple , sans y employer les notes

ordinaires. Cette méthode paraissait, à cette époque, excellente,
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surtout pour les livres des cantiques, etc. Au lieu de notes , il

se servait de chiffres, comme Rousseau , comme plus tard ' Ga-

lin 1 signifiait toujours la tonique, 2 la seconde, 3 la tierce ,

4 la quarte, 5 la quinte, etc. , etc.

En 1803, M. Corbelin présenta à l'Athénée des Arts une mé-

thode élémentaire et mécanique de la musique ; cette institution

le combla d'éloges, et Framery, dans sa Correspondance musi-

cale, se montra très-favorable à cette idée.

IMPRESSION TYPOGRAPHIQUE DE LA MUSIQUE.

L'impression de la musique en caractères mobiles ne fut pas

négligée , car c'était un moyen de populariser les livres de mu-

sique ; mais, malgré tous les progrès de l'art, l'impression typo-

graphique se substituera difficilement à la gravure et à l'impres-

sion lithographique, pour deux raisons la première, c'est la

cherté de la composition et la lenteur de ce travail par des

ouvriers peu musiciens d'ordinaire ; ensuite, parce que le pro-

cédé lithographique permet à un éditeur de ne faire tirer qu'au

fur et à mesure des besoins de son commerce. La planche gra-

vée sur étain reste toujours comme matrice et fournit sans s'user

les exemplaires nécessaires au transport sur la pierre de deux

ou quatre pages, que l'on tire à la fois. L'éditeur n'a donc pas à

faire des avances de fonds considérables pour le papier et les

frais de composition et d'impression .

En 1508 , Octavio Petrucci imprima , en Italie , de la musi-

que ; il fut imité en 1525 , à Paris, par Pierre Hautin , imprimeur,

qui exécuta les poinçons de ses caractères . On vit à Nurem-

berg, en 1560 , Jean Otto suivre la même impulsion ; en 1745 ,

Breitkoff, imprimeur à Leipsick, entreprit le premier l'impres-

sion de la musique avec des caractères mobiles . A Paris , Go-

defroy établit en 1800, dans cette ville, une imprimerie de mu-

sique en caractères mobiles ; Pierre Fournier, le jeune , s'exerça

aussi dans le même genre de travail . En 1801 , Reinhard imagina

un autre système d'impression ; Duplat adopta, en 1802 , de nou-

veaux procédés, et Olivier grava, à la même époque, des poin-

çons spéciaux pour la fonte des caractères de musique.

FABRICATION DES COrdes.

Un habitant de Versailles, nommé Baud, inventa, en 1796 , une

machine propre à fabriquer des cordes de soie torses destinées
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à remplacer les cordes de boyau dans la monture des harpes ,

guitares et même du violon . Il ne paraît pas qu'on en ait fait

usage. Avant Baud , Peter Nouaille, en 1774, en Angleterre ,

avait pris un brevet pour la fabrication de cordes de soie pour

les instruments de musique . ( Voir la patente anglaise, nº 1062. )

Erhard, fabricant de cordes métalliques à Nuremberg, ima-

gina un nouveau calibre pour les instruments à clavier , et

donna de nouvelles proportions : il substitua à l'ancienne série

de cordes du clavecin, nº 000 à 10 , celles de nº 1 à 34.

BREVETS D'INVENTION PRIS PAR LA FACTURE INSTRUMENTALE

DEPUIS 1791 JUSQU'EN 1806.

-

HARPES .

1798. ERARD. Harpe perfectionnée, à pédales et renforce-

ment.

1799.
-

COUSINEAU et RUELLE . Mécanisme particulier destiné à

tendre les cordes de la harpe.

1802. ERARD. Harpe perfectionnée.
-

-
1803. COUSINEAU. Mécanique de harpe à plans inclinés et

renforcement accoustique .

1806.ERARD. Harpe perfectionnée.

GUITARE .

1806. LE DHUY. Instrument de musique appelé Lyre orga-

nisée.

1806.

-

INSTRUMENT A CORDES FRAPPÉES .

PFEIFFER. Instrument nouveau imitant le forte-piano

et appelé Harmomelo.

-

INSTRUMENTS DIVERS .

1803. SCHMIDT (Tobias). Instrument nommé PianoHarmonica.

1805. PUOLLEAU. Instrument de musique nommé Orches-

trino.

INSTRUMENT A VENT SANS BOCAUX.

1806. LAURENT. Flûte traversière en cristal.

IMPRESSION DE LA MUSIQUE.

1801 . REINHARD et MARTIN. Impression de la musique d'après

un nouveau système typographique .
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1801.DUPLAT et GEORGES. Procédés d'impression de musique

par la presse typographique .

1802. OLIVIER. Procédé pour fondre, graver et composer la

musique en caractères mobiles .

Nous allons voir la Musique prendre sa place dans

les Expositions de l'Industrie. Peureuse d'abord , elle

hésite quelque temps ; enfin, en 1806 , la Facture instru-

mentale envoie quelques produits .

Ce serait un point de vue étroit , que de ne considérer

les Expositions industrielles que comme une institution

n'ayant pour but que de satisfaire la curiosité oisive

et la vanité nationale. Tout ne se réduit pas à l'in-

stallation d'un bazar . Il y a, dans ces fêtes quinquen-

nalles , autre chose que la pompe d'une foire . Elles

exercent une grande et heureuse influence sur les fa-

bricants et sur le public qui vient étudier les pro-

duits. On passe en revue, avec un orgueil bien

légitime, l'inventaire de nos richesses et on mesure,

d'une période à l'autre, les progrès réalisés .

En 1797, la campagne d'Italie venait de porter au

plus haut degré la gloire des armes françaises ; la

confiance semblait renaître, et le Directoire cherchait

à seconder le mouvement industriel : il annonça la

première Exposition pour l'année suivante .

Une révolution complète venait de s'accomplir; un

grand intérêt, à la fois industriel et moral, devait

s'attacher à cette Exposition, car l'art économique de
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la France avait été bouleversé ; il était curieux de voir

l'état de l'industrie délivrée des entraves qui compri-

maient jadis son essor. Aumoment de la Révolution , les

Corps des Marchands et ceux des Arts et Métiers , qui

avaient rendu de si grands services lorsqu'il s'agissait

de garantir les industries de la tyrannie et des exac-

tions féodales , étaient devenus oppresseurs à leur tour

et avaient , petit à petit, usurpé des priviléges , qu'ils

maintenaient avec la rigueur la plus jalouse . Avec ces

Corps, plus d'inventions possibles ; rien ne sortait de

leur sein qui eût pu troubler la routine de leur ou-

vrage . Et, comme l'a remarqué Chaptal, il fallait que

régime de la liberté fùt bien favorable à l'industrie,

puisque, au milieu des événements politiques qui pa-

raissaient, au premier abord , devoir en détruire les

germes , on l'a vue s'étendre, se perfectionner et pros-

pérer .

le

La première Exposition eut lieu en 1798 ; nous n'y rencon-

trons qu'un Chronomètre musical , imaginé et construit par

l'horloger Breguet, et les pendules à jeux de flûte et boîtes à

carillon du sieur Lemaire, horloger.

En 1801 , le Directoire n'était plus, le Consulat commençait et

Bonaparte prêtait à la France l'appui de son génie . Mais la Musi-

que ne prit pas encore grand'part à la seconde fête industrielle,

et elle n'est représentée à l'Exposition que par les pendules à

jeux de flûte et boîtes à carillon , exécutées par Lemaire, hor-

loger, qui reçoit une mention honorable, comme perfection

de travail , et Olivier, exposant de la musique imprimée avec

des caractères mobiles, et qui reçoit une médaille en bronze

pour son procédé .

En 1802 , nous voyons deux horlogers présenter, l'un, Du-

guers, une grande horloge avec jeu d'orgue ; l'autre , Auzière,

de Besançon, deux montres à carillon .

Nous ferons remarquer que le jury suivait alors une ligne
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dont on s'est fort écarté depuis il n'encourageait que ce qui

devait être d'un grand débit, car ce jury déclara que le travail du

citoyen Auzière était précieux et en général supérieur à celui

des trois horlogers dont il venait de parler et auxquels il décer-

nait des médailles d'argent et de bronze, et n'accorda qu'une

mention honorable à M. Auzière, parce que le genre de son

travail ne donne pas lieu à un commerce aussi etendu.

M. Olivier exposa de nouveau ses caractères mobiles et sa mu-

sique imprimée ; M. Bouvier produisit également de la musique :

le jury rappella la médaille de bronze obtenue par M. Olivier

l'année précédente.

Mais voici venir les deux premiers facteurs qui osent en-

fin prendre place dans les galeries de l'Exposition : ce sont

MM. Reisse, de Strasbourg, et Nicolas, de Mirecourt. Si le jury

n'a pas récompensé leurs travaux, c'est que, la musique n'étant

encore regardée que comme un art futil , aucun musicien ne fai-

sait partie dujury. Honneur donc à ceux qui sont entrés les pre-

miers dans la lice!

L'Exposition de 1806 fut la seule qui eut lieu sous l'Empire.

La guerre, absorbant malheureusement toute l'attention du chef

de l'Etat, l'institution des Expositions fut par la suite sinon ou-

bliée , du moins négligée .

La musique y fut plus activement représentée ; presque toutes

es sections de la facture y envoyèrent des produits, et les fac-

teurs durent être satisfaits. S'ils reçurent tous des récompen-

ses, c'est que la musique avait un représentant au nombre des

membres du jury; c'était un homme de bien , qui , en tout temps,

avait rendu de grands services à la musique , et qui savait esti-

mer les producteurs d'instruments, dont l'art a un incessant

besoin; on doit à cet homme le Conservatoire de Musique : c'est

avoir nommé Sarette.

Cousineau père et fils présentèrent à l'Exposition de nouvelles

harpes, dites à chevilles, qui avaient l'avantage de produire des

dimi-tons sans changer la longueur des cordes ; de leur donner

plus de son et de vibration , et de les faire durer davantage ; de

rendre les sons beaucoup plus faciles à obtenir et de jouer dans

tous les tons usités sur l'instrument , sans éteindre le son par le

grand nombre de pédales qu'on était obligé d'employer. En

ajoutant de nouvelles améliorations aux perfectionnements qu'ils

avaient déjà introduits dans la construction des harpes, MM. Cou-

sineau (M. Erard n'avait point exposé, pour des causes que l'on

102º PARTIE.
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ignore) contribuèrent beaucoup à assurer à la France la posses-

sion exclusive d'une branche de commerce qui devenait alors

de jour en jour plus importante . Le jury leur décerna une mé-

daille d'argent de 1re classe.

M. Didier Nicolas, de Mirecourt , présenta un violon qui ob-

tint une médaille d'argent de 2 classe. Cet instrument était d'un

beau patron et d'un beau vernis . Le jury vit avec satisfaction

que les violons de Mirecourt, qui forment une branche intéres-

sante de commerce, s'étaient perfectionnés sans sortir des prix

modérés.

Un piano d'un genre nouveau , avec des cordes disposées dans

un nouveau système, donnant plus de résonnance à la table,

plus d'égalité au son et plus de durée à l'accord , présenté par

M. Dupoirier, facteur de Paris, obtint du jury une médaille d'ar-

gent de 2e classe.

M. Pfeiffer exposa un piano vertical ; les cordes rendaient de

beaux sons et une pédale servait à imiter les sons de la harpe .

Le facteur reçut une mention honorable.

Pareille récompense fut accordée à M. Schmidt pour le Piano-

Harmonica, instrument à clavier, qui rendait des sons intenses

comme les instruments à cordes et à archet ; on lui reconnut de

beaux sons , mais, comme l'instrument était encore loin de la

perfection, les grands effets dont il était susceptible ne se pro-

duisirent qu'imparfaitement .

Les flûtes en cristal de M. Laurent obtinrent une médaille

d'argent de 3 classe. Le jury reconnut que le son ne changeait

point, malgré les variations de la sécheresse ou de l'humidité de

l'air. Cette flùte était d'une exécution parfaite .

Le jury accorda une mention honorable à M. Davrainville,

pour un jeu de flûte à cylindre parcourant trois octaves et exé-

cutant des morceaux à plusieurs parties, avec netteté et préci-

sion .



CHAPITRE III.

TRAVAUX DE LA FACTURE INSTRUMENTALE.

1807-1819.

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES.

La maison Erard présenta au public, en 1809 , une harpe nou-

velle, sur laquelle on pouvait faire les dièses et les bémols ;

elle était composée de huit pédales , correspondantes aux four-

chettes fixées sur la console, ayant chacune trois positions, pour

le ton naturel, le bémol et le dièse. Pour le ton naturel , la four-

chette avait les deux boutons placés horizontalement ; pour le

bémol, le bouton de la fourchette appuyait fortement sur la

corde dans la partie supérieure , et pour le dièse , le bouton op-

posé venait appuyer la corde dans la partie inférieure . La corde

se trouvait ainsi pressée, entre les boutons de la fourchette et

le sillier, par un équerre sur pivot , placé un peu au-dessus des

fourchettes et fonctionnant, en même temps, à l'aide du même

mécanisme.

En 1809, M. Keyser de l'Isle construisit un instrument nouveau

qu'il nomma Harpe-Harmoni-Forté et qui ressemblait, quant au

corps, à la harpe ordinaire ; mais l'instrument avait double

rangs de cordes : l'un était semblable à l'instrument dont il avait

la forme, l'autre se présentait entre deux colonnes qui se ratta-

chaient au corps , et se composait de trente-quatre cordes en

cuivre, fixées au tasseau supérieur du corps de la harpe et ac-

cordées au moyen de chevilles de fer fixées dans l'entablement.

Ces trente-quatre cordes étaient accordées deux à deux et for-

maient une contre-basse de dix- sept demi-tons , qui produisaient
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une harmonie constante avec les quarante-trois cordes ordi-

naires de la harpe. Cette harmonie était doublée par le mouve-

ment que les cordes de boyau imprimaient à la table du corps

sonore, sur lequel étaient établies les cordes de cuivre , et qui,

étant fortement pressées sur le corps de la harpe, ne formaient

plus qu'un seul son avec lui . Les trente-quatre cordes de cuivre ,

dont la tension était supportée par les deux colonnes, se jouaient

avec le pied, comme contre-basse , à l'aide de dix -sept touches

qui correspondaient à autant de marteaux, chacun de ces mar-

teaux frappant deux cordes . Le pédalier de cette espèce de con-

tre-basse, indépendant de celui de la harpe, était renfermé dans

la cuvette de l'instrument. Les dix-sept touches, qui correspon-

daient à ces marteaux, étaient placées au bas de la harpe et

formaient un petit clavier à trois rangs.

La maison Erard brilla, en 4810 , du plus vif éclat par la pro-

duction de la harpe à double mouvement, chef-d'œuvre de mé-

canique et de précision . Bien qu'il eût perfectionné la harpe

à simple mouvement, la seule connue alors , Erard n'en avait

pas augmenté les ressources harmoniques. Il était impossible,

avec cet instrument, de moduler dans certains tons. Il fallait

absolument s'en passer. Cette harpe s'accordait en mi bémol,

on obtenait le si naturel , le mi naturel et le la à l'aide des pé-

dales qui élevaient d'un demi-ton les mêmes notes affectées d'un

bémol. Mais le ré bémol ne pouvait se faire qu'en élevant l'ut

naturel à l'état d'ut dièse, le sol bémol que par le fa naturel . II

en résultait que dans les tons de la bémol, par exemple , on ne

pouvait faire une gamme, parce que la même corde devait ser-

vir pour ut naturel et pour ré bémol . Or, les deux systèmes de

modulations les plus usités sont ceux par lesquels on passe à la

dominante et au quatrième degré d'un ton quelconque. Dans le

ton de mi bémol, par exemple, il faut pouvoir passer en si bé-

mol, ou en la bémol , sans compter le mode mineur d'ut . La

harpe était donc privée de l'une des modulations naturelles du

ton qui lui était le plus favorable.

Après des années de travail , de méditations et d'essais infruc-

tueux, Erard fit paraître sa harpe à double mouvement, dont

chaque corde était représentative de trois sons. S. Erard parvint à

obtenir ce grand résultat, en conservant l'ancien mécanisme in-

térieur de sa harpe simple et en ne changeant rien au nombre de

pédales. Il augmenta l'étendue du mouvement de va-et-vient des

tingles intérieures de manière à faire faire successivement une
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portion de révolution à deux disques munis de boutons polis ,

l'un de ces disques servant à raccourcir la corde pour le premier

demi-ton. Le disque inférieur était celui qui était mis immédia-

tement en mouvement par le mécanisme intérieur de la note ; le

disque inférieur déterminait ensuite par des renvois extérieurs

le mouvement du disque supérieur. Pour faire en sorte qu'une

seule pédale pût produire ce double effet , il donna à cette pédale

deux crans d'arrêt ou de repos. On l'accrochait au premier cran

pour le premier demi-ton , ce qui faisait faire un premier mouve-

ment à la tringle de renvoi, et la continuation de ce mouvement ,

qui avait lieu quand on accrochait la pédale au deuxième cran ,

donnait le deuxième demi-ton . Sept pédales suffisaient ainsi pour

rendre chaque corde représentative de trois sons.

En 1813, Plane exécuta une harpe nouvelle. Le mouvement

intérieur s'opérait comme dans les autres mécaniques de harpe,

au moyen de sept pédales et autant de tringles qui aboutissaient

aux équerres placés en haut de la console, où venaient se

réunir sept autres tringles transversales, divisées chacune en

six parties, dont l'extrémité aboutissait à un tenon soudé sur

le pivot. Aussitôt qu'on laissait la pédale libre, la corde, qui se

trouvait comprimée par les deux boutons, reprenait la ligne

droite et ne touchait plus que le bouton supérieur , de sorte que

la pression de la corde devait suffire pour opérer le mouvement

de cette mécanique, qui avait le grand mérite de ne posséder

aucun ressort. Pour obtenir le double demi-ton avec une seule

pédale, il fallait , lorsque le premier demi-ton était opéré et la

pédale accrochée , la presser une seconde fois alors la bascule

retenait le tirant aboutissant à la tringle qui soutenait la corde,

et la pédale quittait ce tirant pour agir sur celui qui devait for-

mer le second demi-ton , lequel se faisait comme le précédent.

Joseph Bateman imagina, en 1814 , le Clavi-Lyra, instrument

qui n'était qu'une sorte de harpe à touches armées, à leurs

extrémités , d'une espèce de pleetrum qui agissait sur la corde.

Cette même année 1814, la harpe fut encore l'objet d'un nou-

veau mécanisme, imaginé et construit par Gilles. L'extrémité

supérieure des cordes se trouvait attachée à un levier, au

moyen duquel les bouts de ces cordes pouvaient être mis en ac-

tion à volonté, en avant ou en arrière, dans une direction for-

mant angle droit , à peu près avec la longueur des corde

lesquelles étaient mises en contact ou maintenues solidement

successivement. Les obstables pouvaient être mis en mouvement
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en même temps que les cordes et pouvaient aussi rester immo-

biles ; mais il fallait alors les dégager des cordes . Au moyen de

la disposition de ces obstacles et de la quantité nécessaire de

mouvement imprimée aux cordes, on pouvait produire un ou

deux demi-tons au-dessus du ton.

En 1815 , on vit paraitre une harpe, dite Harpe d'harmonie,

confectionnée par Thory. Le principe de cet instrument consis-

tait dans la sonorité du bois de sapin dont était formée la table

d'harmonie. On y avait disposé le fil du bois en onglets, ce qui

donnait deux et même trois fois plus de longueur que n'avaient

les harpes ordinaires. On faisait plus ou moins d'onglets , sui-

vant le degré de sonorité que l'on voulait obtenir. Les cordes

de soie y étaient remplacées par des cordes en cuivre, recou-

vertes de cannetille argentée pour les basses. Thory ajouta en-

suite à son instrument un clavier qui devait, disait-il , produire

l'effet du piano ; il y avait quatre pédales avec tambour et son-

nettes chinoises. L'instrument, haut de deux mètres et large de

un mètre soixante centimètres , était élevé sur un socle que sou-

tenaient cinq colonnes servant de charpente à l'instrument.

Brinmeyer, en 1816, chercha également un nouveau méca-

nisme pour la harpe, et il en imagina un qui consistait dans la

substitution d'un grand nombre de ressorts et de quatorze bas-

cules, par une mécanique sans ressort, ayant sept bascules seu-

'ement, comme les harpes les moins compliquées. C'était, ici

ncore, le même principe et les mêmes facilités que ceux pro-

posés par Plane en 1809.

Dizi, de Londres, en 1816 , construisit une harpe qui prit son

nom , et dont le perfectionnement consistait, 1º dans l'emploi

d'un levier qui raccourcissait les cordes de manière à procurer

trois sons différents à chacune; 2° dans le mécanisme des pé-

dales, qui y agissaient avec des chaînettes ; 3° dans l'ajuste-

ment plus facile des tringles ; 4º dans une pédale, dite sourdine,

remplaçant celles qui ouvraient les soupapes ; 50 dans un cadran

indiquant les demi-tons . (Voir la patente anglaise , nº 4171.)

Marstrud, mécanicien à Copenhague, fit paraître , en 1817 , un

nouvel instrument, qu'il nomma Harpinella ; il ressemblait, par

la forme, à la Lyre d'Apollon , mais d'un volume moindre que

la guitare ordinaire, et cependant il avait la même étendue

et presque la même force de son que la harpe. Au moyen d'un

mécanisme très-simple on pouvait produire, sur cet instrument,

les demi-tons comme sur la harpe à pédale.
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Dans la harpe construite, en 1818 , par Merimée, lorsqu'elle

était convenablement garnie de cordes et mise d'accord , sans

toucher aux pédales , toutes les cordes étaient bémolisées ; les

tons naturels s'obtenaient par une première pression de pédales

et les dièses par un abaissement complet. Les pédales agissaient

sur deux rangs et les touches par l'intermédiaire de sept leviers.

placés entre les plaques, près de la colonne de la harpe . Ces

leviers étaient disposés de manière que, par suite de la première

pression exercée sur une pédale, le levier correspondant n'af-

fectait que la première rangée de touches, et qu'à la seconde

pression il agissait sur la rangée inférieure seulement.

Nous rangeons dans la famille des harpes l'instrument con-

struit , en 1814, par Dietz, parce que ses cordes sont pincées. Le

Clavi-Harpe était une espèce de piano vertical et à clavier : le

nom seul de l'instrument indiquait assez son mécanisme. Les

cordes y étaient mises en vibration par le moyen de petites pinces

qui agissaient sur elles, à peu près comme les doigts sur les

cordes d'une harpe. Ces pinces étaient mises en mouvement

par l'action des touches du clavier. On pouvait modifier et gra-

duer à volonté l'effet des pinces pour qu'elles obtinssent des

cordes des tons vigoureux, ou scandés, ou doux, ou prolongés,

et que l'oreille ne sentit, enfin , aucune différence entre les vi-

brations résultant des moyens mécaniques et celles produites

par le mouvement des doigts.

En 1819 , Willis , en Angleterre, apporta quelques perfection-

nements dans la construction et dans le mécanisme des pédales

de la harpe. (Voir la patente anglaise , nº 4343. )

Lyre et Guitare. - C. Richter, luthier à Herrnhut , fabriqua,

en 1808 , de très-belles guitares en papier mâché, qui , d'après

l'avis des connaisseurs, produisaient un son aussi fort et aussi

harmonieux que les meilleures guitares en bois .

En 1811 , Mougnet, luthier à Lyon , construisit une guitare qui

reçut le nom de Guitare-Lyre. Cet instrument n'avait rien de re-

marquable, rien de nouveau , sinon sa forme, qui, au lieu d'être

arrondie en dehors, sur les côtés du manche, l'était en dedans,

ce qui facilitait le démancher pour attaquer les notes plus bas.

On avait également supprimé les sept sillets qui se trouvaient

ordinairement sur la table d'harmonie avec la nouvelle dispo-

sition on prétendait exécuter aisément les morceaux les plus
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difficiles sans quitter le manche. On pouvait monter jusqu'au la

naturel, c'est-à- dire jusqu'à la dix- septième touche , comprenant

ainsi trois octaves et trois notes; mais la Guitare-Lyre était dif-

ficile à tenir, et l'on remarqua que son harmonie était moins

pleine et moins agréable que celle de la guitare ordinaire.

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES.

La maison Erard , qui avait construit , en 1790 , le premier piano

carré à trois cordes, fit paraître pour la première fois , dans son

mécanisme , le faux-marteau ou double pilote qui donne plus de

puissance au son par la vigueur et la rectitude de l'attaque.

Soutwell, de Dublin , construisit , en 1807 , un piano nouveau

devant, par sa nouvelle construction , disait le facteur, soutenir

plus longtemps l'accord ; il avait la forme droite, les cordes verti-

cales, et était nommé Cabinet- Piano-Forté. ( Voir la patente an-

glaise, nº 3029.)

En 1808 , Broodwoad chercha à porter remède à la faiblesse

de corps du piano, qui , déjà à cette époque, ne pouvait résister à

la charge qu'il avait à supporter. La progression que l'on avait

fait subir aux cordes força les facteurs à donner plus de force

au levier du marteau qui les mettait en vibration . Le mécanisme

fut changé, car il était trop faible , et les arches de fer ne furent

plus suffisantes pour assurer la solidité de l'instrument. Ce fac-

teurajouta alors des barres d'acier assez courtes et de peu d'épais-

seur dont le nombre fut d'abord fixé à deux , et puis ensuite à sept.

On vit pour la première fois, en 1808 , un piano construit par

la maison Erard, dans lequel le clavier, au lieu d'être enfermé

entre deux cloisons , était placé à découvert et en avant de l'in-

strument , et dont l'étendue était de cinq octaves et demie ; du

fa grave à l'ut sur-aigu.

Wilkinson , de Londres , imagina , en 1809 , un petit piano

à cordes obliques, forme pianino. (Voir la patente anglaise ,

n° 3149.)

Sur la demande de Dussek, peu satisfait encore du mécanisme

du piano , la maison Erard , en 1809 , construisit un instrument où

l'on ne voyait ni échappement, ni attrape-marteau ; le marteau,

au lieu d'être poussé vers la corde par l'abaissement de la touche,

se trouvait suspendu comme un levier à bascule . Un levier in-

termédiaire , également à bascule , étant poussé par la touche ,

faisait descendre avec lui une pièce articulée en forme d'étrier,
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posée sur deux points de la queue du marteau, et celui- ci , attiré

par ce mouvement de bascule, allait frapper la corde , et retom-

bait ensuite à une certaine distance où il était retenu ; mais les

étriers articulés conservaient leur action sur lui , et pouvaient

de nouveau le relancer à la corde. C'est le premier essai du

mécanisme répétiteur . On vit dans cet instrument l'emploi du

sillet en cuivre pour soutenir la corde.

Schmidt, facteur à Paris, construisit , en 1809 , un piano remar-

quable par sa précision et sa simplicité. Dans cet instrument , le

facteur avait supprimé les châssis des étouffoirs et le portant

général des marteaux. Dans cette nouvelle organisation , chaque

touche était un levier rectiligne , dont l'extrémité postérieure

portait le marteau dans une chappe ; sur le même bras du levier

se trouvait vissé le pédicule de l'étouffoir . Le choc et l'échappe-

ment du marteau se faisaient sans aucun renvoi , et le mouvement

de l'étouffoir était aussi rapide que celui de la touche à laquelle

il tenait; il s'élevait avec cette touche et s'abaissait avec elle , et

n'avait plus besoin de ressort , ni de levier , ni de châssis , ni de

pilote. La suspension des châssis , des étouffoirs et de l'équipage

compliqué des marteaux, fut une réforme avantageuse.

On vit à Londres , en 1811 , un piano construit par Collard ,

qui avait la forme verticale, ayant le corps sonore au-dessus du

clavier. (Voir la patente anglaise , nº 3481. )

Wornum, le jeune, construisit en Angleterre , vers 1811 , un

piano droit ayant le corps sonore au-dessous du clavier , et dont

la hauteur totale était un mètre trente centimètres, avec cordes

obliques. ( Voir la patente anglaise, nº 3419. )

Il y a dans la facture instrumentale des hommes de génie dont

le nom revient sans cesse sous la plume, quand on suit pas à pas

la marche du progrès de cet art. Qu'on ne soit donc pas surpris

de retrouver toujours le nom d'Erard quand il s'agit de progrès.

On verra bientôt les noms de Sax et de Debain se reproduire à

chaque pas, aussitôt que nous entrerons dans l'ère de régénéra-

tion des instruments à vent et des instruments à anches libres.

Quand nous disons maison Erard, nous entendons désigner

Sébastien, Jean, les deux frères, ainsi que Pierre , le neveu et

leur successeur , car il y a toujours eu entre eux association ,

non-seulement d'intérêt, mais association de génie et de talent.

En1815 , Thory présenta au public un piano carré à six octaves ;

cet instrument avait un chevalet fourchu , dont une partie don-

nait la facilité de mettre les cordes blanches de six ou neuf centi-
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mètres plus longues , à volonté . Un élargissement plus ou moins

cintré, fait au sommier, donnait de six à quinze centimètres de

longueur de plus pour les cordes blanches en fer, ce qui contri-

buait à l'harmonie ; les proportions de longueur, ajoutées aux

cordes blanches , les forçaient à soutenir le son plus longtemps .

La maison Erard , en 1815 , ajouta à son mécanisme un res-

sort en spiral ou à boudin, au bout duquel on attachait les

cordes qui, par ce moyen , se discordaient infiniment moins que

par la méthode ordinaire des pointes d'attache. L'extrémité su-

périeure de ce ressort était accrochée à une pointe, et son ex-

trémité inférieure recevait le bout de la corde.

PIANOS EXCEPTIONNELS .

En 1808, Hawkes, de Newport, imagina un piano avec des

demi-tons majeurs et mineurs, qui formaient deux échelles chro-

matiques. (Voir la patente anglaise , nº 3154. )

La maison Erard imagina, en 1842, un piano ayant forme

de Secrétaire à cylindre. Cet instrument avait deux tables d'har-

monie, sur chacune desquelles il existait trois cordes pour cha-

que touche. On pouvait, comme sur les pianos ordinaires, faire

usage premièrement de trois cordes, puis , au moyen d'une pédale ,

on jouait à volonté les six cordes. Le second jeu des marteaux,

sur la seconde table d'harmonie, était accordé à une octave âu-

dessus. On pouvait également adapter à volonté un second cla-

vier en face du premier, et, au moyen de cette addition , deux per-

sonnes exécutaient ensemble sur deux instrments indépendants.

Cette même année ( 1812), la maison Erard donna le jour à

un piano forme colonne ; la table d'harmonie formait un cylindre

ayant la forme d'une colonne . Elle était entourée d'une table

sur laquelle était fixé le clavier. Un faux clavier régnant autour

de la colonne faisait agir les marteaux par les touches du pre-

mier clavier ; les marteaux étaient rangés en forme de limaçons

autour du fût.

On vit, en 1818, Charles Lemme reprendre l'idée du piano en-

harmonique que conçut Rohleder, de Friedland.

PIANOS MÉLOGRAPHES .

On avait vu à Bonn, en 1792, un piano reproduisant écrite la

musique improvisée ; cet instrument avait été construit par le

facteur Riedler. Pfeiffer, facteur d'orgues, fit , en 1801 , annoncer
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dans les journaux un nouveau piano mélographe , de son in-

vention ; mais on ignore si ce facteur donna suite à cette idée.

Un mécanicien de Londres imagina , en 1807 , une machine

pour noter sur-le-champ tout ce qu'on jouait sur le piano ; mais

il tint son mécanisme caché, en disant seulement qu'il pouvait

facilement s'adapter à toute espèce d'instrument , quelle qu'en

fût la forme.

LeNormand, de Paris, conçut, en 1809, l'idée d'ajouter à un

instrument, tel que le piano, une machine qui pût noter à vo-

lonté la musique que l'on voudrait conserver. Il imagina , à cet

effet, un mécanisme particulier, placé au-dessous du clavier,

qui occupait un espace d'environ 6 centimètres en hauteur . Mais

ce mécanisme n'aurait pu être adapté aux pianos actuels, parce

que le clavier atteint aujourd'hui presque le madrier qui est au-

dessous ; les anciens claviers offraient plus d'espace , et permet-

taient l'addition de la machine de Lenormand , sans y faire aucun

changement. On plaçait sous le clavier un second petit clavier

dont le centre de mouvement était un peu au-devant du centre de

mouvement des touches de l'autre . Les touches de ce second

clavier étaient formées par du gros fil de fer, qui portait à son

extrémité de petits godets faits en cônes renversés, très-apla-

tis , et correspondant tous au-dessous des touches à l'endroit où

l'on place les doigts. Ces godets étaient percés au sommet et con-

tenaient une éponge dont un petit bout passait par le trou du som-

met. Ce petit morceau d'éponge servait comme de pinceau pour

écrire la note. Les godets étaient fermés par un couvercle au-

quel était pratiqué un trou de la grosseur d'une plume pour y

introduire l'encre. Au-dessous de chaque touche , était fixé un

petit anneau dans lequel passait un petit fil de fer soudé au godet,

afin que la touche, en se relevant, entraînât avec elle le godet.

Derrière les godets et assez loin pour ne pas gêner le mouve-

ment des touches et l'instrument , mais cependant au-dessous

d'elles, était placé un tube gros comme un tuyau de plume qui,

traversant tout le clavier et appuyé par un bout dans un taquet

en bois tenant au madrier, se trouvait supporté dans toute sa

longueur par quatre petits pitons en fer et ressortait de l'autre

bout sur le côté de l'instrument, mais en dedans . Là, il était soudé

à un vase cylindrique contenant de l'encre et était bouché her-

métiquement par un couvercle fermant à vis. Tout le long de ce

tuyau et vis-à-vis de chaque godet étaient soudés autant de pe-

tits tuyaux se terminant en pointe vers leurs extrémités , percés
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d'un petit trou et recourbés, afin que cette extrémité entrât dans

le godet qui lui correspond par le trou qui se trouvait pratiqué

dans son couvercle, et cela toutes les fois que le godet se rele-

vait avec la touche qui l'entraînait .

Après cette disposition , on passait au -dessous des godets une

feuille de papier aussi large que le clavier, et on la tirait à soi

par un mouvement égal et continu ; à mesure que chaque touche

se baissait, le godet déposait sur le papier un point seulement,

si on levait le doigt sur-le-champ, un trait plus ou moins long,

selou que l'on tenait la touche plus ou moins longtemps baissée .

On devait au préalable tracer sur le papier, dans le sens de la

longueur et par des points correspondant aux éponges , un trait

rouge et écrire le nom de la touche en tête de la ligne ; c'était la

notation des cylindres du P. Engranulle, rapportée au piano. Le-

normand ajouta plus tard un appareil pour marquer la mesure

et connaître la valeur des notes. Il substitua au papier une toile

de coton de la largeur du clavier , qui s'enroulait sur deux ensou-

pleaux placés sous le piano.

INSTRUMENTS AVEC OU SANS CLAVIER, MUNIS OU NON DE CORDES

ET MIS MÉCANIQUEMENT EN ACTION.

Riffelsen, Danois, imagina et construisit, en 1808, un instru ..

ment nommé Melodica, composé de tuyaux de métal battu , de

diverses grandeurs, mis en vibration par le vent , et d'un cla-

vier qui pouvait être touché comme le piano; on y avait adapté

une roue pour mettre des soufflets en mouvement. L'inventeur

ayant observé qu'un cordon passé de la roue à l'instrument

excitait, par ses vibrations, des sensations extraordinaires dans

la personne qui faisait tourner la roue, essaya de mettre en con-

tact plusieurs individus avec le cordon. Cette expérience pro-

duisit d'heureux effets sur plusieurs personnes d'une complexion

faible .

On entendit également, en 1808 , un instrument nommé Xylo-

sistron, inventé par Uthe; il avait la forme d'un grand piano. On

n'a aucune donnée sur cet instrument, qui devait produire mille

sons divers s'il eût été en rapport avec l'étymologie grecque de

son nom.

Le Triphon était une espèce de clavecin droit, dont les sons

étaient fort agréables et ressemblaient à ceux d'une flûte . J'ignore

qui en fut l'inventeur, mais il existait en 1810.
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Saint-Pern inventa à Paris et y fit construire , en 1810 , son

Organo-Lysicon, dont la forme était celle d'un secrétaire à cylin-

dre; il contenait un piano ordinaire autour duquel se groupaient

quelques instruments à vent, toujours prêts à converser avec

lui . Par un mécanisme ingénieux , mais un peu embarrassant,

l'exécutant pouvait, à l'aide d'un double clavier, faire entendre

isolément ou le piano ou tel jeu de flûte ou de hautbois, ou faire

le mélange qui lui convenait.

Leppich, de Vienne, construisit , en 1810, le Pan-Melodion,

instrument qui consistait en un cylindre conique mu par une

roue qui mettait en vibration des petits morceaux de métal re-

courbés à angles droits , que l'on touchait légèrement à l'aide d'un

clavier.

En 1810 , Buschmann imagina, en Saxe, l'Uranion , instrument

long de un mètre trentre-cinq centimètres, large de soixante-

quinze centimètres et haut de cinquante centimètres. Il avait une

étendue de cinq octaves et demie en commençant par le fa , clef

de basse au- dessous de la portée . Un cylindre, couvert de draps

et mis en mouvement par une roue à pédale, frottait des lames

de bois et produisait des sons d'une grande douceur ; l'Uranion

avait beaucoup de rapport avec le Mélodion de Dietz et était ,

comme lui, susceptible d'augmentation et de diminution dans

l'intensité de l'intonation.

Mott de Brigton construisit, en 1810, un appareil qu'il nomma

Sostenente, destiné à obtenir des sons continus des cordes Ce

moyen consistait à entourer les cordes d'un piano par un fil de

soie qui semblait les couper à peu près à angle droit , près des

points où frappent les marteaux, en augmentant la grosseur des

fils enproportion de la grosseur des cordes. Un rouleau recevant

un mouvement de rotation et placé près des cordes les croisait,

ainsi que les attaches, et dans la même direction, mais dans le

sens opposé à celui où elles étaient placées. Le rouleau portait

autant de gorges qu'il y avait de cordes dans l'échelle. Les fils

d'attache qui communiquaient aux cordes vibrantes reposaient

sur les gorges du rouleau avec lesquelles ils pouvaient être

mis en contact. Les gorges pouvaient être à volonté frottées

avec de la résine pulvérisée . Les fils de soie étaient fixés au

bas de l'instrument, de manière à envelopper une partie de la

circonférence du rouleau. Ce rouleau était mis en action par

uue pédale.

Chancelor (John) , de Londres, construisit, en 1811 , un instru-



102 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE.

ment composé de lames vibrantes , pouvant être mises en vibra -

tion, soit par le marteau d'un clavier ou par l'accrochement des

pointes fixées sur un cylindre, comme les boîtes à musique .

(Voir la patente anglaise , nº 3487. )

En 1812 , Erard construisit un piano carré , forme trapézoïde ,

ayant les deux petits côtés rentrants . Il renfermait un cylindre

muni d'un pivot a chaque bout; le pivot de gauche passait dans

une roue que l'on faisait tourner avec le pied . Au moyen d'un

double levier, dont le bout arrêtait le faux marteau , le bec se

trouvait engagé dans la dent du cylindre, alors le son de chaque

note était continué par le mouvement du cylindre et l'enfonce-

ment de la touche. Aussitôt qu'on abandonnait la pédale la con-

tinuité de son était suspendue .

Bezold fit entendre à Dresde, en 1812 , un nouvel instrument

nommé Mélodion . C'était une espèce d'harmonica dont les sons

ressemblaient, dans le haut, à ceux de la flûte et de la clochette,

dans le bas, à ceux du hautbois.

Le Trochléon, que Dietz imagina en 1812, était un instrument

de forme ronde, garni de touches métalliques , mises en vibra-

tion par un archet circulaire agissant au moyen d'une pédale.

Les sons obtenus avaient une expression délicieuse ; les vi-

brations, harmoniques et sonores, causaient une sensation , ou,

pour mieux dire , un frisson inconnu, qui n'avait rien de désa-

gréable.

Kaufmann, de Dresde, produisit, en 1812, un piano mécanique,

qu'il nomma Harmonicorde , qui se jouait sans être touché et

qui imitait le son de plusieurs instruments ; il avait la forme

d'un piano à queue renversé perpendiculairement . Il était sus-

ceptible de crescendo par la pression plus ou moins forte du mé-

canisme sur les touches.

Robertson construisit également, en 1812, le Phonorganon .

C'était un automate qui jouait de la trompette.

En 1813, Klabowski imagina une espèce d'harmonica , auquel

il donna le nom de Mossachordo . Cet instrument se distinguait de

tous les instruments connus, par la qualité du son et par le mé-

canisme. L'inventeur , dans la crainte de se voir copié, a tenu

caché ses moyens d'action. Le plus léger attouchement suffi-

sait pour le faire résonner ; mais le son qu'il émettait était tout

autre que celui de l'orgue ou du piano.

Voit , facteur d'instruments à Schweinfurt , en Franconie ,

nomma, en 1815, Eolodicon un instrument de son invention :



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE. 103

c'était l'union de la harpe éolienne et de la guimbarde. Il avait

pour corps sonore des ressorts métalliques ou lames vibrantes,

fixées par une extrémité et libres par l'autre . Ces ressorts se trou-

vaient mis en vibration par des jets aériens , produits par l'ac-

tion d'un soufflet. Les touches du clavier communiquaient, par

des pilotes, aux soupapes aériennes, et la note parlait aussitôt

l'abaissement de la touche.

Schlimmbach, facteur d'instruments à Ohrdruff, imagina, en

1816, l'Æoline, instrument à clavier, dont les corps vibrants

étaient des anches libres , mises en vibration à l'aide d'un soufflet

mu par une manivelle à pédale .

Un aveugle prussien, du nom d'Engel , conçut une espèce

d'harmonica composé de bouteilles de verre de diverses gran-

deurs. L'intonation était produite par le vent dirigé horizonta-

lement sur l'extrémité des gouleaux, comme sur la flûte de Pan.

Robert Mott construisit , en 1817, un instrument à cordes et à

manivelle , qui avait deux tables d'harmonie ; la seconde rece-

vait les vibrations par le moyen d'un fil conducteur, qui était

en contact avec elle . Le cylindre était mis en action par une

pédale. (Voir la patente anglaise , no 4098. )

Le Terpoliam était un instrument de l'espèce du clavi- cylindre

de Chladni ; il fut inventé, en 1817 , par D. Loeschmann . Il

n'avait que de petites lames de bois pour corps sonore, mises en

vibration par friction . ( Voir la patente anglaise . n° 4637. )

Schostmann , de Butstaedt, inventa , en 1818, un instrument

qui imitait , dans toute sa force et sa pureté, les sons de l'har-

monica, de la clarinette, du cor, du hautbois, et même le coup

d'archet du violon . L'instrument avait un clavier semblable à

celui du piano , mais on le jouait tout autrement. Les sons étaient

produits par de petits bâtons de bois carbonisés , de grandeurs

et d'épaisseurs différentes , mis en vibration par un courant d'air

factice.

Eschambach imagina , en 1818 , l'Eoline. Le principe sur le-

quel il était construit consistait à faire vibrer, non des cordes

tendues, mais des ressorts métalliques, au moyen d'un soufflet .

On y trouvait réunis les effets du clavicorde avec ceux de l'or-

gue. Dès sa venue, cet instrument fut admis dans quelques

églises et servit à accompagner le chant .

Le Physharmonica fut imaginé à Vienne , en 1818 , par le

facteur Hackel . C'était un petit instrument à anches libres , véri-

table diminutif de l'Æoline , car son clavier n'avait que quatre
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octaves. Le facteur destinait le Physharmonica à être placé sous

un piano pour être joué de la main droite, et accompagné sur le

piano par la main gauche.

L'année 1818 vit paraître également l'OEdelphone, construit, à

Vienne, par Vanderburg ; mais je n'ai aucun renseignement sur

cet instrument, ni sur l'Eolomelodikon, inventé, en 1818, à Var-

sovie , par Brunner. Ces instruments étaient, je présume, de la

nombreuse famille des Physharmonicas.

L'Harmonie d'Orphée, espèce de physharmonica, fut construit ,

à Vienne, par Léonard Maelzet , frère de l'inventeur du métro-

nome. Cet instrument produisait des sons flûtés qui se prolon-

geaient aussi longtemps que le doigt ne quittait pas la touche,

et ils pouvaient être renforcés ou affaiblis à volonté. Il avait la

forme d'une caisse posée horizontalement, ayant un mètre

soixante-dix centimètres carré de surface sur un mètre de pro-

fondeur. Les touches embrassaient cinq octaves.

Schuster, horloger à Vienne, construisit , en 1819, un instru-

ment à anches libres , qu'il nomma Adiaphonon.

INSTRUMENTS A ARCHETS .

En 1810 , Baud présenta à l'Institut un violon construit dans un

système particulier. La table n'était pas barrée, parce que l'au-

teur considérait le barrage comme un obstacle aux vibrations

longitudinales, et nuisible , par conséquent , à l'intensité du son.

Il avait laissé au bois l'épaisseur qu'on lui ôte ordinairement

pour le remplacer par la barre et il avait établi d'autres épais-

seurs pour y suppléer, en observant, d'ailleurs , des proportions

nouvelles dans la forme. Il avait, disait-on , obtenu du corps de

l'instrument une plus grande vibration que dans les autres vio-

lons, et n'ayant aucune confusion, mais la beauté du timbre ne

répondait pas à cet avantage.

Chanot, ancien élève de l'Ecole polytechnique , plus versé

dans la mécanique que dans l'accoustique, chercha, en 1817,

de sortir de l'ornière dans laquelle restaient arrêtés presque

tous les luthiers , et voulut ne plus se réduire à la simple imita-

tion des maîtres italiens. Il chercha donc le moyen pour faire

entrer en vibration les diverses parties d'un violon, et crut que

ce moyen était de conserver, autant que possible, les fibres du

bois dans toute leur longueur, et , partant de ce principe, il re-

garda comme au grand obstacle la forme des échancrures de l'in
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strument ordinaire avec ses angles et ses tasseaux à la bonne et

puissante qualité des sons ; enfin, il crut que le creusement de la

table, pour en former les voûtes, était contraire aux principes de

sa théorie, et, par conséquent , une erreur de routine ; il crut

aussi que les fibres courtes favorisaient la production des sons

aigus, et les fibres longues celles des sons graves. D'après ces

considérations , il construisit un violon dont la table n'était que

légèrement bombée, les ouïes étaient presque droites, et au lieu

d'échancrures, une courbe, dont il déprima les côtés par un mou-

vement doux, à peu près semblable à celui du corps d'une

grande guitare . Dans le but de favoriser , autant que possible, la

mise en vibration de la table d'harmonie , il attacha les cordes à

la partie inférieure de cette table , au lieu de les fixer au cordier

ordinaire.

Une année après, en 1818 , le colonel Savart, plus acous-

ticien que luthier, fit également des recherches et des essais

sur la construction du violon . Convaincu que la courbure on-

dulée dans des sens différents et l'épaisseur variée dans les

diverses parties des tables de violons actuels, produisaient

des vibrations inégalement faciles, souvent même irrégulières,

et dont la conséquence inévitable devait être l'inégalité et la

mauvaise qualité du son , il construisit la caisse de son violon

avec des tables planes, en leur donnant une légère dégradation

d'épaisseur, à partir de l'axe où l'ébranlement est exécuté par

le contact du chevalet, et , afin de leur conserver autour de cet

axe une symétrie d'élasticité parfaite, il fit chaque table de

deux pièces qu'il tira d'une même planche, en la fendant et

la dédoublant pour ainsi dire dans le sens des fibres longi-

tudinales. Il donna à ses tables trois lignes moins un quart

d'épaisseur dans l'axe , et au bord un peu plus d'une ligne , et

avec ce degré de force qui assurait leur durée , elles avaient en-

core plus de vibrations que les table ordinaires. Le Violon Sa-

vart avait une longueur égale à celles des violons ordinaires. La

forme était celle d'un trapèze , dont le plus petit des côtés paral-

lèles était situé près du manche, revenant ainsi presque à laforme

que l'instrument avait au xe siècle. Au lieu d'avoir des échan-

crures latérales , les côtés de la caisse que l'on appelle les éclis-

ses étaient rectilignes et avaient plus d'épaisseur que de cou-

tume. La barre d'harmonie se trouvait fixée dans l'axe même de

la table supérieure, afin de conserver entre les deux moitiés de

cette table la plus parfaite symétrie d'élasticité au lieu des S,

112 PARTIE.
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M. Savart avait dans son violon des ouvertures rectangulaires,

dont la longueur était dirigée dans le sens des fibres ligneuses .

L'Institut approuva ces divers instruments avec force éloges ,

mais l'expérience n'a pas ratifié les jugements des savants ; elle

est venue au contraire les annuler ; car tous les violons construits

sur les principes de Baud , de Chanot, de Savart , sont aujour-

d'hui de médiocre qualité. Les juges se sont-ils trompés? Je ne

le pense point . Mais il arrive souvent que les instruments à ar-

chet sont bons au moment où on les monte de cordes, et qu'ils

ne deviennent durs et sourds qu'après que toutes les parties ont

acquis leur aplomb.

Pageot de Mirecourt fit paraître , en 1819 , un archet pour ins-

trument à cordes, d'une forme nouvelle .

INSTRUMENTS A VENT SANS BOCAUX .

Ce fut à Dresde que Grenzer construisit, en 1793 , la première

clarinette basse, mais elle était si difficile à jouer et si imparfaite

qu'elle n'eut aucune vogue. Dumas, ancien chef de l'orfévrerie

de l'Empereur, d'abord employé dans la maison de Louis XVI,

frappé par la révolution 1789 , se livra dès cette époque à des

recherches sur la clarinette , dont il jouait un peu i imagina

une clarinette-basse. En 1807 , il présenta l'instrument à l'appro-

bation du Conservatoire, et reçut des éloges de Méhul , Che-

rubini, Catel et d'autres professeurs, pour la beauté des sons , et

ils l'engagèrent à le lancer dans le public. En 1810 , il fut résolu

d'admettre l'instrument dans la musique de la garde impériale;

mais les treize clefs, dont cette clarinette était armée, effrayè-

rent les artistes français ; accoutumés à leur clarinette à six

clefs, ils ne purent se décider à étudier le mécanisme d'un in-

strument analogue qui en avait un nombre beaucoup plus con-

sidérable. Vaincu par cette résistance, Dumas garda son inven-

tion. Mais 1814 ayant eu aussi de fâcheux résultats pour Dumas,

il se rappela sa clarinette-basse et songea à tirer partie de

cet instrument, qui était à peu près tout ce qu'il possédait . Se

trouvant placé entre le désir de sc faire connaitre et la crainte

de voir son idée prise par un autre, Dumas se décidait rare-

ment à faire entendre son instrument , et jamais il ne le con-

fiait aux mains d'un artiste . Il arriva de là que, tombé dans une

misère profonde, il alla, en 1832, mourir à l'hôpital ; mais, avant

de rendre le dernier soupir, il appela auprès de lui Dacosta et



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE. 107

lui céda la propriété de cette clarinette basse , que nous rever-

rons plus tard.

Holtzaffel, convaincu que les clefs nuisaient à la libre vibration

de toutes les parties de la flûte , et que les sons obtenus par les

trous fermés avec des clefs étaient souvent moins clairs et

moins sonores que ceux obtenus quand ces mêmes trous n'ont

point été pratiqués dans l'instrument, et surtout de la diffi-

culté de fermer bien hermétiquement les trous avec des clefs,

imagina, en 1807 , une nouvelle flûte n'ayant point de clefs,

dont les notes étaient justes et la tablature semblable à l'an-

cienne.

Townley, de Ramsgate, imagina, en 1808 , une flûte dont la

partie formant la tête pouvait s'allonger ou se raccourcir , selon

le ton que l'on voulait donner à l'instrument ; il avait changé le

système de la perce pour arriver à une plus grande justesse et

avait joint à l'instrument une pièce pour l'embouchure. Town-

ley avait également imaginé une clef additionnelle . ( Voir la pa-

tente anglaise , nº 3159.)

Nolan, de Stratford, produisit, en 1808, une flûte dont la con-

struction permettait de faire sortir, avec plus de facilité, les no-

tes dièsées et bémolisées que sur les instruments ordinaires ;

Noland parvenait à cette exécution par l'adjonction d'un petit

tube placé perpendiculairement sur le corps sonore ; il y était

maintenu par une bague munie d'une vis de pression . (Voir la

patente anglaise , nº 3183. )

Le basson reçut, en 1809, quelques perfectionnements dus aux

nombreux essais que firent Almenraeder en Allemagne , et Adler

à Paris, pour corriger les mauvaises notes par l'addition de plu-

sieurs clefs .

Un facteur anglais , Mac Grégor, imagina une flûte avec des

clefs nouvelles et jouant à l'octave au- dessous de la flûte ordi-

naire ; c'était une sorte de flûte basse. Elle se trouvait composée

comme l'ancienne de trois parties, mais la partie de la tête avait

deux corps parallèles, l'un plus petit que l'autre ; le plus grand

s'adaptait aux autres parties de la flûte, et sur le plus petit qui

lui était accolé, se trouvait l'embouchure ; la partie de la tête

était ovale et formait un canal courbe qui mettait en communi-

cation le petit corps portant l'embouchure et les trois parties de

la flûte. Un bouchon à vis entrait plus ou moins profondément

dans le petit corps de l'embouchure, selon le ton dans lequel on

voulait exécuter. (Voir la patente anglaise , nº 3349.) Nous re-
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trouverons cette idée reproduite plus tard dans un mémoire de

M. de Canaule .

Iwan Muller adapta, en 1812, à la clarinette , plusieurs clefs

pour suppléer à l'usage des corps de rechange employés jus-

qu'alors ; avec ce perfectionnement on pouvait jouer dans tous

les tons , tant qu'on ne rencontrait pas de passages dont l'exécu-

tion fût difficultueuse . Mais quand on voulait faire des gammes

diatoniques soit en montant, soit en descendant , elles ne pou-

vaient être exécutées ni avec justesse , ni avec vitesse. On re-

prochait aussi à la clarinette Muller d'enlever aux compositeurs la

ressource que leur donnait l'emploi des différents caractères des

sons des diverses clarinettes , et surtout de ne pouvoir être

accordée en tirant les corps de rechange, parce que son méca-

nisme s'y opposait.

A la même époque , le même Muller apporta des améliora-

tions à la Clarinette- alto , autrement appelée Cor de basset , in-

ventée à Passau , vers l'année 1777, par un luthier nommé Horn.

Muller, pour corriger le défaut de l'instrument , qui ne pouvait

se jouer que dans les tons de fa, si bémol et ut, refit entière-

ment l'ancienne construction et adopta une nouvelle division

des trous ; alors on put jouer l'instrument dans tous les tons,

avec autant de facilité et de netteté que la clarinette ordi-

naire .

Trexler, facteur de Vienne, construisit , en 1815, une flûte de

grandedimension qu'il nomma Panaulon ; elle descendaitjusqu'au

sol (à l'unisson de la quatrième corde de violon) , elle était armée

de dix-sept clefs dont plusieurs servaient pour les notes graves,

auxquelles les doigts nepouvaient atteindre à causede la longueur

du tube. M. Fétis , dans son rapport sur l'exposition de 1855 , fait

remarquer, à ce sujet, que c'est à tort que les facteurs recher-

chent à se procurer des basses par l'allongement du tube, car,

dit-il, les recherches et les expériences faites par le docteur

Schafhaült ont démontré que l'insufflation par un trou latéral

du tube est insuffisante pour mettre en complète vibration la

colonne d'air qui y est contenue , au delà de certaines limites ,

ce qui fait que le timbre se dénature.

Bainbridge, de Londres, prit en France , en 1816 , un brevet

pour un double flageolet , pour lequel il avait été déjà patenté

en Angleterre, en 1810 ; au moyen de cet instrument, le plus

grand nombre de notes s'exécutait en levant un doigt pour

chaque note, et en bouchant presque le premier trou , l'exécutant
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pouvait produire les notes hautes sans avoir besoin , comme au-

paravant, de diviser avec l'ongle du pouce le trou placé derrière .

Un trou pratiqué près de la partie d'où vient le son , un peu au-

dessous du coupevent, devait être couvert par le pouce ou par

une clef assez longue pour que le pouce ou tout autre doigt pût

la faire agir. Ce trou servait à rendre la plupart des notes na-

turelles un demi-ton plus haut, sans avoir besoin de changer le

placement des doigts ; de sorte que la plus grande partie des

notes naturelles, aussi bien que les dièses et les bémols , se pro-

duisaient par un mouvement régulier des doigts .

En 1817 , Drouet, le célèbre flûtiste , dégoûté de quelques in-

justices éprouvées en France , s'en fut à Londres , et y fonda

une fabrique de flûtes sur un nouveau modèle ; mais l'instru-

ment eut peu de succès, l'entreprise ne réussit pas, et Drouet

fut forcé , par suite de cet insuccès , de quitter l'Angleterre

en 1819.

En 1817, Simiot, de Lyon , apporta quelques perfectionnements

au basson. Il supprima le bouchon de liége que l'on plaçait dans

la culasse de l'instrument, et qui présentait de grands inconvé-

nients par les deux angles qu'il formait à l'intérieur, ce qui gê-

nait la colonne d'air au passage de la petite branche dans la

grande. Simiot remplaça le bouchon par un canal de renvoi

en métal et de forme cylindrique qui recevait l'écoulement

de l'eau , que l'on pouvait extraire facilement, ce canal s'ou

vrant à volonté. Le procédé simple de ce canal cylindrique

semblait réunir tous les avantages, en ce qu'il conservait la

forme ronde et lissée sur tous les sens ; il donnait à la colonne

d'air un libre cours , ce dont elle était privée fréquemment dans

l'ancienne construction ; en sorte que l'articulation s'y trouvait

plus libre. Simiot ajouta au basson des coulisses dites d'accord,

et donnait, comme d'autres l'avaient fait avant lui , une forme

ovale au pavillon , dans le but d'accroître la vigueur des sons

graves.

En 1818 , Alary construisit et fit entendre des clarinettes, des

bassons et des flûtes en cuivre , dont l'ensemble était fort harmo-

nieux, quoique un peu bruyant . Les clarinettes surtout man-

quaient de suavité.

La Clarinette subit en Angleterre, en 1819 , des mains de Wood,

des changements dans la forme et dans la position des clefs .

(Voir la patente anglaise, nº 4423. )
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INSTRUMENTS A VENT AVEC BOCAUX.

Nous avons vu , en 1796 , Haltenhoff, de Nassau, essayer de

donner à la trompette l'échelle chromatique au moyen de cou-

lisses mobiles semblables à celles du trombonne, Türrschmidt

chercher à améliorer , dans la trompette , l'art de la sour-

dine, pour l'exécution des demi-tons. On vit plus tard Wei-

dinger construire , en 1803 , à Vienne , une trompette à clefs,

sur laquelle on pouvait exécuter deux octaves de demi-tons.

Aussitôt , après la production de ce nouvel instrument , une

foule de facteurs entrèrent dans la même voie : Kail, Biget, Em-

bach, Legram, Dupré construisirent tous des trompettes chro-

matiques , se rapprochant toujours de celles de Weindinger,

sinon pour la forme, du moins par les principes et par les

moyens.

En 1807, Lebrun, premier cor de la chapelle du roi de Prusse,

chercha à remédier à l'inconvénient dont on se plaignait, de-

puis longtemps, que la salive et l'air humide expiré des pou-

mons, et attaché à la surface intérieure des cors , y produisait

de l'oxyde de cuivre, qui, en altérant les sons , causait aussi

souvent des maux de lèvres , des affections gastriques et d'autres

accidents fâcheux. Après beaucoup d'expériences, Lebrun par-

vint à enduire l'intérieur de ses instruments d'un enduit réunis-

sant la finesse à la ténacité , qui n'avait aucune influence sur le

son. L'acide nitrique versé dans le cor n'y changeait pas de cou

leur, ce qui prouvait que le métal n'était nulle part à découvert.

M. de Humboldt, après avoir examiné les propriétés physiques

du procédé, en fit le plus grand éloge. Lebrun sut également

perfectionner l'instrument en lui-même, en modifiant l'épais-

seur du laiton, et il était parvenu à le rendre plus propre aux

demi-tons .

En 1810 , Halliday prit un brevet en Angleterre pour la con-

struction d'un Bugle avec cinq clefs , à l'aide desquelles on fai-

sait des demi-tons. Sur l'ancien bugle on ne pouvait exécuter

que cinq notes : ut, au-dessous des lignes ; sol, ut, mi et sol au-

dessus des lignes . Avec les cinq clefs on faisait non-seulement

tous les demi-tous compris dans cette intervalle, mais plus, six

autres demi-tons, car l'instrument montait jusqu'à l'ut supé-

rieur ; il avait donc deux octaves complets. (Voir la patente an-

glaise, nº 3334.)

En 1810 , Frichot représenta encore au public l'instrument
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qu'il avait imaginé en 1806 , portant alors le nom de Basse-

Cor; avec quelques changements , il s'appela , en 1810 , Basse-

Trompette, dénomination peu convenable à l'instrument , parce

que la partie grave n'avait aucune analogie avec celle de la

trompette ; ensuite, cet instrument, ayant autant d'étendue de

l'aigu au grave , étendue d'ailleurs très-remarquable, loin d'être

indiquée par son appellation nouvelle, était en quelque sorte

niée par son nouveau titre. Le nom générique de trombe lui eût

mieux convenu que celui de basse-trompette, parce que son dia-

pason se composait de deux parties très-caractérisées , l'une

comprenant toute l'étendue du serpent et l'autre les étendues

réunies de la deuxième et première trompette . L'instrument se

jouait au moyen de deux embouchures : une, celle du serpent, et

l'autre, celle de la trompette. L'instrument avait la forme des bas-

ses d'aujourd'hui, le pavillon en l'air et l'embouchure semblable

à celle du serpent. Sa longueur était de deux mètres cinquante.

cinq centimètres ; sa grosseur , à la dernière octave, près le pa-

villon , était de cinq centimètres , et auprès de l'embouchure,

de vingt-cinq millimètres. Ce tube était composé de neuf pièces

différentes. Il avait quatre corps de rechange, le premier en C

naturel bas , le second en C naturel haut, le troisième C dièse

(pour les églises), le quatrième en D naturel . L'instrument était

percé de six trous, dont trois pour les doigts de la main droite

et trois pour ceux de la main gauche.

Schmidt, trompette de la garde du Prince Régent, en Angle-

terre , apporta, en 1811 , quelques perfectionnements au clairon

d'Halliday et les fit adopter dans les corps de musique de l'armée

anglaise.

Un apothicaire , demeurant dans le duché de Lancastre , nommé

Guillaume Close, imagina, en 1811 , une nouvelle trompette avec

divers corps de rechange ou additions, mis en communication

par des clefs . Ce système parut si compliqué qu'il n'eut aucun

succès ; cependant c'était déjà un acheminement vers le piston.

(Voir la patente anglaise, nº 3505. )

En 1813 , Sautermeister imagina la Basse-Orgue. Cet instru-

ment, qui n'était qu'une imitation de celui de Frichot, était

percé, à son centre, d'un trou parfaitement cylindrique jusqu'au

pavillon, que l'on pouvait remplacer par un globe. La busse-

orgue était recourbée comme le basson et contenait trois octaves

pleines, plus quelques notes. On pouvait jouer les tons et les

demi-tons.
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Blühmel imagina , en 1813 , d'allonger ou de raccourcir la

colonne d'air dans l'instrument à vent, au moyen de ventilles.

Ce fut en 1816 que Stoelzel , de Breslau , prétendit à l'invention

des pistons ou des ventilles, dont la principale gloire revient au

Silésien Blühmel. Cette invention ne fut pas admise sans con-

teste . D'après les renseignements communiqués à l'Académie des

Beaux-Arts par Spontini, Blühmel, moyennant une transaction

et trois mille francs d'indemnité, céda à Stoelzel d'abord et à

Wieprecht ensuite , le droit d'exploiter en Prusse l'invention des

pistons , leur accordant également la faculté de prendre des pa-

tentes ou brevets pour appliquer les pistons à tous les instru-

ments de cuivre, sans exception. Wieprecht, directeur de la

musique des gardes du roi de Prusse, raconte le fait tout diffé-

remment, et nous croyons devoir rapporter sa version , attendu

qu'elle offre des détails assez curieux sur la rivalité qui s'était

établie entre Blühmel et Stoelzel.

« En 1816 ou 1817, dit M. Wieprecht, Stoelzel fit connaître à

Berlin un cor chromatique à trois pistons. Il s'en dit l'inven-

teur, et obtint pour dix ans et pour toute la Prusse, un brevet

d'invention. Le comte Brühl , protecteur des arts , admit cet ar-

tiste, comme premier cor, dans la chapelle royale, et Stoelzel

s'associa avec les facteurs d'instruments Griessling et Schott,

pour exploiter le brevet qui lui avait été accordé. Ces derniers

fabriquèrent des instruments de cuivre de toutes les espèces,

avec adjonction de pistons ; malheureusement ces instruments

étaient très-défectueux, et au début eurent peu de succès. On

dit même que les autres facteurs, par jalousie de métier, enga-

gèrent les hautboïstes à déclarer ces instruments complétement

incapables de rendre le moindre service. (Nous voyons encore

aujourd'hui les mêmes procédés se renouveler à l'égard de Sax et de

Debain . ) Stoelzel , après divers essais, parvint à perfectionner ses

pistons; mais les musiciens de Berlin ne lui tinrent nullement

compte de ses efforts, et, bien qu'il eût mieux réussi cette fois ,

ils continuèrent de repousser avec force son invention ; toutefois

celle -ci fut plus heureuse à l'étranger , notamment en France et

en Russie, et, dans ces deux pays , elle fut même accueillie assez

favorablement. Quand le brevet fut expiré, la concurrence pou-

vant s'établir librement il arriva que, en 1828 , le hautboïste

Blühmel, de la Silésie, produisit de nouveaux pistons , qui ne

différaient des premiers que par la forme, demandant à son

tour un brevet pour cette invention ; mais ce brevet lui fut
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.

refusé, attendu qu'on en avait déjà délivré un à Stoelzel pour

les instruments chromatiques. Blühmel fit valoir des documents

qu'il avait en sa possession, et qui tendaient à prouver que,

dix ans auparavant, Stoelzel lui avait acheté l'invention qu'il

proclama ensuite comme sienne. Au reste, ces preuves n'étant

pas des preuves irrécusables , Stoelzel continua de passer, aux

yeux du monde, pour le premier inventeur des instruments en

cuivre chromatiques . Cependant on donna la préférence aux

pistons Blühmel , qui paraissaient supérieurs à ceux de Stoelzel ,

en ce qui concerne la force et l'égalité des tons, mais quelque

peu inférieurs , au contraire , pour ce qui est de la facilité de

l'exécution.

Les renseignements fournis par M. Spontini ne s'accordent

pas entièrement avec ceux de M. Wieprecht. L'illustre au-

teur de la Vestale , pendant qu'il était directeur de la musique

du roi de Prusse, s'est enquis de la vérité, non-seulement au-

près de Stoelzel , mais encore auprès de M. Wieprecht lui-même,

ainsi qu'il est prouvé par le passage d'une de ses lettres, dans le-

quel il écrit : « L'inventeur Stoelzel a fait toutes les dépositions

<< verbales et par écrit qui m'étaient nécessaires , ainsi que l'in-

<< venteur Wieprecht, qui , tous deux musiciens de la chapelle

« royale, reçurent les premières indications des pistons de

« l'inventeur Blühmel, de la Silésie , il y a environ vingt-cinq à

« vingt-six années. » ( La lettre est datée du 6 avril 1840. )

C'est à l'active sollicitude de Spontini que nous sommes re-

devables de l'introduction en France des instruments à pistons ,

tels que cor, trompette, cornet . « J'envoyai de Berlin à Paris , de

« 1823 à 1831 , dit ce compositeur, nombre de cors à pistons,

de trompettes ou cornets à deux ou trois pistons ou ventiles

(les premiers connus à Paris), notamment à M. Barillon , au

« professeur de cor M. Dauprat, et au chefde musique des gar-

«< des, M. David Buhl, et c'est d'après ces exemplaires que quel-

« ques fabricants de Paris ont cru avoir inventé ou perfec-

« tionné. »

Triste sort des inventeurs ! Stoelzel et Blühmel moururent pau-

vres, et le premier de ces artistes laissa une veuve et des orphe-

lins dans l'indigence .

Frédéric Dize, facteur anglais, apporta, en 1818, quelques lé-

gers perfectionnements aux instruments de cuivre . ( Voir la pa-

tente anglaise, nº 4292. )

Dupont, fabricant d'instruments de cuivre , imagina, en 1818
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un nouveau cor et une nouvelle trompette à coulisse dont les

changements de tons s'exécutaient sans changer l'embouchure.

Ces instruments pouvaient se jouer en neuf tons différents ;

quand on voulait changer de ton on le faisait en allongeant ou

en poussant une coulisse plus ou moins selon le ton que l'on

voulait avoir. On fixait alors la coulisse par un claquet, sans dé-

ranger l'embouchure.

Boileau, de Paris, construisit un cor sur lequel les sons, dans

tous les tons et dans tous les modes , s'obtenaient sans introduire

la main dans le pavillon.

INSTRUMENTS A VENT AVEC OU SANS TUYAUX , AVEC RÉSERVOIR D'AIR.

En 1805 , Kober, facteur d'orgues, à Vienne , plaça dans une

église de cette ville un orgue avec des tuyaux munis d'anches

libres.

Vogler, en 1806 , introduisit des tuyaux avec hanches libres

dans l'orgue de Neusippin.

Green, Davier, Hell père et Elliot apportèrent en Angleterre,

vers l'année 1810 , beaucoup d'améliorations dans la construction

des grandes orgues. Les abrégés , les tirages, les mouvements

fonctionnèrent par de nouveaux procédés.

En 1810 , Grenié produisit son premier instrument à anche

libre , qu'il nomma ORGUE EXPRESSIF ; sa sonorité était due à des

lames métalliques mises en vibration par un courant d'air , et

l'inventeur donnait l'épithète d'expressif à son instrument , parce

que, par la disposition du mécanisme intérieur, il permettait de

diminuer et d'augmenter l'intensité du son.

Je ne donnerai pas ici de plus amples détails sur l'orgue de

Grenié, parce que , ainsi que je l'ai déjà dit, je crois devoir con-

sacrer un chapitre spécial à l'emploi de l'anche libre , qui , au-

jourd'hui, occupe une grande place dans la facture instrumen-

tale . Mais on a dû déjà s'apercevoir que l'invention n'était pas

nouvelle , même en 1803 , époque du premier brevet de Grenié ,

car j'ai déjà cité grand nombre d'instruments qui avaient ce

moyen de vibration ou d'autres analogues.

La soufflerie des orgues fut notablement améliorée en 1814,

par Cummins, horloger mécanicien anglais, qui imagina une

nouvelle disposition des plis , ce qui rendit plus facile leur ou-

verture et permit de les remplir plus facilement.
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INSTRUMENT PROPRE A MESURer ou a marquER LA DURÉE DES SONS.

Eckhard de Brompton , près Midlessex, construisit , en 1798, un

instrument , espèce de métronome , servant à marquer avec ré-

gularité la mesure dans les exécutions musicales. L'instrument

était composé de deux roues inégales, l'une placée horizonta-

lement et l'autre verticalement, agissant l'une sur l'autre ; il

y avait un levier ou balancier qui marquait un temps plus ou

moins long, selon la longueur que l'on donnait à ce levier ou

balancier.

En 1811 , Despréaux imagina un Chronomètre musical , dont le

mécanisme était fort simple et très-peu dispendieux. Il consis-

tait dans un tableau de vibration de la hauteur du pendule as-

tronomique reçu par l'Institut, c'est-à-dire ayant un mètre six

centimètres . Ce tableau , divisé en quatre-vingts degrés , contenait

cinq échelles de vibrations, dont trois étaient subdivisées en

échelons proportionnels en raison de la vitesse des vibrations,

qui augmentait à mesure que l'on raccourcissait le pendule. Le

pendule marquait les temps à chaque vibration de droite et de

gauche . Il donnait une vibration par seconde dans sa plus grande.

longueur. L'instrument n'était fait que pour l'œil , c'est-à-dire

qu'il ne battait pas la mesure ; ce n'était simplement qu'un poids

en forme de còne , suspendu à un ruban de soie . Le compositeur

pouvait trouver aussitôt le mouvement qu'il avait déterminé dans

son ' imagination ; il suffisait d'allonger ou de diminuer la lon-

gueur du pendule , jusqu'à ce que le mouvement fût en rapport

avec celui qu'il avait conçu . Autrefois, on avait cherché à suivre

avec exactitude le mouvement du chronomètre pendant toute la

durée de l'exécution d'un morceau ; mais la pratique montra que

cela était impossible , car l'on ne pouvait s'astreindre à ce mouve-

ment mathématiquement régulier , sans nuire à l'expression . Ce

Chronomètre fut déposé au Conservatoire de Musique. Je crains

fort qu'il ne se trouve relégué dans quelque coin, perdu comme

la sphère harmonique de Montu.

Maelzel imagina, en 1815, ou , pour mieux dire, imita l'instru-

ment qu'il nomma Métronome; le mécanisme était simple et

ingénieux, et était fondé sur la propriété du pendule , dont le

poids était reporté des deux côtés du point de suspension . L'ins-

trument était composé d'une roue en cuivre de cinquante dents,

montée sur l'axe horizontal d'un barillet ; au- dessous de cette

roue, il y avait une roue d'échappement, armée de trente-deux
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dents aussi en cuivre, qui était portée par un arbre au bout du-

quel était un pignon en fer , engrènant la grande roue. Un ba-

lancier portait, à l'extrémité de la branche la plus courte, un

contre-poids qui entretenait la machine continuellement en

mouvement, quand même elle n'eût pas été d'aplomb. L'extrémité

la plus longue de ce balancier portait une masse coulante qui en

réglait la vitesse et le nombre des oscillations que l'on voulait

qu'il fit par minute. Chaque oscillation servait de mesure. Une

échelle divisant en degré de vitesse les mouvements du balancier,

se trouvait derrière la branche supérieure du balancier ser-

vant d'aiguille indicatrice . L'échappement faisait entendre une

suite de petits chocs à intervalles égaux, dont chacun marquait

la valeur de l'une des notes du morceau. Le chiffre marqué sur

l'échelle étant toujours une fraction donnée de la seconde , ce

degré de vitesse était donc pareillement défini d'une manière

absolue, et permettait aux compositeurs d'indiquer, pour l'exécu-

tion de leurs œuvres , une allure certaine.

Aussitôt l'apparition du métronome, il y eut réclamation ;

Maelzel fut accusé de plagiat par le Hollandais Winkel, qui pré-

tendit avoir donné connaissance des principes de ce métronome

à Maelzel, lors de son voyage dans les Provinces-Unies . La dis-

cussion se prolongea longtemps ; enfin le débat fut porté devant

l'Académie des Sciences du royaume des Pays-Bas, et Maelzel

fut obligé d'avouer qu'il devait à Winkel l'idée première de son

métronome.

Peschot, Duclos et Lenormand construisirent, en 1819, un

appareil propre à mesurer le temps musical, ayant la forme

d'une boîte, qu'ils nommèrent Chronomètre français. Le principe

de cet instrument consistait à placer dans une boîte, ou simple-

mentau bout d'un levier, un mouvement d'horlogerie qui tournait

librement autour de l'axe d'une des roues de la machine , laquelle

roue se trouvait fixée au levier maintenu au cylindre par un

poids placé à l'autre extrémité du levier. Le centre de gravité

de ce poids était aussi éloigné de l'axe que pouvait le permettre

le rayon de la boîte . Une des roues achevait la révolution en

soixante minutes. Cette roue, par un système ordinaire d'engrai-

nage, faisait faire à une autre roue à rochet un tour en une

minute ; cette dernière roue avait soixante dents et elle mar-

chait par saccade ; elle portait une aiguille légère qui marquait

les secondes sur un cadran,
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APPAREILS DIVERS.

-
CHEVILLES . M. le comte de Mont-Louis imitant Bachmann,

de Berlin ,'qui, en 1716, inventa des chevilles en fer à vis pour

la contrebasse et le violon , fit construire , en 1818 , des chevilles

en fer qui pouvaient s'adapter à tous les instruments sans en

altérer le manche. Il fallait seulement boucher les trous des an-

ciennes chevilles avec des rondelles de bois, collées, et percer

d'autres trous dans ces rondelles pour y introduire les arbres des

nouvelles chevilles , dont le calibre était moindre que celui des

anciens. Les chevilles de M. de Mont-Louis se composaient d'un

arbre cylindrique en acier , sur lequel s'enroulait la corde. L'ex-

trémité se terminait par un carré, dont l'extrémité , taraudé pour

recevoir un écrou en cuivre , était destiné à serrer la tête delache-

ville entre la tablette et le manche. L'arbre traversait une virole

aussi en cuivre dont le collet entrait dans le trou de la tablette .

Pour remédier aux inconvénients des chevilles ordinaires de

la guitare , Scheiber de Creveld imagina , en 1818 , un arbre cy-

lindrique, portant au milieu une embase circulaire . Au manche

de la guitare était pratiqué un petit trou rond dans lequel on

faisait passer l'arbre jusqu'à ce que l'embase s'appliquât à la

surface de la tablette formant le manche, laquelle était dépassée

d'un côté par une partie cylindrique de l'arbre , et de l'autre par

une partie qu'on avait rendue quadrangulaire. Cette dernière

partie entrait dans une tête de cheville de forme ordinaire , dont

l'axe était percé de part en part d'un trou carré, dans lequel de-

vait éclater juste le carré de l'arbre'; la tablette se trouvait alors

entre l'embase de l'arbre et de la tête de la cheville ; le bout de

la partie carrée était un cylindre muni de quelques pas de vis où

l'on engageait un petit écrou de cuivre, d'où il résultait que la

tête de la cheville était pressée sur le manche en se rapprochant

de l'embase. La partie cylindrique de l'arbre sur laquelle devait

s'enrouler la corde était terminée par un appendice ou crochet ,

ce qui empêchait la corde de glisser ou de s'échapper du cro-

chet.

CORDES.-Pleyel (Camille) fonda , en 1811 , une fabrique de cor-

des métalliques pour les pianos ; jusqu'à ce moment, on n'avait

fait que des essais infructueux pour imiter les cordes métalli-

ques de Nuremberg. Pleyel , après des recherches multipliées et

dispendieuses, arriva enfin à des résultats assez satisfaisants

pour les soumettre aux examens d'une commission, composée
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-

deMM . Stany et Charles, membres de l'Académie des Sciences. Les

commissaires soumirent , plus particulièrement à l'expérience ,

les numéros des cordes en fer 2 et 3, et les numéros des cordes

de laiton 0 , 20 et 1. Chaque expérience comparative fut à l'avan-

tage des nouvelles cordes., D'abord soumises à la même tension

que celles de Nuremberg, elles ont donné à peu près le même

ton. Ensuite forçant leur tension , celle de Nuremberg, nº 3 , fer,

a cassé à 11 kil . ; la corde Pleyel n'a cassé qu'à 12 kil . 50. Le

n° 2, fer , Nuremberg, a cassé à 13 kil . et celle de Pleyel à 14 kil.

- Le n° 0 , laiton , de Nuremberg, a cassé à 13 kil . , et celle de

Pleyel sous celui de 18 kil . Les cordes qui sont constamment in-

frangibles, sous les tensions qui déterminent leur intonations

ordinaires, ne furent pas soumises à l'expérience; seulement on a

considéré ces mêmes cordes dans leur qualité sonore, et l'on n'a

remarqué d'autres différences que celles qu'offrent souvent les

cordes les plus harmoniques, et le résumé du rapport fut que

les cordes Pleyel étaient aussi sonores que celles de Nuremberg,

et qu'elles avaient une cohésion plus forte.

En 1811 , Bundy produisit des cordes métalliques recouvertes

de fils de plusieurs métaux étirés . Il recouvrait en platine les

cordes destinées F et F dièse de la basse, etc. ( Voir la patente

anglaise, nº 3436.)

Decrúgy, demeurant à la Tremblade, imagina , en 1817 , un

clavier nommé Monogramme , à l'aide duquel toutes les gammes

se trouvaient réduites à une seule. Ce clavier, qui pouvait s'appli-

quer à tous les instruments à clavier, ne différait du clavier or-

dinaire que par l'addition d'un certain nombre de touches placées

en avant, et qui n'étaient que le prolongement, au moyen de

languettes, des touches noires et des touches fa et ut du clavier

ordinaire .

VOLTI-PRESTO.Chancelor construisit en Angleterre, en 1818,

une machine pour tourner les feuilles d'un cahier de musique

avec le pied, sans faire usage des mains. Cette machine opérait

cinq mouvements différents : le premier tournait la feuille ; le

second la retournait lorsqu'un dacapo le demandait ; le troisième

retenaitt la seconde feuille, tandis que la première tournait ; le

quatrième remettait le second levier à la place du premier, et au

cinquième temps le levier revenait à sa place pour tourner la se-

conde feuille . Cette machine était placée dans l'intérieur du

piano et ne devenait visible que lorsqu'on voulait en faire usage.

(Voir la patente anglaise , nº 4314.)
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BREVETS D'INVENTION PRIS PAR LA FACTURE INSTRUMENTALE

DE 1807 A 1819.

1809. KEYSER DE L'ISLE. Instrument nommé Harpe- Harmonico-

Forte.

>>

>>

ERARD , Harpe sur laquelle on peut exécuter les dièses et

les bémols sans nuire à l'accord.

Piano forme clavecin, perfectionné .

1810. GRENIE. Instrument nommé Orgue expressif.

» FRICHOT. Instrument nommé Basse-Trompette.

1811. ERARD. Mécanisme destiné à être adapté aux harpes, et

servant à faire les bémols et les dièses .

>>>

>>>

MOUGNET. Instrument nommé Guitare-Lyre.

PLEYEL. Fabrication de cordes métalliques.

1812. ERARD, Forté-Piano d'une forme et d'un mécanisme parti-

>> -

>>

>>

-

culier..

Forté-Piano ayant forme secrétaire .

Forté-Piano à son soutenu .

SAUTERMEITER. Instrument à vent nommé Basse-Orgue.

1813. PLANE . Mécanisme applicable aux harpes pour exécuter

les demi-tons.

1814. GILLES . Mécanisme applicable aux harpes et propre à

produire, sur les cordes, un ou deux demi-tons .

1815. THORY. Piano carré à six octaves, mécanisme destiné à

soutenir l'accord .

>>>

D

MAELZEL. Métronome propre à marquer la mesure dans

la musique.

THORY. Harpe d'harmonie.

1816. BAMBRIDGE . Flageolet double et simple perfectionné .

BRIMMEYER. Mécanisme applicable aux harpes et produi-

sant les demi-tons.

1817. CHANOT . Procédé de construction des instruments de mu-

sique à cordes et à archet.

1818. MERIME. Mécanisme de harpe.

>>
DUPONT. Changement apporté dans la construction du cor

et de la trompette.

1819. MOTT. Appareil destiné à obtenir des sons continus dans

les instruments de musique à cordes.



120 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

EXPOSITION DES PRODUITS DE L'INDUSTRIE EN 1819.

Les relations commerciales nées et amenées par les besoins,

les convenances et le temps , avaient été rompues par une guerre

de vingt-cinq ans, à laquelle toutes les nations avaient pris part.

Cet état de crise avait , par sa longue durée, amené les peuples à

prendre de nouvelles habitudes et à donner à leur industrie ,

ainsi qu'à leur commerce , une nouvelle direction . Le fabri-

cant français avait hâte de rentrer dans le commerce euro-

péen , dont il avait été si longtemps exclu; aussi , à peine la

paix fut-elle faite , qu'il redoubla d'activité ; mais, pour travailler

utilement, il fallait que l'industriel sût ce qu'il avait été, ce qu'il

était, et pour arriver à ce but, il devait pouvoir apprécier nos

progrès, comparer nos produits, connaître enfin le goût et le be-

soin . Ce fut pour satisfaire à ces exigences que s'ouvrit l'expo-

sition de 1819.

La France , pour la Facture instrumentale , et surtout pour ses

instruments à cordes, était placée déjà sur la première ligne ; elle

ne reconnaissait plus de supériorité. Le consommateur même,

qui repoussait naguère avec dédain presque tous les instru-

ments des facteurs français, les recherchait, en 1819, avec un

certain empressement.

Il fallut un grand effort à la facture instrumentale pour ar-

river en si peu de temps à ce résultat, car , au commencement de

1815 , elle était réduite encore à des essais, à des entreprises plus

ou moins hasardeuses ; elle était forcée de s'ouvrir de nouvelles

routes, de chercher de nouveaux débouchés. L'exposition de 1819

ne fut donc pour la facture instrumentale qu'une longue étude .

Treize facteurs présentèrent leurs produits.

EXTRAIT DU RAPPORT DU JURY .

« Il s'est fait, dit le rapporteur du jury de cette exposition, une

innovation importante dans la construction des violons et autres

instruments qui en approchent . On est parvenu à donner à ces

sortes d'instruments, par l'effet seul de la construction , les qua-

lités qu'on croyait ne pouvoir être produites que par le temps,

et qui font rechercher dans le commerce les violons de Stradiva-

rius et des anciens luthiers italiens. Cette amélioration est due

à M. Chanot, ancien élève de l'École Polythecnique , qui , en mo-

difiant d'une manière raisonnée la forme de toutes les parties du
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violon, a trouvé le moyen de produire des sons aussi riches, aussi

pleins, aussi doux , que ceux que l'on obtient des vieux violons.

Ce nouvel art (c'est toujours le rapporteur du jury qui parle)

produit pour cent écus des instruments qui, aujugement des plus

habiles professeurs de Paris , font le même effet que des violons

qui se paient ordinairement mille écus. Les qualités des vio-

lons de M. Chanot ont été constatées par l'Académie Royale des

Sciences et par celle des Beaux-Arts . M. Boucher, dont le grand

talent sur le violon est connu de toute l'Europe, a fait entendre

à ces Sociétés savantes les violons de M. Chanot , comparative-

ment avec les instruments de même genre , reconnus pour les

meilleurs de la capitale . Ceux de M. Chanot ont soutenu avec

avantage le parallèle pour toutes les qualités qui font l'excel-

lence des violons anciens. (Médaille d'argent . ) »

MM. ÉRARD (frères) . Leurs pianos sont tout à fait dignes de la

haute réputation que ces habiles facteurs se sont acquise depuis

longtemps. Ils ont simplifié le mécanisme, et en perfection-

nant la table d'harmonie, ils ont obtenu des sons nets, vigou-

reux , brillants et , d'un bout à l'autre , d'une égalité relative . -

Leurs harpes ont beaucoup d'harmonie. (Médaille d'or. )

M. COUSINEAU. Médaille d'argent en 1806 , poursesharpes; en pré-

sente, en 1819 , une construite d'après les mêmes principes, et

travaillée avec le soin qui distingue tout ce qui sort de ses ate-

liers. (Médaille d'argent. )

M. PFEIFFER. A perfectionné le piano carré , qui , jusqu'alors, était

demeuré inférieur au piano à queue. Par sa construction , le

piano carré était borné à une courte table d'harmonie ; M. Pfeif-

fer a fait une longue table d'harmonie avec une mécanique qui

règne sur une seule ligne d'un bout à l'autre du clavier . Les

pianos carrés de Pfeiffer sont recherchés dans les pays où on ne

se servait que des pianos à queue. Les premiers professeurs de

Paris donnent la préférence aux pianos de Pfeiffer. (Médaille

d'argent.)

M. BOILLEAU. Dans le cor ordinaire , il y a une sorte de sons qui

ne peuvent s'obtenir que par l'introduction de la main dans le

pavillon; on les nomme sons bouchés ; mais'ils ont une toute autre

qualité que les sons ouverts. M. Boilleau s'est proposé de faire

disparaître ce désavantage ; il a résolu celte difficulté . Il a con-

struit un instrument avec lequel on obtient les sons du cor dans

tous les tons et dans tous les modes, sans introduire la main dans

le pavillon . (Médaille de bronze.)

2. PARTIE. 12
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Le rapport sur le violon Chanot a duré plus que

l'instrument, dont un exemplaire est conservé comme

modèle, je crois, au Conservatoire des Arts et Métiers .

Combien d'instruments approuvés par les Académies

des Sciences et des Beaux-Arts, par le Conservatoire

de Musique, et même par les jurys des Expositions,

sont morts peu après leur naissance, ne laissant que

leur nom à la postérité !



CHAPITRE IV.

TRAVAUX DE LA FACTURE INSTRUMENTALE.

1820-1823.

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES .

HARPE . Après le dernier perfectionnement apporté à la harpe,

par la maison Erard , connue sous le nom de Harpe à double

mouvement, il n'était guère possible de faire davantage ; aussi

verrons-nous cet instrument rester presque stationnaire . Ce-

pendant Dizi avait imaginé , à Londres , pour la harpe , un

mécanisme à double action , qu'il appela Harpe perpendiculaire,

parce que les cordes, placées au centre de la console, étaient

dans une position exactement verticale avec le centre de la table.

L'élévation de ces cordes à un demi-ton ou à un ton plus haut

que l'accord naturel , se faisait par des bascules placées à l'inté-

rieur de la console. Mais les dérangements fréquents du méca-

nisme le déterminèrent à renoncer à ce moyen. Il se rapprocha,

en 1820 , de celui d'Erard , en cherchant à le simplifier en substi-

tuant aux mouvements généraux de chaque note des mouve-

ments généraux de communication d'octave en octave ; il conçut

également l'idée de doubler les tables d'harmonie des harpes,

pour leur donner plus de résistance aux vibrations des cordes .

En 1820 , Egau de Londres tenta , mais en vain , d'apporter de

nouvelles améliorations à la harpe ; ces améliorations n'en

avaient que le nom.

En 1822, Dodd tenta quelques changements dans la disposi-

tion et dans le mécanisme des pédales. ( Voir la patente anglaise ,

n° 4671.)
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Lyre et guitare. Un directeur de musique , nommé Birbach ,

imagina, en 1820, une guitare d'une forme nouvelle , mais difficile

à démancher.

Villeroi, habitant le département du Nord, construisit, en 1821 ,

un manche de lyre , dit Guitare-harmonica, pouvant être adapté

au manche de la lyre ou de la guitare . A l'aide d'un mécanisme

on tirait les sons harmoniques avec netteté et avec beaucoup

de facilité. Cinq boutons se trouvaient placés au pied du manche,

ils correspondaient à cinq touches harmoniques par des tiges

droites. Lorsqu'on appuyait sur un des boutons , le ressort qui

était derrière la patte fléchissait et attirait , par correspondance

de la tige, une extrémité de la touche , et faisait lever l'autre ex-

trémité, garnie de peau jusqu'au coude ; quand on lâchait le bou-

ton, la tige, repoussée par le ressort, faisait rentrer la touche dans

le manche.

Delavau imagina, en 1822 , un instrument qu'il nomma Harpe-

Luth-Guitare, qui n'obtint du public aucune faveur. ( Voir son

brevet anglais , nº 4672. )

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES .

Stodart, en 1820 , imagina, pour augmenter la sonorité des

instruments, l'application , au-dessus des cordes du piano et

dans le sens de la longueur, d'un système de cylindres en fer

creux combinés avec une barre métallique placée au-dessus du

sommier des chevilles.

Thom, en 1820, tenta quelques perfectionnements au piano ,

tant dans le système de barrage que dans le mécanisme. Hawkes

etWornum, à la même époque , le suivirent dans la même voie ;

mais leurs améliorations firent peu de sensation dans la facture .

(Voir les patentes anglaises , nos 4431 et 4460. )

A l'Exposition des produits de l'industrie à Venise , en 1820 ,

l'abbé Trentin reçut une médaille d'or pour la construction d'un

Piano portatif.

En 1821 , la maison Erard fit paraître un nouveau piano qui pos-

sédait deux claviers indépendants , joués l'un vis-à-vis de l'autre.

Goll, de Zurich , imagina et construisit, en 1821 , un nouveau

piano qui, disait le rapport d'une Commission , approuvé par le

Petit Conseil de ce canton, avait gagné en force et en netteté et

laissait bien loin derrière lui les meilleurs pianos à queue de

Paris et de Vienne. Il était parvenu , disait le rapport, à donner



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE. 125

au dessus exactement la même force proportionnelle et la même

durée de son qu'à la basse.

En 1822, Broadwood remplaça, dans les pianos carrés, la pièce

de bois de l'attache des cordes par une plaque métallique .

Cette même année 1822, la maison Erard fit paraître son sys-

tème de double échappement, invention qui peut rivaliser avec

le double mouvement de la harpe. Voici un aperçu de ce système :

Suspendu par une charnière, le marteau ne reçoit pas directe-

ment son action de l'abaissement de la touche, mais il est mis

en mouvement, vers la corde , par le moyen d'un levier intermé

diaire poussé par un pilote mobile enfourché dans la touche.

Ce levier intermédiaire augmente la vitesse et l'action du mar-

teau ; il donne plus de vigueur au coup de marteau et assure

surtout la solidité du mécanisme en divisant l'effet du choc de

la touche avant qu'il arrive au centre du marteau . Un point d'ar-

rêt est établi dans le mouvement du pilote, monté sur le levier

intermédiaire pour opérer l'échappement. L'effet étant produit,

le marteau qui a frappé la corde retombe en un point de con-

tact avec le levier intermédiaire, qui le fixe de manière qu'il

ne peut ni aboutir à la corde ni s'en éloigner . Ces mouvements

accomplis, le doigt n'ayant pas quitté la touche, un levier obli-

que, monté à charnière sur la tige du support du marteau et mis

en contact avec le levier intermédiaire par un ressort , com-

mence une nouvelle action sur le marteau , pour le renvoyer à

la corde autant de fois qu'il est nécessaire, à tous les degrés de

délicatesse ou de force, obéissant en cela au sentiment de l'ar-

tiste, qui peut laisser remonter la touche d'aussi peu ou d'autant

qu'il veut.

Petzold apporta, en 1823, quelques changements dans la di-

rection de latable d'harmonie, à laquelle il sut donner plus d'in:

dépendance .

Roller, en 1823, adapta à ses pianos un sommier de métal

ayant l'avantage de donner de l'âme et de la vibration à la par-

tie de la table d'harmonie qui ne pouvait en recevoir d'après

l'ancienne disposition, parce que cette table était alors collée

sur le sommier des chevilles, et que les vibrations étaient ainsi

interrompues à partir de l'endroit collé jusqu'à la paroi latérale

de la caisse de l'instrument.

En 1823 , la maison Erard introduisit dans ses pianos une in-

novation importante, celle du barrage métallique au-dessus du

plan des cordes, donnant à la caisse une plus grande solidité et
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permettant d'employer des cordes d'un diamètre plus fort, ce

qui donnait une qualité de son plus ronde et plus puissante .

Todd chercha et crut avoir trouvé, en 1823, le moyen d'obte-

nir les sons du violon sur le piano . ( Voir la patente anglaise,

n° 4873.)

INSTRUMENTS TRANSPOSITEURS .

En 1820, Roller construisit un piano pouvant à volonté chan-

ger de ton, c'est-à-dire que chacune de ses notes pouvait, au

même instant et d'un seul mouvement, monter ou descendre

par degré de demi-ton jusqu'à une octave . Ce changement avait

lieu par le déplacement du clavier, au moyen d'un mécanisme

qui, en faisant monter ou descendre un châssis sur lequel était

posé le clavier, faisait changer de corde chacun des marteaux .

Le mécanisme se composait d'un arbre vertical dont l'extrémité

supérieure portait une forte aiguille , et l'extrémité inférieure

était armée d'une roue dentée , engrenant une crémaillère as-

semblée au châssis qui renfermait le clavier. De sorte que cette

crémaillère pouvait avancer soit à droite , soit à gauche , par

l'action de la main qui , en tournant l'aiguille, faisait jouer la

roue dentée. Ce changement était combiné avec une précision

concordante avec chacune des divisions de la plate-forme mé-

tallique sur laquelle tournait l'aiguille, de manière que la dis-

tance d'une division à l'autre, soit en montant, soit en descen-

dant, ne changeait le ton que d'un demi-ton.

Au mois de novembre de l'année 1820, Wagner, pour remé-

dier à l'inconvénient de baisser le piano pour la facilité des voix,

le piano baissé n'ayant plus le même son, imagina de baisser

l'instrument à l'aide d'une pédale particulière, faisant glisser le

clavier sous les marteaux. (Mėme moyen que celui de Roller .)

Un petit coin , se trouvant transporté à droite , maintenait le

clavier dans cette nouvelle position . Pour remonter le piano, il

suffisait de mettre d'abord le pied sur la pédale pour donner la

facilité de relever le coin , lâcher ensuite la pédale, et un res-

sort, placé à l'extrémité du clavier et à gauche, le faisait revenir

dans sa première position.

INSTRUMENTS MÉLOGRAPHES.

Masera, de Montefalcone, qui , de gardeur de troupeaux, était

devenu, sans apprentissage, excellent horloger et mécanicien,
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imagina , en 1823, un instrument qu'il nomma Musicographe ,

servant, par des moyens qui ne sont pas connus , à écrire la mu-

sique tandis qu'on l'exécutait, et qui conservait les mesures , les

valeurs des notes, les accidents, les pauses, les soupirs avec tant

de précision , qu'en appliquant cette écriture particulière sur un

autre instrument, également imaginé par lui , il reproduisait

parfaitement le morceau.

INSTRUMENTS MUNIS OU NON DE CORDES , AVEC OU SANS CLAVIER ,

MIS MÉCANIQUEMENT EN ACTION .

Winkel, d'autres disent Winkler, mécanicien hollandais , ha-

bitant Amsterdam , construisit , en 1820 , un instrument nommé

Componium, dont l'organisation intérieure est, assure-t-on , restée

un secret ; c'était une espèce d'orgue à cylindre . Un thème quel-

conque étant pointé sur le cylindre , cet instrument, livré à lui-

même, en reproduisait non -seulement les notes avec la plus

grande exactitude , mais encore il improvisait des variations que

MM. Biot et Catel , dans un rapport fait à l'Institut , déclarèrent

être inépuisables. Il décomposait de lui-même ces variations ,

reproduisant leurs diverses parties dans tous les ordres de per-

mutations possibles ; il en formait des successions tellement di-

versifiées et amenées par un principe tellement arbitraire , que

même la personne qui connaissait le mieux les principes de l'in-

strument ne pouvait prévoir, à aucun instant , les accords que

sa fantaisie allait lui suggérer. Nous recommandons ce kaléidos-

cope musical à l'ingénieuse capacité de M. Debain, qui, nous

en sommes sûr, parviendra, s'il le veut, au même résultat .

Durant cette année 1820 , Taconi, de Milan , imagina un instru-

ment à clavier imitant les instruments à archet. C'était encore

l'application d'un archet sans fin que nous avons déjà vu , et que

nous verrons bien d'autres fois encore se reproduire .

Pfeiffer , facteur d'orgues , à Augsbourg , construisit , en 1820,

un nouvel harmonica dont le corps résonnant était une série

de ressorts d'acier.

Schortmann du Buttelstadt inventa l'Aeolos- Clavier , qui vit le

jour en 1820. Le son y était produit, comme dans l'Eoline, par

un courant d'air agissant sur des languettes du métal. Ce courant

d'air était obtenu par des soufflets mis en mouvement de la

même manière que ceux de la cornemuse. Les sons de l'Aeolos-

Clavier ressemblaient un peu à ceux de la harpe éolienne.
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A la même époque, Reich, à Fürth , près de Nuremberg , con-

struisit un instrument sur les mêmes principes, espèce de physi-

harmonica à clavier, nommé Aëolodicon ; il avait six octaves d'é-

tendue. Cet instrument avait des timbres variés, parmi lesquels

on remarquait surtout les registres de clarinette et de basson.

David Loeschman , facteur anglais , imagina et construisit , en

1822 , un instrument qu'il appela Terpolian , dans lequel le son

était produit par le moyen d'une roue frictionnant des lames de

bois (Voir la patente anglaise , nº 4637. )

Wheatstone, physicien anglais, auquel on doit tant d'expérien-

cesacoustiques , produisit , en 1822 , l' Acoucryptophone, instrument

ayant la forme d'une lyre antique , suspendue au plafond par un

cordon de soie. L'instrument n'était pourvu d'aucunes cordes

effectives ; elles étaient seulement simulées par des filets d'acier.

L'inventeur, pour faire vibrer cet instrument, appliquait une

clef à une petite ouverture pratiquée dans le corps de l'instru-

ment, comme s'il montait un ressort de montre. Aussitôt l'har-

monie se faisait entendre et semblait provenir de la lyre . Peu à

peu les sons semblaient s'unir à ceux d'un piano de forme co-

nique, ainsi qu'à ceux d'un tympanon placé dans l'appartement,

et formaient ainsi une grande variété.

Le Violicembalo fut inventé à Venise , en 1822 , par l'abbé

Trentin . Cet instrument avait la forme d'un grand piano à queue,

il était monté en cordes de boyau , lesquelles, accrochées tour à

tour ou simultanément par les touches du clavier, étaient mises

en contact avec un archet cylindrique que le pied de l'exécutant

faisait tourner. Cet archet était garni de crins comme celui du

violon. Ces crins étaient retenus , par leurs extrémités, dans un

tissu de laine. Ce nouveau piano , qui avait six octaves, était

très-habilement construit, mais on reprochait à son archet de

produire des sons criards .

Kieselstein et Schwartz firent paraître , vers cette époque , l'in-

strument qu'ils avaient construit à Nuremberg, et qu'ils nommè-

rent Piano-éolique. D'après la description qu'on en donna, il pa-

raîtrait que le mécanisme de cet instrument était à peu près sem-

blable à celui du Physharmonica. Le son était produit par des

lames d'acier, de différentes grandeurs, placées à l'orifice des

trous ou tuyaux d'où sortait le vent des soufflets, mis en mou-

vement par deux pédales. La différence, qui paraissait être à

l'avantage du Piano-éolique, consistait en ce que les sons avaient

plus de force et en ce qu'ils avaient six octaves d'étendue.
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En 1823 , Wheatstone imagina d'introduire des tambours pour

augmenter l'intensité du son dans les piano-orgues ou Euphones

(Voir la patente anglaise, n° 4994.)

Masera de Montefalcone, dont nous avons déjà parlé comme

d'un mécanicien habile , construisit , en 1823 , deux chefs-d'œu-

vre de mécanisme. Le premier était une pomme de canne ren-

fermant un petit automate représentant le roi David jouant de la

harpe ; on y entendait les sons d'un petit orgue , pendant que le

corps, les bras et la tête du roi remuaient en conservant exacte-

ment la mesure .

Masera, peu satisfait de ne rencontrer dans les instruments

mécaniques que des instruments ne jouant qu'un certain nom-

bre d'airs limités aux dimensions de leurs cylindres, imagina le

Pantophone, que les Italiens nomment Suona-tutto , sur lequel

on rendait exactement toute la musique que le professeur le

plus habile pouvait exécuter sur le piano . Aussitôt que Masera

appliquait sur le Pantophone l'écriture particulière , obtenue au

moyen de son Musicographe, celui-là reproduisait parfaitement

le morceau. Ces deux instruments pouvaient être réunis ou sé-

parés à volonté .

INSTRUMENTS A VENT SANS BOCAUX .

Deker, en 1820 , construisit une flûte traversière avec une nou-

velle division de clefs.

En 1820, Lindner, à Augsbourg, adapte à la clarinette une clef

en argent.

La flûte fut perfectionnée , en 1824 , par Trexler, de Vienne , qui

lui appliqua seize clefs .

Le chevalier Rebsomen, ancien officier, amputé du bras gau-

che et de la jambe droite, inventa en 1822 , à Dieppe , pour la flùte ,

un mécanisme qui lui permettait d'exécuter avec une seule main

ce qu'on exécute ordinairement avec deux. Ce mécanisme con-

sistait dans l'addition de deux clefs , de sorte que le nouvel in-

strument avait onze clefs au lieu de neuf que la flûte possédait

alors . Elles avaient les mêmes dispositions que la flûte ordinaire.

On la fixait à un meuble au milieu d'un petit étau de bois, ou à

la ceinture, au moyen d'une verge recourbée.

Janssen, musicien attaché à un des théâtres royaux, imagina

l'application des petits rouleaux mobiles mis à l'extrémité des

clefs, pour aider les doigts à glisser d'une clef sur l'autre.
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Gutteridge, de Londres, appliqua , en 1824 , une disposition

nouvelle des clefs de la clarinette. (Voir la patente anglaise,

n° 4890) .

INSTRUMENTS A VENT AVEC BOCAUX .

Stratwolf, facteur à Gottingen, construisit, en 1820, des Bass-

Horn chromatiques, ayant trois trous pour les doigts et neuf

clefs. Chaque demi-ton s'obtenant au moyen d'un trou ou d'une

clef.

Je ne sais si l'article de la loi des brevets concernant la divul-

gation existait à cette époque ; mais ce qu'il y a de certain , c'est

que les instruments pour lesquels M. Asté , dit Hallary, prit , en

1821 , un brevet pour cinq ans, furent soumis, en 1817, à l'Aca-

démie des Beaux-Arts, qui nomma une commission pour les

examiner, et nous trouvons même un extrait de ce rapport

joint à la description donnée par Asté, lors de sa demande de

brevet.

Ces instruments étaient au nombre de quatre , le Clavi-Tube , le

Quinticlave, l'Ophicléide et le Clairon-Métallique . Le premier de

ces instruments était un tube en cuivre, allongé , recourbé en

trois parties ; il avait la forme de la trompette ordinaire . Son

étendue prenait du si bémol au -dessus de la clef de sol jusqu'au

sol au-dessus de la portée des cinq lignes, ce qui fait plus de

deux octaves, pouvant monter par degrés diatoniques et chroma-

tiques au moyen de sept clefs . L'instrument était muni d'une

coulisse d'accord, montant et descendant à volonté au moyen

d'un pignon engrenant une crémaillère . -- Le Quinticlave avait

à peu près la forme du basson et était terminé par un pavillon .

L'instrument était muni de huit clefs , au moyen desquelles on

pouvait exécuter les gammes chromatiques. Il avait trois octaves

d'étendue. On pouvait changer de ton au moyen d'un second

bocal. L'instrument, étant en mi bémol, pouvait , par cette sub-

stitution, se trouver en fa. - L'Ophicléide ou Basse d'harmonie,

que les troupes étrangères firent connaître en France pendant

l'invasion de 1815 , avait la même forme que le Quinticlave, mais

les proportions en étaient plus fortes . Cet instrument était des-

tiné à remplacer le Serpent, dont l'insuffisance était notoire.

L'Ophicléide avait huit clefs et deux bocaux pour changer de

ton. Le Clairon-Métallique n'était autre chose qu'une clari-

nette en cuivre, en tout point semblable aux clarinettes en bois.

Le seul avantage qu'on croyait rencontrer dans cette innovation

-
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était la solidité de la matière ; mais, en revanche, les sons étaient

moins agréables et moins veloutés dans la clarinette en cuivre

que dans la clarinette ordinaire.

En 1821 , Schmittschneider offrit au public un Cor d'har-

monie à vingt- trois tons de rechange et une Trompette-Trom-

bonne établie sur les mêmes principes que ceux de son cor , dont

voici la description : Pavillon embouté ; demi-jonc formant le

bord du pavillon , destiné à étendre ou arrêter la vibration , qui

sans cela ferait baisser le ton. L'épaisseur du pavillon était

calculée d'après son diamètre , allant en augmentant jusqu'au

bord . Le diamètre du tube principal allait toujours en diminuant

graduellement, jusqu'à la naissance de la coulisse. Cette cou-

lisse était d'égal diamètre dans toute sa longueur et formée de

deux métaux pour éviter l'usure par le frottement. Un second

tube, courbé à ses deux bouts, était enfilé dans la coulisse, et

son diamètre allait toujours en diminuant, à partir de l'une des

coulisses jusqu'à l'autre, dont le diamètre était plus petit. Ce

tube pouvait faire un ou deux tours, suivant le ton qu'on vou.

lait donner à l'instrument. On reconnut à cet instrument plus de

rondeur, plus de force dans toute l'étendue de l'échelle , surtout

dans la partie grave.

Labbaye, en 1822 , imita aussi l'Ophicléide et lui fit subir quel-

ques changements dans ses replis tortueux , il le perfectionna sur-

tout par l'application des clefs. L'instrument de Labbaye tenait,

par sa sonorité, du cor, du basson et du serpent. Dans le haut,

l'éclat des sons n'avait pas l'aigreur de ceux du trombonne. Cet

ophicléide avait dix clefs et pouvait se démonter en plusieurs

parties pour être enfermé soit dans un étui , soit dans un sac.

Cet instrument , dont on jouait avec le bocal du cor, ne pesait

pas deux kilogrammes ; sa longueur, depuis le haut du pavillon

jusqu'au coude, était de un mètre huit centimètres et son déve-

loppement était de deux mètres soixante-sept centimètres .

En 1822, Fovocelle modifia la forme du serpent, afin de le

rendre moins gênant et plus portatif.

Legram, chef de musique au 7e régiment d'infanterie de la

Garde Royale, fit construire, en 1823 , d'après le système d'Hal-

tenoff, une trompette dont une coulisse à ressort était mue par

le pouce de la main droite et pouvait donner tous les demi-

tons. David Buhl, trompette-major des Gardes-du - Corps, fit en-

tendre le premier cet instrument, qui eut peu de succès alors, à

cause de l'énergie du ressort qui ramenait la coulisse, qui gê-



132 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

nait la main de l'exécutant dans ses mouvements pour prendre

les diverses intonations.

Rogerson Cotter trouva, en 1823, un procédé pour établir ,

d'après un procédé rationnel et mathématique, les courbures des

tubes des Basses d'harmonie. ( Voir la patente anglaise , nº 5068. )

FABRICATION DE CORDEs.

En 1820 , Locatelli , de Milan , fabriqua des cordes en soie.

Léonard Indri, de Venise, monta également, à cette époque ,

une fabrique de cordes harmoniques.

En 1821 , Fischer, de Leipsick , proposa de substituer aux cor-

des d'acier et de cuivre des cordes de platine , métal beaucoup

plus élastique et plus ductile que le cuivre. Des cordes ainsi

faites, disait-il , devaient rendre un son plus fin et plus agréa-

ble. L'air et l'humidité n'ayant aucune influence sur le platine ,

les cordes ne seraient sujettes ni à se rouiller, ni à se rompre.

Fischer proposait également de fabriquer des cordes avec un

alliage de platine, de fer ou d'acier ; ces cordes, dans certains

cas, devaient, selon l'auteur, produire un grand effet.

INSTRUMENTS OU APPAREILS DIVERS .

Chevilles pour les instruments . - Legros de la Neuville proposa,

en 1822, un mécanisme nommé par lui Fixateur des chevilles ; il

se composait d'une boîte en cuivre munie intérieurement d'un

pas de vis ; le fond de la boîte était disposé de manière à rece-

voir une embase d'acier portant une virole en cuivre. Deux vis

en bois servaient à fixer la boîte sous la crosse des instruments.

La virole se trouvait entrée de force et fixée, par une goupille,

à la clef de l'instrument. Il y avait une rondelle d'acier placée

au-dessus de la virole, afin que le mouvement de rotation ne

fit pas visser ou dévisser la vis qui retient toutes les pièces

dans la boîte . La vis, une fois fixée , ne pouvait plus tourner,

parce que la rondelle se trouvait arrêtée par deux tenons.

En 1823, Clément imagina une cheville à frein , dont l'effet était

de maintenir dans leur accord et dans leur tension les cordes

des violons, basses, guitares, etc. , etc. Le mécanisme était une

cheville en ébène, ajustée dans la volute faisant partie du man-

che de l'instrument ; il y avait une boîte, garnie de son couver-

cle, dans laquelle entrait la cheville, dont le collet portait une

virole en cuivre. Un frein d'acier embrassait presque entière-
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―

ment l'intérieur de la boîte, un écrou servait à maintenir l'ap-

pareil.

Pupitre. Dénoyer, graveur, imagina, en 1821 , des Pupitres

propres à soutenir la musique sans être embarrassants ni d'un

transport incommode. Les pupitres deDénoyer étaient très- légers ,

et toutes les parties, quoique fort solides, se séparaient et pou-

vaient entrer facilement dans l'étui d'un violon ordinaire .

brevets d'invENTION PRIS PAR LA FACTURE instrumentale

DE 1820 A 1823.

1820. ROLLER. Mécanisme destiné à applanir la difficulté de

changer de ton , appelé Transpositeur.

>> WAGNER. Procédé de construction d'un nouveau piano.

1821. MAISON ERARD . Forté-Piano à mécanisme nouveau et à

deux claviers placés vis-à-vis l'un de l'autre .

>

>>>

ASTE, dit HALLARY. Instrument à vent et à clef.

SCHMITTSCHNEIDER . Procédé de fabrication d'instruments à

vent, connu sous le nom de Cor et de Trompette.

VILLEROY. Mécanisme propre à être adapté au manche de

la lyre ou de la guitare.

1822. MAISON ERARD. Nouveau barrage applicable aux pianos de

tout genre et de toute façon .

>>>

>>

-
Construction d'un piano à échappement d'un nouveau

genre.

LABBAYE . Changements faits à une basse d'harmonie nom-

mée Ophicléide.

LEGROS DE LA NEUVILLE . Mécanisme propre à fixer les che-

villes des instruments à cordes.

1823. ROLLER. Sommier en métal dans les pianos.

>>> CLÉMENT. Chevilles à frein , maintenant l'accord et la ten-

sion des cordes des violons, basses, etc.

EXPOSITION De l'industrie .

La facture instrumentale, qui ne figurait que par seize repré--

sentants , à l'exposition des produits de l'industrie , qui eut lieu

en 1819, vit, en 1823, le nombre des facteurs grossir et s'élever

à vingt-trois. Les ouvriers étaient devenus déjà fort habiles dans

leur partie, et ne redoutaient plus la rivalité de leurs voisins les

Allemands. Le gouvernement cherchant à nationaliser l'industrie
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naissante de la facture instrumentale, encourageait les essais par

une haute protection, et pour aider son existence et son accrois-

sement jusqu'au jour où elle devait se défendre elle-même,

il frappa tous les instruments étrangers d'un droit protecteur.

Sous l'égide de ce droit, on vit la fabrication s'accroître et s'a-

méliorer par des innovations et des découvertes. Ce droit, dont

nous étions satisfait à cette époque, nous en demanderons plus

tard l'abolition, parce que , arrivée à un certain degré de pros

périté, l'industrie de la facture instrumentale doit voir les droits

diminuer en raison directe de sa perfection . Il est une remarque

que chacun a pu faire , et que l'expérience a toujours confir-

mée, c'est qu'une protection de trop longue durée endort l'in-

dustrie, et qu'une concurrence raisonnée la stimule utilement

en la conduisant à des améliorations sensibles.

EXTRAIT DU RAPPORT DU JURY .

MM. ERARD . Un piano vertical , un piano carré à trois cordes,

un piano carré à deux cordes, un grand piano à queue. Les trois

premiers de ces instruments sont bien dignes de la grande ré-

réputation des ateliers de MM. Erard frères, mais c'est surtout

dans la construction de leurs pianos à queue que ces artistes se

sont distingués . Par une modification nouvelle, apportée à l'é-

chappement du marteau , MM. Erard ont obtenu ce résultat , que ,

pour renouveler le son , après avoir frappé la touche , il n'est pas

nécessaire, comme dans tous les autres pianos, de lever entière-

ment le doigt, et qu'en le soulevant seulement d'une manière

presque imperceptible , on donne une nouvelle course au mar-

teau . Le même effet peut être observé dans les pianos con-

struits par plusieurs autres facteurs , mais non pas d'une manière

aussi complète et aussi saillante . (Médaille d'or.)

―

M. ROLLER a présenté un piano transpositeur et vocal, ayant

l'avantage de ménager les voix en permettant à chacun de se

maintenir dans le diapason qui lui est naturel . Au moyen d'une

transposition convenable, et qui peut être facilement opérée

en faisant mouvoir le clavier , on exécute sur cet instrument

d'anciennes partitions que l'on met à la portée des voix peu

étendues, et qu'on juge à tort avoir été écrite trop haut à

cause de l'élévation exagérée du diapason actuel . (Médaille d'ar-

gent.)

Une semblable médaille a été décernée à chacun des trois ar-
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tistes dont les noms suivent pour des pianos carrés , des pianos à

queue qui ont paru excellents , tant sous le rapport de la con-

struction que sous celui des qualités du son, MM. PAPE, PETZOLD,

et PFEIFFER.

M. ERARD a présenté uneharpe à double mouvement dans laquelle

chaque corde est représentative de trois sons. Cet instrument a

sur tous ceux du même genre le grand avantage de pouvoir

moduler sous toutes les armatures des clefs usitées en musique,

sans faire de double emploi de cordes.

M. NADERMANN a exposé des harpes bien exécutées , et qui sont

recommandables par de bonnes qualités de sons . (Médaille d'ar-

gent. )

M. BRIMMEYER a imaginé un moyen nouveau et fort ingénieux

pour fixer les chevilles des harpes, (Mention honorable.)

M. CHAILLOT a obtenu la même distinction pour un mécanisme

particulier qu'il adapte aux pédales des harpes .

M. LETÉ fabrique des violons à bon marché , dont les artistes

sont très-satisfaits. Les prix même descendent très-bas , sans que

les instruments cessent d'être de bonne qualité. Le jury a surtout

remarqué un violon de 25 francs , qu'un célèbre professeur de

Paris a bien voulu essayer, et qu'il a trouvé très-supérieur aux

instruments qui naguère coûtaient trois ou quatre fois plus .

M. Lété fabrique aussi des basses qui ont une très-belle qualité de

sons, lors même qu'elles sont encore neuves. (Médaille d'argent. )

M. CLÉMENT a exposé des violons d'une fort bonne qualité , ainsi

que des basses non vernies qui ont paru excellentes . (Médaille de

bronze. )

M. LAPRÉVOTTE a présenté des violons d'une exécution louable.

(Mention honorable. )

M. SAVARESSE fabrique des cordes à boyaux dont la bonté est

attestée par de nombreux témoignages . Les cordes au bout rouge

sont surtout appréciées des artistes par la belle qualité de leur

son. Au nombre des produits présents, on a aussi distingué des

cordes chanterelles à cinq ou six fils, et d'autres à deux fils seule-

ment, qui rivalisent avec celles de Naples pour la force et pour

la justesse. (Médaille de bronze. )

SAVARESSE -SARRA, même produit . (Médaille de bronze. )

M. SIMIOT, à Lyon, fabrique des bassons auxquels il est parvenu

à donner plus de justesse , plus d'égalité , et une plus grande

étendue de moyens que n'en avaient eu jusqu'ici les instru-

ments de cette espèce. On y remarque un cramail interne à la
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coulisse, un piston pour extraire l'eau , une clef de si naturel au

grave, une clef d'ut dièse au grave, une clef d'ut dièse aux deux

octaves, une clef de si bémol à levier et une clef de fa naturel à

levier à la première et à la seconde octave . Cet instrument ren-

ferme encore des tubes qui sont disposés pour éviter l'écoule-

ment de l'eau par les ouvertures . Enfin on y remarque plusieurs

améliorations dont l'objet est d'augmenter la solidité des tubes.

M. Simiot a exposé également une clarinette en ut à laquelle il

est parvenu à donner les qualités qui , jusqu'ici , n'avaient appar-

tenu qu'à la clarinette en si (Médaille d'argent. )

M. MULLER a perfectionné la clarinette primitive , en ajoutant

plusieurs clefs . (Médaille de bronze. )

M. JANSSEN S'occupe depuis dix-huit ans du perfectionnement des

clarinettes. Il a adapté aux clefs des rouleaux que tous les fac-

teurs emploient maintenant et qui rendent le doigté plus facile .

-Les artistes regardent les rouleaux imaginés par M. Janssen

comme une invention importante . (Mention honorable. )

Même distinction à M. LEFEBVRE pour clarinettes parfaitement

exécutées , et à M. ASTE, dit ALARY, qui a exposé une grande va-

riété d'instruments à vent à l'usage des musiques militaires , et

qui sont adoptés déjà dans plusieurs régiments.

M. SCHMITSCHNEIDER a présenté des cors en cuivre rouge à cou

lisses , avec lesquels on peut jouer dans une assez grande variété de

tons. Il a présenté aussi des trombonnes d'une forme nouvelle et

qui fatiguent peu les musiciens . Les professeurs les plus distin-

gués de Paris reconnaissent unanimement que les instruments

de M. Schmitschneider présentent de précieuses améliorations et

possèdent des propriétés dont les instruments du même genre

avaient été jusqu'ici dépourvus. (Médaille d'argent. )

Médaille de bronze à M. DAVRAINVILLE , pour un jeu d'orgue qui

a particulièrement fixé l'attention du jury, par le perfectionne-

ment apporté dans le pointage , au moyen d'un procédé extrême-

ment précis.

Mention honorable à M. GODEFROY et à M. BELLISSENT, pour flûtes

généralement bien construites , ainsi qu'à M. FORVIELLE, qui a

présenté des serpents d'une bonne construction , dont il a heu-

reusement modifié la forme , de manière à rendre l'instrument

plus portatif, sans lui ôter son caractère propre et ses qualités

particulières .



CHAPITRE V.

TRAVAUX DE LA FACTURE INSTRUMENTALE.

1824-1829.

INSTRUMENTS A CORDES PINCEES .

La harpe subit , en 1827 , une nouvelle construction de La-

coux, dont le principe consistait à ne mettre sur le tasseau

(morceau de bois auquel est accolé le bas de la table , dans sa

plus grande longueur) aucune bascule adhérente, aucun res-

sort, aucune vis, enfin aucun fer ou métal quelconque entrant

dans letasseau , à l'exception du crampon, absolument indispensa-

ble pour fixer la colonne au corps de l'instrument . Il fixait les

bascules sur la cuvette et sur le bas de la colonne ; il collait au

bas et à l'entour extérieur du corps de la harpe une plinthe

dans laquelle entraient les vis qui fixaient sur la harpe cette

même cuvette ; il prétendait obtenir, par ce moyen, un son plus

fort, plus libre , plus beau et plus étendu .

Stumpf, de Gotha, construisit, en 1828, une très -belle harpe

dans laquelle le mécanisme des pédales se trouvait simplifié et

traité avec soin.

En 1829 , Dizi imagina une nouvelle harpe avec un méca-

nisme simplifié. L'instrument, à double mouvement, se trou-

vait reporté des pédales aux pièces qui servaient à pincer les

cordes , par un système de tirage à équerre, combiné de telle

sorte que, au lieu d'être obligé de répéter tout le mécanisme

pour chaque corde, le même suffisait pour chaque octave, c'est-

à-dire pour toutes les cordes du même nom.

2 PARTIE. 13
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-
Lyre et Guitare. Plusieurs personnes cherchaient, en 1826,

à imiter, sur la guitare , tantôt le son du piano , en frappant for-

tement les cordes, tantôt le son du tambourin , en tappant les

cordes avec la paume de la main , ce qui discordait bien vite

l'instrument. Pour remédier à ces divers inconvénients et pour

faire imiter à la guitare le son du basson, Warneck imagina

d'adapter à la guitare ordinaire trois clefs, dont les pates se trou- .

vaient placées à proximité du chevalet, près de la position qu'oc-

cupe ordinairement la main droite sur la table, de manière que

le petit doigt pouvait facilement les faire agir. Les clefs répon-

daient à un mécanisme intérieur ; avec une des clefs on pouvait

imiter le son du tambourin ; la seconde servait à l'imitation

du piano, produite par de petits boutons garnis de buffle , qui

venaient frapper les cordes par l'ouverture de la table . En

pressant la troisième clef, on soulevait et rapprochait des quatre

cordes de basse une petite console mobile, et l'on avait le son du

basson. Warneck avait nommé cet instrument Guitare-Basson.

La guitare que construisirent, en 1826, Lacote et Carulli , était

l'instrument ordinaire de ce nom , dont la crosse du manche se

prolongeait en aile, de droite à gauche, comme l'ancien luth,

et permettait de monter l'instrument de dix cordes : cinq pla-

cées sur le manche et cinq en dehors, dont deux, se réunis-

sant à deux de celles tendues sur le manche, formaient sept notes

basses à vide . Pour se servir des notes à vide, en différents

tons, il existait au chevillier trois petites mécaniques servant à

diéser, à volonté, l'ut, le fa et le sol ; par ce moyen les accords

devenaient plus faciles.

Salomon , facteur à Besançon, inventa , en 1827 , la Harpe- Lyre,

instrument qui avait la forme d'une Lyre antique et qui était

montée de vingt et une cordes réparties sur trois manches : les

cordes du manche du milieu étaient les mêmes que celles de la

guitare ordinaire à six cordes, et étaient accordées de la même

manière. La conformation de l'instrument, permettant de déman-

cher plus facilement que sur les autres guitares, avait donné la

facilité d'y ajouter quinze cordes de plus, ce qui en portait le

nombre à vingt et une. Ces quinze cordes étaient réparties sur

deux autres manches et formaient l'ensemble de l'instrument de

quatre octaves et demie : on obtenait sur les deux manches des

effets nouveaux.

En 1829, Lacoux produisit une guitare, qu'il nomma Guitare

perfectionnée. Au lieu de placer la table de sapin en bois de fil
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sur le corps de l'instrument dans sa longueur, il disposa cette

table de manière à ce que les veines se trouvassent en travers ,

comme cela a lieu pour la harpe. Il avait changé le barrage, en

mettant deux barres en long , au lieu d'en mettre plusieurs en

travers.

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES.

Klepfer-Dufau , de Lyon, imagina, en 1824, un nouveau méca-

nisme à échappement pour les pianos, à l'aide duquel le marteau

agissait avec une très-grande vitesse et n'exigeait pas un grand

enfoncement de la touche ; les cadences, sur cet instrument,

s'exécutaient avec beaucoup de facilité.

Pour prévenir le recul du marteau quand on frappait latouche,

Broadwood, en 1825 , plaça derrière cette touche un petit frag-

ment de liége appelé frein. Ce fragment, s'élevant pendant qu'on

frappait la touche, se saisissait de la pièce appelée appui, placée

sous le marteau ; il la retenait , ainsi que le marteau , jusqu'à ce

que la touche tombât de nouveau , quand le marteau était aban-

donné à lui-même. (Voir la patente anglaise , nº 5261. )

Après l'inspection passée, sur sa demande, par le Comité con-

sultatif des Beaux-Arts, de son instrument nommé Piano ellip-

tique, il fut accordé à Eulriot , en 1825 , un brevet d'invention

gratuit pendant dix ans . Eulriot, dans cet instrument , retour-

nait, pour la forme, vers l'ancien tympanon. Quant à la dispo-

sition des cordes, les plus longues se trouvaient sur le devant,

dans une position parallèle au clavier, et à une égale distance de

la caisse , qui avait la forme elliptique. Chaque marteau, par

un mécanisme particulier, n'attaquait point la corde transver-

salement comme dans les pianos carrés, mais longitudinale-

ment, comme dans les pianos à queue .

Voulant remédier à l'inconvénient qu'offre le son du piano,

produit composé de deux ou trois sons simples, (car , quoique

les unissons augmentent le volume du son , ce n'est jamais en

proportion du nombre de cordes), Pleyel imagina, en 1825 , la

construction d'un piano dont chaque note se composait d'une

seule corde, en employant une corde plus grosse . Après bien des

essais, on ne parvint enfin à monter ces cordes, qui toutes se cas-

saient sur les pointes, au diapason des petites, qu'en se servant

de très-grosses pointes sur le chevalet et sur le sommier, en

diminuant la longueur des cordes et en allégeant la table d'har-
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monie du poids dont elle était chargée dans les pianos ordi-

naires. Pleyel était arrivé , par ces moyens, à faire rendre le fa

le plus aigu d'un piano unicorde à six octaves, à une corde

d'acier 6/0 de Nuremberg, employée ordinairement, pour l'ex-

trême basse . Pleyel employait un cadre en fer et un sommier de

pointes en cuivre, afin d'augmenter, par cette addition , la durée

de l'accord, et de supprimer entièrement le fond des caisses .

Pape, en 1826 , introduisit dans ses pianos un sommier en fer

fondu, avec les pointes et tous les accessoires . Un chevalet de

fonte était placé sur la table d'harmonie et un châssis de fer ser-

vait à résister à la tension des cordes ; il avait également adopté

une nouvelle garniture de marteau .

Schneider, de Berlin , monta , en 1826 , dans ses pianos , les

deux dernières octaves graves avec des cordes faites en nouvel

argent (neu silber), au lieu de laiton.

Schleip , facteur prussien, adapta , en 1827 , un jeu de pédale

au clavier du piano ; le son de la pédale était remarquable par

sa beauté et sa puissance.

Collard apporta, en 1827 , des modifications à l'échappement

anglais , en changeant la forme du pilote et en appliquant le

moyen d'échappement imaginé par S. Stewart.

Dietz construisit, en 1827 , un grand piano forme elliptique à

quatre cordes, dont la table d'harmonie n'était fixée que par les

extrémités , laissant les côtés vibrer librement .

En 1827 , Schneider, que nous avons vu plus haut employer

des cordes d'un nouvel argent , imagina de faire plaquer en ar-

gent toutes les cordes de ses instruments pour les préserver de

la rouille. On reprocha à cette innovation l'inexactitude d'ad-

hérence existant entre l'acier, qui est fort dur, et l'argent, qui

est au contraire très-tendre.

Cluesmann, en 1827, fit éprouver au piano un changement

dans la position des chevilles et des étouffoirs . Ses instruments

avaient à peu près la même forme que les pianos ordinaires,

mais ils n'avaient pas de châssis d'étouffoir, et les chevilles

étaient posées sur le sommier. Après chaque étouffoir se trou-

vait une tringle en cuivre qui passait entre les cordes . Sur la

table d'harmonie étaient adaptés des petits morceaux de bois

garnis de drap, à travers lesquels passait chaque tringle, qui était

vissée dans une espèce de châssis que chaque touche faisait

lever.

Pape, en 1827 , abandonna le mécanisme ordinaire pour lui
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substituer un mécanisme inverse ; Schroeter, comme nous l'a-

vons dit dans le premier volume de cet ouvrage, avait proposé

deux systèmes : l'un de marteaux placés en dessous des cordes,

et l'autre composé de marteaux frappant en dessus . Ce fut ce

second système que Pape résolut d'adopter, parce que, avec

lui, il trouvait plus d'énergie dans la chûte du marteau, et puis

la corde ne se trouvait plus , par le choc , dérangée de son

point d'appui, comme cela a lieu par le frappement en dessous.

On conçoit que le mécanisme de Pape dut être plus compliqué

que le mécanisme ordinaire : dans celui-ci , le marteau , après

avoir frappé la corde, retombe de son propre poids ; dans le nou-

veau mécanisme , il fallait trouver un moyen de relever le mar-

teau. Ce facteur rejeta le contrepoid, essayé par quelques con-

frères, comme rendant la touche lourde ; il adopta des ressorts,

disposés d'une manière fort ingénieuse.

Dans le piano dit à sommier isolé, construit, en 1827 , par Tri-

quet, on avait supprimé la masse de bois inutile , existant dans

les autres pianos, et on avait suspendu le sommier derrière le

chevalet, en lui faisant prendre la forme de ce chevalet, afin

que la portée des cordes, passant derrière cette partie de l'in-

strument, fût plus courte. La table d'harmonie passait sous le

sommier suspendu , ce qui donnait la facilité de faire cette table

de toute la longueur et de toute la largeur de l'espace qui se

trouve derrière le chevalet.

Cote, en 1827, plaça le clavier au-dessus de la table d'har-

monie ; la caisse était fixée plus bas que celle des pianos ordi-

naires, pour que le clavier se trouvât sur les cordes. Malgré cette

disposition, la position des cordes était la même, mais la table

d'harmonie était différente : elle occupait toute l'étendue du

piano . La caisse était montée sur un châssis à jour ; le piano avait

trois cordes et six octaves.

1827 vit paraître un piano dans lequel deux sons différents

étaient produits , quoiqu'on ne frappât qu'une corde . C'était un

double piano ayant cinq cordes , deux tables d'harmonie et deux

claviers superposés.

Broadwood, en 1827, imagina un système de barrage en fer

pour les grands pianos, qui consistait dans la combinaison des

barres déja mises en usage par lui , avec la plaque métallique de

l'attache des cordes. (Voir la patente anglaise , nº 5485. )

Dietz construisit, en 1828, un piano vertical ayant un mètre

de hauteur sur cinquante centimètres de profondeur. Son éten-
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due était de six octaves. Il était très-facile à accorder, et on

pouvait renouveler les cordes sans être obligé de déranger le

clavier.

En 1828 , Pleyel fait adapter aux pianos construits dans sa mai-

son un sommier, dit prolongé, formé de trois lames de chêne,

croisées, recouvertes d'un panneau d'acajou de vingt-six à vingt-

huit millimètres d'épaisseur, se prolongeant sur la table d'har-

monie jusqu'à une distance de quarante millimètres derrière le

chevalet. La partie qui recevait les pointes où se trouvaient

attachées les cordes était garnie d'une lame de cuivre de deux

millimètres d'épaisseur sur quatre millimètres de largeur . Cette

lame était fixée sur le sommier par deux rangées de vis.

Pramberger construisit, en Allemagne, un piano qui eut une

certaine réputation . Il fut imité , en 1828, parFrost , de Strasbourg.

C'était un piano droit , nommé Sirenion, ayant la forme d'un buf-

fet posé sur une console ; il avait un mètre vingt-cinq centimètres

de hauteur, un mètre quinze centimètresde largeur et cinquante-

sept centimètres de profondeur. La table d'harmonie était collée

sur un cadre placé dans la caisse de manière à n'y rester fixée

que par les cordes. Les quatre côtés de ce cadre étaient isolés

de la caisse et n'y adhéraient que par deux petits coins placés

entre le cadre et le sommier. Les cordes les pressaient contre

le dossier, sur lequel il reposait sans y être attaché.

Dodd, facteur anglais , au lieu de fixer les chevalets sur les

parties solides en bois, contre lesquelles se trouve collée la table

d'harmonie, les fixa, en 1828, sur la table d'harmonie même, en

prolongeant cette table vers la partie supérieure du piano ver-

tical . Les corps solides étant ce qu'il y a de mieux pour la com-

munication des vibrations, il devait résulter, selon lui, de cette

disposition la production d'un ton supérieur, parce que la vi-

bration des cordes se communiquait à la table d'harmonie par

les chevalets, indépendamment de la vibration donnée par les

couches d'air. (Voir la patente anglaise , nº 5528.)

Koeselitz, facteur prussien, construisit, en 1828 , un piano dans

lequel les marteaux et tout le mécanisme étaient placés au-dessus

du plan des cordes.

On vit , en 1828, André, facteur prussien, employer dans ses

instruments un sommier de chevilles en métal et placé au-des-

sus des cordes ; le sommier, indépendant de la table sonore, se

trouvait près du chevalet, et les cordes avaient ainsi plus de

longueur.
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Pape , en 1828, construisit un piano vertical dont la caisse n'a-

vait que trois pieds de hauteur.

Petzold, en 1829 , produisit un piano carré en fer fondu , à jour,

sans fond et ouvert de tous côtés . L'invention principale consis-

tait dans un grand châssis de fer fondu, régnant à l'intérieur du

piano, et qui passait par dessous la table d'harmonie. Sur la

partie de derrière du châssis , et du côté gauche , se trouvait fixé,

par des écrous, un sommier de pointes, pour attacher les cordes ,

également en fer fondu et découpé à jour. Ce châssis était sup-

porté par sept gros boulons et fixé , par des écrous , sur un cadre

de bois figurant le fond; le sommier de chevilles était placé à

six millimètres au-dessus de la table d'harmonie, qui était tout à

fait indépendante du châssis de fer et des deux sommiers.

Le nouvel échappement, construit, en 1829 , par Roller et Blan-

chet, différait de tous ceux faits jusqu'alors . Le pivot de la pièce

qui poussait le marteau n'était plus monté sur la touche, mais se

trouvait dans la noix du marteau , et l'extrémité, qui échappait ,

était au bout de la touche , presque sur l'horizontale du point

sur lequel elle basculait. Lorsqu'on posait le doigt sur la touche ,

la pièce s'élevait et faisait tourner le marteau sur son pivot pour

lui faire frapper la corde ; elle soulevait en même temps l'é-

querre, par son extrémité inférieure, qui poussait une autre

pièce entraînant avec elle l'échappement qui s'y trouvait fixé,

par deux petites toupies , dans une broche taraudée . L'extrémité

inférieure de l'échappement se trouvait alors dans l'entaille et

effectuait l'isolement du marteau de la corde . Un ressort repous-

sait l'échappement à sa première position chaque fois que le

doigt quittait la touche.

PIANOS EXCEPTIONNELS.

En 1824 , un facteur allemand fit un piano octaviant. Nous

avons déjà vu le même procédé employé par Tobiaz Schmidt .

Le nouveau facteur avait adapté à son instrument l'ancienne

combinaison de l'épinette double, et, comme le fait remarquer

M. Fétis, les instruments à clavier jouant par octave ne sont pas

choses nouvelles, car Ruckers, d'Anvers, avait déjà , en 1610,

construit une épinette sur laquelle on jouait avec un clavier seul

ou avec deux claviers à l'octave.

L'abbé Trentin , de Venise, imagina, en 1824 , un Piano-Forté

organisé et mélagofone ; l'instrument était composé de deux in-
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struments posés l'un sur l'autre. Celui qui était supérieur se

jouait avec les mains , l'inférieur avec les pieds . Le premier

piano contenait six octaves, le second le dépassait en longueur

d'un demi-pied ; il était peu élevé et porté par des roulettes . Les

touches étaient au nombre de vingt- cinq et équivalentes à deux

octaves chromatiques . Chaque pédale avait trois cordes de mé-

tal , parmi lesquelles deux appartenaient à la contre-basse et

celle du milieu à l'octave. On pouvait également placer l'instru-

ment à contre-basse à gauche, à la même hauteur et sur le

même alignement que le premier piano, en disposant les vingt-

cinq touches de manière à pouvoir les faire mouvoir avec les

mains, sans perdre cependant de vue que le but que l'inventeur

s'était proposé était de faire sentir l'effet de deux instruments

réunis.

J. Ehlers essaya, en 1824, la construction d'un piano enhar-

monique, à l'aide d'un capotasta de métal.

En 1825 , Charreyre présenta un piano vertical à deux claviers,

avec une nouvelle disposition de marteaux .

Le Piano mélographe de Pape, qui répétait après avoir écrit,

fut construit en 1826 ; mais l'inventeur ne fit jamais connaître

ses moyens de reproduction ; il en fut de même d'un instrument

également destiné à écrire la musique, construit par M. Char-

reyre et présenté à l'Académie des Beaux-Arts, qui, tout en ap-

prouvant l'invention, s'est tue sur les procédés.

Dans l'année 1827 , Baudouin soumit à la même Académie un

instrument également mélographe.

Le Dactylographe, imaginé et construit par Pienne, était un

instrument destiné à transmettre, au moyen du toucher, les si-

gnes de la parole entre un sourd et un aveugle . Les interlocu-

teurs se trouvaient placés l'un vis-à-vis de l'autre, devant une

table semblable à une table à jouer ; chacun d'eux posait exacte-

ment sa main gauche sur une main dessinée sur la table , tandis

que de la main droite il agissait sur les touches d'un clavier qui

se trouvait placé à sa droite . Chacune de ces touches portait le

nom d'une lettre : une légère pression la faisait baisser, et aussi-

tôt un petit cylindre en bois s'élevait et venait frapper l'un des

doigts de la main à l'une ou l'autre phalange, ce qui , d'après

une convention, faisait connaître les lettres que l'on avait

touchées.
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INSTRUMENTS MUNIS OU NON MUNIS DE COrdes , avec OU SANS CLAVIER,

MIS MÉCANIQUEMENT EN ACTION.

Van-Ockelen construisit, en 1824 , un instrument nommé Sal-

ping-organum ou orgue trompette, qui consistait en un piedestal

en bois, d'environ un mètre soixante-deux centimètres de hau-

teur sur un mètre quinze centimètres de largeur, dans lequel se

trouvait renfermé le mécanisme à rouage qui faisait jouer l'in-

strument qui se composait intérieurement de vingt trompettes

accompagnées par deux tambours, un triangle et une paire de

cimballes. On pouvait, au moyen de huit cylindres différents et

même à l'aide d'un plus grand nombre qui s'ajustaient succes-

sivement à l'instrument , exécuter divers morceaux aussi longs

que possibles.

En 1824, un facteur autrichien , nommé Schuster, construisit

à Vienne un instrument qu'il nomma Adiaphanom (Unverstimm-

bares clavier) .

Le Cla-Violin , inventé par Schmidt (Charles), vers cette époque,

était un instrument à clavier , imitant les effets des instruments

à archet ; il était de la même famille que le Polyplectrum de

Dietz et le Plectroeuphon de Gama.

Maelzel fit paraître , en 1824, son automate ou poupée par-

lante; comme c'est ici l'emploi de l'anche libre , nous renvoyons

le lecteur au chapitre que nous consacrons à ce moyen de vi-

bration . Cependant nous ferons remarquer que cette tenta-

tive de Maelzel n'était pas une nouveauté , car nous l'avons

déjà dit, Kraczenstein, de Saint-Pétersbourg , avait déjà cherché

à faire exprimer à un automate les cinq voyelles à l'aide du même

moyen.

L'Aeolopantalon que Dlugosi, de Varsovie, construisit , en 1824,

était un instrument tenant du physharmonica et du piano. Il ri-

valisait , disait-on , quant à la sonorité dans ses fortissimo avec

un orchestre de soixante mu iciens.

Pape, en 1825 , construisit un Piano sans corde. Dans cet instru-

ment, les touches du clavier soulevaient les marteaux qui frap-

paient à la fois les deux extrémités de deux ressorts. Ces touches

soulevaient également un petit levier fixé par une charnière qui

faisait monter un pilote communiquant le mouvement à une

pièce de bois articulée dans laquelle étaient fixées des baleines.

Ces baleines, pressées par le ressort, portaient sur les deux par-

ties recourbées du ressort, de manière à étouffer le son. Quand
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l'une des baleines était soulevée, l'autre s'abaissait et touchait

le cylindre cannelé qui , mis en mouvement par un barillet , fai-

sait éprouver à l'étouffoir des mouvements fréquents d'oscilla-

tion qui entretenaient le son des ressorts . Cet instrument se

composait de cent cinquante-six ressorts de formes et grandeurs

différentes , dont soixante-dix-huit à une branche et vingt-

six à deux. Il y avait trois pédalles : la première transportait

tout le système des ressorts , soit de gauche à droite, soit de

droite à gauche pour varier les tons ; la seconde pédalle ser-

vait à lâcher la détente du barillet, et la troisième servait à

remonter le ressort du barillet . (Nous ferons remarquer que

nous verrons ces mouvements d'oscillation imprimés aux étouf

foirs, pour causer un long tremolo servant à la prolongation

du son, se reproduire plus tard , en 1844 , dans le Trémolophone

de M. Girard).

La Guimbarde, la Spassa pensieri des Italiens, est fort connue

dans toute l'Europe, et surtout dans les Pays-Bas , dans le Tyrol

et en Asie. Un nommé Koch , de Prusse , s'était rendu célèbre par

son habileté sur cet instrument. L'Aura , imaginé par Scheibler,

en 1824, était une réunion de vingt-deux guimbardes régulière-

ment accordées, réunies sur deux barres d'acier, dont un méca-

nisme fort simple facilitait l'usage.

En 1825, Eubenstein fit confectionnerseize guimbardes, accor-

dées au moyen de cire à cacheter, placée en quantité plus ou

moins grande à l'extrémité de l'âme . Chaque guimbarde donnant

pour tonique une des notes de la gamme diatonique ou chroma-

tique , il pouvait ainsi remplir tous les intervalles et passer par

tous les tons en changeant de guimbardes .

Gurney, facteur anglais , construisit, en 1825 , un harmonica de

verre à clavier avec des dispositions nouvelles. ( Voir la patente

anglaise, nº 5068.)

Le Forte-Campano , imaginé par Lemoine, en 1825 , était un

instrument rendant des sons doux et sonores , pouvant imi-

ter parfaitement le son des grosses cloches. Le son était pro-

duit par des tiges métalliques de différentes natures et de diffé-

rentes grandeurs , selou le ton que l'on voulait obtenir. Elles

étaient frappées par des marteaux, dont la table était plus ou

moins dure selon que la note ou la tige était plus ou moins lon-

gue. Une roue faisait mouvoir le mécanisme .

Gama, de Nantes , fit connaître, en 1827, le Plectroeuphon.

C'était une espèce d'instrumentà clavier aussi facile à jouer que
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le piano , offrant l'avantage de filer les sons, de les renforcer, ou

de les affaiblir à volonté et par gradation . Le mécanisme ressem-

blait beaucoup à ceux de tous les autres instruments à archets

mécaniques. Il était , également, comme eux monté de cordes de

boyau.

L'Orchestrion parut à Vienne, en 1827. Heinrich et Bauer pour-

vurent cet instrument de trois cylindres , se rapportant chacun

à plusieurs registres de nature diverse. Les cylindres étaient mis

en mouvement par un seul poids, fort ingénieusement adapté au

moyen d'une chaîne . Les inventeurs étaient parvenus à faire ren-

dre à l'instrument les nuances les plus délicates, et les effets vi-

goureux de la musique d'orchestre. Le caractère des instruments

qu'imitait l'orchestrion était bien distinctif, et ces instruments

étaient habilement employés selon leur nature .

Le Polyplectrum , inventé par Dietz, en 1827 , était un instru-

ment dans lequel l'inventeur avait cherché à réunir aux avanta-

ges d'un piano ordinaire la possibilité de prolonger le son et

d'en modifier les accents comme sur les instruments à archets.

Dietz avait fait agir son archet perpendiculairement aux cordes

de la même manière que lorsque l'on joue du violon . Il lui avait

donc fallu autant d'archets que de notes. Des archets sans fin ,

composés de légères lanières de peau , circulaient sur un cylindre

placé à la partie supérieure de l'instrument et sur des poulies

qui se trouvaient au- dessus du clavier . Le mouvement de la tou-

che faisait approcher l'archet de la corde en boyau au moyen

d'une petite lame de cuivre , et le son se produisait immédia-

tement.

M. Sudre avait aussi , en 1828, imaginé un nouvel instru-

ment nommé Téléphone; c'était un instrument monstre , à air

comprimé, ayant la faculté de porter le son à deux lieues de

distance. Il devait servir à la langue musicale , Téléphonie, dont

M. Sedre est l'inventeur.

On vit , en 1829, Day, de Londres, adapter à l'imitation de

Pape, des ressorts métalliques sonores à un piano. ( Voir la pa-

tente anglaise, nº 5802.)

INSTRUMENTS A CORDES FROTTÉES.

En 1827 , Steinenger imagina, pour améliorer les basses dans

les instruments àarchet, un mécanisme consistant dans un renfort

de bois plus ou moins épais, collé sous la table d'harmonie, près
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de la barre, à un éloignement du chevalet d'à peu près les deux

tiers dela longueur du côté opposéàla touche; à travers la table et

le renfort, il fixait une cheville assez forte et suffisammentlongue

pour pouvoir y placer la queue où les cordes sont attachées ;

environ à la moitiée de la longueur de la queue il pratiquait

un trou carré ou rond pour la placer dans une coche faite à la

cheville .

M. Raoul imagina, en 1828, un perfectionnement à la basse de

viole et nomma cet instrument l'Heptacorde; il en confia l'exécu-

tion à Villeaume, l'habile luthier ; l'instrument, monté de sept

cordes, donnait à la chanterelle re et la, mi, ut, sol, re, la. La

distance de la corde la plus grosse à la chanterelle était d'une

dix-huitième. Les proportions du corps sonore, la grosseur des

cordes déterminaient une amplitude de son fort remarquable.

Un luthier de Vienne, nommé Stauffer, imagina, en 1828 , un

nouveau violon , mais il en fut de cet instrument comme de tous

ceux qu'on a voulu éloigner des patrons laissés par les maîtres

italiens, c'est-à-dire rien . Ces instruments ne sont pas précisé-

ment mauvais; ils ont de la sonorité; ils ont de la voix, mais

elle est presque toujours de mauvaise qualité . Enfin ce violon ,

quoique sonore, n'avait aucun charme.

La viole subit encore, en 1828, plusieurs changements dans

sa construction. Otto construisit le dos et la table en bois de

cèdre, contrairement au principe suivi jusqu'alors, qui consistait

à employer du bois dur pour le dos et du bois tendre pour la

table.

On trouve dans les instruments construits en 1829 , par Lacroix

(Salomon), une nouvelle barre d'harmonie substituée à celle qui

se trouve ordinairement dans la composition des violons ; une

seconde barre d'harmonie qui devait , disait -on , avoir plus de

pouvoir que la première, servait à supporter l'âme du violon

qui jusqu'alors avait toujours porté sur le fond. Enfin , une clef

d'harmonie se fixait à la voûte du violon et servait à régler l'âme

pour augmenter ou diminuer la vibration . L'inventeur considé

rait cette clef comme le grand ressort de la vibration .

On est dans l'usage d'employer pour les violons deux tables ,

une d'harmonie et l'autre appelée fond. La table d'harmo-

nie, fixée par des éclisses sur le fond, forme l'instrument et

le chevalet pose sur la table soutenant les cordes. Sulot, de

Dijon, en 1829 , imagina d'employer trois tables, dites à on-

dulations, qu'il plaça sur des éclisses , deux de fond comme ta-
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ble supérieure et inférieure, et la table d'harmonie dans le

centre.

INSTRUMENTS A VENT SANS BOCAUX .

En 1825 , Delavenna imagina un mécanisme s'adaptant à la

flûte; il était formé de trois parties longitudinales qui s'appli-

quaient sur la flûte et formaient, dans toute la longueur, un petit

rebord de l'épaisseur des platines des clefs , de manière qu'il se

trouvait sur l'instrument une coulisse dans laquelle on faisait

glisser les clefs.

Letort, de Limoges, en 1825 adapta au flageolet ordinaire une

clef qui , étant touchée, bouchait une partie du coupe-vent ; dans

ce cas la note se trouvait baissée d'un demi -ton , ce qui avait lieu

pour toutes les notes que le flageolet était susceptible de rendre.

Streitwolf, de Goëtingue, construisit en 1828 , une clairinette-

basse.

En 1828 , Simiot essaya , devant une commission de l'Acadé-

mie des Beaux-Arts, une nouvelle clarinette ayant dix-neuf clefs ,

INSTRUMENTS A VENT AVEC BOCAUX.

En 1824 , Sax père construit , à Bruxelles, un Cor Omnitonique.

Cet instrument, à l'aide d'un piston qu'on faisait avancer ou re

culer d'environ treize millimètres , sur une échelle graduée ,

donnait tous les changements de tons en mettant en communi-

cation le corps de l'instrument avec des tubes plus ou moins longs

qui correspondaient à tous les tons majeurs . Sur une branche

séparée, il avait établi une sorte de registre mobile que l'instru-

mentiste poussait ou tirait à volonté , pour le mettre vis- à-vis de

l'indication du ton dont il avait besoin . Ce registre avait com-

munication avec le tube du ton cherché, et dès lors l'artiste

exécutait la musique comme sur le cor ordinaire ; le changement

de ton était facile et l'exécutant pouvait l'opérer sans quitter la

position dans laquelle il était.

En 1824, Jh . Shaw, de Mill -Town , en Angleterre, imagina

d'appliquer, sur la trompette et sur les instruments de même

nature, des coulisses transversales à ressort , au nombre de six .

(Voir la patente anglaise , n° 5013. )

Boileau, fabricant d'instruments , avait jadis confectionné des

cors et des trompettes dont le tube était en bois et dans lesquels

le cuivre n'était employé que pour le pavillon et pour le bocal .
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Dupré marcha, en 1824 , sur le même terrain ; il imagina une

trompette à clef, construite en bois, destinée à remplacer les

trompettes de même genre en cuivre .

Stuckens (représentant, en France , Sax père) fit paraître , en 1826,

un cor de dimension nouvelle . Le tube avait 37 centimètres de

longueur sur quinze millimètres de diamètre, auquel étaient sou-

dés neuf tuyaux formant serpentin et correspondant les uns avec

les autres. Cette correspondance pouvait être interrompue à vo-

lonté sur un ou plusieurs de ces tuyaux, au moyen d'un cylindre

dans lequel étaient percés, transversalement et dans un même

plan passant par l'axe du cylindre, huit trous qui traversaient de

part en part ce cylindre. La partie inférieure de ce même cylin-

dre était un tuyau mince , dont la partie supérieure était fixée à

l'extrémité inférieure du cylindre plein , de sorte que ce tuyau

se trouvait hermétiquement bouché à son sommet . Mais un peu

au-dessous de la jointure de ces deux pièces était percé , dans

ledit tuyau, un neuvième trou qui communiquait simplement

avec l'intérieur du tube sans le traverser de part en part. Le cy-

lindre , ainsi disposé , s'enfilait par en haut dans le tube qui ser-

vait en allant et venant selon la volonté de l'artiste à établir ou

à interrompre la communication d'un ou plusieurs tuyaux avec

le tube extérieur. L'instrument était également muni d'une sou-

pape au moyen de laquelle on faisait sortir l'eau pendant le

temps, soit d'une pause ou d'un soupir.

Sautermeister, de Lyon , construit, en 1827, la Basse d'harmo-

nie, dont le son avait quelque analogie avec celui du buccin et

celui du serpent . Cet instrument était en bois ou en cuivre ,

portant un pavillon évasé ; il était armé de onze clefs , permettant

de moduler dans tous les tons, soit dans le haut, le medium

ou dans le bas. Le doigté en était facile, parce que les clefs se

trouvaient placées de manière que celui qui avait l'habitude du

serpent n'éprouvait aucune difficulté . L'étendue de l'intrument

était de trois octaves et plus ; la perce en était conique ; le bocal

avait une double coulisse servant à s'accorder.

La Trompette d'harmonie à ventilateur fut imaginée , en 1827,

par Labbaye. C'était une trompette à trois pistons , avec laquelle

on obtenait tous les tons, depuis le la dièse bas jusqu'au mi bémol ,

huitième octave . Les tubes intérieurs des deux premiers ventila-

teurs avaient quatre trous et le troisième cinq . Dans le fond de cha-

cun de ces tubes et sur la partie bouchée, était fixé un ressort à

boudin sur lequel frappait le piston ; quand on appuyait le doigt
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sur le piston, le son se produisait, et, la note étant abandonnée ,

le piston , par l'effet du ressort, reprenait sa première posi-

tion ,

Weinvich, cordonnier à Heiligenstadt, en Thuringe , imagina

et construisit, en 1828, le Psalmelodicon , famille du serpent, in-

strument à vent et à vingt-cinq clefs.

L'Ophimonocléide, tel est le nom sous lequel se cacha le Ser-

pent perfectionné, en 1828, par Coëffet . Cet instrument se jouait

comme le Serpent ; n'ayant comme lui que six trous, et une seule

clef qui fermait un trou existant près du pavillon; cette clef à la-

quelle l'instrument doit son nom lui donnait l'avantage de pou-

voir faire tous les dièses et les bémols. L'Ophimonocléide se jouait

la clef ouverte. On ne la fermait que pour faire les ut et sol dièse

de toutes les octaves, et le mi bémol, et le fa de la quatrième oc-

tave . On la fermait également pour obtenir le si et le fa de la

troisième octave ; l'instrument était à pompe et pouvait, par ce

moyen, se mettre au diapason de l'orchestre.

Perinet ajouta , en 1829 , un troisième piston au cornet pour

faciliter, sans déranger les doigts, la sortie de ré , mi bémol , sol

dièses qui ne pouvaient se faire sur le cornet à deux pistons que

d'une manière factice et douteuse.

INSTRUMENTS A VENT AVEC RÉSERVOIR D'AIR.

Davrainville construisit, en 1825 , un orgue expressif qui n'est

qu'une imitation perfectionnée du Physharmonica ; il est suivi

dans la même voie par Van Raay, d'Amsterdam .

En 1827 , la maison Erard construisit un orgue dont le clavier

expressif attira l'attention de tous les connaisseurs. Comme les

autres orgues, cet instrument possédait un triple clavier et un

quatrième clavier, dit de pédales, posé à sa base . Le clavier de

haut était expressif, c'est-à-dire qu'en pressant modérément la

touche, on entendait faiblement le ton , et qu'on l'augmentait à

volonté, selon l'accroissement de la pression. En laissant remon-

ter peu à peu la touche , ie son s'adoucissait , ce qui donnait à

l'exécutant l'inappréciable faculté de pouvoir à son gré varier

et nuancer les inflexions, à l'instar des instruments à vent ou à

archet, et même de faire éprouver parfois à l'auditeur la sensa-

tion que produit la voix du plus habile chanteur . Le clavier du

milieu se composait de flûtes, bourdon, prestant, trompettes, bas-

son, hautbois et cromorne. Le troisième, ou grand clavier, était
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composé de flûtes ouvertes, de flûtes bouchées , prestant, quin-

tes , fourniture , octaves et trompettes. Tous ces jeux pouvaient

se réunir ou se séparer , et offrir, par chaque combinaison di-

verse, une nature différente de voix, et surtout une grande va-

riété d'effets . On pouvait encore, par cette combinaison et le

secours des pédales, augmenter ou diminuer à volonté le volume

du son.

Jonh Abbeyintroduisit en France, en1827 , le mécanisme anglais

pour le tirage et les accouplements des jeux. Il adapta égale-

ment à cette époque le système de construction des soufflets à

réservoirs et à plis renversés, imaginés par Cummins.

En 1828, Dietz construisit l'OEriphone, de la famille des Phys-

harmonica, qu'il perfectionna en donnant au son plus d'intensité

par le moyen d'une case voûtée dans laquelle il plaçait les lames

vibrantes.

Reinheim construit , en 1828, l'Eol-Harmonica, instrument

d'un effet agréable dans un salon , mais qui manquait de force

dans une salle spacieuse

Le Kallist-Organon , produit par Silvestre , était comme l'instru-

ment précédent , construit sur le même système que le Physhar-

monica ; il en était de même pour le Symphonion , construit à

Londres par le professeur d'acoustique Wheatstom . ( Voir la pa-

tente anglaise, no 5803. )

En 1828, la maison Erard ajouta encore un perfectionnement

à son orgue, en y adaptant un sommier à soupapes que l'on

nomma brisées . Elles étaient composées de quatre parties réu-

nies avec de la peau ; chaque partie était comprimée par un res-

sort qui leur faisait fermer un ou plusieurs orifices correspon-

dant à une même note ; de sorte que , si l'exécutant appuyait un

peu sur la touche , il n'ouvrait qu'un orifice ; alors la note était

faible , et en appuyant davantage, il augmentait le volume de

la note sans jamais faire varier le ton , puisqu'il débouchait un

plus grand nombre d'ouvertures .

Le Piano-Folien que Kayser, de Strasbourg , construisit , en

1829 , était composé de lamelles de cuivre , fixées derrière une

série transversale d'ouvertures , pratiquées sur une section des

cylindres creux destinés à la répartition de l'air qui devait met-

tre les lamelles en vibration. Pour cet effet , le cylindre recevait

l'extrémité d'un conduit , dont l'autre extrémité recourbée en

avant et en haut par dessus l'instrument, se dirigeait vers la

bouche du musicien . Chaque touche portait à son extrémité une
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clef courbéc à angle droit, ce qui faisait qu'en abaissant la tou-

che, la clef faisait bascule et donnait passage au vent qui faisait

alors vibrer la lamelle . Mais l'action , pour exciter la vibration

des lames métalliques, fut ce qui porta un coup fatal à l'instru-

ment. Le clissoir venait d'être inventé et l'artiste exécutant, avait

l'air de se servir de cet instrument irrigateur ; l'embouchure

seulement avait changé de direction .

Bouveret , en 1829 , imagina un instrument qu'il nomma

Flute-Harmonique, quoiqu'elle n'eût rien de très-harmonieux.

L'instrument se composait d'une boîte, fermée dans toute sa lon-

gueur, par une plaque en cuivre qui y était fixée . Cette plaque

portait des ouvertures transversales dans lesquelles étaient

ajustées des lames métalliques qui produisaient le son par leur

vibration; les ouvertures étaient fermées par des clapets qu'on

levait pour faire parler les lames à volonté ; un ressort servait à

fermer chaque clapet hermétiquement. Sur chaque ouverture, à

l'extérieur, se trouvait placée une petite pièce à coulisse ou che-

valet mobile au moyen de laquelle on couvrait ou découvrait

plus ou moins de la lame pour hausser ou baisser la note ; à l'ex-

trémité supérieure de l'instrument était fixé un tuyau servant

d'embouchure et qui portait l'air dans une boule creuse servant

de réservoir.

APPAREILS POUR MESURER LA DURÉE OU L'INTENSITÉ DU SON.

La Sirène, employée pour mesurer le nombre de vibrations

données par un corps sonore , dans un temps donné, fut imaginé

et construit en 1820 , par M. Cagnard de la Tour . Cette machine

était composée d'une boite circulaire en cuivre . Le dessus de

cette boite était percé obliquement de cent ouvertures ayant un

demi-millimètre de largeur sur cinq millimètres de longueur .

Son milieu portait un axe qui servait de centre de mouvement

au plateau qui recouvrait les ouvertures. Ce plateau était éga-

lement percé de cent ouvertures correspondant à celles de la

boîte , ayant une obliquité semblable, mais en sens inverse des

premiers. L'obliquité des ouvertures n'était pas une condition

nécessaire à la production du son; elle ne servait qu'à donner au

courant la direction convenable pour faire tourner le plateau ,

ce qui dispensait du soufflet quand on le voulait . Dans les expé-

riences auxquelles on avait soumis cette machine pour détermi-

ner les vibrations de chaque ton , le plateau était mu par le

2 PARTIE. 14
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moyen d'un rouage que mettait en jeu la descente d'un poids

suspendu à la corde d'un barillet moteur. On faisait varier la

vitesse du volant régulateur, sur lequel était fixé la prolonge

du plateau , en éloignant plus ou moins de cet axe les œillettes

portées par les branches du volant. On ne se servait du soufflet

que pour juger si les tons de la machine s'accordaient avec les

notes de l'instrument d'après lequel il était réglé. Cet instrument

était le fer harmonique monté en ut comme le piano; le son ,

qui se prolongeait dans cet instrument, comme dans le violon ,

était produit par la friction d'un archet sur des tiges de fer ou

d'acier de grosseur et longueur différentes .

Finazzi d'Omegna, en Sardaigne, imagina en 1824 , le Plexi-

mètre, instrument du genre métronome , et qui ne différait de

celui de Maezel , qu'en ce qu'il marquait les premiers temps de

chaque mesure par un échappement.

En 1825 , Fournier (Bonami) fit paraître un nouveau métro-

nome qui prit le nom de métronome perfectionné ; il était basé

sur les mêmes principes que celui de Maelzel ; mais comme

on reprochait à ce dernier de ne pouvoir faire distinguer si le

coup frappé était le premier ou le second , ou le troisième de la

mesure, c'est sur ce point surtout qu'a porté le perfectionne-

nement de Fournier. Le ménotrome nouveau frappait, comme

celui de Maelzel , des temps à sons égaux; puis , par un léger

échappement opéré par la pression d'un bouton, il battait suc-

cessivement les mesures à deux, à quatre et à six temps, ou

six-huit qui sont les seules usitées. Dans chacune de ces diffé-

rentes mesures, le premier temps était marqué par un son plus

fort et différent par sa résounance de celui des autres temps ;

ainsi l'oreille se trouvait avertie.

Le Chromamètre, inventé et construit par Roller, en 1827 ,

était un instrument à l'aide duquel on pouvait accorder un piano

sans qu'il fût nécessaire de faire une partition . C'était un mono-

corde vertical résonnant au moyen d'un marteau placé intérieu-

rement, répondant à une touche semblable à celle du piano; sa

longueur était de quatre vingt-un centimètres , sa largeur de

dix centimètres et son épaisseur de cinq centimètres. Le manchede

l'instrument était garni d'une lame de cuivre divisée en douze de-

grés ou crans qui portaient, comme le sommier des chevilles du

piano les initiales c , c dièse , D , D dièse , E, F , F dièse , G , G dièse,

A, A dièse, et B. La corde était attachée d'un côté à une che-

ville, et, de l'autre, elle tenait à un crochet monté d'une vis sans
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fin qu'une molette faisait monter ou descendre, et à l'aide de

laquelle on baissait ou on élevait le diapason d'aussi peu que

l'on jugeait convenable, sans effort et sans secousse. Un cheva-

let à ressort se fixait à volonté sur chacun des degrés et modi-

fiait l'intonation . Le dos du chromamètre était disposé de façon

à l'adapter à tous les pianos, à la hauteur du clavier , afin qu'on

pût toucher la note de l'instrument et celle du piano à accorder.

Matrot, en 1828 , présenta le Diapazorama , machine donnant

un accord invariable et d'une justesse aussi rigoureuse que

possible; il était destiné à faciliter les moyens d'accorder les

harpes et les pianos. Il se composait de la réunion de seize dia-

pasons accordés chromatiquement par demi-ton , avec l'observa-

tion du tempérament. Ces diapasons donnaient depuis l'ut jus-

qu'au mi bémol double octave .

Cette même année 1828 Poinsonnat , contrôleur de la monnaie,

à Amiens, imagina un nouveau diapason qu'il nomma Typotone;

il était formé d'une petite plaque de nacre percée d'une ouver-

ture en biseau , sur laquelle était appliquée une petite lame mé-

tallique . Cette plaque se mettait entre les dents en tournant le

côté de la lame vers l'intérieur de la bouche, et le moindre

souffle suffisait pour en tirer un la assez semblable à celui du

haut bois.

IMPRESSION ET GRAVURE DE LA MUSIQUE.

Carlotti construisit, en 1825, une machine propre à graver la

musique ; il avait maginé un mouvement à la planche à graver ,

qui donnait d'arrière en avant, de droite à gauche, et une vis

de pression imprimait ou gravait les caractères sur cette planche

par des burins fixés à l'extrémité inférieure de cette vis . La cage

du balancier reposait tout entière, avec ses accessoires , sur le

coulant de la machine. On devait, avec cette machine, graver les

phrases musicales poinçon par poinçon, ou note par note, et ,

quand la gravure était achevée , il fallait la placer sur une autre

machine pour la soumettre à l'action d'un mouton ; on versait

du métal sur le plateau de la nouvelle machine ; quand le métal

était réduit à un certain degré de chaleur, on laissait tomber le

mouton, auquel la planche était fixée , et elle s'imprimait en re-

lief sur le métal chaud .

En 1827, Petitpierre perfectionna la machine à graver de Car-

lotti et imagina un procédé, dit Mélotachygraphique, pour im-
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primer la musique. Ce procédé consistait dans une règle d'acier ,

ou tout autre métal , que l'on divisait en vingt-deux rainures

longitudinales, dans lesquelles on plaçait les caractères de la

musique et les paroles. Les caractères portaient chacun un te-

non qui entrait dans les rainures ; ils portaient également les

lignes pour former les portées. Des lignes se plaçaient dans les

rainures pour remplir les vides des portées, comme les espaces

dans la typographie ordinaire, et, au moyen de l'action d'une

presse, on imprimait.

En 1828, Viellard dit Duverger se fit breveter pour un pro-

cédé à peu près semblable.

Duguet, en 1829 , proposa un nouveau système d'impression de

musique.

APPAREILS DIVERS .

Wagner neveu construisit, en 1824, un appareil servant à

opérer le tournement ou le retournement du papier de musique,

que l'on nomma Volti- Presto. Une pédale tirait un cordon des-

tiné à mettre en jeu la mécanique . L'appareil consistait en une

tige, ou levier, placée d'avance sous la feuille pour l'emporter

de gauche à droite ou de droite à gauche. Le pupitre portait,

au milieu de sa largeur, un axe de rotation , où se trouvaient

réunis les bases de tous les leviers ; cet axe était placé au dos du

cahier, sous le pli que forment les feuillets par leur réunion.

Les leviers étaient librement mobiles sur l'axe. Une griffe venait

les saisir tour à tour ; cette griffe était mise en jeu par la pédale

et un ressort à boudin la ramenait chaque fois à sa place.

Cette même année 1824 , Puyroche imagina un Volti-Presto

qu'il décora du nom de Lutrin mécanique ; il était composé d'une

cage servant de baie au pupitre, traversée par un axe, autour du-

quel se mouvait le mécanisme. Cet axe passait à travers un ba-

rillet contenant un ressort qui ramenait la pièce excentrique à

sa fonction primitive lorsque le barillet cessait d'agir. L'excen-

trique portait, à sa base, un goujon qui allait saisir le talon des

branches posées entre les feuillets et leur faisait opérer succes-

sivement le mouvement de droite à gauche pour tourner les

feuilles . Le barillet était entouré d'un cordon communiquant

avec une pédale, au pied du pupitre , sur laquelle on appuyait

chaque fois qu'on voulait tourner un feuillet. En avant du pupi-

tre, il existait huit tringles verticales en fer, postées aux leviers

en cuivre articulés, en haut et en bas, sur la verticale du milieu
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du pupitre . Ces assemblages formaient des cadres métalliques ,

ou carrés longs, sur lesquels reposait successivement une des

feuilles de musique.

Stumpf imagina, en 1825 , un appareil pour accorder les tim-

bales. Le moyen employé était un mécanisme intérieur qui ne

nuisait nullement au son de l'instrument. L'accord se faisait en

quatre ou cinq secondes, sans le moindre bruit et avec une

grande justesse ; toutes les vis étaient attirées ou relâchées avec

la même force.

Theuriot proposa , en 1828 , de nouvelles chevilles applicables

à tous les instruments à cordes ; mais ces chevilles eurent peu de

succès.

En Angleterre, Abraham Louis imagina un nouveau ' pupitre

mécanique ou Volti-Subito. ( Voir la patente anglaise, nº 5751. )

Un Volli-Subito, ou Pupitre mécanique, fut encore construit,

par Paillet, en 1828. C'était toujours le même but que se propo-

sait l'inventeur, et il employait , pour y parvenir , à peu de

chose près, les mêmes principes mécaniques et des moyens plus

ou moins compliqués.

Pleyel adapta à ses pianos, en 1829 , des pieds ayant forme

d'X et à bascule , pour remédier à l'inégalité inévitable des par-

quets. Le mouvement du coffre s'opérant sur l'axe de l'un des X

seulement, le piano était toujours maintenu parfaitement d'a-

blomb.

BREVETS D'INVENTION PRIS PAR LA FACTURE INSTRUMENTALE

DE 1824 A 1829.

1824. KLEPFER DUFAUT. Nouveau mécanisme à adapter aux pianos.

1825. WAGNER. Pupitre mécanique.

EULRIOT. Piano elleptique .

D FOURNIER BONAMI. Métronome perfectionné .

>>> LEVIEN. Instrument de musique nommé Guitare-Lyre.

LEMOINE. Instrument nommé Forte-Campano.

CHAREYRE. Piono-Clavi.D

D PLEYEL. Piano à une corde, dit Unicorde.

D
DELAVENNA. Mécanisme qui s'adapte à la flûte.

LETORT. Application au flageolet d'une clef servant à faire

les demi-tons .

CARLOTTI. Système mécanique pour stéréotyper la musique,

1826. STRUKENS (SAX père) . Cor sans tons de rechange.
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1826. LACOSTE et CARULLI. Guitare à dix cordes, nommée Déca-

>>>

D

corde.

KLEPFER. Piano d'une nouvelle construction.

WARNECK. Instrument appelé Guitare-Basson.

PAPE. Piano perfectionné, sommier fondu, nouvelle posi-

tion des marteaux et garniture en étoffe particulière.

1827. LACOUX. Disposition nouvelle de la harpe.

>> ERARD . Nouvel échappement.

>>> DIETZ. Piano de forme et construction particulière .

COTE. Piano dont le clavier est au-dessus des cordes.

TRIQUET. Piano à sommier isolé.

>>>

>>>

>

>>>

D

D

>

CLUESMANN. Piano qui diffère des autres par la position des

chevilles et des étouffoirs .

STEINENGER. Mécanisme propre à améliorer les instruments

à cordes sous le rapport du son.

LABBAYE. Trompette d'harmonie à ventillateur et à piston.

SAUTERMIESTER. Basse d'harmonie.

SAVARESSE . Nouvelle méthode pour faire les cordes en

boyau sans noeud.

PETIT-PIERRE . Procédé pour imprimer la musique, nommé

Mélotachigraphique.

1828. THEURIOT. Chevilles pour instruments à cordes .

DODDT. Chevalets de pianos fixés sur la table d'harmonie.

>> PAPE. Nouvelle disposition des tables d'harmonie.

>> FROST. Piano imité de celui de Ramberger.

>> SUDRE. Langue musicale.

VIELLARD, dit DUVERGIER. Impression de la musique en ca-

ractères mobiles .

>> COEFFET. Instrument dit Ophimonocléide.

>>> PLEVEL. Sommier prolongé.

1829. PLEYEL . Pieds de pianos en X et à bascule .

>> ROLLER et BLANCHET . Nouvel échappement.

>>>

D

>>>

PETZOLD . Piano carré en fer fondu.

KAYSER. Piano Eolien.

LACROIX-SALMON. Changement au système des instruments

à archet.

SULOT. Nouveau système de tables d'harmonie, dites à

ondulations.

BOUVRET. Flûte nouvelle .>>

>>> DIZE. Nouvelle harpe.

>>> SALOMON. Harpe-Lyre.
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1829. LACOUX. Nouvelle disposition pour la harpe.

> DUGUET. Art d'imprimer la musique.

LACOUX. Guitare perfectionnée .

> MAELZEL. Changement fait au mécanisme du métronome .

POINSONNAT. Nouveau diapason.

Nous venons de signaler les travaux de la Facture instrumen-

tale pendant l'espace compris entre 1824 et 1829. Durant ce

laps de temps , il y eut une Exposition des produits de l'in-

dustrie française.

EXPOSITION de 1827.

EXTRAIT DU RAPPORT DU JURY.

.... « Le commerce est la richesse des nations , avait dit M. le

duc Dudeauville, président de la Commission en 1823 ; les arts

en sont la parure. Ils contribuent efficacement l'un et l'autre

à la gloire comme à la prospérité des empires, et c'est par eux ,

non moins que par la victoire , que Louis XIV a donné tant de

célébrité à son règne, tant de puissance à son royaume et à

son siècle ; son nom passera avec éclat à la postérité la plus re-

culée......

....
Chaque peuple, dit M. Héricart de Thury, rapporteur du

jury de 1827 , avait autrefois un genre d'industrie qui semblait lui

être propre, et que l'on regardait comme dépendant essentielle-

ment de ses habitudes, de ses mœurs, ou de certaines particula-

rités de son sol . Aujourd'hui cette sorte de spécialité tend à dis-

paraître . Les arts naissent partout où la civilisation s'établit ;

partout la prospéritité qu'ils engendrent devient le prix de la

constance dans le travail , du sage emploi des capitaux et du

développement de l'intelligence .... Cet ordre de choses fait hon-

neur à l'époque actuelle ; il indique qu'une bonne direction est

donnée à l'esprit humain, et que des peuples, longtemps divisés ,

sont maintenant liés par de mutuelles relations de bienveil-

lance.... >>

Médaille d'or. - M. EXARD. Une application plus générale a

été donnée à son système d'échappement du marteau , de sorte

que l'avantage que présentait, en 1823 , son piano à queue , s'é-

tend aujourd'hui au piano carré. La harpe à double mouvement

obtient un suffrage universel . M. Erard se fait encore remar-

quer par son Orgue expressif, construit sur des principes de son
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invention et donnant des sons admirables par leur justesse et

leur intensité .

M. PLEYEL expose un piano carré , dit Unicorde, à deux pédales et

six octaves, jouissant d'une puissanec et d'une justesse de son

remarquable, et un piano à queue à trois cordes , deux pédales

et six octaves, qui a paru aux amateurs égal aux meilleurs pianos

anglais.

-
Rappel de médailles d'argent. ROLLER et BLANCHET, pour des

pianos transpositeurs , des pianos à queues et des pianos droits.

M. PAPE. Piano à queue dans lequel un mécanisme ingénieux

détourne le jeu des marteaux, de telle sorte qu'il n'est pas né-

cessaire d'entamer la table d'harmonie pour leur livrer pas-

sage, lorsqu'on les soulève .

M. PFEFFER. Bonne facture .

M. NADERMAN. Pour la fabrication des harpes simples.

-
Médaille d'argent. — M. DIETZ , pour un grand piano à quatre

cordes, garni entièrement d'un sommier métallique.

M. DOMENY. Introduction dans la construction de la harpe à

simple mouvement d'un perfectionnement d'où résulte le rac-

courcissement du diapason et une plus grande longueur des

cordes du haut.

-
Médaille de bronze. M. KLEPFER, pour pianos présentant une

disposition nouvelle qui consiste en ce que les cordes sont atta-

chées au couvercle de l'instrument.

M. ENDRES, pour pianos dont l'échappement est indépendant

de la touche.

M. BERNHARDT , pour pianos d'un travail extrêmement soigné .

M. WETZELS , pianos présentant un moyen simple de régler

l'échappement .

M. CHAILLOT, pour de belles harpes.

M. BEKERS , pour pianos et harpes d'une construction très-

soignée.

Mentions honorables.

pitres mécaniques.

FREUDENTHALER, pour pianos et pu--

M. ZULLIG , pour pianos à six octaves et demie.

M. PAYEN , pour pianos carrés à trois cordes.

M. MIDLER , pour pianos à trois cordes, six octaves et à échap-

pement .

MM. RINALDI, WALTHER, ROLOFF, GRUS, BOUTRON, GAIDON , TRIQUET

BEAUNAIS , BUMLER. CLUESMANN , LEMME, BAYEN, JANUS, BERSTEDT,

COUDER, RICHTER, pour leurs divers instruments.
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Médaille d'argent . - M. THIBOUT a exposé des violons d'une

forme avantageuse et donnant par la disposition particulière

des éclisses une excellente qualité de son . Le prix de ces instru-

ments varie entre 250 et 300 francs .

M. WILLAUME a exposé de très-bons violons dont le prix ne

s'élève pas au-dessus de 200 fr. , et d'autres instruments à

cordes également bien confectionnés .

Rappel de médaille de bronze . — M. CLÉMENT, pour d'excellents

violons exposés, basses, guitares .

-
Médaille de bronze . — M. LAPREVOTTE , pour de très-bons vio-

lons.

-
Mentions honorables. MM. VARECK, NICOLAS, CHANOT, BERNAR-

DEL, pour violon , basses et autres instruments à archet.

M. PoNs , pour introduction d'un perfectionnement dans la

construction du manche de la guitare ; par cette disposition , le

manche peut être rapproché et éloigné des cordes selon la vo-

lonté du musicien.

Rappel de médaille de bronze. - M. SAVARESSE, pour ses cordes à

boyaux.

Médaille de bronze.

semblable fabrication .

-
M. MARTIN SAVARESSE , son frère, pour

M. DELABBAYE a exposé des cors à pistons d'une construction

très-soignée et des cymbales faciles à accorder à l'aide d'une

clef qui tend la peau sur tout le contour .

Médaille de bronze . - M. HALARY (Antoine), pour clarinette ,

flûtes, cors en cuivre parfaitement exécutés.

M. LEFEBVRE , clarinette et flûte d'une bonne construction.

M. GODEFROY, pour flûtes bien conditionnées .

M. TRIEBERT, pour hautbois , cor anglais et baryton . Ces instru-

ments se distinguent par une grande précision . Le baryton a

particulièrement fixé l'attention du jury ; il tient le milieu entre

le hautbois et le basson beaucoup mieux que le cor anglais, étant

d'un octave plus bas que le hautbois, et ayant un son plus

grave, il dispense de la transposition . Il fait , au reste, un très-

bel effet avec d'autres instruments à vent, et il peut être em-

ployé dans les orchestres et musiques militaires , le doigté étant

le même que celui du hautbois.

-
Mentions honorables. M. GUERRE , clarinette d'une construc-

tion satisfaisante.

M. BELISSENT, pour flûte d'une bonne construction .

M. ADLER, pour basson bien exécuté , en bois des îles .



CHAPITRE VI.

Nous avons laissé la musique théâtrale prenant une

forme nouvelle sous les inspirations de Rossini , et la

musique instrumentale , grâce à la Société des concerts,

préludant'à d'immenses succès; mais la catastrophe de

1830 menaça de réduire à néant ce progrès immense,

acquis avec tant de peine et de patience.

Le jour où la royauté dit : Tout pour le peuple et rien

par lui, ce grand enfant, habitué depuis si longtemps

à s'entendre appeler souverain , croyant qu'on lui niait

sa royauté, se mit en révolte ouverte pour venger son

amour-propre froissé ; il ne se contenta pas de renverser

un trône, de rompre un sceptre; mais dans son accès

de colère : il brisa tout ce qui s'offrit à sa main mena-

çante, il s'en prit même aux instruments, et les pianos

ainsi que l'orgue de la chapelle des Tuileries , exécuté

par Erard, furent détruits. Ce vieil enfant n'a jamais

réfléchi que l'écolier finit toujours par payer le dégât

qu'il commet. La colère populaire n'étant, comme je

l'ai prouvé dans un autre écrit, qu'une question d'a-

mour-propre, celui- ci étant satisfait , elle s'apaisa aussi

vite qu'elle s'était enflammée promptement. Si les Bour-

bons n'eussent pas heurté la susceptibilité nationale,
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s'ils n'avaient pas voulu remonter vers le passé et mé-

connaître la révolution qui s'était opérée dans les idées

depuis Mirabeau et Turgot, ils ne fussent pas tombés

sous la main des faubouriens.

Ne sachant plus que faire , n'ayant plus rien devant

lui qui lui résistât, ce peuple révolté se mit à jouer au

soldat, à faire des patrouilles , des reconnaissances mi-

litaires . Il lui fallut alors un chant guerrier ; il voulut

une autre Marseillaise. Mais il n'y avait plus de Rouget

de l'Isle ; le poëte et le musicien faisaient défaut . Le

temps n'était pas à l'inspiration, car alors rien de

grand, rien de saisissant ne se faisait jour , rien ne pre-

nait au cœur. On arrangea , on parodia, le moins mal

possible, les superbes vers de Casimir Delavigne, sur le

Passage du mont Saint-Bernard ; on les accola à un vieux

chant wesphalien ; Auber consentit à en écrire l'accom-

pagnement, et voilà la PARISIenne .

L'Opéra fut le premier à se ressentir des effets de

cette insurrection ; l'établissement avait des dettes dont

personne ne voulait se charger, pas plus la nouvelle

Liste civile que la Ville de Paris . Toutes deux refu-

saient le ruineux cadeau que chacune se renvoyait.

Enfin, de guerre lasse, on prit un terme-moyen et le

plus raisonnable, sans doute, dans l'impasse où l'on

se trouvait acculé, ce fut d'accorder à l'Académie

Royale de Musique la liberté de ses actions, et dela lais-

ser se gouverner et s'administrer par une directeur, seul

responsable des pertes et des dettes. Mais, comme on

lui laissait de nombreuses charges, on lui continua la

subvention. Ce fut M. Véron qui eut le courage d'af-
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fronter le danger d'une pareille situation . Il fallait vé-

ritablement avoir une grande confiance dans les évé-

nements et dans son habileté , pour risquer une

entreprise aussi précaire : Audaces Fortuna juvat . La di-

rection de M. Véron fut la seule qui fut fructueuse ;

toutes celles qui lui ont succédé depuis n'ont laissé que

des déficit. Mais aussi M. Véron , dans la succession

de M. E. Lubert, rencontra Rossini et Guillaume-Tell .

La musique de Rossini avait, pour ainsi dire , réformé

jusqu'aux usages et aux habitudes des abonnés de

l'Opéra. Avant lui , les habitués se contentaient d'en-

tendre quelques morceaux favoris, et passaient le reste

du temps de la représentation en visites de loge en

loge . Mais avec Rossini et sa musique les choses

changèrent ; on trouva dans ses partitions tant de

suite, tant d'intérêt, tant d'affinité , qu'on ne se per-

mit plus aucune distraction . Jadis on n'allait souvent à

l'Opéra que par désœuvrement ou par mode, alors

on y fut par goût, on y restai: pour entendre ; aussi

le silence le plus complet se faisait aussitôt que reten-

tissait le premier coup d'archet : malheur au malen

contreux retardataire . M. Véron trouva également au

répertoire la Muette d'Auber, ce compositeur français

dont la phrase italienne est toujours en harmonie

avec la situation . Chez Auber, la mélodie est partout,

mélodie facile et élégante. L'orchestration est toujours

traitée avec talent ; le brillant et le goût dominent dans

les accompagnements. Les partitions d'Auber feront

toujours la fortune d'une direction , parce que ce com-

positeur, véritablement français de caractère, sait sa-
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tisfaire à la fois les ignorants et les adeptes ; sa mu-

sique est populaire sans être vulgaire . Et quand il veut

s'élever aux grands effets dramatiques, alors sa phrase

musicale estconstamment lucide et bien arrêtée . Enfin

tout, chez lui, est harmonieux et l'on arrive au bout

de cinq actes de musique sans éprouver ni fatigue, ni

ennui .

Mais le diamant encore brut qui devait enrichir la

direction, était l'œuvre d'un nouveau venu, d'un étran-

ger, d'un Allemand , dont le nom à peine connu de

quelques dilettantis, n'avait point encore retenti aux

oreilles des Parisiens . Il y avait déjà , même avant d'a-

voir entendu l'œuvre , des jugements pour et contre la

musique de Robert. Selon les uns, cette partition était

le nec plus ultrà du beau en musique ; selon les autres ,

elle était tellement originale, elle renfermait des ac-

cords si extraordinaires, tellement en dehors de tout

ce que l'on avait fait jusqu'alors , que cette musique ne

devait pas pouvoir même affronter une audition com-

plète . Au milieu de ces contradictions , le directeur

dut se trouver fort embarrassé..... il hésita , car un

échec, au commencement de sa carrière directoriale ,

c'était une ruine certaine... Mais enfin Robert fit son ap-

parition aux mille feux de la rampe. A la première

représentation , malgré les merveilles de l'exécution ,

tout le monde resta interdit : les uns espéraient da-

vantage ; les autres attendaient moins. Chacun des

deux partis ayant fait un pas vers le parti contraire,

tous se trouvèrent réunis à la seconde audition pour

applaudir. Tout le monde connaît Robert, qui, pour
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moi, est le chef-d'œuvre de Meyerbeer. On peut ren-

contrer plus de savoir, plus de science dans les Hu-

guenots, dans le Prophète ; mais aucune, je crois, de

ces deux partitions n'offre un ensemble aussi complet.

On rencontre dans Robert tous les genres de musique :

il y a du vaporeux , du fantastique ; il y a de la co-

médie et de l'esprit ; il y a du drame et de la passion.

La science harmonique, la science des accords y at-

teint les sommets les plus extrêmes, même les plus

hasardés , et les effets en sont toujours d'un imprévu

original et heureux . Meyerbeer est l'homme de l'har-

monie, et, disons-le, personne ne l'a encore surpassé,

ni même égalé dans cette partie de la grande science

de l'instrumentation .

On s'étonne de la bonne fortune de M. Véron , mais

on devrait se souvenir que le directeur avait une im-

mense subvention (900,000 fr . ) ; qu'il avait pris la direc-

tion dans un moment politique où les partis avaient

fermé leurs salons pour ne se rencontrer qu'à l'Opéra ;

que M. Véron avait trouvé, à peine effleurés, Guillaume

Tell, la Muette, le Dieu et la Bayadère ; que les car-

tons de son prédécesseur renfermaient le Philtre, Ro-

bert, le Serment , Gustave , la Sylphide , ce délicieux

ballet qui a servi de type à tous les ballets féeriques

que nous avons vus depuis ; comme interprètes , le di-

recteur possédait Nourrit (de 20 à 25,000 fr . par an et

100 fr. de feux ) , Levasseur (15,000 fr.) , mesdames

Damoreau (60,000 fr . ) , Dorus ( 10,000 fr . ) , Falcon

(5,000 fr .), Taglioni (30,000 fr .) .

Voici la liste des principaux ouvrages représentés
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jusqu'en 1848, sous les différentes directions qui se

sont succédé :

1830, le Dieu et la Bayadère, AUBER.1831 , le Phil-

tre, AUBER. Robert le Diable, MEYERBEER.
--

Serment, AUBER.
-

1833, Gustave, AUBER .

CHERUBINI. 1835, la Juive, HALEVY.--

guenots, MEYErbeer .
--

- 832, le

Alibaba,

1836 , les Hu-

-
1839, le Lac des

1837 , Stradella, NIEDERMAYER.

1838, Benvenuto Cellini , BERlioz .

Fées, AUBER.
--

1840, la Favorite, DONIZETTI . — 1841 , la

Reine de Chypre, HALEVY. 1849, Charles VI, HALEVY;

Don Sébastien, DONIZETTI. 1844 , Marie Stuart, NIE-

DERMEYER.

----

1847, Jérusalem , VERDI .

On voit apparaître, dans cette liste des ouvrages re-

présentés à l'Académie Royale de Musique, des noms

nouveaux. Ce sont d'abord Halévy , l'émule de Meyer-

beer, dont la Juive eut un immense succès ; il égala

presque celui de Robert. Ce compositeur sait toujours

allier, dans ses ouvrages, l'agréable et le sévère, la

science et l'esprit, la mélodie et l'harmonie .

Berlioz, homme de progrès ; révolutionnaire en mu-

sique comme l'avait été Hugo en littérature . Celui-ci ,

avec son hardi et magnifique ciseau, sculptait les gran-

des figures de Lucrèce Borgia , de Charles-Quint, de

Cromwell; celui-là gravait avec son burin Faust, Roméo

et Juliette. Les œuvres de Berlioz sont toujours nou-

velles par la forme, par le fond et par la hardiesse .

Leur conception, leur ensemble, les détails mêmes

soulèvent les plus grandes questions qui se puissent

agiter dans le monde musical; tout est étonnant dans

ses compositions; car les beautés comme les défauts
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sont également empreints d'originalité . Berlioz est un

novateur en musique .

Tout inventeur a contre lui la routine et l'incapa-

cité, de même le novateur a pour adversaires les

hommes de science et les hommes pratiques . Les uns

frémirent à l'audition de cette musique qui semblait

une critique amère des objets de leur vieille admira-

tion et des règles sur lesquelles leurs œuvres étaient

édifiées ; les autres se sont révoltés à la vue de cet

homme qui secouait leur torpeur et prétendait les faire

passer de la vie végétative à la vie pratique. Avant

Berlioz, l'imitation en musique était une banalité :

Grétry, dans ses Essais, vous avait dit dans quel ton

il fallait rendre la magnificence, la générosité, l'ava-

rice, l'amour, etc. Berlioz a compris cette imitation

de tout autre manière ; il a arraché la musique imi-

tative au cercle étroit où elle se mourait; il l'a élevée

à des idées grandes, poétiques et bien caractérisées .

Nul, mieux que lui , n'a marqué les limites que le com-

positeur ne doit jamais franchir . Le succès de Berlioz

marcha avec le progrès musical; il était, malheureuse-

ment pour sa fortune, arrivé trop tard . Quand il parut,

les oreilles, peu familiarisées encore avec tous les mys-

tères de l'instrumentation , se trouvèrent choquées .

Ses mélodies ne furent pas comprises; on critiqua son

rhythme; on cria haro contre les innovations.

Berlioz ne fut point ému par cette opposition . Il

laissa dire, écrire, et n'en continua pas moins sa

course dans la même voie. Aujourd'hui Berlioz est

maître de la position ; partout, soit en Angleterre , soit
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en Allemagne ses succès sont éminents. Berlioz est le

compositeur de l'avenir, c'est le précurseur , autrement dit

le Messie de la musique instrumentale . Voici d'ailleurs ,

un jugement que nul ne recusera , c'est celui de M. Jules

Maurel, ce spirituel critique dont la science et le goût

musical avaient fait un des juges les plus sévères des

œuvres de nos maîtres modernes.

.. Une grande symphonie nouvelle

de M. Berlioz ; nouvelle par la forme et par le fond ; œuvre d'une

hardiesse inouie, dont la conception, l'ensemble et les détails

soulèvent les plus grandes questions qui se puissent agiter dans

le monde musical , où l'on trouve à louer et à blâmer tout à son

aise ; mais dont les beautés et les défauts sont également

empreints d'originalité ; et puis un sujet admirable, un drame

superbe , des situations tragiques , des incidents capricieux ,

bizarres, des effets gigantesques de voix et d'instruments ! voilà

du nouveau, n'en fût-il plus au monde.

«Roméo etJuliette avec sa mélopée antique, ses prologues en

récit, ses solos , ses chœurs, ses airs dramatiques, ses ensembles

du chœur et de l'orchestre , tantôt séparés, tantôt réunis , est

une création nouvelle , un genre de plus ajouté à la poétique

musicale.

« Ce n'est ni l'oratorio, ni le drame lyrique, ni la symphonie

proprement dite , ni la symphonie avec chœurs , telle que l'a

essayée une fois Beethoven , c'est une nouvelle combinaison du

drame et de la symphonie, conservant l'un et l'autre leurs pro-

portions grandioses , se mêlant sans confusion et assez habile-

ment disposés pour pouvoir atteindre l'un et l'autre à leurs plus

beaux effets. Roméo et Juliette serait une œuvre sans valeur

intrinsèque qu'elle n'en aurait pas moins révélé une voie

nouvelle.

« On sait que le mot novateur inspire tout d'abord de fâcheuses

préventions. Il semble que ce mot blesse les convictions des

hommes de science et , ce qui est plus grave , les habitudes des

hommes pratiques.

« Les premiers résistent longtemps à toute innovation , parce

qu'ils y voient une sorte de mépris pour les objets de leur admi-

ration et pour les règles sur lesquelles ces œuvres sont édifiées.

2º PARTIE. 15
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Les seconds , habitués à parler une langue qu'ils comprennent

pen, mais dont le mécanisme leur est familier, ont une horreur

profonde pour tout homme qui secoue leur torpeur tradi-

tionnelle et qui entend les faire passer de la vie végétative à la

vie poétique. Et cependant, s'il fallait décider in terminis quels

sont les hommes qui admirent le plus sincèrement les grands

maîtres, entre ceux qui les copient ou ceux qui suivent de nou-

velles voies , il n'est pas douteux que les novateurs n'eussent

tout l'avantage .

"
« S'il n'existait pas dans le monde musical des préventions de

ce genre, on n'aurait pas assailli d'autant de critiques ce qu'on

appelle le système de M. Berlioz . En ce qui touche les choses

essentielles de l'art , la mélodie et le rhythme, les innovations de

M. Berlioz me paraissent beaucoup moins graves qu'on ne le dit

tous les jours.

« Supposons que les auditeurs n'aient pas la tête échauffée

par les dissertations sur le rhythme binaire et le rhythme ter-

naire et sur la phrase carrée , je suis convaincu que nous enten-

drions moins de critique sur les symphonies de M. Berlioz. Le

mélange des rhythmes , eh ! mon Dieu ! Les petites filles qui

out douze leçons de piano et qui jouent les six premières

sonates de Nicolaï et de Steibelt, font du rhythme binaire avec

la main droite et du rhythme ternaire avec la main gauche, et

les plus minces compositeurs, en variant à l'infini les subdivi-

sions d'un temps dans une mesure quelconque , produisent

mille irrégularités de rhythme dont ils ne daignent pas s'aper-

cevoir !

« Ce qu'il y a de remarquable dans les travaux de M. Berlioz ,

c'est qu'il a tiré la musique imitative du petit cercle où elle se

mourait , pour l'élever à des idées grandes , poétiques et bien

caractérisées. Du moins, toutes les fois qu'il s'en est tenu à ces

inspirations simples et nues, toutes les fois qu'il a fortement

accusé une situation , qu'il a donné un sens clair au développe-

ment de sa pensée musicale , il a produit d'admirables effets ;

toutes les fois qu'il s'est laissé entraîner par l'ancien système,

par la minutie des détails , il a échoué. Mais nul mieux que lui

n'a marqué les limites que le compositeur ne doit jamais

franchir.

« C'est pourquoi je me garderai bien de dire que M. Berlioz a

traduit fidèlement le drame de Shakespeare , en a représenté

avec une rigoureuse exactitude toutes les passions , toutes les
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scènes , tous les personnages. Je crois qu'on doit le louer plutôt

d'avoir restreint l'imitation musicale à un petit nombre de

situations bien dessinées, qui s'enchaînent naturellement sans

fatiguer l'attention des auditeurs, et à un petit nombre de

contrastes saillants , en un mot, d'avoir innové dans la pensée et

dans les formes du langage musical , sans cesser d'être mu-

sicien.

« Ainsi l'exposition instrumentale et vocale terminée , le drame

se réduit aux proportions suivantes : grande fête chez les Capu-

lets , un andante et un allégro. - Scène d'amour dans le jardin ,

adagio mélodique très développé. La Reine Mab , scherzo

fantastique. - Convoi de Juliette et chœur funèbre. - Scène

des tombeaux. - Récit du père Laurence : réconciliation des

Montaigus et des Capulets ; morceau d'ensemble et final. Le

récitatif harmonique lie très bien les diverses parties de ce

drame.

« Le premier thème de l'exposition , en style fugué , est vif et

hardi ; l'effet en est saisissant ; on ne saurait mieux entrer en

matière. Le crescendo , expression fidèle d'une scène de tumulte

et de combat, est plein de vigueur. L'intervention menaçante

des instruments de cuivre change le caractère de la scène ,

qui se termine par une sorte de dialogue entre les trombones

et le sourd murmure de l'orchestre. Il y a là des beautés musi-

cales et dramatiques ,

<< Par exemple, dans le prologue vocal qui suit, l'air de con-

tralto : Premiers transports que nul n'oublie, a une belle et noble

expression. Au second couplet, on entend un délicieux accom-

pagnement obligé, exécuté par les violoncelles. Rien n'est plus

heureux et d'un meilleur effet que l'intervention du choeur pour

soutenir les dernières notes de ce chant calme et passionné tout

à la fois.

« Le scherzino vocal est un chef-d'œuvre . On dirait que le

compositeur a trouvé une nouvelle manière d'employer les voix

et les instruments. L'accompagnement est d'une grâce et d'une

légèreté charmantes, et le chant mezza voce, rapide et bien

accentué, donne à ce morceau un air de féerie tout-à-fait

piquant.

« La scène du bal , premier morceau d'orchestre, produit un

effet foudroyant. Précédé d'un andante harmonieux où se dé-

tache un beau solo de hautbois , l'allégro, dont la mélodie prin-
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cipale est énergique et parfaitement rhythmée, se développe

avec une puissance extrême.

"
L'adagio de la symphonie, c'est-à-dire la scène d'amour ,

renferme une pensée musicale d'une admirable beauté. Une

mélodie vraiment digne de ce nom, une mélodie superbe dont

l'accent musical est toujours vrai , dont l'expression est tou-

chante et poétique , est un incident bien rare dans les plus beaux

drames et dans les plus grandes symphonies ! Celle-ci revient

souvent, mais ce retour fréquent d'une belle pensée , c'est tout

le génie de la musique.

« Il me semble même que dans cet adagio la musique l'em-

porte sur la poésie elle-même. Il y a un plaisir plus vif à

suivre la pensée du musicien dans ses caprices, à l'entendre

répéter en écho par les divers instruments de l'orchestre ,

qu'on n'en saurait éprouver à débrouiller les rébus et les con-

cetti fort déplaisans dont Shakespeare a lardé sa fameuse scène

du jardin.

« Le scherzo, c'est la traduction par des effets de sonorité nou-

veaux , par une mélodie étrange, par un rhythme fantasque, de

la merveilleuse tirade de Mercutio sur la reine Mab, la fée des

songes. Mais il faut avouer que jamais ce genre de musique ne

fut mieux à sa place. Donner une idée quelconque de ce scherzo ,

voilà la chose impossible. Quand on dira que les violons tiennent

une espèce de trille ou de trémolo en sourdine sur la chanterelle ,

que le cor anglais fait entendre une vague et triste mélodie , que

les altos répondent par des pizzicato , que des sons harmo-

niques se mêlent à ces ensembles, le lecteur n'en sera pas plus

avancé, et il n'aura pas la moindre idée de ce scherzo et de

l'incroyable effet qu'il produit. Si la musique peut peindre ces

imaginations féeriques, les mots de tous les dictionnaires, y

compris le dictionnaire de Lichtenthal , sont insuffisans pour

décrire cette musique.

<<Maintenant je dirai , avec la même franchise , que la seconde

partie de la symphonie ne vaut pas, à beaucoup près , la pre-

mière

« Cependant, la symphonie se relève tout-à - coup avec une

majesté superbe dans le final. Le récit du père Laurence est trop

long ; mais l'air qui vient après est d'un très beau caractère ; la

dispute étouffée des Montaigus et de Capulets dans laquelle repa-

raît le thèmefugué de l'introduction , est marquée en traits vigou-
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reux , et l'entrée des trois chœurs pour prononcer le serment de

réconciliation , est d'un effet grandiose, colossal ; c'est un finale

de grand opéra, complet et qui peut être placé au nombre des

plus beaux.

Candid -

-

-

On vit également apparaître, à l'Opéra, Ad . Adam et

ses délicieux ballets. Aucun compositeur ne comprit

comme lui les exigences de ce genre de musique dans

lequel il avait acquis tant de célébrité . La Fille du

Danube, 1836 ; Gizelle, 1841 ; la Jolie Fille de

Gand, 1842; le Diable à Quatre, 1845 ; les Cing

Sens, 1848 ; la Filleule des Fées, 1848; - Orfa, 1852;

-le Corsaire, 1855, resteront pour servir de modèles à

tous ceux qui voudront s'essayer dans le même genre....

Adam n'est plus ; il est mort à la peine, le travail l'a

tué au moment où tout lui souriait ; qu'il nous soit

permis, à nous qu'il honorait de son amitié , de consacrer

quelques lignes à son souvenir.

« Durant son séjour à Belleville , en 1814 , dit M. Joseph

d'Ortigue, Adolphe se prit de passion pour l'orgue. Voici à quelle

occasion. On exécuta à Belleville une messe de Cherubini pour

la cérémonie de la première communion. Adam, le père, y te-

nait l'orgue ; mais dans l'intervalle de la messe aux vêpres, le

jeune Adolphe s'étant adroitement ménagé des intelligences avec

le souffleur, trouva le moyen de s'esquiver durant les vêpres ,

en sorte qu'après avoir communié le matin , il vint bravement

s'installer à l'orgue le soir. Cette infraction à la règle lui attira

des reproches.

Adam se lia intimement avec Hérold. C'est à cette liaison

avec l'auteur du Pré aux Clercs qu'Adolphe Adam aimait à

rapporter le développement de son goût musical . Ayant été

admis comme élève à la classe d'orgue de M. Benoit , profes-

seur au Conservatoire , il put enfin réaliser un des plus beaux

rêves de sa jeunesse artistique. Baron , vieil organiste qui

tenait à la fois les orgues de Saint-Nicolas-du-Chardonnet , de
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Saint-Etienne-du-Mont et de Saint-Louis-d'Antin , daigna l'ad-

mettre en qualité de commis. Voilà donc notre jeune homme

officiellement installé en face d'un instrument qu'il aimait avec

passion. Mais il n'y a point de plaisir sans peine. « Un jour,

dit M. d'Ortigue , il se hasarda à jouer la fugue en fa de

Haendel. Le bonhomme Baron n'avait pas accoutumé ses audi-

teurs à un pareil style ; aussi , grand scandale ! M. le curé de

la paroisse tança vertement l'imprudent commis : Il vient,

s'écriait-il, nousjouer de la musique de l'Ancien-Testament ! »

Pour ce digne ecclésiastique, le genre caballete et polka était

sans doute le seul qui fût convenable à la musique du Nouveau-

Testament.....

Adolphe Adam devint, en 1822 , l'élève de Boïeldieu pour le

style idéal ; on sait que ce fut à cette époque que l'enseignement

de ce style fut introduit au Conservatoire de Paris. Les leçons

de l'illustre compositeur et celles de Reicha réparèrent un peu

les brèches de l'impétueuse vocation d'Adam, mais n'en ralen-

tirent nullement l'essor. Il concourut deux fois pour le prix de

Rome ; en 1824 , il obtint une mention ; l'année suivante , un

second prix ; il n'eut pas la patience d'attendre le premier :

il aima mieux jouer du triangle et des timbales dans l'orchestre

du Gymnase , afin de guetter, de saisir au passage toutes les

occasions d'écrire quelque chose pour le théâtre . Tout ce que

fit Adolphe Adam pour se mettre en état de mériter, d'obtenir,

d'enlever un libretto d'opéra , ne saurait s'imaginer. Rien ne lui

coûtait : il prodiguait les idées les plus fraîches, les rhythmes

les plus heureux dans des couplets de vaudeville .

Boieldieu faisait , en 1825 , sa rentrée au théâtre avec son im-

mortelle partition de la Dame blanche ; on était à la veille de la

répétition générale de cet opéra , et , pressé par le temps , l'au-

teur n'en avait pas encore composé l'ouverture. Il en fallait une

pourtant, et M. Paul Smith raconte que Boieldieu , fatigué, ex-

ténué par le travail des répétitions préparatoires, ne savait où

donner de la tête. Néanmoins, comme les deux compagnons de

l'ours , le musicien s'était offert de livrer la partition de la sym-

phonie dès le lendemain à six heures du matin, heure à laquelle

le copiste devait se rendre chez lui pour en avoir le manuscrit

et se mettre en besogne.

Boieldieu prend avec lui ses deux élèves de prédilection ,

Adam et Labarre, les mène dîner chez lui ; après quoi ils se

partagent la besogne. Boïeldieu se charge de l'andante, La-
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barre du commencement de l'allegro qu'il tira d'un air anglais,

car c'était Labarre lui-même qui avait fourni au compositeur

les airs écossais qui font partie de cette partition ; Adam eut

l'idée de la cabalette empruntée au trio vocal et du crescendo.

L'ouverture est terminée pendant la nuit ; mais le lendemain ,

lorsque l'orchestre se met en devoir de la jouer , d'horribles

dissonances viennent épouvanter l'auteur et les exécutants.

Adam, par inadvertance , avait écrit les parties de cor dans un

ton différent du ton voulu , sans compter d'autres distractions

de copie. Bref, les fautes furent corrigées . Boïeldieu disait :

Adam écrivait sous ma dictée, je dormais , il dormait ; ce n'est

pas sa faute. Adam répondait : Point du tout, je dormais seul,

c'est ma faute, ma très grande faute. Lutte de courtoisie et de

générosité qui honore et le maître et l'élève. L'ouverture enfin

fut jouée et obtint le plus grand succès. Cependant Boieldieu

ne pouvait admettre qu'un morceau ainsi improvisé à trois

personnes pût avoir quelque valeur ; il voulut le refaire ; mais

peu à peu, voyant qu'on s'y était habitué, il s'y habitua.

Les premières compositions d'Adolphe Adam lui rapportèrent

peu. « Imaginez-vous, disait-il à quelques amis peu de temps

avant sa mort , imaginez vous qu'on me payait cinquante francs

seulement pour tous les airs d'un vaudeville, et je m'en trouvais

parfaitement heureux. M. Meissonnier, un de mes premiers édi-

teurs, ne voulait laisser échapper aucune de mes productions.

Une fois , un vaudeville pour lequel j'avais composé quelques

chansons vint à tomber ; on le siffla impitoyablement. J'y avais

introduit une assez jolie chansonnette qui avait échappé à la

bourrasque. Le lendemain , M. Meissonnier vint me trouver et me

demanda si je voulais lui vendre ce morceau. Il me compta cin-

quante francs ; l'insuccès de la pièce ne l'avait pas arrêté . L'air,

qui n'était plus chanté au théâtre, n'eut pas le succès qu'il en

espérait. Au bout d'un mois on annonça un autre vaudeville dont

je devais écrire la musique. Je vis arriver M. Meissonnier qui me

dit : Monsieur Adam , je vous offre encore cinquante francs ,

si vous voulez introduire votre dernière chansonnette dans votre

nouvelle partition . — Très volontiers , lui répondis-je ; et huit

jours plus tard, cette bluette était applaudie à outrance : on la

fit même répéter. Après la représentation , je vois de rechef arri-

ver M. Meissonnier. Cette fois , il m'offrait encore cinquante

francs pour adapter l'air au piano sous forme de bagatelle . Je

croyais que tout se terminerait là , lorsque l'éditeur reparut pour

-
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la quatrième fois , et me pria de faire un petit quadrille, toujours

avec le même air ; il joignit, comme précédemment , cinquante

francs à sa demande. Cette bluette m'avait donc rapporté deux

cents francs ; c'était la première somme un peu importante que

je retirais de ma musique. »>

Mais, à mesure que le nom du compositeur acquérait de la

consistance , les éditeurs s'empressaient autour de lui .

Le Vaudeville le conduisit à l'Opéra-Comique.

Il faudrait , pour avoir l'ensemble complet des travaux d'A-

dolphe Adam , y comprendre une myriade de morceaux de piano ,

de morceaux de chant , de noëls , de cantates ou de chœurs com-

posés par lui pour toutes les sociétés populaires , et y joindre

les nombreux articles de littérature musicale qu'il a fait paraître,

depuis 1834 jusqu'en 1856 , dans divers recueils et journaux, et

en dernier lieu dans l'Assemblée Nationale, dont il a gardé le

feuilleton musical jusqu'au moment de sa mort. Il faudrait y

faire figurer ses réorchestrations d'anciennes pièces du réper-

toire théâtral, les occupations de sa classe de composition au

Conservatoire (place qui fut crééc pour lui en 1849) , sa présence

aux séances de l'Académie des Beaux-Arts , dont il fut nommé

membre en 1844 , et à celle du Comité des études musicales du

Conservatoire, son zèle à faire partie de toutes les Commissions

où il pouvait être utile , et enfin cette activité dévorante qui l'a

dévoré lui-même, suivant l'énergique expression de M. Charles

Poisot.

Comment Adolphe Adam a-t-il pu suffire au labeur si mul-

tiplié de sa courte existence ? M. Fiorentino va vous l'apprendre.

Adolphe Adam , dit ce spirituel écrivain , tenait par tous les

coins à cette vie parisienne si facile et si riante à la surface , si

troublée au fond et si douloureuse . Sa matinée appartenait non

seulement à sa famille et à ses amis, mais à tous les fainéants et

à tous les importuns qui assiégeaient sa porte. Celui-ci venait

tendre une main qu'il ne retirait jamais vide ; celui-là le con-

sultait sur une romance ou sur une cantate ; un homme déjà

mûr et sans aucune espèce de voix sollicitait son appui pour un

emploi de ténor ; une jeune fille qui n'avait jamais dansé un

pas de sa vie lui demandait le premier rôle de son prochain bal-

let. Le pauvre Adam, sans jamais se fàcher, sans se plaindre,

accueillait , écoutait , consolait tout le monde ; et lorsque sa

patience était à bout , pour ne pas éclater, il caressait son gros

chien qui allongeait silencieusement le museau sur les genoux
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de son maître et le regardait d'un œil fixe et compatissant . C'est

à peine s'il avait le temps de s'habiller ; on venait le chercher

pour aller dans les ministères , où toutes les portes lui étaient

ouvertes ; c'était tantôt quelque artiste malheureux qu'il recom-

mandait à la bienveillance du Gouvernement ; tantôt les intérêts

d'un théâtre qu'il défendait comme les siens propres , tantôt quel-

que veuve de musicien qu'il faisait doter d'une pension , tantôt

quelque orphelin qu'il faisait adopter par la Société des Artistes .

Le reste de sa journée était pris par les répétitions , les visites ,

les affaires , l'Institut , le Conservatoire , le journal , les con-

certs , le théâtre où il assistait à toutes les premières réprésen-

tations, et plus souvent à deux qu'à une seule dans la même

soirée !

Mais quand donc travaillait-il ? se demande M. Fiorentino , et

où prenait-il le temps pour composer l'immense répertoire qu'il

nous a laissé? Oh! vous allez le voir , rien n'est plus simple : il

prenait sur ses nuits , il prenait sur son repos, il prenait sur sa

santé, sur sa vie ; et vous allez bientôt comprendre ce que c'est

que le travail facile et cette heureuse veine dont on lui faisait

compliment ! Adam se levait de table , passait dans son petit salon ,

se chauffait un instant les reins devant sa cheminée , causait une

demi-heure avec ses amis, puis leur disait gaiement : Allons, je

vous chasse. Et il se mettait à l'ouvrage. Il est si bon de travailler

le soir, disait-il simplement ; on a toute la nuit devant soi; lejour

on est si dérangé! Toute la nuit devant soi ! Le secret de la

mort d'Adam est dans ce mot.... Pour résoudre ce problème

effrayant de la vie parisienne , tous ceux qui travaillent sans

relâche, tous ceux qui produisent énormément, n'ont pu trouver

qu'un moyen: c'est de supprimer le sommeil. Ainsi s'expliquent

ces tours de force incroyables qui étonnaient le public . Adolphe

Adam était toujours prêt, et jamais directeur aux abois n'a eu

recours à lui sans être exaucé et sauvé un opéra en quinze

jours, un ballet en trois nuits, une cantate en trois heures. Lors-

qu'une chose était bien reconnue impossible, on s'adressait à

Adam, et la chose était faite.

-

Rentré chez lui , le samedi, à une heure du matin , il écrivit

deux ou trois pages de musique, et une lettre à M. Auber pour

le prier de l'attendre à neufheures et demie, afin d'aller ensemble

à l'Institut. Il se mit ensuite au lit , et s'endormit pour ne plus

se reveilller. Son visage, d'une extrême pâleur, n'offrait aucune

trace de contraction ni de souffrance ; sa paupière était fermée ;
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ses mains ni ses doigts n'étaient crispés ; ses bras reposaient le

long de son corps ; le lit était dans le plus grand ordre. On eût

dit qu'il sommeillait (1 ) ! ...

Adolphe Adam, dit M. Halévy sur sa tombe , eut, à une époque

de sa vie encore peu éloignée de nous, une lutte pénible à sou-

tenir contre la mauvaise fortune. Il la soutint avec courage, et

il est bon de la rappeler ici , parce qu'elle honore son caractère.

Entraîné dans la ruine d'une entreprise qu'il avait fondée par

amour pour son art et pour favoriser, autant qu'il le pourrait,

les premiers essais des jeunes artistes en leur ouvrant une arène

nouvelle, il vit disparaître dans cette ruine le produit de travaux

déjà nombreux. Bien plus, l'honneur de son nom pouvait être

menacé. Il redoubla d'efforts , et engagea l'avenir de ses tra-

vaux qui semblèrent se multiplier sous sa plume féconde et

abondante. Qui peut dire si ce labeur sans repos n'a pas détruit

cette force toujours active ? Qui sait si cette mort rapide et

prématurée, qui l'a foudroyé, n'est pas elle-même le paiement

cruel de cette dette d'honneur.

Le Roi Louis-Philippe était peu musicien , mais ses

enfants aimaient la musique, et tous jouaient de quelque

instrument. Le duc de Joinville avait organisé un

excellent orchestre à bord des bâtiments qu'il avait

commandés, et chose excessivement étonnante , c'est

que devenu dur d'oreille , une dissonnance, à peine

sensible pour l'ouïe la plus délicate , le faisait frissonner.

Cette sympathie que les princes avaient pour la

musique, était reportée sur les artistes, et ce fut pour

eux une heureuse époque. Les beaux-arts et la musique

en particulier se ressentirent de cette haute influence .

Cette dernière surtout vit son instruction se répandre

sous la protection et sous le patronage du gouverne-

ment.

Si le Conservatoire de musique n'eut à éprouver aucune

(1) Revue de Musique ancienne et modernc. Année 1856.
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commotion par suite de la révolution qui venait d'avoir

lieu ; il n'en fut pas de même pour l'École de Musique

religieuse. Le gouvernement de juillet fut plus injuste

pour l'institution créée par Choron que la Restaura-

tion ne l'avait été pour le Conservatoire. On sup-

prima l'œuvre si utile de cet homme de bien ; on lui

retira la modeste allocation de 40,000 fr. à l'aide de

laquelle il était parvenu à loger, nourrir , entretenir et

instruire tant d'élèves. Choron voulut résister , mais

après avoir vendu tout ce qu'il possédait et donné son

dernier sou pour soutenir son établissement, il mourut

de désespoir. Cet établissement fut ensuite reconnu si

nécessaire qu'on le vit renaître par la suite sous la

direction de M. Niedermeyer.

La musique instrumentale qui fut sousfut sous ce règne

généralement cultivée détermina sur un grand nombre

de points de la France, la création de sociétés philhar-

moniques. On vit surgir, en 1839 , un établissement

musical qui avait la prétention de se placer à côté de

la Société des Concerts. Cette réunion , dirigée par

un savant et habile chef d'orchestre , était destinée non-

seulement à la propagation de la belle et bonne

musique, mais elle devait être encore une arène toujours

ouverte aux grandes et petites compositions instru-

mentales qui méritaient d'être connues. C'était donc

une heureuse inspiration qui avait guidé M. Valentino ,

le chef du nouvel établissement, car il faut bien l'avouer,

la Société des Concerts ressemblait un peu, à cette

époque, aux galeries du Musée pour y être admis , il

fallait être passé à l'état de momie ou de vieille toile .
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Si le Roi Louis-Philippe n'osa pas rétablir sa cha-

pelle afin de ne pas heurter l'opinion publique, il sut

se composer une excellente musique particulière , dont

Paër fut un des premiers directeurs le nom seul des

instrumentistes en fait l'éloge .

La révolution de 1789 ayant regardé comme un

obstacle à ses innovations sociales, une religion dont le

principe est la fixité dans la foi , la stabilité dans les

institutions , elle interdit les chants , ainsi que les

solennités religieuses. Elle eut, en 1830, des imitateurs ;

on détruisit les orgues ; on brisa les instruments , on

descendit les cloches. Mais la raison prit bientôt le des-

sus, et les maîtrises des églises, malgré la destruction

de l'orgue de Saint-Germain-l'Auxerrois, firent de très-

grands progrès dans la voie musicale ; presque toutes

eurent un personnel choral peu nombreux, il est vrai ,

mais assez habile. Cavallié-Coll construisit les admi-

rables orgues de Saint-Denis , de la Madeleine , sans

compter celles de Notre-Dame-de-Lorette ; les Harmo-

niums de Debain se répandirent dans les chœurs des

paroisses pour accompagner les chants. Une opposition

systématique, niaise et tracassière, qui trouvait à redire

à tout ce qui se faisait sous ce règne, attaqua ce pro-

grès ; et elle le plaisanta très-lourdement sur ce qu'elle

appelait l'Opéra de Saint - Roch , nuisant ainsi sans

conscience ni discernement au progrès de l'art.

La facture était entrée avec la commotion de 1830

dans une voie nouvelle . Elle quitta les sentiers du tâ-

tonnement où elle s'était maintenue jusqu'alors, pour

entrer franchement dans celui de la production. Aussi



ESSAI SUR LA FACTURE IMSTRUMENTALE. 184

nous signalerons divers instruments nouveaux qui pa-

rurent durant cette époque ; mais avant d'enregistrer nos

richesses nouvelles il faut signaler nos pertes.

En l'état de la musique pendant cette époque, dit

M. Fétis , et dans le crescendo du développement de la

sonorité, dont nous avons vu les effets depuis cinquante

ans , surtout dans les vingt dernières années, les instru-

ments à cordes pincées ont fait naufrage, parce que

leur son, de courte durée, a paru perdre chaque jour

de son intensité, en proportion de l'augmentation de

forces de nos orchestres. La HARPE même bien supé-

rieure en puissance à tous les instruments du même

système, la harpe, autrefois objet de prédilection pour

les femmes, à cause des grâces qu'elle leur permettait

de mettre en évidence , a été vaincue par le piano , et

n'est plus cultivée que par exception . Aussi la harpe

qui, pendant des milliers d'années avait été la reine

des instruments , s'en est allée , elle est presqu'oubliée

et si quelques compositeurs ne se souvenaient d'elle

dans leurs œuvres nouvelles, on n'en entendrait plus

parler. Sic transit gloria mundi ! la guitare , la man-

doline ont éprouvé le même sort, et même dans la

Juive c'est un pizzicato de violon qui est chargé de faire

la partie de mandoline qui sert d'accompagnement à

la romance de Léopold.

Les instruments à archet furent remarquables par leur

belle et bonne fabrication . Les vieux modèles italiens

furent imités par Bernardel, Vuillaume, Gand , etc. etc. ,

avec une bien grande perfection . Nous ne voyons cepen-

dant rien de nouveau à signaler si ce n'est le baryton
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construit parBernardel, instrument de la famille du violon

prenant place entre l'alto et le violoncelle.

On vit égalemont à cette époque les instruments à vent,

en cuivre et en bois, subir une entière rénovation . Les

facteurs Sax apparurent, et, formes , mécanisme, construc-

tion matérielle , tout enfin , sous leurs mains habiles ,

éprouva dès lors un changement total . Les Sax créèrent

des familles entières d'instruments nouveaux , dont nous

parlerons dans les chapitres suivants .

Puis arriva Boehm, qui apporta une révolution com-

plète dans la flute. La première pensée de cette réforme

appartient à l'anglais Gordon , ancien officier des gardes

suisses, dont la tête se dérangea par suite de ses re-

cherches sur ce sujet, et qui mourut à Lausanne vers

1838. M. Boehm acheva ce que Gordon avait commencé,

et l'instrument qui sortit de ses mains, en 1834, devint

le type imité depuis par les facteurs français et anglais.

Les combinaisons des clefs et des anneaux de cette flûte

furent ensuite appliquées au hautbois et à la clarinette .

Mais M. Boehm ne s'arrêta pas à cette première réforme :

entré dans la voie de l'amélioration , il se proposa d'arri-

ver à la perfection autant qu'il est permis à l'homme d'y

atteindre. L'instinct et l'expérience avaient d'abord été

ses guides ; plus tard il appela la science à son aide , et

M. le docteur Charles Schafhaült, professeur de physique

à Munich, devint pour lui ce que Savart fut pour M. Vuil-

laume, à Paris.

Sous le règne de Louis-Philippe, la musique militaire

reçut également un grand perfectionnement. Elle eut son

Conservatoire sous le nom de Gymnase de musique mili-



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE. 185

taire, où se formaient de nombreux musiciens . Nous con-

sacrerons plus loin un chapitre à la réorganisation de cette

musique. Nous verrons les améliorations que l'on sut

introduire dans la composition des bandes d'harmonie .

Cette musique militaire s'enrichit de plusieurs instru-

ments nouveaux, le Clavicor inventé par Danaïs , le Sax-

horn , le Saxotromba, le Saxophone qui portent le nom de

leur inventeur , On vit également se produire la Clarinette

basse et la Clarinette contre-basse de Sax .

Nous devons constater surtout la réapparition, ou pour

mieux dire, la renaissance des instruments à anche libre.

Ce fut à Debain que le monde musical dut les immenses

perfectionnements qui ont fait de l'orgue expressif un bon

instrument, que M. Martin , de Provins , sut rendre parfait,

par l'ingénieuse application de sa percussion instan-

tanée.

La construction de ces instruments a donné naissance ,

dans la facture instrumentale, à une industrie toute nou-

velle. Son immense étendue nous oblige à dire quelques

mots de son origine.



CHAPITRE VII.

DE L'ANCHE LIBRE .

L'anche libre, et son application , n'ont pas été ima-

ginées de nos jours , et Debain, quoiqu'en aient dit ses

rivaux, n'a jamais prétendu, pas plus que Grenié, à cette

invention .

L'anche libre est une languette de métal adaptée sur

un orifice ou châssis qui l'encadre exactement sans aucun

frottement ; elle ne se trouve fixée que par une de ses

extrémités . Un courant d'air , mettant en vibration , d'une

manière indépendante et libre, cette languette qui ne doit

frapper sur aucune paroi du corps qui l'environne, donne

naissance à une résonnance plus ou moins forte, selon que

le courant d'air qui agit sur la languette, a plus ou moins

d'intensité, et c'est à cette propriété que l'instrument doit

son épithète d'expressif.

Quelle est l'origine de l'anche libre? Vient-elle de

l'Inde ou du Japon? De l'Amérique du Sud ou de celle

du Nord ? Les plus anciens voyageurs ont rencontré son

emploi répandu chez les peuples de ces diverses contrées.
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Cette anche libre qui n'est réellement qu'une guimbarde

perfectionnée, a-t-elle été importée de Chine en France ,

comme le fait présumer l'instrument nommé Thsang? Que

nous importe, puisqu'aucun pays ne réclame la priorité de

cet instrument primitif. Il peut fort bien se faire que l'anche

libre et son emploi aient été connus simultanément, dans

différentes contrées, comme le piano , qui fut imaginé en

France, en Italie , en Allemagne , vers la même époque,

et, pour ainsi dire, le même jour et au même moment.

On a vu quatre personnes , vivant dans des contrées

différentes, appliquer , la même année , des clefs sur les

instruments à vent ; à qui la priorité de cette idée ? Elle

n'est pas encore établie de nos jours. L'invention des pis-

tons ou ventilles , fut réclamée par différentes personnes.

D'autres , sans doute, avaient également eu cette même

idée , mais elles se sont tues : Ainsi , un horloger de

Malines , déjà âgé , disait en 1830 que son père avait

construit jadis , monté et fait essayer un instrument

avec des espèces de pistons , dont la forme était carrée

au lieu d'être cylindrique. Ce n'était, sans doute , pas

les mêmes moyens , mais c'était toujours le même prin-

cipe.

La guimbarde que l'on a nommée 1rompe, Trompe la-

quais, Trompe de Bearn, Rebute, Spassa pensieri, Aura,

ressemble assez par la forme au Keou-Kin des Chinois.

Selon Framery, il n'est guère connu que de cette classe

d'individus qui, des montagnes de la Savoie ou de l'Au-

vergne, vient proposer aux habitants de la capitale l'em-

ploi de ses petits talents. Cependant il paraît qu'on sait

en faire usage dans des contrées éloignées : on lit dans le

2° PARTIE . 16
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voyage en Afrique de M. Le Vaillant, qu'il en avait porté

chez les Hottentots , et qu'il s'en servit avec un grand

succès.

Le son de ce petit instrument est sourd , peu intense et

même peu agréable ; on a vu cependant un homme du

monde s'amuser à le cultiver , et être parvenu à en

jouer avec une grande supériorité. « On ne peut nier

qu'il n'ait beaucoup d'étendue, mais la faiblesse du son

qu'il produit, qu'on aurait de la peine à entendre à

vingt pas, s'opposera toujours à son succès, et il est

probable qu'il ne sortira jamais de l'obscurité où il

est resté parmi nous. » Voilà la prédiction de Framery.

On a, pendant bien longtemps, accordé à Grenié l'hon-

neur d'avoir été le premier à tenter l'emploi de l'anche

libre, comme élément constitutif d'un instrument , mais

cet honneur peut très-bien être disputé , car on a vu

Krakzenstein sous le règne de Catherine , imaginer , à

Saint-Pétersbourg, l'emploi de l'anche libre pour faire

articuler musicalement les cinq voyelles à un automate.

Sébastien Erard avait essayé, en 1785 , de tirer parti de

l'anche libre ; mais il l'abandonna après des essais infruc-

tueux. L'abbé Vogler, plus heureux, établit , en 1796, le

principe d'un nouvel instrument sur l'emploi de l'anche

libre ; Rookwitz, de Stochkolm , d'après les idées de ce

même abbé Vogler, établit un instrument dont l'anche

libre était le principal agent. Sanès (Léopold) marcha

dans la même voie et construsit en 1804, deux pianos aux-

quels il avait ajouté des jeux d'anches libres. Kaufmann ,

en 1804 établit son Bellonéon . En 1805 , Kober, con-

structeur d'orgues à Vienne , fit également l'application de
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registres à anches libres. Ces deux derniers facteurs se

querellèrent pendant longtemps, par la voie des journaux ,

sur des questions de priorité, dont plus tard on accusa

Grenié d'avoir profité.

Cinq années après , c'était en 1810 , Grenié essaya

d'établir un instrument devant prendre place , selon

lui , entre le piano et le grand orgue à tuyaux . Grenié,

racontant lui-même sa découverte , nous le laisserons

parler :

« Il y a près de deux ans que, lisant l'ouvrage du doc-

« teur Bedos , » (Grenié prend ici pour abréviation du mot

docteur le D capital qui accompagne le nom de Bedos ,

et qui signifie Don, seigneur en espagnol), a je trouvai ,

« dans la comparaison qu'il fait des différents jeux

« d'anches de l'orgue avec les instruments à vent dont

« les hommes se servent, cette phrase-ci : Le chalu-

« meau a une languette qui doit mouvoir librement et

qu'on met tout entière dans la bouche pour faire

parler cet instrument. Dès lors , ajoute Grenié ,

«

«

je

pensai qu'une languette qui ne battrait pas sur l'anche

« et par conséquent cuivre contre cuivre, devrait pro-

< duire des sons moins criards et plus doux. Le docteur

« Bedos ne donnait aucune proportion d'un pareil jeu ,

« ne disait pas même qu'il pouvait être employé parmi

<< ceux desquels il donnait le diapason . J'allai chez plu-

« sieurs facteurs . Aux questions que je leur fis , ils répon-

« dirent qu'ils n'en avaient jamais fait. Je fis exécuter

« tant bien que mal une anche libre, et j'en fus assez

« content pour croire pouvoir entreprendre d'en former

le diapason . Mais le hasard vint à mon secours , en me
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<< montrant , chez un de mes amis un orgue relégué ,

« depuis trente ans , dans un coin de la maison , et qui

<< contenait deux octaves d'un jeu d'anches libres . C'est

« avec ce secours, en faisant refaire à neuf tous les tons

nécessaires, que j'ai formé un instrument qui en par-

< tant d'un son égal en douceur à celui de l'harmonica ,

« s'élève à toute la force d'une musique militaire (1) .

Voilà l'instrument de Grenié, il se composait donc d'un

seul jeu d'anches libres , et l'expression résidait dans l'ac-

tion plus ou moins énergique des soufflets. En 1846 Gre-

nié ajouta un jeu de tuyaux au jeu d'anches libres.

Dès que l'instrument de Grenié se fut fait connaître , et

qu'il eut accaparé cettevogue qui s'attache presque toujours

à ce qui est nouveau, aussitôt également l'envie montra ses

griffes terribles , à l'aide desquelles elle prétendait gratter,

par morceaux, le faible vernis de gloire qui couvrait à

peine l'auteur du nouvel instrument. La médiocrité et

l'envie , voilà les ennemis les plus cruels de l'inventeur .

On voulut tout contester à Grenié , c'est ce qui fit qu'il eut

des défenseurs ; si on ne l'eût attaqué que sur un point,

peut-être l'eût-on laissé se débattre seul contre ses con-

tradicteurs , qui poussèrent l'exagération de leur attaque

jusqu'à prétendre que Grenié s'était donné comme l'in-

venteur de l'anche libre!

«<
Pourquoi vouloir donner ou disputer à Grenié , dit

M. Hamel , un mérite qu'il ne réclame pas? Ne dit-il pas

lui-même qu'en cherchant à mettre à profit un principe

qu'il avait puisé dans Dom Bédos, le hasard était venu à

(1) Recueil des Brevets d'invention, T. VI .
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son secours et lui avait fait découvrir chez un de ses amis

un orgue relégué dans un coin de la maison et qui conte-

nait deux octaves d'un jeu d'anches libres? L'anche libre

était connue fort anciennement. Il a existé , au Conserva-

toire de musique de Paris , un petit instrument portatif,

construit sur ce principe, et qui s'est trouvé vendu avec

plusieurs objets de cuivre et de ferraille.

On a vu , à l'Exposition universelle de 1855, deux ins-

truments chinois du même genre (Cheng) , qui consis-

taient en une petite caisse d'airain en forme de demi-

sphère , sur laquelle étaient implantés une dizaine de tubes

cylindriques, étroits et longs de quelques pouces, munis,

à leur extrémité inférieure , d'une anche libre. L'air

entrait dans la caisse au moyen d'un conduit par lequel

on soufflait avec la bouche. Il n'y avait point de soupapes,

et cependant tous les tuyaux ne parlaient pas en même

temps, parce qu'ils étaient percés latéralement d'un trou

qui divisait le tuyau de façon que la colonne d'air qu'il

contenait n'était plus en rapport avec le ton que devait

rendre la languette . Il en résultait que, lorsque le trou

était ouvert, l'anche ne pouvait point parler ; mais que si

on le bouchait, le rapport convenable entre la longueur

de la colonne d'air et les vibrations de la languette étant

rétabli , le tuyau faisait entendre un son . »

D'après la construction ancienne et encore générale-

ment employée pour la construction des tuyaux à anches

de l'orgue expressif, la languette est adaptée de la mème

manière que dans une clarinette , par rapport au bec de

cette clarinette , d'où il suit que , lorsqu'elle se met en

vibration, elle bat contre la pièce cylindrique et creusée
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en forme de rigole sur laquelle elle est fixée. De là vient

que le son de ces instruments est toujours plus ou moins

rauque et âpre. Or, il existait un autre mode de construc-

tion, très-peu employé jusqu'alors et cependant beaucoup

plus avantageux : il consistait à faire la languette d'une

dimension telle , qu'elle n'atteignait pas les parois de la

rigolle et pouvait vibrer librement dans l'ouverture prati-

quée au tuyau.

Malgré tous les essais faits en pays étrangers pour l'em-

ploi de l'anche libre , ils étaient si imparfaits qu'on peut

regarder Grenié, sinon comme ayant le premier inventé

l'orgue expressif, du moins comme celui qui, par les per-

fectionnements apportés à l'organisation de l'instrument

en a fait véritablement une invention nouvelle . C'est

Grenié qui donna aux ancheslibres un diapason de cinq

octaves ; c'est Grenié qui sut les animer par une ingénieuse

soufflerie susceptible de rendre toutes les nuances d'expres-

sions. On a déjà vu la description de cet instrument dans

les analyses que nous avons données des travaux de la

Facture.

En 1814, Eschemback , de Koenigshofen, produisit l'Or-

gano-violine dont la construction était également basée

sur l'emploi de l'anche libre. Deux années plus tard , en

1816, un facteur d'Ohrdruff, nommé Schlimbach ,

construisit l'OEoline ; Voit, de Schwemfurt, modifia

la construction de cet instrument en y adaptant une

soufflerie à vent continu , et il le nomma alors OEolo-

dicon. Ces deux instruments étaient des imitations plus

ou moins parfaites de l'Organo-violine d'Eschemback.

En 1818, parut, sous le nom de Physharmonica, un
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petit instrument à anche libre , construit par Ant.

Haeckl , de Vienne , dont le clavier ne possédait que trois

octaves plus une note ; l'instrument n'avait pas de

tuyaux et l'anche libre se trouvait placée à plat dans

une caisse sonore . En 1825, Mieg, de Madrid , imagina

un petit orgue basé sur les mêmes principes, dont les

sons s'obtenaient par le souffle de l'exécutant. En 1828,

Dietz (Christian) chercha à donner au Physharmonica

plus d'intensité par le moyen d'une table voùtée , dans

laquelle, il plaçait les lames vibrantes : ce fut l'Aéro-

phone ; il n'avait qu'un seul clavier et un seul timbre.

Dès lors l'idée de Grenié se trouva en partie abandonnée ;

l'anche n'eut plus de tuyaux pour auxiliaires, elle fut

seule et isolée.

On a prétendu, mais à tort, que l'orgue expressif

n'était que l'accordéon . L'orgue expressif existait bien

avant ce petit instrument, qui doit le jour au Physhar-

monica de Haeckl : A peine eut-il paru , qu'un auber-

giste de Bade s'empara de l'idée principale et construisit

le Moult-Harmonica (harmonica à bouche) , qui n'était

alors qu'une pièce ronde contenant trois languettes et

donnant la tonique, la tierce et la quinte par l'aspiration

et la respiration . Ce joujou ayant eu de la vogue , l'in-

venteur en augmenta l'échelle sonore, en y ajoutant

l'octave. Reichstein avait imaginé en Allemagne en 1829

un instrument de la famille des Physharmonica dont

la forme était celle du flageolet, ayant dix pouces de

long et quatre de circonférence, il était muni de

trente-trois touches ou clef faisant bascule , les lames

vibrantes renfermées dans le corps de l'instrument
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étaient mises en vibration au moyen d'un tuyaux par

le souffle de la bouche . Cet instrument se nommait

Thsang-nouveau.

L'harmonica métallique s'introduisit bientôt en France,

et comme le débit en était considérable, Candide Buffet,

s'adonna, dès 1827 , à la construction des harmonicas,

dont il corrigea la simplicité primitive , en leur faisant

rendre plusieurs accords parfaits, ce fut l'accordéon . Son

entreprise fut fructueuse , et ne pouvant suffire aux de-

mandes, il fut obligé de faire travailler en ville ; il

confia alors à M. Alexandre une partie de ses ouvrages.

Le travail ennoblit dit M. Nisard dans sa Revue de mu-

sique ancienne et moderne, voilà l'origine modeste et

honorable, de la maison Alexandre.

:

Isoard , qui, pendant quelque temps avait été associé

avec Buffet, se mit à travailler seul et, en 1837 , il

s'empara de l'Accordéon, instrument fondé comme nous

venons de le dire sur le même principe que l'harmo-

nica imaginé en Autriche, et il le perfectionna. L'échelle

sonore de l'accordéon primitif était ut, ré, mi, fa, sol,

la, chaque note se trouvant accompagnée d'une tierce

diatonique ; tel était l'instrument autrichien dans toute

sa simplicité mais, sous les mains habiles d'Isoard , il

ne tarda pas à s'améliorer. Le facteur français comprit

qu'il devait d'abord , pour rendre l'Accordéon moins in-

sipide et moins agaçant, le priver de cette famille de

tierces qui se succédaient sans fin et donner à chàque

touche un son unique. On vit également M. Paris , de

Dijon , produire son harmoniphon, construit d'après les

principes de l'instrument de Reichstein et mis en jeu
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également par les poumons de l'exécutant à l'aide d'un

tuyau élastique, moyen que Mieg et Reichstein avaient

déjà employé.

Fourneaux père, établit le premier un orgue expressif,

construit, non plus sur les données de Grenié , mais

d'après les principes du Physharmonica ; il avait deux

claviers , dont un possédait un registre sonnant le seize-

pieds , avec des lames vibrantes placées, au fond d'une

case voûtée ; il y ajouta ensuite une table d'harmonie

pour augmenter la sonorité .

Nous avons vu plus haut le récit que fit Grenié de ses

recherches sur l'anche libre, écoutons maintenant Mar-

tin de Provins ; voici ce qu'il nous écrivait il y a quelques

années :

«

En 1829 je vis pour la première fois des anches

« libres appliquées aux harmonicas à bouche ; des ber-

« gers suisses venant à Paris , passant par Provins , en

rapportèrent de l'Allemagne. Je n'avais jamais entendu

< parler d'orgues à anches libres , bien que je travaillasse

déjà à la facture du grand orgue. Cependant dès

< ce moment je cherchai à utiliser cet organe du son

< pour remplacer cette espèce d'orgue portatif connu sous

« le nom de régale, mais je n'obtins que de très-minces

« résultats .

«

Plus tard j'entendis parler de l'orgue à anches , de

« Grénié, et peu après je vins à Paris où je vis chez

Chameray, dans le passage Vivienne , un petit ins-
«

<< trument à anches libres qu'on nommait orgue ex-

«
pressif.

En 1834, j'avais déjà fait un mauvais instrument
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« à anches libres très-différent de ce que j'avais vu à

« Paris ; mais comme je le trouvais très-lent à parler ,

« croyant que ce défaut était inhérent à mon seul ins-

<« trument, pour parvenir à le corriger , je voulus voir

« tout ce qu'on faisait en ce genre . Je retrouvai le même

« défaut partout, ce qui me fit juger que cette lenteur

«<< était un vice radical inhérent à l'anche libre.

འ

« Le mal était visible pour tout le monde, mais où sc

« trouvait le remède ?

« Comme je pressentais déjà à cette époque un grand

« avenir pour cet organe , d'abord à cause de son

expression facultative, qualité inappréciable et incon-

<«< nue dans presque tous les autres organes du son

« et ensuite pour son exiguité, prenant si peu de place

« comparativement a ce qui existait, je cherchai bien

longtemps et je fis bien des tâtonnemens infructueux ;

<< enfin en décembre 1834, le problème était résolu.

«

« J'avais essayé bien des fois le marteau sans résultat

marqué , et bien des fois je l'avais abandonné , puis

« repris, toujours avec insuccès. En principe cependant

je trouvais que le procédé (ou système) était tellement

« rationnel, que le résultat devait répondre à ma persé-

< vérance ; je ne me trompai point, car je réussis enfin à

<< trouver le rapport entre le point d'attaque du marteau

« sur la lame vibrante , et la résistance de celle-ci ,

« etc., etc.

«

«

« J'établis alors un autre orgue avec un mécanisme à

échappement, puis deux claviers et sommier à pédales,

« toutes choses emcombrantes qui m'ont fait perdre du

temps en retardant l'achèvement de mon instrument
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« qui n'a été complètement terminé qu'en 1838 (il était

transpositeur) . Tout fier de mon travail je pensais que

< tout le monde devait l'admirer. On se moqua de moi !! »

«

A partir de 1838 , plusieurs personnes cherchèrent à

apporter diverses améliorations dans la construction des

instruments, dits à anches libres . Nous voyons d'abord

Debain préluder à ses grands et nombreux succès par l'in-

vention et la construction du Concertina, instrument éta-

bli sur le principe du Physharmonica réunissant les com-

binaisons les plus ingénieuses.

La soufflerie du Concertina se composait de deux

boîtes, dont l'une servait à faire parler les lames chargées

de l'harmonie , et l'autre les registres destinés à la mélodie.

Cette première idée développa bientôt dans le cerveau de

l'inventeur une idée plus vaste encore, et , ne regardant

plus le Concertina que comme un instrument sans portée,

il en céda , en 1839 , la propriété à M. Alexandre ,

ce fut pour cet instrument que celui-ci prit son pre-

mier brevet.

Cette idée plus grande , pour laquelle Debain avait

renoncé au Concertina , était l'Harmonium , instrument

complet; mais , pour arriver à sa réalisation , il fallut

de longs essais l'Organino fut le produit de ces

essais . Précurseur de l'Harmonium, l'Organino , dans sa

petite dimension , offrait déjà un échantillon du génie

inventifde Debain. L'instrument octaviait à volonté, c'est-

à-dire qu'une seule touche pouvait faire entendre l'octave ,

l'une de l'autre , deux notes à la fois , ce qui produisait

l'effet de deux Jeux.

Leclerc imagina le Mélophone, dont il cacha pendant
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longtemps le principe ; et même, pour dérouter le public

il prit un brevet pour un instrument à double soufflet

avec clefs et cordes; et savez-vous quelles étaient ces

cordes? Un système de fils de soie qui correspondait in-

térieurement à des soupapes de la soufflerie aux touches ,

disposées sur un manche, ayant la forme de celui de la

guitare. La touche en basculant tirait le fil qui ouvrait

une soupape donnant passage au vent, lequel faisait par-

ler les lames vibrantes , ou anches libres, dont diverses

séries composaient l'instrument.

En 1839 de vrais amateurs de musique qui virent l'ins -

trument de Martin , dont nous avons parlé plus haut, en

comprirent toute l'importance, et lui conseillèrent de s'a-

dresser à Pleyel et à Pedzold : il soumit également son

idée à M. Chérubini, directeur du Conservatoire , qui , par

une lettre en date du 8 mars 1837 , l'encouragea forte-

ment. Cette bonne lettre donna du cœur au facteur, auquel

il faut si peu de chose pour rendre l'espérance, et il est

probable que sans elle il n'aurait pas continué l'instru-

ment commencé qui lui avait déjà causé tant de soucis .

En 1846 il apporta l'instrument à Paris et le soumit à

MM. Lefebure-Wely et Pedzold . Ce dernier l'engagea à en

prendre le brevet qui lui fut délivré en 1841 , sous le

titre d'Instantanéité donnée au son de l'anche libre et

expression obtenue par un nouveau système de soupapes.

A dater de cette époque , l'orgue à anches libres prit

un grand développement. Fourneaux, en 1840 , proposa

un nouveau système d'organisation . Dubus imagina éga-

lement un autre procédé ; Cavaillé - Coll produisit son

Poïkilorgue . Enfin 1842 vit venir Debain , qui après
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de nombreux essais remania l'instrument de fond en

comble et à l'aide de perfectionnements et de change-

ments, fit de l'Harmonium un instrument tout nouveau ,

quoique dise M. Fétis , qui a été , j'en suis peiné pour

lui, fort injuste envers ce facteur , à l'Exposition de 1855 .

Lorsque M. Debain, dit M. Fétis dans son rapport, se

présentente comme l'inventeur de l'Harmonium, il se

berce d'une illusion que rien ne justifie dans l'examen

des faits. Nous répondrons à M. Fétis que Debain nʼa

pas voulu faire des orgues expressives, c'est-à-dire des

instruments à anches libres, ayant des tuyaux pour acces-

soires. Il a nommé son instrument Harmonium, pour le

distinguer de tout ce qui ce faisait alors ; ce nom est à

lui, et il y a une si grande différence entre l'Harmonium

et l'orgue expressif, que M. Fétis , dans son rapport sur

l'Exposition, n'a trouvé que ce mot pour désigner cette

nouvelle famille d'instruments .

Debain est réellement le créateur de l'Harmonium . Nous

savons bien qu'il n'a pas inventé les différentes parties

qui le composent ; il n'a pas imaginé la touche, ni les

soufflets , ni les lames , ni les ressorts ; mais après en

avoir remanié, perfectionné toutes les diverses parties ,

en avoir changé la disposition il en a composé un tout

différant essentiellement de ce qu'on faisait avant lui

et il a nommé ce tout Harmonium : M. Fétis donnait ici

raison à Jeannot, qui prétendait aussi à l'identité de son

couteau, quoique la lame et le manche en eussent été

changés.

Avant Debain, les orgues , dites expressives, construites

sans tuyaux accessoires , avaient le son criard , inégal ,
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énervant même ; la boîte qui contenait l'anche avait

trop de rapport avec le bec de la clarinette pour ne pas

en avoir le nasillement. Malgré les différents registres qui

avaient la prétention d'imiter le timbre d'instruments

divers , ces jeux n'avaient de ces instruments que les noms

gravés sur les boutons ; que ce fut flûte, flageolet , haut-

bois , cor, etc. , c'était la même voix , le même timbre,

c'était toujours blanc bonnet ou bonnet blanc. Debain

sentit que tant qu'on ne parviendrait pas à doter l'ins-

trument de timbres divers, il succomberait sous le poids

de la monotonie . Ce fut le problème qu'il se posa et

qu'il s'efforça de résoudre .

Il est dans la carrière des arts deux sortes d'individua-

lités distinctes ; les unes sans spontanéité , sans élan ,

sans initiative , se traînent dans les sentiers battus , et ne

s'élèvent que rarement au-dessus de la médiocrité ; les

autres , c'est le petit nombre, n'acceptent pas le joug des

idées toutes faites ; ils planent sur les hauteurs , s'efforcent

sans cesse de découvrir de nouveaux horizons, et tournent

vers l'inconnu leurs désirs enthousiastes. Tel est Sax , tel

est Martin, tel est Debain. Celui-ci avait remarqué que le

changement de proportion dans les tuyaux changeait le

timbre, et donnait au son une qualité différente . En cela ,

Debain était déjà plus fort en acoustique au commence-

ment de sa carrière , que les anciens facteurs d'instru-

ments de cuivre, vieux routiers de l'industrie, qui , plai-

dant contre Sax, prétendaient , en 1856 , que dans la

construction des instruments à vent les proportions et les

formes étaient sans nécessité ; qu'on pouvait les modifier

suivant les exigences des artistes ! Les malheureux eussent
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modifié également , sans doute , les proportions du mètre

si on le leur eùt demandé. A une pareille absurdité ,

qu'opposer? On lève les épaules et on les plaint.

:Debain se dit donc si le changement de proportion

dans les tuyaux fait varier la qualité du son , je dois arri-

ver à un résultat semblable en changeant les proportions

de la petite boîte sur laquelle vibre la lame. Il essaya et

obtint un quasi-succès ; mais ces cases sonores ou mor-

taises, faites à la main, n'avaient pas assez de régularité :

il faut si peu de chose pour contrarier la répercussion

sonore. Il imagina des outils , les traça , les forgea , et

parvint à creuser mécaniquement ces cases sonores ;

chaque jeu eut une forme diverse, plus ou moins creuse,

selon le timbre de l'instrument qu'il cherchait à

imiter.

L'anche libre fut aussi soumise par lui à une foule

d'essais ; Ch. Wheatstone avait constaté en Angleterre

que tous les instruments à lames vibrantes construits

sur le continent , avaient des sons maigres et nazillards.

Debain chercha à corriger ce défaut qu'il crut provenir de

la mince épaisseur donnée au métal des languettes ; il en

fit construire , par M. Jaulin , en toute espèce de métal ,

pur ou mélangé, de toutes les grosseurs et de formes les

plus variées ; c'est ainsi qu'il arriva à imiter , avec vérité,

la flute, le hautbois, la clarinette, le cor anglais, etc. , etc.

C'est ainsi , de l'aveu même de M. Fétis , dans son rapport

sur l'Exposition universelle , qu'il fit disparaître de l'ins-

trument la monotonie. L'Harmonium de Debain se distin-

gua de tous les instruments de la même famille, par la

belle et bonne qualité de ses sons et par leur suavité.
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Dès son apparition , l'Harmonium sut conquérir de

nombreuses sympathies, et son importance fut dès lors

appréciée par un grand nombre d'artistes et d'amateurs.

Ce succès ne put s'établir cependant sans rencontrer sur

son chemin la contrefaçon , ce ver rongeur de l'industrie , le-

quel s'attache à tout ce qui a chance de réussite. Un grand

nombre de facteurs imitèrent l'Harmonium. L'inventeur

fut obligé pour faire cesser ce vol audacieux d'avoir recours

aux tribunaux. M. Alexandre que M. Buffet avait initié à

la construction des Harmonicas à bouche, et qui plus tard

entreprit la fabrication des Accordéons et auquel Debain

avait cédé l'exploitation de son Concertina et de son Orga-

nino, ambitionna une plus haute position dans la facture

instrumentale, il voulut être facteur d'orgue. Il se mit

donc à construire des instruments à lames vibrantes ; mais

peu soucieux de payer une prime à l'auteur, et peu inven-

tif par sa nature, il aima mieux suivre en tout point un

modèle tout fait et il copia avec exactitude l'Harmonium

de Debain, et quoique déguisé sous le nom de Mélodium,

l'inventeur reconnut bien vite sa création , malgré son nom

d'emprunt. Les tribunaux allaient être appelés à vider

cette question de propriété. La contrefaçon était telle-

ment animée, que les cases sonores de Debain furent

sujettes à cette époque, devant toutes les juridictions, à

autant de discussions, et eurent presqu'autant de reten-

tissement alors que les pistons parallèles et les pavillons

en l'air des instruments de Sax , dans le temps qui

court.

M. Alexandre , certain d'être condamné, préféra transi-

ger, mettant en avant pour excuse sa bonne foi. Les con-
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trefacteurs en ont toujours une à présenter à l'inventeur

victime, comme palliatif de leurs délits .

Il s'en suivit un arrangement à l'amiable. M. Alexandre

s'engagea à payer une somme de 10,000 francs, pour

avoir main-levée de la saisie pratiquée chez lui , et pour

éviter un procès. Aux termes de cette transaction ,

M. Alexandre eut la faculté d'exploiter pour son propre

compte les procédés de Debain . Seulement ce dernier

sc réserva formellement le droit de nommer ses instru-

ments harmonium.

Nous avons déjà indiqué les deux premiers échelons

de la fortune de M. Alexandre , ce traité avec Debain

fut le troisième , et même nous pouvons dire que c'est

à ce traité que M. Alexandre dut sa fortune , car le

succès de l'Harmonium prit immédiatement des propor-

tions colossales. En effet, par suite des perfectionnements

apportés par Debain à sa construction , la vogue devint

telle, et fit si grande sensation dans le monde musical ,

que l'Harmonium fut presqu'aussi répandu que le piano.

Debain peut donc, se dire le véritable créateur d'une in-

dustrie qui, indépendamment de son importance au point

de vue de l'art , développe chaque jour de précieux élé-

ments de travail. L'acharnement de ses adversaires et

la déloyauté des contrefacteurs eurent pour effet de lui

concilier de plus en plus l'estime des hommes sérieux, et

d'éclairer l'opinion publique. Après avoir traversé une

période d'épreuves , il vit ses affaires prendre une exten-

sion extraordinairement rapide.

Il est dans la destinée des hommes doués du génie de

2º PARTIE . 17
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l'invention de marcher sans cesse dans le large et lumi-

neux sillon qu'ils se sont tracé.

J'ai déjà proclamé Debain, comme un des mécaniciens

les plus habiles et les plus ingénieux de notre temps, j'ai

déjà eu occasion de citer ses oiseaux chanteurs et j'ajou-

tais alors comme je le répète aujourd'hui qu'il est fâcheux

pour
l'art musical que Debain ne soit pas né musicien,

car il eût été appelé alors, à révolutionner les instruments

à cordes et à anches libres , comme Saxe a révolutionné

les instruments à vent. Dans l'analyse des travaux de la

facture, nous aurons souvent l'occasion de constater le

génie des inventions Debain ; mais selon moi , il a eu

un grand tort, c'est celui d'avoir pour but dans ses re-

cherches le remplacement de la main de l'homme ; ce

qu'il devait faire c'était de lui fournir des instruments

nouveaux .

Ordinairement, la lime n'est mordue que par le

serpent, le talent critiqué par la nullité : c'est donc avec

peine et étonnement que nous avons entendu un homme

d'un mérite incontestable et incontesté, un vétéran de

la facture se joindre aux détracteurs de nos jeunes

inventeurs. Ce facteur a fait beaucoup de choses , dont

quelques unes passeront à la postérité. Cet homme de

génie, a gagné, comme on dit des millions, et cepen-

dant il n'a conservé de tant de travaux qu'une honnête

aisance les Loups ont englouti tout l'argent que produi-

sait la vente et la location des pianos ordinaires. Il sait,

cet habile facteur, mieux que tout autre, ce que coûtent

les essais, car il a beaucoup essayé ; il a entrepris à la

fois la résolution d'une foule de problèmes ; mais préo-

:
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cupé par la multiplicité des recherches , il a presque

toujours passé à côté du but sans l'atteindre et il ne

saurait pardonner à ceux qui ont visé plus juste. Ce fac-

teur crut un jour avoir trouvé un nouvel agent sonore

dans l'emploi des ressorts ; (on a pu voir dans le premier

volume de cet ouvrage, que les ressorts avaient déjà

été employés avant 1789) . La résonnance des ressorts

s'obtenait , dans son brevet, par les coups de petits

marteaux, et c'était tout ; tel était son piano sans cordes .

Mais, il entend parler dans le monde musical , d'un instru-

ment d'Isoard , dont le son doit être produit et continué

par le vent, voilà tout aussitôt le facteur prenant un bre-

vet d'addition dans lequel il déclare vouloir appliquer le

vent à son piano sans cordes, le son y est-il dit produit par

coup de marteau, est continué à volontépar un système

de ventilation ordinaire. Qu'est devenu ce piano sans

cordes ? A l'aide de ce brevet on a cherché à disputer à

M. Martin, de Provins, son invention de l'emploi des mar-

teaux pour obtenir de l'anche libre l'instantanéité du son.

A l'aide de ce brevet, on a voulu aussi disputer à Isoard

la continuité du son par l'influtation , mais que devaient

répondre ces facteurs ? Vous avez manqué le but et nous

l'avons atteint, le marteau et le vent étaient connus

avant nous, mais par des moyens mécaniques qui nous

sont propres, nous sommes parvenus à accomplir ce que

vous avez tenté vainement.

le

On pouvait croire que doté de l'instantanéité par

M. Martin et de la faculté de pouvoir prolonger le son

d'une note ou d'un accord à volonté, après que les mains

ont quitté le clavier , invention due au même facteur,
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l'instrument ne pouvait plus prétendre à aucun perfec-

tionnement; mais avec Desain on ne saurait s'arrêter.

D

L'emploi de l'anche libre, s'est-il dit, n'est qu'à son

début ; une qualité de voix ne saurait suffire à mon

orchestre. L'anche libre à la longue devient fatigante,

quelque soit d'ailleurs le talent de celui qui l'emploie .

L'instrument en lui-même manque de timbre, de charme,

de résonnance , la vibration des lames est trop courte.

Lorsque les mains après avoir frappé un accord aban-

donnent le clavier , il s'opère une cessation morne et

subite de toute résonnance , dont on est désagréablement

affecté ; pour remédier à ce défaut Wheatsltom en Angle-

terre, adapta des tambours dans l'intérieur des caisses,

mais s'il obtenait ainsi de la résonnance, elle était mono-

tone, elle sentait le parchemin qui lui servait d'agent.

On peut dire ici que la vocation de M. Debain s'est

révélée d'une façon incontestable. Agrandir constamment

le cercle de ses découvertes, les perfectionner sans re-

lâche, tel a été le but de tous ses efforts .

L'Harmonium ne réalisait pas toutes les conditions de

perfection que cherchait Debain ; à côté des brillantes

qualités de ce nouvel instrument, existait une regret-

table lacune l'attaque de la note était molle et sans

énergie.

Pour remédier à ce défaut , Martin de Provins , avait

bien comme nous l'avons dit plus haut , introduit dans

l'Harmonium un mode de percussion des lames vibrantes

par des marteaux, agissant en même temps que les sou-

papes qui donnaient le vent. Mais cette attaque , en

quelque sorte artificielle, n'avait que peu de portée et ne
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se faisait sentir qu'à l'exécutant seul ; l'auditeur placé

à une très faible distance n'en percevait que quelques

faibles sensations.

Pour Debain, le problème entier restait à résoudre ;

plein de l'amour de son art , il se remit ardemment à

l'étude. Le succès le plus complet couronna ses studieuses

recherches, et le facteur parvint à triompher de toutes

les difficultés d'une manière très heureuse, dans l'ins-

trument qu'il a nommé HARMONICORDE . Ce n'est plus la

mécanique comme dans l'Antiphonel qui est chargée de

l'exécution , c'est la main de l'homme qui agit, c'est son

âme qui la guide. Par un procédé très simple , Debain a

ajouté à la partie postérieure de l'harmonium , une série de

cordes disposées et frappées comme dans le piano droit .

Il n'y a qu'une seule corde un peu forte pour chaque note ,

ce qui lui permet de diminuer le volume du bâti solide

qui supporte le tirage des cordes, et d'augmenter un peu

le coup net du marteau sur la corde , coïncidant avec

l'ouverture simultanée de la soupape qui lance le vent

sur la lame vibrante ; celle-ci semble continuer le son

de la corde frappée sans interruption , tant ces deux

organes s'assimilent et se marient complétement. Mais il

fallait une certaine vigueur pour faire vibrer les cordes

qui sont plus fortes que celles employées dans le piano

ordinaire, et la nuance alors en devenait plus qu'im-

possible à l'exécutant ; Debain, par un moyen ingénieux,

a donné à l'artiste la possibilité de rapprocher à volonté

les marteaux des cordes. La distance que doit parcourir

le levier étant augmentée ou diminuée, la force avec

laquelle le marteau attaque la corde se trouve égale-
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ment ou moindre ou plus grande au gré de l'exécutant.

Ainsi , par ce moyen ingénieux , en réunissant l'attaque

de la note, qui est de l'essence du piano , à la prolonga-

tion du son, qui est la qualité propre de l'Harmonium,

il substitua au vice , dont chacun de ces instruments

était empreint, la perfection la plus réelle que l'on

puisse désirer dans un instrument de musique ; l'oreille

ne fut plus affligée par la sécheresse et l'aridité du

mode d'extinction du son , défaut saillant dans l'har-

monium.

Restait à obvier aux exigences de l'accord de la lame

vibrante avec la corde. La lame vibrante ne varie que peu .

La corde peut varier, mais rarement , et l'effet n'en est

sensible pour l'oreille que dans le cas d'une variation de

température de 15 à 20 degrés. L'Harmonicorde étant

monocorde, les chances de se discorder sont diminuées

et les moyens d'y remédier sont considérablement sim-

plifiés. Chaque note ne se composant que d'une seule

corde, rien n'est plus aisé que de ramener le ton de la

corde à l'unisson de la lame vibrante , qui est un guide

certain de comparaison . Debain a rendu cette opération

facile pour l'amateur même, en appliquant à chaque corde

une vis sans fin qui agit doucement et sans secousse sur

une roue dentée, permettant d'arriver graduellement au

point qu'on veut atteindre. Le facteur peut même, pour

rendre encore plus aisée la faculté d'accorder, appliquer

un système d'accordage à point visuel, comme l'avait fait

Lepère en 1839 pour les pianos ; ce système n'exige au-

cune participation de l'oreille , et une personne même

atteinte de surdité peut victorieusement l'aborder .
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Monsieur Debain, écrivait Rossini après avoir entendu

l'Harmonicorde :

« J'ai entendu avec un véritable plaisir , votre nouvel instru-

« ment, l'Harmonicorde.

« C'est une fort belle invention qui ne peut manquer d'être

" bien accueillie dans le monde musical.

« Veuillez agréer, etc.

« G. ROSSINI. >>

Voilà à peu de choses près tout ce qui a été entrepris

pour les instruments à anches libres . J'ai pris connais-

sance de tous les brevets délivrés , et je suis encore à me

demander quelle est l'invention qui a mérité la médaille

d'honneur à l'Exposition de 1855? A qui l'a-t-on accordée?

Dans le doute j'ai consulté le rapport de M. Fétis ; il s'est

chargé de me l'apprendre : Par de grands sacrifices d'ar-

gent MM. Alexandre ont acquis le DROIT D'EXPLOITATION de

tous les perfectionnements épars que l'on a réunis à ceux

qui leur sont propres, et par CES DÉPENSES bien entendues

ils ont pu produire des instruments complets qu'on cher–

cherait vainement ailleurs......... En 1829 le chiffre

des affaires annuelles de M. Alexandre était de 50,000 fr.

il a maintenant atteint la somme de 1,500,000 fr.

Pauvres inventeurs !!! On profite souvent de vos besoins

pour vous faire céder à vil prix une idée heureuse ,

féconde ; a l'aide de cette idée , le million se hisse sur le

char à cette fête où l'on veut bien vous convier afin

d'ajouter encore, par votre présence , à la gloire du triom-

phateur . Consolez-vous , martyrs de l'industrie ! Ne vous

découragez pas ; travaillez sans cesse , songez à l'immor-

talité. N'oubliez pas que la médiocrité est impuissante
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contre le génie. Caux, Fulton, Galilée, vos noms, malgré

vos détracteurs, sont parvenus jusqu'à nous , les leurs sont

oubliés chacun répète le nom des victimes, on ignore

celui du bourreau. Souvenez-vous tous, enfin, que le génie

est d'une essence trop divine, pour pouvoir être amoin-

drie par la petitesse humaine.



CHAPITRE VIII.

LA MUSIQUE MILITAIRE .

La musique militaire eut à subir, durant ces der-

nières années , une grande revolution dans son organisa-

tion. Il nous est impossible de parler de la réorganisation

des musiques régimentaires sans y trouver toujours mêlé

le nom d'Ad . Sax.

En commençant cet ouvrage, mon intention était de

ne pas donner aux œuvres de ce facteur une place plus

étendue que ne comporte cette révolution dans la fac-

ture des instruments ; mais on s'est ligué contre Sax. Il

y a eu coalition de critiques contre ses œuvres , associa-

tion occulte pour exploiter frauduleusement ses brevets ;

on a cherché en outre à le rendre victime de l'injure , de

la médisance et de la calomnie. Toutes les armes ont

semblé courtoises à ces nullités industrielles que nous

ne daignons pas nommer; trop lâches pour insulter eux-

mêmes, ils ont fait prodiguer l'injure par la voie d'autrui ,

se mettant souvent à l'abri derrière la robe de l'avocat. Ces

avortons de la facture instrumentale , n'ont pas eu le cou-
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rage de leurs actions : ils ont craint d'apposer leurs noms

à la ténébreuse et officieuse correspondance qu'ils ont tenu

avec tous ceux qui ont eu mission d'apprécier et de juger

les travaux de Ad . Sax. C'est sous le voile de l'anonyme

qu'ils ont diffamé et calomnié ; cherchant à frapper dans

l'ombre celui qu'ils n'osaient regarder en face.

Les progrès et l'honneur de la facture instrumentale

sont trop intimement liés avec la famille Sax, pour que

je ne fasse pas, aujourd'hui , justice de toutes ces odieuses ,

fausses et déloyales attaques. A quoi donc servirait l'a-

mitié, si ce n'était à venir en aide à ceux auxquels nous

sommes attachés depuis longtemps par sentiment d'affec-

tion ?

Ce chapitre sera peut-être un peu long, mais il y a bien

des années de souffrance a raconter, et je n'ai pas le temps

d'être plus court ; puis d'ailleurs on pardonnera à ma

prolixité, car elle sera utile à tous ceux qui se lancent dans

la voie de l'inconnu , à la recherche d'une idée nouvelle ,

ou à la construction d'un nouveau moyen de production ;

il y verront, en le parcourant , les tribulations qui les

attendent.

Ne voulant pas cependant que les adversaires de Ad .

Sax puissent, dans ce travail , m'accuser de partialité, je

ne donnerai pas une seule appréciation qui soit mienne ;

mais j'appelerai à mon secours tous les hommes compé-

tents et reconnus comme tels dans le monde entier, ce

seront ces Musiciens émérites et ces savants Ecrivains que

les détracteurs de Ad . Sax, pourront prendre à partie.

Commençons par faire justice des attaques dirigées

contre Sax père , car les libellistes jaloux , ( rien n'est
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jaloux comme la nullité) n'ont rien épargné ; ils ont com-

pris dans leurs anonymes et calomnieuses diatribes ,

ascendants et descendants, les femmes ainsi que les filles :

ils n'ont rien respecté, pas même la tombe !!! Je voudrais

qu'il me fut permis de transcrire ici certaines lettres

anonymes qui m'ont été communiquées, et dont le rédạc-

teur est bien connu ; dévoiler son nom serait une juste

punition à infliger à l'infâme qui les a dictées ; mais la

grandeur d'âme d'Ad . Sax se refuse à un pareil châti-

ment.

M. SAX PÈRE .

« Toujours monsieur Sax ! M. Sax a donc tout fait ! Est-ce

l'ignorance , la camaraderie ou l'engouement qui font trouver

tant de mérite chez un Belge ? Voilà ce que certaines personnes

ne manqueraient pas de dire , si nous ne pouvions appuyer notre

opinion sur celle d'un homme aussi compétent que le directeur

du Conservatoire de Musique de Bruxelles (1) . »

Saxe père, ayant appris la musique, entra dans une de

ces sociétés d'harmonie qui se trouvent en grand nombre dans

la Belgique ; mais destiné à y jouer du serpent, il n'était pas

assez riche pour acheter cet instrument. Un amateur le tira

d'embarras en lui prêtant un serpent de la fabrique de Bau-

duin, de Paris . Sax le prit pour modèle et s'en fit un dont la

justesse et la sonorité égalaient celles de l'instrument du fac-

teur. Après avoir étudié l'ébénisterie et la mécanique , Sax se

consacra à la fabrication des instruments de musique (2) .

Il lui fallut bien du temps pour avoir, sans argent et sans

autre ressource que lui-même , tous les outils nécessaires à une

manufacture d'instruments à vent. Le génie qui triomphe de

tous les obstacles sut remplir ici sa mission : Sax fabriqua les

outils, les machines et appareils propres à exécuter les instru-

ments en bois ; multiplia les essais pour la perce des instru-

ments, et parvint ainsi à faire des serpents et des flûtes de

(1) JOBARD, Rapport de l'Exposition de 1839.

(2) FÉTIS, Biographie des Musiciens.
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bonne qualité mais avec des peines infinies et des dépenses con-

sidérables. Encouragé par ses succès, il agrandit bientôt sa

fabrication en y joignant les clarinettes et les bassons. En 1818 ,

le Roi des Pays-Bas le nomma facteur des instruments de la

Cour. La formation des régiments belges lui procura, en 1819 ,

la fourniture de presque tous les instruments.

Sax faisait l'éducation de tous ses ouvriers en les instruisant

de tous les détails par son expérience propre. A la première Ex-

position de l'industrie belge, en 1820 , la première médaille lui

fut décernée pour des produits mis en parallèle avec ce que la

France et l'Allemagne pouvaient fournir de meilleur. En 1822 ,

Sax résolut d'étendre sa fabrication aux instruments de cuivre .

En 1824 , il mit en vente plusieurs instruments de ce genre, à

la tête desquels il faut placer le cor omnitonique (1) .

En 1825, à l'Exposition de l'industrie faite à Harlem , Sax

présenta non seulement toutes les espèces d'instruments à vent,

en cuivre et en bois, mais aussi des violons et des altos de grand

et petit patron. La bonne qualité de son des produits de sa fa-

brique lui fit décerner la première médaille. Il avait déjà rendu

la Belgique indépendante de l'étranger pour tous les instru-

ments d'harmonie et de symphonie ; mais bientôt il voulut faire

plus encore ; il tenta l'exportation , non-seulement en Europe ,

mais dans le Levant et en Amérique.

Cependant, loin de croire sa carrière accomplie, Sax voulut

ramener la construction des instruments à vent à une théorie

générale et positive , de laquelle devaient découler toutes les

améliorations partielles pour chacun d'eux. Ilchercha longtemps ;

enfin une illumination soudaine lui fit trouver la loi infaillible

à l'aide de laquelle il divisa les corps sonores et mesura la

colonne d'air contenue dans les tubes. Dès lors , il put donner aux

tubes des proportions relatives à la quantité d'air qu'ils doivent

contenir, et les combiner de manière à rendre les tons les plus

purs et les plus justes, en établissant l'équilibre entre les élé-

ments qui les composent (2) .

Sax a découvert les lois qu'aucun traité d'acoustique n'a pu

lui enseigner, car, il faut l'avouer, les savants travaux des Ber-

nouilli , des d'Alembert, des Euler et même des Lagrange, n'ont

été que de peu d'utilité à la facture. Leurs théories des sons et

leurs calculs n'ont jamais pu les guider dans le percement des

(1-2) FÉTIS, Biographie des Musiciens.
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tubes extra-cylindriques. • : Sax a

renversé de fond en comble le système actuel des instruments de

cuivre. De ses débris refondus, il a procréé deux familles d'ins-

truments à clef, en cuivre et en bois, dont la partie la plus

faible est supérieure aux meilleures parties des autres . Les

sons plus pleins , plus forts et d'une parfaite égalité , s'allient à

une économie de clefs et à une plus grande étendue de l'échelle

chromatique. Ce système renferme toute une série , à partir du

plus petit bugle ou trompette à clef, jusqu'à l'ophicléide . L'alto ,

la basse, la contrebasse et le bourdon offrent des sons inconnus

et chargés de couleurs nouvelles (1 ) . Sax père a fourni une

preuve évidente et matérielle de la division des instruments à

vent sur une flûte percée d'une vingtaine de trous qui don-

naient la gamme chromatique la plus exacte et la plus pleine

que nous ayons jamais entendue. Ces trous avaient été percés

du premier coup , sans tâtonnement et à l'aide de son compas.

Il en est résulté pournous la conviction que Sax possède la loi des

vibrations d'une manière infaillible, et que les trous les plus

grands donnent les sons les plus pleins. En forçant le souffle ,

sa flûte octavie deux ou trois fois avec la plus grande justesse (2) .

La beauté des produits de la fabrique de Sax , mis à l'exposi-

tion de Bruxelles , en 1835 , a fait accorder à cet artiste dis-

tingué, par Sa Majesté le Roi des Belges, la décoration de che-

valier de l'Ordre de Léopold , le 23 octobre 1836 (3) .

Sax est le seul facteur connu en Europe qui ait embrassé dans

ses recherches et dans sa fabrication le système complet de tous

les instruments à vent , et même des instruments à cordes , soit

à archet, soit à clavier. En France , en Allemagne, en Angle-

terre , la facture des instruments à vent se divise en deux grandes

sections, savoir les instruments de bois et les instruments de

cuivre. Il est même fort rare qu'un seul facteur embrasse dans

´sa fabrique toutes les subdivisions de ces deux classes d'instru-

ments ; ainsi l'on voit souvent un bon ouvrier se distinguer dans

la facture des flûtes , et se borner à ce genre de produit, un autre

ne construire que des clarinettes , un troisième des hautbois , et

ainsi des autres.

La spécialité dans certains travaux est le meilleur moyen pour

arriver aussi près de la perfection qu'il est possible , parce qu'il

(1-2) JOBARD, Rapport sur l'Exposition de l'Industrie française, 1839.

(3) FÉTIS, Biographie des Musiciens.
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est plus facile de devenir habile à une seule chose qu'à plusieurs.

Cette opinion, fondée sur l'expérience , serait incontestable à

l'égard des instruments à vent, si les principes de leur fabrica-

tion reposaient sur une bonne théorie ; mais il faut bien le dire ,

ce sont moins des théories que des tâtonnements qui guident les

facteurs dans la fabrication ; de là vient que la plupart des ins-

truments à vent sont plus ou moins faux et qu'ils le seraient

bien plus si le talent des exécutants ne parvenait à corriger une

partie de leurs imperfections. Or, ce n'est pas par des travaux

entrepris sur chaque espèce d'instrument en particulier qu'il

sera possible de fonder une théorie de leur construction

rationnelle , mais par des observations et des idées de plus en

plus généralisées , jusqu'à ce qu'on soit conduit à la décou-

verte du principe unique et fécond applicable à tous les cas par-

ticuliers (1).

La nature de mes travaux , dit M. Fétis, m'a souvent conduit

àentretenir les meilleurs facteurs de l'état actuel de leur art et de

ce qu'il fallait faire pour les régénérer ; mais aucun d'eux ne

m'a compris. Eh ! comment auraient-ils pu m'entendre ? la plu-

part ne possédaient pas les premières notions de la physique.

Les plus habiles étaient ceux qui avaient le plus de patience .

Une note était-elle fausse dans une clarinette, un basson? on

ajoutait une clef, on bouchait un trou pour l'ouvrir à une autre

place, et pour corriger un défaut, on en faisait naître un autre.

Sax est le premier en qui j'ai trouvé des connaissances réelles en

acoustique, non pas seulement de cette acoustique qu'on trouve

dans les livres , mais de cette acoustique vraie qui résulte d'expé-

riences bien faites et bien résumées. De là vient que ce facteur

distingué s'est convaincu de la nécessité de refaire toute la

théorie des instruments à vent, de cuivre et de bois , et qu'il n'a

point reculé devant l'idée gigantesque de les reconstruire tous

d'une manière rationnelle ; de là , enfin , l'immense échelle de sa

fabrication (2) .

Sax ayant entrepris la fabrication universelle des instruments

de cuivre et de bois, a dû établir ses ateliers sur une échelle

beaucoup plus grande que ceux d'aucun autre facteur connu.

Tout se fait chez lui fonderie de cuivre et d'argent , forgerie,

ciselure, travaux du tour sur métaux , bois et ivoire , ajustage ,

(1-2) FÉTIS, Rapport fait à M. le Ministre de l'Intérieur de la Belgique, par ordre

du Gouvernement.
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finissage, il n'est aucune partie qu'il n'ait en quelque sorte ,

créée en Belgique . Avant lui plusieurs industries qui se rat-

tachent à la fabrication des instruments n'existaient pas en

Belgique ; il a dû les créer.

L'amour de son art l'a déterminé à faire des dépenses exces-

sives pour l'acquisition d'une immense quantité de machines et

d'outils. Le capital employé à cet objet par Sax aurait seul suffi

pour assurer à sa famille une existence honnête et indépen-

dante (1).

La Belgique, avant l'arrivée de Sax père, était obligée de

faire venir d'Allemagne les instruments à vent, dont il se fait

chez elle un grand usage . Le premier facteur belge qui fit des

efforts efficaces pour parvenir à l'émancipation industrielle de

son pays, dans la fabrication des instruments, fut Sax, qui eut

le mérite d'être le seul facteur en Europe qui ait embrassé dans

ses recherches et dans sa fabrication le système complet de tous

les intruments à vent (2) .

Voilà le père jugé par des hommes bien compétents,

passons maintenant au fils , et voyons si a l'égard d'AD.

SAX, le proverbe est vrai Tel père, tel fils, et s'il est

exact de dire Bon sang ne peut mentir.

AD. SAX ET SES INSTRUMENTS .

Colomb découvrit l'Amérique , et on ne le mit qu'en prison ,

Je ne pense pas qu'on veuille faire un plus mauvais parti à

Adolphe Sax pour avoir inventé quelques instruments de mu-

sique. Cependant je ne lui conseillerais pas de s'endormir dans

une sécurité profonde : il peut lui arriver des choses extrême-

ment fâcheuses. Petits ou grands, les Colombs sont traités de

même partout. On vous laisserait , à la rigueur, être Prophète

dans tout autre pays que le vôtre ; mais dans aucun pays du

monde il n'est permis d'être inventeur ; Ad . Sax n'a qu'à bien

se tenir (3) .

Adolphe Sax naquit à Dinant , le 6 décembre 1814 ; son

(4) FÉTIS, Rapport fait au Ministre de l'Intérieur du royaume de Belgique, par

ordre du Gouvernement (1834).

(2) L'Indépendant de Bruxelles, 16 octobre 1841.

(3) FIORENTINO, Critique musicale, 1847.
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père s'établit à Bruxelles vers l'époque de la bataille de Wa-

terloo . Adolphe passa son enfance dans l'atelier de son père , au

milieu des instruments , dont il recherchait nécessairement

l'usage, car Sax , tout jeune, tout enfant, montrait déjà pour la

musique une vocation tellement décidée , que , malgré le désir

de le dévouer exclusivement à la confection matérielle des ins-

truments, son père comprit qu'il ne pouvait pas résister à sa

vocation , et , en conséquence, il le plaça au Conservatoire Royal

de Musique de Bruxelles, non pas pour lui faire donner les pre-

miers éléments , qu'il avait déjà reçus, mais le complément né-

cessaire à son éducation musicale. Là il étudia l'harmonie, là

aussi il devint un instrumentiste des plus distingués , surtout sur

la clarinette. Alors qu'il était encore enfant, un compositeur

allemand, Kuffner, qui l'avait entendu exécuter différents mor-

ceaux , lui dédia une œuvre qu'il avait composée pour cet ins-

trument. Son père, qui le destinait à lui succéder, le retira

du Conservatoire , le prit dans son atelier et l'exerça dans les

diverses branches d'éducation qui dépendent de la fabrication

des instruments. Adolphe Sax se montra constamment labo-

rieux , persévérant , infatigable dans ses recherches. Il se mon-

tra en même temps industrieux , recherchant et trouvant des

effets nouveaux , si bien qu'en 1835 , il avait dix-neuf ans, il

produisit à l'Exposition de l'Industrie de Belgique , une clari-

nette de son invention , qui lui mérita des éloges unanimes.

Perfectionnée par des soins constants, elle lui valut plus tard

les éloges le plus flatteurs (1) .

Adolphe Sax s'occupa sérieusement pendant plusieurs années

de la recherche des meilleurs moyens pour faire disparaître

tous les défauts de la clarinette , sous le rapport de la justesse ,

de la sonorité , de l'égalité et de la facilité d'exécution , en s'im-

posant la loi de ne rien changer au système du doigté connu ,

si ce n'est pour lui ôter les embarras qu'on y a signalés depuis

longtemps. Le succès a couronné ses constantes études , et de

ces travaux est résulté un instrument qui ne mérite que des

éloges, sans qu'il ait eu besoin de multiplier les clefs (2) .

La clarinette ordinaire descend au mi bécarre ; Sax fils fait

descendre la sienne au mi bémol (3) , en allongeant le tube vers

(1) CHAIX-D'EST-ANGE, Plaidoyer pour Ad. Sax, 1847.

(2) FÉTIS, Gazette et Revue musicale.

(3) Brevets belges, délivrés en 1840. – Nº 160-1326.
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le bec ; par ce moyen , le si bémol du médium , qui est , comme

on sait , une des plus mauvaises notes de l'instrument , a acquis

dans le sien une qualité égale aux meilleures notes , et la nou-

velle clef qu'il a placée vers le pavillon, restant ouverte, ne

change rien au reste du doigté.

Le si bécarre grave et le fa dièse sur la cinquième ligne

n'obligent plus à ouvrir les clefs , comme dans la clarinette or-

dinaire, où de certains passages sur ces notes étaient inéxécu-

tables, parce qu'il aurait fallu se servir du même doigt pour

plusieurs notes consécutives. La nouvelle clarinette a rendu fa-

cile le trille de mi et de fa dièse.

Une nouvelle disposition de la clef qui sert à faire fa bécarre,

fa dièse et ut dièse , a permis à Sax des batteries sur ces notes ,

que l'ancienne clarinette ne permettait pas d'exécuter. Ut dièse

et sol dièse, mauvaises notes de la clarinette ordinaire , sont

devenues excellentes sur celle de Sax.

Par une heureuse combinaison de tringles mobiles à pivots ,

Sax fait deux offices avec un seul doigt, qui bouche à la fois

un trou et ouvre une clef quand cela est nécessaire.

On sait, enfin, que les notes aiguës de la clarinette sortent

difficilement et ont un son plus ou moins criard , à cause de la

pression excessive de l'anche qu'elle exige ; au moyen d'une

clef, qui ouvre un petit trou près du bec , ces notes sortent avec

un son pur, doux et moëlleux comme les meilleures notes du

médium.

Un bec métallique doré, qui ne subit pas les variations cau-

sées par l'humidité sur les becs en bois et qui conséquemment

laisse l'anche dans une position toujours égale , complète la

nouvelle clarinette de Sax. Le dressement de la paroi , où l'anche

doit s'appliquer , et la petite ouverture du canal de ce bec ont

été pour le jeune artiste , l'objet de recherches et de travaux.

Plusieurs épreuves de la nouvelle clarinette ont été faites sous

mes yeux avec un soin minutieux ; trois choses m'intéressaient

particulièrement dans ces essais , savoir : la justesse , l'amplitude

des sons et leur égalité. Je ne pouvais d'ailleurs bien juger que

celles-là. Or, pour la première fois, Sax m'a fait entendre une

clarinette parfaitement juste dans toute son étendue et des sons

puissants, égaux et purs sur toutes les notes, même les plus

défectueuses de la clarinette ordinaire. A l'égard de la facilité

du mécanisme, MM. Blaes et Bender, artistes dont on ne récu-

sera pas sans doute le témoignage , ont déclaré qu'il ne laissait

2º PARTIE. 18
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rien à désirer pour la perfection , et que le doigté n'est modifié

en quelques parties , sur le nouvel instrument , que pour le

rendre plus facile (1) .

Une occasion heureuse fit ressortir pour tout le monde les

précieuses qualités de l'instrument nouveau, et sa supériorité

sur les instruments de l'ancien système.

La nouvelle clarinette-basse inventée par Sax, fit son entrée

dans le monde musical par un véritable coup de maître.

C'était à une répétition de la Société Philharmonique de

Bruxelles, dite la Grande-Harmonie. Sax tout jeune encore, et

justement fier de l'invention de son instrument, venait de le faire

entendre aux musiciens de l'orchestre.

Il est des artistes que le succès d'autrui blesse au cœur et qui

deviennent fous de jalousie. M. Bachmann, première clarinette

de la Société , n'entendit pas de sang-froid les beaux sons de

l'instrument nouveau.

- Je cesserai de jouer, dit-il dans un moment d'emporte-

ment qu'il dut plus d'une fois regretter , si l'on donne dans cet

orchestre , jusqu'ici respectable , une place à de chétifs élèves

tels que M. Sax. Je jouerai seul de l'ancienne clarinette ouje cède

la place tout entière à M. Sax et à son instrument nouveau.

-Je serais désolé , Monsieur, répondit le virtuose inventeur,

piqué de ce manque d'égard , si , par mon fait , le public se trou-

vait privé de votre beau talent, d'un autre côté je ne puis con-

sentir à me retirer.

--

Que voulez-vous donc faire ?

Vous laisser jouer et jouer après vous afin que le public

juge qui, du grand maître ou du chétif élève , l'emportera.

Le défi fut accepté , et en sortant de la répétition le furieux

clarinettiste laissa échapper ces paroles (2 ) je l'écraserai

comme on écrase une mouche.

:

Le jour du concert arrivé, il y avait quatre mille personnes

dans la salle . Sax commença, et un véritable tonnerre d'applau-

dissements accueillit le jeune virtuose. Malgré toute l'estime que

le public de Bruxelles professait pour M. Bachmann , ce dernier

n'obtint aucun succès quand il voulut à son tour exécuter un

solo sur l'ancien instrument.

(1) FÉTIS, Gazette et Revue musicale.

(2) Paroles que devait répéter plus tard à Paris la coalition des facteurs d'instru-

ments de cuivre.
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Depuis lors, Sax joua tous les solos de clarinette basse à la

Grande-Harmonie et à la société Philharmonique (1) .

L'artiste s'occupa , dit M. Fétis , de la construction d'une cla-

rinette qui mérita véritablement le nom de contre-basse. Son

diapason était exactement celui de l'octave grave de la clarinette-

alto. Les dimensions de son tube étaient calculées de manière à

mettre en rapport l'intensité des sons avec leur gravité . D'assez

grands obstacles se présentaient pour la solution du problème ,

parce qu'il fallait que l'instrument pût émettre facilement les

sons, sans une trop grande dépense d'insufflation et sans excès

de fatigue pour l'exécutant (2).

Cette clarinette-basse dont s'occupait Ad . Sax vit enfin le

jour ; cet instrument fut jugé , dès son apparition , du plus

bel effet , et l'on raconte même que Habeneck , l'illustre chef

d'orchestre, l'ayant entendu un jour à son passage à Bruxelles ,

en fut tellement émerveillé , qu'à la suite de la comparaison qu'il

ne pouvait manquer d'établir , il appela l'ancienne clarinette une

monstruosité. Dans un concert où deux morceaux furent exécutés ,

l'un sur l'ancien instrument, et l'autre sur le nouveau, Ad. Sax ,

ayant remporté avec ce dernier un triomphe signalé sur son

concurrent, fut immédiatement choisi pour occuper l'emploi de

clarinette-basse solo à la Société de la Grande Harmonie et à la

Société royale Philharmonique (3) .

Lors de l'Exposition française de 1839 , les journaux parlèrent

d'une prétendue nouvelle clarinette-basse, et M. Dacosta, clari-

nette solo de l'Académie Royale de Musique, annonça qu'il se

disposait à voyager pour produire cet instrument dans les con-

certs. A cette nouvelle, Sax quitte Bruxelles et arrive à Paris.

Il se rend chez M. Dacosta , et n'est pas peu surpris de lui voir

entre les mains l'ancienne clarinette fort peu améliorée. Alors il

s'empresse de montrer la sienne, que M. Dacosta ne peut s'em-

pêcher d'admirer, et, pour mieux lui en faire connaître tous les

avantages, Sax exécuta à l'instant, devant cet artiste distingué ,

le solo du cinquième acte des Huguenots. M. Dacosta , voyant le

jeune virtuose triompher des modulations les plus difficiles , en

un mot, de tous les obstacles qui auraient pu entraver l'exécu-

(1) OSCAR-COMMETTANT, Histoire d'un Inventeur.

(2) Date du Brevet belge, 1er juillet 1838. - N° 145.

(3) FÉTIS, Gazette et Revue musicale de 1841 .

-
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tion sur l'ancienne clarinette , sentit son admiration s'accroître et

redoubla d'éloges (1) . Combien de difficultés vaincues !

Ecoutez les bassonnistes tels que Barizel , Cakken , Divoir, Jan-

court ; des clarinettistes tels que Klosé , Lepers ; des hautboïstes

de la force de Verroust, de Veny , etc. , etc.; certes , vous ne

soupçonnerez pas qu'ils jouent sur un instrument défectueux et

d'une constitution vicieuse sur plusieurs points essentiels . Si

les défauts que je signale se rencontraient toujours aux mêmes

endroits, un système uniforme serait établi , suivi dans l'ensei-

gnement, et chacun triompherait des obstacles prévus, le maître

guidant l'élève à travers les écueils déjà connus. Cette mé-

thode est mise en pratique pour certains cas généraux ; mais il

faut ensuite que le virtuose découvre , pallie ou guérisse les ma-

ladies particulières à l'individu qu'il possède une étude nou-

velle sera nécessaire quand un nouvel individu , pris dans la

même famille, passera dans ses mains ; tel basson refuse le sol

du milieu, le si naturel qui le suit au grave est trop bas. Je ne

puis ici vous décrire tous ces accrocs ; tel autre basson , sans

reproche sur ces points, présente d'autres défauts. Je vous parle

du basson parce que c'est une de mes anciennes connaissances ;

les mêmes observations s'appliquent à la clarinette , au hautbois;

ses vices de construction , ses qualités changeront encore si les

instruments sortent des ateliers de tel ou tel facteur. Certains

trilles impraticables sont l'objet des recherches de l'artiste ;

après bien des années, il trouve enfin un doigté qui lui donne

la solution de plusieurs de ces problèmes ; il se réservera l'avan-

tage de cette découverte ; ces trilles conquis sur un instrument

rétif seront autant de bottes secrètes. D'ailleurs, ces sons que

l'instrument refuse plus ou moins et que l'embouchure force

d'articuler avec justesse , manquent de vibration et de puissance ;

la plus petite erreur de pression des lèvres les change en

kouacs désespérants pour l'auditeur et plus encore pour l'exé-

cutant.

Faux comme une flûte est un dicton aussi vieux que l'in-

vention de l'instrument. Mozart disait pourtant : - Je con-

nais quelque chose de plus faux. Quoi donc? - Deux

flûtes (2)!

-

(4) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.

(2 ) CASTIL-BLAZE. France musicale, 1845.
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Les instruments à souffle , que nous appelons tous impropre-

ment instruments à vent , sont faux dans leurs combinaisons

acoustiques , et pourtant nos virtuoses jouent juste. Ils con-

naissent le fort et le faible de la machine sonore qu'ils doivent

mettre en jeu ; la pression des lèvres , la quantité d'air plus ou

moins forte qu'ils introduisent dans le tuyau corrigent les défauts

de l'instrument. Il semble d'abord qu'un inconvénient facile à

détruire cesse d'exister et qu'il importe peu qu'un basson, un

haut-bois, une clarinette soient faux, si les doigts et les lèvres

de l'artiste habile savent le forcer à sonner juste ; c'est une

preuve de la puissance du talent. Les trous de la clarinette de

Sax, jadis trop éloignés des doigts, sont maintenant ouverts ou

fermés par des clefs très-ingénieuses. Toutes les difficultés de

doigté, de justesse , de sonorité , de trilles , sont levées par cette

disposition nouvelle et dictée par la loi de la nature qui régit

le corps sonore. Deux bémols effrayaient un flûtiste du dernier

siècle , il peut aujourd'hui en affronter sept sans peine et sans

gêne (1) .

La régénération de la flûte, dont on a déjà proclamé les bien-

faits , Ad. Sax, de Bruxelles , vient de l'opérer pour la clarinette ,

le plus jeune de nos instruments à souffle et le plus défectueux.

Il s'occupe aussi de corriger les imperfections du hautbois et du

basson. Suivant toujours son système, il a complété la famille

de la clarinette en lui donnant une clarinette-alto , une clari-

nette-basse, dont la taille est la même que celle d'un fusil de

munition, vraie clarinette de cinq pieds. Les trous de cet instru-

ment sont d'une telle circonférence et d'un éloignement tel , que

les mains de Gargantua pourraient à peine les boucher et les

atteindre ; ils sont tous ouverts ou bouchés par des clefs . Vous

croirez peut-être que ce mécanisme de clefs va rendre l'instru-

ment paresseux point du tout. Sax, clarinettiste d'un grand

talent , joint l'exemple au précepte et manœuvre sa clarinette

grave avec autant de prestesse , de douceur , que Tulou et

Camers, quand ils galopent sur leur flûte. Force tonnante,

douceur angélique , volubilité prodigieuse , justesse exquise ,

ravalement inouï ; car cette clarinette colossale , descendant

une octave plus bas que la clarinette ancienne, s'élève jus-

qu'aux mêmes notes aiguës. C'est le chêne de Virgile ou de La

Fontaine :

(1) CASTIL-BLAZE, France Musicale, 1843.
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Celui de qui la tête au ciel était voisine

Et dont les pieds touchaient à l'empire des morts.

Cette clarinette immense, jouée par un virtuose assis , sonnc-

rait dans la région du parquet et des tabourets , mais Sax donne

UN RÉFLECTEUR MÉTALLIQUE (1 ) au pavillon de l'instrument et le

son est ainsi dirigé vers l'auditoire .

La routine gouverna longtemps certaines parties de l'art de

la facture ; arriva enfin Sébastien Erard qui crée , pour ainsi

dire, le piano, invente la harpe à double mouvement, l'un des

chefs-d'œuvre de l'esprit humain ; un Boëhm qui régénère la

flûte ; un Sax qui s'empare de tout ce que ces artistes avaient

laissé d'imparfait dans le domaine des instruments à souffle (2) .

En dépit des obstacles qui avaient essayé de comprimer ses

premiers élans, Ad. Sax avait courageusement suivi son essor, et

n'avait point interrompu le cours de ses laborieuses méditations .

Non content d'avoir perfectionné la clarinette-soprano et la cla-

rinette-basse , et d'avoir inventé la clarinette-contre-basse , il

établit, en 1840 , un nouveau système de clarinette-soprano (3) ,

en même temps qu'il créait toute une famille d'instruments de

cuivre. Ces productions , dénotant un mérite supérieur, fixèrent

les regards de plusieurs artistes compétents, qui en portèrent le

jugement le plus favorable . M. Fétis , qui les avait vues , pour

ainsi dire, éclore sous ses yeux, en fit , comme nous l'avons vu ,

les plus grands éloges ; quant à la réalité et à l'authenticité

du perfectionnement , M. Fétis l'a proclamé hautement dans

un autre endroit , en disant que la clarinette-basse de M. Sax

ne conserve que le nom de celles qu'on avait faites précédem-

ment (4) .

En 1841 eut lieu une Exposition des produits de l'industrie en

Belgique. Ad . Sax y fit paraître plusieurs de ses produits. Je ne

crains pas de le dire, ils firent une profonde sensation dans le

monde musical. La sous-commission spéciale des instruments de

musique, composée de MM. Vieuxtemps, de Beriot , Alex . Batta

et d'autres encore, proposa à l'unanimité de donner la grande

médaille d'or à Sax. Mais la commission générale, composée de

tous les industriels les plus éminents de la Belgique dans les

(1) Date du brevet belge, année 1839.

( 2) Revue de PARIS, Concours pour les Instruments à souffle. 845.

(3) Date du brevet belge, 1840.

(4) Kastner, Manuel général de Musique militaire.
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laines, dans les fers, moins compétente, par conséquent, que la

sous-commission , sur une question tout artistique , trouva que

Sax était trop jeune , qu'il ne fallait pas, à son âge, lui donner

cette supériorité sur tous les autres qui avaient vieilli dans l'in-

dustrie ; et au lieu de la grande médaille d'or qui était demandée

pour lui, on ne lui donna que la médaille de vermeil. Sax en fut

profondément blessé ; il ne comprit pas cette raison qui pou-

vait cependant être acceptée ; il maudit cette administration

de la justice industrielle, et refusa la médaille ; elle ne lui

fut envoyée que plus tard à Paris, d'où il n'osa plus la ren-

voyer (1).

A cette exposition de la Belgique , l'envie , qui va chercher sa

proie parmi les artistes de talent et d'avenir, avait déjà tendu

ses piéges sur la route que devait suivre Ad . Sax. Les instru-

ments de ce facteur, dont les gens désintéressés s'accordaient à

vanter le mérite , ne furent admis qu'avec beaucoup de mauvaise

grâce à cette exposition industrielle. Il n'est point de lâchetés

puériles devant lesquelles on ait reculé pour empêcher Sax

d'exposer les produits de sa fabrication ; l'on assure même qu'un

instrument enveloppé d'une toile qu'Ad . Sax avait voulu pré-

senter , ou du moins faire entendre au jury d'admission , fut

envoyé au loin d'un violent coup de pied que lui porta , dans un

moment où l'inventeur Ad. Sax s'était absenté, une personne

restée inconnue. L'instrument sur lequel s'était accompli cet

acte de lâche animosité n'était autre pourtant que le saxophone

dont Rossini fit quelque temps après l'éloge , en s'écriant qu'il

n'avaitjamais rien vu d'aussi beau (2) .

Le saxophone dont nous anrons à parler plus tard est l'une

des plus belles inventions d'Ad . Sax , et l'une des plus pré-

cieuses acquisitions de l'instrumentation moderne. Cette in-

vention, qui suffirait à elle seule pour éterniser la mémoire

d'un artiste , s'est produite dans des circonstances assez remar-

quables. Un jour que Ad . Sax parcourait ses ateliers déserts ,

il se prit à considérer des morceaux de bois et des feuilles

de cuivre comme s'ils se fussent présentés pour la première

fois à ses regards . Perdu dans ses réflexions , il laissait la

puissance du raisonnement conduire sa pensée à la décou-

verte d'une solution importante. Il savait qu'un facteur habile

(1) CHAIX-D'EST-ANGE, Plaidoyer pour Ad. Sax (1847) .

(2) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.
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peut prévoir certains effets et venir à bout de vaincre , dans

l'intérêt de l'exécutant, des difficultés , des résistances que la

défectuosité des instruments oppose au talent de l'artiste ; il

savait que le bois donne un son plus beau, mais plus mou que

celui du cuivre, et ce dernier métal un son plus vigoureux , mais

plus criard que celui du bois . Il savait qu'en raison de ces pro-

priétés si différentes du timbre, les instruments en bois, dans les

orchestres, et principalement dans les orchestres militaires, sont

sans force pour lutter contre le chœur des instruments de cuivre ,

et que dans les orchestres de symphonie les instruments à cordes

ne résistent pas mieux aux instruments à vent, dont la sonorité.

forme le plus souvent une disparate avec la leur. Il sentait donc

qu'il y avait là quelque progrès à réaliser. Déjà , en ce qui con-

cerne le bois, les perfectionnements apportés aux clarinettes-

sopranos et basses avaient parfaitement rempli ses vues ; mais

pour ce qui est du cuivre , le problème n'était-il pas impossible

à résoudre ? Pouvait-on créer quelque chose de mieux que ce qui

avait été fait jusque-là ? Ad . Sax resta quelque temps à réfléchir

et à méditer ; puis , par une inspiration soudaine , se mit coura-

geusement à l'œuvre. Le premier essai manqua, et le second ,

tenté à un ou deux jours d'intervalle , fut tout aussi infructueux.

Sax ne se découragea cependant pas et procéda à une troisième

épreuve. Cette fois il eut le bonheur de réussir. Le résultat qu'il

obtint surpassa même ses prévisions. Ad. Sax venait de créer un

instrument possédant un son tout nouveau , et tel , que jamais

oreille humaine n'en a entendu d'aussi puissant , d'aussi ample,

d'aussi expressif et d'aussi beau. Cet instrument, par le genre

de sonorité qui lui est propre , allait offrir le meilleur concor-

dant qu'on pût imaginer entre les voix trop éclatantes de l'or-

chestre et les voix trop frêles ou d'une qualité de timbre par trop

disparate. Réunissant la force et la douceur, il ne peut être

écrasé par les unes et ne saurait écraser les autres. C'est, en un

mot, un instrument parfait (1) .

Le Saxophone, ainsi appelé du nom de l'inventeur (2) , est un

instrument de cuivre assez semblable à l'ophicléïde par sa forme,

et armé de dix-neuf clefs. Il se joue non pas avec une embou-

chure, comme les autres instruments de cuivre , mais avec un bec

semblable à celui de la clarinette-basse. Le Saxophone serait ainsi

(1) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.

(2 ) BERLIOZ, Journal des Débats, 1842.
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le chef d'une nouvelle famille , celle des instruments de cuivre à

anche . Son étendue est de trois octaves , en partant du si bémol

grave au-dessous des portées (clef de fa) ; son doigté est à peu

près le même que celui de la flûte ou de la deuxième partie de la

clarinette. Quant à la sonorité , elle est de telle nature que je ne

connais pas un instrument grave actuellement en usage qui

puisse, sous ce rapport, lui être comparé . C'est plein , moëlleux ,

vibrant, d'une force énorme, et susceptible d'être adouci. C'est

fort supérieur, à mon sens, aux notes graves des ophicléïdes,

pour la justesse , pour la fixité du son, dont le caractère d'ailleurs

est tout à fait neuf et ne ressemble à aucun des timbres qu'on

entend dans l'orchestre actuel , si ce n'est un peu à celui du mi

et du fa grave de la clarinette-basse. Grâce à l'anche dont il est

pourvu, le Saxophone peut enfler et diminuer le son ; il produit,

dans le haut, des notes d'une vibration pénétrante qui pourraient

même être heureusement appliquées à l'expression mélodique.

Sans doute il ne sera jamais propre aux traits rapides , aux

arpèges compliqués ; mais les instruments graves ne sont point

destinés aux évolutions légères ; il faut donc , au lieu de s'en

plaindre, se réjouir de l'impossibilité où l'on sera d'abuser du

Saxophone et de détruire son majestueux caractère en lui don-

nant des futilités musicales à exécuter.

Les compositeurs devront beaucoup à Sax , quand ses nou-

veaux instruments seront devenus d'un usage général. Qu'il

persévère ; les encouragements des amis de l'art ne lui manque-

ront pas (1) .

La décision du jury de Bruxelles froissa Sax et le décida

à quitter la Belgique. Il fut encouragé dans ce projet par

un homme éminent dans l'industrie de tous les pays, par

M. Jobard, directeur du Musée de l'industrie en Belgique.

Qui le poussant en quelque sorte par les épaules , lui dit

cette parole qui est vraie plus qu'elle ne paraît l'être , et qui

a été puisée dans la sagesse des nations : Que nul n'est prophète

dans son pays. Il l'engagea à aller en France. C'est le pays

des arts, lui dit-il ; c'est un grand théâtre : vous n'y trouverez

pas les jalousies que vous rencontrez ici à chaque pas.

Cependant, avant d'arriver en France, Sax voulut étudier la

fabrication allemande , et il alla à Berlin ; puis il jeta ses regards

vers la France. Cette heureuse patrie des arts et de la liberté ,

(1) BERLIOZ, Journal des Débats, 1842.
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qui en définitive donne l'hospitalité à tous les proscrits ; qui

semble encourager tout le monde ; où on lui avait dit qu'il ne

trouverait pas les jalousies mesquines, mais, au contraire , une

justice plus éclairée, plus inaccessible à ces petits sentiments

qu'il faut quelquefois savoir respecter, mais dont il croyait

avoir à se plaindre. La France était le but de ses désirs (1) .

Ce qui l'affermit encore dans ce projet , ce furent les encou-

ragements flatteurs et les exhortations bienveillantes que lui

adressèrent, pour le déterminer à prendre une résolution dans

ce sens, plusieurs personnes notables dont il avait éveillé l'in-

térêt, et principalement M. le lieutenant-général de Rumigny.

Pendant l'été de 1842 , le général s'étant trouvé à Bruxelles ,

et y ayant entendu parler avec de grands éloges des inventions

du jeune facteur, voulut juger par lui-même jusqu'à quel point

ces éloges étaient fondés. C'est alors qu'il eut occasion d'en-

tendre le Saxophone, que Ad. Sax venait d'inventer : cet ins-

trument le frappa par l'heureuse combinaison de l'anche adaptée

aux instruments de cuivre , et par une puissance de vibrations

qui s'alliait à une extrême douceur de timbre. Ad. Sax ayant

développé devant lui , avec une rare sagacité, plusieurs idées

nouvelles sur les vices de confection d'un grand nombre d'ins-

truments en cuivre et en bois, le général en conçut une si

grande opinion de sa capacité , qu'il l'engagea à venir à Paris ,

où ses talents trouveraient un emploi utile , surtout pour l'armée,

dont les instruments offraient de si nombreux défauts , tant pour

la justesse que pour la sonorité. Cet espoir fit donc quitter an

jeune Sax sa terre natale ; il dit adieu à la maison paternelle ,

qui ne lui avait pas même servi de refuge contre les persé-

cutions dont l'accablait une rivalité inquiète et jalouse , n'empor-

tant avec lui qu'une grande confiance dans sa destinée et les

productions de son talent (2) .

A Paris commença pour Sax la vie de tribulations qu'il a eu

à souffrir, et je vais vous raconter succinctement quelques-unes

de ces épreuves au travers desquelles il a fallu passer. Ce sera

une leçon pour tous ceux qui veulent se livrer au progrès de

leur art, au progrès de leur industrie ; pour tous ceux qui

croient avec amour qu'ils ont fait des découvertes utiles ; qui

veulent les professer, les répandre , et qui ne savent pas tout

(1) CHAIX-D'EST -ANGE, Plaidoyer pour Ad. Sax.

(2) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.
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ce qui les attend sur le seuil de cette vie qui peut devenir

commode et brillante par la suite , mais qui s'achète par tant

d'épreuves et de douleurs.

Ce fut en 1843 que ce jeune homme, intelligent et labo-

rieux (1) , vint à Paris, sans amis, sans argent, sans protection

même. Il s'enferma dans une chambre avec du laiton , du bois et

les matériaux nécessaires pour la confection de différents instru-

ments. Ce jeune homme, qui était en même temps un musicien

habile, un artiste distingué, avait été frappé par les nombreuses

imperfections , les défauts graves, les lacunes importantes qui

existaient dans tous les instruments en bois et en cuivre dont

on s'était servi jusqu'alors , et surtout dans la manière de les

disposer, de les mélanger, de leur marquer l'ordre et la place

qu'ils devaient tenir dans une échelle régulière et complète.

Qualité de son détestable et criarde ; altération de timbre par

suite des angles produits à l'intérieur des tubes, chaque fois

que les parties étaient mises en jeu ; absence des instruments

intermédiaires. Avec tout le soin , tout l'esprit , toute l'intel-

ligence dont la nature l'avait doué, il perfectionna les instru-

ments défectueux, combla les intervalles du médium par le

ténor en mi bémol et le baryton en si bémol qui n'avaient pas

d'équivalent dans les anciens cuivres , inventa tout un système

de cylindres , et disposa les tubes de telle façon que , les

cylindres en repos, l'intérieur est exactement le même que

celui d'un instrument simple, et les cylindres en jeu , l'intérieur

n'offre que des courbes arrondies comme si on se bornait à

n'employer qu'un ton de rechange ; en un mot , il créa une fa-

mille entière , homogène, complète, d'instruments nouveaux , ne

ressemblant ni par le son , ni par la forme, ni par le mécanisme,

à ceux qu'il avait vu fabriquer en France , en Allemagne, en

Belgique (2) .

Parmi les compositeurs dont l'autorité du jugement pouvait

être le plus utile à Sax, Berlioz tenait sans contredit une des

premières places . Symphoniste novateur et puissant , critique

sévère et impartial , l'auteur de Roméo et Juliette, à la fois

rédacteur du Journal des Débats, pouvait, par son appui, appla-

nir les difficultés jetées en si grand nombre sur la route du

jeune facteur.

(1) CHAIX-D'EST-ANGE, Plaidoyer pour Ad. Sax.

(2) J. ARAGO, Visite à Versailles.
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Ad. Sax se présenta seul chez Berlioz. Avec cette bienveil-

lance qui caractérise les hommes d'un véritable mérite, Berlioz

reçut le nouveau venu et l'écouta avec attention . Une longue

conférence eut lieu. Frappé des excellentes idées de l'inventeur,

le compositeur lui tendit la main en lui disant : « Vous saurez

demain ce que je pense des travaux que vous avez soumis à mon

appréciation. »

Ces paroles pouvaient être un de ces encouragements équi-

voques, une phrase de diplomate, et Sax rentra chez lui plein

de doute sur l'opinion de l'artiste , à laquelle il attachait tant de

prix.

Le lendemain c'était un dimanche ; Sax en passant devant un

café qui faisait le coin du pont Saint-Michel aperçut le Journal

des Débats; il l'ouvrit et lut un long article, le concernant, dans

lequel le maître analysait avec une remarquable justesse d'ap-

préciation les travaux du facteur.

Les journaux belges reproduisirent ce témoignage d'estime

accordé à leur compatriote, et M. Habeneck se déclara le cha-

leureux protecteur de l'ingénieux artiste-facteur. Il engagea Sax

à venir se faire entendre au Conservatoire , devant MM. Auber,

Halevy , Edouard Monnais, Dorus, etc. , etc. Sax joua devant ces

messieurs les divers instruments inventés ou perfectionnés par

lui.

Le succès qu'il obtint à cette séance fut complet, et bientôt le

nom du facteur se répandit partout dans le monde musical (1) .

On entendit alors parler, pour la première fois dans le monde ,

de saxhorns, de saxophones. Quelques curieux , quelques musi-

ciens , toujours à l'affût de nouveautés , visitèrent l'artiste . Plongé

dans ses travanx, tout entier à cette joie enivrante que donne au

cœur de l'homme qui a lutté , le souvenir des obstacles vaincus ,

la conscience de sa force et la certitude du succès, Sax ne son-

geait pas encore à prendre des brevets ni à barricader sa porte

contre les envieux, les plagiaires et les contrefacteurs. Ses mo-

dèles, crayonnés par des mains indiscrètes, couraient les ateliers

et les rues ; ses instruments, en jouait , chez lui , qui voulait (2) .

Les premiers temps de son séjour à Paris s'annoncèrent sous

les plus heureux auspices. Un moment abusé , Sax crut ferme-

ment à l'amitié ! Un seul évènement réussit à changer complète-

(1 ) OSCAR-COMMETTANT. Histoire d'un Inventeur.

(2) J. ARAGO, Visite à Versailles.
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ment la face des choses. Certains individus, prévoyant de quel

immense avantage serait pour eux l'acquisition d'un homme

comme A. Sax , destiné par ses lumières à jeter tant d'éclat sur

leur industrie, cherchèrent à se l'attacher pour tirer parti de ses

labeurs , ne se faisant point faute d'ailleurs de jouer la bonne

foi , en lui promettant une grosse part dans les bénéfices. Ils ne

connaissaient point Ad. Sax ; ils ne savaient pas qu'un véritable

artiste songe à la gloire avant de consulter l'intérêt ; aussi se

virent-ils complètement deçus dans leur attente . Ad. Sax

repoussa toutes les propositions qui lui furent adressées (1) .

Que firent alors MM. les fabricants de Paris , ils levèrent

superbement les épaules, ils méprisèrent le jeune instrumentiste

du haut de leur grandeur ; ils se moquèrent cruellement de ce

saxophone. Et messieurs les fabricants avaient raison de se

moquer ; ils avaient pour eux la protection la plus puissante , la

plus redoutée , la plus redoutable , ils avaient pour eux la routine.

Depuis trente ans on fabriquait des cornets faux , des trompettes

criardes, et depuis trente ans personne ne s'en plaignait. Pour-

quoi aurait-on changé cet état de choses ? Pourquoi changer ?

Voilà la réponse. Si l'espèce humaine avait marché à rebours

depuis le commencement du monde , celui qui s'aviserait de

marcher en avant serait traité d'intrigant, de fou . Le premier

qui leva le nez vers le soleil s'écria , sans y regarder de trop

près Le soleil tourne et la terre est immobile. Galilée crut plus

tard et voulut persuader le contraire ; peu s'en fallut qu'il ne fût

brûlé vif.

Heureusement nos mœurs sont plus douces, et à moins de

nécessité absolue , on ne songe plus à fusiller les gens. MM. les

facteurs de Paris se contentèrent donc de railler Sax , quitte à le

faire condamner plus tard si l'occasion se présentait (2) .

Quand Sax arriva en France , dans quel état trouva-t-il la

fabrication d'instruments de cuivre? Etait-elle dans une complète

décadence? Le ministre de la guerre le déclara ; on allait cher-

cher en Allemagne plutôt que de prendre en France les instru-

ments dont on avait besoin. Cette dépréciation des instruments

de cuivre était due au mauvais état de la fabrication et en par-

ticulier à la Musique militaire qui , en France, était dans un état

complet de décadence ; il n'y avait qu'une voix sur ce point , et

(1) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.

(2) Fiorentino, Critique musicale, 1847.
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ministres , chefs de corps , musiciens , compositeurs , fabricants,

tout le monde enfin était du même avis. La cause du mal ,

qu'était-elle ? on n'était pas d'accord ; on en signalait beaucoup ;

mais quant au mal, il était reconnu, confessé par tous (1) .

Dès que le talent de Sax se fut fait connaître, ou plutôt que

quelque attention fut accordée à ses instruments , toute la rou-

tine s'éleva contre lui ; il apportait avec lui le progrès , et il

était étranger ; voilà les deux motifs : et lorsqu'il venait réclamer

ici sa place au soleil , exploiter son industrie et la verser dans

le domaine de tous, il fut repoussé honteusement et on dit :

nous écraserons l'étranger.

Etranger ! comme si les sciences n'étaient pas cosmopolites ;

l'homme de talent et de génie n'est pas seulement citoyen d'ici

et de là ; il est citoyen de l'univers ; Newton , Cuvier, Kepler,

Laplace , Monge, Herschell ont vaincu plus d'hérésies que les

philosophes de tous les pays n'en ont propagées ; ils appar-

tiennent donc à l'Univers dont ils se sont fait les splendides

flambeaux. Les grands hommes donnent la main aux petits

qu'ils guident dans leur route. Les hommes d'intelligence prêtent

secours aux hommes d'esprit et voyagent de compagnie . Les

uns créent, c'est le génie ; les autres perfectionnent, c'est le

travail. Admiration de tous à ceux-là ; estime à ceux-ci ! (2) .

Mais cela n'était rien encore, comparativement à ce qui l'at-

tendait le jour où il prit la résolution de fonder un établissement

industriel, une fabrique d'instruments de musique. A dater du

jour où il ouvrit son établissement, l'isolement et l'oubli dans

lequel tant de gens paraissaient l'avoir laissé cessèrent tout-à-

coup.

Dès lors , les rancunes eurent beau jeu de brusques et ra-

pides défections s'ensuivirent, et l'on n'eut même pas la pudeur

de l'hypocrisie. Chaque jour, Ad. Sax vit s'éclaircir le cercle

compacte d'amis et d'empressés qui naguère l'entouraient. Ceux

qui restèrent auprès de lui alors , il put les compter.

On revint vers lui , il est vrai , mais avec tout ce que les idées

de rivalité industrielle peuvent inspirer de haine , de colère

et d'acharnement ! Par bonheur , Ad. Sax avait conservé les

soutiens les plus honorables et les plus dévoués. Ceux-ci lui

(4) CHAIX-D'EST-ANGE, Plaidoyer pour Ad. Såx.

(2) J. ARAGO, Visite à Versailles.



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE. 231

étaient restés fidèles , parce qu'ils n'avaient aucun motif pour

renier leur conviction , qui les portait à reconnaître la supério-

rité des instruments d'Ad. Sax sur tous ceux dont ils avaient eu

connaissance jusque-là . Des artistes éminents, amis sincères du

progrès, des écrivains distingués , juges aussi consciencieux

qu'éclairés , prêtèrent leur appui à Ad . Sax (1) .

« Je profite, lui écrivait l'auteur de la Juive, Monsieur, du

séjour de M. Vieuxtemps à Paris et de son départ pour

« Bruxelles, pour vous demander des nouvelles des instruments

« que vous avez bien voulu me faire entendre et que vous vous

<< occupez maintenant à perfectionner ; j'espère qué vous attein-

« drez le but que vous vous êtes proposé, et par vos efforts ,

dignes de l'intérêt de tous les compositeurs, vous agrandirez

« le nombre et la puissance des effets d'orchestre , grâce à vos

« nouvelles et excellentes combinaisons de sonorité. Nous avons

« déjà eu l'occasion de les approuver au Conservatoire : ce

«< n'était encore que des essais , et je ne doute pas que vos tra-

« vaux et vos recherches n'augmentent encore l'espoir des amis

« de l'art et ne répondent à leur attente. Hâtez-vous donc,

« Monsieur, de terminer votre nouvelle famille d'instruments, et

<<venez en aide aux pauvres compositeurs qui cherchent du

< nouveau, et au public qui en demande, n'en fût- il plus au

« monde (2). »

M. Adolphe Sax , de Bruxelles , disait M. Berlioz , aura sans

doute puissamment contribué à la révolution qui se prépare

dans la fabrication des instruments à vent. C'est un homme

d'un esprit pénétrant , lucide , obstiné , d'une persévérance à

toute épreuve, d'une grande adresse, toujours prêt à rempla-

cer, dans leur spécialité , les ouvriers incapables de comprendre

et de réaliser ses plans ; à la fois calculateur, acousticien , et au

besoin fondeur, tourneur et ciseleur , il sait penser et agir, il

invente, il exécute (3) .

L'opinion de M. Halévy, que nous venons de citer , était celle

des compositeurs les plus renommés , et le jugement émis par

M. Berlioz , celui de la majeure partie des organes de la presse.

Où se trouvaient donc, demandera-t-on, les ennemis de Sax?

Dans les régions obscures de la médiocrité , loin du centre bril-

(1) KASTNER. Mannel général de Musique militaire.

(2) HALÉVY, Lettre à M. Ad. Sax, 14 août 1842.

(3) BERLIOZ, Journal des Débats, juin 1842.
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lant du monde artistique , parmi des musiciens envieux ou sans

nom, parmi des industriels peu connus ou peu habiles (1) .

La malveillance continuant de multiplier ses attaques, les

défenseurs d'Adolphe Sax crurent avoir trouvé le moyen de la

réduire à l'impuissance la plus absolue, en donnant une écla-

tante publicité aux témoignages d'approbation qu'avaient eu

l'occasion d'émettre, sur les travaux de ce facteur célèbre , des

hommes à qui leur talent, leur savoir ou leur expérience sem-

blaient conférer le droit de prononcer en dernier ressort , dans

une question de cette nature.

« Ad. Sax a fait faire de grands progrès, non-seulement à la fabrication

des instruments à vent, mais encore à l'art de l'instrumentation même,

en perfectionnant les instruments anciens et en en créant de nouveaux. Il

est digne de la reconnaissance des compositeurs et de tous les encourage-

ments des protecteurs de la musique. C'est un artiste ingénieux , patient,

persévérant et hardi , qui n'a besoin que d'un peu d'aide pour fournir une

utile et brillante carrière.

« H. BERLIOZ. »

< Paris, 30 octobre 1843.

« Je connais parfaitement les travaux de M. Sax et les nombreuses

améliorations qu'il a apportées à la construction des instruments à vent,

et j'ai été à même aussi d'apprécier son talent comme exécutant ; per-

sonne mieux que lui ne mérite d'être encouragé et soutenu dans les tra-

vaux qu'il a entrepris.

« HALÉVY. »

« Paris, 3 novembre 1843.

« Depuis longtemps j'ai été à même d'apprécier les travaux de M. Adol-

phe Sax fils. Les perfectionnements apportées par lui à la clarinette-basse,

ainsi qu'au bugle, à la trompette et généralement à tout le système des

instruments à vent, comme aussi l'invention de plusieurs instruments nou-

veaux du plus bel effet, notamment le saxophone, me paraissent d'une

incontestable utilité , et infiniment favorables au progrès de l'art musical.

C'est un témoignage que je me ferai toujours un vrai plaisir de rendre

publiquement à ce digne artiste, et qui n'est d'ailleurs que l'expression

sincère de ma conviction la plus intime.

« KASTNER. >>>

« Paris, 3 novembre.

« M. Sax a eu la bonté de me faire entendre plusieurs instruments

(2) Kastner, Manuel général de Musique militaire.
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qu'il a inventés et perfectionnés ; j'en ai été très-étonné et plus que

satisfait, à cause des bons résultats que de tels instruments doivent opérer

dans l'art.

« FEDERICO RICCI. >>

« Je ne connais, des nouveaux instruments qu'a inventés M. Sax, que

l'instrument qu'il appelle Saxophone.

« Cet instrument ma paru d'un bel et puissant effet, et pouvant

être avantageusement employé dans les orchestres et les musiques mi-

litaires.

་

<< MEYERBEER. »>

« J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt les travaux de M. Sax. Ses perfec-

tionnements me semblent de véritables créations. Les compositeurs lui

doivent beaucoup , parce que, grâce à lui , s'agrandira le domaine de l'ins-

trumentation.

་

« AD. ADAM. »

« 27 novembre 1843.

« J'ai entendu avec un grand intérêt les instruments inventés et perfec-

tionnés par Adolphe Sax. La basse d'harmonie, appelée saxophone, et

la clarinette-basse sont on ne peut plus remarquables par la puissance de

leurs notes graves.

« Ces deux instruments seront appelés, je le crois, à prendre place dans

les orchestres. Les bugles et trompettes à cylindres ont aussi une supé-

riorité incontestable par l'égalité des sons et surtout par la justesse.

« Ces résultats obtenus seront, je n'en doute pas, d'une grande utilité

pour les artistes exécutants, ainsi que pour les compositeurs, qui verront

par là s'étendre encore les ressources de l'instrumentation.

« AMBROISE THOMAS. »>

« A Monsieur Sax.

<< Monsieur,

« J'ai examiné avec beaucoup de soin et d'intérêt les instruments que

vous m'avez fait entendre, ainsi que les perfectionnements ingénieux que

Vous y avez adaptés.

« La clarinette a le mérite de ne pas changer le doigté, de conserver la

belle qualité des sons, en les rendant plus justes que la clarinette à treize

clefs dont on se sert ordinairement, et de donner une grande facilité pour

attaquer les notes aiguës.

« La clarinette-basse est tout à fait nouvelle ; elle est appelée à jouer

un grand rôle dans l'orchestre ; ses sons, remaquablement beaux et

mâles, ont une grande puissance et une parfaite égalité.

« Recevez, Monsieur, mes compliments bien sincères sur vos intéres-

sants instruments, qui , avec votre talent et les perfectionnements que

vous y apporterez, sont appelés à rendre de grands services à la musique

instrumentale.

« Le directeur du Gymnase musical, membre de l'Institut,

« CARAFA. »

2º PARTIE. 19



234 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

<< Paris, le 30 avril 1849.

<< Monsieur ,

« En proclamant les succès de M. Adolphe Sax fils , dans la France mu-

sicale, la Revue de Paris, en faisant l'éloge de ses découvertes précieuses,

de ses ingénieux perfectionnements, relatifs aux instruments à souffle ; en

le remerciant des services de la plus haute importance qu'il a rendus à

l'art, aux musiciens, aux orchestres de concerts, de théâtres et de régi-

ments d'infanterie et de cavalerie, je n'ai fait que rendre justice à M. Sax.

J'ai beaucoup imprimé sur ce sujet, et ma période ne touche point encore

à sa dernière cadence. Tout ce que j'ai dit à l'avantage de cet habile fac-

teur, je le pense , je l'affirme, et viens me joindre avec satisfaction aux

artistes qui sollicitent, pour M. Sax, une juste et digne récompense de ses

nombreux et très-utiles travaux.

« J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très-humble et très-obéissant

serviteur,

« CASTIL-BLAZE. »

« Je m'empresse de rendre hommage au talent de M. Adolphe Sax. Ses

nouveaux instruments sont, je crois, destinés à exercer une grande in-

fluence sur les orchestres. Les inventions de M. Ad. Sax seront d'une

très -grande utilité aux compositeurs et aux artistes.

Paris, le 13 août 1844. »

« CAMILLO SIVORI.

« Vos instruments méritent d'être introduits partout ; ils possèdent des

qualités incontestablement propres à avancer les progrès de l'art dans

la musique militaire, aussi les musiciens se sont-ils prononcés en votre

faveur, principalement en ce qu'ils rendent très-facilement le son.

« SCHOLLMEYER,

« Chef de musiq. du 34° rég. de ligne prussien.

<< Aix-la-Chapelle, 1er septembre 1846. »

<< La nouvelle clarinette de M. Sax m'a paru bien préférable à l'ancienne,

tant pour la qualité du son que pour la facilité qu'elle donne pour exécu-

ter des passages impossibles avec l'ancienne. Sa clarinette-basse me

paraît appelée à rendre de grands services dans les orchestres nombreux,

où elle pourrait servir à obtenir des effets nouveaux, et surtout à rem-

placer avantageusement deux des quatre bassons qui s'y trouvent ordi-

nairement.

« Quant à l'idée nouvelle qu'il a appliquée si heureusement à son instru-

ment appelé Saxophone, je la crois féconde en bons résultats.

<< NIEDERMEYER.

« Décembre 1844. »

« Désirant vivement voir et entendre vos instruments, lesquels je ne

connais que par les grands éloges que j'en ai lus dans différents journaux

allemands et français, j'ai fait le voyage de Paris pour en juger par moi-
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même, et j'ai pris la liberté d'assister à la répétition qui a eu lieu chez

vous samedi dernier, où j'ai entendu une grande partie de vos nouveaux

instruments, qui sont :

« Le Saxhorn-Soprano en mi bémol ;

« Le Saxhorn-Contralto en si bémol ;

« Le Saxhorn-Ténor en mi bémol ;

◄ Le Baryton en si bémol, à 3 cylindres ;

« La Basse en si, à 4 cylindres ;

« La Contrebasse en si bémol ;

« Vos Cornets-Trompettes;

« Votre Saxo-Tromba ;

« Votre nouvelle Clarinette-Basse ;

« Vos Saxophones, basse et ténor.
༥

« Je m'empresse de vous exprimer mes sincères félicitations pour les

perfectionnements et inventions que vous avez réalisés dans la construc-

tion de ces instruments ; je suis enchanté de la supériorité de cette ins-

trumentation, non-seulement sur l'ancienne, mais également sur celle

de toutes les musiques que j'ai eu occasion d'entendre dans mes voyages

en Allemagne et en Belgique, dont je trouve les instruments bien infé-

rieurs à ceux que vous avez construits.

« Je déclare, Monsieur , que je pense ce quej'avance, et la preuve, c'est

que vous pouvez faire de la présente ce que bon vous semblera.

« Strasbourg, 14 octobre 1844 , »

« FINCK,

« Facteur d'instruments de musique.

La brillante réputation qu'avait déjà su conquérir Sax, en rem-

portant les suffrages de juges éclairés , puis encore l'industrie

honorable qu'il était parvenu lui-même à se créer , comme chef

d'une fabrique d'instruments, devinrent l'une et l'autre le point

de mire des lâches et obscures menées de ses envieux, qui se

flattaient de pouvoir ternir la première et anéantir la seconde ;

bientôt les effets de cette basse jalousie se firent ressentir.

Donizetti écrivait à cette époque la partition de Dom Sébastien :

Ayant reconnu les qualités précieuses des nouveaux instruments

d'Ad. Sax , il voulait être l'un des premiers à en tirer parti, et

avait, en conséquence , résolu de les introduire à l'Opéra, pour

l'exécution de son nouvel ouvrage. Mais ce projet devait ren-

contrer l'opposition la plus vive , non point auprès du directeur

ni du chef d'orchestre , mais dans l'orchestre même, auprès de

quelques musiciens qui se trouvaient en faire partie (1) .

Les répétitions de cette partition donnèrent lieu à une petite

conspiration dans un petit coin de l'orchestre de l'Opéra, cons-

(4) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.
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piration qui menaçait à la fois l'intérêt et l'art, celui de la parti-

tion nouvelle et celui d'un jeune facteur d'instruments , auteur

de plusieurs inventions importantes. Les clarinettes-basses de

Sax , ses bugles , ses trompettes à cylindres ont émerveillé

par la puissance de leur son les compositeurs célèbres , Rossini,

Meyerbeer, Donizetti , Halévy , Carafa , Berlioz , etc. , etc. Donizetti

a voulu le premier se servir, dans Dom Sébastien, de ces nou-

veaux prestiges harmoniques (1) .

On ne saurait passer sous silence la querelle qui s'éleva alors

dans l'orchestre de l'Opéra, et qui fit beaucoup de bruit pen -

dant les répétitions de Dom Sébastien. Un facteur belge , Sax ,

reconnnu par les meilleurs compositeurs de l'époque pour un

excellent inventeur en matière d'instruments, avait obtenu de

Donizetti l'introduction de ses nouveaux instruments. Mais on

raconte que le cornet à piston , l'ancienne flûte, la clarinette et

la trompette à cylindre consacrés par le temps ont protesté

contre cette innovation . Les rivaux de Sax ont trouvé de fidèles

auxiliaires dans l'orchestre de l'Opéra, et, petit à petit , sous

prétexte d'impossibilité , ils ont forcé le maestro de couper les

passages écrits pour les nouveaux instruments. Pour mieux

étouffer leur effet , ils ont enchéri et obtenu de M. Habeneck

qu'il amoindrît l'effet de l'ancienne clarinette-basse simultané-

ment avec la nouvelle . Sax s'est plaint à M. Léon Pillet de la

violence dont il était victime ; mais le directeur et le compositeur

durent souffrir, sous leurs yeux , une persécution aussi nuisible

que scandaleuse . Sax s'est retiré, mais c'est une retraite et non

une déroute ; il se présentera de nouveau. En attendant, M. Mei-

fred , qui fait de fort jolis vers, pourra chanter son triomphe et

celui de ses amis sur le ton du Lutrin (2) .

Il est vraiment déplorable de voir de semblables inconvenances

se glisser dans une réunion de grands artistes, qui devrait son-

ger purement aux intérêts du compositeur et du public. Com-

ment ! parce que parmi les mécontents de l'orchestre se trouvent

quelques fabricants de flûtes , de trompettes, de bassons ou de

clarinettes , on vaudrait arrêter une des plus utiles inventions

modernes? L'art est donc devenu une chimère, et tout ce que

l'on pourrait faire à l'avenir , dans le but d'améliorer les instru-

ments, courrait le risque d'être proscrit sous un prétexte d'in-

(4 Gazette musicale, 1842.

(2) HIP. LUCAS, Siècle, 1843.
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térêt personnel ! Comment se fait-il que M. Habeneck n'ait pas

arrêté la conspiration ourdie par les fabricants d'instruments ?

M. Habeneck , dans cette circonstance comine dans beaucoup

d'autres, a manqué à son devoir en n'imposant pas aux musi-

ciens qu'il dirige , aux musiciens récalcitrants, les instruments

de Sax, que M. Donizetti désirait avoir , instruments qui , nous

l'affirmons , offrent à nos compositeurs des ressources et des

effets nouveaux. Que Sax ne se décourage pas, il a devant lui un

bel avenir ; plus il excitera de jalousies, plus son succès sera

éclatant. Il n'est rien comme les passions méchantes , les pas-

sions envieuses , pour donner raison au talent et au génie (1) .

Les persécutions font les martyrs et les héros ; lisez l'histoire

politique ou religieuse des peuples , et vous n'aurez pas un argu-

ment à opposer à cette loi générale que la force fait la résis-

tance ; voilà pourquoi la tête et la main ont fait surgir tant de

chefs-d'œuvre (2) .

Il n'est pas douteux que la plupart des artistes de l'Académie

Royale de Musique , qui, dans cette circonstance , se montrèrent

hostiles au progrès, et repoussèrent Ad . Sax , s'étaient laissé

égarer à leur insu , et que, loin de tremper au fond dans cette

querelle, ils n'avaient consenti à en devenir les champions que

poussés en quelque sorte par un sentiment de confraternité tou-

jours louable lorsqu'il n'entraîne pas à des injustices . Mais à

leur tête, figuraient des musiciens qui, après avoir accueilli le

jeune facteur avec des démonstrations bienveillantes et amicales ,

s'étaient trouvés tout à coup au nombre de ses détracteurs les

plus acharnés. Ces musiciens , exerçant des fonctions dans des

Établissements dépendants du gouvernement , admis à faire

partie du comité d'examen , ils y jouaient le rôle d'oracles ; con-

damnant et anathématisant toutes les innovations. Ad. Sax

n'est point le seul dont les inventions aient été mises à l'index

par ces fougueux partisans des doctrines stationnaires ; Ivan

Müller et Théobald Boehm subirent également leurs ana-

thèmes.

Toutefois, ces critiques ne réussirent point à empêcher l'adop-

tion des instruments perfectionnés par Müller et Bohm. C'est la

meilleure preuve qu'elles n'étaient point fondées. Il est heureux

pour l'art que l'opinion générale vienne si souvent infirmer le

(4) ESCUDIER, France Musicale, novembre 1843.

(2 ) J. ARAGO, Visite à Versailles.
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jugement que dictent des préventions particulières , et qui le

priverait si souvent des moyens d'agrandir son domaine. Par

malheur , de tels exemples ne profitent pas toujours. Toutefois,

la force d'impulsion finit par triompher de cette résistance pas-

sive, et la pensée humaine , délivrée de toute entrave , suit de

nouveau la route glorieuse qui lui est tracée (1) .

A cette époque, et en réponse pour ainsi dire aux apprécia-

tions de la presse sur la conduite tenue par l'orchestre de l'Opéra

envers Sax, M. Buteux se disant première clarinette de cet éta-

blissement, prétendit, dans une lettre , avoir essayé deux clari-

nettes-basses de Sax sans en être satisfait , et qu'alors il s'est

trouvé forcé d'en commander une autre chez un autre facteur.

Adolphe Sax fit insérer dans la Gazette des Théâtres la réponse

suivante :

<< Monsieur le rédacteur de la Revue et Gazette des Théâtres.

« M. Buteux, première clarinette de l'Opéra, annonce, dans la lettre que

vous avez publiée, qu'il a essayé à deux répétitions ma clarinette-basse, et

que cet instrument n'ayant pas répondu à ce qu'il en attendait, il s'est

trouvé obligé d'en commander une autre.

« Je n'ai que peu de mots à répondre à M. Buteux. Qu'il trouve mon

instrument mauvais, c'est son droit ; mais je dois lui rappeler que cette

opinion, il ne l'a pas toujoure eue, car, chez moi et devant plus de cin-

quante personnes, en faisant lui-même, à plusieurs reprises, la comparai-

son de l'instrument qu'il joue aujourd'hui, avec le mien, il a trouvé ce

dernier beaucoup supérieur à l'ancien.

<< M. Buteux dit qu'il a essayé deux fois mon instrument à la répétition :

c'est une erreur ; je ne sais dans quel but il a pu la commettre.

« Puisqu'il est si facile de nier, aujourd'hui, ce qui s'est passé en petit

comité, j'offre à M. Buteux de faire décider , sur notre question , le grand

juge, le public !!! Après cela tout sera dit de part et d'autre.

« Je propose donc à M. Buteux , première clarinette de l'Opéra, de choi-

sir tel morceau qu'il lui plaira, et, lui sur son instrument et moi sur le

mien, nous le jouerons en public. Si la comparaison , entre mon instru-

ment et le sien, n'est pas à mon avantage, je me délare battu . J'offre

ensuite d'exécuter, sur ma clarinette-basse, un morceau que je DÉFIE

M. Buteux, première clarinette de l'Académie Royale de Musique, de

jouer sur la sienne (2) .

« Agréez, etc.

« 8 novembre 1843. »

« AD. SAX.

(3) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.

(1) Gazette des Théâtres, 1843.
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Il n'est pas inutile de connaître, pour se rendre compte de la

bonne foi des adversaires de Sax, la lettre que lui écrivait

quelque temps auparavant ce même M. Buteux.

« Mon cher Monsieur Sax,

« Dans le doute où je suis de votre arrivée à Paris, je prends la liberté

de vous écrire pour vous faire part de l'embarras où je me trouve ; je

n'ai plus cette mauvaise clarinette-basse que vous m'avez vue : j'ai trouvé

à m'en défaire, et, pour les Huguenots je suis obligé de jouer une mau-

vaise clarinette-alto ; cela peut aller une fois ou deux, mais plus ! notre

chef ne le voudrait plus. D'ici à ce que vous soyez établi à Paris , et que

vous ayez pris votre brevet, ne pourriez-vous me rendre le service d'en

envoyer une chez notre bon camarade Dorus ; vous savez quel intérêt il

vous porte, et vous êtes certain alors que l'instrument ne sortira pas de

chez lui ; j'irai m'y exercer, et le jour de la représentation des Huguenots,

Dorus, à qui j'ai fait part de tout ceci, l'apporterait à l'Opéra et la rempor-

terait chez lui ; ce serait un véritable service que vous me rendriez,

attendu que votre instrument est bien supérieur à ceux que l'on fait à

Paris et que l'on pourrait l'employer dans d'autres ouvrages. Je déposerais

chez Dorus le montant de l'instrument, et je pense qu'entre artistes vous

me traiterez le plus convenablement possible. Habeneck me tourmente

beaucoup pour que j'en aie une de vous.

« Si vous consentez à ma demande, ou même si vous refusez, veuillez

avoir l'obligeance de rendre réponse le plus tôt possible chez Dorus, rue

Saint-Lazare, nº 9.

« Veuillez agréer mes sentiments distingués.

<< BUTEUX. >>

Le bruit qu'avaient fait parmi les sommités du monde artistique

les tentatives d'Ad. Sax , avait eu du retentissement jusqu'au

château des Tuileries. Le lieutenant général de Rumigny fut in-

vité à rendre compte de ses impressions personnelles , et le récit

qu'il en fit, éveilla au plus haut point, en faveur du jeune artiste

et de ses utiles travaux, l'intérêt des illustres personnages dont

ce récit avait captivé l'attention . Son Altesse le duc de Montpen-

sier, qui devait à l'élévation de son esprit, au tact exquis de son

jugement et à la variété de ses connaissances, de comprendre la

noble influence que les arts exercent sur la civilisation d'un

pays, et qui , par cette raison , leur accordait son appui , fit à Sax

l'honneur de visiter ses ateliers et d'assister à l'audition des

nouveaux instruments. Après les avoir examinés de près et s'en

être fait expliquer en détail le mécanisme, il félicita l'habile

facteur sur les inventions et les perfectionnements qui donnaient

de si beaux résultats. Mais si de tels suffrages contribuaient à
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augmenter la renommée de Sax, ils doublaient aussi la rage de

ses antagonistes (1) .

Quand on avait dit nous l'écraserons, on l'avait dit avec les

plus grandes espérances et avec les plus grandes probabilités

de succès. Sax était venu en France riche d'espérance , mais

pauvre et léger d'argent, il n'avait rien : on lui avait vanté cette

terre hospitalière , les encouragements qu'elle donnait aux arts

et à l'industrie ; il s'était fié à ces promesses ; il avait été en

quelque sorte poussé par les épaules d'abord , puis on lui avait

dit : Là vous trouverez bonheur, argent, gloire. Il était arrivé :

et il trouva hostilité , guerre , injure et dégoût. Il hésita ce-

pendant ; mais dans la lutte il épuisa toutes ses ressources ,

11 eu recours à tous les moyens : il avait mis , le dirai-je ?

pourquoi pas, il n'y a pas honte à le dire , c'est une vie instruc-

tive et une histoire honorable, il avait mis en gage tout ce qu'il

possédait, et un jour, il lui restait encore deux médailles , celle

qu'il avait si bien gagnée en Belgique, une autre qu'il avait

gagnée à Paris à l'Exposition des produits de l'industrie : ne pou-

vant engager l'habit qui le couvrait , il prit les deux médailles et

les porta au Mont de Piété pour 35 francs , afin d'achever un

ouvrage commencé. Il n'avait pas seulement à lutter contre

les embûches de tous genres, avec les traquenards de tous les

iustants ; ce qu'il ne pouvait pas confectionner à lui seul , il

était obligé de le confier à des ouvriers. Eh bien , ces ouvriers ,

quand il allait mettre en gage de quoi les payer, quand il appor-

tait l'argent nécessaire à leur salaire , il ne les trouvait plus , les

ouvriers s'en étaient allés , ils avaient déserté l'atelier (2) .

Les diverses opinions des sommités artistiques , sur les ins-

truments d'Ad. Sax , rendaient une guerre franchement avouée

impossible, il fallut donc recourir aux moyens détournés de l'in-

trigue et de la corruption. Alors éclatèrent, énergiques, les coa-

litions d'ouvriers ; ceux-ci fréquentèrent les ateliers d'Ad . Sax

pour se mettre au courant et servir ensuite les concurrents

effrayés ; ceux-là enlevèrent ses plans, ses projets , brisèrent les

instruments achevés, détériorèrent le mécanisme ou les tubes

des instruments en train, et poussèrent l'audace jusqu'à voler

ses précieux outils. Ad. Sax ne se laissa pas décourager, il

affronta l'orage, dompta bientôt une cohorte rebelle, et vit même

(4) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.

(2) CHAIX-D'EST-ANGE, Plaidoyer pour Ad. Sax.
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plusieurs des moteurs courbant la tête devant lui , demander

grâce, et implorer du travail dans ces mêmes ateliers qui font

vivre aujourd'hui deux cents familles , qu'ils eussent volontiers

dévastés quelques jours avant (1) .

La générosité est l'indice de la force : Ad. Sax pardonna ;

mais les vaincus se dressèrent de nouveau , les ruses les plus

perfides s'échelonnèrent dans l'ombre sur les pas du Goliath des

facteurs l'envie et l'intérêt sont multiformes. Au moment de la

crise de toutes les industries par actions, les traîtres dépê-

chèrent des moutons chez Ad. Sax , afin de lui suggérer la pensée

de fonder une société en commandite , et de poser ainsi son éta-

blissement sur un vaste plan.

Heureux de rencontrer enfin quelques personnes qui sem-

blaient lui porter de l'intérêt , le confiant jeune homme donna

dans le piége ; l'intrigue eut beau jeu , et les rivaux d'Ad. Sax ,

qui entre eux avaient acquis toutes les actions pour mieux écra-

ser leur maître , les négocièrent , le jour même de l'émission , à

cinquante pour cent au-dessous de leur valeur .

Vous qui savez les odieux jeux de bourse, vous ne serez nulle-

ment surpris de ma confidence : de pareilles espiègleries sont si

communes de nos jours, qu'il est presque banal de les raconter :

l'inventeur belge fut vaincu par l'intrigue et l'agiotage.

Vous voyez d'ici le crédit de l'artiste tout à fait compromis.

D'une part, on lui refuse les matériaux nécessaires à ses travaux

de chaque jour ; de l'autre , on le poursuit avant terme pour

livraisons faites. Traqué par des créanciers intraitables , et en

même temps obligé de refuser les commandes qui lui venaient

de toutes parts, Ad . Sax ne pouvait échapper à une faillite ;

déjà il voyait les fatales portes de Clichy se fermer sur lui (2) .

Voilà les épreuves au travers desquelles il a passé ; voilà ce

qu'il a eu à subir : voilà le mal qu'il a eu à supporter, et je lui

en fais honneur, car il l'a supporté avec courage et loyauté.

Cependant, Messieurs , avec courage, non ; il y eut un moment

où , abandonné de tout le monde , et n'ayant plus de ressources ,

n'ayant plus rien ; que voulez-vous , le désespoir s'empara de

lui, le désespoir qui conduit aux plus funestes , aux plus indignes

résolutions ; le désespoir auquel un homme qui a du cœur, de

l'imagination, de l'intelligence , ne devrait jamais s'abandonner ;

il s'y abandonna. Mais au moment cependant de faire un dernier

'1-2) J. ARAGO, Visite à Versailles.
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appel à ce désespoir, au moment suprême où toutes les illusions

étaient perdues, au moment où il allait se demander s'il n'y

avait pas quelque part un repos et un monde meilleur (1) .....

une de ces pensées qui nous viennent de l'âme et non de

la tête, poussa Ad . Sax vers l'un de ces hommes puissants par

leur fortune et qui le sont davantage encore par leur généro-

sité; le riche était noble et désintéressé. Sax joua de bouheur ;

Dieu lui devait une récompense : la récompense fut son salut.

Jevous nommerais , si je voulais , le digne protecteur d'Ad. Sax ;

mais le lieutenant général de Rumigny m'en garderait rancune,

et j'aime mieux garder le silence (2) .

Autrefois , en Belgique , au moment où la France était repré-

sentée par M. le marquis de Rumigny , Ad. Sax avait rencontré

le général de Rumigny, aide-de-camp du Roi , il avait devant lui

fait entendre ses instruments. Le comte de Rumigny , qui est un

musicien distingué , en avait été frappé, et lui-même dit à Sax,

lui qui était d'une manière indirecte, mais en quelque sorte un

des représentants de la France à Bruxelles, il avait dit à Sax ,

quelques paroles d'encouragement, il lui avait dit qu'il fallait

quitter Bruxelles et venir s'établir à Paris. Il y avait là pour le

comte de Rumigny une sorte d'engagement, une sorte de res-

ponsabilité. Sax, en arrivant à Paris , avait été malheureux ;

Sax n'avait osé l'entretenir de toutes ses tribulations , de tous

ses malheurs, de tous ses chagrins, de cette misère profonde ,

de ces dernières ressources demandées au Mont-de-Piété pour

achever des travaux qu'il avait commencés courageusement ;

enfin il prit son courage à deux mains, il alla chez M. le comte

de Rumigny ; il était dans un état impossible à décrire. Il lui

raconta sa situation . M. le comte de Rumigny en fut touché.

Savez-vous ce qu'il a fait pour lui ? On lui en a fait un crime, il

faut que je vous rapporte le crime tout entier. M. de Rumigny a

été son protecteur, il lui a prêté une fois 1,000 francs et une

autre fois 800 francs. Mais il faut dénoncer un autre coupable à

la colère et au mépris des adversaires de Sax (3) .

Quand Sax vint, dans cet état misérable, raconter à M. de

Rumigny ce dont il ne se doutait pas, le vieux serviteur du

général était là : il entendit quelques mots de ses paroles, et

(1) CHAIX-D'EST-ANGE, Plaidoyer.

(2 ) J. ARAGO, Visite à Versailles.

(3) CHAIX-D'EST-ANGE, Plaidoyer pour Ad. Sax.
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alors, avant même que Sax ne sortît, il chercha ses économies ,

et dit à son maître : « Mon général , cela fait pitié de voir un

« homme dans cette position ; j'ai là 500 francs , je ne veux pas

« les lui donner moi-même, cela l'humilierait ; voulez-vous les lui

« offrir ? » Et Sax. en effet, reçut non-seulement les 1,000 francs

du général , mais il reçut aussi les 500 francs du vieux servi-

tǝur. Voilà le degré d'infortune auquel il était descendu. C'est

vrai , je dois le dire , que malgré cela il porte la tête haute ; pas

si haute toutefois que ceux qui l'ont obligé , pas si haute que ceux

qui, dans des conditions si différentes , puissantes ou humbles,

ont été à même de lui tendre la main, de se faire ses protecteurs ,

et enfin qui l'ont placé dans la situation meilleure où il se trouve

aujourd'hui (1).

Le lieutenant-général de Rumigny s'empressa d'invoquer, en

faveur de l'artiste si cruellement éprouvé, le secours d'une pro-

vidence auguste qui n'a jamais manqué aux malheureux , et ce

secours inattendu vint détourner le coup funeste dont l'habile

inventeur était menacé. L'intérêt qu'Ad . Sax inspirait à son

bienfaiteur était d'autant plus vif, qu'il prenait sa source dans

l'admiration bien légitime que celui-ci éprouvait chaque fois

qu'il avait occasion d'entendre , aux séances de la rue Neuve-

Saint-Georges, le bel ensemble formé par la réunion des nou-

veaux instruments. Devenu l'un des plus fidèles habitués de ces

intéressantes auditions , le lieutenant-général de Rumigny y

recevait l'avis des musiciens célèbres , des littérateurs en renom

et des amateurs distingués ; et il avait toujours la satisfaction de

les trouver parfaitement d'accord avec lui sur le mérite et les

avantages de cette nouvelle combinaison instrumentale. Trop

modeste pour ne prendre conseil que de lui-même, il tenait à

obtenir cette confirmation de l'excellence de son jugement avant

de se résoudre à exécuter les projets que l'apparition des ins-

truments du nouveau système lui avait fait concevoir , dans

l'intérêt de l'art, et surtout dans l'intérêt de la musique mili-

taire. Les différentes familles d'instruments de cuivre déjà con-

nus, et dont l'emploi convient plus particulièrement à ce dernier

genre, ont acquis, par les nouveaux perfectionnements auxquels

les a soumises Sax, une admirable sonorité , tout en perdant les

défauts essentiels , les vices radicaux de l'ancienne fabrication.

La famille des bugles, si défectueuse et si incomplète autrefois ,

(1) CHAIX-D'EST-ANGE, Plaidoyer pour Ad. Sax.
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n'est plus reconnaissable aujourd'hui , grâces à ses utiles amélio-

rations ; et même lorsqu'on entend l'un de ces instruments, on a

beaucoup de peine à admettre qu'il s'agisse simplement d'un

instrument perfectionné , et que ce ne soit point là une inven-

tion réelle dans toute la force du terme ; car, pour l'ordinaire ,

les perfectionnements sont loin d'opérer d'aussi heureuses et

d'aussi complètes transformations (1 ) .

Nous n'avions point encore en France de trompettes chroma-

tiques (ou à cylindres) , la popularité incroyable du cornet à

pistons leur avait fait une concurrence victorieuse jusqu'à ce

jour, mais inintelligente à mon avis , le timbre du cornet à piston

étant fort loin d'avoir la noblesse et le brillant de celui de la

trompette. Ce ne sont plus , en tous cas , les instruments qui nous

manquent Adolphe Sax fait, à cette heure, des trompettes à

cylyndres, grandes et petites dans tous les tons possibles , usités

et inventés, dont l'excellente sonorité et la perfection sont incon-

testables. Croirait-on que ce jeune et ingénieux artiste a mille

peines à se faire jour et à se maintenir à Paris? On renouvelle

conrre lui des persécutions digne du Moyen-Age et qui rap-

pellent exactement les faits et gestes des ennemis de Benvenuto,

le ciseleur florentin. On lui enlève ses ouvriers , on lui dérobe

se plans, on l'accuse de folie , on lui intente des procès ; avec un

peu plus d'audace on l'assassinerait . Telle est la haine que les

inventeurs excitent toujours parmi ceux de leurs rivaux qui n'in-

ventent rien. (2) .

Les trompettes , les trombonnes ont reçu de Sax des cylindres

mobiles qui font sonner les notes bouchées et règlent l'intona-

tion sans avoir recours aux pompes que la main ne peut pousser

avec assez d'exactitude et surtout de vivacité. Ces cylindres ,

entièrement métalliques , n'arrêtant point les vibrations , con-

servent à l'instrument la qualité de son de la trompette droite ,

vraie trompette d'orchestre. Les mêmes additions , faites

au bugle , en ont rendu la voix agréable , de sauvage qu'elle

était (3).

Tous ceux qui eurent, à cette époque, l'occasion d'apprécier

ces magnifiques instruments, ne les désignaient plus que sous le

nom de Bugles-Sax ; et bientôt, cette dénomination n'ayant point

(1) Kastner, Manuel général de Musique militaire.

(2) BERLIOZ, Voyage musical en Allemagne.

(3) CASTIL-BLAZE, France musicale, 1843.

- - Journal des Débats, 1843.
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paru suffisante pour les distinguer des mauvais instruments

livrés dans le commerce sous le nom de bugles, on conseilla à

l'inventeur d'en chercher une qui pût indiquer et faire connaître

sur-le-champ les instruments sortant de sa fabrique et perfec-

tionnés d'après son système. Alors Ad . Sax imagina le nom de

Sax-horn, qui lui valut de la part de ses ennemis une accusation

nouvelle, celle d'usurpation et de plagiat. Il suffit de quelques

observations pour démontrer combien elle était absurde. On

l'accusait de vouloir se faire passer pour l'inventeur du bugle,

parce qu'il donnait son nom aux instruments de ce genre qu'il

fabriquait, comme si ce dernier usage n'avait pas été appliqué

déjà maintes fois à l'occasion du plus simple perfectionnement,

pour des instruments inventés de temps immémorial. N'a-t-on

pas dit , par exemple, en désignant le cor perfectionné par Mei-

fred , la flûte perfectionnée par Boehm , la clarinette perfec-

tionnée par Klosé , le cor-Meifred, la flûte-Boehm, la clarinette-

Klosé (1) ?

On lui fait déjà des procès, on veut lui arracher ses bre-

vets , lui contester ses inventions, le dépouiller de son bien,

de sa propriété, de l'honneur qui s'attache à tout perfectionne-

ment utile , à toute grande entreprise ; puis, on viendra, dans son

atelier lui prendre ses clarinettes , ses saxhorns et ses saxo-

phones, puis, enfin , MM. les facteurs de Paris lui signifieront ,

sur beau papier timbré, qu'il ait à quitter le nom de Sax , attendu

que ce nom il ne l'a pas inventé, que son père le portait avant

lui et qu'il appartient à tout le monde. Ce procédé paraîtra

peut-être un peu vif ; mais lisez , et vous verrez qu'il n'y a ici

rien d'exagéré (2) .

Le succès des sax-horns fut immense dès l'origine ; il n'é-

clipsa cependant pas celui des autres instruments de cuivre ,

soumis à des perfectionnements analogues, et les cors , cornets,

trompettes et trombonnes à cylindres, de même que les saxo-

trombas, instruments d'une puissance de son incomparable , fai-

saient également l'objet de l'admiration publique , aux concerts

donnés par M. Sax ; les demandes et commandes arrivaient de

tous côtés ; chacun s'empressait auprès du facteur pour avoir

quelques exemplaires de ses instruments nouveaux.

(1 ) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.

(2) FIORENTINO, Critique musicale, 1847.
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<< Monsieur Sax,

<< M. Michel Amersi vous a déjà parlé de moi et de la possibilité qu'il y

aurait de vous mettre en rapport avec mon père, pour les instruments

que vous fabriquez avec tant de succès.

» J'ai demandé plusieurs fois une esquisse des Bouglos-Voltigeurs, pour

l'envoyer à mon père ; mais je n'ai pas réussi.

« Si vous voulez avoir la bonté, Monsieur, de m'accorder quelques

instants, pour causer avec vous de cette affaire, vous m'obligerez. Vous

n'avez que de me faire savoir, Monsieur, l'heure et l'endroit que vous

aurez choisis, afin que je puisse m'y rendre.

« Agréez, Monsieur , l'assurance de ma considération.

« B. DONIZETTI ,

• Rue Lepelletier, nº 11.

• Paris, le 16 juillet 1846. »

« Monsieur,

« Le 30 juin 1846.

<<Mon beau-père, le prince Lapoukkin, a entendu, au fond de la Russie,

faire l'éloge d'un instrument (cornet à piston ou trompette) nommé, d'après

vous, Saxhorn. Il voudrait savoir : 1° combien on peut employer de ces

instruments, de grandeur et de formes différentes, dans un orchestre

d'instruments à vent, d'une trentaine et plus de musiciens en plein air ;

2º ce que ces instruments coûteraient ; 3° si vous pouvez vous charger de

les faire parvenir, soit à Pétersbourg, soit à Odessa?

༥
« C'est au midi de la Russie que mon père habite, aux environs des

colonies militaires, où il y a environ seize régiments de cavalerie qui,

avec leurs réserves, ont trente-deux musiques. Kieff, à trente lieues de

sa terre, est le chef-lieu constant d'un corps d'infanterie de cinquante

mille hommes. Il n'est pas impossible que vos instruments plaisent à

MM. les colonels, et, si le prix en est raisonnable, on pourrait, avec le

temps, en vendre peut-être beaucoup. Je vous engage donc, Monsieur, si

ces premières démarches ont du résultat, je vous engage à fournir à mon

beau-père de bien bons instruments de choix et à un prix bien raison-

nable. Veuillez m'envoyer votre réponse pour lui, ici, à mon adresse,

parce qu'il faut que j'y mette une adresse russe. En même temps, veuil-

lez lui donner la vôtre.

« Agréez, Monsieur, l'assurance de toute ma considération distinguée.

« ALBERT DE LA FERRONNAYS,

«Maison Hartwey, à Bade. »

Déjà l'on trouvait que les diverses combinaisons instrumen-

tales , organisées à l'aide de ces éléments , d'après les vues de

cet habile facteur, satisfaisaient, sous tous les rapports , aux

exigences de l'oreille la plus difficile et la plus exercée . Pléni-

tude, justesse et homogénéité, telles sont en effet les trois qua-

lités primordiales qu'on y remarque tout d'abord. Ce qui sédui-
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sait surtout dans cette réunion des instruments de Sax, c'était

un ensemble toujours harmonieux, au plus haut degré de force

comme au dernier degré de douceur. Il faut dire aussi que ces

instruments tombèrent dès l'origine entre les mains d'habiles

exécutants, dont ils firent la réputation et dont ils ont assuré

l'avenir. Nous devons citer à cette occasion Arban , qui , il y a peu

d'années encore , n'était qu'un élève s'annonçant avec des dis-

positions assez heureuses, et qui maintenant est déjà un grand

artiste, un virtuose de premier ordre que les Allemands nous

envient, et professeur au Conservatoire. Qui eût jamais pensé

que le bugle pût devenir un jour un instrument de concert , et

que, par suite de sa miraculeuse transformation , ses sons , tantôt

suaves et purs, tantôt vibrants et passionnés, eussent le pouvoir

d'arracher des larmes ? C'est pourtant à Sax et à Arban que

nous devons ce double résultat. Ce que l'un a perfectionné avec

son intelligence , l'autre l'a perfectionné avec son âme. Arban

joue du sax-horn , comme Rubini savait chanter. Mais ce n'est

pas seulement dans le solo, c'est aussi dans les ensembles que

d'habiles interprètes vinrent faire valoir les nouveaux instru-

ments (1).

Une famille d'artistes anglais , MM. Distin , composée de

quatre jeunes gens et de leur père, quittant son pays natal,

s'était rendue en France avec l'intention d'y donner des concerts

et d'y recueillir en même temps une fortune et un nom. Ces

artistes formaient à eux cinq une petite société de musique

d'harmonie, dont l'habileté en ce genre était vraiment remar-

quable. Néanmoins ils obtinrent peu de succès aux concerts de

la rue Vivienne, dans lesquels ils se firent entendre en jouant

des quintetti avec des instruments de l'ancien système , tels que

cornets à pistons, trompettes à clefs et trombonnes. En raison

de cet échec, qu'on ne pouvait attribuer qu'à la pauvreté des

instruments, et nullement à un défaut de talent de la part des

artistes , MM. Distin avaient à craindre sans doute de passer

inaperçus dans le pays où ils étaient venus chercher l'éclat de

la renommée....... ( 2 ) . Un insuccès complet leur fit bientôt re-

gretter d'avoir quitté l'Angleterre ; déjà ils se disposaient à rega-

gner le Pas-de-Calais , quand Adolphe Sax , ayant reconnu que

les moyens d'exécution seuls manquaient à cette famille , lui

offrit généreusement cinq saxhorns , composant un quintette de

(1-2) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.
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voix. Le riche présent fut accepté sans hésitation , et une hono-

rable famille resta debout (1).

Ayant adopté ces instruments et renoncé à ceux dont ils fai-

saient précédemment usage, ils se montrèrent de nouveau , en

1844 , dans plusieurs concerts , et cette fois obtinrent un immense

succès. Dès lors leur réputation fut assurée ; on les admit de

toutes parts à figurer sur le programme des réunions musicales.

Le Roivoulant donner à MM. Distin une marque de sa bienveil-

lance et leur témoigner en même temps tout le plaisir qu'il avait

eu à les entendre, leur fit remettre une gratification de cinq

cents francs sur sa cassette particulière. Or, cette circonstance

à laquelle le Roi faisait allusion , et qui avait en effet procuré

à MM. Distin l'honneur de jouer devant lui , était le concert

qu'Adolphe Sax avait improvisé le jour où Leurs Majesté , ainsi

que toute la famille royale, s'étaient rendus à l'Exposition de

l'industrie nationale. Le célèbre facteur avait organisé ce concert

dans l'intention de soumettre au jugement des illustres visiteurs

les instruments qu'il avait exposés. Ce jour fut pour lui un beau

jour, un jour de triomphe et de succès décisif : en effet , le talent

de MM. Distin étant venu lui prêter un utile concours , il fut assez

heureux pour faire apprécier à son auguste auditoire le mérite

de ses instruments, et pour en obtenir à différentes reprises des

témoignages de satisfaction , formulés dans les termes les plus

bienveillants et les plus flatteurs (2) .

Le Roi félicita M. Distin et ses fils et leur accorda la récom-

pense due au mérite ; rien n'en rejaillit cependant sur le bien-

faiteur, qui s'était noblement retranché derrière sa belle action.

Depuis lors, M. Distin s'est acquis presque une gloire en Angle-

terre et en Allemagne, où sa fortune et sa réputation se sont

également consolidées (3) . Voici l'opinion émise, sur ce concert,

par deux éminents artistes :

« Le concert donné hier par MM. Distin père et fils , était de tout point

extrêmement intéressant. Ces artistes se servent de leurs beaux instru-

ments (les Saxhorns) avec une supériorité remarquable, et je dois attester

que leur exécution ne laisse vraiment rien à désirer. Jamais on n'entendit

d'ensemble plus parfait. Ces cinq artistes jouent comme s'ils n'étaient

qu'un seul homme. Dire combien était grande, profonde, l'impression

qu'ils produisaient sur le public est chose impossible, pendant leur

concert il ne m'est venu la moindre idée de critique.

(1-2) J. ARAGO, Visite à Versailles.

(3 ) KASTNER, Manuel général de Mnsique militaire.
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« Les occasions d'entendre de semblables merveilles sont d'autant plus

avidement recherchées qu'elles sont plus rares, et je ne doute pas que

l'Allemagne entière qui s'est toujours distinguée par la justice qu'elle

sait rendre aux artistes étrangers, ne réserve partout à ces éminents

virtuoses l'éclatant accueil que mérite leur valeur.

« Hanovre, 13 mars 1846. »

« D.-L. MARschner.

<< Berlin, 3 avril 1846.

-

« Je me joins entièrement et avec conviction à mon illustre collègue

Marschner, pour l'opinion qu'il a exprimée sur MM. Distin. Jamais je

n'ai entendu des instruments à vent avec autant d'éclat, de pureté, de

sureté. Ajoutez à cela que rien n'égale la noblesse de leur style, l'éton-

nant ensemble qui règne dans leur exécution , c'est -à-dire que le brillant

accueil qu'on leur a fait était plus que justifié par un talent aussi

admirable.

« G. MEYERbeer . »

De tous les genres de musique, il n'en est pas , surtout en

France, qui , de nos jours, ait été généralement aussi mal partagé

que la musique militaire. L'indifférence du public , ou , pour

mieux dire , d'absurdes préventions, n'ont pas peu contribué à la

maintenir dans cet état d'infériorité ; mais il faut également con-

venir que, par le mauvais choix de ses éléments ou l'inhabileté

de leur mise en œuvre, la musique militaire justifiait jusqu'à un

certain point l'espèce d'ostracisme dont elle était l'objet. Aux

yeux des gens du monde, elle passait pour n'avoir qu'une spé-

cialité restreinte , peu digne d'éveiller l'attention , si ce n'est dans

les circonstances où elle servait d'accompagnement à la pompe

des solennités militaires ; on aimait alors à l'entendre , parce

qu'elle donnait à ces fêtes plus de mouvement et de gaîté ; elle

plaisait comme une superfluité agréable ; mais qu'elle eût en

pareil cas un but plus sérieux , une plus haute destination , c'est

ce que la pénétration de quelques esprits philosophiques pou-

vait seule découvrir, et l'on sait que ces esprits d'élite ne com-

posent pas, tant s'en faut, la majorité parmi la foule. Une fois

l'occasion venue d'entendre de la musique militaire , «< occasion

qu'on ne recherchait pas d'ailleurs, » on se contentait de dire

que cette musique était bonne ou mauvaise, suivant les données

reçues, ou d'après le sentiment personnel , c'est-à-dire suivant

qu'elle avait paru plus ou moins fausse, car elle l'était bien

toujours un peu. Hors de là , on n'avait garde d'y songer, et la

musique d'église , la musique de théâtre ou la musique de con-

202º PARTIE.
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·

cert , exerçant en souveraines leur suprématie , continuaient de

défrayer à elles seules les conversations des gens du monde.

Pour le commun des artistes, la musique militaire occupait un

rang bien plus secondaire encore ; ils ne se faisaient point

faute de la traiter avec ironie et dédain , et ce n'est pas sans une

profonde expression de mépris , par exemple, que le plus mé-

diocre exécutant d'un orchestre serait venu à parler d'un musi-

cien de régiment (1) .

Les musiciens instruits et écrivains éclairés en apprécièrent

l'importance au point de vue moral, et reconnaissant que son

infériorité , sous le rapport de l'art , était réelle et justifiait l'in-

différence où elle était tombée en France , s'attachèrent à démon-

trer ce qui la rendait défectueuse à tant d'égards. Ils signalèrent

et le mauvais choix des instruments à vent en usage , et les vices

de leur fabricarion , et enfin le système plus vicieux encore

d'après lequel on combinait ces éléments disparates. Depuis

1830 , plusieurs écrivains et théoriciens éminents , plusieurs

artistes littérateurs distingués s'étaient emparés à diverses

reprises de cette question , sur laquelle il leur semblait que le

pouvoir n'exerçait pas un controle assez actif ni assez rigoureux,

et, après l'avoir traitée sous toutes ses faces avec un talent réel

d'observation , ont conclu en réclamant une réforme aussi

prompte que radicale. MM. Fétis , Castil - Blaze et Berlioz écri-

virent sur ce sujet des articles bien raisonnés , et on peut les

regarder comme les principaux moteurs de l'utile réforme qui

vient de s'accomplir. L'époque qu'ils avaient choisie pour faire

entendre ces justes doléances en faveur de la musique militaire

ne devait point rester sourde à leurs vœux (2) .

Dès l'avènement au trône de la branche d'Orléans , la mu-

sique militaire , devint l'objet de plusieurs mesures aussi ines-

pérées qu'efficaces. Pour commencer cette grande tâche de

régénération de la musique, il fut procédé à la création d'un

établissement modèle qui devait donner à l'armée des musiciens

capables , sous la direction desquels on espérait voir les corps.

de musique s'améliorer insensiblement. Cet établissement reçut

le nom de Gymnase musical. L'idée d'une pareille institution

était excellente dans son principe. C'est à M. Meifred que l'hon-

neur de cette idée doit revenir. Lui-même la soumit à l'autorité

administrative qui l'adopta avec empressement. Cependant ce

(4-2 ) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.
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ne fut pas à l'auteur du projet qu'on s'adressa pour en effectuer

la réalisation . Comme il arrive toujours dans ces sortes d'af-

faires, un autre recueillit le fruit des labeurs auxquels il n'avait

point participé , et le titre de directeur du Gymnase musical

militaire échut à M. Ber, bon musicien et habile exécutant , mais

peu fait pour remplir de si hautes fonctions. Un homme éminent

par la naissance , le rang , la fortune et les actes même d'une vie

glorieuse, par la noblesse du cœur et par les qualités sympa-

thiques d'un caractère franc et généreux ; un homme que sa répu-

tation de bravoure, son dévouement au pays , sa fidélité au mal-

heur, sa sollicitude pour le bien-être de l'armée ont fait honorer

de tous, seconda avec l'ardeur d'une profonde conviction l'exé-

cution des projets de téforme , dont l'utilité était reconnue par le

gouvernement, le monde a déjà nommé le lieutenant-général

comte de Rumigny , alors aide-de-camp de Sa Majesté Louis-

Philippe (1) ….. Cet homme , qu'on peut appeler le Bertrand de

notre époque, car lui aussi guida , en 1848 , les pas de son souve-

rain à travers cette France ameutée contre la royauté ; lui aussi

suivit son Roi sur la terre de l'exil , dans cette triste solitude de

Claremont, et il ne l'abandonna que lorsque la terre se fût

emparée de la royale dépouille. Honneur à sa fidélité !

En 1845 , Sax prit un second brevet , et voici à quelle occasion :

depuis plusieurs années, on se plaignait très vivement de l'état

de nos musiques militaires . On n'a pas besoin de dire ici quelle

peut être l'importance de la musique militaire ; elle peut être

méconnue, ignorée des gens de monde, elle est certainement

comprise et appréciée par tous ceux qui se figurent toutes les

occasions dans lesquelles la musique militaire peut produire

d'excellents effets . On se plaignait donc de son état d'imperfec-

tion. Quelle en était la cause ? Il fallait l'attribuer , on le recon-

nait à des motifs très divers ; mais Sax, et avec lui beaucoup

d'autres personnes de goût, attribuaient en partie la cause de

l'imperfection où était tombée notre musique militaire , à l'es-

pèce, à la nature, à la combinaison des instruments employés.

Sax se proposa, pour but, de corriger ces défectuosités de la

musique militaire, qu'il attribuait en partie à la nature des ins-

truments.

Sax se dit qu'il y avait certainement un perfectionnement

considérable à apporter que, d'un côté , les sons dirigés dans

(1) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.
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diverses directions se perdaient en partie ; que toutes les fois que

le musicien avait voulu , par exemple, faire dominer le son du

cor, ce pouvait bien être le son de l'ophycléide qui dominât, et

ainsi de suite ; que les doigtés étaient différents pour tous les

instruments ; que, par conséquent, si un musicien, dans un ré-

giment, était malade ou en congé, c'était fini , l'instrument était

supprimé, ses camarades ne pouvaient le remplacer, et d'autres

inconvénients encore. Sax imagina que l'on pouvait, avec des

modifications dans les proportions et dans la forme des instru-

ments, obtenir à la fois un ensemble homogène, embrassant

toute l'échelle de l'aigu au grave , par la création de nouvelles

familles d'instruments appelés à remplir, dans les orchestres

militaires, le même rôle que joue le quatuor des violons , de l'alto ,

du violoncelle et de la basse, dans les orchestres de symphonies,

ou , mieux encore, la disposition donnée par la nature du qua-

tuor vocal et obtenir, en outre , une forme unique pour tous les

anciens instruments de la musique militaire , qui continueraient

à donner les mêmes sons avec un timbre et une force au moins

égaux, tous en évitant les inconvénients remarqués. Sax

pensa qu'il y avait là des avantages à tous égards ; en consé-

quence, il demanda un brevet d'invention , soit pour l'idée d'en-

semble, soit pour l'idée de forme accidentelle et particulière

qu'il imprimait à ses instruments qu'il nomma Saxo-tromba. Ce

fut là l'objet du brevet qu'il demanda à la date du 13 octobre

1845 , et qu'il obtint le 22 novembre de la même année (1) .

Les facteurs de Paris se prenaient à rire quand on leur parlait

des instruments de Sax ; ils se contentaient de lui enlever, comme

nous l'avons vu , les ouvriers , par tous les moyens possibles.

Ce n'était rien encore en comparaison de ce qu'ils préparaient

d'ennui à l'intelligent inventeur ; les facteurs de Paris pelotaient

alors en attendant partie.

Il avait été généralement reconnu qu'un système ayant eu

pour effet de donner aux instruments de cuivre une sonorité plus

éclatante et en même temps plus juste ; plus égale et plus har-

monieuse (ce qui n'atténuerait en rien le caractère belliqueux qui

leur est propre) , ce système devait nécessairement accomplirune

révolution dans l'organisation de nos musiques. La presse était

unanimement favorable au système Sax, à le signaler comme le

meilleur auxiliaire qui pût s'offrir pour réaliser les améliorations

(4 ) M. DUFAURE, Plaidoyer pour Ad. Sax devant la Cour impériale de Rouen.
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qu'on avait en vue. Les écrivains qui s'étaient montrés les plus

empressés à solliciter une réforme dans les musiques régimen-

taires , entre autres M. H. Berlioz , se prononçaient hautement

dans ce sens. Enfin, les Généraux qui avaient entendu ces instru-

ments partageaient les mêmes idées ; ils reconnaissaient que dix

musiciens, avec les nouveaux instruments , émettaient une aussi

grande somme de sonorité, et produisaient autant d'effet que

vingt autres avec des instruments de l'ancien système. Les rap-

ports d'hommes spéciaux et éclairés, ayant éveillé l'attention

de l'autorité ministérielle sur les conquêtes qui venaient d'être

faites dans le champ de l'instrumentation, et particulièrement

dans la fabrication des instruments de cuivre , d'une si grande

utilité , comme chacun sait, pour la composition des musiques ,

il fut décidé que cet objet serait soumis à un examen sérieux , et

donnerait lieu à une délibération approfondie.

M. Sax vit le Ministre, et aussitôt , par les ordres de M. le

maréchal, il fut arrêté qu'un concours aurait lieu au ministère.

Trente deux musiciens avaient été opposés au petit orchestre de

M. Sax, composé de neuf exécutants , les seuls qu'il put réunir,

la malveillance étant venue au dernier moment lui enlever tous

ceux qui devaient compléter ce modeste ensemble (1) .

On remarqua, avec surprise , que le directeur du Gymnase

musical se tint constamment à l'écart, gardant un silence absolu

sur les brillants succès de Sax. Le musicien Carafa s'était bien

gardé de rompre le silence ; que lui importait à lui , la mort de

tant d'avenir, une illustration naissante dont il ne devait retirer

aucun bénéfice ? La victoire d'Adolphe Sax fut complète (2) ; et

malgré le découragementque tant de défections imprévuesavaient

dû nécessairement inspirer au petit nombre de combattants res-

tés fidèles , le succès de Sax ne fut pas un instant douteux. Une

épreuve semblable vint , à quelque temps de là , lui offrir un nou-

veau succès. Mandé au Château pour faire entendre ses instru-

ments devant la famille royale , l'habile inventeur fut encore , par

suite des mêmes obstacles , dans l'impossibilité d'effectuer la

réunion complète de ses artistes. Cependant son triomphe ne fut

pas moins éclatant cette fois que dans les circonstances qui

avaient précédé , et bientôt il oublia les nombreux mécomptes

que lui avait fait éprouver l'abandon d'infidèles auxiliaires , en

(1) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.

(2) J. ARAGO, Observateur de Bruxelles, 1846.
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recevant les félicitations que le Roi et les Princes daignèrent lui

adresser de la manière la plus affable et la plus gracieuse . Cette

dernière épreuve n'ayant laissé aucun doute sur les progrès réa-

lisés dans la fabrication des instruments, il parut urgent de

songer à en tirer parti dans l'intérêt des musiques régimentaires ,

et de procéder immédiatement à la réorganisation complète de

ces musiques, la pauvreté et l'insuffisance des ressources de l'ins-

trumentation n'étant plus un motif plausible pour admettre de

plus longs délais . Mais l'autorité supérieure crut devoir en ap-

peler au jugement d'une commission spéciale, composée d'hom-

mes que leur talent, leur expérience , leurs connaissances théo-

riques et pratiques , ainsi que leurs travaux antérieurs , rendaient

aptes à traiter cette importante question de la régénération de

la musique militaire en France.

:

Cette commission comprenait pour la partie musicale :

MM. Spontini , Auber , Halévy , Adam , Onslow et Carafa , tous

membres de l'Institut ; pour la partie militaire M. le comte

Gudin, colonel du 2º lanciers , réputé pour avoir organisé, avec

les éléments de l'ancien système , l'une des meilleures musiques

de l'armée ; M. Riban , colonel du 74 ° de ligne , lequel avait éga-

lement su former pour l'infanterie, avec des musiciens soldats ,

dans des conditions aussi peu favorables , un ensemble non moins

satisfaisant.

La commission crut devoir s'adjoindre plus tard , pour la partie

acoustique, M. le colonel du génie Savart, et pour la partie méca-

nique, M. le baron Séguier, l'un et l'autre membres de l'Institut.

M. le lieutenant-général de Rumigny fut nommé président de

cette imposante assemblée de savants et d'artistes célèbres, et

M. le ministre de la guerre conféra le titre de secrétaire rappor-

teur de la commission à M. Kastner.

La commission porta d'abord ses regards sur l'objet qui avait

motivé sa création ; elle examina quel était l'état des musiques

militaires en France , et constata à cet égard une dégénéres-

cence et une infériorité qui n'ont cessé de suivre un funeste

mouvement progressif depuis l'Empire jusqu'à nos jours , elle

en attribua la cause :

1º A la suppression totale des gagistes ; 2º à l'emploi de mau-

vais instruments ; 3° aux proportions vicieuses dans lesquelles

ces instrumens se trouvaient combinés ; 4° à l'insuffisance du

nombre des exécutans ; 5° à la position subalterne de ces der-

niers.
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Sur tous ces points , l'avis de la commission s'accordait par-

faitement avec l'opinion publique.

La suppression des gagistes avait privé les musiques mili-

taires de leurs artistes les plus habiles , de leurs plus fermes

soutiens.

Après avoir signalé cette première cause d'imperfection , la

commission établit que les moyens d'exécution en présentaient

une seconde. Elle reconnut que les instruments employés dans

la musique militaire étaient défectueux en eux-mêmes , ou ne

convenaient pas à l'application qu'on croyait devoir en faire (1) .

La latitude laissée aux colonels pour la composition de leur

musique , c'est-à-dire pour le choix des instruments , avait les

plus singulières conséquences ; et l'on a fait cette judicieuse

remarque, que, si la fantaisie eût pris à l'un d'eux de fournir sa

musique (sauf le cornet d'ordonnance, dont l'emploi est obli-

gatoire) de cornets à pistons exclusivement ou seulement d'ophi-

cléides , il se serait encore trouvé dans les termes de la léga-

lité. En effet, pourvu que les colonels fissent usage des cornets

d'ordonnance , dont la sonnerie est destinée aux signaux , et

qu'ils eussent soin d'entretenir au complet un personnel de

trente-deux musiciens dans la cavalerie , et de quarante-cinq

dans l'infanterie , ils avaient le champ libre sur tout le reste.

Faut-il s'étonner, après cela , qu'il fût si ordinaire de rencontrer

des musiques où l'on n'entendait que le chant ; d'autres où l'on

n'entendait que les basses (2) .

La commission se prononça également contre l'insuffisance

du chiffre des exécutants , déclarant qu'elle y voyait un obstacle

réel à la création d'une bonne musique militaire . Ses motifs

étaient d'autant plus péremptoires , qu'en Allemagne et en Rus-

sie, où les musiques de régiment sont généralement organisées

avec beaucoup de soins et de ponctualité , on n'a jamais cru

devoir s'en tenir à un nombre aussi restreint d'exécutants, lors

même que les règlements en faisaient une loi . Ainsi , en Prusse ,

où l'état de vingt-cinq musiciens est de rigueur, on en emploie

ordinairement de cinquante à soixante ; en Autriche et en

Bohême on va plus loin encore ; il y a des ensembles qui se com-

posent de soixante-dix à quatre-vingts musiciens. Dans quelques

pays même, ce chiffre est dépassé. D'après l'opinion formelle-

ment exprimée par l'auteur de la Vestale, dans le sein de la

(1-2) Rapport officiel de la Commission ministérielle .
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commission, une musique militaire , réunissant toutes les con-

ditions désirables de supériorité, ne saurait comprendre moins

de soixante-quatorze exécutants ; et c'est sur cette base, qu'il a

déclaré devoir rester invariable , que M. Spontini a établi son

système d'organisation pour les musiques régimentaires .

Enfin la commission déclara que la position subalterne des

musiciens n'était pas une des moindres causes d'infériorité.

Ceci s'expliquait aisément. Les exécutants des orchestres mili-

taires , qui s'astreignent à des études spéciales , et qui , par leur

talent et leur qualité d'artistes , pourraient acquérir dans le

monde une certaine considération , n'étaient rien dans l'armée ;

on les y assimilait aux simples soldats, sans leur ouvrir, comme

à ceux-ci , la perspective attrayante d'un avancement qui peut

atteindre jusqu'aux premiers grades. N'était-ce point là le motif

le plus réel du dégoût qu'ils témoignaient en général pour leur

condition , et de l'empressement avec lequel ils recherchaient

l'occasion de s'y soustraire dès qu'ils avaient la conscience de ce

qu'ils valaient, soit comme hommes de cœur , soit comme artistes

de talent ?

La commission , ayant achevé ce résumé des obstacles qui s'op-

posaient à une organisation satisfaisante et rationnelle de nos

musiques, entreprit la solution des questions importantes qui

lui étaient soumises :

1° Combien d'hommes sont strictement nécessaires pour une

musique d'infanterie et pour une musique de cavalerie ?

2° Quels sont les instruments, soit anciens , soit nouveaux ,

qu'il convient d'adopter pour chacune d'elles ?

3° Quels sont les instruments dont on pourrait augmenter le

nombre avec avantage pour ajouter à la force de l'exécution , et

dans quelle proportion cette augmentation devrait-elle avoir lieu

pour chaque instrument ? (1) .

Ces trois questions relatives à la mauvaise qualité des instru-

ments, à leur combinaison vicieuse, et à l'insuffisance des exé-

cutants, se résument en une seule, à savoir : celle d'une bonne

combinaison de musique militaire (2).

La commission commença d'abord par faire appel à tous les

principaux facteurs de la capitale , les invitant à se présenter

devant elle pour y faire entendre les instruments nouveaux qu'ils

(1-2) Rapport officiel de la Commission ministérielle.
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auraient inventés ou perfectionnés ; quelques-uns d'entre eux

soumirent divers instruments.

Les instruments qui, dans cette circonstance, furent présentés

à la commission , se réduisirent aux suivants :

1º Un flügel-horn à pistons, instrument qu'on reconnut être

simplement le flügel-horn autrichien , dont la commission fit ul-

térieurement l'examen, et qui fut rejeté , à cause de plusieurs

imperfections de mécanisme.

2º Un instrument appelé embolyclave, annoncé comme devant

servir à remplacer avec succès l'ophycléide, et qui fut en effet

trouvé supérieur à celui-ci , eu égard à la justesse , de même

qu'au volume et à la qualité du son ; mais le mécanisme de l'em-

bolyclave ayant paru à la commission trop fragile et trop com-

pliqué pour les musiques militaires, ce motif mit obstacle à

l'adoption de l'instrument.

3° Une contre-basse en mi bémol à pistons, laquelle n'était

encore autre chose que le bombardon autrichien, ainsi que le

prouvaient sa forme et son mécanisme. Il fut reconnu d'ailleurs

que cet instrument l'emportait sur l'ophycléide au même titre

que l'embolyclave (1) .

M. le ministre de la guerre, MM. les directeurs des théâtres

lyriques, tous les musiciens, tous les chefs d'orchestre, les par-

ticuliers comme les administrations publiques , avaient évidem-

ment le droit d'acheter leurs instruments où ils en trouveraient

à leur convenance. Cependant, pour que l'on ne criât pas au

monopole, à la partialité , à l'injustice , il fut décidé qu'un con-

cours aurait lieu en présence d'une commission spéciale .

Pour le coup, les facteurs de Paris vont sans nul doute pousser

des cris d'allégresse. Vous connaissez bien peu les facteurs ! Dès

que le concours fut annoncé, ils élevèrent une prétention nou-

velle. On leur avait dit : Sax apportera ses instruments, ap-

portez les vôtres ; mais ayez soin de compléter votre échelle ; à

chaque instrument nouveau de Sax , opposez un instrument équi-

valent de votre façon. Nous le voulons bien , disaient les fac-

teur ; mais que Sax nous donne ses modèles , et nous ferons

tout aussi bien que lui ! —Pourquoi ne pas demander des instru-

ments tout faits ? C'eût été aussi logique et plus simple. M. Sax

se serait battu contre ses propres sax-horns, et le combat eût

fini faute de combattants. Comment ! vous demandez les modèles

(1) Kastner. Mannel général de Musique militaire.
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de ces instruments qu'à votre dire tout le monde connaît, que tout

le monde a fabriqués avant Sax , que tous les luthiers d'Allemagne

ont suspendusau plafond de leurs boutiques ! Qu'avez-vous besoin

de M. Sax et de ses modèles? Faites, mes maîtres ; à l'œuvre on

reconnaît l'ouvrier (1) .

Mais , dans l'intervalle de deux séances , MM. les facteurs ,

moins un seul, même ceux qui s'étaient d'abord rendus à l'in-

vitation et avaient soumis leurs perfectionnements, même ceux

qui avaient demandé un délai pour en soumettre de nouveaux,

adressèrent une lettre collective pour prévenir qu'ils n'avaient

aucun autre instrument à faire connaître, et que d'ailleurs n'ac-

ceptant pas la commission telle qu'elle était constituée , ils en-

tendaient décliner sa juridiction ( 2) .

Cette protestation injurieuse pour les uns, calomnieuse pour les

autres , impertinente pour tous les membres de la commission ,

étant trop virulente pour être reproduite, nous n'en rapporte-

rons que ce paragraphe, parce qu'il prouve qu'à cette époque

on ne pensait point encore ni à la déchéance des brevets , ni à la

contrefaçon invoquées depuis :

« En introduisant le monopole Sax, monopole qui sera la con-

« séquence nécessaire de l'adoption des instruments de ce fac-

« teur, la commission s'arroge en même temps l'incroyable

<< mission de fixer les beautés de l'art (3) . »

La commission passa outre et procéda à l'examen des instru-

ments de Sax, le seul facteur qui se fût présenté , et des anciens

instruments dont les modèles existaient au Gymnase musical

militaire, aussi bien que dans les régiments . Une discussion ap-

profondie et comparative de tous ces divers instruments , de leurs

qualités , de leurs défauts respectifs , occupa longuement la com-

mission, et avant qu'elle ne s'arrêtât à un choix définitif elle crut

devoir, pour plus de sûreté , s'adjoindre MM. Savart et Séguier,

dont les lumières étendues et les profondes connaissances dans

la partie mécanique et dans la partie acoustique de l'art, deve-

naient un utile auxiliaire pour éclaircir certains points , et pour

amener de la sorte les débats à une conclusion plus prompte.

Après les questions de détail , la commission passa à la question

d'ensemble, et examina quelle était pour une musique militaire

la combinaison instrumentale la mieux entendue et la mieux

(1) FIORENTINO, Critique musicale.

(2) Rapport officiel de la Commission ministérielle .

(3) Mercure parisien, 17 avril 1845.
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proportionnée, en un mot quelle était l'organisation la meilleure.

Deux projets se disputèrent l'honneur de ses suffrages : l'un avait

pour auteur M. Carafa, directeur alors du Gymnase musical , et

n'était composé, à peu de chose près , que des anciens éléments ;

l'autre était l'œuvre de Adolphe Sax, et avait été présenté par

lui à la commission , dans un mémoire fort remarquable sur la

question de la réorganisation des musiques militaires , mémoire

dont il fut autorisé à donner lecture dans les séances du 7 et du

11 mars 1845 (1) .

Dans cette œuvre , qui se distingue par des idées élevées , des

connaissances profondes et des aperçus ingénieux , l'auteur passe

en revue les instruments en usage dans les musiques actuelles ,

la manière dont ils y sont agglomérés et le rôle qu'ils y jouent ;

il en signale les vices ou les lacunes , indique en même temps le

moyen de les faire disparaître , et propose en conséquence une

organisation basée sur des conditions tout-à-fait neuves et infi-

niment plus rationelles.

Nous ne pouvons suivre Sax à travers les développements de

sa proposition, nous ne laisserons pas toutefois d'indiquer ici les

points de son travail qui nous ont semblé les plus saillants et

les plus concluants.

« Les musiques militaires, dit Sax, sont généralement com-

posées comme suit petite flûte, petite clarinette, clarinettes,

bassons ou ophycléides, cors, cornets à pistons, trombones à

coulisse, trompettes, bande turque. Que résulte-t - il d'un pareil

assemblage? Que les parties mélodiques , confiées la plupart

du temps aux instruments en bois , ne s'entendent qu'à l'aigu et

sont étouffées , pour le reste, par le son strident de certains

instruments de cuivre , contre lesquels ils ne peuvent lutter d'in-

tensité ; que les parties intermédiaires, occupées par les trom-

pettes, les cors, etc. , et qui devraient remplir l'office du ténor

ou baryton, sont toujours rendues d'une manière incomplète, à

cause des lacunes considérables que présente l'échelle de ces

instruments ; enfin , que les parties graves, si elles sont confiées

aux bassons, ne résonnent pas suffisamment, par rapport aux

instruments plus éclatants qui les dominent, si c'est aux ophy-

cléides elles se trouvent alors dépourvues d'une véritable contre-

basse, l'ophycléide ne pouvant guère fonctionner , par sa nature,

que dans le haut ou le médium.

(1) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.
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Rien n'est plus incompatible, en outre, relativement à la

force, à la sonorité et au timbre, que les éléments divers dont

se forme l'amalgame donné ci-dessus. Enchaînement, propor-

tion, analogie , tout lui manque à la fois. Quelle disposition

cependant l'homme doit-il prendre pour modèle d'une musique

quelconque, militaire ou autre , si ce n'est celle fournie par la

nature elle-même, et si merveilleusement réalisée par la division

des voix en soprano, alto, ténor et basse, ou soprano, ténor,

baryton et basse? Dans les orchestres ordinaires , dits de sym-

phonie, n'est-ce point elle qui a servi de guide et a donné nais-

sance à la combinaison d'instruments à corde appelée quatuor ?

Pourquoi donc rien de semblable ne se rencontre-t-il dans l'or-

ganisation des musiques militaires ? et n'y a-t-il pas lieu de

s'étonner qu'on ait toléré jusqu'à ce jour un anomalie si mons-

trueuse dans l'état de l'art et des connaissances, dont elle est

une flagrante violation ? »>

C'est en vertu de ces principes que Sax offrait la famille des

instruments en cuivre à cylindre, comme fond de la musique

militaire, en y adjoignant quelques autres instruments pour la

variété des timbres. Le noyau principal devait être demandé aux

saxhorns (instruments de son invention) , grâce auxquels on obte-

nait une vaste échelle harmonique dans laquelle les contre-basses

se reliaient aux basses, les basses aux barytons , les barytons

aux ténors, les ténors aux contralto , et les contralto aux soprano,

sans solution de continuité ni d'homogéniété, et autour desquels

devaient se grouper la petite flûte, les petites et les grandes

clarinettes, les cornets, les trompettes, les trombones, les ophi-

léides et enfin la bande turque, à titre d'instruments auxiliaires ,

et pour varier la sonorité, mais à la condition qu'aucun d'eux

ne fût sourd ou de courte portée ; à la condition , au contraire,

que tous fussent susceptibles de se faire entendre , et concou-

rant bien réellement à l'effet général.

- Non content de provoquer ces réformes martérielles d'une

utilité si incontestable , Sax arrêtait aussi ses regards sur la con-

dition morale des exécutants , et il la considérait, non sans rai-

son, comme un des plus puissants obstacles à l'amélioration de

nos musiques. En effet , obligés à des études spéciales , jouis-

sant d'une certaine considération dans le monde, ces hommes

n'étaient plus rien dans l'armée, on les y assimilait aux simples

soldats ; de là la canse du dégoût que la plupart témoignaient

pour leur position , et de l'empressement avec lequel ils re-
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cherchaient l'occasion de s'y soustraire? Aussurément un grade

quelconque, tel médiocre fût-il , les relèverait à leurs propres

yeux et leur donnerait de l'importance vis-à- vis de leurs cama-

rades. Une observation du même genre était applicable au chef

de musique qui ne pouvait passer sous-officier qu'en résignant

ses fonctions, tandis qu'il devait y trouver la récompense de

son assiduité et des gages certains d'avenir.

Si , comme simple facteur, et par la seule supériorité de ses

instruments. Sax n'avait déjà soulevé les haines les plus nom-

breuses et les plus violontes , il n'y a point de doute que la lar-

geur de vues et l'amour du progrès, dont il faisait preuve dans

son mémoire, n'ameutassent contre lui de nouveaux ennemis :

ce n'est plus seulement une industrie rivale qui se croit menacée

dans son existence , c'est la classe tout entière des esprits mé-

diocres, des talents douteux, des vieux ménétriers, des vieux

professeurs, des vieux compositeurs, de tous ceux, en un mot,

qui se cramponnent à la routine par ignorance, par paresse ou

par impuissance, et qui prétendent s'en faire un bouclier contre

toute innovation ; c'est cette tourbe nauséabonde autant que

burlesque, dont les clameurs s'élevèrent d'un consentement

unanime, sous prétexte de sauvegarder l'arche sainte , mais en

réalité, pour maintenir les priviléges de leur position .

Et, en vérité, de si bas que partaient le mensonge et la

calomnie, il en arriva quelque rumeur jusqu'à nous ; mais qu'im-

portaient de pareilles attaques à Sax, et que pouvaient-elles

contre lui, lorsqu'il avait les sympathies de tous les gens de

cœur ? Dans leur rage impuissante, ses adversaires ne se sont-ils

pas élevés contre les membres de la commission elle-même ?

n'ont-ils pas protesté contre elle et décliné sa juridiction ? Ceci

n'est plus une défense , c'est de la folie ; et le sentiment de

mépris qu'inspiraient de pareilles manœuvres fut forcé de se

changer en pitié (1) .

Afin d'être à même de former son jugement sur les deux com-

binaisons, la commission crut qu'il était nécessaire de procéder

à une audition comparative. En conséquence, le directeur du

Gymnase musical et l'habile inventeur furent invités chacun à

organiser immédiatement une musique modèle , d'après les diffé-

rents systèmes qu'il avaient fait connaître ; et pour donner à

cette épreuve toutes les garanties d'équité désirables, elle dé-

(4) France Musicale, année....
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cida qu'elle aurait lieu au Champ-de-Mars, c'est-à-dire en plein

air et dans un lieu très-spacieux. Elle arrêta en outre que les

morceaux à exécuter seraient désignés d'avance , et qu'il ne

pourraient être empruntés qu'à de la musique encore inédite.

M. Ad. Adam fournit une marche et un pas redoublé de son

ballet Le Diable à quatre, destiné à l'Académie royale de mu-

sique, et qui n'avait pas encore été représenté . Cependant on

laissa à chacune des parties adverses la faculté d'exécuter un

morceau de son choix . Après les délais qu'exigeaient les prépa-

ratifs de cette lutte, MM. Carafa et Sax furent convoqués au

Champ-de-Mars pour y faire l'essai de leur projet d'organisa-

tion, en présence de la commission . Le premier vint avec un

orchestre de quarante-cinq musiciens, composé des meilleurs

élèves du Gymnase musical, et comprenant les professeurs eux-

mêmes. Le second n'amena que trente-huit exécutants , qui pour

la plupart n'avaient eu leurs instruments que la veille à minuit ,

grâce aux menaces perfides et au système d'intimidation si habi-

lement organisé contre lui et qui réussirent dans cette circons-

tance à lui enlever sept de ses instrumentistes dont la défec-

tion imprévue l'empêchait de réaliser un ensemble égal en

nombre à celui qu'on lui opposait. Indépendamment de la mu-

sique de M. Carafa et de M. Sax, plusieurs musiques d'infanterie

avaient été également convoquées de manière à offrir un terme

de comparaison entre l'ancien système et les deux systèmes pro-

posés (1).

Le moindre acte de la commission devint l'objet de commen-

taires multipliés ; tous les yeux furent curieusement fixés sur

elle. Chacun prétendit interpréter en faveur de sa propre opi-

nion de simples opérations préparatoires.

Au milieu de ce conflit passionné, il fut un fait que le specta-

teur impartial songea seul à relever ; c'est la fermeté prudente ,

la modération sage de la commission . Les invectives, les person-

nalités injurieuses , les insinuations perfides n'ont pas été épar-

gnées ; et cependant rien de tout cela n'a eu le pouvoir de trou-

bler le calme de son examen. Peut-être espérait-on , en la pous--

sant par
l'irritation à quelque décision prématurée , se mettre en

position de l'accuser plus tard de précipitation , d'aveuglement,

d'esprit de vengeance. La dignité du jury, qui poursuivit paisi-

blement le cours de ses travaux , déconcerta quelque peu tout ce

(1 ) KASTNER, Manuel général de Musique Militaire.
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qui ne cherche pas avec sincérité à servir les intérêts du pays.

En persistant dans cette voie rationnelle et cette attitude impo-

sante, la commission obtint à son honneur la solution demandée

par le ministre.

La plus importante de ses opérations , celle qui laissait pres-

sentir jusqu'à un certain point les conclusions définitives , fut

le concours officiel qui eut lieu , au Champ de Mars. Il s'agis-

sait de déterminer, après audition détaillée , quel était en plein

vent, le plus favorable et le plus complet des systèmes de

musique militaire fournis à l'appréciation du jury. On sait que

l'organisation de la musique de chaque régiment n'est pas uni-

forme; sauf l'emploi obligé des cornets d'ordonnance elle varie

au gré du colonel. C'est précisément pour fonder sur les meil-

leures bases possibles une régularité générale , devenue indis-

pensable, que la commission a du entendre différentes combi-

naisons. Un amateur du genre descriptif ne perdrait pas l'occa-

sion de retracer ici la mise en scène de ce tournoi musical : le

vaste champ clos , entouré d'un cordon de hussards à cheval et

de fantassins ; en dehors de l'enceinte , une foule compacte ,

curieuse ; au-dedans deux groupes principaux , séparés par un

espace d'environ cent cinquante à deux cents pas ; d'abord , la com-

mission et son honorable président, environné de généraux , de

colonels, d'officiers supérieurs , d'artistes éminents, de journa-

listes ; puis les divers corps de musique , armés de leurs instru-

ments , que les rayons du soleil faisaient flamboyer , et tout

prêts à entrer en lice au premier signal. Cette épreuve n'a

pas duré moins de trois heures.

Pour fixer avec précision les idées sur la nature des meilleurs

systèmes usités aujourd'hui dans l'armée , on a commencé par

écouter plusieurs morceaux qu'ont exécutés tour à tour les mu-

siques du 11° léger, du 74° , du 1er et du 62° régiment de ligne.

Quelque soit le talent individuel de la plupart des musiciens,

l'ensemble n'a été rien moins que satisfaisant. Il n'est pas néces-

saire, quoiqu'on en dise , de jouer de chacun des instruments

pour juger la portée en plein air , pour savoir si les uns sont plus

sonores, plus justes que les autres, si les parties graves, mé-

diaires ou aiguës de l'harmonie manquent de force et d'ampleur.

Evidemment une oreille peu exercée est en mesure de prononcer

en dernier ressort à cet égard. La musique du 74 ° de ligne parut

donc en général la moins médiocre d'effet, mais elle laissa beau-

coup à désirer à l'endroit de la plénitude , du choix propor-



264 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUME
NTALE

.

tionnel des timbres, de la justesse et de la fusion des différentes

voix. Chacun comprit alors que le statuquo n'était pas le meil-

leur état possible (1) .

Après cette expérience préparatoire , c'est-à-dire après l'audi-

tion des anciennes musiques de régiment, on passa à l'audition

des musiques organisées suivant le projet de M. Carafa et celui

de Sax. La première offrait la composition ci-après :

-
1 petite clarinette.1 petite flûte.

grandes clarinettes.

4 bassons. -

-

-

2 clarinettes solo. - 7 premières

7 deuxièmes grandes clarinettes.

2 cors ordinaires. 2 cors à pistons.

à cylindres.

4 hommes composant la batterie.

2 cornets à pistons.

-

-
3 trompettes.

―

― 4 hautbois.

2 trombonnes Sax

-
4 ophicléides.

-

- Total, 45 éxécutants.

M. Carafa, dans l'espoir sans doute de rendre son triomphe

plus certain, avait amené quarante-neuf instrumentistes ; mais

le nombre des musiciens ne devant pas dépasser quarante-cinq,

la commission l'obligea à retrancher l'excédant. En consé-

quence, deux bugles et deux flûtes, qui figuraient dans sa mu-

sique, en furent distraits avant l'audition. Malgré cette diminu-

tion, M. Carafa conservait encore l'avantage du nombre sur son

adversaire.

La seconde, celle de Sax , était organisée de la manière sui-

vante :

1 petite flûte.

rinette-basse.
-

-
1 petite clarinette. 6 grandes clarinettes.

2 cornets à pistons.
-

-1 cla-

-

-
2 petits saxhorns en mi bémol.

4 saxhorns en si bémol. — 4 saxhorns en mi bémol (alto) . — 4 saxhorns en

si bémol (basse) , dont 2 à trois cylindres et 2 à quatre cylindres. — 3 sax-

horns contre-basses en mi bémol. 2 trombonnes à cylindres. -2 trom-

bonnes ordinaires. 2 ophicléides à clefs. 4 hommes composant la-

batterie. Total , 38 exécutants.
-

-

-

-

Cette musique, ne comportait que trente-huit musiciens, au

lieu de quarante-cinq, par suite de la défection de sept artistes

qui devaient compléter l'ensemble , elle différait en cela du plan

tracé par Ad. Sax ; il lui manquait également deux saxophones.

Les résultats du tirage au sort ayant fixé l'ordre dans lequel

devait avoir lieu l'audition comparative, ce fut à la musique de

M. Carafa de commencer. En conséquence, elle fit entendre

l'Andante de M. Ad Adam, l'un des morceaux précédemment

désignés par la commission pour les épreuves du concours. La

(1) MAURICE DE Bourges, Gazette musicale.
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musique d'Ad. Sax répéta immédiatement le même morceau. La

musique de M. Carafa reprit alors , en exécutant un pas redoublé

du même compositeur, et celle de Sax fit entendre à son tour le

même morceau ; après quoi les deux musiques réunies exécu-

tèrent simultanément ce pas redoublé , qui produisit un grand

effet. Chacune des parties adverses firent entendre ensuite le

morceau pour lequel elles avaient eu la liberté du choix. L'or-

chestre de M. Carafa joua l'ouverture de la Muette de Portici

d'Auber, et les musiciens de Sax exécutèrent une belle fantaisie

de M. Fessy, leur chef d'orchestre (1 ) .

On pourait se contenter de l'article que l'on vient de

citer mais nous croyons devoir encore y ajouter d'autres

appréciations ; car le consentement unanime des musi-

ciens est une manière certaine de prouver, et nul ne

saurait la révoquer.

Pour placer les deux athlètes sur le même terrain et faciliter

la comparaison, la commission avait assigné le même morceau

de musique aux deux concurrents . Deux fragments très-agréables

d'un ballet encore inédit , un Andante et un Pas redoublé ont été

empruntés à M. Adolphe Adam , et arrangés par M. Klozé pour

M. Carafa, et par M. Fessy pour Sax. Quant au nombre des exé-

cutants, l'impartialité du jury n'a pu parvenir à tenir entre les

deux champions les chances égales. Sous la bannière de M. Ca-

rafa figuraient quarante- cinq instrumentistes professeurs ou

élèves du Gymnase musical. Trente-cing musiciens seulement

avaient répondu à l'appel de Sax onze s'étaient crus libres de

manquer à leur engagement dans une circonstance aussi dé-

cisive.

D'après la volonté du sort , l'Andante a d'abord été dit par les

tenants de M. Carafa, puis par ceux de Sax. On a entendu le

Pas redoublé dans le même ordre alternatif. Pour juger de

l'effet que pourrait produire le mélange des deux systèmes , la

commission qui cherchait tous les moyens de s'éclairer com-

plètement, invita les deux groupes à répéter ensemble le Pas

redoublé. Selon nous , cette mixtion fut un peu confuse, le

résultat ne nous parut pas satisfaisant. M. Carafa fit exécuter

(1) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.

2º PARTIE . 21
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ensuite, comme morceau de repos, l'ouverture de la Muette.

Ad. Sax répliqua par une Fantaisie qui témoignait du talent

de Fessy, son auteur ; enfin, des fanfares furent successivement

sonnées par la musique du 74me de ligne et les représentants de

MM. Sax et Carafa.

Des épreuves si variées durent, nous n'en doutons pas, fixer

l'opinion du jury ; mais aucune manifestation officielle n'eut lieu.

Quant à l'impression générale ; et quant au sentiment public , le

doute ne fut guère permis. Tout ce qui se trouvait là de musiciens

et d'hommes sachant entendre , se prononça sans hésiter , pour la

justesse d'intonation la plus nette , pour l'ensemble sonore le plus

riche , pour la plus belle qualité de timbres ; en un mot, pour le

système proposé par Ad. Sax. Jusqu'alors c'était ce qu'on a

rencontré de mieux comme musique militaire. L'insuffisance et

le vide du medium nuisit beaucoup dans l'opinion des assistants

à l'effet de la combinaison présentée par M. Carafa. Il y avait

sans doute de bonnes parties dans cette distribution ; mais indé-

pendamment d'une énorme lacune dans l'harmonie médiaire,

le timbre grèle et perçant des hautbois se mariait fort mal avec

tout le reste ; le ronflement des bassons n'avait aucune portée ;

les cors à pistons étaient de bon emploi ; en revanche , les cors

ordinaires ne produisirent qu'un bourdonnement stérile en plein

air et à plus forte raison dans la marche. La variété est moins

un avantage qu'un défaut, lorsqu'elle engendre l'incohérence.

Ce vice n'a été que mieux senti , après l'audition du système Sax,

qui avait l'incontestable mérite de produire des pianos et des

pianissimos distincts , corsés et pleins malgré la ténuité de la

nuance. Du reste pour être véridique nous ajouterons que le

nombre des grandes clarinettes ne nous avait pas paru propor-

tionnellement assez fort dans l'orchestre de Sax. Ceci pourtant

ne milite que contre onze exécutants inexacts. Pour décider à cet

égard , on aurait désiré entendre le système avec toutes les con-

ditions exigées par l'inventeur.

Quoi qu'il en soit, le concours du Champ-de - Mars fit époque

dans les annales de la musique militaire. La Commission et son

honorable Président déployèrent dans cette séance laborieuse et

difficile, une attention , un tact, une impartialité , un désir sincère

de progrès, qui frappèrent vivement les esprits non prévenus.

Le public sut alors comment il fallait accueillir les contes ridi-

cules semés, on ignore par qui , dans le monde musical ; per-

sonne n'en voulut prendre la responsabilité et pour cause. On
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verra peut-être bientôt, la chance tournant à son avantage, les

plus ardents antagonistes de Sax , soutenir qu'ils ont toujours été

ses amis les plus chauds. Il est vrai qu'indirectement ils lui ont

fait un grand bien : La persécution éveille l'intérêt et prépare le

triomphe du martyre (1) .

Si Adolphe Sax est un infatigable artiste en cuivre et en airain,

dit sur le même sujet un autre écrivain , nous sommes, de notre

côté, un laborieux ouvrier en mots et en périodes , et aussi long-

temps que Sax enrichira l'art de ses découvertes, nous aurons

une plume toute prête à les enregistrer ; seulement, nos jambes

étant moins longues que nos phrases , nous prierons Sax de

nous épargner à l'avenir des courses aussi lointaines.

Sax avait choisi pour salle de concert le Champ-de-Mars. Il

serait aussi mal à son aise dans la salle de M. Hertz que le

Léviathan dans le bassin des Tuileries ; c'est donc en plein.

Champ-de-Mars que se passe l'action ; action célèbre dans les

fastes de l'art musical, tournoi mémorable dont le souvenir ne

périra pas. A la vérité, les combattants ne pouvaient se faire des

blessures bien dangereuses ; le plus grand péril qu'ils eussent

à courir , c'était d'avoir les oreilles assourdies par quelque

décharge inopinée de l'orchestre ennemi ; mais s'il y avait sû-

reté pour la vie , d'un autre côté, plus d'un amour-propre sai-

gnant devait rester sur le carreau. Il s'agissait d'un concours.

Le système de réorganisation des musiques militaires , dont Sax

est l'auteur , devait lutter contre celui adopté jusqu'à ce

jour.

Une vaste enceinte avait été tracée devant l'École Militaire ;

les curieux se pressaient à l'entour , on causait, on discutait les

chances du combat ; des cavaliers allant, venant en hâte , assi-

gnaient à chacun sa place. L'artillerie même s'en mêlait ; des

caissons roulaient à grand bruit sur les pavés ; nous avons cru

un instant que le canon avait un rôle obligé dans la symphonie.

De tous côtés, ce n'était que trombonnes, que bugles, qu'ophi-

cléides et pavillons chinois, et les rayons d'un soleil d'été pre-

nant part à la fête , se réfléchissaient sur ces énormes groupes de

cuivre poli , y allumaient des flammes et des éclairs et les fai-

saient ressembler à de vastes miroirs ardents. D'un côté de l'en-

ceinte se tenaient les membres de la Commission , calmes, silen-

cieux et dignes . Bientôt la lutte commenca : d'abord les musiques

(1) MAURICE DE BOURGES, Gazette Musicale.
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de quatre ou cinq régiments nous firent entendre toutes sortes

de morceaux où dominaient la petite flûte et la grosse caisse.

Mais ce n'étaient là que les préludes du combat ; c'est mainte-

nant que les grands coups vont se porter, regardez : voici, à

gauche, un formidable orchestre composé de tous les profes-

seurs du Gymnase musical et des élèves les plus habiles de cet

établissement. Ils ont longuement , minutieusement répété ; ils

n'ont épargné ni peine ni travaux ; s'ils doivent succomber, ils

périront comme de valeureux champions. A droite , est Sax ; sa

suite est moins nombreuse , moins disciplinée. Mais tous ont

l'air assuré et sont pleins de confiance dans la bonté de leur

cause.

Tout à coup un signal est donné ; le sort a favorisé l'orchestre

de gauche, c'est à lui de frapper le premier coup. Aussitôt , un

accord énergiquement attaqué s'élance dans les airs et , après

quelques mesures, finit par expirer dans un murmure indistinct.

Immédiatement l'orchestre de droite riposte ; la lutte se renou-

velle ; d'abord on se frappe avec modération et courtoisie , mais

bientôt la colère se met de la partie , on se serre de près, les cla-

rinettes s'animent , les clairons glapissent , les petites flûtes

sifflent , les ophicléides mugissent ; la fureur , l'acharnement

sont au comble. Oh! le noble combat ! oh ! les vaillants cham-

pions ! que n'avons-nous les pinceaux enchantés de l'Arioste pour

peindre toutes les actions d'éclat de ce jour mémorable ! Hélas !

nous n'avons à notre service qu'une plume usée , que nous trem-

pons dans une encre un peu pàle. Nous devons donc nous con-

tenter de proclamer le résultat du combat : Sax a triomphé.

Triomphe complet, éclatant, mais honorable en même temps

pour les vaincus , car le talent ne leur a pas manqué, mais seu-

lement l'égalité des armes.

Un violon de Stradivarius comparé à un violon de village , un

verre de généreux Bordeaux au breuvage frélaté qu'on fabrique

à Suresne, c'est la différence qui existe entre l'ancienne musique

et celle que propose Sax ; c'est une sonorité douce , égale , c'est

la force qui ne dégénère pas en violence ; c'est la puissance unie

à la grâce.

Maintenant , que fera la commission ? Nous l'ignorons. Ces

messieurs, s'étant tenus à l'égard du public dans une réserve

fort grande, nous ne pouvons rien préjuger de leur opinion ;

seulement, celle des artistes , celle des assistants , celle de Ber-

lioz, qui a tant d'autorité sur un pareil sujet , n'a pas été un ins-



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE . 269

tant douteuse ; tel est le récit fidèle du combat. Au reste , comme

il est d'usage en chevalerie que les armes du vaincu appar-

tiennent au vainqueur , donnez vite à Sax tout ce cuivre inu-

tile , qui a si mal servi ses habiles adversaires, il va le remettre

à la fonte et il en fera un monument, un glorieux trophée, une

trompette haute de cinquante pieds qui, dans les jours de fêtes ,

conversera de la Bastille avec le canon des Invalides (1) .

(Cette idée gigantesque fut mise a exécution et l'on put

voir à l'Exposition universelle, cet immense instrument . )

Le rapport des travaux de la commission fut confié à

M. Kastner, on était surs dès lors que ce rapport serait

un grand et beau travail , digne du savoir et du talent

dont l'auteur a donné si souvent la preuve.

« La commission fut unanimement d'avis que le système pro-

posé par M. Carafa offrait une grande variété de timbres , mais

que le système proposé par Ad . Sax se distinguait par une so-

norité plus puissante et plus homogène, par une fusion remar-

quable et une plénitude rare dans le forte comme dans le piano,

enfin par une portée et un volume de sons tels , qu'à une distance

assez considérable , aucun détail de cet harmonieux ensemble ne

pouvait échapper à l'oreille satisfaite et charmée. La puissance

et l'ampleur des sax-horns contre-basses avaient surtout excité

l'admiration la plus vive . La commission , lorsqu'elle eut entendu

les deux orchestres réunis, déclara qu'un pareil ensemble pro-

duirait une musique parfaite sous tous les rapports , et dont rien

ne saurait égaler l'effet immense et grandiose.

Après ces épreuves, les plus importantes de la séance, vinrent

celles qui concernaient l'organisation des fanfares. Trois pro-

jets furent soumis à la commission. Le premier, formé à l'aide

des éléments qu'avait fournis la musique du 74 ° de ligue, com-

prenait (2) :

1 cor

-
6 ophi-

9 cornets à pistons. 3 bugles en si bemol.2 trompettes.

à pistons. 2 néo-cors.

cléides..

- - -2 clavi-cors. 2 trombonnes.

-
Total, 27 exécutants.

(1) LÉON KREUTZER, Quotidienne.

(2) Rapport officiel de la Commission ministérielle.
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Le second, présenté par M. Carafa, offrait les dispositions

suivantes :

-
1 petit cornet en la bémol.- 1 petit bugle en mi bémol. 2 bugles en

si bémol. 2 bugles en la bemol. 2 bugles en mi bémol (alto) , —

4 trompettes ordinaires (système Sax) . — 2 trompettes- Sax à cylindres.

-

- -

- 2 cors à pistons. -2 cors ordinaires. -3 trombonnes.

Total, 25 exécutants.

4 ophicléides.

Le troisième, présenté par M. Sax , était combiné comme suit :

-- ―

-

2 petits saxhorns en mi bémol. 4 saxhorns en si bémol. 4 saxhorns

en mi bémol (alto) . 2 cornets à pistons. 2 trombonnes à cylindres.

2 trombonnes à coulisses. 4 saxhorns en si bémol (basso) dont 2 à trois

cylindres et 2 à quatre cylindres. 3 saxhorns contre-basses en mi

bémol. -

-

Total, 23 exécutants.

Ce dernier concours , où le système de Sax remporta encore

sur tous les autres un avantage marqué, vint mettre fin aux

opérations auxquelles se livra la commission dans cette impor-

tante séance.

M. Spontini présenta également, sur l'invitation de la Com-

mission, un projet d'organisation.

-1 petite flûte. 2 petites clarinettes en mi bémol. 8 hautbois mili-

taires, 1er et 2º (mais ayant une plus grande dimension et sur une anche

plus forte que les hautbois dont on fait usage en France) . 16 grandes

clarinettes en si bémol (1 et 2º seulement, ou bien toutes à l'unisson).

2 clarinettes-altos en fa. 2 clarinettes-basses. 2 saxophones.--

-

- --

4 bassons militaires (aux mêmes conditions que les hautbois).

trompettes à cylindres, de Sax. 2 petits saxhorns en mi bémol.

4 saxhorns en si bémol.

basses en si bémol.

-

-

-
4

-

4 saxhorns-altos en si bémol. 4 saxhorns---

4 saxhorns-contre-basses en mi bémol. — 4 cors

(2 ordinaires et 2 à trois cylindres).

ténor et basse).

5 batteries. ―

-

-

3 trombonnes à coulisses (alto,

3 trombonnes à cylindres (alto , ténor et basse).

Total, 74 exécutants.

Dans cette proposition M. Spontini déclarait : que sur ce pied ,

invariable, la musique militaire de France deviendrait supérieure

à celles de Prusse, d'Autriche, de Russie et de toute l'Europe ,

notamment par l'adoption et l'introduction des instruments de

Sax, que l'on ne possédait pas dans les susdites armées (1) .

La commission tout en approuvant ce système d'organisation ,

crut devoir néanmoins faire les réserves relativement au chiffre

(1) Rapport officiel de la Commission ministérielle,
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des exécutants qu'il devait réunir, déclarant qu'un chiffre aussi

élevé lui paraissait un invincible obstacle à son adoption pure et

simple, à raison des frais considérables que demanderait un

personnel aussi nombreux.

Après une mûre délibération , il fut décidé que les instru-

ments à faire entrer dans la composition des musiques mili-

taires , seraient les petite flûte , petite clarinette , grandes

clarinettes , clarinettes basses, saxophones , hautbois, bassons,

cornets à pistons ou à cylindres, trompettes à trois cylindres

(système Sax) , cors à trois pistons ou à trois cylindres , saxhorns

sopranos , altos , ténors , barytons , basses et contre-basses ,

saxo-trombas, trombonnes à coulisses et trombonnes à cylindres

(système Sax) , ophicléides.

Relativement aux clarinettes, le choix de la commission se

porta sur des modèles omnitoniques afin de laisser toute latitude

au perfectionnement des facteurs.

Quant aux hautbois , et aux bassons , ils durent principalement

leur rentrée dans les musiques à la question de variété dans les

timbres, la commission insista d'ailleurs sur l'adoption des mo-

dèles les plus sonores.

Restaient les instruments nouveaux présentés par Sax , dont

la belle sonorité, la puissance, la portée , l'étendue , la justesse ,

l'égalité, la simplicité du mécanisme et la facilité d'embouchure

et de doigté, ont déterminé l'adoption.

La commission a reconnu que l'instrument appelé SAXOPHONE

possédait un charme et une puissance vraiment incomparables,

qu'il se prêtait aux nuances les plus douces, comme aux effets

les plus grandioses, qu'il offrait en un mot d'immenses ressources

et qu'on pouvait l'employer avec un égal avantage soit pour les

solos, soit pour les ensembles.

Quant à la SAXO-TROMBA, elle fut jugée avoir une sonorité

aussi forte que belle, participant à la fois du bugle et de la

trompette, avec cette différence toutefois que le timbre en est

moins voilé que celui du bugle et moins strident que celui de la

trompette, elle a donc un caractère spécial et doit à ce titre

occuper une place importante dans les musiques militaires.

Ces instruments étant d'une invention toute récente , la France

serait le seul pays qui en compterait dans ses musiques (1) .

La commission a surtout pris en considération la famille des

(1) Rapport officiel de la Commission ministérielle.
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SAXHORNS qui embrasse une vaste échelle de l'aigu au grave et

fournit, suivant l'ingénieuse observation faite par Sax, dans son

mémoire, un fond , un noyau de la nature du quatuor vocal, au

moyen duquel tous les intervalles harmoniques sont parfai-

tement remplis , avantage essentiel qui manquait autrefois à la

musique militaire.

La commission s'assura ensuite , que le système de Sax était

le plus simple de tous, le plus solide et principalement celui qui

conservait le mieux au son sa qualité naturelle , en ce qu'il n'of-

frait aucun angle à l'intérieur du tube, soit que les cylindres se

maintiennent au repos, soit qu'on les fit fonctionner.

La commission, considérant enfin que le nombre actuel de qua-

rante-cinq musiciens est insuffisant pour former une bonne mu-

sique militaire d'infanterie , proposa de le porter à cinquante, y

compris la batterie et les élèves, c'est-à-dire à peu près trois par

bataillon.

En conséquence, la commission émit son avis sur la répar-

tion du personnel (1) .

On verra plus loin la répartition dans le décret d'or-

ganisation.

Quant aux fanfares , la commission décida , à l'unanimité, qu'il

fallait supprimer les clairons et trompettes d'ordonnance en

usage, ne pouvant guère servir qu'aux signaux , n'ayant que

cinq notes , et peu de sonorité ; on ne saurait en faire des instru-

ments concertans ; et remplacer les premiers par des Saxhorns

et les seconds par des trompettes du système Sax, au moyendu-

quel il devient facile de jouer des duos , trios et quatuors , selon

qu'il y aura deux , trois ou quatre musiciens , l'instrument dans

son état normal devant servir aux signaux , et en y adaptant une

petite pièce avec cylindres que le chasseur ou le cavalier doit

porter dans un étui , l'artiste posséde une étendue chromatique.

L'expérience ayant démontré qu'il n'y avait aucune exagéra-

tion dans l'ensemble des qualités attribuées par Sax à ses instru-

ments et que ceux-ci réalisaient réellement tous ces avantages

et offraient en outre un éclat, une sonorité et une portée incom-

parablement supérieure à celle des instruments anciens, la com-

mission en détermina UNANIMEMENT l'adoption , à l'exclusion de

(4) Rapport officiel de la Commission ministérielle.
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tous autres, pour les fanfares et les signaux, comme vient d'être

dit précédemment. (1).

A peine eut-on soupçon des conclusions du rapport de la com-

mission ministerielle dans la facture instrumentale et parmi cer-

tains exécutants que les membres si honorables de cette commis-

sion furent attaqués, calomniés , accusés d'agir dans un intérêt

personnel en faveur de Sax : M. le lieutenant général comte de

Rumigny et M. Kastner eurent l'honneur d'être en butte aux

attaques des adversaires du nouveau projet d'organisation . Leurs

titres de président et de secrétaire-rapporteur de la commission

leur imposaient des devoirs dont rien au monde n'eût réussi à

les détourner. C'est là sans doute ce qui explique l'acharnement

haineux de certaines coteries à leur égard.

Dans le procès intenté à Sax, sur une question de brevet, les

ennemis de ce facteur, n'écoutant que leurs mauvaises passions ,

eurent l'audace de venir formuler en plein tribunal , par l'organe

de M° Marie, les imputations les plus fausses et les plus outra-

geantes contre le président et le secrétaire de la commission.

Nous n'avons pas besoin de dire que ces odieuses attaques ont

été relevées comme elles le méritaient, et cela d'une manière si

péremptoire , que l'avocat de la partie adverse n'a plus osé répli-

quer un seul mot. Au reste , l'opinion publique fit jutice de

ces perfides manoeuvres. Il est seulement à regretter qu'un des

membres les plus distingués du barreau, un représentantdu pays,

un homme dont la vie entière devait être consacrée à la défense

de la vérité , ait mis toute son éloquence au service d'une cause

qui , pour triompher, employait les armes les plus viles : le men-

songe et la calomnie (2) .

Les facteurs récalcitrants ou opposants espéraient sans doute ,

à l'aide de ces manœuvres habiles, semer le trouble et la divi-

sion parmi les membres de ce jury, peut-être même réussir à en

intimider quelques-uns, ou sinon les pousser par l'irritation à

quelque décision prématurée , afin de se ménager ensuite le droit

de les accuser hautement de précipitation , d'aveuglement, d'es-

prit de parti. Pour mettre la commission en garde contre les

piéges de la malveillance , et la diriger dans une voie sûre , il ne

fallut rien moins que la fermeté de caractère , la rectitude de ju-

gement, le calme et la modération, qui étaient le partage de

son président.

(1 ) Rapport officiel de la Commission ministérielle.

(2) KASTNER, Manuel général de Musique militaire.
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Enfin, le 10 septembre 1845 , eut lieu la publication officielle

de la décision qui réglait la composition des musiques régi-

mentaires pour l'infanterie et la cavalerie , décision qui avait

déjà plus d'un mois de date.

Une décision ministerielle , en date du 19 août 1845 , avait

déterminé la composition instrumentale des musiques des régi-

ments de cavalerie de l'armée , et fixa ainsi qu'il suit le nombre

des élèves musiciens dans chaque corps :

« Le Président du conseil , Ministre secrétaire d'état de la

guerre, a décidé , le 31 juillet 1845 , que les musiques de chacun

des régiments d'infanterie et des régiments de cavalerie de

l'armée auraient la composition instrumentale ci-après :

res -

-

- -

-

-
1 petiteMusique d'un régiment d'infanterie. 1 petite flûte en ut.

clarinette en mi bémol. - 14 grandes clarinettes en si bémol omnito-

niques ( 1 et 2º³) . 2 clarinettes-basses recourbées en si bémol, à pa-

villon de cuivre ( système Sax ) . - 2 saxophones. 2 cornets à trois

cylindres. 2 trompettes à trois cylindres (système Sax) . — 4 cors à trois

cylindres. 1 petit saxhorn en mi bémol. - 2 saxhorns en si bémol. —

2 saxhorns en mi bémol (alto) . — 3 saxhorns en si bémol (à trois ou quatre

cylindres). — 4 saxhorns contre-basses en mi bémol. 1 trombonne à

cylindre (système Sax). · 2 trombonnes à coulisses.

―

-

-

5 instruments pour la batterie ou petite musique.

-

-

2 ophicléides.

Total, 50.

-

Musique d'un rÉGIMENT DE CAVALERIE. (Organisation de tous points con-

forme à celle qu'avait proposée la commission). 2 trompettes d'har-

4 trompettes à cylindres ( système Sax) .monie.

bémol.

―

-

-
2 saxhorns en mi

- 7 saxhorns en si bémol ( 1 solo, 3 premiers et 3 seconds). —

2 saxhorns en la bémol, pour remplacer les cors.

mol pour remplacer les cors. 2 saxo-trombas.

- -

2 saxhorns en mi bé-

-
- 2 cornets à pistons.

2 trombonnes à trois cylindres (système Sax) . - 3 trombonnes à cou-

lisses.
- 3 saxhorns en si bémol (baryton), à trois cylindres. — 3 saxhorns

en si bémol, à 4 cylindres. 3 saxhorns-contre-basses-basses en mi

bémol. Total, 36.

-

« Le nombre des instrumentistes y compris le chef de musi-

que, pour chaque régiment d'infanterie , sera de vingt-sept

musiciens et vingt-trois élèves ; total , cinquante ;

« Et pour les régiments de cavalerie, de vingt-deux trom-

pettes et quatorze élèves ; ensemble, trente-six.

« Les élèves musiciens seront choisis indistinctement parmi

les militaires et les enfants de troupe qui manifesteront des

dispositions particulières pour la musique.

« Le remplacement des instruments existants par ceux indi-

qués ci-dessus, aura lieu, soit au fur et à mesure que les

anciens deviendront hors de service , soit au moyen de prélè-
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vement faits sur la première portion de la masse générale d'en-

tretien.

« L'allocation annuelle pour l'entretien des fanfares dans les

régiments de cavalerie, est portée de 2,500 francs à 5,000 francs .

L'augmentation de 2,500 francs sera mise à la charge de la

masse d'entretien du harnachement et du ferrage.

« Les chefs de musique, dans l'infanterie , continueront à être

choisis parmi les élèves du Gymnase musical , conformément à

la note ministérielle du 19 mars 1840 , et devront avoir préala-

blement subi un examen devant une commission dont feront

partie des membres de la section de musique de l'Institut .

« Une somme de 3,000 francs , imputable sur la masse géné-

rale d'entretien des corps, proportionnellement aux allocations

accordées pour l'entretien des musiques et fanfares , sera répartie

annuellement entre les compositeurs qui auront présenté les

morceaux de musique jugés les meillenrs par une commission

composée de la section de musique de l'Institut.

« Un métronome sera introduit dans chaque musique , soit

d'infanterie, soit de cavalerie.

« Un diapason fixe en si bémol , conforme au modèle arrêté

par le ministre, y sera également adopté.

<< Il sera fait usage d'étuis en bois dans l'infanterie , pour les

instruments fragiles.

« Les dépenses qu'entraîneront les trois prescriptions qui pré-

cèdent, seront supportées par la première portion de la masse

générale d'entretien de chaque corps (1) . »

On fut donc dans la nécessité de réduire au chiffre de cinquante

le nombre des musiciens et de supprimer cinq instruments . Cette

suppression dut naturellement s'effectuer dans les classes des

instruments en bois, et comprendre les hautbois et les bassons ;

car la Commission , en conservant ces derniers instruments dans

l'organisation qu'elle proposait, n'avait pour but que d'atteindre

à une plus grande variété de timbre ; mais pour la musique

militaire , limitée dans son personnel, partant dans ses ressources

instrumentales, et qui doit néanmoins se produire en plein air

avec autant de puissance que possible, la question de sonorité

doit passer avant celle de variété dans les timbres. Or, il était

reconnu que l'emploi des hautbois et des bassons, avantageux à

(1) Moniteur de l'armée, Septembre 1845.
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ce dernier point de vue , ne l'était nullement quant au premier,

c'est-à-dire qu'il ne saurait contribuer en aucune façon à aug-

menter la puissance de sonorité et la force d'intensité de l'en-

semble, ces instruments ayant peu de portée, surtout en plein

air, et se refusant d'ailleurs presque toujours , par la nature aussi

bien que par les qualités de leur timbre, à donner à la musique

guerrière l'expression éclatante et martiale qui lui convient.

MM. les fabricants de Paris furent battus sur toute l'échelle ,

de l'aigu au grave et du grave à l'aigu.

Mais alors il se produisit un fait nouveau , étrange , inouï dans

l'histoire du piston et dans les fastes de l'ophicléide . Ces mêmes

facteurs qui n'avaient pas assez d'injures, de mépris, d'indigna-

tion pour flétrir les instruments de Sax, les trouvèrent tout à

coup excellents, et voulurent en fabriquer de pareils . Seulement,

comme ils prévoyaient que Sax pourrait bien ne pas se montrer

très flatté de cette adhésion tardive , qu'il réclamerait peut-être

tous les bénéfices de son invention puisqu'il en avait couru tous

les risques, ils prirent les devants, où comme on dit au Palais ,

l'initiative. Ce sont eux qui firent un procès à Sax. Avant que

Sax eût eu le temps de crier au voleur... au contrefacteur, je

veux dire, ils l'attaquèrent en déchéance de brevet. - Nous vous

avons maltraité, disaient-ils ; nous avons trouvé vos instru-

ments détestables, votre système absurde, votre invention ridi-

cule ; nous étions abusés. Nous avions cru que ces instruments

étaient bien à vous, qu'ils étaient sortis de votre tête, que vous

les aviez fondus, tournés , creusés de vos mains ; alors nous vous

avons dit franchement ce que nous en pensions. On ne se gêne

pas avec un confrère . Mais du moment que tout le monde

adopte vos instruments, que l'Italie , la Belgique , la Russie,

l'Allemagne vous accablent de commandes ; que deux cents

ouvriers ne suffisent plus à la fabrication de ces malheureux

saxhorns dont nous nous sommes tant moqués , du moment qu'on

déserte nos ateliers pour les vôtres , il est clair alors comme le

jour que vos instruments ne sont plus à vous, que vous n'avez

rien fait, rien trouvé , rien découvert, que toutes vos inventions

existaient en Allemagne depuis un temps immémorial. Et pour

preuve à l'appui , voici des certificats de MM. Wieprech et

Moritz , deux hommes distingués , qui travaillent pour le roi de

Prusse (1).

(1) FIORENTING, Critique musicale, 1847.



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE. 277

En effet, dès ce moment commença contre Sax une guerre

acharnée , incesssante , qui ne s'arrêta devant aucun moyen,

guerre déloyale, inique. On l'attaqua d'abord dans la presse, à

une époque où la presse était une puissance. La calomnie trouva

asile dans des journaux dont je ne sais pas le nom , auprès

d'hommes dont je veux oublier le nom, et là il fut chaque fois

honni , vilipendé , traité comme un misérable . On ne savait même

pas son nom : on l'appelait Fax, Bax, Rax, et quant à son in-

vention, quant au sax-horn, pour lequel il avait demandé un

brevet, on avait trouvé à propos de l'appeler le blague-horn (1).

Il s'était à peine écoulé trois mois depuis que Sax avait obtenu

le second brevet , lorsqu'a commencé le procès qui a été entamé

par plusieurs fabricants de Paris. Ils firent donner, à la date du

3 mars 1846 , une assignation à Sax pour comparaître devant le

tribunal de la Seine. Cette assignation fut donnée à la requête

de MM. Raoux, Halary, Gautrot , Buffet jeune et Gambaro , fac-

teurs d'instruments de musique à Paris , agissant , disaient- ils ,

tant en leur nom personnel que COMME DÉLÉGUÉS DE TOUS LES

FACTEURS D'Instruments de Paris et même de France.

Aujourd'hui que le temps a éclairé la question , que de nom-

breux jugements et arrêts sont venus valider les justes préten-

tentions de Sax, en déclarant ses adversaires contrefacteurs de

ses instruments ; aujourd'hui , qu'avec toutes les illustrations de

l'art musical, l'opinion publique rend un éclatant hommage au

génie du malheureux artiste inventeur, cette pièce , où chaque

ligne est un mensonge et chaque mot une insulte , sera lue avec

indignité, car elle est le point de départ d'une persécution systé-

matique, qui a eu trop souvent , pour principal mobile, la détes-

table passion du lucre pour le seul lucre , en dépit des lois de la

morale et de l'honneur (2) :

« A Monsieur le président du tribunal civil de première instance de la

Seine, au Palais-de-Justice, à Paris :

1° Le sieur Raoux, facteur d'instruments de musique en cuivre,

demeurant à Paris, rue Serpente ; 2° le sieur Halary (Antoine), facteur

d'instruments, demeurant à Paris, rue Mazarine, 37 ; 3° le sieur Gautrot

aîné, facteur d'instruments ; 4° le sieur Buffet jeune, fabricant d'ins-

truments, demeurant à Paris, rue du Bouloi , 4 ; 5° et M. Gambaro,

(1) CHAIX-D'EST-ANGE, Plaidoyer pour Ad. Sax.

(2) COMMETTANT, Histoire d'un Inventeur.
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fabricant d'instruments de musique , à Paris , rue des Vieux-Augus-

tins, 18.

« Les susnommés, agissant tant en leur nom personnel que comme dé-

légués de tous les facteurs d'instruments de Paris et des départements,

ayant Me Lavaux, pour avoué, ont l'honneur de vous exposer, monsieur le

président, que le sieur Sax, facteur belge, arrivé à Paris en 1843, a, le 17

• août 1843 et le 13 octobre 1845, pris des brevets d'invention pour des ins-

truments appelés Bugles à cylindres et Saxotrombas, que, depuis cette

époque, le sieur Sax, aidé de puissantes protections , a préconisé ces ins-

truments, auxquels il a substitué le nom de Saxhorn, et a même obtenu,

dans une décision de M. le ministre de la guerre, en date du 31 juillet 1845,

que le Saxhorn fût indiqué comme devant entrer dans la composition de

la musique instrumentale des régiments ; que les exposants n'ont pu voir

avec indifférence cette glorification d'un prétendu système nouveau ,

qualifié de système Sax ; qu'il importe à tous les facteurs français que le

public sache que le système Sax, vanté par lui comme une conquête nou-

velle, n'a rien de nouveau , ne constitue aucune invention nouvelle , et que

la qualification de système Sax est tout simplement un mensonge ; que les

instruments pour lesquels le sieur Sax a pris les brevets susénoncés étaient

depuis longtemps connnus dans le commerce, soit en France, soit à l'étran-

ger; que les exposants ont qualité et l'intérêt pour exercer l'action en

nullité qui leur est ouverte par les articles 30 et 34 de la loi du 5 juillet

1844 ; qu'il y a urgence pour eux à faire statuer sur cette question, qui

intéresse à un haut degré toute une branche d'industrie, pourquoi ils

requièrent qu'il vous plaise les autoriser à faire assigner le sieur Adolphe

Sax, facteur, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-Georges, 10, à trois

jours et sans préliminaire de conciliation, pour voir dire que les brevets

d'invention obtenus par lui les 17 août 1843 et 13 octobre 1845, pour les

instruments y dénommés, seront nuls et non avenus, et que défense lui

sera faite de s'en prévaloir ; comme aussi que défense lui sera faite d'em-

ployer dans ses annonces et prospectus la qualification du système Sax,

laquelle serait de nature à faire croire à une invention nouvelle qui

n'existe pas; le tout à peine de 100 francs de dommages-intérêts par

chaque contravention à cette disposition du jugement, et pour en outre

répondre, comme de raison, à fin de dépens.

« E. C. S. J. (Signé) : LAVAUX. »

Sax se présenta sur cette assignation ; il répondit : 1° que ses

adversaires n'étaient pas recevables à plaider comme délégués

de tous les facteurs de Paris , et même de France ; qu'indépen-

damment de ce que dans la vérité ils n'avaient pas mandat de

tous les facteurs de France, ni même de Paris , d'un autre côté,

il était de principe qu'en France nul ne plaide par procureur ;

qu'il ne pouvait admettre comme adversaires personnels que

ceux qui étaient désignés dans l'assignation en leurs qualités

et domicile ; 2° qu'il avait parfaitement le droit d'indiquer les

instruments de sa fabrique comme fabriqués suivant le système
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Sax ; que ses adversaires étaient d'autant moins recevables à

lui contester ce droit qu'eux-mêmes en faisaient usage dans leurs

prospectus ; que le sieur Gautrot, adversaire de Sax, ne se fai-

sait pas faute, dans ses prospectus, de vendre des instruments

système Gautrot, sans que jamais personne ait songé à lui

demander 100 francs de dommages intérêts pour les indications

que contenaient ses prospectus ; que l'intérêt que les deman-

deurs avaient à demander la nullité des brevets, Sax ne le

contestait pas ; mais que, quant au droit de le demander , la

loi du 5 juillet 1844 n'autorisait nullement une demande de

cette nature ; que les brevets avaient été pris incontestable-

ment pour des inventions nouvelles ; que Sax avait le droit de

les prendre et que ses adversaires ne pouvaient pas les faire

annuler ; que la nature et les termes insolites de la demande,

appuyés par les calomnies extra-judiciaires que les demandeurs

avaient répandues, étaient de nature à faire demander des dom-

mages-intérêts contre eux ; que parmi eux se trouvait un sieur

Gambaro qui avait imaginé, dans ses prospectus, d'annoncer à

ses cliens qu'il vendait des instruments système Sax-horn , de

manière que lui , Gambaro , ne s'interdisait pas à lui-même la

vente des instruments Sax ; qu'il se soumettait par là à des dom-

mages et intérêts exceptionnels (1) .

Sur cette contestation , le tribunal de première instance ren-

dit, le 6 avril 1847 , un jugement préparatoire qui renvoyait les

parties, comme cela était absolument nécessaire devant des

exprets , pour apprécier les moyens de nullité opposés à Sax.

M. Marie, avocat , des aversaires de Sax, avança dans une de

ses plaidoiries que M. Jacques avait apporté des cylindres sem-

blables à ceux , soi-disant inventés par Sax et les avait remis

à M. Sassaigne. Le démenti ne se fit pas attendre, ce ne sera pas

le dernier, comme on le verra, que recevront les antagonistes de

Sax.

« Monsieur,

« Paris, le 18 mars 1847.

<< En parcourant la note résumée envoyée au tribunal par M. Marie, j'y

ai lu à la page 15 , que l'on avançait que des cylindres semblables à ceux

inventés par M. Adolphe Sax, auraient été apportés par moi à Paris, chez

M. Sassaigne.

« Je donne le démenti le plus formel à cette assertion : le piston que

(4) DUFAURE, Plaidoyer pour Ad. Sax.
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j'ai remis à M. Sassaigne est le même que celui qui se trouve sur le cla-

vicor présenté au tribunal par M. Sax, et dont les cylindres n'ont aucun

rapport avec ceux de M. Sax.

« Je suis heureux que cette circonstance me permette de rendre

justice à M. Sax, comme l'on fait toutes les personnes qui ont été nom-

mées dans ce procès. Facteur moi-même, et après avoir été pendant de

longues années à la tête d'un commerce d'instruments français et étran-

gers, j'ai fait un voyage en Allemagne pour m'assurer s'il n'y avait rien là

de semblable à ce que fabriquait M. Sax à Paris. J'y ai visité les principaux

ateliers et magasins d'instruments, et je puis attester que je n'ai rien

trouvé qui puisse être comparé aux inventions et perfectionnements de

M. Sax qui étaient restés complètement inconnus en Allemagne comme

partout ailleurs.

« Connaissant M. Sax depuis plusieurs années j'ai pu apprécier avec

quelle prodigieuse facilité il invente et perfectionne sans cesse ; aussi

habile à tirer par lui-même parti de son instrument qu'à organiser la

main d'œuvre pour la confection.

« Veuillez agréer, Monsieur l'assurance de toute ma considération.

« JACQUES dit PRINTEMPS. »

Le tribunal choisit pour experts MM. Spontini , Savart et

Halévy. M. Spontini, qui était attaché à la musique du roi de

Prusse, partant de Paris à l'époque où il aurait été nécessaire

qu'il concourût au travail qui lui avait été confié , fut obligé

de donner sa démission. Le tribunal choisit pour le remplacer

M. Boquillon, physicien très-distingué et bibliothécaire du Con-

servatoire des Arts et Métiers . MM. Halévy , Savart et Boquillon

rédigèrent le rapport que le tribunal leur avait demandé.

On pouvait remarquer le choix très éclairé que le tribunal

avait fait : M. Savart, de tous nos savants modernes était le plus

versé, à coup sûr , dans la science de l'acoustique ; M. Halévy , le

célèbre auteur de la Juive, dont on n'a pas besion de faire l'éloge.

Quant à M. Boquillon , c'était un de nos physiciens théoriciens

les plus distingués que le tribunal avait appelé à examiner les

questions théoriques et pratiques qui étaient l'objet de la contes-

tation actuelle.

Le rapport fut dressé après l'étude la plus consciencieuse de

toutes les questions que le tribunal avait soumises . Les parties

comparurent mainte fois devant les experts ; elles y apportèrent

leurs instruments ; tous les instruments anciens que l'on préten-

dait opposer à ceux de Sax, et qui en empêchaient, disait-on , la

nouveauté, furent produits devant les experts . On les essaya,

on les examina, on en fit faire des coupes , on fit jouer ceux

dont il fallait jouer ; l'examen fut aussi complet que possible ,
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il fut fait par trois hommes éminents par leur savoir et leurs

talents. Ce rapport du 2 novembre 1847 soumit au tribunal

les conclusions suivantes :

Nous ne reproduirons que quelques points de ce lumi-

neux et consciencieux travail.

« Les adversaires opposaient plusieurs chefs de déchéance

au brevet de Sax de 1843 ; 1° la non nouveauté de la coulisse

mobile en elle même (Sax-horns) ; 2º l'identité du but, de moyens

et d'application avec les trombones et certaines trompettes. Les

demandeurs opposaient encore l'impraticabilité de l'emploi de

ce système et prétendaient le prouver par l'absence de ce genre

d'instrument entre les mains des artistes , et de cette absence

même ils tiraient une autre cause de déchéance celle de l'inexé-

cution dans les deux ans.

Ce grief d'impraticabilité , d'inacceptation par les artistes et

d'inexécution dans les deux ans, se reproduisit sur toutes les

questions pendant les débats de l'expertise.

• Les

experts reconnurent que les instruments exécutés d'après les

dessins du brevet Sax, satisfaisaient d'une manière remarquable

aux conditions théoriques, en ce qu'ils ne présentaient que les

déviations les plus adoucies et les courbes les moins heurtées

possibles.
•

« Ces conditions étaient-elles satisfaites au même dégré dans

la foule d'instruments de comparaison que fournirent les deman-

deurs , et en particulier dans les nombreux systèmes de pistons

qu'ils mirent également sous les yeux des experts? Les experts

se prononcèrent formellement pour la négative , quant aux

instruments eux-mêmes. Dans presque tous les instruments

qu'on leur avait soumis, on semblait avoir pris à tâche de s'écar-

ter le plus possible de ces conditions , en donnant au tube prin-

cipal les directions les plus brusquement contraires ; en opposant

à la marche de la colonne d'air une multitude d'angles droits

contre lesquels elle vient se heurter, et qui , par leur rigidité ,

opposent les plus grands obstacles à la mise en vibration du

métal de l'instrument (1) .

<<Faisons remarquer ici que les adversaires de Sax déclarèrent«

(1) BOQUILLON, Savart, Halévy, Rapport d'expertise.

2º PARTIE. 22

6
6



282 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

qu'ils n'attachaient , dans la pratique , aucune importance à ces

conditions dont l'application ou l'inobservation ne pouvait ,

suivant eux, apporter aucune modification aux qualités d'un

instrument .

« C'etait principalement sur le système Wieprecht, de Berlin,

que les demandeurs concentraient tous leurs efforts. Suivant

leurs prétentions , le système Sax n'en était qu'une copie , et

même qu'une copie faite sans intelligence.

«On doit reconnaître hautement que l'Allemagne a devancé

toutes les autres nations dans les perfectionnements apportés

aux instruments de cuivre , et que M. Wieprecht surtout a rendu

de grands et notables services à cette branche de l'art.

"(
Les instruments que les adversaires et que les témoins de

l'enquête déclaraient identiques avec ceux de Sax , réunissaient

des conditions qui , sans doute , ont dû être consignées dans le

brevet pris en 1835 par MM. Wieprecht et Moritz , pour un

instrument appelé bass-tuba.

<< Mais pour prouver la réalité de ce brevet, les demandeurs

ont bien fourni à l'expertise un exemplaire de la Gazette géné–

rale de Prusse, nº 257 , du 16 septembre 1835 , constatant la

concession à MM. Wieprecht et Moritz d'un brevet pour l'ins-

trument en question dont ils ont donné le dessin et la descrip-

tion ; mais non copie légale du brevet et des dessins annexés....

« Un fait principal ressortit de l'enquête faite par les experts ;

c'est que tous déclarèrent que la différence qui existait entre les

deux instruments comparés, quant à la forme et à la courbure

des pièces de rechange et du pavillon était tout-à-fait insigni-

fiante, et n'avait aucune influence ni sur la technique ni sur la

qualité des sons de l'instrument (1).

La direction du pavillon était également une grave question;

elle fut longuement discutée , Sax s'adressa alors aux artistes

pour avoir leur avis à ce sujet.

« Mon cher Monsieur Sax,

« Je réponds à la question que vous m'avez adressée hier, au sujet de la

direction du pavillon de divers instruments de cuivre d'une bande mili-

taire.

« Si les pavillons sont tournés les uns en avant, les autres en arrière,

(4) BOQUILLON, SAVART, HALévy, Rapport d'expertise.
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ou à droite et à gauche, évidemment certains sons prédominent sur les

autres, et en supposant les auditeurs disséminés en tous sens autour de

l'orchestre, aucun d'eux n'entendra un ensemble harmonique parfait.

Dans le cas contraire, c'est-à-dire si tous les pavillons sont tournés du

même côté, la fusion des sons est parfaite, d'une entière égalité pour

tous les auditeurs, dans la force comme dans la douceur des accents, et

il n'en résultera aucun dommage pour les enchaînements d'accords les

plus compliqués.

« Approuvé.

« H. BERLIOZ. »

« KASTNER. >>

« J'adopte entièrement l'opinion de mon confrère.

« AD. ADAM. >>

<< L'opinion exprimée par M. Berlioz et adoptée par M. Adam, me semble

tellement naturelle, qu'il n'est pas possible, je le crois du moins, de ne

pas la partager. Elle est tout à fait la mienne.

« GEORGES BOUSQUET,

« Chef d'orchestre des Italiens »

« L'opinion exprimée par M. Berlioz me confirme dans celle que j'ai tou-

jours eue, et que j'ai indiquée dans des articles sur la musique militaire,

dans la Gazette musicale.

<< A. MOLET.

« Premier prix de composition militaire, et ex-directeur

des musiques espagnoles dans l'île de Cuba. »

« J'approuve entièrement l'idée de Berlioz.

(( •

« FÉLICIEN DAVID. >>

<< Toutefois l'espèce d'enquête

occulte faite à Berlin par les adversaires eut cela d'utile au

procès, qu'elle mit l'expertise en mesure de comparer les bre-

vets Sax avec des instruments dont l'origine était certaine et

portait tous les caractères de l'authenticité (1).

« En comparant le premier instrument Wieprecht avec l'ins-

trument de Sax (Sax-tromba) , présenté à l'enquête , on constata

entre eux de notables différences. Ainsi, dans l'instrument alle-

mand, les tubes additionnels sont formés de deux tubes droits ,

moins rapprochés , il est vrai , que dans quelques systèmes décrits ,

mais beaucoup plus qu'ils ne le seraient , si , en les exécutant,

leur auteur eût été inspiré par les idées qui plus tard ont guidé

Sax. Différant en cela de ceux représentés dans les brevets Sax,

1 ) Boquillon, Savart, Halévy, Rapport d'expertise.
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ils ne sont pas raccordés par des courbes du plus grand rayon

possible, eu égard à leur longueur ; leur insertion , dans la boîte

cylindrique où se meut le piston , offre également des coudes à

très petit rayon de courbure qui sont tout à fait incompatibles

avec les conditions que révèle l'étude du brevet Sax ; par consé-

quent, les instruments allemands qui ont figuré à l'enquête ne

peuvaient en aucune manière invalider ces mêmes brevets.

« Quant à l'instrument Sax qui a servi de terme de compa-

raison dans cette enquête, on put se convaincre, en l'exami-

nant attentivement , que, bien que, par ses dimensions, il fut

un de ceux qui se prêtaient le moins à la réalisation des condi-

tions qui résultaient de ses brevets ; bien que, dans l'exécution

matérielle de cet instrument, Sax ait dérogé à la rigueur de ses

conditions , on fut convaincu que les obstacles à la progression

de l'air, à la mise en vibration du métal y étaient incompara-

blement moins nombreux et surtout moins considérables que

dans les instruments qu'on lui opposait, et à ce titre il en

différait essentiellement.

« La question du Saxophone qui , dans les mémoires publiés

avant l'expertise , avait été le sujet des discussions les plus

animées, s'était singulièrement amoindrie devant les experts.

« On niait jusqu'à l'existence de l'instrument , et on préten-

dait que, dans tous les cas , ce que Sax aurait pu avoir fait n'était

que la reproduction d'un instrument allemand abandonné, le

Batiphone. •

« On sait que, dans les instruments à anches, on fait monter

le son d'un certain nombre de degrés en pinçant les lèvres.

« Dans la clarinette , dont le tube intérieur est cylindrique , le

saut qu'on fait ainsi est d'une douzième, c'est-à-dire de douze

notes. Le Batiphone est dans les mêmes conditions, et l'artiste

chargé de le jouer, ne put produire que des douzièmes.

« Le pincement de l'anche dans le Saxophone produit des

octaves, et exige par conséquent un doigté très différent.

« Le Batiphone et le Saxophone ne sont donc pas un seul et

même instrument.

<< Le Saxophone est, par conséquent, un instrument nouveau ,

puisqu'on ne lui a opposé que le Batiphone (1) .

« Il est brevetable, puisqu'il produit des résultats nouveaux.

« Il est susceptible d'exécution , puisqu'il a été exécuté et

(1) BOQUILLON, Savart, Halévy, Rapport d'expertise.
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qu'on en a joué devant les expers et devant les adversaires.

«A cette séance, Sax remit aux experts un brevet à lui

délivré en Belgique le 1" juillet 1838, pour un nouveau sys-

tème de clarinettes-basses dont les dessins ont une analogie

frappante avec le Batiphone.

« Après un consciencieux et minutieux examen, les experts

déclarèrent à l'humanité le Saxophone un instrument nouveau

qui ne pouvait être comparé avec le Batiphone dont les pro-

priétés sont essentiellement différentes ;

« Que ce dernier, au contraire , ressemblait beaucoup à la

clarinette-basse, brevetée en Belgique par Sax dès 1838 ;

« .

« Que le fait d'avoir joué du Saxophone devant certaines per-

sonnes, antérieurement à la prise du brevet du 22 juin 1846 , ne

pouvait invalider ce brevet, parce qu'on n'apporte pas la preuve

que, dans le cas où Sax aurait fait à ces personnes confidence

entière des conditions matérielles de l'instrument , elles aient

trahi la confiance qu'il aurait mise en elles ; et qu'au moment de

la prise de ce brevet, ces conditions étaient par conséquent

encore inconnues du public qui n'en a été mis en possession que

par le brevet lui-même (1) .

On ne s'était pas contenté de déclarer contrefaits les instru-

ments de Sax, on voulut encore nier l'existence du saxotromba

et du saxophone ; on vit arriver aussitôt une foule d'attesta-

tions établissant la réalité de cet instrument , nous choisissons

dans le grand nombre de lettres adressées à l'inventeur les

pièces suivantes :

« Je soussigné déclare jouer, de préférence à tous les autres, les cornets

et saxhorns de M. Adolphe Sax, non pas les instruments fabriqués exprès

pour moi, mais bien tels qu'ils se vendentjournellement à la fabrique.

« Je déclare, en outre, que ces intruments ont toujours rempli toutes

les conditions désirables de sonorité, de justesse et de solidité.

« Paris, ce 1er mars 1851.

« B. ARBAN. >

<<Mon dernier piston de M. Sax m'a duré cinq ans, sans avoir jamais eu

aucun accident.

« Je soussigné déclare qu'il est à ma connaîssance que le saxhorn-basse

à quatre cylindres, inventé par M. A. Sax, est préférable aux ophicléides

(1) Boquillon, Savart, Halévy, Rapport d'expertise ,
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et analogues, en ce qu'il offre de grands avantages comme beau timbre ,

sonorité, justesse et facilité surtout pour le maniement et le doigté de

l'instrument, et comme un des premiers à en jouer.

« Je suis de l'opinion ci-dessus.

« HOLTZEM,

« Musicien externe de l'Opéra

<< DORTU,

Remplaçant l'ophicléide par le saxhorn

au Prado. >>

« VERHAEGEN,

«Musicien à l'Opéra.

« DANYONET,

« Artiste de l'Opéra, professeur au Gymnase

musical militaire. »

<< Monsieur,

<< Ayant appris qu'on niait l'existence du saxophone, je viens vous attes-

ter que cet instrument existe bien réellement, que j'en joue moi-même,

et que je l'enseigne au Gymnase musical militaire.

« Je profite de la circonstance pour ajouter que le saxophone est un

instrument aussi beau que bon , d'une grande puissance, d'un timbre ma-

gnifique, enfin des plus faciles à jouer et à apprendre. Je ne doute pas

qu'on n'en obtienne d'excellents résultats, tant pour les orchestres mili-

taires que pour les orchestres de symphonie.

« Agréez, Monsieur, l'assurance de la considération très distinguée avec

laquelle j'ai l'honneur d'être,

« Votre tout dévoué,

« COKKEN,

Professeur de saxophone au Gymnase

musical militaire.

« Je déclare que le saxotromba, instrument inventé par M. Sax, ne res-

semble en rien aux instruments connus avant lui , si ce n'est qu'il est en

cuivre ; qu'il est tellement juste àjouer que lorsque j'ai un solo à exécuter,

il me suffit de le travailler un quart d'heure, et que j'en joue aussi facile-

ment que de mon cornet compensateur ( ce qui me serait impossible sur

un autre instrument de ce ton ) ou à coulisses à ressorts, qui est mon ins-

trument habituel ; le compensateur sert à modifier et à porter les sons au

besoin.

« SCHLOTMANN,

Artiste musicien. »

« Nous soussignés déclarons que le saxotromba, inventé par Sax, offre

de grands avantages sur le clavicor et le néocor ; il est d'abord supérieur

comme qualité de son ou timbre, en ce que la voix est plus agréable et

plus sonore ; plus juste , plus égal et plus facile à jouer, et, pour le ma-

niement, en ce que les bras et les mains se trouvent dans les meilleures
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conditions pour la solidité de l'embouchure sur les lèvres et le jeu des

doigts sur les pistons, et alors, l'instrument se trouvant entre le corps et

le bras gauche, on n'éprouve aucune fatigue en en jouant longtemps,

tandis que le clavicor se trouve au bout des bras, sans appui contre le

corps et le poignet de la main droite , dans une mauvaise position, fati-

gante et nuisible à la facilité de faire mouvoir les doigts. Et, pour nous

résumer, il faut dire que non-seulement il est infiniment supérieur, mais

hors de comparaison, pour ses qualités, à tout ce qui a été fait avant et

après lui, et déclarons aussi être prêts à en donner les preuves les plus

convaincantes.

« VICTOR BONNEFOY,

« Externe à l'Opéra.

« AL. MASSART,

« 1er prix du Conservatoire, pour le cor. »

« Je soussigné déclare que le saxotromba, inventé par M. Sax, offre de

grands avantages sur le néocor ; il est d'abord supérieur comme qualité de

son ou timbre , en ce que le son est plus agréable, plus juste et plus

sonore.

« Paris, le 29 janvier.

« KUNZÉ,

« 173, rue Montmartre,

« Artiste jouant le saxotromba à l'Opéra dans le

Prophète, Jérusalem, dans les orchestres des

bals et musiques de gardes nationales. »

« Je certifie que les premiers saxotrombas que j'ai vus sont ceux de

M. Sax, et que, avant lui , les instruments que je connaissais n'étaient pas

semblables, comme disposition de forme, ainsi que pour le son et la

justesse.

« E. DUBOIS,

Artiste musicien à l'orchestre de l'Opéra. D

« Je soussigné déclare que le clavicor et le néocor ne ressemblent ni

pour le son, ni pour la forme au saxotromba,

«Composant beaucoup de musique de danse et de musique militaire,

genres de musique où le bruit est presque chose de première nécessité, je

trouvais que le cor n'avait pas assez de sonorité , et je fis faire (pour rem-

placer ce dernier) un instrument auquel j'ai donné le nom de néocor. Mon

essai n'ayant pas tout à fait rempli le but que je me proposais , j'appris

que M. Sax avait inventé un instrument qu'on appelle saxotromba, et qui,

par son diapason et sa puissante sonorité , pouvait avantageusement rem-

placer le cor pour les deux sortes d'ouvrages dont je m'occupais plus par-

ticulièrement : je fis l'essai de cet instrument, et depuis ce temps le saxo-

tromba remplace le cor dans mes compositions.

<< TALBERGUE,

« Artiste de l'Opéra , capitaine de musique de la

1er légion, autrefois chef d'orchestre aux bals

de la cour.



288 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

M. Meyerbeer avait admis le saxophone aunombre des instru-

ments employés par ce compositeur dans la partition du Pro-

phète, mais par suite de petites et plates intrigues , il se vit

obligé comme Donizetti dans Don Sébastien , de supprimer cet

instrument ; mais dans la crainte que les adversaires de Sax ne

se forgeassent une arme contre lui de cette suppression ,

M. Meyerbeer s'empressa de lui écrire .

« Mon cher Monsieur,

« J'éprouve le besoin de vous expliquer les motifs qui m'ont déterminé

à nepas conserver votre saxophone dans le Prophète, car, si les faits

n'étaient pas établis par moi dans leur exactitude, on pourrait peut-être

y donner une fausse interprétation. J'avais employé le saxophone pour

actionner le monologue à la suite du trio du cinquième acte, sur lequel

je comptais, et qui a dû être supprimé par suite des exigences de la mise

en scène. Le saxophone a nécessairement suivi la fortune du trio. Cepen-

dant, désireux que j'étais d'en faire usage, j'ai tenté de le placer dans

une des ritournelles des récitatifs du troisième acte ; mais, outre qu'il ne

se trouvait pas là groupé d'une façon convenable , avec l'accompagnement

déjà écrit pour d'autres instruments, j'ai réfléchi que c'était là un rôle

trop secondaire pour un si bel instrument, surtout lorsqu'il s'agissait

d'une première apparition. C'eût été le déflorer, alors que j'en attends

les meilleurs résultats. Telles sont les causes, et il n'y en a pas d'autres,

soyez-en sûr, qui m'ont décidé à faire le sacrifice de votre instrument.

« La preuve que je crois le saxophone susceptible de produire des effets

riches et nouveaux ; c'est que je me propose bien de l'employer dans des

morceaux supplémentaires de Struensée que je vais composer, et là

j'espère bien lui donner une place digne du rang qu'il occupe dans mon

estime.

« Je profite de la circonstance pour vous remercier du très- utile con-

cours que m'ont prêté vos saxhorns et votre clarinette-basse pour l'exé-

cution du Prophète. Tout le monde a pu remarquer la puissance de sono-

rité qu'ajoutent vos instruments à la marche du quatrième acte. Quant à

votre clarinette-basse, le rôle que je lui ai fait jouer dans tout le cours de

la partition vous dit asscz le cas que j'en fais et le prix que j'y attache.

Si j'avais eu l'avantage de connaître vos saxophones, quand j'ai composé

mon opéra, il n'y a pas de doute que je les y aurais intercalés dans des

conditions non moins favorables et non moins importantes.

་« Veuillez agréer, mon cher Monsieur, l'expression des sentiments les

plus distingués de votre très-dévoué,

La conclusion des experts fut que :

« MEYERBEER. >>

« Les conditions des instruments décrits ou représentés dans

les divers brevets Sax sont parfaitement brevetables ; ces

instruments sont susceptibles d'exécution et ont été exécutés ;
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« Ils sont suffisamment décrits aux brevets, pour qu'à l'expi-

ration de ceux-ci toute personne de la profession, et douée

d'une intelligence ordinaire, puisse les exécuter de la même

manière et avec les mêmes avantages que M. Sax ;

« Ces instruments sont nouveaux, en ce que les changements

de formes qu'on y remarque leur donnent des propriétés que ne

possèdent pas les instruments anciens ;

« Enfin à tous ces titres lesdits instruments, quant au fond,

ne sont point dans le domaine public.

Paris, le 24 avril 1849.

BOQUILLON, SAVART, HALÉVY. »

Tel fut , sur les questions qui avaient été proposées aux hommes

de l'art, leur avis après études mûres , longues , consciencieuses ;

avis consigné dans un rapport, qui n'est pas un rapport or-

dinaire, mais bien l'ensemble de toute la science, de toute

l'habitude pratique, de toute la conscience et l'impartialité de

trois hommes distingués qui avaient été chargés de le rédiger.

Le rapport fut présenté au Tribunal civil de Paris ; le Tribu-

nal en prit connaissance , et , à la date du 19 août 1848 , il ren-

dit un jugement qui, tout en donnant raison à Sax , sur les

deux premiers points, le condamnait sur le troisième (1) .

Ce jugement tout à fait étrange, fit dresser les cheveux sur

la tête du monde lyrique. Il était généralement admis que Sax

avait opéré un véritable 24 février dans la musique de cuivre ,

avant lui si défectueuse et si grinçante. Artistes , compositeurs ,

amateurs s'étaient accordés à reconnaître l'originalité ainsi que

le mérite de ses inventions , et , dès leur apparition, les saxhorns ,

les soxo-trombas, les saxophones, etc. , avaient, comme de nou-

velles trompettes de Jéricho, fait crouler tout l'ancien système

instrumental.

Rossini s'était écrié : « C'est la plus belle pâte de son que

j'aie jamais entendu ! et Meyerbeer avait dit : « C'est le beau

idéal du son. » Battus dans un tournoi solennel , au Champ-de-

Mars, les vieux cuivres étaient morts en poussant un dernier

couic.

Etant adoptés dans les musiques de l'armée et dans les

orchestres, les nouveaux instruments triomphaient sur toute la

ligne civile et militaire. Seule une coalition de facteurs s'avisa

(1) DUFAURE, Plaidoyer pour Ad. Sax.
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de contester l'invention ; de là surgit un procès . Une commis-

sion d'arbitres , composée de deux notoriétés scientifiques et

d'une autorité musicale , MM. Savart , Boquillon et Halévy ,

se prononça en faveur de Sax. Mais, chose stupéfiante , le tri-

bunal civil (4º chambre) cassa leur sentence ; il déclara impli-

citement qu'il en savait plus que les gens spéciaux . On ne se

doutait pas que Thémis fût si forte sur l'ophicléide.

L'arrêt porte que Sax , qui a renversé complétement la famille

des cuivres, n'a pas des droits suffisants à être breveté. Or cha-

cun sait avec quelle facilité les brevets s'accordent pour d'autres

inventions même des plus insignifiantes. Si cette jurisprudence

était définitivement admise, nous dirions à celui qui est doué du

génie instrumental : Faites des lampes , des biberons ou des

clyso-pompes.

Mais heureusement le droit et les oreilles délicates ne sont

pas irrésistiblement condamnés ; il reste à Sax le recours en

appel et l'arrêt de la 4° chambre ne sera pas pour lui la trom-

pette dujugement dernier (1) .

Sax en effet appela de ce jugement. Mais pendant cette lon-

gue instruction , un journal de Paris parla d'après l'Emanci-

pation, journal belge, d'une coalition de facteurs organisée à

Paris contre Sax, aussitôt un certain personnage adressa au

directeur du Monde industriel, qui avait reproduit l'article

belge, la lettre suivante :

< Monsieur,

« Vous avez recueilli dans l'Emancipation de Bruxelles, et publié dans

le dernier numéro de votrejournal, une communication dont vous vou-

drez bien me permettre de relever quelques détails très-erronés en ce

qui concerne mon industrie. Il est absolument faux de dire qu'un fonds

commun a été fait par 80 facteurs d'instruments ligués contre M. Sax

pour lui enlever le bénéfice de ses inventions.

<< L'auteur de cette communication, que l'on pourrait peut-être de-

viner à la causticité du style, mais que l'on ne saurait reconnaître à la

justesse de l'argument, a failli , comme l'ours de la fable, écraser sous le

poids de sa réclame le maître qu'il voulait servir.

« En effet, pour que 80 facteurs français se soient ainsi levés sponta-

nément pour protester contre les empiétements d'un facteur étranger, et

que, pendant dix ans , bien unis, ils aient soutenu cette lutte, il fallait

qu'ils se sentissent véritablement forts de leurs droits. Et, pour les per-

sonnes les moins versées dans la question, un tel exemple de constance et

(1) Charivari, septembre 1848 .
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de fermeté serait presque un rayon de lumière ; il ne se rencontre d'or→

dinaire que pour le soutien des bonnes causes.

« Mais, si l'auteur de la communication eût voulu mieux se renseigner,

il aurait facilement appris d'abord que M. Sax est loin d'avoir 80 concur-

rents en France, et qu'ensuite aucun fonds collectif n'a jamais été créé

pour le combattre ; chacun s'est défendu , se défend encore et se défendra

toujours avec ses propres armes , la justice et la vérité.

« L'auteur de l'article de l'Émancipation belge aussi , sans doute n'aura

trouvé que ce moyen de parler en faveur d'un de ses compatriotes. Si le

motifn'est pas heureux, l'intention est louable ; seulement il aurait dû

se pénétrer du principe très-juste d'un éminent écrivain de Bruxelles,

M. Jobard (dont j'ai toujours partagé les idées à cet égard, qui voudrait

que chacun répondît de ses œuvres) , et par conséquent signer la

sienne (1) .

« La défense que vous avez souvent et ardemment prise des intérêts de

notre industrie toute nationale, et surtout votre impartialité bien connue,

me font espérer, Monsieur le rédacteur en chef, que vous voudrez bien

admettre ma légitime réclamation et l'insérer dans le plus prochain

numéro de votre journal.

« Recevez, Monsieur, mes salutations empressées.

BESSON (1) .

Après un démenti aussi formel on dut croire le rédacteur du

Monde industriel fort embarrassé et même fort penaud ; mais on

ne fut pas peu surpris quand on vit apparaître, dans le numéro

suivant du même journal, des pièces officielles prouvant que

l'Emancipation de Bruxelles avait eu raison , et que véritable-

ment la coalition existait et qu'elle était organisée, ayant son

chef, son siége et sa caisse.

Voici la copie des pièces :

<< Monsieur et cher confrère,

« Le 19 décembre 1846.

<< J'ai l'honneur de vous faire part qu'on se présentera, lundi 21 cou-

rant, chez vous, avec une feuille d'émargement, pour toucher la moitié

de la souscription pour frais du procès contre Sax et ses faux brevets.

« Agréez mes salutations.

« HALARY,

a Caissier de la Commission.

« Payé, le 2 mars, la somme de 100 francs. »

Monsieur,

« Paris, le 27 mars 1847.

« Le COMITÉ se réunira, lundi , 1er février, à 7 heures 1/2 (heure mili-

(1) M. Besson a-t-il toujours signé ses œuvres épistolaires ? le doute ici est permis.



292 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

taire) , chez M. Blanc, avocat, rue Rougemont, 13, faubourg Poissonnière.

Il est à remarquer que ce rendez-vous précédera de quelques heures le

procès contre M. Sax, et que M. Blanc, qui doit prendre la parole, a

besoin de tous les documents nécessaires au succès de cette affaire.

« J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre tout dévoué serviteur.

« GAMBARO.

<<Mon cher monsieur Courtois ,

« Paris, le 24 mai 1852.

« Vos absences dans toutes nos réunions pour l'affaire de Sax ont pro-

duit une fâcheuse impression sur nos confrères. Notre bon confrère

Labbaye a toujours donné quelques excuses qui ont semblé plus ou

moins valables. Il serait fâcheux que cela se prolongeât, ce qui pourrait

faire soupçonner aux plus soupçonneux que vous vous êtes entendu avec

notre adversaire.

« Venez donc demain, à 4 heures précises, chez M. Raoux, il y a réu-

nion ; votre présence fera cesser les bruits fâcheux sur un confrère

auquel nous croyons devoir donner toute notre estime.

« Votre tout dévoué.

« HALARY.

Répondu que, quel que fût le désir de M. Courtois, d'être agréable à

ses confrères, il entendait user, comme par le passé, de sa liberté de

rester étranger au procès, désirant n'épouser la querelle de personne.

GAUTROT AÎNÉ ET C*,

Rue Saint-Louis, 60 ( Marais ).

« Monsieur et cher confrère,

<< Paris, le 10 juin 1852.

<< La Cour de Cassation devant se prononcer prochainement sur l'adop-

tion ou le rejet du pourvoi Sax, je viens vous prier d'assister à une réunion

de tous nos confrères, qui aura lieu lundi 10 courant, à 3 heures 1/2, afin

de prendre telle résolution qu'il conviendra dans nos intérêts communs.

« Agréez, Monsieur et cher confrère, l'assurance de ma parfaite consi-

ration.

« On se réunira chez moi, rue Saint-Louis, 60. »

« Monsieur,

« GAUTROT aîné.

<< Paris, le 6 juillet 1854.

« Je viens d'indiquer une nouvelle réunion chez M. GAUTROT, rue Saint-

Louis, nº 60 (au Marais) , pour samedi prochain , 8 heures du soir, à l'effet

de s'entendre sur la réalisation des ressources nécessaires pour terminer

l'affaire Sax, jugée récemment par la Cour de Rouen.

« Je vous engage beaucoup à être exact à cette réunion , à laquelle sont

également appelés tous ceux de vos confrères que cette affaire intéressait
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et qui, dans l'origine, ont promis leur aide et assistance et se sont ainsi

que vous, engagés a en supporter toutes les conséquences.

<< il faut espérer que ces engagements formels recevront, de la part de

tous, une franche et loyale exécution , et qu'aucun de vos confrères ne

voudras'exposer à se voir demander enjustice ce queje suis chargé aujour-

d'hui de leur demander amiablement.

« Recevez, Monsieur, l'assurance de mon entier dévouement.

« LAVAUX,

Rue Neuve-Saint-Augustin, n. 24,

‹ Avoué de MM. Raoux, Gautrot et Halary. »

« (Vu : MM. Lavaux, Gautrot, etc. ) »

Les facteurs eux-mêmes auraient eu mauvaise grâce à nier

leur association , leur coalition , car M. de Gaujal , substitut du

procureur du roi , commença ainsi son réquisitoire :

« MM. Raoux et consorts viennent vous demander de pronon-

cer la déchéance et la nullité des brevets de M. Sax. En formant

cette demande , ils ont conclu , non-seulement en leur nom per-

sonnel, mais en même temps comme représentants et comme

délégués de tous les facteurs d'instruments de cuivre de Paris

et des départements; c'est-à-dire qu'ils ont la prétention de

représenter lafabrication tout entière des instruments de cuivre.

Cela n'est pas possible ; nul en France ne plaide parprocureur;

et dans les termes du droit, vous ne pouvez pas accueillir une

prétention de ce genre. »

A côté de ces lettres de convocations, preuves palpables de la

coalition , nous aimons à opposer la lettre ci-dessous, qui prouve

que tous les facteurs n'étaient pas les ennemis de Sax.

« Mon cher Arban,

•

« J'ai appris avec peine que vous n'étiez pas bien satisfait du cornet

mailchor; jusqu'à présent, je n'aipu en rassembler quelques-uns pour les

faire essayer par Appian, et vous en choisir un pur sang ; mais je pense

que cela ne dépassera pas la huitaine. Je vous en choisirai un soigné, de

concert avec Appian, et vous l'enverrai immédiatement.

Il paraît que le procès Sax chauffe dur. MM. les facteurs de Paris

m'accablent de lettres pour obtenir ma coopération de mes fonds, bien

entendu ; vous pensez bien que je les envoie promener, car je ne suis pas

un barbouillon, et ne veux pas, après avoir entamé des négociations avec

M. Sax, me tourner contre lui. Je n'ai pas deux manières d'agir.

« Je vous prie donc de ne pas m'oublier auprès de M. Sax. Je désire

vivre en amitié avec lui ; je ne me mettrai donc pas du côté de ses adver-

saires, et je suis toujours dans les mêmes intentions à son égard. Du reste,
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ma clientèle n'etant pas dans l'armée, je ne reçois presque pas de com-

mandes de Saxhorns, et, lors même que je ne serais pas entré en relations

avec M. Sax, je ne serais pas assez simple pour servir à MM. les facteurs

de Paris ce que Raton a servi à Bertrand, c'est-à-dire à tirer les marrons

du feu. Je vous serai très-reconnaissant de me répondre, courrier par

courrier, où en sont les affaires.

·"

« Je suis, mon cher ami , dans l'attente du plaisir de vous lire, votre

tout dévoué,

« Lyon, le 13 mars 1847. »

« PIALLET.

Sax, malgré son bon droit, perdit également son procès en

Cour d'appel, mais il se pourvut en cassation en invoquant pour

moyen : 1° Violation et fausse interprétation des articles 2 et 30,

nº 3 , de la loi du 5 juillet 1844 , en ce que l'arrêt attaqué avait

déclaré non brevetable la réalisation pratique de la théorie de la

suppression des angles ; 2° Violation et fausse application des

articles 2 et 18 de la même loi , en ce que l'arrêt n'avait pas

reconnu brevetable un changement de forme produisant dans un

instrument de musique des sons nouveaux , et n'avait pas consi-

déré comme indiqué au brevet ce changement de forme figuré

dans les dessins annexés au mémoire descriptif (1) .

Après une très brillante plaidoirie de Me Fabre, avocat de

Sax, la Cour de cassation rendit l'arrêt suivant :

« LA COUR, sur le premier moyen relatif au brevet du 17 août 1843 ;

<< Vu les articles 1er et 2 de la loi du 7 janvier 1791 , ainsi conçus :

« Art. 1. Toute découverte ou nouvelle invention dans tous les genres

« d'industrie est la propriété de son auteur ; en conséquence, la loi lui en

<< garantit la pleine et entière jouissance.

« Art. 2. Tout moyen d'ajouter à quelque fabrication que ce puisse

<< être un nouveau genre de fabrication , sera regardé comme une inven-

<< tion. >>

<< Attendu qu'après avoir déclaré que la suppression des angles dans la

fabrication des instruments de musique en cuivre était universellement

connue avant Sax comme théorie, l'arrêt attaqué ajoute que, comme

réalisation , mille tentatives avaient été faites avant lui par des fabricants

d'instruments, et que le mode d'organisation spécial à Sax dans la sup-

pression des angles a pu frapper l'attention des experts, des commissions

et jurys d'examen , et lui faire attribuer de publiques approbations ; que

de plus, l'arrêt accepte comme prémisse, et sans en constester l'exac-

titude , l'assertion des experts que Sax aurait fait subir aux instruments

des modifications tendant à supprimer les angles ou à agrandir les rayons

(4) GAUJAL, substitut du procureur du roi (Réquisitoire).
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des courbes, et qu'il serait parvenu à supprimer ou amoindrir les obs-

tacles à la progression de l'air dans les instruments ;

« Attendu qu'il est établi par ces contestations de l'arrêt attaqué, que

Sax a obtenu des résultats nouveaux, succédant à des tentatives qui

n'avaient pas produit les mêmes effets ;

Attendu que, d'après les articles 1er et 2 de la loi du 7 janvier 1791 ,

comme aujourd'hui d'après l'article 2 de la loi du 5 juillet 1844 , l'appli-

cation pratique d'une théorie déjà connue constitue une invention suscep-

tible d'être brevetée si elle produit des résultats industriels nouveaux ;

Attendu qu'en concluant des faits par lui déclarés, qu'il pouvait y

avoir dans le travail de Sax matière à médaille d'encouragement, mais

non le support légal d'un brevet, l'arrêt attaqué a dénié en droit, à l'ob-

tention de résultats industriels nouveaux ses conséquences légales, et a

expressément violé les lois précitées ;

<< Sur le second moyen, relatif au brevet du 1º octobre 1845 ?

« Vu l'article 2 de la loi du 5 juillet 1844 , ainsi conçu :
་

« Seront considérés comme invention ou découvertes nouvelles : l'in-

« vention de nouveaux produits industriels, l'invention de nouveaux

a moyens, ou l'application nouvelle de moyens connus pour l'obtention

« d'un résultat ou d'un produit industriel. »

« Attendu que la fabrication d'instruments de musique produisant des

sons non encore obtenus par les instruments antérieurement fabriqués,

constitue la production industrielle d'un résultat nouveau ; et que,

d'après l'article 2 de la loi du 5 juillet 1844 , la production d'un résultat

industriel nouveau est une invention brevetable alors même qu'elle ne

serait due qu'à une combinaison nouvelle dans les formes et les propor-

tions d'objets déjà connus ;

« Attendu qu'il a été reconnu en fait par l'arrêt attaqué , que la modi-

fication de fabrication dans les instruments de musique, objet du brevet

de Sax a amené une modification dans les sons obtenus ; qu'en ne tenant

pas compte de cette nouveauté du résultat et en faisant dépendre du

dégré de difficulté ou d'importance des procédés de fabrication la validité

du brevet, ledit arrêt a formellement violé la loi ci-dessus visée ;

< Attendu, quant à l'objection tirée de la teneur du brevet, que l'intitulé

du brevet se complète et s'explique par le mémoire descriptif; que d'après

l'article 30 , nº 5 de la loi de 1844 l'insuffisance du titre sous lequel le bre-

vet a été demandé, n'est une cause de nullité de brevet que si cet intitulé

indique frauduleusement un objet autre que le véritable objet de l'in-

vention ; que d'après l'article 30, nº 6 , la description jointe au brevet n'en

entraîne la nullité que si elle n'est pas suffisante pour l'exécution de

l'invention, où si elle n'indique pas d'une manière complète et loyale les

véritables moyens de l'inventeur ;

« Attendu que l'arrêt attaqué s'est borné à déclarer que Sax, dans le

libellé de son brevet n'a ni demandé à être breveté en ce qui concerne

les proportions à observer dans la fabrication des tubes des instruments,

ni décrit ces proportions ; ce qui n'équivaut ni à un reproche de fraude

dans l'intitulé, ni à un reproche d'insuffisance ou de déloyauté dans la

description ;

a Attendu que l'arrêt, loin de critiquer la description, a reconnu, au
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contraire, que l'indication des proportions a été donnée par les dessins

qui y sont joints et qui en font partie intégrante ;

Attendu qu'en cet état des faits par lui constatés, l'arrêt n'était pas

fondé à déclarer le brevet non valable à raison du silence qui , dans ce

qu'il appelle son libellé, aurait été gardé sur les proportions brevetées, et

qu'en s'appuyant sur ce motif pour ne pas appliquer l'article 2 de la loi du

5 juillet 1844, il a expressément violé cet article et faussement appliqué

l'article 30 de la même loi ;

« CASSE ET ANNULE l'arrêt de la Cour de Paris, du 16 février 1850 (1) . »

Dans le cours des plaidoieries de ce procès, les avocats adverses

ne craignirent pas d'attaquer les membres de la commission mi-

nistérielle , et de les accuser de certaines partialités à l'égard de

Sax, aussi vit-on le secrétaire, M. Kastner, et le président de

cette commission repousser ainsi leurs attaques :

« Je soussigné atteste n'avoir jamais été intéressé, en aucune manière,

dans l'entreprise de M. Adolphe Sax, non plus que dans toute autre entre-

prise industrielle, soit en France, soit à l'étranger. Ce démenti formel,

donné aux insinuations de Me Marie, suffira, je l'espère, pour démontrer

que monopinion sur les perfectionnements et les inventions de M. Sax

prend uniquement sa source dans la conviction inébranlable que j'ai ac-

quise des services importants qu'ils sont appelés à rendre à l'art musical.

C'estun aveu que je ne manquerai pas de réitérer en toute occasion , dût-

il m'attirer l'animadversion ou les calomnies des ennemis de l'habile fac-

teur Adolphe Sax.

<< Paris, le 6 mars 1847. »

<< Monsieur,

« G. KASTNER.

« Je viens d'apprendre que, dans le cours des débats entre M. Sax et

quélques facteurs d'instruments, il a été dit que des intérêts d'argent

m'avaient décidé à faire adopter les instruments de son invention , et que

cette considération avait influencé les décisions de la Commission chargée

par le ministre de la guerre de s'occuper de l'amélioration des musiques

militaires.

« Je déclare ici , de la manière la plus formelle, que cette supposition est

une indigne calomnie, et qu'en donnant mon appui à M. Sax, je n'ai eu

d'autre but que celui de faire admettre dans les régiments les meilleurs

instruments.

« J'ai donné à M. Sax quelque argent dans ses moments de détresse, afin

de l'empêcher de succomber dans la lutte de son génie contre la médio

crité et l'envie.

« Cet argent n'a jamais dépassé la somme de mille à quinze cents francs ;

en le donnant, j'ai toujours stipulé qu'il ne devait produire aucun intérêt,

(1) Annales de la propriété industrielle.
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et j'ai même ajouté qu'il ne devait pas songer à le rembourser si des diffi-

cultés graves se présentaient plus tard.

« Les épreuves qui ont été faites devant moi, en Belgique et en France,

m'avaient démontré que les instruments en cuivre devaient subir une ré-

volution complète dans les mains d'un homme aussi habile que M. Sax.

L'examen que la Commission a fait de ceux fabriqués par les Français et

les Etrangers a prouvé qu'ils étaient encore dans l'enfance, qu'un grand

nombre donnait des notes fausses, et que leurs formes, mêmes les meil-

leures, ne permettaient pas qu'il en fût autrement.

<< Pendant la mission que j'ai remplie en Prusse, en 1842 , et dans mon

dernier voyage en 1846 , j'ai examiné attentivement les instruments en

cuivre en usage en Allemagne ; ils participent tous aux défauts de ceux

employés dans notre armée, les mêmes lacunes existent dans les familles

des différents instruments. A M. Sax seul appartiennent donc les nouvelles

proportions et l'application des cylindres qui ont donné tant de justesse et

de sonorité.

« Les anciens instruments n'ont jamais possédé ces deux qualités, et la

moindre attention suffit pour le reconnaître ; depuis une année, les inven-

tions de M. Sax ont été adoptées dans les régiments prussiens, et la Russie

les a admis dans ses orchestres régimentaires.

« Comme président de la Commission , j'ai contribué à les faire adopter

dans l'armée ; l'examen très-approfondi des différents instruments en usage

dans les armées de tous les pays a été fait en présence de tous les mem-

bres de la section de musique de l'Institut, de M. Séguier, de M. le co-

lonel du génie Savart, de deux colonels qui avaient dans leurs régiments

les meilleures musiques de l'armée. Toutes les délibérations ont été prises

à l'unanimité, et signées, après lecture, par tous les membres sans excep-

tion.

« Je conçois les regrets que l'adoption de ces instruments a fait naître

parmi les concurrents de M. Sax ; la Commission n'a pas dû s'en préoc-

cuper elle aurait manqué à ses devoirs.

Ces Messieurs devaient se rappeler que, lors de l'arrivée à Paris du

pauvre M. Sax, jeune facteur à réputation naissante, sans argent, sans

autre appui que son talent, j'ai fait une tentative pour leur faire adopter à

leur profit, moyennant une faible rétribution d'argent payée annuellement

et en commun, les productions de son génie. Ils ont repoussé cette dé-

marche bienveillante.

(C'est alors , s'écria Mª Chaix , qu'ils ont dit , en réponse à toutes ces

instances, le voyant si faible, si pauvre : NOUS L'ÉCRASERONS ! )

« Le jour de leur désillusion est arrivé ; probablement ils maudissent les

membres de la Commission , comme un plaideur maudit les juges qui l'ont

condamné. Personnellement, je suis peu touché de la coupable accusation

qui a été articulée contre moi, je la méprise comme une calomnie faite

dans un but intéressé, mais si elle se propage au-delà de l'enceinte du

Tribunal, je la poursuivrai comme une infamie lancée contre moi, et

la justice de mon pays me donnera gain de cause, comme l'opinion pu-

blique.

« J'ai , dans cette occasion comme dans beaucoup d'autres, rempli mon

devoir, sans me soucier des suites qu'il pouvait avoir ; il en sera toujours

2º PARTIE. 23
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de même, et si je vous écris cette lettre, Monsieur, c'est pour donner à

la vérité un nouvel appui devant les juges impartiaux et loyaux de

M. Sax.

« Agréez, Monsieur, etc.

« Lieutenant-général DE RUMIGNy. »

M. le comte de Rumigny et M. Kastner croyant devoir se

défendre des insinuations calomnieuses et mensongères des Bes-

son , Raoux et consorts !!

Les inventions de Sax et les rapports si favorables émanant des

hommes les plus compétents, émurent la légation de Belgique

qui s'adressa encore à M. Meyerbeer, pour avoir quelques ren-

seignements exacts. On verra par la réponse que c'était la se-

conde fois que la légation de Belgique faisait cette démarche.

« Paris, le 6 juin 1849.

« A Monsieur le Chancelier de l'Ambassade belge

« Monsieur,

« Je m'empresse de répondre à la lettre que vous m'avez fait l'honneur

de m'adresser pour me demander de nouveau mon opinion sur les instru-

ments de M. Sax. Il est bien vrai , Monsieur, qu'à l'époque de votre pre-

mière demande à cet égard, c'est-à-dire en 1843, je n'avais pu vous don-

ner que fort peu de détails. Mais, aujourd'hui , je suis à même de les

étendre et de les compléter, par l'expérience que j'ai faite des instruments

de M. Sax, et c'est avec plaisir que je saisis cette occasion de rendre

pleine justice à cet habile artiste. M. Sax n'est pas seulement facteur

d'instruments, il est en outre musicien exécutant très distingué; ses con-

naissances théoriques, résultat d'une étude consciencieuse, jointes à une

longue pratique de son art, lui ont permis de réaliser les Perfectionne-

MENTS et les INVENTIONS qui lui ont fait une si grande réputation. Il serait

trop long, Monsieur, d'énumérer les divers travaux de M. Sax ; je me bor-

nerai à mentionner sa clarinette-basse , instrument défectueux jadis ,

aujourd'hui d'une perfection achevée ; ses saxophones, comprenant une

famille de six individus, de l'aigu au grave, dont la sonorité magnifique et

particulière sera d'un précieux secours à la musique militaire, et pourra

même le devenir à l'orchestre, en fournissant aux compositeurs de nou-

velles combinaisons d'instrumentation ; ses saxhorns et ses saxotrombas,

éclatantes fanfares de cuivre, également divisés en familles, instruments

d'une grande justesse, d'un beau timbre, d'une grande plénitude et puis-

sance de son.

« Si quelqu'un a su mériter l'appui et les encouragements dus aux

artistes, c'est assurément l'auteur de tant de belles créations , par les

services signalés que, dans sa spécialité, il a rendus à l'art musical.

« Recevez, Monsieur, ce témoignage de ma bouche, et faites-en , je vous

y autorise, tel usage que vous croirez être favorable pour faire accorder
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à M. Sax les distinctions que sa patrie devrait accorder à l'artiste modeste

qui lui fait tant honneur. Ce sera d'ailleurs un acte de bonne justice, au-

quel je serai heureux de pouvoir contribuer quelque peu pour ma part.

< Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considération la plus

parfaite.

« MEYERBEER. »

Renvoyée par la Cour de Cassation devant la Cour impériale

de Rouen, la cause y fut appelée le 28 juin 1854. M. Dufaure,

après avoir donné lecture du jugement de première instance,

de l'arrêt rendu sur l'appel par la cour impériale de Paris, et

l'arrêt de la Cour suprême qui cassait et annulait cette dernière

décision, continua ainsi :

<«< Ainsi se trouvait, après huit années de luttes , soumise aux

délibérations de la Cour, l'attaque très vive et très violente diri-

gée par MM. Raoux et consorts contre Sax, qui ne les avait

jamais attaqués et qui n'avait d'autre tort à leurs yeux que de

fabriquer mieux qu'eux, et surtout de jeter dans le monde mu-

sical des instruments nouveaux dont ils prévoyaient le succès

et craignaient la concurrence.

« Le débat, on l'a vu par l'arrêt de la cour de cassation , était

très réduit. Il était définitivement jugé : 1° Que , malgré les

affirmations des adversaires de Sax , le brevet de 1843 (sax-horn)

contenait quelque chose de nouveau (l'invention des coulisses à

ressorts) et devait être déclaré valable sous ce rapport ; 2° que le

brevet du 22 juin 1846 , contenant l'invention d'un instrument

nouveau , le saxophone, devait être maintenu. Voilà les deux

points qui sont hors de débat et sur lesquels il n'y a plus à revenir.

La cour avait encore à juger les deux questions suivantes :

1º Le Tribunal civil de la Seine a-t-il eu raison d'annuler le

brevet du 17 août 1843 (sax-horn) , en tant qu'il concernait la

suppression des angles dans les instruments où le piston est em-

ployé?

2º Le Tribunal a-t-il eu raison d'annuler le brevet du 22 no-

vembre 1845, en tant qu'il créait des familles d'instruments nou-

veaux à employer dans la musique militaire , et aussi en tant

qu'il introduisait une nouvelle forme d'instrument , celle du

saxo-tromba?

Enfin, après ces questions, il en était une dernière qui en

était la conséquence , dont j'aurai à dire quelques mots : la ques-

tion des dommages et intérêts réclamés par Sax contre ses

adversaires.
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Tel est maintenant l'ensemble des questions sur lesquelles la

Cour de Rouen est appelée à prononcer.

Après une très savante et éloquente plaidoirie de Mº Dufaure,

et après avoir entendu Me Marie, avocat adverse , qui ne présenta

à peu de choses près que les mêmes moyens déjà plaidés devant

le tribunal de 1re instance et la cour impériale de Paris , la cour

de Rouen rendit un arrêt qui donna raison à Sax sur tous les

points, excepté sur une demande incidente relative anx contre-

façons, voici les conclusions de cet arrêt

« Attendu.

« Sur les demandes en dommages-intérêts :

<< Statuant sur toutes causes de préjudice autres que celles qui pour-

raient provenir de contrefaçon ;

« Attendu que le procès a été intentée contre les inventions de Sax par

des hommes mieux placés que personne pour apprécier la réalité et le

mérite de ces inventions ; que ce procès, qui doit être par là même consi-

déré comme une indue vexation , a duré plusieurs années et a occasionné

à Sax un préjudice notable dont la réparation lui est due :

En ce qui touche la demande incidente relative aux contrefaçons :

« Attendu qu'aucune action n'a été régulièrement intentée devant la

Cour, et que, d'ailleurs, aucune instruction ni justification n'ayant été

faite à cet égard, la Cour ne saurait admettre le principe de dommages-

intérêts alors qu'aucun fait remarquable ne lui est démontré ;

« Prononce défaut itératif sur la veuve Gambaro au nom qu'elle agit,

faute d'avoir constitué avoué sur la réassignation qui lui a été donnée ;

<< Et faisant droit à l'appel de Sax :

« 1° En ce que tout en déboutant Raoux et joints de leur demande en

nullité et déchéance de brevet du 17 août 1843 , le tribunal de la Seine a

déclaré non brevetable la suppression des angles et décidé que le brevet

n'avait été valablement pris que sous le point de vue des coulisses mobiles

à ressorts seulement ;

« 2º En ce qu'il a prononcé la déchéance du brevet d'invention de

quinze annés à partir du 1" octobre 1845 , délivré à Sax le 22 novembre

1845 pour les instruments de musique dits saxo-tromba ;

3º En ce qu'il n'a point alloué les dommages-intérêts réclamés par Sax

pour les préjudices à lui causés ;

« 4° Et enfin, en ce qu'il a condamné Sax en une partie des dépens ;

« Met le jugement dont est appel au néant en ces points ;

« Reformant, homologue le rapport des experts dressé en exécution des

jugements du 6 avril 1847 et déposé au greffe du tribunal de la Seine le

3 novembre suivant :

« Déboute Raoux et joints de leur demande en nullité et déchéance

contre le brevet de 1843 , en ce qui touche la suppression des angles, dit

que ce brevet a été valablement pris sous le rapport de ladite sup-

pression ;

« Les déboute encore de leur demande en nullité et de déchéance

du brevet de 1845 ;
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« Condamne Raoux et joints en 10,000 francs de dommages-intérêts

envers Sax pour toutes les causes de préjudice autres que celles qui

pourraient provenir de contrefaçons ;

<< Rejette en l'état la demande incidente relative aux contrefaçons des

instruments de Sax.

Appel fut interjeté de cet arrêt en Cour de Cassation . Nous

laisserons le temps aux Conseillers d'apprécier les pièces qui

leur sont soumises, pour nous occuper des incidents de ce pro-

cès.

On a vu que MM. les facteurs avaient fait faire en pays

étranger une enquête officieuse , dite Enquête d'Allemagne onde

Berlin, enquête dont les experts avaient fait bonne et prompte

justice. Elle était si légère , cette enquête, qu'au moindre souffle

elle a disparu sans laisser aucune trace . Cependant elle avait eu

quelque retentissement , car on y faisait parler MM. Wieprecht

et Moriz.

Les journaux allemands ne manquèrent pas de se rendre les

écho de tous ces bavardages. Sax laissa ses antagonistes opé-

rer à leur aise , mais persuadé que les différents dires attribués

à MM. Wieprecht et Moriz ne pouvaient être que le résultat

d'un malentendu , il profita du séjour de M. Wieprecht à Co-

logne pour s'y rendre de son côté. Voici comment rend compte

de cette visite un témoin oculaire, spirituel écrivain, autant

qu'appréciateur consciencieux .

« Après les fêtes en l'honneur de Beethoven, j'allai à Coblentz pour en-

tendre Jenny Lind au concert de la cour. Le matin, j'étais avec Liszt et

Janin dans une vilaine chambre d'une vilaine auberge, regardant le Rhin

qui dans ce moment-là n'était pas beau. On frappa à la porte et M. Wie-

precht entra. Liszt lui donna une poignée de main, échangea avec lui

trois ou quatre phrases allemandes, et se tournant vers nous : M. Wie-

precht, dit-il ; le directeur général de la musique du roi de Prusse. Présen-

tation et compliments mutuels. C'est Monsieur, ajouta Liszt, qui a

dirigé cette fanfare-monstre de trois cents tambours et douze cents trom-

pettes qu'on a donnée l'autre soir, à Brühl, à Sa Majesté la reine d'Angle-

terre.

« Janin s'esquiva à pas de loup.

« Moi, je contemplais avec un certain étonnement ce petit homme qui

avait été la cause d'un si grand vacarme. Notre conversation n'était pas

très animée. Je ne sais pas un mot d'allemand ; M. Wieprecht parlait peu le

français et pas du tout l'italien. Heureusement Sax, qui se trouvait dans la

chambre voisine, averti par M. Liszt, à travers la cloison , de l'arrivée de

M. Wieprecht, entra à son tour, et les deux antagonistes, qui avaient déjà

échangé quelques articles dans les gazettes de Berlin et de Paris, se ten-
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dirent cordialement la main et s'abordèrent le sourire aux lèvres. Après

quelques instants d'entretien , auquel je ne pris aucune part, j'entendis

Sax s'écrier :

-))

-))

Comment ! vous connaissez mes instruments !

Je connais tout, répondit modestement M. Wieprecht.

Vous connaissez mon saxophone !

- Ia!(( -

༥ - Et ma clarinette basse?

« - la!

-»

Et vous pourriez en jouer?

" Ia!oui!-

« Sax alla chercher sa clarinette et la présenta à M. Wieprecht.

<< Celui-ci la prit, la tourna, la retourna en tous sens, comme un cons-

crit qui prendrait un fusil par le canon et prétendrait faire feu par la cu-

lasse. Puis il essaya d'en tirer quelques sons.

<< Janin quitta l'hôtel.

« Après deux ou trois essais également malheureux, M. Wieprecht dut

se rendre à l'évidence. Il ne connaissait pas la clarinette, n'entendait rien

aux saxhorns, le saxophone était un mythe pour lui. Il s'exécuta de bonne

grâce, avoua franchement son erreur, et se confondit en excuses et en

compliments.

« En conclusion, il pria Sax de venir entendre les instruments prussiens,

dans une grande salle située sur la place du Palais, et d'essayer ses

propres instruments devant quelques musiciens de l'armée. Puis, avec une

courtoisie parfaite, il nous engagea, Liszt et moi, à être témoins de cet

intéressant défi.

< Les artistes prussiens exécutèrent deux ou trois morceaux sur leurs

instruments....

<<Janin quitta la ville.

་་<< Puis Sax et Arban firent entendre les saxhorns et la clarinette. Je

n'oublierai jamais le regard de convoitise et d'envie que ces bons musi-

ciens jetèrent sur les nouveaux instruments. Ils parlaient tous à la fois,

pressaient les mains de leur chef, et semblaient dire à M. le directeur

général : Si nous avions eu l'autre soir des instruments pareils, quelle

merveilleuse sérénade n'eussions-nous pas donnée à la reine d'Angle-

terre !

« Quant à M. Wieprecht, il ne pouvait plus maîtriser son enthousiasme.

Il serra son rival dans ses bras, et lui promit de venir à Paris pour faire

amende honorable à la porte de son atelier.

<<— Eh ! bien, dis-je à Liszt, que me disiez-vous donc que MM. Sax et

Wieprecht étaient en délicatesse. Ils me semblent les meilleurs amis du

monde. Voilà le tuba et le saxophone qui s'en vont bras dessus, bras

dessous.

- Hum ! répondit Liszt, ils ne seront pas longtemps d'accord.

« Je m'inclinai ; Franz Liszt venait de faire un calembour.

« Mais sa prévision ne tarda pas à se réaliser. A peine arrivé à Berlin,

M. Wieprecht , oubliant sa promesse , recommença de plus belle ses

attaques et ses diatribes. Or, admirez la bonne foi de MM. les fabricants

de Paris ! C'est précisément à ce M. Wieprecht, le détracteur acharné, le

rival, l'antagoniste de Sax qu'on va demander des certificats pour savoir
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si Sax a inventé ou non ses instruments. Après tout, c'est un trait de mo-

destie de la part des facteurs. Au lieu d'accuser Sax d'avoir copié les ins-

truments prussiens, ils auraient pu dire tout uniment que Sax leur avait

volé, à eux, leurs propres instruments. Je ne comprends même pas pour-

quoi ils se sont arrêtés en si bon chemin. Avant de s'engager dans cet

incroyable procès, ils ont dû se faire le raisonnement suivant : Le tri-

bunal n'entend pas grand'chose aux questions d'acoustique et de méca-

nique ; MM. les avocats ne savent pas distinguer un hautbois d'une trom-

pette ; on nommera des experts, et il y en aura peut-être dans le nombre

d'aussi désintéressés que nous et MM. les forcetiers du roi de Prusse.

« Heureusement , l'absurdité et l'injustice d'une pareille prétention

tombe sous le sens. Sax a-t- il apporté à la fabrication et à la disposition

de ses instruments des perfectionnements, des améliorations telles qu'il

ait droit à la propriété de son invention, de son travail ? Voilà la ques-

tion, et pour peu qu'on ait quelques connaissances pratiques, des yeux et

des oreilles, cette question n'en est plus une. Assurément il y avait des

cuivres avant Sax. - Rien ne se fait de rien , c'est un axiome aussi vieux

que le monde. Mais qu'est-ce que cela prouve? Il y avait aussi des lampes

avant Carcel ; le fusil à mèche a précédé de beaucoup d'autres le fusil à

capsule ; le clavecin a donné naissance au piano. Qui s'est jamais avisé de

disputer ses brevets à Erard? Non ! non ! ne donnons pas dans un siècle de

civilisation et de progrès ce spectacle, doublement hideux, de la persé-

cution d'abord, de la spoliation ensuite. Qu'on découvre une planète ou

une clarinette, on ne pourra donc pas échapper à l'envie, au dénigrement,

à la jalousie, aux passions basses et cupides ! Puisque messieurs les fac-

teurs de Paris ont tant de zèle, tant de capacité, tant de lumières, au lien

de chercher à Sax une vraie querelle d'Allemands, qu'ils étudient, qu'ils

travaillent, qu'ils améliorent à leur tour, qu'ils créent de nouveaux ins-

truments. Sax s'engage sur l'honneur à ne jamais les imiter et surtout à

ne jamais prendre leurs noms pour les glisser dans ses factures (1).

Ainsi que les hors d'œuvres font toujours partie d'un bon

repas, de même le grand procès de Sax était accompagné de

petites anecdotes judiciaires. En 1850 , un pauvre diable de mu-

sicien quittait Lyon avec son régiment et s'en venait tenir

garnison à Paris. Son instrument ayant besoin de quelques

réparations, il va chez Sax , facteur dont il a tant entendu prôner

le nom. A peine celui-ci a-t-il jetté les yeux sur cet instrument ,

qu'il reconnaît un Saxophone grossièrement contrefait ; après

avoir interrogé Balès le détenteur et avoir appris par lui que

l'instrument venait du magasin du sieur Rivet, facteur à Lyon :

Sax manda un huissier et fit saisir le malencontreux saxophone.

De là plainte en contrefaçon contre Rivet , et malgré la lettre que

1) FIORENTINO, Critique musicale.
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le contrefacteur adressa à l'inventeur pour demander merci , le

tribunal prononça contre Rivet le jugement suivant :

« Attendu qu'il résulte du débat et des aveux même du sieur Rivet,

qu'il a, en 1850, contrefait un instrument de musique à vent, dit Saxo-

phone, dont le plaignant Sax est inventeur breveté ; qu'il a ainsi commis

le délit prévu et puni par l'article 40 de la loi du 5 juillet 1844 :

» En ce qui touche Balès ;

« Attendu qu'il n'est traduit devant le tribunal que comme détenteur,

par ces motifs, renvoie Balès etc.;

Et faisant à Rivet application de l'article 40 précité, dont il a été fait

lecture par le président et qui est ainsi conçu :

་

<< Toute atteinte portée aux droits du breveté, soit par la fabrication

« de produits, soit par l'emploi de moyens faisant l'objet de son brevet,

<< constitue le délit de contrefaçon. Ce délit sera puni d'une amende de

« 100 fr. à 2,000 fr. »

« Condamne Rivet à 100 fr. d'amende et aux dépens, liquidés à 60 fr.

20 c.

« Et attendu le préjudice causé,

« Condamne en outre Rivet, par toutes voies de droit et même par

corps, à payer à Sax la somme de 100 fr. à titre de dommages-intérêts.

<< Ordonne la confiscation du saxophone au profit du plaignant. »

M. Wieprecht de retour à Berlin , heureux sans doute de se

voir attribuer par les facteurs de Paris les inventions de Sax ,

sembla par des paroles plus ou moins inconsidérées, donner

raison aux dire des antagonistes de Sax , et alla jusqu'à reven-

diquer la priorité de ses perfectionnements et de ses inventions.

Ad. Sax lui adressa alors une lettre , un peu longue peut-être

pour le lecteur, mais qui est trop importante pour pouvoir être

scindée. On y verra que Sax a toujours offert le concours à ceux

qui artistement et moralement méritaient cet honneur, et que

jamais personne ne s'est présenté pour entrer en lice avec lui..

<< Monsieur,

« Le hasard vient de mettre entre mes mains une série d'articles que

vous avez insérés dans la Gazette Musicale de Berlin. M'ayant fait l'hon-

neur de vous occuper longuement de moi dans ce journal, vous auriez dû,

ce me semble, m'en adresser communication , mais votre délicatesse en a

jugé autrement ; j'en suis d'autant plus au regret , Monsieur, que vous ne

paraissez pas avoir gardé un bien long souvenir de ce que vous avez dit et

fait à Berlin et à Coblentz , et dans cette circonstance il eût été grande-

ment besoin de vous rafraîchir la mémoire, car ce que vous avez dit à

Coblentz n'a plus le moindre rapport avec ce que vous écrivez à Berlin ;
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là, en effet, vous ne faisiez pas difficulté de promettre toutes sortes de ré-

tractations pour les erreurs grossières qui me concernaient (particulière-

ment à l'égard du saxophone, que vous preniez pour un tuba) , tandis

qu'ici, au lieu de rétractations je ne trouve que des attaques.

• Ce sont ces attaques qui me font prendre la plume, bien contre mon

gré, mais je ne puis les laisser sans réponse.

« Il faut, Monsieur, que vous fassiez grand fonds sur la bonhomie de vos

lecteurs pour oser dire que je vous ai pris tous vos modèles dans le voyage

que je fis à Berlin, il y a environ trois ans, lorsque, deux ans plus tard,

je venais spontanément vous trouver à Coblentz avec mes instruments ;

cela tombe-t-il sous le sens?

Non, Monsieur, quand je suis allé à Berlin , ce n'était point pour y

prendre vos modèles, c'était pour m'assurer qu'il n'y avait rien de com-

mun entre ce que vous faisiez et ce que j'avais fait ou désirais faire, tant

pour les instruments en particulier que pour une nouvelle organisation

des musiques régimentaires ; c'était pour prouver , en les confrontant,

que mes instruments ne ressemblaient nullement aux vôtres, que j'ai rap-

portés, ni à ceux d'aucune autre contrée, ainsi que j'ai eu occasion de le

faire à Paris, en présence de la commission nommée parmi les membres

les plus distingués de l'Institut , et ainsi que je le fais encore journelle-

ment pour l'édification des artistes et des amateurs.

« C'est pour vous le prouver à vous-même que je suis allé à Coblentz

deux ans après mon voyage à Berlin.

« Ce que vous aviez, ce que vous faisiez, je le connaissais parfaitement,

et si je n'avais pas été convaincu de la supériorité de mes instruments

sur les vôtres pour la justesse et la belle qualité des sons, si je n'avais pas

été convaincu de l'excellence de mes proportions et du mécanisme ima-

giné par moi ; si je n'avais pas été convaincu qu'une partie de mes instru-

ments étaient autant de créations complétement neuves, et que d'autres

remplissaient des lacunes dans les familles déjà existantes, comment au-

rais-je eu la pensée de mettre à profit les fêtes de Beethoven pour faire le

voyage de Coblentz afin de faire entrer mes instruments en lutte avec les

vôtres ?

« Comment, plus tard , aurais -je engagé MM. Distin à parcourir l'Alle-

magne pour s'y faire entendre sur mes instruments, qui cependant n'a-

vaient encore reçu que mon premier perfectionnement (des artistes an-

glais avec des instruments français ! ) et vous n'ignorez pas l'effet qu'ils

ont produit.

« Je m'occupe de rédiger un mémoire détaillé dans lequel j'expliquerai

et décrirai mes instruments, en faisant ressortir ce en quoi ils différent

des autres ; mais, comme ce travail assez long n'avance pas au gré de mes

désirs, par suite des nombreuses occupations que me donne la direction

d'un établissement qui compte plus de cent cinquante ouvriers, et comme

d'un autre côté vos façons d'agir me font craindre que vous n'interprétiez

mon silence à votre avantage , je prends le parti de vous répondre sur

quelques points, me réservant d'approfondir et de réfuter plus tard toutes

vos prétentions.

« En ce qui touche ceux de mes instruments qui sont tout à fait nou-

veaux, vous glissez légèrement depuis l'entrevue de Coblentz , de peur de

trop vous compromettre ; mais pour ceux que j'ai perfectionnés, ainsi que
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pour les nouveaux membres dont j'ai fait l'adjonction ; vous déclarez

qu'ils ressemblent à tel ou tel instrument, et que, par conséquent, il n'y a

pas d'invention. Singulière manière de raisonner, car, à ce compte-là, il

n'y aurait pas invention à avoir transformé le clavecin en piano !

< Vous n'êtes pas le seul , au reste , qui teniez un tel langage. A Paris

et ailleurs, il y a des gens intéressés comme vous dans la question, qui

vont répandant, depuis trois ans et plus, qu'ils connaissent cela..... qu'ils

sont, eux aussi, inventeurs de mes instruments....., qu'ils en ont de sem-

blables dans quelque coin de leurs ateliers, etc.

< Mais ce sont là des mots et pas autre chose ; ces gens, vécussent-ils

un siècle, pourraient à tout propos chanter le même refrain.

<< La première condition pour établir le titre d'inventeur est de

produire son œuvre au grand jour et d'en appeler au jugement de

tous.

« A leurs grotesques protestations que rien ne justifioit puisqu'ils ne

pouvaient exhiber aucune pièce à l'appui , voici ce que je me contentais

de répondre : « Messieurs, je n'ai pas encore de brevets ; vous avez vu et

<< entendu mes instruments, donc il devrait vous être facile d'en faire de

« pareils. Je vous donne un ande délai et ne prendrai de brevet qu'après

<< ce laps de temps écoulé. » Que ne le faisaient-ils ? que ne le font-ils

encore aujourd'hui pour le saxophone, qu'on voit annoncé dans leurs

prix-courants et qui se trouve dans les mêmes conditions?

« Mais il y avait de bons motifs pour qu'ils s'en tinssent aux paroles, ne

pouvant faire autre chose.

« Lorsqu'à l'exposition de l'industrie je présentai une partie de mes in-

ventions et de mes perfectionnements, pourquoi ces mêmes hommes qui

en réclamaient la priorité sont-ils venus en face du jury les mains vides

de ces instruments?

« Depuis, ayant ajouté de nouvelles découvertes aux premières, et

ayant solidement établi la supériorité de mes instruments par un examen

comparatif, en présence de plusieurs commissions et devant les artistes

les plus renommés, j'ai pris des brevets et me suis mis en règle. C'est

alors et seulement alors qu'ils se sont procuré de mes modèles et les ont

contrefaits ; oui, Monsieur, contrefaits ! S'ils avaient été inventeurs, ne

leur ai-je pas laissé dix fois le temps d'en faire la preuve?

« Vous verrez que pour le saxophone les choses se passeront de la

même manière, et qu'ils n'en inventeront que lorsque j'en aurai livré dans

la circulation.

« Ce qui m'est arrivé pour les perfectionnements que j'ai apportés à

des instruments connus, m'arrivera, je m'y attends bien, pour ceux que

j'ai inventés et qui ne sont pas entrés encore dans le domaine de la publi-

cité, je devrais dire de la contrefaçon. A l'heure qu'il est, personne n'ose-

rait me contester la découverte du saxophone, parce qu'aucun de ceux

qui s'entendent pour me nuire, parmi les facteurs d'instruments, ne se-

rait capable d'imaginer rien de semblable. Mais quand les saxophones

seront répandus dans le commerce, et j'en prends date ici , non-seulement

on essaiera de les imiter en les dénaturant, mais on m'en contestera l'in-

vention, et l'envie voudra encore m'enlever tout le mérite d'une œuvre

contre laquelle elle ne peut rien en ce moment.

« Vous dites que l'idée de mes cylindres m'est venue des instruments



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE. 307

que j'ai vus à Berlin en 1843. Or, en 1842, j'en avais pris les brevets à

Bruxelles.

« Vous dites que tous les instruments, actuellement en usage, existent

depuis trente ans. Si cela est , quel pas avez-vous donc fait en avant? et

comment vous justifierez-vous d'avoir employé si longtemps des instru-

ments mauvais et par vous reconnus tels?

1 Vous avancez que l'idée de mes instruments existait également en

Allemagne depuis une trentaine d'années. Eh quoi ! possesseur de cette

découverte, vous n'avez rien fait pour en hâter la réalisation? Savez-vous

bien, Monsieur, que c'est un véritable crime de mettre ainsi la lumière

sous le boisseau?

« Vous prétendez que vous aviez personnellement, sur la réforme des

musiques régimentaires, les mêmes opinions que j'ai fait prévaloir en

France ; mais alors pourquoi n'en avoir pas fait l'application dans votre

armée?

« Pourquoi avoir attendu, pour mettre en avant une prétention si plai-

sante, que tous les journaux de musique eussent rendu compte de mon

Mémoire?

< Vous affirmez que ma clarinette-basse est copiée sur les clarinettes-

basses d'Allemagne, et qu'elle m'a été suggérée par le batyphon exécuté

à Berlin en 1839 ou 1840.

« Ma clarinette-basse n'offre aucune analogie avec celles d'Allemagne,

ni pour le son, ni pour le mécanisme, ni pour la forme ; j'en ai joué

en présence de MM. Savart, Dacosta ( de Paris ) et autres en 1839, avec

un talent qui supposait au moins deux ans d'étude, et dont j'avais

d'ailleurs déjà donné antérieurement des preuves, notamment en Bel-

gique, dans des solos aux concerts de la cour et à ceux de M. Fétis, et

quantité de fois dans les réunions de la Grande Harmonie royale de

Bruxelles, ainsi qu'à la Société Philharmonique où je jouais la partie de

clarinette-basse solo.

« Enfin, vous déclarez qu'il y a un point quelconque de ressemblance

entre mes instruments et les instruments allemands ; mais pour faire

constater la dissemblance qui existe entre eux, ou plutôt la supériorité

des miens sur les vôtres, il m'a suffi de présenter les instruments que vous

m'opposiez à la commission nommée par M. le Ministre de la Guerre, et

le résultat de cette comparaison a été l'ordonnance qui prescrit d'adopter

mes instruments dans toutes les musiques militaires de France.

« Ah ! Monsieur, permettez-moi de vous le dire, vous jouez-là un bien

triste rôle ! Revendiquer les inventions des autres pour vous parer du titre

d'inventeur, est-ce donc tout ce qu'il y a d'original en vous ?

« Vous jouissez, je l'avoue, d'une position dans laquelle cela vous de-

vient facile , car s'il se produit en Allemagne, dans les instruments, une

amélioration ou un changement qu'il vous plaise de vous attribuer, qui

osera vous contredire ? Sera-ce les facteurs ? non, vous pourriez, en les

empêchant de vendre , ruiner leur industrie. Sera-ce les artistes exécu-

tants ? non encore, vous pourriez faire perdre leur place aux uns et em-

pêcher les autres de se placer. Sera-ce enfin quelque homme dont la

haute renommée, dont l'importance incontestable semblent une garantie

assurée d'impartialité comme d'indépendance ? Non, toujours non ; si haut

placé qu'il fût, votre vengeance pourrait atteindre cet homme dans l'exé-
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cution de ses ouvrages. C'est bien certainement grâce aux facilités qui

vous étaient offertes de vous faire un grand nom et de léguer ce nom à la

postérité (je cite vos paroles) , dessein bien séduisant, j'en conviens, si sé-

duisant que j'en redoute la contagion pour quelques-uns de vos contem-

porains ou de vos successeurs ; c'est, dis-je, grâce à ces facilités que vous

avez pu vous attribuer impunément tout ce qui se fait de bon dans votre

pays; mais comment n'avez-vous pas compris que ce qui était si aisé chez

vous devenait impraticable en dehors du cercle de vos influences?

« Je profite de l'occasion pour vous prévenir que je vais mettre au jour

bon nombre d'autres inventions dont j'ai déjà tracé et communiqué le

plan à plusieurs autres personnes, notamment certains projets dereforme

pour la symphonie, etc.; ces projets et ces inventions futurs sont-ils

aussi à vous?

« Dépêchez-vous de le dire.

« Je veux croire que vos articles ont été inspirés par un sentiment

patriotique soit ; mais ce n'est point du tout là une excuse : Le premier

patriotisme d'un homme d'honneur est le culte de la justice et de la

loyauté ! or, Monsieur , je suis fondé à dire que vous avez manqué à l'une

et à l'autre. Avant notre rencontre, vous m'aviez attaqué dans les jour-

naux ; c'était une erreur de votre part, comme j'en eus bientôt la preuve

à Coblentz. Là, en effet, après quelques généralités, vous me dites que le

saxophone n'était autre chose que le tuba (lequel, par parenthèse, vous

n'avez pas inventé comme vous en êtes convenu) , qu'il ne fallait donc pas

l'appeler Saxophone, mais bien Wieprechtophone.

« Geci, me parut premièrement, un peu fort de vouloir toujours don-

ner son nom à un instrument sans y avoir rien fait, sans même le con-

naître ; toutefois je me contentai de repondre que l'instrument nouveau,

par moi inventé et appelé saxophone, différait du tuba en ce que :

« 1º Le tuba est de la famille des trompettes et des trombones, le saxo-

phone forme une nouvelle famille :

« 2º Le tuba a le tube cylindrique depuis l'embouchure jusqu'à la moi-

tié à peu près de la longueur totale, et le cône cintré de cette partie jus-

qu'au pavillon ; le saxophone au contraire forme le cône parabolique de

l'embouchure au pavillon ;

« 3º Le saxophone est environ trois fois plus large au milieu de l'instru-

ment que le tuba au même endroit, tandis que le tuba, au contraire , a les

extrémités plus larges que le saxophone;

« 4º Le tuba a cinq ventilles ou pistons, le saxophone a vingt clés ;

* « 5º Le tuba se joue avec une embouchure un peu plus grande que celle

de l'ophicléide ou du trombone, mais de même nature.

« Le saxophone se joue avec un bec à anche ; d'où il résulte que les

deux instruments se ressemblent à peu près autant qu'un hautbois ou une

clarinette ressemble à une trompette.

« Vous me répliquâtes que mes démonstrations excitaient au plus haut

point votre curiosité , et que, pour voir le saxophone, vous seriez disposé

à faire le voyage de Paris. Après tout cela , Monsieur, il m'était bien per-

mis de penser qu'il y avait plus d'erreur que de mauvaise foi dans votre

fait.

« Ce fut à ce moment que M. Liszt, l'un des témoins de cette scène, me

demanda si je n'avais pas avec moi, à Coblentz , quelque instrument que
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je pusse vous montrer ; je répondis que j'en avais plusieurs, entre autres

la clarinette-basse, et je l'envoyai chercher à mon hôtel.

« Au mot de clarinette-basse, vous vous écriâtes que vous connaissiez

cela ! Sitôt l'intrument arrivé , j'eus l'honneur de vous le mettre en main ;

mais la manière dont vous l'examinâtes et essayâtes d'en tirer quelques

sons fit sourire l'assistance ; ce fut même à la suite de votre aventureuse

tentative que M. J. Janin prit la fuite.

« L'erreur où vous étiez, croyant connaître cela, ayant ainsi sauté aux

yeux, ou, si mieux vous aimez , aux oreilles de tout le monde, je me fis un

plaisir de jouer de l'instrument à mon tour, et j'en jouai de façon à em-

porter vos suffrages à vous-même, Monsieur le Directeur-général ; vous

daignâtes me prodiguer les éloges les plus flatteurs sur la justesse, la

beauté, l'étendue de mon instrument, ainsi que sur le parti que j'en

savais tirer.

<< C'était, de votre aveu, un perfectionnement tellement admirable,

quejamais rien d'aussi beau ne s'était fait en ce genre ; bref, vous allâtes

jusqu'à me demander le prix de ma clarinette, m'assurant que votre

intention était de l'introduire dans vos musiques militaires.

« Passons maintenant à l'exhibition du saxhorn en si bémol queje vous

fis, toujours à la demande de M. Liszt : cet instrument est peut-être celui

de tous auquel j'ai apporté le moins de perfectionnements ; il est égale-

ment le seul auquel vous ayez osé opposer un des vôtres, entreprise qui

d'ailleurs n'a pas été couronnée de succès , car tandis que mon instru-

ment, dont vous parliez pour la première fois, rendait entre vos mains

des sons aussi justes que beaux et faciles ; le votre, auquel vous deviez

être dès long-temps accoutumé, ne pouvait parvenir à donner deux notes

justes et d'un timbre passable ; aussi, après avoir vu le parti que M. Arban,

artiste français, tirait de mon instrument (et dont vous ne vous doutiez

même pas) , lui présentâtes-vous le vôtre, probablement dans l'espoir

que son talent en relèverait un peu les qualités ; mais M. Arban n'en eut

pas plutôt essayé qu'il le rejeta en s'écriant : « C'est encore plus mau-

< vais que les instruments de Berlin que j'ai vus à Paris. » M. Liszt et moi

le priâmes de vous épargner.

<< Cet instrument, comme je le disais tout-à-l'heure, est un de ceux qui

s'écartent le moins du modèle allemand , et pourtant je ne laissai pas de

vous démontrer qu'il existait encore entr'eux de notables différences en

ce que :

« 1º Le diamètre du tube contre l'embouchure est plus petit dans le

mien que dans l'autre ;

« 2º Le diamètre du tube vers le milieu de la longueur de l'instrument,

est au contraire plus grand chez le mien ;

« 3º A quelques pouces du pavillon le mien redevient plus mince ;

<< 4° Enfin, mon pavillon est beaucoup plus large ;

« J'insistai en outre sur la supériorité du système des cylindres, mon

instrument ayant des tubes disposés de telle façon que, les cylindres au

repos, l'intérieur est exactement le même que celui d'un instrument

simple, et les cylindres en jeu , l'intérieur n'offre que des courbes arron-

dies, comme si l'on se bornait à employer un ton de rechange, ce

qui conserve au timbre toute sa pureté , tandis qu'avec le système de vos

instruments l'intérieur présente toujours des angles, les cylindres fussent-
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ils au repos, inconvénient qui ne fait que s'aggraver lorsqu'on les faitjouer.

« C'est égal, reprites-vous, l'instrument devait s'appeler Wieprechto-

phone; car si vous n'aviez pas vu ceux de Berlin, vous n'auriez pas fait

les vôtres. Je vous fis observer que vous étiez convenu n'avoir personnel-

lement rien ajouté , pas même une vis , à aucun de ces instruments ; que,

s'ils avaient été faits à Berlin, ils ne pouvaient pas être de vous ; qu'il n'y

avait donc pas lieu de prétendre, leur donner votre nom, alors que moi-

même je n'y aurais pas eu plus de droit.

« Au reste, les applaudissements les plus enthousiastes, les louanges les

plus excessives, allaient leur train. Vous vouliez que je me fisse entendre

de vos musiciens pour leur apprendre comment on jouait des instruments ;

vous me preniez les mains, vous me protestiez qu'il serait impossible de

faire aussi bien en Allemagne, que l'on n'y soupçonnait même pas ce que

pouvait-être un facteur d'instruments ; que jamais les facteurs allemands

ne seraient en état de soutenir une lutte avec moi...., le tout en présence

des plus honorables témoins, tels que MM. Liszt, Fiorentino, le docteur

Bacher de Vienne, et Lefèvre de Cologne. M. Jules Janin, s'y serait sans

doute trouvé pareillement, si votre essai malheureux sur la clarinette-

basse ne l'avait déjà mis en fuite.

« A l'issue de cette mémorable séance, vous m'accompagnâtes à mon

hôtel, avec votre chef de musique pour entendre quelques autres instru-

ments. Ici, nouvelles acclamations, surtout lorsque vous vîtes la clari-

nette-soprano et le saxhorn-ténor.

« Vous nous priâtes ensuite, M. Arban et moi, de vouloir bien assister

à la répétition de la musique militaire du chef qui était avec vous, afin de

montrer mes instruments à ses artistes et d'en jouer devant eux ; ce qui fut

fait, suivant votre désir, par M. Arban et par moi. Cette fois les bravos se

changèrent en trépignements : l'enthousiasme de tous vos musiciens devint

un véritable délire.

«Vous preniez la peine d'expliquervous-même à ces Messieurs, combier.

mes instruments étaient supérieurs ; vous les engagiez à bien m'écouter et

à prendre leçon sur M. Arban et sur moi, pour savoir comment on doit

jouer des instruments ; enfin, vous les pressiez d'adopter mes nouvelles

clarinettes.

« J'insistai pour que la rétractation de votre premier article parût immé-

diatement dans la Gazette de Berlin. M. Liszt me fit remarquer qu'il ne

pourrait en être autrement après ce qui venait de se passer, et que ce serait

vous faire injure de le mettre en doute ; non seulement vous promites toutes

les rétractations désirables, mais les dernières explications que je venais

de vous soumettre changèrent en résolution arrêtée la velléité d'unvoyage

à Paris dans le but d'examiner mes inventions ; rappelez vos souvenirs,

Monsieur, vousy trouverez que pour satisfaire ce désir, vous me priàtes de

vous seconder dans la demande d'un congé, auprès du plus solide appui,

du plus ardent protecteur des arts, de M. le comte de Redern, intendant des

musiques et des théâtres de Prusse, lequel congé vous fut accordé, ainsi

qu'une somme assez ronde pour les frais de route, avec d'autant plus

d'empressement que vos supérieurs vous sollicitaient depuis long-temps de

vous rendre à Paris, comme j'en ai l'assurance positive, pour voir et en-

tendre mes instruments et mon système d'organisation.

<< Il y aura bientôt un an de cela, Monsieur, et je vous attends toujours et
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vous ne paraissez pas ; au lieu de prendre la route de Paris, vous avez pris

celle de Berlin après votre entrevue de Coblentz, et la raison de cette

volte-face n'est pas difficile à deviner ; vous en aviez assez vu pour juger

inutile le voyage de Paris.

« Alors, c'était tout uniment de la peur ; vous préferiez probablement

rester dans l'ignorance concernant les inventions que je vous avais an-

noncées chez moi , afin de pouvoir agir plus librement ; mais comment

qualifier le sentiment qui vous porta depuis à diriger contre moi de nou-

velles attaques au lieu de réparer le mal que vous aviez pu me faire par

erreur, et cela au mépris de l'engagement le plus formel?

« Voici, Monsieur, ma dernière réponse aux articles qui sont venus dé-

mentir le bien que vous disiez à Coblentz.

« Je vous défie, monsieur le Directeur général, de me prouver que

vous connaissiez mes instruments avant que je vous les montrasse, ou

d'en présenter qui, fabriqués antérieurement, ressemblent aux miens,

m'engageant, dans cette hypothèse, à renoncer à mes brevets et à tous

mes droits.

« Je vous défie de me montrer des instruments n'importe de quelle es-

pèce, qui puissent, pour la qualité et la confection, rivaliser avec ceux des

miens adoptés par l'armée française.

« Je vous défie de faire exécuter sur ceux de vos instruments que j'ai

vus à Coblentz, ou sur tout autre instrument de votre pays, ce que l'on

exécutera sur les miens avec facilité, justesse et beauté de son.

« Pour vous prouver que vous avez dit la vérité à Coblentz sur les fac-

teurs Allemands, je vous défie vous, votre associé M. Moritz et votre fac-

teur d'instruments en bois (car ce serait conscience de vous mettre seul

en cause, et je me vois contraint d'y mettre ces Messieurs, quoiqu'il m'en

coûte), d'inventer et de confectionner à vous trois la moitié de ce que je

ferai à moi seul , c'est-à-dire, deux instruments quelconques, l'un en bois

et l'autre en cuivre, qui soient utiles. Je m'engage, de mon côté, à m'en-

fermer sous votre garde avec le laiton en planche, le bois en bûche, bref,

les matériaux bruts nécessaires, et à ne reparaître qu'avec quatre instru→

ments, deux en bois et deux en cuivre, que j'aurai inventés, que j'aurai

confectionnés et dont je jouerai.

<< Le prix du concours sera une somme égale aux frais occasionnés, et le

lieu choisi une ville à mi-chemin de Berlin à Paris.

< Comme il se peut que cette offre ne vous agrée pas, voici une autre

proposition que je vous fais :

« Je vous défie de vous présenter avec une réunion des meilleurs ar-

tistes choisis à Berlin, jouant des instruments de votre prétendu système ;

tandis que de mon côté, je me présenterai avec des exécutants Français

munis de mes instruments et organisés d'après mon système. Chaque

orchestre se composera de soixante-quinze à cent musiciens. Le prix sera,

comme ci-dessus, une somme équivalente aux frais de déplacement.

« Lejury sera formé d'hommes capables, spéciaux et indépendants. Ce

jury aura à répondre sur :

« 1° La nouveauté des effets ;

« 2° La difficulté des morceaux ;

« 3º Les meilleurs solos (dont je ferai partie et pour lesquels je défie

votre meilleure clarinette-basse d'Allemagne) ;
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« 4° Le morceau le plus brillant et du plus grand effet ;

<< 5° Les meilleures proportions et l'ensemble le plus juste, le plus écla-

tant, le plus parfait, le plus sonore ;

<< 6° Enfin , les instruments du plus grand effet.

« De semblables défis s'acceptent pour le seul plaisir de la victoire ,

mais votre honneur lui-même est engagé dans celui-ci.

« Soyez persuadé, Monsieur, qu'il m'en coûte de recourir à de pareils

moyens, mais considérez en même temps que c'est vous qui m'y forcez.

« J'ose donc espérer, Monsieur, que vous accepterez , sous l'influence

de ce même esprit patriotique qui, en vous dictant vos articles, vous a

fait mettre en oubli tant de belles paroles , et qui , cette fois, je pense, vous

fera souvenir que vous êtes l'associé d'une fabrique d'instruments et sur-

tout le directeur général des musiques militaires de Prusse.

« Je vous donne quinze jours pour me répondre, et six mois pour faire

vos dispositions.

« Si cependant vous reculez (ce que je ne puis croire, bien que cette

conduite réponde tout à fait au caractère de l'homme qui a écrit les ar-

ticles de la Gazette de Berlin) , si vous reculez , dis-je, alors, Monsieur, il

sera prouvé que vous n'osez pas soutenir, les armes à la main, les bravades

de votre plume.

« Et je déclarerai à la face de vos lecteurs comme des lecteurs

français :

« 1° Que vous n'avez pas fait faire un seul pas aux musiques militaires

dont vous êtes le chef;

་« 2° Que loin de là, vous ne les avez pas maintenues au rang que leur

assigne la réputation musicale si justement acquise du peuple Allemand.

<< A moins toute fois que vous ne revendiquiez comme un progrès votre

sérénade monstre de quatre cents tambours et trompettes à la jeune reine

d'Angleterre, dans la cour même du palais et sous ses fenêtres ; mais cela

doit passer tout au plus pour une ingénieuse inspiration , pour une atten-

tion délicate, en un mot, pour une preuve du goût qui vous caractérise.

Quant àvous personnellement, quels sont vos droits au poste qui vous est

confié?

<< Avez-vous fait quelques réformes dans l'organisation des musiques?

Non. Êtes-vous du moins virtuose sur quelque instrument? Non. Avez-vous

inventé quelque chose? Non.

« Ah ! vous êtes probablement un grand compositeur, dont la réputation

n'est pas arrivée jusqu'à nous.

« Dans une position si haute, au milieu de circonstances si favorables,

avec un roi ami et protecteur des arts, avec des ministres aimant et favo-

risant l'art musical, chez un peuple où chacun naît musicien , qu'avez-

vous fait, Monsieur, pour vous montrer digne de ce titre de directeur,

pour faire paraître une si injuste sévérité envers les autres ? Rien.

« Signé ADOLPHE SAX. >>

Après avoir échoué dans cette malencontreuse Enquête dite

d'Allemagne, les facteurs opposants se rejetèrent sur l'Italie :

croyant trouver dans la patrie des Beaux-Arts tous les ins-

truments de Sax. Mais peine inutile ! ils ne parvinrent qu'à
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mystifier un pauvre diable de facteur de Milan , en lui persua-

dant que c'était lui qui avait inventé le sax-tuba le sax-tromba

et le saxophone, et que c'était Sax le contrefacteur , principale-

ment de sa trompette. Dans cette persuasion on n'eût pas de peine

à pousser ce pauvre facteur à écrire, non pas au tribunal , non

pas aux experts, ce qui eût été rationnel, mais à M. Berlioz

qu'il n'avait jamais ni vu ni connu , et qui n'avait aucun in-

térêt engagé dans ce débat. M. Jobard, le directeur du Musée

de l'industrie de la Belgique, connu dans tout le monde savant,

écrivait à Sax à ce sujet la lettre suivante :

« Mon cher Sax,

« Bruxelles, le 7 septembre 1846.

« Je suis de retour de mon excursion dans le midi de la France, la Lom-

bardie, la Suisse et l'Alsace ; occupé à rédiger mes observations, je ren-

contre une note qui vous concerne et je m'empresse de vous l'envoyer.

<< En passant dans une petite rue de Milan , je m'arrêtai devant la vitrine

d'un facteur d'instruments, parmi lesquels je crus reconnaître les vôtres.

M. Pelitti était devant sa porte, je lui adressai cette question : Voifate à

Milano i stromenti di Sax ? Il me répondit : Ce Sax che fa miei stromenti

à Parrigi. Ceci piqua ma curiosité ; il m'invita à entrer et me raconta

toute une histoire sur ses inventions, disant que vous aviez été travailler

à Berlin, chez son correspondant, où vous aviez copié tous vos instru-

ments sur les siens, et qu'il en avait la preuve par un ouvrier Allemand

qui avait travaillé avec vous et qu'il me montra occupé dans un coin. Je

m'approchai et lui dis : Sie haben gezieu der her Sax, Was is er for ein

Mensche? Il me répond : T'is ein klein und dick. Je lui dis que vous étiez au

contraire, ein lange und mager. Oh ! alors, fit-il , ce sera un de ses frères.

Ou bien quelqu'un des siens, répondis -je. C'est comme dans la fable du

loup et de l'agneau. Je lui certifiai que jamais vos frères n'avaient été en

Allemagne, et que vos frères sont d'ailleurs dignes des frères de Piron.

M. Pelitti me fit voir alors une lettre de Guichard dont j'ai bien retenu

le contenu pour vous le rendre : « Mon cher Pelitti, lui disait-il, vous sa-

« vez que je suis chargé, au nom de tous les facteurs de France, d'inten-

< ter un procès à Sax pour faire tomber tous ses brevets ; mais il nous

<< faut des preuves, et comme nous n'avons rien que des dire , nous vous

« prions de faire constater, par tous les moyens en votre pouvoir, que

« vous êtes le premier inventeur ; il nous faut des dates certaines, des

< certificats, que vous ferez légaliser par toutes vos autorités et par le

< représentant de la France ; n'épargnez rien , ni peines, ni frais, le tout

<< vous seraremboursé, même vos frais de voyage si vous voulez venir à

« Paris, etc. , etc. »

« Eh bien ! lui dis-je, cosa avete fatto? (qu'avez-vous fait ?) niente,

(rien). Je n'ai pas le temps de courir pour le plaisir de ces gens-là, je re-

grette seulement de n'être pas allé m'établir à Paris, je serais comme

M. Sax qui a fait, dit-on, une si grande fortune.

« Je lui racontai alors toute votre histoire et les peines et les tribula-

242º PARTIE .
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tions que vous avez dû supporter, à partir du jour où je vous poussai,

pour ainsi dire, par les épaules vers Paris, en vous prouvant que vous ne

feriez jamais rien à Bruxelles, où comme membre du Jury de l'exposition

je fus témoin de l'injustice qui vous avait fait retirer la médaille d'or

qu'une commission spéciale vous avait adjugée , sous le ridicule prétexte

que vous étiez trop jeune et qu'on n'aurait plus rien à vous donner à la

prochaine exposition , si ce n'est la décoration peut-être. Et vous savez

qu'on ne la prodigue pas au talent, chez nous, comme en France. Vous ne

l'aurez plus maintenant, car on a un grief superbe à vous opposer. Pour-

quoi a-t-il porté son talent à l'étranger? On aurait bien préféré que par

patriotisme vous eussiez consenti à végéter et à mourir de faim dans votre

pays. Allez toujours, ne songez pas à ces bagatelles, travaillez, travaillez

d'arrache-pied, jour et nuit, à perfectionner votre art ; ne prêtez pas un

instant l'oreille aux aboiements des envieux. Voilà ce que je vous ai tou-

jours dit depuis que je me suis aperçu qu'il y avait en vous l'étoffe d'un

grand artiste. Rappelez-vous la morale d'une de mes fables :

N'écoutez donc jamais les cris

Et laissez siffler les crieries.

« L'envie est nécessaire aux artistes ; c'est elle qui les pousse à faire des

chefs-d'œuvre :

J'ai la conviction profonde,

Que le Seigneur n'a fait le monde,

Que pour confondre Lucifer

Et fermer la bouche à l'enfer.

<< Adieu, ne vous endormez pas,

« Votre ami,

« JOBARD. >>

On m'assure qu'aujourd'hui même ce bon M. Pelitti n'est

pas encore guéri de sa folie ! Pauvre homme !!! Cependant

présent à Paris en 1855 il n'a pas réclamé , au contraire , voici la

pièce qu'il adressait à Sax à cette époque, demandant sa pro-

tection.

« Joseph Pelitti , fabricant d'instruments de musique , de Varèse, domi-

cilié à Milan, honoré d'une médaille d'argent en 1845, pour les inventions

suivantes :

« Un cor de chasse avec mécanisme pour donner six et sept tons sans

mettre les tubes mobiles ;

« Un Pelitticor en bois, couvert en peau, en ut et si bémol à 3 cylindres ;

une voix vraiment de femme; une voix qui va au cœur pour le chant ;

« Un cor en fa et mi bémol, octave haute.

Récompensé par une médaille d'argent en 1846.

« Un Pelitticor en mi bémol et si bémol ; toutes les musiques autri-
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chiennes en ont fait usage ; de même, aussi les corps de musique piémon-

tais, anglais, turcs.

Récompensé par une médaille d'or en 1847, brevet de 5 ans.

« M. Hovasser, à Vienne, a fabriqué mon Pelittone en mi bémol, en lui

donnant une courbure à usage de tube, et il a demandé un second brevet,

mais l'inventeur de cet instrument est Pelitti , et il porte le nom de Pelit-

tone.

« M. Carvenat, de Bohème, a imité l'invention de mon mécanisme de

cor, et il a fait beaucoup d'instruments avec le robinet pour changer tous

les tons aux cornets, trompettes et cors ; mais Pelitti se déclara être l'in-

venteur, ainsi qu'il resulte du journal officiel de l'exposition de Milan,

journal qui a été envoyé par moi à l'Académie nationale agricole de Paris,

rue Saint-Louis.

En 1847.

<< Pelitti a fait un nouveau basson en fa assez petit, à douze clés en lai-

ton, de mon invention.

<< Et quatre instruments doubles, dont quatre forment huit instruments.

Ce sont quatre instruments de ma fabrication et de mon invention, dont

j'ai à Paris deux chez moi , hôtel des Italiens, n° 28, chambre n° 39

4º étage.

« JE ME RECOMMANDE A M. SAX, POUR QU'IL ME PROTÉGE.

<< Paris, le 17 novembre 1855.

« JOSEPH PElitti. »

Les procès de Sax faisaient grand bruit partout , ils avaient

même plus de retentissement en Allemagne qu'en France. Tous

les facteurs d'outre Rhin y prenaient intérêt , et cependant on ne

vit aucun facteur étranger, si ce n'est ce bon monsieur Pelitti,

répondre à l'appel des facteurs français , aucun ne se présenta

pour intervenir dans le débat, pour se dire propriétaire de l'in-

vention en litige, au contraire, le système Sax reçut des louanges

dans les pays même où l'on prétendait qu'il avait puisé ses

découvertes.

Dans une brochure intitulée : « Rapport de la commission du

Jury de l'Exposition universelle Allemande de l'Industrie, à

Munich en 1854. » Dans la IV section contenant le rapport sur

les instruments de musique , fait par le Docteur K. Schafaux,

conservateur Royal de Bavière et professeur à l'Université de

Munich, Membre rapporteur de la commission du Jury pour les

instruments de musique, laquelle commission et les experts

adjoints étaient , sauf deux professeurs , composés entièrement

de musiciens et de fabricants d'instruments de musique, on lit :
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"

« Le fabricant d'instruments à vent en cuivre , Adolphe Sax à Paris ,

substitua aux deux petits tuyaux à pousser étroits qui ne dépassaient que

de peu la largeur du tuyau du cor, un seul tuyau à pousser d'un plus grand

diamètre qu'à bon droit il nomma cylindre. En bas il perça ce cylindre

horizontalement d'un tuyau qui correspondait au tuyau de cor, et ainsi

établissait la communication entre tout le cor (1) .

« Aun second endroit à environ un demi pouce plus haut, il perça le

cylindre par deux tuyaux recourbés. Lorsque le cylindre était abaissé à

l'aide du doigt de sa première position à la seconde, le premier de ces

tuyaux recourbés arrivait en communication avec la première partie du

tuyau de cor, mais dirigeait l'air de côté dans l'ouverture de l'archet à

ton, qui était aussi soudée latéralement à la capsule et descendait en arc

adouci, se recourbait de nouveau en haut et débouchait ensuite de nou-

veau de l'autre côté dans la capsule de la soupape. Ici il arrivait en com-

munication avec le second tuyau du cylindre à soupape qui courbé en

sens contraire dirigeait de nouveau l'air dans l'autre partie du tuyau de

cor.

« De cette manière l'air était dirigé suivant une courbe douce du tuyau

de cor à l'archet à ton, et le ton se rendait plus facilement. Sax nomma

son instrument cornet à cylindre (2) .

« ..

« Ajoutons encore que d'abord à Bruxelles, et plus tard à Paris, le fac-

teur d'instruments Adolphe Sax s'efforça d'immortaliser son nom par de

nouveaux instruments qu'il baptisa de son nom, et ainsi naquirent le Saxo-

phone et le Saxhorn. Cet exemple comme toujours trouva de suite des

imitateurs en Allemagne, et il en résulta le Hellhorn, et au moins à meil-

leur titre le Sommerophone, etc.

« Mais Adolphe Sax en faisant ses instruments avait eu la bonne idée,

non seulement de les faire parfaitement bien construire, mais en outre

d'indiquer leur étendue de ton par des notes, non seulement comme on

l'écrit, mais, ce qui était le principal, d'après leur son véritable (3) . »

Mais au milieu de tous ces procès un autre malheur vint

encore assaillir Sax ; ses adversaires avaient tellement clabaudé

aux oreilles des hommes de finance , qu'un rien effarouche , qu'il

lui fut bientôt impossible de trouver à escompter sa signature,

et il se vit un jour forcé de suspendre ses paiements.

Etait-il possible de rencontrer une situation plus vérita-

blement digne d'intérêt et de sympathie , que celle dans laquelle

se trouvait Sax? Voilà un homme qui a apporté , il y a une dou-

zaine d'années, en France une grande et importante industrie ,

qui a marché de succès en succès, lentement, peu à peu, et qui

(1-2) Exposition universelle allemande à Munich, 1854, page 165 .

(3) Exposition universelle allemande à Munich, 1854, page 169.
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enfin est arrivé à un triomphe complet. Il a vu son nom associé

à la création de toute une famille d'instruments, de manière à

passer dans la langue de l'art et à se confondre véritablement

avec elle. Au milieu de tout cela, cette homme a vu sa fortune

décroître parallèlement avec sa grandeur et ses succès ; et,

au moment même où Sax se trouvait placé dans la situation

la plus élevée , entouré des récompenses les plus éclatantes ,

accablé de tous les honneurs , il fut obligé de déposer son

bilan ; il obtint un concordat dans lequel il déclarait à ses

créanciers qu'il les paierait , qu'il n'attendait aucun sacrifice de

leur part, et qu'il vouerait son intelligence et sa vie entière à les

désintéresser intégralement (1) .

Il est vrai , écrivait à Sax, le 9 mai 1854 , M. G , Boulet , syndic

de la faillite :

« Que le 5 juillet 1852, vous avez déposé votre bilan et avez été déclaré

en état de faillite, mais M. le juge commissaire, appréciant l'importance

à divers points de vue, de votre établissement, a ordonné que la fabrica-

tion ne serait pas interrompue. Pendant tout le cours de ma gestion de

syndic, je n'ai eu que des éloges à donner à votre administration.

<< Enfin, le 17 septembre 1852 , vous avez obtenu un concordat de vos

créanciers. - Vous auriez pu profiter de ces sympathies qu'ils vous témoi-

gnaient, en leur demandant un sacrifice sur leurs créances : confiant dans

votre avenir, vous vous êtes engagé à les payer intégralement. Le tribunal

de commerce a homologué cet honorable concordat.

« Pour remplir les prescriptions de la loi , j'ai dû adresser au tribunal,

un rapport sur les causes et la moralité de la faillite. Après de sérieuses

investigations, j'ai reconnu et déclaré dans mon rapport que vous aviez

été conduit à cette catastrophe par l'abandon de vos deux commanditaires ;

que les livres étaient tenus avec régularité et témoignaient de votre mo-

ralité.

• Agréez, Monsieur, mes civilités empressées.

a

« G. BOULET.

Syndic de la faillite, 16 , passage Saulnier, »

Pourquoi ce contraste si pénible et si douloureux entre la

grande situation honorifique de Sax et la situation financière

déplorable dans laquelle il se trouvait placé? C'est que la coali-

tion de 1846 , dont on a parlé tout à l'heure s'était organisée.

Avantque Sax n'eûtcomplétement réalisé les espérances qu'il avait

assises sur ses brevets , les facteurs coalisés prenaient l'initiative ,

se groupaient, faisaient un fonds commun pour faire la guerre,

(4) ALLOU, Plaidoyer pour Ad. Sax.
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et, appuyés de leurs grandes relations et des ressources finan-

cières qu'ils avaient concentrées autour d'eux , ils engageaient

ce procès en déchéance qui a duré pendant douze annés avec

des succès divers, et qui s'est terminé par l'arrêt de Rouen ,

qui a définitivement consacré les droits de Sax.

Et puis la concurrence se répandait alors , particulièrement

par le fait de M. Gautrot , avec des résultats désastreux pour

Sax, dans des conditions où il devenait impossible à l'inventeur

lui-même de lutter. On s'emparait des marchés de France,

d'Angleterre , d'Amérique, et Sax baissant les prix de ses ins-

truments à mesure que dans le camp ennemi on les baissait

tout en ne faisant que des instruments indignes de son nom ,

Sax se voyait réduit à cette nécessité de faire faillite dans des

conditions déplorables .

Quand l'arrêt de Rouen est intervenu, la situation a changé,

et Sax s'est trouvé en droit de demander compte, à ces contre-

facteurs audacieux , de leurs contrefaçons (1) .

Fort de son droit consacré par l'arrêt de Rouen , Sax fit opérer

de nombreuses saisies chez les contrefacteurs ; Rivet se trouva

encore au nombre des facteurs saisis , et fut poursuivi pour ce

délit. Me Dufaure fit de vains efforts pour démontrer au tribunal

la connexité de ces diverses actions en contrefaçon sur l'insis-

tance de l'avocat adverse le tribunal ordonna la disjonction , et

Rivet seul parut en cause. Quel grand intérêt pouvait avoir Rivet

à être jugé seul ? Aucun en apparence ; mais cette demande

cachait une tactique combinée et résolue par le comité de

la coalition. Rivet n'ayant pas été partie dans le procès de

Ronen, pouvait plaider de nouveau la déchéance des brevets de

Sax sans plus de chance de succès , il est vrai , mais on faisait

gagner à la contrefaçon un temps précieux pendant lequel elle

inondait tous les débouchés de ses produits frauduleux . Rivet

vint donc encore plaider la non-nouveauté et demandait la

déchéance sur le motif, déjà tant de fois opposé, que Sax avait

fait connaître son instrument avant d'en prendre le brevet. Que

disait Sax ? toujours la même chose :

« Quant à ce que j'aurais produit le Saxophone avant l'obten-

tiondu brevet , je répondrai qu'il était si peu produit, qu'un an

avant de prendre le brevet , je donnais dans les journaux le défi

suivant à mes adversaires : « Vous dites que vous connaissez le

· (1 ) ALLOU, Plaidoyer pour Ad. Sax.
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Saxophone, je vous défie d'en faire un seul, et pour celaje vous

donne un an, pendant laquelle année je ne prendrai pas mon

brevet ; » l'année s'est passée et l'on n'a pas vu de Saxophone.

Dans tous les cas , c'est absurde ; on vient vous dire l'instru-

ment est impraticable et impratiqué , et , d'un autre côté , on

vous dit qu'il en a été produit avant l'obtention du brevet. »

Mais quel est donc ce Rivet ? Ce petit fabricant de Lyon qui

vient contester, après tant d'années, la nouveauté de l'invention

de Sax, n'est pas autre chose que ce Rivet, ce contrefacteur ,

condamné en 1850 pour avoir contrefait les inventions de Sax.

Après que Sax eut fait faire la saisie à Paris , M. Rivet lui a écrit

une lettre d'humilité dans laquelle il lui disait qu'il n'avait

jamais songé à lui faire tort.

Aussitôt que le clairon de Sax fut connu, le gouvernement

voulut immédiatement en donner aux bataillons d'infanterie. Ce

fut alors que Rivet écrivit à M. Michaud, fabricant d'instruments

à Paris.

« Monsieur Michaud,

« Je viens vous prier de me dire si vous vous chargeriez de me faire

des instruments d'ordonnance pour chasseurs à pied ; je veux dire la

famille chromatique, forme clairons, se jouant tous pavillon en bas ; si

vous faites le genre, veuillez m'envoyer les prix , courrier par courrier,

pour que je sache à quoi m'en tenlr ; si je peux livrer à prix égal avec une

maison de Lyon, j'aurai la préférence et vous en ferai de suite la com-

mande.

« Dans cette attente, recevez etc. »

Voilà un homme qui est tellement blasé sur ce fait de con-

trefaçon, cela lui est devenu , en matière d'instruments de mu-

sique, tellement usuel , et la conscience des facteurs a été telle-

ment altérée , qu'il écrit à un fabricant de Paris : Voilà des ins-

truments qui ont été inventés par M. Sax, qui en est encore le

propriétaire ; dites-moi si vous voudriez me faire de ces instru-

ments. Voilà la moralité de Rivet (1) , facteur dont l'indus- -

trie se renferme dans des proportions très modestes ; on ne

trouva dans son domicile qu'un instrument suspect , une basse à

quatre pistons. Qu'est-ce que Rivet ? pourquoi ce grand déploie-

ment de procédure, ces frais considérables si peu en rapport

avec sa fortune et son industrie personnelle ? Nous en trouvons la

(4) MARIE, avocat impérial, réquisitoire dans l'affaire Gautrot.
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cause dans un document qui prouve que M. Rivet n'est autre

chose que le prête-nom de M. Gautrot ; il n'est pas possible

de le contester. Voici la pièce :

« Je soussigné, Gautrot aîné, facteur d'instruments de musique, demeu-

rant, 60, rue Saint-Louis, au Marais, à Paris, déclare par le présent que je

garantis le sieur Rivet, facteur d'instruments de musique, demeurant à

Lyon, passage de Largue, n° , et m'engage personnellement, et par

toutes les voies de la justice, à payer tous les frais quels qu'ils puissent

être, pouvant résulter des condamnations du procès pendant entre ledit

Rivet et M. Ad. Sax , aussi facteur d'instruments, rue Saint-Georges, 50, à

Paris, procès dont le réquisitoire et les conclusions doivent être pronon-

cés le 13 mars courant.

« Fait à Paris, le 13 mai 1856. »

Pourquoi M. Gautrot a-t-il choisi M. Rivet, et pourquoi l'a-t-

il ainsi mis en avant ? La raison , on l'a déjà dite , c'est que

M. Rivet n'était pas partie dans le procès de 1846 ; c'est que ,

dès lors , il n'était pas possible à Sax de lui opposer l'autorité

de la chose jugée pour repousser les diverses exceptions qu'il

pourrait présenter. Disons, en passant, que cette tactique de

Gautrot dénotait la crainte que lui inspirait l'argument de cette

chose jugée. Le procès s'engagea donc avec M. Rivet ; deux

enquêtes successives se déroulèrent à l'audience , les magistrats

écoutèrent les témoins, les interrogèrent, se rendirent compte

de leur physionomie au débat, s'impressionnèrent de leur con-

tradiction ou de l'autorité de leur parole ; et puis , le vingt-

quatre avril intervint un jugement qui déclara Rivet mal fondé

dans sa demande en nullité de brevet (1) ;

« Déclare l'instrument de musique en cuivre dit basse à quatre pistons,

fabriqué par Rivet et actuellement déposé au greffe du tribunal, contrefait

d'après ceux pour lesquels Sax a été breveté, et faisant application à Rivet

des dispositions de l'art. 40 de la loi du 5 juillet 1844 ;

« Le condamne à 200 fr. d'amende, ordonne la confiscation de l'ins-

trument dont s'agit, lequel sera remis à Sax, conformément à la loi ;

« Statuant sur les conclusions de la partie civile :

« Condamne Rivet à payer à Sax la somme de 500 fr. à titre de dom-

mages-intérêts ; ordonne l'insertion du présent jugement dans cinq jour-

naux, au choix de Sax, et condamne Rivet en tous les dépens ;

« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps (2) ; »

La touchante unanimité commençait cependant à n'être plus

(1 ) MARIE, avocat impérial, réquisitoire dans l'affaire Gautrot.

(2) Annales de la Propriété industrielle, nº 7, année 1857.
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aussi parfaite dans le camp des adversaires de Sax, et chaque

jour le nombre s'en faisait plus petit ; la désertion s'était mise

dans la bande. Quand on vit que d'attaqué Sax , devenait atta-

queur, il y eut dès lors quelques facteurs d'instruments qui

reconnurent très-bien que le droit de Sax était certain , et qui

en donnèrent eux-mêmes témoignage dans les termes les plus

formels. Voici un traité passé entre Sax et M. Denis-Antoine

Courtois , fabricant d'instruments de cuivre à Paris. On y

trouve les énonciations suivantes :

« Dans cet état des choses, M. Courtois a offert à M. Sax de reconnaître

le bien-fondé de son action , la validité de ses brevets, et sous certaines

conditions qui vont être plus loin exprimées, lui a demandé de mettre fin

à ses poursuites contre lui , ce à quoi M. Sax a consenti. >>

Voilà certainement une reconnaissance aussi positive que

possible du droit d'inventeur de Sax.

Il y eut des traités pareils passés entre Sax et MM. Darche,

Roth, Husson et Buthod ; une demande de M. Beaubœuf... une

lettre de M. Roehn , et enfin de M. Michaud. Le traité de

M. Beaubœuf fut fait par correspondance ; il écrivit à Sax, le

24 juillet 1854 :

« Monsieur Sax, ayant appris le résultat en votre faveur de ce que vous

souteniez depuis bientôt 8 années pour les instruments en cuivre connus

sous la dénomination de saxhorns et pour lesquels vous aviez pris en 1845

un brevet de quinze années, j'eus l'honneur de vous rendre ma première

visite le lundi 3 juillet courant, afin de savoir de vous vos intentions

envers les facteurs qui avaient contrefait ces divers instruments. Ma

démarche eut pour but de m'éviter les désagréments d'être compris dans

la citation en police correctionnelle pour contrefaçon, et m'arranger à

l'amiable avec vous.

« Aujourd'hui, Monsieur, je suis en mesure de vous faire connaître le

nombre des instruments dits saxhorns que j'ai vendus depuis la fondation

de ma maison. J'ai l'honneur de vous soumettre ci-joint cette liste que

j'ai dressée avec la plus grande exactitude et dont le chiffre se monte à

1,684 , y compris ceux des magasins jusqu'à ce jour.

« Quoique connaissant vos intentions pour l'indemnité que vous devez

réclamer, je pense, Monsieur, que vous aurez égard aux difficultés sans

nombre que j'ai éprouvées pour former mon établissement, aux pertes

considérables que j'ai subies ; j'offre de vous payer pour les mille six cent

quatre-vingt-quatre instruments que j'ai contrefaits 10,000 fr. J'espère,

Monsieur, que cette offre sera suffisante, et qu'ainsi arrangé je serai à

l'écart dans le procès que vous devez intenter en contrefaçon aux autres

maisons.

« Je vous prie, etc.

« Paris, le 24 juillet 1854. »

« OSCAR BEAUBOEUF.
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Durant le procès , l'avocat de Gantrot nia tout à Sax , génie ,

invention, savoir ; Sax se tut quoiqu'il pût lui opposer un témoi-

gnage que nul ne refutera.

« Mon cher Monsieur Sax,

« Berlin, 16 juin 1851.

« Je vous sais d'une si grande complaisance et amabilité pour moi que

je me suis fait fort, auprès d'un ami, que vous auriez la bonté de donner

votre opinion dans un cas difficile touchant une matière où vous êtes tout

à fait compétent. Voici ce dont il s'agit : On édite maintenant, à Leipsick,

la partie des œuvres musicales de Jean-Sébastien Bach, restées manus-

crites jusqu'à ce jour, sous la direction du savant professeur M. Dehn,

bibliothécaire à la Bibliothèque Royale de Berlin, au nom duquel je m'a-

dresse à vous. Vous savez probablement qu'à l'époque de ces composi-

tions (il y a à peu près cent trente ans) , les trompettes, quoique les pis-

tons et les clefs ne fussent pas encore inventés, exécutaient non-seulement,

par le seul maniement des mains, de très-grandes difficultés, mais qu'aussi

leur embouchure leur permettait de monter à l'aigu beaucoup plus qu'au-

jourd'hui dans les trompettes naturelles. Dans le fragment ci-joint d'un

concerto de Bach , la portée écrite en encre rouge fut exécutée par une

trompette en fa, chose impossible pour une trompette naturelle en fa de

nosjours. Le directeur de l'édition , désirant rendre possible l'exécution

du passage pour les instruments d'aujourd'hui, voudrait savoir s'il existe

un genre de trompettes ou de cornets à piston , et avec quel corps de

rechange, qui pourrait exécuter ce passage si aigu. S'il en existait, et que

vous voulussiez avoir la bonté de me l'indiquer, on en ferait l'observation

dans la partition gravée. Si je ne me trompe, vous avez inventé de petits

cornets en mi bémol , qui ont pour l'aigu une très -grande portée ; mais je

ne suis pas assez sûr de mon fait pour pouvoir l'affirmer en toute assurance.

Veuillez donc avoir l'extrême complaisance d'examiner ce passage et de

me faire connaître votre opinion par écrit. Quoique je sache combien vous

êtes surchargé d'occupations, j'ose cependant en appeler encore à votre

infatigable bonté pour vous prier d'accélérer un peu votre réponse,

l'édition de l'ouvrage étant sur le point d'être terminée.

« Excusez , mon cher Monsieur, qu'une main étrangère tienne la plume ;

une petite indisposition me force à garder le lit.

<< Veuillez agréer l'expression des sentiments les plus distingués de

votre très-dévoué,

« MEYERBEER. >>

Si vous croyez sans doute qu'après l'arrêt de Rouen , Sax en

avait fini avec ses procès, vous vous tromperiez fort , ce n'était

là que le commencement de la fin , et comme vous l'avez vu ,

d'attaqué il devient attaquant. Sax agit avec vigueur et il re-

tourne maintenant contre ses adversaires le glaive à deux tran-

chants de la justice ; il avait été forcé de rester si longtemps

dans l'inaction ; il s'était vu pillé , volé sans pouvoir réclamer sa
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propriété, car tant que le procès sur la propriété même des bre-

vets était engagé devant les tribunaux civils , il aurait été parfai-

tement illusoire de la part de Sax de venir apporter devant le

tribunal correctionnel des procès en contrefaçon , qui auraient

été nécessairement suspendus jusqu'à la décision de l'instance

civile. Mais après l'arrêt de la Cour de Rouen , en vertu des ré-

serves faites au profit de Sax, l'action en contrefaçon a com-

mencé ; elle a commencé par des saisies , et , en particulier, contre

M. Gautrot.

Cette saisie était pratiquée en vertu d'une ordonnance de

M. le président du tribunal de la Seine ; mais on ne l'avait pas

demandée à M. le président , et il n'avait pas ordonné, confor-

mément à l'article 47 de la loi de 1844 , de fournir une caution

avant de pratiquer la saisie. On vint , devant le Tribunal , de-

mander la nullité de la saisie , parce qu'une caution n'avait pas

été fournie. Le Tribunal crut devoir confondre, dans son juge-

ment, la poursuite et la saisie ; il annula l'une et l'autre. Alors

Sax crut que le plus court était de renoncer à cette première sai-

sie et de se pourvoir devant M. le président, pour obtenir de

nouveau la permission de pratiquer une saisie sur son contrefac-

teur, en fournissant une caution . L'ordonnance fut rendue le

25 mai 1855 , Sax fit pratiquer au domicile de M. Gautrot une

nouvelle saisie.

M. Gautrot se présenta : il dit à l'huissier qu'il avait des ou-

vriers très-nombreux occupés à travailler chez lui , que sa fabri-

cation serait suspendue si Sax pratiquait une saisie réelle ; il de-

manda qu'on saisît uniquement par description et qu'on prît

seulement des échantillons des objets qu'on voulait saisir. Sax y

consentit. On se promena dans les ateliers de M. Gautrot ; on y

reconnut sept ou huit cents instruments fabriqués, qui n'étaient

que la reproduction complète et fidèle des instruments de Sax.

On les saisit sur échantillons, et M. Gautrot se constitua gardien

judiciaire de tous les autres objets saisis à son préjudice.

Quant aux livres , M. Gautrot les a représentés et a allégué

qu'à l'aide de ces livres on pourrait facilement retrouver , de-

puis 1846 , le nombre des objets qu'il avait fabriqués en contre-

façon, comme le prétendait Sax, des deux brevets de 1843

et 1845 , on se borna à voir ses livres; M. Gautrot y apposa un

parafe ; la saisie s'est arrêtée là. On pratiqua une saisie sem-

blable sur les objets déposés au greffe , en vertu de la première

saisie du 29 décembre 1854 ; et, enfin, on alla à l'Exposi-
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tion universelle , qui existait alors, et là encore, par pure

description et non par saisie réelle , on pratiqua la saisie detous

les objets qu'avait étalés M. Gautrot et qui n'étaient que la re-

production des instruments en cuivre fabriqués par Sax (1) .

On a saisi à nouveau pour l'exécution de la condamnation à la

provision. Il est résulté de cette nouvelle saisie une sorte de ré-

colement qui a été fait par l'huissier ; il a été constaté que la

moitié des instruments qui avaient été saisis la première fois

avaient disparu, et M. Gautrot en était le gardien !

Depuis on a procédé à un récolement sérieux , et on a constaté

que sept cent quatre-vingt-trois instruments avaient disparu ,

qu'il en restait quarante-sept. Qu'a dit M. Gautrot, car il en était

gardien? Que sont devenus ces instruments ? Il a répondu dans

le procès-verbal : J'en paierai le prix à M. Sax sije me troure

définitivement son débiteur lorsque nos comptes seront liquidés

par la condamnation qui interviendra (2) .

Le 1er juin , même année, Sax fit assigner M. Gautrot, pour

se voir condamner , comme contrefacteur, au paiement des dom-

mages-intérêts qui pouvaient lui être dus.

M. Gautrot proposa alors une nouvelle exception . Ne pouvant

plus se prévaloir de l'art. 47 de la loi sur les brevets d'inven-

tion , puisque la saisie avait été exécutée en vertu de l'ordon-

nance du président, il prétendit que l'étranger , même après

avoir fourni la caution exigée par l'art 47 de la loi de 1844 ,

devait encore fournir la caution judicatum solvi, aux termes de

notre droit commun. On représenta au Tribunal une autorisa-

tion accordée à Sax par le Gouvernement d'établir son domicile

en France, et le Tribunal, le 26 décembre 1855 , repoussa cette

nouvelle exception par laquelle M. Gautrot cherchait à se dé-

fendre de l'action intentée contre lui (3) .

-

Toutes les exceptions proposées ayant ainsi disparu les unes

à la suite des autres , il a bien fallu que M. Gautrot se décidât à

plaider au fond. On essaya bien encore de remettre tout en

question sans aucun respect pour la chose jugée, et de regarder

le jugement de Rouen comme non-avenu, mais battu dans ces

moyens, force fut à son avocat d'invoquer la prescription.

Il n'est pas sans intérêt de savoir comment ces gens qui pré-

(1 ) DUFAURE, Plaidoyer pour Ad. Sax.

(2 ) ALLOU, Plaidoyer pour Ad. Sax.

(3) DUFAURE , Plaidoyer pour Ad. Sax.
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tendaient que l'on avait concédé à Sax un monopole, et qu'ils

voulaient disaient-ils détruire , entendaient la fraternité. Un des

contrefacteurs, un des principaux adversaires de Sax , s´en vint un

soir le trouver , et assis au coin du feu , en présence d'un officier

d'état-major, il lui tint à peu près ce langage : « Cessons tout

procès entre nous deux, vous possédez le génie de l'invention ,

la science qui en est la base , moi j'ai le savoir faire et les capi-

taux ; associons-nous et nous serons ainsi maîtres de toute la

fabrication , et tous les concurrents seront bientôt forcés de fer-

mer boutique. »>

« Je ne veux , répondit Sax , la ruine de personne, chacun

pour soi et Dieu pour tous . »

Et l'interlocuteur fut éconduit.

Si la situation de Sax est digne de sympathie et d'intérêt , la

situation de M. Gautrot apparaît dans des conditions de gravité

particulière. Il a fait des contrefaçons pendant douze années, il

les a toujours continuées ; au mépris de la saisie dont il a été

constitué gardien, il a vendu les instruments même saisis , et il

renvoie à compter avec Sax au jour où le débat sera définitive-

ment jugé. Si M. Gautrot faisait faillite , Sax se trouverait ren-

voyé à la masse et n'aurait pas la garantie de la saisie sur les

instruments qui y ont été atteints.

Il faut encore ajouter cette déclaration cynique qui a été

tenue devant le commissaire de police et devant Sax , « que

M. Gautrot avait calculé le plus long intervalle pendant lequel

ses procès pouvaient durer ; qu'il avait tenu compte du maximum

des condamnations ; que, désormais, chaque mois , il mettait de

côté la somme nécessaire pour faire face à ces condamna-

tions (1).

Battu sur tous les points par la dialectique si puissante et si

serrée de M Dufaure , et sentant le plancher lui manquer,

Mc Marie, au nom de Gautrot, a opposé la bonne foi de son client ,

et dit qu'il n'avait fait qu'user de son droit en s'élevant contre

des brevets qui tendaient à monopoliser la fabrication des ins-

truments en cuivre, il a particulièrement insisté sur le moyen de

prescription opposé par M. Gautrot.

Le tribunal de première instance (6 chambre) , rendit un

jugement, longuement motivé, qui condamnait Gautrot sur tous

les points contestés par lui et repoussait les prescriptions , le

(1) ALLOU, Plaidoyer pour Ad. Sax,
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délit étant continu , il en faisait remonter les recherches des

experts pour établir le chiffre des dommages et intérêts au

1er octobre 1845 , accordant à Sax une provision de 50,000 fr.

Sur l'appel spécial interjeté par Gautrot, de cette dernière

partie du jugement, Sax fut débouté de la provision et on en

vint plus tard à plaider au fond. Après les plaidoieries bril-

lantes et chaleureuses des parties, reproduisant à peu près les

memes moyens d'attaque et les mêmes moyens de défense qu'en

première instance . Me Roussel , avocat-général , a conclu , à la

confirmation du jugement , dans un remarquable réquisitoire

qui se terminait ainsi :

« Qu'avons-nous trouvé dans ce procès ? disait-il , une action

mauvaise, une coalition coupable dirigée avec une obstination

sans égale contre un inventeur plein de mérite , que le Gouver-

nement a été chercher en Allemagne pour doter la musique fran-

çaise d'une amélioration puissante, incontestable , et que seul il

a su découvrir, accueillie par les encouragements des hommes

spéciaux, des maîtres les mieux placés pour bien voir et bien ap-

précier. Cet inventeur vient se heurter contre les efforts persis-

tants d'une concurrence déloyale , qui n'avait pas su faire aussi

bien que lui . Onze années s'écoulent ; pendant ce temps , un de

ses brevets meurt sans profit pour lui et par suite de manœuvres

employées contre lui. Ses adversaires se multiplient , accu-

mulent les incidents , prolongent indéfiniment la lutte pour se

ménager des délais propices à leurs contrefaçons. Puis , quand

enfin arrive le jour de la justice , quand l'inventeur est épuisé

d'efforts et de sacrifices , le contrefacteur se réfugie dans un

moyen de prescription qu'il a fait naître et dans lequel il espère

trouver l'impunité .

« Nous ne pensons pas qu'il puisse en être ainsi. La loi de

1844 et le Code pénal ne peuvent prêter leur assistance à de

semblables manœuvres. Le délit a été audacieux, persévérant,

successif; la peine doit être proportionnée au délit. Si le maxi-

mum de cette peine pécuniaire est une barrière impuissante

contre les calculs de la contrefaçon , il faut, Messieurs , que des

dommages-intérêts élevés à la hauteur de l'énorme préjudice

causé, découragent ceux qui seraient tentés d'imiter M. Gautrot

et ses adhérents.

« Nous vous demandons la confirmation de la sentence des

premiers juges, au nom des principes d'abord , au nom de la

justice audacieusement violée ; nous vous la demandons aussi au
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nom de l'industrie française , car si le délit commis par M. Gau-

trot demeurait impuni , si les souffrances de Sax restaient sans

réparation suffisante, nul désormais ne voudrait lui apporter, à

cette industrie , le concours de son génie créateur (1) .

La Cour, présidée par M. Zangiacomi , rendit un arrêt con-

cluant ainsi :

-

« Sur le troisième moyen invoqué par Gautrot, la divulgation, adopte

les motifs des premiers juges. Sur le moyen de prescription invoquée

également par Gautrot, adopte les motifs des premiers juges.

« Sur les autres moyens du fond touchant le brevet du 1er octobre 1845 ,

<< Adoptant en tant que de besoin les motifs des premiers juges ;

<< Met l'appellation au néant, ordonne que le jugement dont est appel

sortira effet dans toutes ses parties, sauf le chef relatif à la provision qui

a fait l'objet de l'arrêt du 13 août 1856. »

Gautrot se pourvut aussitôt en Cassation et présenta plu-

sieurs moyens de nullité ; le pourvoi fut soutenu par Me Morin,

le premier avocat adverse qui ait été convenable dans cette

longue lutte ; il n'a pas attaqué le mérite de Sax, au contraire,

ce qui ne s'était pas encore vu depuis le commencement de cet

interminable procès ; il lui a reconnu du talent et même du génie .

Malgré les efforts de M Fabre qui a combattu avec une grande

habileté et en profond logicien , l'échafaudage de Gautrot, Sax a

cependant succombé en un point ; celui de la prescription. La

Cour a déclaré que l'application du délit contenu en matière de

contrefaçon était une violation de la loi de 1848 sur la matière ,

et a renvoyé Sax et Gautrot devant la Cour de Rouen pour être

jugés sur ce point réformé.

Sax gagna à Rouen une seconde fois ; mais l'arrêt fut encore

cassé par la Cour suprême, et l'affaire renvoyée devant la Cour

impériale d'Amiens. La cause était si juste , si simple et si

bonne que son succès ne pouvait être douteux ; aussi gagna-t-il

sa cause sur tous les points. Gautrot essaya bien encore de faire

annuller cet arrêt , mais la Cour de cassation rejeta tous les

moyens proposés.

Néanmoins avec ce procès gagné la campagne judiciaire n'était

pas encore terminée. La contrefaçon marchant toujours, Sax fit

opérer des saisies chez de nombreux facteurs. M. Gautrot se

trouva être encore un des premiers saisis, et puis vint le sieur

Besson comme ce dernier n'avait pas encore figuré officielle-

(1 ) Roussel, Réquisitoire dans l'affaire Sax.
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ment dans les procès, les jugements rendus précédemment ne

pouvaient l'atteindre ; aussi attaqua-t-il immédiatement Sax, en

déchéance de brevet, sans égard pour la chose jugée.

Voilà donc le procès entamé en 1846 qui recommence. Il

est bon alors de connaître ce que l'on disait contre Sax il y a

treize ans.

La monarchie, disait-on , protégeait particulièrement Sax :

on en faisait, à cette époque, un favori de la monarchie et on

soulevait contre lui toutes les répugnances de l'opposition. La

monarchie vint à tomber. Le gouvernement républicain tint à

honneur d'avoir, comme la monarchie, son exposition quin-

quennale de 1849. A cette exposition , tous les facteurs d'instru-

ments produisirent les instruments qu'ils fabriquaient ; Sax fit

comme les autres. Là, la commission n'était plus suspecte ; elle

était parfaitement composée et elle délibérait sous la présidence

de M. le baron Séguier. Je rappelle son nom , qui était une très-

grande autorité . La commission donna son opinion en 1849 et

distribua des récompenses aux facteurs d'instruments en cuivre.

Quelques-uns des adversaires reçurent des récompenses ; on

conserva à M. Raoux une médaille d'or , qu'il avait eue précé-

demment, et on donna quelques médailles d'argent. Je rappel-

lerai seulement ce que la commission disait de Sax, pour voir

si ses instruments n'étaient que des rêveries allemandes :

« Sax, à qui nous sommes redevables de plusieurs beaux

instruments , ainsi que d'une grande partie des améliora-

tions ... (1) »

Il recevait la première médaille d'or, la seule accordée à la.

spécialité, et, chose bien plus étonnante, c'est que cet homme

que la coalition des facteurs attaquait comme s'étant emparé des

idées des autres, recevait du gouvernement à la suite de cette

exposition la croix de la Légion d'honneur.

Le président de la Cour d'appel de Paris, en 1850 , désira

connaître en ce qui regardait Sax le rapport de l'exposition .

Voici la lettre que lui adressa le président du jury en réponse à

sa demande.

<<AMonsieur le président,

« Paris, le 2 février 1850.

« Je ne suis pas détenteur du rapport fait sur les inventions si remar-

quables et si dignes du plus haut intérêt dûes à M. Sax. Le jury central a

(4) DUFAURE, Plaidoyer pour Ad. Sax.
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réuni toutes les faveurs, tous les honneurs dont il pouvait disposer pour

récompenser cet éminent inventeur qui a fait faire de si remarquables

progrès à l'instrumentation musicale.

J'ai l'honneur, etc. ,

CHARLES DUPIN.

Président du jury central pour l'exposition de 1849.

C'est une chose imposante que la décision d'une commission

à la suite d'une exposition . A cette exposition , tous les instru-

ments sont obligés de se produire ; il n'y a pas là d'intrigue ni

de manœuvre qui puisse obtenir un succès qui ne serait pas

mérité. La commission est choisie par le gouvernement, qui est

le juge le plus impartial et le plus désintéressé en cette matière ,

qui n'a à s'occuper que de l'honneur du pays ; le public pré-

cède la commission dans l'examen qu'elle fait des instruments ;

c'est dans le concours parfaitement libre , loyal , ouvert à tout le

monde, que la commission prend cette opinion développée de

cette manière.

Une épreuve plus éclatante encore et plus solennelle , s'est

présentée pour les instruments en cuivre. Ce n'était plus seu-

lement la France qui ouvrait un concours à ses nationaux,

c'était l'Angleterre qui appelait toutes les parties du monde à

concourir à la grande exposition de 1851. Là , devant un jury

nombreux, composé des musiciens de toutes les nations , on a

eu à examiner les instruments en cuivre qui avaient été pro-

duits par les facteurs français en concurrence avec les Alle-

mands, les Anglais , etc. On a examiné ces instruments, on a vu

quels étaient les mieux faits , ceux qui manifestaient le plus

l'idée , la création , l'invention de l'artiste . Qui a obtenu la pre-

mière mention pour les instruments en cuivre et en bois ?

Qui a obtenu une grande médaille (1) ?

A l'exposition de 1851 , il y eut deux espèces de médailles :

la grande médaille , council-medal, qui a été distribuée au

nombre de 170, et la seconde médaille , prize-medal, qui a été

distribuée au nombre de 2,180 . En outre, il y a en des mentions

honorables encore plus nombreuses. Eh bien ! la council-medal,

décernée pour les instruments en cuivre et en bois , avec un

rapport aussi élogieux que celui dont je vous ai donné lecture ,

qui l'a obtenue ? Sax .

(1) Dufaure, Plaidoyer pour Ad. Sax.

2º PARTIE. 25
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On a dit que Sax était un belge, que l'industrie nationale ne

devait pas être sacrifiée à un étranger. Mais lorsque Sax obtenait,

à l'exposition de 1851 , la plus belle récompense , quelle nation

en a eu l'honneur? c'est la France. Personne alors n'a songé à

rappeler à Sax sa nationalité.

Tels sont les témoignages que, depuis le commencement du

procès , Sax a obtenus. Avant 1845 , celui de la commission

nommée par M. le maréchal Soult ; depuis 1845 , en 1849 et

1851 , celui des deux commissions de l'exposition de France et

de l'exposition de Londres. Ces témoignages ont suffisamment

répondu au dédain avec lequel , dans les instances précédentes ,

les adversaires de Sax parlaient de ses instruments (1) .

Voici la fin du rapport officiel du jury de l'Exposition univer-

selle de 1855 :

༥
« L'examen attentif de la famille des saxophones révèle des

faits de haute importance ; car cet instrument est nouveau par

les proportions de ses tubes , par sa perce , par son embouchure et

particulièrement par son timbre. Il est complet, car il embrasse

toute une famille de huit variétés, de l'aigu au grave, qui , dans

leur ensemble, renferment tout le diagramme des sons percep-

tibles . Enfin il est parfait, soit qu'on le considère au point de

vue de la justesse et de la sonorité , soit qu'on l'examine dans

son mécanisme. Tous les autres instruments ont leur origine

dans la nuit des temps, tous ont subi de notables modifications

à travers les âges et dans leurs migrations ; tous enfin se sont

perfectionnés par de lents progrès ; celui-ci , au contraire , est né

d'hier, il est le fruit d'une seule conception, et , dès le premier

jour, il a été ce qu'il sera dans l'avenir. Le jury n'a que des

éloges à donner à Adolphe Sax pour une si belle découverte,...

et pour l'ensemble de ses inventions et perfectionnements dans

les diverses catégories d'instruments à vent (2) .

Il ne faut pas croire que Sax n'avait que les facteurs pour

opposants, il en comptait également parini les exécutants ; on

l'accusait de vouloir anéantir dans les orchestres les instruments

à vent, en bois, pour y substituer ses nouveaux instruments ;

on allait colportant plus où moins d'absurdités , et il n'y eut pas

de sottises dont on ne voulût bien alors le rendre responsable.

Comme ces sottises et ces absurdités se sont souvent renou-

(1) DUFAURE, Plaidoyer pour Ad. Sax.

(1) FERD. DENIS, Messager des Théâtres.
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velées , et que même ces sottises et ces absurdités , toutes sottes

et absurdes qu'elles fussent, courent encore de par le monde , je

crois bon d'insérer ici une lettre d'un artiste distingué en y joi-

gnant la réponse de Sax.

« Monsieur ,

« Paris, 20 mars 1852.

« Permettez-moi de vous demander quelques renseignements sur la

question de l'organisation instrumentale des musiques régimentaires. Je

sais, monsieur, combien vous êtes compétent en pareille matière, et j'ose

espérer que vous voudrez bien m'éclairer.

« Les instruments en usage dans les orchestres de l'armée sont aujour-

d'hui combinés de telle sorte qu'ils représentent la composition des or-

chestres civils, à cela près que les instruments à cordes y sont presque

tous remplacés par des instruments à anche. Or, on a proposé , ou plutôt,

s'il faut en croire le bruit public , vous avez proposé des modifications qui

ontpour principe la substitution des instruments de cuivre aux instru-

ments de bois tels que la clarinette, la flûte, etc. , etc.

< Autant que j'en puis juger, ce serait là, monsieur, un changement

très-radical et peut-être aussi très-regrettable, car nous avons mainte-

nant des orchestres complets et susceptibles de jouer toute espèce de mu-

sique, et nous n'aurions plus que des fanfares, lesquelles pour être excel-

lentes, n'en seraient pas moins incapables d'exécuter des œuvres d'un

ordre un peu élevé.

« Il est vrai qu'en adoptant votre système on obtiendrait sinon une

portée plus grande , du moins un volume de son beaucoup plus considé-

rable, et à propos de musique militaire, un tel argument ne manque pas

d'une certaine valeur. Mais, d'un autre côté, ne craignez-vous pas qu'une

ennuyeuse et fatigante monotonie ne résulte forcément de l'emploi exclu-

sif de timbres uniformes ? N'êtes- vous pas d'avis qu'on aime les fortés

parce qu'il y a des pianos et réciproquement, et croyez-vous qu'on puisse

obtenir, sans le secours des instruments qui constituent la petite harmonie,

une variété de sons et des nuances suffisamment accusées ?

«On ajoute que l'adoption de votre système serait le signal de la détresse

pour les artistes qui ne savent et ne peuvent jouer que des instruments

que vous proscrivez. Il s'agit, observez-le, de positions faites et de droits

acquis. Mais si la raison et le progrès étaient de votre côté ces considéra-

tions resteraient sans force , car les intérêts particuliers doivent toujours

disparaître devant l'intérêt général.

-

« Quant à mes premières objections , elles sont plus graves et il ne me

paraît pas qu'elles se puissent bien victorieusement réfuter. Cepen-

dant je reste sans parti pris et j'accueillerai votre réponse avec la défé-

rence qu'on doit à tout ce qui émane d'un homme éclairé et conscien-

cieux.

«En attendant, veuillez agréer, monsieur, l'expression de ma considé-

ration la plus distinguée.

« A. PERRIN. >>
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« Paris, 25 avril 1852.

« Monsieur ,

« Pardonnez-moi de n'avoir pas répondu plus tôt aux questions con-

tenues dans votre lettre du 20 mars dernier, j'en ai été empêché par de

nombreuses occupations, notamment par les soins à donner aux nouveaux

instruments employés dans le Juif errant.

« Le bruit public me prête, dites-vous , l'intention de modifier radicale-

ment les orchestres de l'armée ; vous voulez sans doute faire allusion à la

polémique qui s'est récemment engagée à l'occasion de l'organisation des

musiques de la garde nationale, et je dois avouer que je n'ai pas été

médiocrement surpris de m'y trouver mêlé d'une manière aussi inexacte

et aussi injuste. En effet, on m'a accusé d'avoir voulu opposer un or-

chestre de fanfares à un orchestre dans lequel se trouvaient réunis des

instruments à anche et des instruments en cuivre, lequel orchestre aurait

été combiné par les amis et les défenseurs des sains et vrais principes,

d'après l'ancien système ; or, Monsieur, il faut que vous sachiez que les

musiques qui ont concouru au Palais-Royal, et à l'arrangement desquelles

je suis d'ailleurs resté entièrement étranger, étaient à fort peu de chose

près composées toutes deux d'après le systême proposé par moi en 1845,

l'une pour la cavalerie, l'autre pour l'infanterie. Il est un peu fort, vous en

conviendrez, de venir aujourd'hui retourner comme une arme contre moi,

ces mêmes instruments dont on se sert, qu'on fait valoir, et sur lesquels

on s'appuie après les avoir déclarés impraticables en 1845 !

<< Laissons de côté les commérages enfantés par la malveillance : je vais

aborder successivement les questions que vous me posez.

« Vous dites d'abord : « Les instruments en usage dans les orchestres

<< de l'armée sont aujourd'hui combinés de tel sorte qu'ils représentent la

«< composition des orchestres civils, à cela près que les instruments à

« cordes y sont presque tous remplacés par des instruments à anche. »

Ici, monsieur, vous êtes dans l'erreur, car les instruments à cordes ou

quatuor constituant une famille complète qui embrasse toute l'échelle et

remplit tous les intervalles, de l'aigu au grave, leur importance dans l'or-

chestre de symphonie ne saurait être mise en parallèle avec aucun des

autres instruments qui y sont employés ; en un mot, le principal et le pre-

mier rôle est dévolu au quatuor , tandis qu'en ce qui concerne les instru-

ments à anche en usage, appelés la petite harmonie, non-seulement il n'y

a pas une seule famille complète, mais encore un simple tronçon de

famille sont-ce les clarinettes, sont-ce les hautbois, sont-ce les bassons

qui remplissent les conditions du quatuor symphonique, autrement dit des

violons, des altos, des violoncelles et des contre-basses? Evidemment

non, et vous allez convenir avec moi qu'il y a ineptie à vouloir confier à

la petite harmonie dans les musiques militaires le rôle dominant que

remplit le quatuor dans les orchestres de symphonie.

<< Vous ajoutez : « Les modifications que vous vous proposez d'intro-

« duire ont, à ce que l'on dit, pour principe la substitution des instru-

« ments de cuivre aux instruments de bois tels que la clarinette, les

« flûtes, etc. , etc.; » puis enfin , plus bas, vous dites encore : « Une

« ennuyeuse et fatigante monotonie ne résulterait-elle pas forcément

« de l'emploi exclusif des timbres uniformes ? »>
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« Non, monsieur, je n'ai jamais prétendu exclure les instruments en bois

à anche des orchestres militaires ; c'est là encore une calomnie qu'on vou-

drait accréditer, toute ridicule qu'elle soit, à force de la répandre. Ce que

je veux, c'est substituer une famille d'instruments homogènes aux instru-

ments de la petite harmonie pour ce qui touche la suprématie du rôle ; je

crois avoir démontré dans cent occasions que ceux-ci sont incapables de

tenir la place du quatuor ; je n'aurai pas besoin de démontrer, je pense,

que la famille des instruments en cuivre est tout à fait apte à la remplir

dans les musiques militaires, tant pour l'égalité que pour l'homogénéité et

l'étendue ; maintenant, pour l'éclat, le volume, la portée et la sonorité,

est-il nécessaire de faire observer que les instruments de la petite har-

monie sont encore bien moins susceptibles d'entrer en lutte sous ce rap-

port avec les cuivres ? C'est là pourtant, je vous en fais juge, un point des

plus importants, pour une musique militaire, que l'accent martial. Cer-

taines gens prétendent, il est vrai , que les instruments à anche sont ceux

qui s'entendent le mieux, mais je crois qu'il est superflu de répondre à une

pareille affirmation , chacun peut en apprécier la valeur en consultant ses

propres impressions et en observant quels sont les instruments qui s'en-

tendent les premiers et les derniers, dans le défilé d'une musique mili-

taire. Remarquez d'ailleurs que je n'exclus aucunement les instruments de

la petite harmonie, ainsi que j'ai déjà eu l'honneur de vous le dire, seule-

ment je ne les admets qu'à titre de variété dans les timbres (1). Je veux, en

un mot, que la famille des cuivres forme le corps de l'harmonie, le fonds

de la composition , et que tous les autres instruments viennent se grouper

à l'entour pour en diversifier et en enrichir les couleurs ; si j'ai proposé

d'exclure tout à fait certains instruments, c'est qu'il me paraît qu'on ne

les entend pas du tout, et partant, qu'ils sont inutiles ; mais en même

-- - -

(1) Modèle´d'une musique d'infanterie pour l'armée :

ORCHESTRE COMPLET DE FANFARE. - Variété de timbre et de sonorité. 2 flûtes.

2 petites clarinettes. 8 grandes clarinettes. 2 saxophones sopranos en si-

bémol. — 2 saxophones altos en mi-bémol , — 2 saxophones basses en mi-bémol ou

ut. — 2 cornets à pistons. 4 trompettes à cylindres. - 4 trombones. Fonds de

l'harmonie, tenant la place du quatuor symphonique.

-

-1 saxhorn soprano, mi-bémol.
-

-

-

-

- 1 saxhorn aigu, en si-bémol.

2 saxhorns contre-altos, sl-bémol. — 4 saxhorns

altos-ténors, mi-bémol. - 2 saxhorns barytons, si-bémol. 4 saxhorns basses à 4

cylindres, si-bémol. 2 saxhorns contre-basses, mi-bémol. 2 saxhorns contre-

4 caisses roulantes, grosse caisse, cymbales.basses, si-bémol.

musiciens.

-

-

- - Batterie. -

-

- 50

Cette composition diffère nécessairement de celle qui serait destinée à desservir

un corps de garde nationale pour une grande ville : pour Paris, par exemple, et je l'ai

bien compris dans l'organisation récemment proposée par moi pour la garde nationale

de la capitale, Une musique de garde nationale est très-souvent appelée à jouer au

repos, parfois même dans une pièce fermée, des morceaux d'un caractère plus musical

que guerrier ; d'un autre côté, elle se recrute facilement d'excellents virtuoses dans la

localité. Une vraie musique régimentaire, au contraire , a pour principal objet de se

faire entendre en marche à la tête du corps et de produire la plus grande sonorité

possible. D'autre part, avec l'organisation actuelle, il lui est matériellement impos-

sible d'avoir des artistes habiles sur certains instruments de la petite harmonie, car

ces instruments exigent des études autrement longues et approfondies que celles qu'y

peuvent consacrer les élèves des différents corps de l'armée.
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temps que je faisais cette proposition , j'offrais l'introduction de nouveaux

timbres.

« Je terminerai en disant qu'un orchestre dans lequel les cuivres forme-

raient le corps de l'harmonie, est susceptible des nuances et des pianos

les plus délicats, on a pu s'en convaincre en écoutant les musiques mili-

taires organisées d'après ce système.

« Voilà, monsieur, mes idées et mes plans en ce qui concerne la com-

position d'un orchestre militaire pour l'infanterie.

« Je dois répondre aussi à votre dernière objection touchant la réforme

qui pourrait atteindre quelques artistes, si mon système venait à triom-

pher. J'aime à croire, monsieur, que personne n'aurait à souffrir dans ce

cas ; il ne s'agirait tout au plus que de quelques nouvelles études et d'un

changement d'instruments.

« En vérité, monsieur, quand je considère les attaques furibondes et

multipliées auxquelles je suis en butte, je ne puis me défendre d'un senti-

ment d'amertume. Pourquoi ces haines, pourquoi ce déchaînement contre

moi? J'ai augmenté les ressources instrumentales ; j'ai provoqué le pre-

mier la nomination d'une commission d'hommes éminents pour réorga-

niser les musiques militaires en France. Dans le mémoire écrit par moi en

1844 et présenté à la même commission , j'ai réclamé le premier une posi-

tion meilleure pour les chefs de musique et les musiciens des orchestres

régimentaires ; il en est résulté quelque bien , peu il est vrai , mais il n'a

pas dépendu de moi que les améliorations fussent plus importantes. J'ai

été assez heureux pour faire augmenter au Gymnase musical militaire le

nombre des professeurs de quatre ou cinq nouveaux titulaires. Les facteurs

avaient déclaré mes instruments détestables, impraticables, aujourd'hui ils

en vivent, et, pour me remercier, ils me font une guerre très-peu hono-

rable, mais assurément fort habile ; ils se gardent bien d'employer leur

temps à chercher des améliorations et des perfectionnements toujours dif-

ficiles à trouver. Il est en effet plus commode de copier, et cette méthode

a encore l'avantage de laisser à ceux qui s'en servent le loisir d'organiser

des complots, d'inventer des fables grossières et de répandre contre moi

d'indignes calomnies qui ont pour résultat de m'aliéner les personnes que

j'ai le plus servies.

« Veuillez excuser, monsieur, cette trop longue digression, mais elle

renferme le véritable mot de ce qui peut être une énigme pour vous, et je

n'ai pu résister à l'envie de vous éclairer tout à fait (1) .

« Agréez, etc.

« ADOLPHE SAX,

< Chevalier de la Légion-d'Honneur. »

Nous avons vu déjà les antagonistes de Sax faire faire une

enquête en Allemagne, une enquête en Italie ; nous avons vu

MM. Wieprecht et M. Pelitti s'attribuer les inventions de Sax ;

nous avons vu également les experts mettre à néant et ces en-

quêtes et les sottes prétentions des facteurs allemands et italiens.

MM. Gautrot et Besson peu satisfaits du résultat des enquêtes

(1) Ferdinand DERIS, Messager des Théâtres.
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d'Allemagne et d'Italie , se présentèrent avec une enquête Suisse

devant le tribunal qui devait connaître de leur nouvelle contes-

tation. Ce tribunal nomma pour nouvel expert M. l'ingénieur

Surville, et ordonna une enquête.

A cette occasion se produisit un fait important qui devait

anéantir Sax ; ce fut celui non-seulement d'un vieil instrument

semblable aux siens trouvé dans un pensionnat, mais aussi la

présence de celui qui l'avait confectionné, et de plus, comme

preuve de la date certaine de la fabrication , on apportait au tri-

bunal le livre de correspondance du fabricant. Le résultat de

cette machination , assez bien imaginée, fut contraire cependant

aux prévisions des adversaires.

Le rapport de l'expert fut entièrement favorable à Sax ; l'iden-

tité de l'instrument présenté et l'époque de sa construction furent

victorieusement combattues, enfin les livres du facteur Ketzche-

mann prouvèrent que celui-ci loin d'être inventeur , était un

mauvais contrefacteur. A la suite de ce rapport et de cette

enquête, gain de cause fut donné à Sax , mais les adversaires ne

se tinrent pas pour battus ; ils appelèrent du jugement.

Dans l'intervalle qui eut lieu entre le jugement de première

instance qui condamnait les adversaires de Sax sur tous les

points , et les plaidoieries sur l'appel de ce jugement il y eut dé-

sertion dans l'armée ennemie ; le corps principal et quelques

faibles détachements passèrent à Sax avec armes et bagages.

Ce fut M. Gautrot qui donna le signal de la défection ; il ne resta

plus pour livrer bataille que M. Besson et quelques petits adhé-

rents qui s'ils n'avaient rien à gagner n'avaient également rien

à perdre. Sax signa la paix avec Gautrot moyennant 500,000 fr. ,

qui servirent aussitôt à satisfaire tous les intéressés dans la fail-

lite de Sax, capital et intérêt ; ce qui lui permit de se présenter

devant la Cour impériale et obtenir sa réhabilitation commerciale.

Chez M. Besson , la tenacité n'était pas de la bonne foi mais

bien une tactique à laquelle il ne pouvait que gagner.

Durant l'instance , il avait obtenu la séparation de biens de

sa femine et s'était reconnu débiteur d'une somme assez forte

comme représentant sa dot . Après le jugement M. Besson cessa

ostensiblement son commerce et sa femme éleva sur les mêmes

lieux et place une nouvelle maison. D'accord avec le proprié-

taire du local elle fit vendre à sa requête tout l'outillage de son

mari qu'elle racheta à vil prix . Voilà par conséquent M. Besson

insolvable, et soi-disant incapable de payer les frais onéreux de
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la procédure. Mais là ne s'arrêtait pas la prévoyance de M. Bes-

son , elle allait plus loin... : Sax était alors atteint d'un de ces

maux réputés incurables, et des personnes officieuses venaient

chaque jour sous un prétexte ou un autre apprécier l'état du

malade et s'en allaient ensuite prôner partout que le pauvre Sax

n'avait plus que quelques jours ou même quelques heures à

vivre. On espérait sa fin ; sa mort était une chance sur laquelle

on faisait fonds..... Et puis ce que l'on avait calculé depuis le

commencement de ces procès (1846) allait arriver ces procès

traînés en longueur et sans cesse renouvelés par une perfide tac-

tique , aboutissaient enfin au terme fatal où les brevets de Sax

allaient tomber dans le domaine public. Ainsi , se disait sans

doute l'adversaire de Sax, en dénaturant ma fortune je n'aurai

rien à craindre des frais et des dommages et intérêts auxquels

je puis être condamné. Ma femme s'établissant dans le même

local , et sous le même nom, en ne le faisant précéder que de

la lettre F conservera à la maison son ancien achalandage ; je

resterai à la tête de la fabrication comme le contre-maître, je

serai enfin de fait et de droit le Mari de la Reine . Et puis les

brevets de Sax expirant, nous les exploiterons sur-le-champ.

Nous avons en les contrefaisant , depuis si longtemps, formé des

ouvriers ; nous sommes en possession d'un outillage complet...

Nous ferons mal, sans nul doute, mais nous ferons très-vite et

beaucoup, et nous inonderons ainsi de nos mauvais produits la

France et l'Étranger avant que les autres facteurs aient eu le

temps de s'outiller convenablement.

-

Mais M. Besson a été trompé dans ses prévisions. Les tribu-

naux feront sans doute justice des différents actes en détourne-

ment de sa position financière. En attendant cette justice qui

ne peut manquer de frapper de nullité tous ces actes entachés

d'immoralité, le gouvernement s'est ému aux cris de Sax victo-

rieux enfin après quatorze ans de combats, près d'être ruiné ,

il s'adressa au Corps législatif pour venir en aide à l'inventeur.

« Messieurs , dit M. LEPLAY, commissaire du Gouvernement,

le premier brevet délivré à Sax , le 13 octobre 1845 , a pour

objet une famille d'instruments en cuivre , que l'inventeur a dé-

signée sous le nom collectif de Saxotromba. Elle appartient,

comme les trombones, les ophicléides , etc. , à la classe d'instru-

ments à vent dans laquelle les lèvres font fonction d'anche. Elle

offre, lorsqu'on la compare aux instruments antérieurement
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connus , des caractères de nouveauté et de perfectionnement

qui , depuis quatorze ans, sont sans cesse contestés par les con-

trefacteurs, sans cesse confirmés par les tribunaux et par toutes

les autorités qui ont eu à se prononcer dans ces longs débats .

« Le deuxième brevet, délivré le 21 mars 1846 , a pour objet

une autre famille d'instruments en cuivre nommés Saxophones.

Ceux-ci offrent la combinaison de l'embouchure à anche simple

et d'un tube à clefs de construction spéciale. Personne n'en a

contesté la nouveauté ; mais l'inventeur n'a évité cet écueil que

pour donner contre un autre. Pendant longtemps , il n'a trouvé

que quelques artistes capables de faire usage de ces instru-

ments : cet usage a commencé seulement à se répandre dans ces

dernières années, depuis que Sax a formé des élèves dans une

classe spéciale, instituée au Conservatoire impérial de musique.

« La loi du 5 juillet 1844 , concernant les brevets d'invention ,

est fort laconique en ce qui concerne les prolongations : elle se

borne à déclarer, dans son article 15 , que : « la durée des bre-

vets ne pourra être prolongée que par une loi. »

«Toutes les autorités qui ont eu à se prononcer, au sujet de la

seconde application (1 ) qu'il s'agit de faire de cet article , re-

connaissent que les prolongations de brevets ne doivent être

accordées qu'à titre exceptionnel, et seulement lorsque les deux

conditions suivantes se trouvent réunies en premier lieu ,

lorsque l'inventeur a introduit une amélioration considérable

dans un art ou dans une industrie ; en second lieu , lorsque des

circonstances de force majeure n'ont pas permis au breveté de

tirer profit de son invention.

« Mais s'il y a eu accord sur le principe, il s'est produit une

divergence sur l'opportunité de l'application .

« Le comité consultatif des arts et manufactures, craignant

l'abus qu'on pourrait faire des prolongations des brevets , et se

fondant sur une doctrine générale plutôt que sur les circonstances

spéciales à Sax, a émis l'avis qu'il n'y avait pas lieu de lui ac-

corder cette faveur.

« Le Conseil d'Etat , convaincu que l'intervention obligée du

pouvoir législatif donne toute garantie contre le retour de ces

abus, écartant, en conséquence , les préoccupations systèma-

tiques , pour étudier l'affaire en elle-même, a constaté, comme

(1) La première application a été faite, par la loi du 18 juin 1856. au brevet de

M. Boucherie, relatif au projet de conservation et de coloration des bois.
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l'a fait M. le ministre du commerce, que toutes les conditions

qui peuvent attirer sur la réclamation de Sax la bienveillance de

l'autorité se trouvent ici réunies .

«En ce qui concerne l'appréciation des services éminents ren-

dus par Sax à l'art et à l'industrie , il suffira de rappeler le juge-

ment porté par de hautes autorités dans quatre circonstances

solennelles.

་
« En 1845 , au moment même où Sax portait sa première in-

vention à la connaissance du public, une commission d'artistes

et de savants, instituée par M. le ministre de la guerre , déclara

que les instruments de Sax étaient supérieurs à ceux qu'on

avait employés jusque-là ; sur sa proposition ces instruments

furent introduits dans la composition des musiques militaires où

l'on constata dès lors un progrès considérable.

« En 1849, le jury de l'exposition des produits de l'industrie

nationale attribua à Sax la seule récompense de premier rang

qui fut décernée pour la fabrication des instruments en cuivre :

en outre, sur sa proposition , le chef de l'Etat accorda à Sax la

décoration de la Légion d'honneur.

« En 1851 , le jury international de l'exposition universelle de

Londres réserva également pour Sax la seule récompense de

premier rang qui fut attribuée à cette même spécialité.

« Enfin , en 1855 , le jury international de l'exposition univer-

selle de Paris accusa encore mieux la supériorité de Sax sur tous

ses concurrents indigènes et étrangers : il lui donna la récom-

pense de premier rang , tandis qu'il n'attribua que la récom-

pense de troisème rang à ceux de ses concurrents qu'il distingua

le plus.

« Sax, en transformant les orchestres d'harmonie , n'a pas

seulement contribué au progrès de l'art, il a , en outre , donné

une grande impulsion aux industrie qui ont pour objet la fabri-

cation des nouveaux instruments.

« En 1843 , à l'époque où Sax venait s'établir à Paris, les

fabriques françaises produisaient sur une petite échelle des

instrumens défectueux qui n'avaient guère de débouché au

dehors. La France devait même demander les instruments de

choix aux fabriques de la Bavière, de la Bohême et de l'Au-

triche. Grâce aux travaux de Sax , la situation relative de la

France et des pays étrangers est aujourd'hui complétement

changée. Les fabriques françaises emploient un nombre qua-

druple d'ouvriers ; elles livrent les instruments de cuivre à tous
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les peuples qui n'ont pas de fabriques indigènes , elles com-

mencent même à fournir des instruments de choix à l'Angle-

terre et aux Etats allemands.

« En ce qui concerne les circonstances de force majeure qui ,

jusqu'à ces derniers temps, rendaient ces inventions stériles

pour leur auteur, on peut se borner à signaler les procès en

déchéance et en contrefaçon que celui-ci soutient depuis qua-

torze ans, et qui sont en quelque sorte devenus classiques pour

les personnes adonnées à l'étude de ce genre de contestations.

Sax n'a pas eu seulement à lutter contre chacun de ses contre-

facteurs , il s'est trouvé en présence d'une véritable coalition ,

qui n'a d'abord que trop réussi à absorber son temps et à épui-

ser ses ressources , et c'est ainsi que Sax a dû subir momenta-

nément la plus pénible épreuve qui puisse frapper un com-

merçant.

་
« Il est notoire que, pendant cette longue lutte , les bénéfices

dus à la production des nouveaux instruments ont été presque

exclusivement recueillis par les contrefacteurs . Depuis deux ans

seulement, grâce à la justice tardivement rendue par les tribu-

naux , Sax commence à recouvrer une partie de ces bénéfices

dans les dommages et intérêts payés par les principaux contre-

facteurs. C'est aussi seulement depuis cette époque que les

licences libéralement accordées à tous ceux qui désirent exploi-

ter le seul brevet productif , donnent enfin à l'inventeur une

légitime rémunération . En résumé , sur les quinze années com-

posant la durée ordinaire des brevets , treize années n'ont pro-

duit pour Sax que des souffrances morales et des désastres

financiers.

« Le Conseil d'Etat s'est assuré qu'une prolongation de cinq

ans, accordée aux brevets de Sax , ne léserait aucun intérêt. Le

droit modéré prélevé par l'inventeur sur les fabriques françaises

augmente peu le prix des produits et n'en restreint pas l'expor-

tation dans les pays étrangers . Les principaux facteurs d'instru-

ments ont même déclaré , par écrit , qu'ils verraient avec satis-

faction que ce dédommagement fût donné à leur confrère ; ce

témoignage de sympathie honore également Sax et ses anciens

rivaux.

«Par ces motifs , le Conseil d'Etat vouspropose de sanctionner

le projet de loi dont la teneur suit.

Comte DUBOIS,

Conseiller d'Etat.

F. LE PLAY,

Conseiller d'Etat, rapporteur.
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PROJET DE LOI.

Article unique. - La durée des brevets d'invention délivrés

au sieur Antoine-Joseph Sax , dit Adolphe Sax , les 13 octobre

1845 et 21 mars 1846 , le premier pour le saxotromba , le second

pour le saxophone, est prolongée de cinq ans, moyennant le

payement de la taxe annuelle fixée par l'art. 4 de la loi du

5 juillet 1854.

L'examen de ce projet fut renvoyé à une commission

spéciale du Corps législatif, laquelle, par l'organe de

M. Nogent-Saint-Laurent , son rapporteur, émit l'avis

suivant :

Messieurs ,

Adolphe Sax a pris, le 14 octobre 1845 , un brevet relatif à

une famille d'instruments en cuivre désignés sous la dénomina-

tion générale de saxotromba. Ce brevet expirera le 13 octobre

1860.

Sax a pris, en outre, à la date du 21 mars 1846 , un brevet

pour une autre famille d'instruments appelés saxophones. Ce

brevet doit s'éteindre en juin 1861 .

Le Conseil d'Etat a admis la réclamation de Sax, et il a, en

conséquence, formulé son adhésion dans un projet de loi qui

vous propose de prolonger de cinq ans la durée des brevets des

13 octobre 1845 et 21 mars 1846 .

Ce projet a été soumis à l'appréciation de votre commission ,

et nous venons vous rendre compte de l'examen auquel elle s'est

livrée.

Tout d'abord, et en même temps que le projet de loi nous

arrivait, nous avons constaté , comme chacun de vous a pu le

faire , une résistance très-vive qui s'est formulée dans deux

notes portant la signature de M. Besson, fabricant d'instruments

de musique. Il n'y avait là qu'un intérêt privé , et le Corps

législatif ne s'arrête pas ordinairement aux questions de ce

genre ; mais comme la loi proposée est aussi une loi qui affecte

principalement l'intérêt privé , il a paru juste à votre commission

de ne pas omettre ces notes.

Notre examen s'est porté d'abord sur la demande de Sax prise

en elle-même, sur la question générale et sur les questions spé-

ciales qu'elle pouvait soulever .
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La législation des brevets a suscité bien des systèmes et des

théories. Le droit privatif résultant des brevets a été parfois

contesté par certains esprits partisans exclusifs du domaine

public. Nous n'avions pas à remonter vers ces théories qui sont

antérieures à la loi de 1844 , et qui se sont renouvelées à propos

du projet modificatif de la loi de 1844 qui vous a été présenté

l'année dernière.

Notre point de départ naturel et nécessaire était la loi de

1844 , celle qui nous régit et qui est applicable à la demande

formée par Sax.

La loi de 1844 , en organisant le brevet, a voulu donner à

l'inventeur les premiers avantages résultant de son œuvre ;

elle a voulu ajouter à sa renommée , aux récompenses honori-

fiques qu'il peut recueillir , un profit matériel résultant de la

pratique de l'invention elle-même.

La loi de 1844 , en limitant la durée du brevet, a voulu réser-

ver les droits du domaine public et de l'intérêt général. Une

invention vraiment utile ne peut pas demeurer éternellement

sous les restrictions d'un monopole qui empêche qu'elle soit

répandue et qu'elle produise dans le monde tout le bien qu'elle

doit y faire.

Cette combinaison semble équitable.

Toutefois, en proclamant ce principe général que le brevet

prendrait fin par l'expiration du temps pour lequel il avait été

accordé, la loi de 1844 a permis exceptionnellement la prolon-

gation du brevet.

L'art. 15 de cette loi est ainsi conçu : « La durée des brevets

ne pourra être prolongée que par une loi. »>

Ainsi la loi nous donne le pouvoir de prolonger un brevet.

Votre commission a été unanime pour reconnaître que les cas

de prolongation doivent être fort rares ; elle a reconnu que des

motifs graves, sérieux et exceptionnels pouvaient seuls déter-

miner la mesure exceptionnelle de la prolongation .

Du reste, il serait impossible d'accuser le pouvoir législatif

d'avoir fait abus de l'art. 15 de la loi de 1844. Nous ne connai-

sons, en fait de précédents , que celui relatif à la prolongation

des brevets du docteur Boucherie, qui a inventé un système de

coloration et de conservation des bois. Si les brevets Sax sont

prolongés, cela fera deux prolongations depuis la loi de 1844 ,

c'est-à-dire en 16 années. Il paraît difficile que l'on puisse user

avec une plus grande réserve de l'art. 15 de la loi de 1844.
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Un membre de la commission a fait observer qu'il était

fâcheux que le Corps législatif fût saisi d'une question qui n'en-

gageait que des intérêts privés et qui était au-dessous des ques-

tions ordinairement soumises à nos appréciations. Il a été

répondu que cette critique s'adressait plutôt à l'article 15 de la

loi de 1844 qu'à la question elle-même. En effet, tant que l'ar-

ticle 15 subsistera, il ne pourra dégager autre chose que des

questions touchant principalement à l'intérêt privé . Il faut ou

l'abroger ou le subir.

La loi n'a pas dit expressément quels seraient les cas dans

lesquels on pourrait prolonger un brevet. Cette désignation était

impossible, car les prolongations de brevet sont surtout des

questions se rattachant à des faits que nul ne peut prévoir ;

elles dépendent des circonstances personnelles au breveté. Il a

fallu dès lors confier ces appréciations au pouvoir discrétion-

naire des assemblées législatives.

Toutefois les esprits se sont fixés sur les conditions néces-

saires à la prolongation d'un brevet. La question a été profon-

dément discutée et vivement éclairée à l'occasion des brevets

du docteur Boucherie. Il existe une doctrine à cet égard et la

voici :

:

Pour qu'il y ait lieu de prolonger un brevet, il faut deux con-

ditions 1° une invention sérieuse , une amélioration véritable

apportée dans un art ou une industrie ; 2° un inventeur malheu-

reux qui, par des circonstances exceptionnelles et de force ma-

jeure, n'ait pas pu tirer profit de son invention.

Il reste maintenant à examiner si Sax remplit les deux con-

ditions ainsi posées :

L'invention est-elle sérieuse, a-t-elle apporté une améliora-

tion véritable dans un art où dans une industrie ?

Le premier document communiqué par Sax est un rapport

fait au ministre de la guerre, en 1845 , par une commission

nommée pour la réorganisation des musiques militaires.

Cette commission était composé de MM. Savart , colonel du

génie, Adam, Séguier, Halévy , Spontini , Gudin et Riban , colo-

nels , Carafa, Auber et Onslow; elle était présidée par le géné-

ral de Rumigny, et avait pour secrétaire M. Georges Kastner.

De solennelles épreuves eurent lieu au Champ de Mars. Après

ces épreuves , la commission déclara adopter à l'unanimité

l'avis de M. Spontini , qui est ainsi formulé : On réaliserait une

musique magnifique et supérieure à toutes celles qui existent en
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Autriche , en Prusse , en Russie et dans les autres pays de

l'Europe, notamment par l'adoption et l'introduction des ins-

truments de Sax, que ces différentes nations ne possèdent pas

encore dans leurs armées.

Plus bas on lit les passages suivants :

« Restent les instruments nouveaux présentés par Adolphe

Sax, dont la belle sonorité , la puissance, la portée , l'étendue ,

la justesse, l'égalité , la simplicité du mécanisme et la facilité

d'embouchure et de doigté ont déterminé l'adoption.

« Le commission a reconnu que l'instrument appelé saxo-

phone possède un charme et une puissance vraiment incompa-

rables ; qu'il se prête aux nuances les plus douces comme aux

effets les plus grandioses ; qu'il offre, en un mot, d'immenses

ressources , et qu'on peut l'employer avec un égal avantage ,

soit pour les solos , soit pour les ensembles.

« Quant au saxotromba , il a été jugé avoir une sonorité aussi

forte que belle, participant à la fois du bugle et de la trompette,

avec cette différence toutefois que le timbre en est moins voilé

que celui du bugle et moins strident que celui de la trompette ;

elle a donc un caractère spécial et doit à ce titre occuper une

place importante dans les musiques militaires.

« Ces instruments étant d'une invention toute récente , la

France serait le seul pays qui en compterait dans ses mu-

siques. »

Après la rédaction de ce document , émané d'hommes com-

pétents et indépendants, les instruments de Sax furent adoptés

pour les musiques militaires .

Une décision ministérielle du 19 août 1845 détermine , en

effet, la composition instrumentale des musiques d'infanterie et

de cavalerie. On trouve dans la nomenclature officielle des ins-

truments les saxophones et les sarotrombas. Les saxophones ,

jugés dès cette époque, y étaient inscrits pour l'avenir ; car ces

instruments , absoluments nouveaux et sans analogie dans le

passé, n'étaient encore joués par personne.

L'effet de cette décision fut interrompu en 1848. Deux déci-

sions ministérielles des 21 mars et 18 mai 1848 , décidèrent que

plusieurs instruments avaient été désignés à tort sous le nom

du fabricant qui les avait confectionnés, et qu'il fallait leur

rendre la dénomination générique qu'ils n'auraient jamais dû

perdre.

Ces décisions portèrent un coup terrible à la fortune de Sax,
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•

mais pour
pour les hommes compétents elles n'ébranlèrent pas l'im-

portance et le mérite de ses inventions.

Un an après , à l'exposition nationale de 1849 , Sax obtint la

médaille d'or et fut décoré.

A l'exposition de Londres, en 1851 , le jury lui décerna la

seule médaille affectée à cette spécialité entre tous les concur-

rents de toutes les nations.

Il est utile de citer le passage suivant extrait du rapport du

jury international : « Parmi les inventeurs d'instruments de mu-

sique, la plus haute distinction est due au mérite de Sax , qu'on

le considère soit sous le rapport de la variété et de l'excellence ,

soit sous celui de l'utilité de ses inventions.

« La création de la classe entière des saxhorns et des sax-

trombas a produit les résultats les plus satisfaisants et une

révolution complète dans la musique militaire , sur le théâtre et

dans les concerts. Cette vaste échelle instrumentale offre d'im-

portants avantages jusque dans les extrêmes limites , à l'aigu

comme au grave.

« Sax a aussi créé la classe des saxophones, instruments de

cuivre avec un bec à anche simple, dans le genre de celui de la

clarinette. L'effet de ces nouveaux instruments est d'un charme

égal à l'originalité de leurs sons, et ils portent au plus haut

degré de perfection la voix expressive , etc. , etc. »

Voilà ce que disaient , en 1851 , les hommes les plus compé-

tents de l'Europe.

Le jury de l'exposition universelle de 1855 n'a fait que

confirmer ces hautes approbations. Il a décerné à Sax la

grande médaille d'honneur , la récompense de premier rang,

et n'a attribué qu'une récompense de troisième rang à ses

nombreux concurrents, sans aucun doute pour tracer une dis-

tance caractéristique et proclamer davantage la supériorité de

Sax.

Plusieurs lettres ont été produites lors des procès de Sax. Ce

sont des opinions individuelles qui ont leur importance , et qu'il

est utile de rapprocher des avis collectifs des différents jurys.

En conséquence , nous allons transcrire quelques passages de

ces lettres (1) :

J'aurais pu multiplier mes citations , mais je m'arrête au nom

de Meyerbeer ; je me borne à ajouter que MM. Adam, Berlioz,

(1) Ces lettres ont été déjà reproduites plus haut, page 298.
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Niedermeyer, Ambroise Thomas , ont exprimé une opinion sem-

blable à celle de l'illustre maître.

Ainsi les jurys les plus éclairés de l'Europe, les musiciens

les plus renommés sont les partisans des inventions de Sax.

C'est un fait acquis et dont chacun peut déjà tirer les consé-

quences .

Vers la fin de 1852 , les instruments de Sax avaient été réta-

blis dans l'armée. Il fut chargé de l'organisation de la musique

des Guides. On sait les succès éclatants obtenus par cette mu-

sique, vraiment supérieure .

En 1854 , le système Sax fut appliqué aux régiments de la

Garde Impériale.

Nous avons vu la série des appréciations scientifiques et ar-

tistiques ; nous allons jeter un regard rapide sur les apprécia-

tions judiciaires.

Il eût été miraculeux qu'une invention aussi grande échappât

aux agressions de la contrefaçon.

Dès 1846 , Sax fut attaqué avec une énergie et un ensemble

exceptionnels. En 1848 , malgré une expertise favorable , un

jugement du tribunal de la Seine , confirmé par arrêt , prononça

la déchéance de ses brevets. Cet arrêt fut cassé , et , le 28

juin 1854 , un arrêt de Rouen , rendu en audience solennelle ,

restitua aux brevets Sax leur mérite et leur valeur.

Cet arrêt est le point de départ d'une jurisprudence qui n'a

plus varié depuis . Il y a plus , le saxophone n'a plus été contre-

fait ni contesté. La contrefaçon s'est exclusivement dirigée vers

le saxotromba; et celui-ci , pendant six années consécutives, n'a

plus subi aucun échec judiciaire. Les adversaires actuels de

Sax, à propos du saxotromba, reconnaissent l'importance et la

nouveauté du saxophone.

Après ces documents officiels émanés des divers jurys , après

ces opinions de nos grands musiciens , après les nombreux do-

cuments judiciaires dont la permanence a doublé l'autorité , il

semble que l'importance et le mérite de l'invention du saxo-

tromba ne peuvent être sérieusement contestés.

Il n'en est pourtant pas ainsi : un membre de la commission

a fait observer que le saxotromba ne lui paraissait pas une in-

vention suffisante pour motiver une prolongation de brevet. Cet

instrument se fait remarquer surtout par la situation du pavillon

en l'air et par le parallélisme des pistons. Or, Sax ne peut

revendiquer ces modifications principales ; il paraît résulter de

2º PARTIE. 26
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divers documents qu'il existe des antériorités et que toutes les

dispositions du saxotromba étaient connues. Les termes géné-

raux du brevet relatif à une disposition particulière de l'instru-

ment laissent une étendue trop considérable au droit privatif de

Sax, qui peut accuser de contrefaçon tous les instruments ana-

logues au sien.

A ces observations, il a été répondu par les observations sui-

vantes Le saxotromba est précisément l'instrument qui a été

soumis le plus spécialement à l'appréciation si importante des

jurys et des hommes compétents, le saxophone ayant été peu

pratiqué jusqu'à présent. Le saxotromba ne peut pas servir à la

saisie et à la poursuite de tous les instruments analogues. S'il

avait le tort de le faire , il serait facile de discerner son droit,

car le saxotromba se distingue par deux caractères : il est l'in-

vention d'une voix nouvelle , distincte de toutes les voix connues

et produites par les instruments de cuivre. Cette voix résulte des

dimensions, de la forme géométrique du tube dans lequel s'ac-

complissent les vibrations de l'air qui produisent le son ou

la voix.

Le saxotromba présente encore une disposition particulière ,

qui permet au musicien à cheval ou en marche d'appuyer

l'instrument contre lui-même, de le placer à la portée des lèvres ,

ce qui détermine ainsi une immobilité de l'instrument et une

sûreté d'intonation qui n'avaient jamais été obtenues.

L'instrument, tenu de la main gauche, reste ainsi appliqué au

corps sans oscillations ; il est solidaire en quelque sorte avec le

musicien, et la main droite , entièrement libre, sert à la pression

et à la manœuvre des pistons . Les droits du saxotromba sont

dans ces deux caractères principaux ; sous ce double rapport , il

est un instrument nouveau, ainsi que l'ont proclamé les jurys

d'exposition , les musiciens les plus éminents, les experts les

plus capables , et notamment M. l'ingénieur Surville , en 1858 ,

les magistrats les mieux autorisés.

Quant aux antériorités produites, on a fait remarquer qu'à cet

égard il y avait chose jugée , puisque M. Besson avait perdu un

procès récent en première instance et en appel, et cela malgré

la production de ces antériorités. Il serait exceptionnel , témé-

raire peut-être , et certainement délicat , de contester l'œuvre de

la justice. Quoi qu'il en soit , l'autorité de la chose jugée a sem-

blé à votre commission une garantie suffisante contre ces anté-

riorités, produites fort tard , et qui ne sont venues qu'après de
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nombreux procès qui ont eu un retentissement considérable et

duré plus de quatorze ans.

M. Besson a fait observer que le dernier mot n'avait pas été

dit par la justice , et que des procès existaient encore : la majo-

rité de la commission a pensé qu'elle ne pouvait être arrêtée par

cette observation. D'abord, les procès qui existent sont faits par

Sax ; c'est lui qui poursuit et demande la répression . Ensuite ,

une prolongation de brevet ne peut avoir aucune influence sur

les procès futurs. La justice conserve entièrement le droit d'an-

nuler les brevets s'il venait à être reconnu , malgré les docu-

ments existants, et contrairement à toute vraisemblance , que les

brevets sont sans valeur.

Un membre de la commission a proposé de faire une distinc-

tion, de prolonger le brevet relatif au saxophone et de refuser la

prolongation au saxotromba. La majorité a repoussé cette dis-

tinction, par le motif que les deux brevets avaient une égale

valeur.

Ainsi donc la majorité de la commission a pensé , comme les

jurys de 1851 et de 1855 , comme tous les illustres musiciens de

l'Europe, comme les experts, comme les magistrats, qu'il y

avait dans ces brevets une invention considérable et digne de

fixer l'attention du Corps législatif.

On s'est demandé cependant , tant nous avons agi avec pru-

dence et scrupule, si le mérite était assez grand pour détermi-

ner une prolongation.

Quant au mérite musical, il n'est pas contestable. Sax a fait

une heureuse révolution dans les musiques militaires . Il serait

injuste de dire que cette amélioration n'est pas d'une utilité gé-

nérale . Nous ne voulons faire aucune poésie , mais l'influence de

la musique sur le moral des armées ne saurait être niée sérieu-

sement.

Toutefois, le motif déterminant pour la commission n'est pas

celui-ci. Il en est un autre ; le voici Avant Sax, la fabrication

des instruments de cuivre était très-médiocre et très-réduite en

France ; nous allions chercher nos instruments à l'étranger , à

Berlin, à Prague, en Bavière, à Munich . Aujourd'hui la fabri-

cation a pris un développement considérable , et l'étranger vient

en France. C'est à Paris qu'est la véritable fabrication ; c'est là

que s'est constitué un centre d'exportation très-considérable. Il

y a là un service industriel rendu au pays, et qui a vivement

frappé la majorité de la commission. En conséquence , elle a dé-
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cidé que Sax avait accompli la première condition imposée à la

prolongation d'un brevet , c'est-à-dire qu'il avait introduit une

amélioration considérable dans un art, et développé , presque

créé, une industrie spéciale en France.

La première condition étant accomplie, nous arrivons immé-

diatement à la seconde : Sax est-il un inventeur malheureux

qui, par des circonstances exceptionnelles et indépendantes de

sa volonté, n'a pu tirer profit de ses inventions ?...

Sax est pauvre : il a été ruiné par des procès injustes. C'est

ce que proclame l'opinion publique. Toutefois, l'opinion pu-

blique peut s'égarer quelquefois ; voyons les faits.

Les brevets de Sax ont été attaqués dès leur origine. En

mars 1846 , la contrefaçon , dans sa poursuite ardente, s'est dé-

couragée vis-à-vis du saxophone, qu'elle avait d'abord contesté

comme le saxotromba. En face d'une invention aussi radicale

que celle du saxophone, la contrefaçon ne pouvait sérieusement

produire aucune de ces analogies plus ou moins exactes que l'on

appelle des antériorités , et qui sont le moyen usité pour sou-

tenir les demandes en déchéance de brevets . On s'inclina donc

devant le saxophone ; mais les efforts concentrés redoublèrent

contre le saxotromba.

Le mal fait à Sax par les procès est vraiment inouï. Outre les

brevets de 1845 et 1846 qui vous sont soumis, il avait pris en

1843 un autre brevet toujours relatif à la fabrication des instru-

ments en cuivre . Ce brevet a été validé par la Cour de Rouen,

le 23 juin 1854 ; mais les ennemis de Sax avaient réussi. Ce

brevet, qu'il n'avait pu pratiquer utilement au milieu des pro-

cès, avait expiré lorsqu'il fut validé par la Cour de Rouen.

Il demande aujourd'hui qu'on lui évite un résultat aussi dé-

plorable. Ce fait, si regrettable , de brevets expirés sans profit et

sous les atteintes de la contrefaçon, a excité les émotions les

plus sérieuses. A l'audience de la Cour impériale de Paris du

26 mai 1860 , M. l'avocat général de Vallée disait dans des con-

clusions contraires à M. Besson et à propos de la contrefaçon du

saxotromba :

« J'ai bien envie d'ajouter qu'il est vraiment malheureux de

voir à quelles épreuves a été soumise cette propriété de Sax. Ce

n'est pas son éloge que je veux faire ; cela ne conviendrait pas

dans ma bouche. Je parle de son droit. Souverainement reconnu

par tant d'arrêts , ce droit a été tellement contesté , qu'il s'étein-

dra demain et qu'il n'aura pas vécu un instant libre et fructueux
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pour son auteur. Je suis dans l'hypothèse où Sax est légitime-

ment breveté, où il n'est pas le charlatan dont parle Kretzche-

mann, où il est l'inventeur si souvent récompensé dont l'inven-

tion a été consacrée par les arrêts de la justice.

>> Cet homme a vu son droit privatif livré à toutes les attaques ,

à tous les combats ; son champ a été envahi : d'heure en heure ,

d'année en année, les combattants se succèdent, les assaillants

s'y remplacent ; Besson est le dernier, mais le champ est épuisé.

La propriété s'éteint à l'heure où je parle. Il y a là un grand

abus de ce que les facteurs ont considéré jusqu'ici comme leur

droit. Sax avait une propriété plus recommandable peut-être

encore que la propriété qui vient de nos pères, puisqu'elle est

le résultat de nos efforts personnels et des travaux de notre

esprit.

>> Quelles que soient les conséquences de nos paroles , de ce

qui s'est passé, je le dis et je souhaite que ces paroles soient

entendues ; certain que le droit privatif existe , que, s'il a été

fait du bruit autour de cette invention , elle est au fond réelle,

sérieuse, légitime , je verrais avec douleur, moi magistrat, que

ce droit fût anéanti entre les mains de celui qui l'avait conquis ,

et, en même temps que je demande à la Cour un arrêt souverain

et définitif, qui mettrait hors de combat les derniers assaillants ,

je fais des vœux pour que le droit privatif ne soit pas , par l'effet

du temps , enlevé à celui qui , par son travail et son mérite , se

l'est légitimement acquis. >>

A côté d'un vœu formulé pour la prolongation , il y a dans ces

paroles la constatation des malheurs de Sax. Ils sont trop vrais.

L'étendue d'un rapport ne comporte pas le récit de tous les pro-

cès suscités à Sax et invariablement gagnés par lui depuis l'ar-

rêt de Rouen de 1845 ; et, d'ailleurs , ces procès sont connus et

sont un fait constant.

La contrefaçon s'était organisée contre lui sous la forme d'une

coalition. Des lettres produites pendant le procès de 1860

prouvent qu'elle avait un président, un trésorier.

Il est intéressant de voir cet homme , fort de sa conviction et

de son droit , rester debout contre tous et soutenir la lutte sans

démoralisation, sans découragement. Beaucoup auraient suc-

combé ; mais s'il a été ruiné , il a su , au milieu de la ruine et du

chagrin, conserver intacts son courage et son intelligence .

Un instant, la coalition a obtenu un terrible succès. Cet in-

venteur, ainsi traqué, ruiné par des expertises , par des procé-
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dures, a vu son crédit disparaître. Des commanditaires , effrayés

de l'acharnement de ses adversaires , l'ont abandonné. Pour ne

pas laisser périr son droit privatif, pour faire face aux droits

judiciaires, il a dû recourir à des emprunts onéreux ; un jour, le

5 juillet 1852 , il a dû déposer son bilan et se déclarer en

faillite !

Cette catastrophe n'a pu l'abattre ; il a lutté encore, et, dans

ces derniers temps , plusieurs de ses adversaires , les plus puis-

sants et les plus acharnés , ont transigé avec lui. L'argent provenu

des transactions lui a servi à se faire réhabiliter. Un arrêt du

28 juillet 1860 , rendu au rapport d'un des conseillers de la

Cour de Paris et sur les conclusions conformes du ministère

public, a prononcé la réhabilitation de Sax. Il a pu , ce jour-là,

reprendre sa croix d'honneur, dont la prérogative est inconci-

liable avec la position du failli .

En présence d'une faillite qui est la preuve de la ruine et de

la misère, en présence d'une réhabilitation récente , il paraît su-

perflu de démontrer que Sax est pauvre et qu'il n'a point profité

de ses brevets.

Cependant on affirme, dans une note qui nous a été distri-

buée, qu'il a fait des bénéfices considérables par les dommages-

intérêts prononcés et par sa propre fabrication . On a répondu,

par une note contraire, que les bénéfices allégués n'existaient

pas ; et, en effet , Sax, d'après les informations les plus précises,

les plus désintéressées , les plus sérieuses, ne possède rien. ll

est vrai qu'il a reçu dans une transaction , en argent ou valeurs ,

une somme de 505,000 fr. Mais cette somme ne constitue pas

un bénéfice ; elle a servi à le faire réhabiliter.

Nous nous excusons d'entrer dans ces détails , qui sont peut-

être indignes des hautes appréciations de la Chambre ; nous

nous bornons à constater que le brevet de Sax relatif au saxo-

tromba a été paralysé dans ses mains par les innombrables pro-

cès qui lui ont été suscités , et qui ont déterminé sa faillite . Il

est donc équitable et juste de lui donner , par une prolongation ,

le profit qui lui était dû et qu'il aurait recueilli sans circons-

tances exceptionnelles que nous avons énumérées . C'est ce qu'a

pensé la majorité de votre commission.

La prolongation du brevet relatif au saxophone est fondée sur

un autre motif non moins sérieux . Attaqué dans le principe , ce

brevet n'a pas tardé à être respecté , mais il n'a pu être pratiqué.

L'instrument est si nouveau qu'il n'y a pas d'ouvrier pour le fa-
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briquer ni d'artistes pour le jouer. Il a fallu donner à Sax une

chaire au Conservatoire , et , grâce à ses leçons , quelques élèves

se sont formés dans ces dernières années. Mais le personnel

manque encore , et cette circonstance exceptionnelle a empêché

Sax de profiter de son brevet. Du reste , l'opinion qui s'est for-

mulée dans la commission contre le saxotromba a paru accepter

la prolongation pour le saxophone , à cause de la nouveauté

absolue de cet instrument et de l'emploi si restreint qui en a été

la conséquence.

Il convient de dire un mot d'un document qui a son impor-

tance. Le comité consultatif des arts et manufactures a donné

un avis défavorable à la demande de Sax. En lisant attentive-

ment ce document, on voit sans peine que le comité s'est placé

en dehors et au-dessus de la question . L'avis est rédigé dans un

esprit doctrinal et systématique ; il exprime les répugnances et

les inconvénients que suscitent les prolongations de brevets qui

sont des dérogations à la loi , mais il ne discute pas le fond de la

question, c'est-à-dire, la nouveauté de l'invention et la stérilité

du brevet par des circonstance exceptionnelles.

Dans la question du docteur Boucherie , résolue favorablement

par la Chambre, le comité avait été défavorable à l'inventeur.

Contre ce document on nous en a soumis un autre qui mérite

l'attention spéciale de la Chambre.

Après la demande en prolongation de Sax , sept facteurs , les

anciens adversaires de Sax, lui ont écrit. Ils donnent une adhé-

sion complète à la prolongation.

Certes, au premier abord , ces lettres apparaissent comme

l'hommage le plus louable et le plus éclatant rendu au mérite et

aux malheurs de Sax.

On a prétendu pourtant que les signataires de ces lettres

avaient obtenu des licences de Sax, et que par conséquent ils

étaient intéressés au droit privatif. Sax a répondu qu'il avait

donné des licences aux mêmes conditions à tous ceux qui en

avaient demandé , et qu'il en accorderait à tous ceux qui en

demanderaient.

Les conditions faites aux porteurs de licence sont modérées.

Après une étude approfondie de la question, après avoir écouté

avec soin les arguments et les intérêts contraires , il a paru à la

majorité de votre commission que Sax réunissait les deux condi-

tions d'une prolongation de brevet, qu'il était un inventeur im-

portant et un inventeur malheureux. En conséquence , votre
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commission, à la majorité de cinq voix contre deux , vous pro-

pose l'adoption du projet de loi.

Mis en délibération ; le Corps législatif consulté, le

projet présenté par le Gouvernement fut converti en loi.

LOI.

Extrait du procès-verbal du Corps législatif.

Le Corps législatif a adopté le projet de loi dont la teneur

suit :

-
Art. 1er. La durée du brevet d'invention délivré au sieur

Antoine-Joseph Sax, dit Adolphe Sax, le 13 octobre 1845 ,

pour l'instrument dit saxotromba, est prolongée de cinq ans ,

moyennant le paiement de la taxe annuelle fixée par l'article 4

de la loi du 5 juillet 1844 .

-
Art. 2. Est également prolongée de cinq ans , et sous la

même condition , la durée du brevet d'invention délivré au sieur

Sax, le 21 mars 1846 , pour l'instrument dit saxophone.

Délibéré en séance publique, à Paris , le 20 juillet 1860.

Le président,

Signé : Comte DE MORNY.

Les secrétaires.

Signé Comte DE CAMBACÉRÈS , comte LEOPOLD le Hon,

comte JOACHIM MURAT.

Extrait du procès-verbal du Sénat.

Le Sénat ne s'oppose pas à la promulgation de la loi ayant

pour objet de prolonger la durée de deux brevets accordés, en

1845 et en 1846 , à Sax, fabricant d'instruments de musique.

Délibéré et voté en séance, au Palais du Sénat, le 24 juillet

1860.

Le président,

Signé TROPLONG.

Les secrétaires,

Signé : A. LAITY, comte DE GROSSOLLES-FLAMARENS,

baron T. de LACROSSE.

Vu et scellé du sceau du Sénat :

Le sénateur secrétaire,

Signé Baron T. DE LACROSSE.
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N'était-il pas malheureux que cet habile facteur fût depuis

quatorze ans chaque jour obligé d'intenter des procès en contre-

façon à presque tous les principaux fabricants d'instruments du

même genre. Ces procès interminables , et qui toujours par des

incidents nouveaux suspendaient l'exécution des condamnations

obtenues, nuisaient au développement d'une industrie qui , si

elle eût pu s'exercer dans le calme, la sûreté et la confiance du

droit de propriété , aurait été beaucoup plus loin sans doute ,

et aurait donné à la France un légitime orgueil , et à Sax une

position heureuse et une fortune honorablement acquise.

Ce n'est pas d'ailleurs seulement dans la création et la per-

fection des instruments de musique que Sax a prouvé la su-

périorité de son talent inventif et de son esprit observateur ;

il a depuis longtemps reporté sur d'autres sujets la fécondité de

sa science acquise qui ne s'est point épuisée par la création de

trente-cinq à quarante instruments, d'une haute importance et

d'une incontestable originalité , parmi lesquels se trouve un

tambour à sons très appréciables , capable de faire entendre une

gamme chromatique, et dont parle M. Berlioz . Nous connaissons

de lui les projets d'un immense orchestre mu par la vapeur,

pouvant donner un concert à toute une ville , projet qui fut le

sujet d'un charmant article de notre ami Henry Berthoud , ce

SAM du Journal la Patrie, qui initie si spirituellement chaque

semaine les lecteurs , à tous les secrets de la science. Sa

nouvelle organisation des orchestres de symphonie et d'harmo-

nie , a déjà reçu un commencement d'exécution pour la réforme

des musiques militaires. Dans un autre ordre d'idées , nous

mentionnerons ses projets de constructions en fer émaillé , de

tunnel sous-marin unissant la France à l'Angleterre , et celui de

la butte Montmartre qui remonte à 1851 , de mortiers monstre

pouvant lancer des projectiles de 10 à 15,000 kilos , et une

foule d'autres idées qui prouvent, comme nous le disions plus

haut, la riche fécondité de l'intelligence de Sax (1) .

Le lecteur a vu ce que Sax a eu de tribulations à endurer ; jé

vous l'avais dit en commençant ce long chapitre, qu'il serait

utile à tous ceux qui ont le malheur d'être inventeurs. Chacun

cherche à attaquer votre propriété , et cependant si jamais une

propriété fut sacrée , pourtant , c'est bien celle de l'inventeur. Si

l'homme de guerre a conquis sa fortune à force de sacrifices, de

(1) L'Opinion publique, 1849.
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douleurs et de sang versé, si le commerçant a fait la sienne à

force d'habileté , de calculs et de probité, l'inventeur qui a pâli

dans les veilles et dont le front s'est courbé dans l'étude ; l'in-

venteur , qui souvent a traversé des abîmes de misères pour

poursuivre cette chimère de l'invention qui le fuyait toujours,

n'a-t-il pas aussi bien mérité d'avoir sa place au banquet de la

richesse? Mais à lui comme au guerrier , comme au poète, il est

une récompense plus douce que l'opulence : c'est la gloire.

Appelons sur la tête blanchie des inventeurs la sollicitude des

gouvernements et la garantie des lois ; demandons à grands

cris qu'ils n'aient pas la douleur, comme Sax, par exemple, de

se voir chaque jour dépouillés de leurs créations , mais, en même

temps, ne développons pas hors de mesure cette soif matérielle

de la richesse dans l'âme élevée de ces hommes d'élite. Ne

rabaissons pas leurs nobles instincts au niveau d'un sac d'écus ,

et laissons-les croire à la féconde satisfaction de la conscience ,

à la juste reconnaissance de la postérité (1) .

Voilà le résumé bien racourci de toutes les tribulations

que Sax a eu à souffrir pendant les quatorze plus belles

années de son existence. Il est sorti toujours victorieux

de tous les combats judiciaires , qui lui ont été livrés par

l'envie et la mauvaise foi des contrefacteurs . Sa cause a

triomphé devant tous les Tribunaux, et ses inventions ont

été reconnues et consacrées par une foule d'arrêts .

--

-

Sax contre Rivet ;

Sax contre Gautrot ;

Arrêt de la Cour de Rouen, du 28 juin 1854.

jugement du tribunal de la Seine, du 24 avril 1856.

jugement du tribunal de la Seine, du 12 juin 1856. Arrêt de la Cour de

Paris, du 28 février 1857. Arrêt de la Cour de cassation , du 8 août 1857.

Arrêt de la Cour de Rouen, du 24 juin 1858. - Arrêt de la Cour de

cassation, du 21 août 1858. Arrêt de la Cour d'Amiens, du 24 décembre

1858. Arrêt de la Cour de cassation, du 19 février 1859. Jugement du

tribunal de la Seine, du 22 mars 1860. - Arrêt de la Cour, du 15 juin 1860.

(1; OSCAR DE VALLÉE, Réquisitoire dans l'affaire Sax.

―



CHAPITRE IX.

TRAVAUX DE LA FACTURE INSTRUMENTALE

DE 1830 A 1834 INCLUSIVEMENT.

Promptement remise de la secousse que venait de lui

faire subir les événements de la révolution de juillet, la

facture instrumentale eut confiance dans la lueur de bien-

être qui semblait vouloir se répandre sur la Société. Le re-

tour à la tranquillité était déjà une précieuse chose pour

cette industrie, que le moindre bruit dérange et dont le

développement est arrêté tout-à-coup par la plus petite

commotion politique. La facture instrumentale sut mettre

à profit le calme qui suivit les événements de 1830 , et pour

elle chaque jour devint plus prospère. Les nombreux or-

chestres qui s'élevèrent, la grande quantité de sociétés

philharmoniques qui surgirent sur tous les points de la

France ; les musiques régimentaires qui cherchaient à

améliorer leurs moyens d'exécution ; les légions des

gardes nationales qui couvraient alors le sol de la

France, voulant dans l'enthousiasme de leurs nouvelles
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réédifications et par amour propre de corps, donner toute

la splendeur possible, à la partie harmonique de leurs

cohortes, furent pour la facture instrumentale autant

d'événements heureux qui lui fournirent une source abon-

dante de travaux fructueux pour ses nombreux ouvriers

et d'honorables profits pour les chefs. Satisfait de son gain,

le facteur se mit alors à améliorer par tous les moyens

possibles, les instruments dont la construction lui était

confiée . Nous allons signaler et analyser le plus succincte-

ment possible les divers efforts tentés par la facture instru-

mentale, dans cette voie si battue du perfectionnement.

Nous avons compulsé tous les recueils contenant la description des

Brevets ou des Patentes ; nous avons cherché partout où nous avons cru

pouvoir recueillir quelques renseignements sur les inventions et perfec-

tionnements des instruments, mais malgré toutes nos recherches nous nous

sommes vu forcé de n'indiquer souvent à la suite des noms que le som-

maire du but de l'invention ou du perfectionnement, les détails manquant;

soit qu'ils n'aient pas été fournis par l'inventeur ou que les rédacteurs des

différents recueils les aient trouvé d'une importance trop minime pour

en faire mention.

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES.

1830. HARPE. - Brinmayer imagina une espèce de petite harpe

portative, nommée Dital-Harpe (B. F. (1) .

- Domeny, pour parvenir par un moyen facile de régler

les demi tons de la harpe, chercha à faire en sorte que

(1) Les abréviations dont sont suivis les articles signifient le Brevet ou la Patente

d'invention, accompagné de la première lettre du pays, où le Brevet ou la Patente a

été pris, ainsi : B. F. signifie Brevet Français. — P. A. Patente Anglaise — B. B.

Brevet Belge.- P. Am. Patente Américaine. — P. P. Patente Prussienne, etc. , etc. ,

les chiffres qui indiquent les abréviations indiquent le numéro d'ordre du Brevet ou

de la Patente, sur le registre du pays où ils ont été obtenus.

-
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•

les deux branches de la fourchette inférieure pussent

se rapprocher ou s'éloigner de celles de la fourchette su-

périeure au moment où la corde devait être pincée, afin

d'élever ou de baisser le demi-ton convenablement. Il crut

y parvenir en faisant les fourchettes mobiles, de manière

à pouvoir exécuter à volonté d'une certaine quantité soit

au-dessus soit au-dessous. Si le ton était trop bas, le mu-

sicien pouvait descendre la fourchette , la corde devenait

plus courte et par suite le ton plus haut, au contraire s'il

se trouvait trop haut il pouvait la remonter pour la rap-

procher de la fourchette supérieure , ce qui donnait plus

de longueur à la corde et par suite baissait le ton. (B. F. )

- Gelinck présenta le modèle d'une très petite harpe dont

la forme était celle attribuée par les peintres aux Bardes

d'Ossian. Excessivement portative , sa hauteur était celle

d'une guitare ordinaire , et elle ne pesait que 750 grammes.

Cet instrument de quatre octaves avait un joli son et de

belles vibrations ; ses cordes, quoique courtes et assez

rapprochées , étaient aisément attaquées , et il offrait un

mécanisme transpositeur à volonté , c'est-à-dire que l'on

pouvait diézer ou bémoliser chaque note. (B. F. )

1831. Dretzen imagina un mécanisme de harpe présentant le

double avantage de régler la tension des cordes d'une

manière parfaite, et d'agir de telle sorte que les plateaux

inférieurs ne se mouvaient pas quand ceux supérieurs pin-

çaient et ne faisaient pas changer la position dernière

lorsque les autres étaient amenées à tendre aussi les

cordes. (B. F.)

- Nernst apporta à Londres quelques améliorations aux

systèmes des doubles mouvements de la harpe , apparte-

nant au domaine public. (P. P. nº 20. )

1831. LYRE ET GUITARE. Franck inventa une espèce de-

guitare nommée Guitarion dont les cordes pouvaient se

pincer avec les doigts ou être frottées avec un archet, on

la tenait perpendiculairement. Elle était posée sur un

socle montant ou descendant à volonté ; pour la jouer avec

l'archet on la posait entre les jambes comme le violon-

celle. (B. F. )

Sherr, de Philadelphie , apporte des perfectionnents à

la guitare. (P. Am. )

1832. Munchs et Charpentier, imaginèrent la Guitare multi-
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corde qui avait pour but d'éviter les principales difficultés

de la guitare. Le corps sonore ressemblait à celui de la

guitare avec son manche ordinaire monté de six cordes.

Ce qui la différenciait de l'ancienne guitare , c'est que le

côté droit du corps sonore , au point où il se joint au

manche formait un U au niveau de l'emboiture du manche

et parallèlement à la base de l'instrument, l'U se trouvait

fermé par une traverse qui soutenait et appuyait sur onze

cordes la tête du manche de l'instrument, au lieu de

retourner en arrière comme dans les guitares, formait sur

la gauche un angle droit avec le manche comme dans

l'ancien luth et supportait huit cordes. L'instrument avait

donc vingt-cinq cordes formant une étendue de quatre

octaves et qui se divisaient en jeu de harpe pour la main

gauche, formé de huit cordes basses accordées diatoni-

quement ; jeu de guitare ordinaire composé de six cordes ;

et jeu de harpe pour la main droite composé de onze

cordes accordées diatoniquement. (B. F. )

1833. Trajetta, de Philadelphie , un nouvel instrument à

cordes pincées qu'il nomme Plettro -Lyra. (P. Am. )

1830. PIANO.

INSTRUMENTS à CORDES FRAPPÉES .

Babcock, de Philadelphie, construit un piano

à cordes croisées. (P. Am.)

La Maison Erard substitua aux cordes de cuivre em-

ployées jusqu'alors dans les basses de piano, des cordes

filées en acier, cette substitution rendit les sons plus clairs

et plus bruyants. Cette innovation rendit je crois aussi

beaucoup plus distinctif ce timbre métallique qui donne

aux instruments d'Erard une qualité précieuse dans les

grandes salles, mais un peu trop mordante dans les petits

emplacements. Cette maison présenta également une nou-

velle construction de sommier. (B. F.)

-Langrenez, Consolidation du piano par des moyens nou-

veaux, et introduisant une barre de fonte de fer prenant

de la masse en aboutissant au sommier. (B. F. )

-
Pape, Piano à sommier fondu , nouvelle disposition des

marteaux. (B. F. )

Pleyel, Moyen de conserver intactes les tables d'har-

nie par leur placage à contre-fil avec un bois droit. (BF. )
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1831.

Pomer, Disposition nouvelle des chevilles d'accord .

(P. P. nº 2.)

Roller, construisit un piano droit qui a servi de type à

tous ceux que l'on fabrique maintenant. Dans ce piano,

la table d'harmonie et les cordes étaient disposées dans

une capacité ou caisse verticale placée en arrière du cla-

vier et en devant de l'exécutant, de manière toutefois à

laisser une ouverture pour le passage des pieds du musi-

cien et des pédales. La longueur de l'instrument n'était

que de 0™ 46 , et sa longueur de 1" 30. Un volume aussi

peu considérable suffisait à loger les cordes des dix

octaves, la mécanique, le clavier et les pédales. Le sys-

tème d'échappement était fort ingénieux et disposé de

manière que le marteau arrivait sur la corde avec toute la

vivacité que lui imprimait la touche (B. F. )

- Sachmeister , de New-York, Perfectionnement à la

construction du piano. (P. Am. )

-Scabury, de New-York, Perfectionnement à la construc-

tion du piano. (P. Am. )

-Streicher, facteur allemand, perfectionne la mécanique

en général, et apporte divers changements à l'échappe-

ment anglais.

Sulot, Tables d'harmonie à ondulation . (B. F. )

Thompson, Perfectionnement au mécanisme du piano.

(P. A. , nº 5,912 . )

Thompson, de New-Yorck, construit un nouveau piano

droit. (P. Am.)

-
- Allen, Perfectionnement au piano . ( P. A. , 6,140 . )

- Currier, de Boston , apporte des perfectionnements à la

construction du piano horizontal . (P. Am. )

-Kearsing, de New-York , Perfectionnement à la cons-

truction du piano . (P. Am. )

- Lichtenthal, construisit en Belgique un piano droit à

cordes obliques à six octaves. (B. B. , nº 109. )

--Lichtenthal, construisit en Belgique un piano dit Pic-

colo (B. B. , nº 111. )

Nunns, de New-York, Nouvelle mécanique pour piano

(P. Am.)

Pape, Nouvelle disposition de la table d'harmonie (B. F. )

Schwieso, Perfectionnement apporté à la construction

du piano. (P. A. , nº 6,069. )

-
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―
Thompson, de New-York, Mécanique perfectionnée

pour piano. (P. Am. )

-
Triquet, construit un piano qu'il nomme Piano-con-

ducteur. (B. F. )

1832. La MaisonErard, fit paraître un piano vertical conte -

nant déjà une partie des perfectionnements imaginés par

ces habils facteurs pour le piano à queue.

---
Fischer, Perfectionnement apporté à la construction du

piano. (P. A. , nº 6,304 . )

-
Grus, crut remarquer que la longueurde la table d'har-

monie contribuait puissamment à l'excellence des pianos,

et que la largeur ne servait à rien , et que même souvent

elle était nuisible , les basses étant toujours trop fortes en

comparaison des dessus ; il chercha à éviter cet inconvé-

nient en faisant la table de toute la largeur de l'instru-

ment ; elle était à jour par derrière , et étant au-dessus

des marteaux elle pouvait se relever facilement en cas de

rupture, la table n'était pas collée sur la garniture. (B. F. )

Groetars, Mécanisme nouveau pour les pianos droits.

(B. B. , n° 112.)

Babcock, de Philadelphie, apporte des perfectionne-

ments dans la mécanique du piano. (P. Am.)

1833. Fissore, de Baltimore, Perfectionnement apporté à la

construction du piano. (P. Am . )

- Golde-Worthey, Perfectionnement apporté aux instru-

ments de musique. (P. A. , nº 6,488 . )

- Meideich, imagina un mécanisme de piano dans lequel

l'échappement était vissé à la touche , le régulateur tour-

nait à volonté pour donner plus ou moins de facilité au

jeu du marteau. La billotte de l'échappement se retirait à

volonté et se resserrait plus ou moins. La vis de l'échap-

pement ne pouvait pas s'écarter de son attaque ; en mon-

tant la vis il s'échappait plus vite , et en descendant il

échappait plus lentement. Le ressort étant en fer ne pou-

vait jamais casser. La broche du marteau et la billotte de

l'échappement étaient entaillés dans le bois et étaient

garnies de drap.

Pistor, Nouvelle disposition de la table d'harmonie.

(P. P. , nº 4. )

- Taurin chercha par une nouvelle disposition des

cordes du piano à ne donner à la table d'harmonie que
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l'épaisseur absolument nécessaire , en se servant de cordes

plus fortes que celles employées, sans cependant rac-

courcir le diaphragme ; pour y parvenir il déchargea la

table du poids qui l'écrasait ; dans le système Taurin la

table d'harmonie était parfaitement libre et déchargée ,

elle n'avait qu'une seule fonction à remplir, celle de dé-

velopper le son, puisqu'elle n'était rapprochée qu'au point

de contact contre l'âme ou chevalet qui , lui-même , était

en contact avec le dessous des lames formant le peigne.

Le chevalet était fixé par des vis à la table d'harmonie et

aux lames supportant les cordes, et ne servait que comme

conducteur de son.

- Wetzels, apporta quelques modifications dans la dis-

position des marteaux ; par un nouveau mécanisme sim-

plifiant le système, il remplaçait plusieurs pièces , telles

que les barres, les vis de rappel , les attrapes et les

ressorts métalliques. Les pièces se trouvaient réduites à

la touche , l'échappement et l'étouffoir. Ces pièces n'agis-

saient plus que par la combinaison de leur poids respectif

et de leur engrenage. (B. F. )

Wiezniewski, de Dantzig, Perfectionnements apportés

au mécanisme du marteau. (P. P. , n° 27. )

-Zeitter, Perfectionnement apporté à la construction du

piano. (P. A. , nº 6,498. )

-
1834. Cluesman imagina un moyen pour tendre les cordes du

piano cette invention consistait dans une vis de pression

faisant agir une bascule sur laquelle la corde était fixée et

qui donnait la facilité, sans aucun effort , de hausser ou

baisser la corde que l'on voulait mettre d'accord . N'étant

pas obligé de tourner et de détourner la cheville même sur

laquelle la corde était roulée , l'on obtenait un accord plus

solide, parce que les trous dans lesquels les chevilles

étaient fichées ne pouvaient plus s'élargir , et les cordes

étant moins pelotonnées étaient moins sujettes à se

casser. (B. F. )

-Danchell et Greiner construisirent un piano dit à corps

résonnant, il était muni d'un mécanisme particulier pour

la tension des cordes ; ce mécanisme consistait dans une

vis de rappel. (B. F. )

--
Debain, notre ingénieux mécanicien et habile facteur,

prit son premier brevet pour un nouveau système de mé-

2º PARTIE . 27
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-

canisme de piano. Tout esprit ingénieux et vraiment ha-

bile se montre dans la simplification des procédés, aussi

le système Debain consistait dans la suppression d'un

grand nombre des pièces composant alors les systèmes

connus. Debain supprimait d'abord un ressort, ce qui ré-

duisait à deux le nombre de ceux employés ; la suppression

de ce ressort donnait plus de facilité dans le jeu de la ma-

chine et permettait de faire les cadences avec plus de

promptitude. Le chevalet posé sur la touche était disposé

de manière à recevoir dans une entaille garnie en buffle,

le bout inférieur de l'échappement, dont la partie formant

demi-cercle recevait intérieurement un ressort attaché à

la fourche, agissant librement dans l'entaille faite dans ce

demi-cercle garni de drap. Le ressort servait à ramener

l'échappement sur le nez du chevalet et en même temps à

faire retomber à sa place le marteau qui était fixé à l'échap-

pement par un pivot. Au bout du chevalet était fixée et

entaillée une roulette en cuir qui manœuvrait sur un

triangle garni de peau de daim, lequel était tenu par un

fil de laiton fixé à la partie inférieure de la lame de

l'étouffoir ; cette lame pivotait dans la fourche , sur la-

quelle était fixé le bout d'un ressort montant le long de

la lame, à laquelle il tenait par le moyen d'une petite

saillie entaillée et garnie de drap. (B. F. )

La Maison Erard apporta de nouveaux perfectionne-

ments dans la mécanique à double échappement.

-Eulriot chercha à activer la promptitude des marteaux

au moyen de six roulettes adaptées au mécanisme de

chaque touche ; par ce moyen l'artiste pouvait, disait le

facteur, obtenir sur telle touche que ce fût , la répétition

d'une note avec autant de célérité qu'il pouvait le désirer.

La roulette placée à l'extrémité de l'échappement avait le

double avantage de régler l'attaque des marteaux, et par

sa mobilité de ne point creuser la bascule qui règle

l'échappement de hauteur.

Kriegelstein adapta au piano carré le mécanisme de

frappement du marteau en dessus des cordes parce que,

disait le facteur, la corde se trouvant frappée par dessus,

est attaquée contre le point d'appui , le son est plus fort et

plus pur que dans les pianos ordinaires où la corde est

frappée en dessous. (B. F. )
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Pape construisit un piano table dont la table d'harmo-

nie occupait tout le plafond du piano, ce qui donnait plus

de volume au son, tout en amoindrissant les dimensions.

C'est, je crois, aussi , cette même année (1834 ) que cet

habile facteur fit paraître son piano rond composé d'une

demi-boule en cuivre , semblable à une timbale , sur la-

quelle était tendue une table par une bande en parchemin

introduite entre les deux épaisseurs de la table ; cette bande

de parchemin était montée et serrée par une vis sur la demi-

boule , de la même manière qu'une timbale ; des barrages

légers étaient employés pour empêcher la table de rompre

en la serrant. Le tout était fixé sous la caisse par des

équerres en fer ; les cordes des basses , faute de longueur,

ne pouvant produire le volume de son nécessaire étaient

remplacées par des ressorts. Le mécanisme de cet instru-

ment était fort ingénieux , et on y trouvait la facilité de

pouvoir changer le toucher du clavier en le rendant à vo-

lonté plus ou moins dur.

Cette année on vit également paraître un piano, dont

je ne me rappelle pas le nom du facteur, mais le nom de

ce piano était si extraordinaire qu'il m'est resté dans la

mémoire. L'instrument était sans fond , et devait par cette

innovation , au dire de son auteur, rendre un son plus

clair que celui des autres pianos. L'instrument se nommait

Piano-apythmolamproterique.

PIANOS EXCEPTIONNELS.

1830.- PIANOS A SONS PROLONGÉS. -- Liechthentalconstruisit un

piano-viole ; c'était un grand piano à queue, monté avec

des cordes de boyau ; une barre placée au-dessous des

cordes servait à contenir autant de petites poulies qu'il y

avait de cordes, une barre inférieure faisait le même office ;

chaque archet sans fin après avoir traversé les deux pou-

lies , s'enroulait sur un tambour mu par une manivelle

que faisait agir l'artiste au moyen d'une pédale ; en tou-

chant une note, l'archet se rapprochait de la corde par le

mouvement de la touche , et attaquait plus ou moins for-

tement, selon la vigueur de l'attaque (même procédé d'ar-

chet que celui de Dietz dans le Polyplectrum. (B. B. , n° .)

1833. - Heiz, de Tolz , près de Tegernsée , en Hongrie, apporta



564 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE.

à Paris unpiano à sons prolongés , inventé par lui ; ce piano

était à queue et possédait deux claviers : celui du bas

donnait les sons habituels du piano ; celui de dessus , en

touchant les mêmes cordes, prolongeait les sons qui, étaient

aussi distincts et plaisaient autant dans leur qualité, que

lorsque l'on imprimait aux notes un mouvement lent. Un

archet qui tirait ce son des cordes , était mis enmouvement

par le pied droit. Dans l'éloignement le son d'en haut

ressemblait aux sons élevés du violon , dans le bas à ceux

d'un alto et d'un violoncelle. La diversité d'effet qu'offrait

cette invention , pouvait être comparée en même temps au

son du piano, du violon, de la flûte et de l'orgue , pourvu

qu'on évitât de frapper à la fois la même touche des deux

claviers. Par le moyen des pédales le clavier inférieur

éprouvait des changements qui ne se trouvaient pas dans

les autres instruments , comme la harpe que l'on imitait à

faire illusion ; l'harmonica cylindrique en verre ; l'union

des octaves. Si l'on réunissait le quartet que donne le cla-

vier supérieur avec les variations du ton du piano ordi-

naire, on se trouvait avoir une multitude de variétés et

de qualités de sons. Cette nouvelle mécanique était appli-

cable à tout autre piano. Ce archet continu était le même

moyen que celui employé déjà en 1610 par Haus Hayden

dans le Geigen- Clavicymbel; en 1717 par un facteur

français dans le Clavecin-vielle ; par Gerli , mécanicien de

Milan ; par Pouleau dans l'Orchestrino ; par l'abbé Tren-

tin dans le Violon-cimbalo ; par Mott de Brigthon dans le

Sostenante piano-forte ; par Gama dans le Plectroeu-

phon ; par Dietz dans le Polyplectrum.

1834. -Pape, Perfectionna son piano sans cordes ; il construisit

ses ressorts en cuivre rouge , jaune et de divers métaux

mélangés ; il leur donna diverses formes suivant la qualité

de son à obtenir. Quoique l'idée ne fût pas nouvelle , comme

nous l'avons déjà dit , cet instrument néanmoins était fort

remarquable par la simplicité des moyens employés. Pour

accorder les basses des ressorts , Pape employait dès petites

balles de plomb percées et vissées sur la branche réservée

pour le marteau qu'on pouvait visser à volonté en avant de

la branche suivant le ton à obtenir. Il accordait les dessus

par l'extrémité opposée en les éloignant plus ou moins

du sommier soit par des écrous ou des vis de pression .
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INSTRUMENTS a cordes FROTTÉES.

1830. La confection des instruments à cordes frottées suivait

toujours la même voie , depuis J. Schubert, qui en 1803

proposa un changement dans la courbure de l'archet et

Ant. Galbusera de Milan qui essaya une nouvelle construc-

tion. Les luttiers se contentaient d'imiter les anciens.

1834.

1832.

- On construisit à Vienne en Autriche une Basse monstre.

Les dimensions en étaient telles qu'une contrebasse ordi-

naire était à son égard dans les proportions d'un violon-

celle . Cet instrument était monté de sept cordes et son

archet se mouvait par un moyen mécanique.

- On assure qu'il existait anciennement dans les magasins

de Menus-Plaisirs une contrebasse se jouant avec les

doigts ; il fallait monter sur un tabouret pour pouvoir

atteindre le haut du manche, on croit que c'est le même

instrument qui dans les anciens inventaires était désigné

sous le nom de Goliath.

--
Bernardel, imagina des touches taillées en biseau pour

les violes et les altos, permettant ainsi de rapprocher le sol

de la touche et évitant aussi de friser les autres cordes.

(B. F. )

Dubois, artiste de l'Académie royale de musique, fit

construire une Octobasse avec un mécanisme spécial ,

consistant dans une roue qui placée près du chevalet et au

dessous des cordes , les attaquait avec plus ou moins d'é-

nergie selon la volonté de l'exécutant qui donnait l'impul-

sion à la roue à l'aide d'un levier de renvoi ; des pédales

correspondantes saisissaient les cordes à différentes dis-

tances de longueur et faisaient abaisser les cordes et les

pressaient à volonté plus ou moins fortement contre la

roue.

INSTRUMENTS A VENT SANS BOCAUX ET A ANCHES .

- Boëhm, arriva à Paris avec la flûte qui porte son nom ;

cet instrument avait résolu le problème qui consiste à

fermer successivement tous les trous du corps sonore dans

un ordre régulier pour une gamme descendante et à les

ouvrir de la même manière pour une gamme ascendante , et

par là faisait disparaître les fourches, monstruosités acous-
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tiques dont tous les instruments à vent étaient jusqu'alors

entachés. La flûte de Boëhm avait quatorze trous qui

fournissaient une échelle chromatique de sons qui se pro-

duisaient avec justesse, facilité , égalité et puissance. Le

pouce de la main droite servant exclusivement à soutenir

la flûte, il ne restait que neuf doigts pour les quatorze

trous. Deux idées heureuses, combinées dans le système

de Boehm, fournirent la solution du problème. La première

consistait en une disposition de clefs à anneaux permettant

de faire à la fois deux fonctions du même doigt , en faisant

agir l'essieu d'une clef ouverte par le mouvement du doigt

qui bouche le trou . Par le même mécanisme , des trous qui ,

percés à leur place normale ne pouvaient être atteints par

les doigts , se fermaient au moyen de longues tiges tour-

nantes attachées aux anneaux , il n'était plus nécessaire de

glisser d'une clef à l'autre ou sur un trou comme dans

l'ancienne flûte .

Dacosta, fit paraître une clarinette-basse que lui avait

légué Dumas ; elle avait un tube recourbé dans le genre

de celui du basson, à l'extrémité duquel l'embouchure se

trouvait adaptée.

- Rose et Rudall, proposent une nouvelle reconstruction

de la flûte. (P. A. n° 6,338 . )

-
1833. Gordon, officier anglais , présenta à Paris la flûte qui

porte son nom ; elle était construite sur un système bâ-

tard, système mixte entre la flûte ancienne et la flûte de

Boëhm.

1834.

Rettenbeil, proposa une nouvelle disposition de la flûte.

(P. P. , nº 2. )

-
Godefroy, substitua à l'ancien ressort, un ressort à bou-

din fait en spirale , dont la partie inférieure entrait dans

l'épaisseur du bois de l'instrument, et la partie supérieure

était maintenue dans son équilibre par une pointe adaptée

a la clef et qui entrait dans le dit ressort. Par ce moyen on

détruisait l'effet du frottement , on donnait parconsé-

quent plus de durée au ressort et on offrait à l'artiste plus

de facilité pour pouvoir lui-même le remplacer.

-Laurent apporta des perfectionnements à sa flûte. On

avait essayé de construire des flûtes descendant jusqu'au

sol d'en bas, mais il n'y était parvenu qu'en faisant reve-

nir sur elle même la patte portant la clef d'ut , ce qui sans



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE . 367

rendre la flûte d'une longueur démésurée , donnait assez

d'étendue pour adapter les cinq clefs supplémentaires

indispensables pour produire les cinq demi-tons, existants

depuis le si jusque et y compris le sol d'en bas. Mais cinq

clefs supplémentaires , extrêmement longues et en métal,

ne pouvant faire jouer la soupape qu'à une très-grande

distance du point d'appui, rendaient la flûte très-lourde et

d'une exécution difficile. La nouvelle flûte de Laurent se

démontait en cinq parties , elle était munie d'une patte reve-

nant sur elle-même , pendant l'espace de six pouces et demi ;

les deux parties étaient fermées par le bout, et ajustées

l'une contre l'autre au moyen d'une culasse. Dans cette flûte

d'une étendue de trois octaves et demie , toutes les clefs , à

partir du ré d'en bas , jusque et y compris celle du sol d'en

bas, étaient disposées sur bascule en tous sens. M. Laurent

imaginade placer au lieu de branches ou tiges de métal ,

établissant la communication avec les cinq soupapes , cinq

fils d'argent ou autre métal de la grosseur d'une aiguille

ordinaire qui produisaient l'effet des mouvements de ren-

voi pour les sonnettes d'appartements et qui faisaient bas-

culer les cinq soupapes, en leur transmettant par le tirage

la pression exercée sur les clefs .

INSTRUMENTS A VENT MUNIS DE BOCAUX.

1830. Muller, de Mayence, ajouta une troisième ventille au

système de Stotzel.

-
1832. Il parut à cette époque, en Allemagne, un nouveau sys-

tème de cylindre dit à mouvement de rotation , composé

d'une clef ou canillon de robinet pouvant prendre un mou-

vement de rotation dans un boisseau, où venaient débou-

cher le tube principal et le tube aditionel.

Schmidt, offrit aux regards un soi disant nouvel instru-

ment nommé Appollo-Lyra, dont le corps était en bois et

qui n'était en réalite que le Psalmolodicon dont nous avons

déjà parlé et auquel le facteur avait donné le nouveau nom

à cause de sa forme. Cet instrument imitait les sons du

cor et de la clarinette qu'il pouvait faire entendre à la fois

ou successivement ; son étendue était de quatre octaves et

se jouait au moyen de quarante -deux clefs et de six trous .

-Ce même facteur avait réalisé une autre idée , c'était celle
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d'un cor qui rendait l'effet d'un écho lointain , et qu'il ap-

pellait Cor enchanté.

-
- On vit paraître les instruments à pistons doubles, chacun

des tubes additionels ayant la perce droite d'une part,

mais toujours brisée et retenue de l'autre : dans ce système

chacun des tubes additionels devait forcement se com-

poser, des deux tubes droits très rapprochés l'un de l'autre

et raccordés par des courbes d'un très-petit rayon. Cette

disposition comportait de nombreux angles droits et les

pistons étaient formés de longs tubes concentriques percés

dans les mêmes conditions.

1833. -Buhl (David) , fait construire , d'après un modèle venu

d'Allemagne , une trompette sur laquelle on pouvait au

moyen d'une double coulisse jouer dans tous les tons sans

être obligé de faire usage de corps de rechange .

-Deshays, remplaça les pistons par des valvules ou clapets

dont le mouvement dans un sens ou dans l'autre établissait

ou supprimait la communication entre le tube principal et

un tube additionel , l'axe du clapet traversait la paroi du

tube et était manœuvré extérieurement par une tige arti-

culée à une petite manivelle .

Pertus, remplaça dans les instruments en cuivre , les

tubes ronds qui sont ordinairement en communication avec

le piston, par des tubes auxquels il donnait une forme

carrée, rectangulaire , ovale , triangulaire, ou bien celle

d'un parallelogramme quelconque , disposition présentant,

disait l'inventeur , le grand avantage de diminuer la course

du piston, sans rien faire perdre à la pureté du son de

l'instrument. (B. F. )

Wieprecht, fit paraître la ventille qui porte son nom,

et dont le système aujourd'hui est l'un de ceux le plus

généralement employés en Allemagne.

1834. Jahn, changea la forme du trombone, il supprima la

circulation que formait le pavillon avant d'arriver au pre-

mier piston auquel il parvenait alors en ligne droite , Il

avait remplacé les angles que forment les tubes pour se

joindre au deuxième piston , par une courbe qui réunissait

ces deux parties de manière à éviter les angles qui occa-

sionnent les ruptures de sons. Le premier piston n'avait

pas de communication directe avec le deuxième , et l'air

correspondait sans coudes au troisième,



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE . 369

-
MM. Meifred et Deshays, imaginèrent un mécanisme

ayant pour but comme dans le système des pistons d'allon-

ger spontanément le tube de l'instrument afin d'en bais-

ser le diapason à volonté. Pour produire cet effet ils avaient

adapté sur une partie de l'instrument, soit cor , cornet ou

trompette, et symétriquement, deux tubes additionnels dont

les ouvertures des communications étaient bouchées par les

valvules, maintenues dans cette position par des ressorts.

Si l'on n'avait eu qu'un leviersimple appliqué à chaque val-

vule, il eût pu arriver que l'une des deux appartenant au

même côté , eût été fermée avant l'autre et qu'il y eût eu

alors perte d'air pour éviter cet inconvénient le méca-

nisme des leviers était disposé de telle sorte que l'un ne

pouvaitmarcher sans l'autre. Les coulisses Meifred étaient

des organes qu'il fallait adapter au ton particulier dans le-

quel on voulait jouer , opération préparatoire demandant

un certain temps ; c'était, nous le ferons remarquer, l'ap-

plication du même principe déjà mis au jour en 1824 par

Sax père dans son Cor omnitonique et l'emploi à peu près

des mêmes moyens. ) (B. F. ) *

:

* 11 paraît que la famille Sax n'avait pas des envieux et des

jaloux seulement en France, mais il s'en trouvait aussi à

l'étranger. Ainsi nous lisons dans un ouvrage sur la fac-

ture des instruments, écrit par M. H. Weltker de Con-

tershausen, imprimé à Francfort-sur-le-Mein en 1855 ,

page 410 , que « Der Messinginstrumenmacher, Sachs

in Brüssel verbesserte um 1832, das von Maifried Zuerst

Verfertigte cor à piston, ein Kleines Horn mit Ventilen

........... gab dem instrument sogleich den Namen COR

OMNITONIQUE, ein Name der Herrn Sachs bald zu eini-

ger Berühmtheit verhalf. »

:
Voyez la bonne foi de l'écrivain Sax père, en 1824 ,

construit à Bruxelles, au vu et connu de tous les artistes ,

un cor omnitonique, breveté en France la même année

sous le nom de Stuckens, représentant de Sax , et il s'em-

pare en 1832 , selon le dire de l'écrivain allemand, pour

construire ce cor qui existe déjà depuis huit ans , d'un

instrument qui n'était pas né : on attribue à cette date de

1832 àM. Meifred , ce cor , dit de Meifred, qui n'a vu le

jour qu'en 1834. - Oh bonne foi !!!
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Perinet, imagina et construisit un nouveau cor à pis-

tons. (B. F.)

INSTRUMENTS a vent, a réservoir d'air et a TUYAUX.

-
1830. La maison Erard, construisit un sommier d'orgue

avec soupapes et des registres qui étaient plus ou moins

ouverts ou fermés, par la différence de pression des doigts

sur les touches, ce qui permettait à l'exécutant de ne point

lever les mains du clavier, pour modifier les effets. Les

soupapes étaient multiples, et divisées en plusieurs parties

correspondant chacune à un degré d'enfoncement de la

touche. (B. F. )

-
1831. Cabias, offrit le premier essai d'un mécanisme pour

orgue, auquel on a donné le nom de l'auteur ; cet orgue se

jouait avec deux doigts , c'est-à-dire , avec un seul doigt

de chaque main , l'index de l'un alternait avec celui de

l'autre , sur le clavier simplifié. Au dessous de celui-ci , il y

avait un clavier ordinaire pour les organistes. Le clatier

Cabias ne rendait alors que des unissons ; les notes de

chaque touche étaient renforcées par les mêmes notes des

diverses octaves. (B. F.)

1833. Walker, de Louisbourg, construisit l'orgue de l'église

Saint-Paul, à Francfort-sur-le-Mein, ayant 74 registres

et environ 4,000 tuyaux , 3 claviers de mains, renfermant

54 touches, deux claviers de pédales, ayant 27 touches

avec crescendo.

-

-

1834. Dreckhe, nouveau clavier pour les orgues. (P. P. nº 19. )

Panene, imagine des tuyaux d'orgues, ayant, dit-il ,

l'avantage d'être mis en jeu avec peu de vent, et conser-

vant mieux l'accord.

-Saulnier, construisit une soufflerie mécanique pour

buffet d'orgues.

INSTRUMENTS A VENT A RÉSERVOIR D'AIR ET A LAMES VIBRANTES .

—
1830. Grucker et Schott, de Strasbourg , imaginèrent un nou-

vel instrument, qui n'était qu'un Physharmonica, légère-

ment modifié et perfectionné. (B. F. )

-L'Accordéon vit le jour cette année : tout le monde con-

naît cet instrument, à anches libres, renfermées dans une
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petite caisse soufflet , qui se dilate ou se resserre à volonté ,

et produit par le vent la vibration des lames ou anches ;

instrument fort simple dans son enfance, il est devenu

fort compliqué en vieillissant.

-
Sylvestre fit paraître un instrument de la famille des

Physharmonicas, on le nommait Kallist-Organon.

-
Münch, mécanicien anglais , construisit, à Londres, un

instrument de la famille des Physharmonicas, nommé

Aëolophone ; il se composait de lames métalliques , mises

en vibration par l'action de l'air ; le clavier avait six oc-

taves et trois pédales : l'une donnant le vent, les deux

autres servant à en régler la force ou la douceur. (P. A. ,

n° 5,802. )

1832. Zwalen, de New-York , imagina et construisit des

orgues-séraphines. (P. Am. )

1833.

1834.

-
Grosh, de Lancastre , fit l'application du vent aux ins-

truments de musique à cordes. (P. Am. )

-
Cavaillé-Coll, adapta à un piano carré , un jeu de

lames vibrantes, et nomma cet instrument Poikilorgue,

dont le sommier s'ouvrait de la même manière que la

couverture d'un livre.

Ehrhart, construisit un instrument nommé Orgue-

Orchestre, composé de six jeux et un triangle bourdon,

prestant, flûte, doublette, hautbois et flageolet, l'instru-

ment était à manivelle ; il avait la forme d'un secrétaire ,

et renfermait soixante-sept notes ou touches , il avait deux

cylindres mus par trois roues dentées.

INSTRUMENTS PROPRES A MESURER LE TEMPS.

Salomon, de Paris , imagina l'accordeur, boîte conte-

nant un peigne en acier ou une série de ressorts , donnant

la gamme chromatique de ut. Il y avait deux lames pour

chaque note, mais une seule était mise en vibration par le

mécanisme ; l'unisson faisait résonner l'autre. Il existait

également une lame en cuivre sur laquelle se trouvaient

gravées cinq lignes de la portée et les notes. Cette lame

avait autant de crans que de notes ; il fallait tirer pour

obtenir une note ascendante et pousser pour avoir les

notes descendantes. (B. F. )

--
- Bienaimé, fit paraître un nouveau Metronome. (B. F. )
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-
1831. Emmons, de New-York, imagine un appareil qu'il

nomme Metronome accenting. (P. Am. )

Gillet, de Londres , imagina un Metronome d'une nou-

velle espèce. (P. P. , nº 6,153. )

Maëzel, apporte quelques perfectionnements un Metro-

nome de ce nom.

-
1832. Savart, le savant acousticien , imagina pour mesurer le

temps, un système de roues dentées, et c'est une des plus

ingénieuses inventions de cette époque. On distinguait

d'abord dans cet appareil , un banc de bois de chêne très-

solide , on le rendait encore plus stable en le fixant sur le sol .

Une roue de 1,80 de diamètre , munie d'une manivelle et

portée par un axe fort, exécute son mouvement de rotation

dans l'espace d'une large fente pratiquée longitudinalement

dans le banc. Un second axe est distiné a recevoir un mou-

vement de rotation très-violent par l'effet d'une courroie

passant sur la grande roue, et sur une petite poulie gra-

duée. Pendant que la roue fait un tour, la poulie en fait

un certain nombre, calculé d'après son diamètre et celui

de la roue. Supposons que le rapport du grand diamètre

au petit soit 1 : 10 pendant que la roue fera un tour, la

poulie en fera dix. Par conséquent , si la roue fait quatre

tours par seconde , le second axe en fera quarante. Ce

second axe porte une roue de métal dentée , le nombre de

dents peut être de six cents. Si l'on présente la tranche

d'une carte au choc successif des dents qui passent avec

rapidité, on peut ainsi obtenir 24,000 chocs en une

seconde. On à la faculté d'en diminuer plus ou moins le

nombre, en donnant au mouvement de rotation une impul-

sion plus ou moins forte, ou en montant sur le second

d'autres poulies dentées plus ou moins largement. Dans

tous les cas le son que l'on obtient est pur, continu , bien

caractérisé et d'autant plus aigu que les chocs se répètent

a des intervalles plus rapprochés. Il est parconséquent très-

facile de mettre l'appareil d'accord avec le diapason et lui

faire garder l'unisson . Le choc des dents contre la tranche

de la carte produit un résonnance, parce que la carte entre

en vibration pendant que la dent passe, la carte est

pressée dans un sens , puis elle revient par son élasticité

au devant de la dent suivante , en sorte qu'en réalité elle

vibre comme une corde accomplissant sous l'impulsion de

•
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chaque dent une double oscillation ; ainsi il y a donc en

une seconde de temps , deux fois autant de vibrations que

de dents passés sur la carte. Pour constater le nombre des

chocs, il existe un compteur le second axe porte une

aiguille qui fait le tour du cadran divisé , et qui est gou-

vernée par le concours d'un bouton et d'une vis sans fin.

Pour savoir le nombre de vibrations produit par tel on

tel son, on met en mouvement les roues dentées jusqu'à

ce que l'unisson soit produit ; on presse alors le bouton

du compteur et celui d'un bon chronometre ; après avoir

soutenu les résonnances pendant un temps donné , deux

secondes par exemple , on arrète à la fois le compteur et le

chronometre ; il ne reste plus qu'à doubler le nombre des

dentsdont on a reconnu la succession et à diviser ce nombre

par celui du temps écoulé, le résultat donnera la valeur

du son en vibration dans l'intervalle d'une seconde.

INSTRUMENTS A PERCUSSION.

1831. — Gusikoff, produisit un harmonica de bois , composé

d'une certaine quantité de barres de bois de grosseurs et de

longueurs différentes , qu'il placait sur des petits rouleaux

de paille il obtenait de ces barres de bois, au moyen

d'une percussion , des sons d'une netteté et d'une sonorité

fort remarquables .

1834 .

1830.

1831.

Sawyer, de Boston , imagina un tambour acoustique

qu'il nomma Transmetteur du son (P. Am. )

APPAREILS DIVERS.

Aguado fait construire un appareil pour soutenir et

fixer la guitare. (B. F. )

Leuiller imagina un appareil dit Transpositeur musical.

(B. F. )

Kalkbrenner, l'habile professeur de piano, imagina

le Guide main, une espèce de barre attachée au piano

devant le clavier , et destinée à donner plus d'élasticité aux

poignets et à empêcher qu'on ne joue du coude.

1832. Gillet, mécanicien anglais , imagina et construisit un

pupitre dit Volti subito avec l'aide duquel les feuilles de

musique se tournaient mécaniquement. (P. A. 6279. )
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- Isaac, Ornementation des touches des instruments de

clavier. (P. A. nº 6280. )

1833. Riley, de New-York , imagina une nouvelle clef pour les

instruments de musique. (P. Am. )

1834.
-

Ramsay, proposa un nouvel appareil tourne page .

(P. A. 6562.)

Soudain construisit un appareil dit Porte guitare. (B. F. )

TYPOGRAPHIE MUSICALE ,

1830. -Bruce, de New-York, présenta un nouveauprocédépour

l'impression de la musique. (P. Am.)

1834.

Lothian, de New-York, offrit des caractères nouveaux

pour imprimer la musique. (P. Am. )

-
- Duvergier imagine un nouveau procédé pour l'impres-

sion typographique de la musique. (B. F. )

EXPOSITION Des produits de l'industrie.

Les instruments de musique et surtout les pianos furent

généralement remarquables par une foule de modifications

et de perfectionnements nouveaux. Ils avaient beaucoup

gagné sous le rapport des formes, de l'étendue et de la

solidité.

Rappel de médaille d'or.

lière. -

érable.

EXTRAIT DU RAPPORT.

-
ERARD, piano horizontal à forme particu-

- PLEYEL, deux pianinos, table d'harmonie en sapin , plaqué en

-Médaille d'or. PAPE, piano carré à trois cordes, avec position du

marteau au-dessus de la corde, a présenté le plus de qualités réunies.

ROLLER et BLANCHET , pianos verticaux à cordes obliques.

Médaille d'argent. ---- KRIEGELSTEIN, piano carré, mécanisme au-dessus

des cordes d'une exécution parfaite.

avec mécanisme de son invention.

-
SOUFFETO, deux pianos verticaux

Rappel de médaille de bronze. —BERNHARDT, pour bonne construction.

- WETZELS, piano carré à mécanisme au-dessus des cordes.

Médaille de bronze. ――
GAIDON, deux pianos carrés, soigneusement

construits avec l'échappement anglais et sommiers prolongés.

Mentions honorables. GIBAUT, pianos verticaux à cordes obliques,
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--

imitations de Roller. -BOISSELOT, piano à queue et un piano carré, bonne

construction. CLUESMANN , piano à queue, pouvant s'accorder par des

vis agissant sur un bras de levier auquel la corde est attachée.

piano carré d'une construction soignée jusqu'à ses moindres détails.

― KOSKA.

La fabrication des Harpes loin de s'accroître , sembla avoir

diminué depuis 1827 ; malgré tous les perfectionnements ap-

portés au mécanisme , ainsi qu'à la construction de ce magnifique

instrument, on ne peut se dissimuler qu'il est menacé d'un

abandon presque complet.

Rappel de médaille d'or. - ERARD.

Rappel de médaille d'argent.

Médaille d'argent. - DOMENY.

Médaille de bronze. ---

- PLEYEL et Dizi.

- COFFE-GOQUELLE, pour une guitare d'une belle

exécution et ornée avec goût : pour l'entente du son et ses qualités, cet

instrument l'emporte sur tous ceux du même genre présentés à l'exposi-

tion, il s'en fabrique 2,000 à Mirecourt, de 5 à 100 fr.

Mention honorable. -

-

―

LAPREVOTTE, bonne exécution.

INSTRUMENTS A ARCHET.

Médaille d'argent. VUILLAUME, qui s'est proposé d'imiter les instru-

ments des anciens luthiers les plus célèbres, les Stradivarius, les Amati,

les Maggini, et ses succès sont remarquables, ses violons, altos, basses et

contrebasses trompent la vue par l'aspect et le genre du travail , etc.

Médaille de bronze. PERNARDEL, violon, basses, alto, fabriqués avec

beaucoup de soin ; on leur reproche seulement d'être un peu trop faibles

de bois dans la partie de la table qui correspond au chevalet.

NICOLAS, violon remarquable pour la qualité des sons, quoiqu'il eût été

abandonné pendant deux mois à toutes les variations de la température.

Mention honorable. PAGEOT, violon et basses très bien faits, ornés

avec art et d'une bonne qualité.

CORDES.

-

Il y a peu d'années encore, l'étranger approvisionnait exclu-

sivement la France des cordes nécessaires à nos instruments de

musique, on a évalué à 2,000,000 de francs, la dépense des

cordes de boyau que nous tirîons d'Italie. En 1828 , la Société

d'Encouragement avait proposé un prix pour la fabrication des

cordes harmoniques et M. Savaresse l'a obtenu sur les autres

concurrents.

Médaille d'argent.

Médaille de bronze.

faites et très belles.

-

-

-

SAVARESSE.

SAVARESSE, de Nevers, pour cordes très bien

Mention honorable. - NAVEAU, Cordes sonores, formées par un assem-

blage de brins de soie tordus, et réunis au moyen d'une matière glutineuse;
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elles supportent sans se rompre un plus grand poids que les cordes à

boyau ; leur emploi paraît être avantageux pour la harpe et la guitare,

mais elle ne paraissent pas convenir aux instruments à archet.

CORDES MÉTALLIQUES.

--
Rappelde médaille d'argent. - MIGNARD-BELLINGE, cordes bien confec-

tionnés, bien unies et rigoureusement cylindriques.

INSTRUMENTS A VENT EN BOIS.

Rappel de médaille de bronze.

exécutées.

---

LEFEBVRE, flûtes et clarinettes bien

Médaille de bronze. GODEFROY. Cet artiste est au premier rang dans

son genre, il excelle surtout à confectionner les flûtes ; ses instruments

n'ont été surpassés par aucun de ceux que le jury central leur a comparés.

-TULOU. Ses flûtes bien exécutées ont soutenu la concurrence par la

qualité des sons avec celles de Godefroy. MARTIN, à la Couture, flûtes,

flageolets et clarinettes bien confectionnés.

Rappel de médaille de bronze. TRIÉBERT, cors anglais, barytons et

hautbois, ces derniers supérieurs à tous ceux du même genre offerts à

l'exposition.

-
Médaille de bronze. - WINNEN, flûtes , hautbois et un basson auquel il

adapte unpavillon, augmentant ainsi le diamètre de la colonne d'air mise

en vibration et par conséquent l'intensité du son.

Mention honorable. — DUJARIEZ , a présenté des cors bien confectionnés

et doués d'une fort belle qualité de sons.

----

ANCHE LIBRE.

Médaille de bronze. MULLER, orgue expressif à anche libre, sur-

monté d'un piano, instrument imité de l'orgue Grenié.

INSTRUMENTS A VENT EN CUIVRE.

Il ne faut pas s'étonner si l'on a souvent appelé un mauvais

instrument chaudron , si on réfléchit que les chaudronniers

étaient à cette époque facteurs d'instruments de cuivre. Labbaye,

rue du Caire , joignait encore en 1834 l'état de chaudronnier à

celui de facteur d'instruments de cuivre, et il figurait à l'expo-

sition de cette année dans la section de musique sous le n° 423 ,

et sous le n° 1260 dans la section affectée aux ouvrages de chau-

dronnerie où il reçut une mention honorable.



CHAPITRE X.

TRAVAUX DE LA FACTURE INSTRUMENTALE

DE 1835 A 1839 INCLUSIVEMENT.

-

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES .

1835. HARPE.- La maison Erard, prit en Angleterre une

patente pour un nouveau perfectionnement dans le jeu

des pédales de la harpe. (P. A. , nº 6,962. )

1836. La Harpe, malgré le peu de débouché qu'elle trouvait

en France, occupait encore quelques facteurs , ainsi Chail-

lot, parvint à réduire de plusieurs degrés l'angle que

formaient la colonne et la table d'harmonie pour obtenir une

diminution progressive de la tension des cordes. La plus

fine baissait de trois tons environ, et celle du milieu d'un

ton et demi. Quant aux cordes de basse qui n'en n'ont

pas besoin, la détension était peu sensible. Ce résultat

s'obtenait par une vis de rappel , qui placée dans la culée

conduisait le mouvement. Avec le plus léger effort on

rétablissait la tension primitive sans détruire l'accord.

(B. F. )

Corbett, imagina à Londres , un moyen pour obtenir

de la harpe les sons harmoniques. (P. A. , nº 7,241 . )

1837. — Grosjean, offre des perfectionnements au mécanisme

de la harpe. (P. A. , nº 7,450 . )

1838.
-

La Maison Erard, fit paraître une nouvelle harpe ,

dotée d'une foule de perfectionnements. (B. F. )

2º PARTIE. 28



378 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

1839. — Chaillot, produisit une nouvelle harpe, ayant pour but

de faciliter l'exécution de la main droite en plaçant les

cordes de son côté, et permettre par ce moyen l'addition

de plusieurs cordes dans le dessus en arrivant ainsi à sept

octaves.

-
1836. GUITARE. Carl-Muller , paysan bavarois aveugle de

naissance, imagina une Harpe-Guitare, instrument qui

tenait à la fois de l'un de l'autre, et l'on en jouait au

moyen d'un clavier et de sept pédales. On en tirait des

sons pleins et harmonieux, parcourant une étendue de sept

octaves.

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES .

1835. Beker, Perfect. au mécanisne du piano. (P. P. , nº 7. )

Dizi, apporta quelques modifications à la construction

des pianos au lieu d'affaisser la table d'harmonie par le

poids des cordes , il chercha à l'élever pour obtenir des

vibrations plus prolongées , et d'un volume plus considé-

rable. Le moyen mis en pratique était une plaque de

cuivre percée, et fixée sur le chevalet à travers laquelle

devaient passer les cordes.

La Maison Erard, apporta un uouveau perfectionne-

ment à la construction du piano. (P. A. , n° 6,971. )

Fischer, Perfectionnement au piano. (P. A. , nº 6,836 . )

Hahn-Danchell, perfectionnement aux tables d'har-

monie. (P. A. , nº 6,779. )

-
Loud, de Philadelphie , imagina d'appliquer à la cons-

truction du piano des tubes compensateurs pour résister

aux variations de la température. (P. Am. )

Pape, fit l'application du mécanisme en dessus aux

pianos carrés .

Stewart, adopta un mécanisme horizontal sur les plus

grands pianos carrés. (P..A. , nº 6,744. )

-
Wolf, proposa la construction des tables d'harmonie,

sur des principes d'acoustique. (P. A. , nº 6,780. )

1836. Clara Margueron, fit paraître un piano avec un nom

qui attira quelque temps l'attention, il s'appelait Piano-

Clara et avait été construit par Clara-Margueron ; ce piano

ne possédait de nouveau que son nom.

Clarck , de Cincinnati , Perfect. au piano. (P. Am. )
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- Debain imagina une nouvelle forme de piano qu'il

appellait Piano-Ecran, il employa le fer forgé pour le chas-

sis qui reçevait les cordes et ajustait la table d'harmonie de

façon à pouvoir être remplacée sans déranger les cordes. Il

plaçait cette table derrière le barrage au lieu d'être devant

comme dans les pianos ordinaires. Le clavier était mobile,

ce qui permettait de le faire basculer par un mécanisme

simple. Le facteur avait substitué le métal au bois dans la

caisse extérieure du mécanisme.

Godwin, Perfectionnement à la construction du piano.

(PA. nº 7021. )

Greiner, de Wurtemberg, chercha à renforcer le son

dans ses pianos par l'emploi d'un nouveau corps résonnant,

s'adaptant à volonté aux pianos. Ce nouveau corps réson-

nant était fondé sur le principe de la vibration des lames

minces attachées par un bout à la caisse, et qui , par leur

disposition particulière, offraient dans toutes les parties ,

les vibrations correspondantes à celles des cordes au-

dessous desquelles elles se trouvaient commodément pla-

cées. Le même facteur avait imaginé également une nou-

velle mécanique pour frapper en dessus ; son caractère

distinctif consistait en ce qu'elle reposait sur le sommier

de chevilles ; qu'elle était indépendante des touches et

qu'elle pouvait se relever à volonté . (B. F. )

Guynemey, Perfectionnement à la construction du

piano. (P. A. nº 7025. )

Hartye, de Baltimore , Perfect. au piano. (P. Am . )

Kirk, Perfectionnement à la construction du piano.

(P. A. n° 7094. )

- Lahausse, nouveau mécanisme de piano . (B. F. )

-
Lieddel, Perfectionnement à la construction du piano.

(P. A. 7006. )

Loud de Philadelphie , méc. nouv. pour piano. (P. Am. )

Mahr, moyen de remplacer les chevilles dans les

pianos. (B. F. )

- Marion de la Brillantais, chercha également à éviter

le poids de la charge des cordes sur la table d'harmonie ; il

imagina un nouveau système d'attache des cordes , tendant

à compenser les forces qui tirent sur le chevalet . Ayant

pris pour pièce de bois le chevalet, si au lieu de faire

peser la corde du poids de sa tension sur le chevalet en
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plaçant les deux extrémités de la corde plus bas que le

dessus du chevalet, on accroche la corde à ce point ; et si

on élève les deux extrémités de cette corde audessus du

point, l'effet de la tension de la corde au lieu de faire

baisser le point, le fera lever. Employant concurrement et

successivement , de manière à ce que, alternativement une

corde tende à faire baisser le chevalet, et l'autre à le

faire lever, il est évident qu'on obtiendra la compensation

demandée. (B. F. )

- Monvoisin, piano à clavier mobile et à bascule . (B. F. )

Souffleto, s'occupa également de l'échappement. Ce

facteur avait reconnu que l'échappement anglais offrait

l'inconvénient d'être obligé de démonter une partie du

piano quand on veut régler cet échappement, parce que

la vis au moyen de laquelle on le règle se trouve par

derrière. Dans un autre système qui n'est que l'échappe-

ment anglais corrigé, on ne rencontre pas les mêmes in-

convénients , parce qu'au moyen de la tige à vis qui se

trouve par devant, on fait avancer ou reculer un bouton

garni d'étoffe qui représente pour l'effet la bande du sys-

tème précédent ; mais ce bouton n'étant pas stationnaire ,

il en résultait que les secousses qu'il recevait le faisaient

dévier de la tige sur laquelle il était fixé , et cette dévia-

tion amenait souvent la courbure de la tige. Pour éviter

ces inconvénients et produire un échappement qui fût à la

fois doux et résistant , Souffleto imagina un système d'é-

chappement à bascule , consistant dans uue bascule en bois

taillée à son extrémité supérieure en tête du marteau et

garnie d'une double peau sur laquelle frotte le pilote d'é-

chappement. Cette bascule qui appuie son milieu ou la

pointe d'angle sur la traverse en bois , est fixée à cette der-

nière par deux vis qui permettent d'avancer ou de reculer

la tête de la bascule sur laquelle a lieu l'échappement, de

la manière la plus prompte et la plus facile, puisque les

vis sont sur le devant du mécanisme ; de cette manière le

réglement du pilote s'obtient au degré voulu . Il fit égale-

ment usage d'une table d'harmonie voûtée et un nouveau

fond , consistant en un barrage léger. Souffleto remplaça

les chevilles qui servaient de guide aux touches , par un

axe horizontal porté par une petite tige verticale ; le tout

ayant la forme d'un T. (B. F.)
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-Pethick, de Mont-Morris, Perfect. au piano . (P. Am. )

1837. Frin, de Namur, appliqua aux pianos un nouveau bar-

rage métallique muni d'un pas de vis. (B. B. 132) .

-

-

-Florence de Bruxelles apporta quelques changements

dans la construction des instruments à cordes et à clavier.

(B. B. 129. )

Pape, nouv. construction de la table d'harmonie. (B. F. )

Southwell, Perfectionnement à la construction des

pianos. (P. A. nº 7424. )

Stocker, de Namur, imagina un nouveau système de

piano, mais il n'a pas eu de suite. (B. B. 128. )

-
1838. Brandt imagina de régler le jeu des marteaux du piano

sur le devant sans être obligé d'ôter les touches comme

cela se pratiquait sur la plupart des instruments . Le

moyen consistait dans l'emploi d'une vis de rappel au

moyen de laquelle on réglait l'échappement en avançant

ou en reculant à volonté la tige qui portait le régulateur, et

dans l'emploi du conducteur et régulateur fixé à cette vis

de rappel , de manière à ce que cette dernière, outre sa

nature de vis , fît à l'égard de ce conducteur le même office

que le conducteur pour le régulateur. (B. F. )

- Brown, de Boston , perfectionnement à la construction

du piano. (P. Am. )

-La Maison Erard construisit un nouvel appareil appli-

cable à toute espèce de piano, pour éviter d'entendre avec

le son, le coup de marteau aux cordes, surtout dans les

octaves hautes. Cet appareil consistait dans une barre de

métal dite harmonique, fixée d'un bout à la paroi de droite

de la caisse du piano. Cette barre était maintenue dans sa

longueur et posée à cheval sur les autres barres formant le

barrage habituel des grands pianos. Cette barre de métal

était de plus, fixée au sommier, de manière à faire de

l'appareil ou barre du sommier et du barrage ordinaire

un tout ou un corps solide , appuyé d'un côté à la caisse et

offrant alors une grande résistance aux coups de marteaux

aux cordes. On remarquait également dans ce piano, un

nouveau moyen d'accorder , consistant dans unetige ajustée

à un pignon qui engrenait dans une roue. Le filet cuivre

ou agraffe inventé par cette maison en 1809, prend une

nouvelle forme. (B. F. )

Cette même maison introduit le double échappement
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→

dans les pianos carrés, dont elle augmente la solidité par

un barrage croisé. (B. F. )

-

Hewit, perfect. à la constr. des pianos. (P. A. 7894.)

- Lichtenthal, nouveau système de piano. (B. B. nº 144).

Moullé, piano vertical sans fond ni sommier. (B. F. )

Muard, perfect. aux instruments à clavier. (B. F. )

Mohr, fait en Prusse quelques changements au méca-

nisme de Pape pour les pianos verticaux. (P. P. nº 32.)

- Pape, sustitua à l'ancien mode d'accordage un nouveau

système. Dans l'ancien mode l'accordage consistait dans

le moyen de chevilles solidement enfoncées dans le som-

mier auxquelles sont attachées les cordes dont le tirage

moyen est de 31 k, 8179 ; il faut donc pour mouvoir

ces chevilles employer une force au moins de 48 k. 9506.

Dans le système proposé par Pape le tirage est réduit des

9/10 au moins et l'accordage se fait avec une force moyenne

de 4 k. 8951. Entre le sillet ordinaire Pape plaçait un

second sillet , et entre ces deux sillets se trouvait placée

une petite vis à épaulement sur laquelle et sous son épau-

lement était appliquée une mouche en peau appuyant sur

la corde et lorsque l'on tournait la cheville à droite ,

laquelle était à vis , elle entrait dans le sommier, faisait

baisser la corde et par conséquent hausser le ton ; l'opé-

ration contraire le faisait baisser. (B. F. )

Pfeiffer, appliqua sur les pianos carrés un barrage en

fer avec un arc boutant de même matière ; il imagina égale-

ment une nouvelle mécanique appropriée à la nouvelle

construction de la caisse ; les étouffoirs se trouvaient logés

dans l'intérieur de la caisse , derrière les marteaux de

manière à laisser sortir le son libre ; par ce moyen la mé-

canique était moins sujette à se déranger. ( B. F. )

-Roger, imagina de faire des claviers tournants. Le prin-

cipe de l'invention consistait à donner à l'ensemble du

clavier un mouvememt de bascule qui donnait aux touches

une position verticale lorsque l'instrument était fermé et

une position horizontale lorsqu'il était ouvert. Ce principe

avait déjà été mis en pratique par Debain en 1836 dans

sonpiano-écran. (B. F, )

Stoecker, Perfectionnement dans la construction du

mécanisme du piano. (P. P. n° 7. )

-Stoecker, Perf. au mécanisme répétiteur. (P. P. nº 27. )
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1839. Cumston, de Boston perfectionnements apportés à la

construction du piano. (P. Am.)

-
Chickering, de Boston apporta quelques innovations

dans l'ensemble du piano. (P. Am.)

Herrick, mécanique nouvelle pour piano. (P. Am. )

Kolleman, méc. nouveau pour piano. (P. A. n° 7979.)

Kreigelstein, construisit un remarquable piano à queue

à sillet, contresommier et marteaux frappant les cordes

contre le point d'appui avec étouffoirs perfectionnés.

-

Pape, essaya d'employer une double monture de cordes

devant produire un véritable contre tirage ; quelques mois

plus tard il remplaça cette double monture de cordes par

des tringles de fer a écrous ordinaires et ensuite toujours

dans la même année , il remplaça ces tringles par un sys-

tème faisant à la fois levier et tirant et composé de gros

tubes métalliques. (B. F. — P. A. 8137. )

-Rinaldi, apporta un changement dans la direction des

cordes, prétendant que par cette innovation l'instrument

devait avoir plus de son et tenir mieux l'accord , attendu

que les trente notes placées verticalement diminuaient

de plus d'un tiers le tirage de la caisse. A partir de la

quarante-neuvième note jusque et y compris la soixante-

treizième, les cordes étaient verticales au moyen d'une

double table d'harmonie placée dans le derrière dupiano.

Une barre de fer qui portait sur le sommier des chevilles

et sur le sommier des pointes consolidait l'instrument.

(B. F.)

Stumpff, perfectionnement dans la construction des

pianos. (P. A. 7971.)

-
Wise, de Baltimore , nouvelle construction de la méca-

nique du piano. (P. Am. )

PIANOS EXCEPTIONNELS.

1836.

1837.

PIANOS TRANSPOSITEURS. Rouchette, facteur en Bel-

gique, construisit un piano transpositeur. (Voir pour les

détails et de la construction . (B. B. , nº 123. )

----
Grillet imagina un clavier transpositeur dont le prin-

cipe est à peu près le même que ceux déjà décrits. ( B. F. )

Lacroix apporta en Belgique quelques changements et
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quelques perfectionnements aux pianos transpositeurs

construits en France. (B. B. )

1836. PIANO MÉLOGRAPHE. Miles Berry construisit , à Londres,

un appareil sténographiant la musique. (P. A. , nº 7080. )

1837.

Eisenmenger exécuta un piano mélographe dont le

principe était le même que celui du jeu d'orgue ou de la

serinette, sauf que le principe s'appliquait dans les deux

mécanismes en sens inverse. L'appareil se composait de

trois mécanismes ; le 1er avait pour objet de resserrer les

marques dans une moindre longueur que celle du clavier ,

et de former ces marques d'une manière lisible et perma-

nente. Pour concentrer, l'auteur avait adopté l'usage de

tringles horizontales portant deux bras parallèles ; sur l'un

de ces bras venait se joindre , à charnière, une tige verti-

cale, communiquant avec les touches et servant à trans-

mettre la pression exercée par le jeu du pianiste ; comme

la tringle horizontale pivotait à ses extrémités , il en résul-

tait que les deux bras parallèles s'abaissaient et se rele-

vaient simultanément ; le second bras était articulé à une

tige verticale portant l'instrument servant à former la

marque. Pour former ces marques , le facteur avait adapté

des aiguilles fines , aiguisées en forme de canif, coupant

et piquant. Pour le deuxième mécanisme , on avait adopté le

principe déjà appliqué au tourne-broche à ressort et à

mouvement d'horlogerie ; dans ce mécanisme, un ressort,

contenu dans un barillet et monté ou enroulé sur lui-

même, au moyen d'une clef ou d'une manivelle , faisait

tourner le barillet, qui , par le moyen d'engrenage , fai-

sait passer, à l'aide de cylindres , le papier sans fin sous

les aiguilles. Mais le procédé d'exécution était si long et le

déchiffrage si imparfait, que l'instrument sténographe

d'Eisenmenger, quoique fort ingénieux , n'eut pas plus de

succès que ceux qui l'ont précédé , et un bon piano sténo-

graphe est encore à exécuter. (B. F. )

-
Carreyre fit, devant l'Académie des Beaux-Arts de

l'Institut de Paris , l'essai d'un piano mélographe qui

consistait en un mouvement d'horloge , lequel faisait dé-

rouler d'un cylindre sur un autre une lame mince de

plomb , où s'imprimaient, par l'action des touches du

piano , certains signes particuliers qui pouvaient se tra-

duire en notation ordinaire au moyen d'une table explica-
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tive. Après l'expérience , la bande fut enlevée pour en opé-

rer la traduction, et une commission fut nommée pour en

faire le rapport ; mais ce rapport n'ayant pas été fait , il

est vraisemblable que la traduction ne s'est point trouvée

exacte. (B. F. )

-Beaudoin signala à l'Académie des Beaux-Arts un nou-

veau piano mélographe ; son mémoire était accompagné de

dessins.

1838.Wetzels fit les essais d'un piano mélographe , mais

sans succès pour l'avenir.

1837.
PIANO ENHARMONIQUE . Tonnel imagina un procédé

pouvant s'appliquer aux pianos et aux orgues, consistant

dans la séparation des notes dièzées et des notes bémoli-

sées. C'était encore un clavier enharmonique ; le doigté

restait le même. La partie avancée des touches donnait la

gamme naturelle , celle au-dessous donnait la gamme

chromatique bémolisée, et celle au-dessus de celle-ci la

gamme chromatique dièzée . Par ce moyende construction ,

le piano devait être accordé juste et sans tempérament.

Henry Liston avait déjà, en 1810 , produit à Londres, un

orgue enharmonique donnant le son vrai sans aucun tem-

pérament. (B. F. )

1838. PIANO A SON SOUTENU. Lichtental construisit , à

Bruxelles, un piano à son soutenu. C'était encore une fois

le principe des archets sans fin que nous lui avons déjà vu

employer, venant frotter des cordes de boyau dont l'ins-

trument était monté. Le mécanisme très-compliqué rendait

l'instrument très-lourd et excessivement cher. (B. B. )

1835. PIANO AVEC NOUVEAU SYSTÈME POUR ACCORDER. Clues-

man offre un procédé nouveau pour la tension des cordes

par le moyen de vis de pression , (B. F. )

-
1836. M. Le Père, membre de l'Institut d'Égypte , ce savant

architecte auquel Paris doit la colonne de la place Ven-

dôme, frappé depuis fort longtemps du grand inconvénient

qu'offrait le piano dans la difficulté de maintenir et d'éta-

blir l'accord, chercha à le faire disparaître. Étant par-

venu, en 1838 , à résoudre son problême par un certain

mécanisme , il s'adressa à Roller pour l'appliquer aux

pianos. On le nomma régulateur oculaire de l'accord .

Avec le piano muni de ce régulateur, on croyait n'avoir

plus besoin d'accordeur, quand même on serait sourd. Par
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l'emploi d'un moyen matériel, indépendant de la percep-

tion des sons, chacun pouvait accorder lui-même son

piano ; ce moyen consistait en un indicateur sensible à

l'œil , et pour le réglement duquel la vue remplacait l'ouïe.

MM. Le Père et Roller assujettissaient les cordes métal-

liques à l'action d'un ressort, et, au moyen d'un indica-

teur adapté à ce ressort, on pouvait se rendre compte du

degré de tension ou de détension de ces cordes. On sait

que le désaccord d'une corde est produit par l'effet de la

rétraction ou de la dilatation du corps qui la compose,

ou souvent encore par l'action météorologique sur les

pointes d'attache de ces cordes. Par l'emploi d'un ressort,

de forme circulaire dans le haut, et plus ou moins allongé

dans le bas, lequel portait un indicateur qui montrait l'ac-

tion quelque minime qu'elle fût de la corde sur ce ressort ,

MM. Le Père et Roller étaient parvenus à déterminer à la

vue la perte de l'accord métallique , cette perte était même

insensible à l'oreille la plus exercée. Quand le piano était

parfaitement d'accord , on réglait tous les indicateurs au

moyen d'une petite vis ; cet indicateur étant tenu aux deux

bras du ressort, on sentait toutes les variations si la corde

se détendait ; il en était de même dans le ressort, alors

l'indicateur descendait ; si au contraire il y avait surcroît

de tension, l'indicateur remontait. Alors, au moyen de la

vis de tension à laquelle était attaché un bras du ressort

lequel avait la forme d'un fer à cheval , et qui se trouvait

fixé au sommier, on tendait ou détendait le ressort jusqu'à

ce que l'indicateur fût ramené au point fixe de l'accord.

L'application de ce régulateur augmentait la dépense

du piano d'environ 200 francs . Une des choses les plus

remarquables de cette invention, c'était le petit espace

occupé par ces divers ressorts dans le piano à deux

cordes, car il s'agit de résister à une force d'environ

6,000 kil . Roller , pour éviter dans les pianos à trois cordes

un trop grand nombre de ressorts divers , était parvenu à

adapter les trois cordes de la note au bras d'un seul res-

sort. Il s'était convaincu , par des épreuves souvent réité-

rées , que des cordes parfaitement homogènes éprouvaient

toujours les mêmes perturbations . Si une corde se cassait

on la rattachait, on la tendait ensuite convenablement avec

les chevilles anciennes, qu'il avait conservées , et on finis-
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sait par rétablir l'unisson parfait au moyen d'une petite

vis de rappel dont chaque corde se trouvait munie et qui

était fixée sur la petite pièce mobile destinée à réunir les

trois cordes pour les joindre par un crochet au bras du

ressort. (B. F. )

1838.- Moëlr, offrit un moyen facile d'accorder le pianos . (P.

P. , nº 26. )

-
Pape, présenta un nouveau système d'accord consis-

tant en une vis de pression agissant sur chaque corde.

(B. F. )

-
1839. Boisselot, construisit son piano Cledi-Harmonique; le

facteur chercha, dans cet instrument , à tendre d'une

manière égale et par un seul mouvement les deux cordes

qui sont dans les pianos accordées à l'unisson . Ce piano

pouvait être accordé en deux fois moins de temps que le

piano à chevilles. Le facteur employait la vis sans fin ,

agissant sans force et sans secousse et les cordes se trou-

vaient fixées sans nœuds ; l'invention avait trois buts diffé-

rents ; 1° monter deux cordes à la fois et à l'unisson par-

fait :
2º adapter la vis sans fin , pour monter plus

facilement les cordes et remplaçant la cheville ordinaire ;

3° remplacer le nœud ordinaire de la corde par une

cheville d'attache à vis de pression.

-

La première difficulté que l'on éprouve en accordant

les pianos ordinaires est celle de distinguer, en frappant

une touche du clavier , à quelle cheville cette touche cor-

respond ; pour faire disparaître cette indécision , Boisselot

appliqua à son piano une invention qui rendit l'erreur

impossible, et qui n'exigeait pour les pianos à deux cordes

les plus généralement répandus que quatre-vingt chevilles

au lieu de cent soixante. Chacune de ces chevilles tend à

la fois , en les maintenant dans un état d'unisson parfait,

les deux cordes dont le concours est nécessaire pour for-

mer la note. Cette idée de n'employer qu'une corde ployée

en deux, avait déjà été mise en pratique il y a fort long-

temps par Pascal Taskin. Boisselot fixait à la partie du

sommier des pointes, les extrémités d'une corde métal-

lique ayant une fois plus de longueur que les anciennes ,

et décrivant une anse allongée dont la courbe se trouve

déterminée par le diamètre d'une poulie fixe dans la gorge

de laquelle elle est reçue. Les extrémités de la corde sont
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passées dans deux petites ouvertures latérales pratiquées

dans les tubes qui remplacent les pointes d'attaches ;

elle s'y croisent et s'y trouvent maintenues par une

vis de pression qui entre dans la partie supérieure et

vient s'appuyer sur les bouts croisés de la corde.

Les branches parallèles formées par l'anse donnent des

cordes jumelles , dont le diapason est limité par le sillet et

le chevalet. La tension ou le relâchement de chaque paire

de cordes s'obtient d'une manière uniforme, en conser-

vant l'unisson, au moyen de la poulie qui , se trouvant

fixée à l'extrémité d'une vis horizontale, obéit à l'action

d'un écrou dont la surface dentée vient s'engrener à une

vis sans fin placée verticalement.

--
1839. - PIANOS D'UNE CONSTRUCTION NOUVELLE. Roller, chercha

à augmenter la puissance de la sonorité dans le piano

de manière à ce qu'il devînt un instrument d'orchestre

dans un vaste local. Il tâcha d'arriver à cette solution par

deux moyens : 1° dans un piano à queue, à table renversée

(trois cordes), il fit attaquer les marteaux en dessus du

sillet. Il plaça ensuite , le plus près possible du plan des

cordes, le pivot au centre du marteau , afin de rapprocher,

autant que possible, de la perpendiculaire à la corde la

direction du dernier élément de l'arc décrit par le mar-

teau ; ce qui lui permit d'utiliser une partie d'autant plus

grande de la force d'impulsion transmise par le mécanisme.

Le second moyen par lequel Roller crut arriver à ré-

soudre le problême, ce fut le piano à double queue ( àtrois

cordes sur l'une et l'autre table) . Au moyen d'une pédale

on pouvait en jouant, isoler à volonté l'un et l'autre sys-

tème de marteaux , en conservant au clavier la facilité

ordinaire, et ajoutant aux ressources de l'exécutant pour

nuancer ses effets.

On conçoit aisément que le tirage des cordes supé-

rieures et inférieures, établies sur les deux tables entière-

ment symétriques, donnait une garantie pour la solidité

de l'accord.

- Vandermeere, construit un piano à cordes croisées et à

deux tables métalliques . Son but était d'obtenir la force du

son d'un piano à queue dans un espace moins grand , de

manière à atteindre les avantages de ce dernier ; il crut y

parvenir par ce procédé.
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-

INSTRUMENTS A CORDES FROTTÉES.

1835. Bernardel, imagina des cordes filées à doubles traits

pour monter les instruments à archet. (B. F. )

1836.- Wuillaume, construisit un archet dont on pouvait mon-

ter et démonter la mèche en quelque secondes. Cette mèche

était d'abord disposée sur un appareil convenable qui la

pinçait par les deux bouts , après qu'au moyen d'un peigne

tous les crins avaient été disposés bien parallèlement

entre eux et tendus bien également ; il tissait les deux

extrémités de cette mèche ; il les grillait ensuite et lorsque

cette mèche était enlevée de l'appareil aucun crin u'était

ni plus long ni plus court que les autres, et tendue elle

offrait une belle surface plane. Pour attacher la mèche, le

moyen consistait à placer les extrémités tissées dans un

petit tube de cuivre, nommé charnière . Les écrous pas-

saient dans une fente longitudinale pratiquée le long du

tube ; une pression opérée sur ce tube pouvait , à volonté ,

diminuer la largeur de la fente. Par une nouvelle dispo-

sition de la tête et de la hausse, il était facile d'adapter la

mèche. (B. F. )

1838. -Rambaux, appliquadans la construction des instruments

à archet un nouveau système de voutes et éclisses . (B. F. )

X....., de Corbigny , département de la Nièvre , fit

construire une contrebasse qui se jouait au moyen d'un

clavier. L'archet était toujours conduit par la main droite

tandis que la gauche exécutait facilement comme sur le

piano des traits et des passages fort difficiles avant sur cet

instrument .

— Greiner (Ch. ) de Wetzlar reproduit avec quelques

perfectionnements l'ancienne viole à clavier imaginée par

Hans Hayden en 1610.

INSTRUMENTS A VENT, SANS BOCAUX.

1835. Herouard - L'Hermeront imagina une tête de flûte

s'allongeant à volonté par un mouvement régulier à vis et

sans pompe. (B. F. )

- Lefebvre présenta, cette même année, une flûte nou-

velle, tant par ses dimensions que par diverses améliora-

tions qui y ont été faites. Le facteur avait fait disparaître
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1836.

les défauts produits par la petite patte des anciennes

flûtes, qui donnait un voile à toute l'étendue de l'instru-

ment. Par un mécanisme simple et facile la flûte Lefebvre

donnait toutes les facilités d'exécution, et la fermeture des

clefs ut dièze et d'ut que l'on pouvait toucher avec la

même facilité que les autres clefs ; elle se composait de

trois corps longs : le premier, de 0m 26° ; le second, de

Om 18°; le troisième , de 0m 15°. (B. F.)

Buffet construisit une clarinette-basse donnant l'octave

de la clarinette en ut.

1838. Ad. Sax change la division de la perce de la clarinette-

basse selon les exigences de la colonne d'air ; et en ouvrant

un petit trou, grand comme une tête d'épingle, à un certain

endroit qu'il fallait trouver, il fit parler admirablement le

haut et le bas de son instrument, destiné désormais à

devenir le mentor des orchestres. Une fois sur la voie, il

s'est attaqué à la clarinette contre-basse en mi bémol qu'il

a portée , du premier coup, au même degré de perfection

que les autres. (B. B. , nº 145. )

1839. Buffet construisit une nouvelle flûte, percée de quinze

trous et d'un double trou de la; le premier trou ajouté se

trouvait être le neuvième et donnait le ré dièze ; il était

fermé par une clef dont la tringle s'étendait au bas de

l'instrument et s'ouvrait avec l'index de la main droite.

Elle ne servait que pour le trille d'ut dièze sur ré dièze

aux deux premières octaves . Le deuxième trou imaginé

donnait le la naturel ; il était fermé par une clef dont la

tringle s'étendait également dans le bas de l'instrument

et s'ouvrait avec l'index de la main droite ; cette clef,

nommée clef de la naturel, servait pour les trilles de sol

naturel sur le la naturel, de sot dièze sur le la naturel aux

deux premières octaves ; d'ut dièze sur ré dièze , et de sol

naturel sur la naturel aux troisièmes octaves. (B. F. )

-
Kock, de Vienne, construisit une flûte à treize clefs ,

descendant jusqu'au la. Les sons du bas de l'instrument

avaient quelque analogie avec ceux du cor anglais.

Wieprecht et Skorra, de Berlin, après avoir pris

connaissance de la clarinette-basse de Sax , construisirent

un instrument en bois et en cuivre , nommé Batiphon, qui

n'est en réalité qu'une imitation maladroite de l'œuvre du

facteur belge. (P. P. , nº 19. )
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INSTRUMENTS A VENT MUNIS DE BOCAUX.

1835. Davrainville imagina un instrument sonnant, au moyen

d'un cylindre, toutes les fanfares de cavalerie ; il em-

ployait pour chaque note une trompette différente , dont le

timbre était calculé d'après les dimensions de l'orifice d'où

échappait le vent.

·

—
Halary remplaça les pistons par un système de plaques

tournant autour d'un axe sur une autre plaque fixe , dans

laquelle venaient déboucher les tubes à mettre en commu-

nication ; la plaque mobile était percée de quatre trous

accouplés deux par deux au moyen d'un tube coudé d'un

très-petit rayon ; l'un de ces tubes formait la continuation

du tube principal. Quant on faisait faire à la plaque un

quart de tour au moyen d'une clef, l'air passait par les

deux tubes pour établir la communication entre le tube

principal et le tube additionel. (B. F. )

Pelitti, de Milan, prétend avoir inventé le Ténor-

Bombardon.

Wieprecht et Moritz , de Berlin , perfectionnent la ven-

tille qui porte leur nom , et imaginent un instrument

nommé Bass-Tuba. (P. P. , nº 19.)

-
Muller construisit un cornet à trois pistons , dont la

perce était un peu plus forte que celle des cornets ordi-

naires, différent du cornet à deux pistons : 1° par l'aug-

mentation d'un troisième piston avec lequel on pouvait

faire les quatre notes manquant jusqu'alors aux cornets à

deux pistons : l'ut dièze , le ré , le ré dièze et le sol dièze

de la première octave ; la pompe du premier piston mon-

tait perpendiculairement sur les trois pistons , et formait

une ligne parallèle avec la ligne d'entrée des tons ; la

pompe du troisième piston , placée dessous celle du pre-

mier piston, montait perdendiculairement encore à la

ligne d'entrée des tons ; la pompe du deuxième piston

était placée horizontalement aux deux autres pompes,

mais de l'autre côté du cornet ; la pompe d'accord mon-

tait perpendiculairement sur celle du troisièmepiston . ( B.F. )

1836. Guichard produisit un instrument perfectionné à pis-

tons, dont le ton naturel était en mi bémol et pouvait se

mettre en ut au moyen d'une coulisse moyenne , et en si

à l'aide d'une double coulisse , de sorte que l'on jouait
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dans les trois tons sans changer d'instrument. (B. F. )

Labbaye construisit un trombone à trois pistons , pré-

sentant l'avantage non-seulement de réunir à la qualité du

son brillant du trombone ordinaire , celui de ne dénaturer

aucune note , mais encore les pistons offraient de très-

grandes ressources pour le doigté et la facilité de l'exé-

cution. (B. F. )

Sahn construisit un nouveau genre de trombone à pis-

tons. (B. F. )

Piatet et Benoit, de Lyon , imaginèrent un mécanisme

destiné à remplacer les clefs et les pistons que l'on a adaptés

aux instruments de cuivre , ce mécanisme devait rendre le

jeu beaucoup plus facile que par les procédés jusqu'alors en

usage. Ce mécanisme consistait dans une boîte de métal

carrée ou ronde ayant sur la surface supérieure un cou-

vercle adapté par des vis ou à conlisse et bouchant hermé-

tiquement. Au fond, et dans l'intérieur de la boîte se

trouvaient placées des soupapes dont la forme était ajustée

à charnière et garnie en dessus et en dessous en gomme

élastique. Ces charnières étaient traversées par des axes

qui traversaient également la boîte sur la largeur, formant

un équerre en dehors . Ces soupapes étaient destinées à

donner passage à l'air dans les coulisses ou à fermer ces

mêmes coulisses d'une manière parfaite ; des leviers ser-

vant de touches pour manoeuvrer l'instrument faisaient

mouvoir chacun deux soupapes qui bouchaient ou ouvraient

les deux issues d'une même coulisse. En appuyant sur un

des leviers , les deux soupapes correspondantes faisaient

au moyen du mécanisme, une révolution d'un demi tour

et donnaient passage à la colonne d'air. (B. F. )

--
1837. Pelitti, de Milan, construit un cor de signal en mi

bémol.

-
1838. T. Shaw, de Londres, produisit des trompettes et

autres instruments construits avec des dispositions nouvelles.

(P. A. nº 7892.)

-Courtois, construisit un cornet à piston dit cornet à

coulisses, comportant l'avantage sur l'ancien cornet, de

pouvoir jouer dans tous les tons, sans en changer ; le tout

ne formant qu'une seule pièce , sans retirer l'embouchure

de place. Au moyen des coulisses , au nombre de quatre,

qui composaient ce cornet étant toutes fermées , l'instru-
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ment se trouvait dans le ton de si bémol, la première

coulisse donnant le ton de la, la seconde, le ton de la

bémol; en laissant toujours les coulisses fermées, le troi-

sième, le ton de fa ; la quatrième, le ton de mi. Le

pavillon était fait sans soudure , se montant à vis. Les

tubes étaient étirés au cylindre. (B. F. )

- Muller, de Lyon, que nous venons de voir plus haut,

construisant un cornet à trois pistons, présenta un corà

deux pistons avec lequel , suivant son auteur, on pouvait

exécuter les solos et toutes les difficultés possibles , les

notes les plus élevées sortant avec autant de pureté que

sur le cor ordinaire . L'instrument pouvait se jouer, soit

avec les pistons , soit avec la main, sans nuire à la bonne

qualité des sons. L'instrument avait deux pistons qui se

trouvaient placés au milieu du corps de l'instrument et

du côté opposé à celui où entrent les tons ; il avait trois

coulisses, une pour l'accord du premier piston et une pour

l'accord du second ; la coulisse d'accord de l'instrument se

trouvait aux bouts des deux pistons opposés à leur tête.

La coulisse du premier piston suivait une ligne parallèle à

la coulisse d'accord et celle du deuxième piston formait un

angle droit avec la coulisse dite d'accord . Les pistons

étaient percés de trois trous placés du même côté et à

égale distance les uns des autres. Les pistons se mouvaient

par deux touches, qui en cédant sous la pression des

doigts, faisaient remuer les pistons dans leurs tubes. Un

ressort à boudin les renvoyait à leurs places lorsque le

doigt abandonnait les touches . (B. F. )

-
Danays, imagina le Clavi-Cor pour remplacer l'Ophi-

cléide-alto . Il céda la propriété de son invention à M. Gui-

chard, qui prit le brevet et qui l'exploita depuis . Cet

instrument possédait un assez beau son , il était sonore et

doux. A l'aide de ces pistons , il était incomparablement

plus commode et plus facile à jouer que l'Ophicléide-Alto

qui était une tierce plus haut. (B. F. )

-
Wieprecht, offre un nouveau moyen d'adapter aux ins-

truments de cuivre une sourdine piagendo. (P. P. , nº 31. )

1839. Périnet , apporta quelque amélioration au cornet à pis-

ton. Le son étant d'autant plus étendu et plein qu'il ren-

contre moins d'obstacles dans son essor , et les angles

étant des obstacles au développement du son qu'ils absor-

2º PARTIE. 29
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bent en le divisant , Périnet chercha en les évitant à amé-

liorer la qualité du son du cornet à pistons, tout en conser-

vant à l'instrument ses proportions ordinaires. Pour y

parvenir, il a doublé à peu près le diamètre et la grosseur

du piston, qui avait une circonférence une fois plus consi-

dérable que celle des pistons confectionnés jusqu'alors.

Cette augmentation du piston permettait au son de passer

plus librement que dans les pistons ordinaires. (P. F. )

Coëffet, fit paraître un serpent contrebasse auquel il

avait fait l'application de corps de rechange , lesquels , au

moyen d'une clef particulière à chacun d'eux , venaient

s'appliquer, avec rapidité , sur l'ouverture du corps prin-

cipal de l'instrument , qui était tonique au point où les

corps de rechange devaient venir s'appliquer. (B. F. )

Nous avons vu si souvent les fabricants de cuivre em-

barrassés pour calculer la longueur du tube du petit sys-

tème à ajouter, que nous croyons devoir leur rappeler que

les tons sur les instruments de cuivre sont entr'eux en rai-

son inverse arithmétique du volume de l'agent sonore.

Ainsi T. t v. V. en nommant V le volume du cor sans

addition , d'où connaissant dans cette proportion celle qui

existe entre T et t qu'on désigne par les nombres ainsi

que le volume primitif, on tire aisément le volume secon-

daire v et le tube du petit système à ajouter.

INSTRUMENTS A VENT, A RÉSERVOIR D'AIR ET A TUYAUX.

1836. Muard de Joux-la- Ville, imagina un mécanisme pou-

vant servir à rendre facile , aux chantres des églises de

campagne, l'exécution sur l'orgue des chants d'église , et

même l'accompagnement de ce chant, avec une grande

variété de combinaisons, dont l'exécutant n'avait point à

s'occuper. A chaque touche du clavier était adapté un

chassis horizontal susceptible de se mouvoir d'avant en

arrière quand on déprimait la touche, et d'arrière en avant

quand la touche déprimée était abandonnée à elle-même

pour se relever. Ce chassis occupait dans l'instrument

toute la longueur du clavier ou celle de la série d'organes
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quelconques destinées à produire les sons . Chaque touche

agissant sur un chassis semblable , ils étaient donc tous

susceptibles des mêmes mouvements d'avant en arrière ou

d'arrière en avant, et chaque touche différait des autres

dans sa forme ou dans sa grandeur pour agir convenable-

ment sur son chassis. Chaque chassis portait une série de

tringles métalliques perpendiculaires au côté contigu à la

touche, se dirigeant chacune vers une des bascules qui ,

dans l'orgue, fait ouvrir les soupapes, et une fente verti-

cale était pratiquée sur une certaine longueur dans l'extré-

mité postérieure de chaque tringle , pour recevoir une

espèce d'équerre formée d'une lame métallique découpée

et de deux pièces : une mobile autour d'une goupille , de

manière que si l'équerre rencontrait le pivot du cylindre

d'un orgue , l'équerre basculait autour de son axe et son

extrémité s'abaissait ; si l'équerre marchait en sens inverse,

les obstacles que rencontrait la partie mobile de l'équerre

ne lui faisait faire qu'un petit mouvement autour de son

axe sans produire de bascule dans l'équerre elle-même.

Quand on exécutait dans un ton quelconque, on obtenait

en même temps un accompagnement en accords plaqués .

Muard parvint à faire encore davantage ; il rendit chaque

touche susceptible de s'enfoncer, à la volonté de l'exécu-

tant, à une profondeur plus ou moins grande, et la gran-

deur de l'enfoncement déterminait le mouvement horizon-

tal d'une grandeur proportionnelle dans son chassis ; les

bords verticaux de l'ouverture , dans laquelle était logée

chaque touche, portaient de petites saillies que pouvaient

sentir le doigt sans gêner sa marche , et qui divisaient en

parties égales la hauteur parcourue par la touche. (B. F. )

Daublaine, construisit un orgue que l'on pouvait jouer

sans être musicien , c'était l'application du clavier de Ca-

bias lequel se composait de deux rangées de touches car-

rées et uniformes. La rangée supérieure ne différait de la

rangée inférieure que par la couleur des touches ; ces tou-

ches étaient fort nombreuses. Pour exécuter sur ce double

clavier composé d'une soixantaine de touches au moins ,

on avait recours à des lignes officieuses qui placées au-

dessus du double clavier dirigeaient horizontalement la

main de l'artiste ignorant, et à l'endroit où chaque ligne

s'arrêtait se trouvait un signe conventionnel qui indiquait

la touche qu'il fallait attaquer. (B. F. )
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1837. — Liéger, de Lyon, construisit un mécanisme pour dimi-

nuer ou augmenter le ton des orgues : ce mécanisme était

composé de voies claires, l'une mobile et l'autrefixe c'était

un système de jalousie déjà mis en pratique il y a fort

longtemps, mais établi par des moyens nouveaux.

1838 .

1838.

-
L'abbé Laroque, apporta quelques perfectionnements

à la construction des orgues consistant en des porte-vent

cloués sur la chape, des changements dans la forme de cer-

tains tuyaux, dans leurs arrangements, dans l'introduction

des vis de pression pour l'accord et dans son Milacor, boîte

d'environ trois pieds et demi de haut sur deux pieds et

demi de large, et environ quatre poucesdeprofondeur. Au

bas de cette boîte sont placés quatre claviers : l'un immé-

diatement au-dessus de l'autre , et qui , groupés ensemble,

paraissent ne former qu'un seul clavier sur lequel sont

combinés des accords, des notes nues ou des tierces. Le

rang de touches le plus inférieur saillit d'environ six pou-

ces en dehors de la mécanique, et chaque rang supérieur

est de quinze lignes moins long que celui qui est immé-

diatement au-dessous de lui. L'intérieur de la mécanique

est rempli de petits cylindres enfer sur lesquels sont pointés

les accords , comme sur les cylindres des orgues à mani-

velles . Ces cylindres, placés horizontalement , rencontrent

en tournant sur leurs pointes, quand la touche s'enfonce,

des espèces de pilotes qui vont agir sur le clavier ou sur

les soupapes de l'orgue. -Cette mécanique peut se placer

sur tout orgue, indistinctement, au moyen d'un contre-

clavier qui agit sur le clavier ordinaire de l'orgue.

Grâce à cet ingénieux mécanisme, on peut exécuter tous

les plain-chants qui sont en usage dans l'église , et jouer

même des airs très-compliqués par leurs modulations ,

sans que la personne qui joue éprouve les moindres em-

barras, la plus légère hésitation , car elle ignore le moment

où elle module, où elle fait ses préparations, ses résolu-

tions et ses passages. Il suffit , pour jouer ces airs de

musique dans une église , de savoir phraser, de connaître

la valeur de trois ou quatre notes , d'une ronde, d'une

blanche, d'une noire , d'une croche , et quelquefois d'une

double croche. (B. F. )

-
Lovaert, de Nivel construit un orgue perfect. (B. B. )

Meads, d'Albany apporte des perfect. à la construction

de l'orgue. (P. Am. )
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-
1839. Backer, apporta un grand perfectionnement dans les

jeux des orgues en rendant la résistancedes touches moins

forte par un système de leviers très-légers qui lorsque les

touches du clavier basculent, ouvrent des soupapes d'un

vent très-comprimé , lequel soulève rapidement des petits

soufflets en nombre égal à celui des touches . Par leur mou-

vement de bascule , les soufflets tirent des tringles qui

ouvrent les soupapes des sommiers et toutes les notes sou-

mises à l'action des doigts de l'organiste parlent immédia-

ment. (B. F , )

- Bancaforté, (le prince de) fit construire sur une colline

située dans le parc de son château près de Messine , un

orgue gigantesque dont la soufflerie était mise en jeu par

la force d'un moulin à vent ; on entendait dit- on l'instru-

ment à huit ou dix kilomètres de distance.

INSTRUMENTS A VENT A RÉSERVOIR D'AIR AVEC LAMES VIBRANTES

OU AVEC CORDES.

-
1835. Loret, de Saint-Nicolas, fit quelques changements dans

la construction de l'orgue expressif. (B. B. n° 121. )

Isouard que nous avons déjà vu apporter de grands

perfectionnements à l'accordéon , proposa un nouvel organe

accoustique composé en principe d'une corde métallique

ou autre, tendue par les deux bouts dans une fente dont

la largeur est un peu plus forte que celle du diamètre de

la corde, pour lui laisser la faculté de vibrer. Les vibrations

de celle-ci sont déterminées par un courant d'air produit,

soit par les poumons, soit par une soufflerie. Au lieu d'une

corde cylindrique, on pouvait employer une corde plate

ou mieux une.lame métallique du genre des ressorts du

Barillet. Dans ce cas , l'analogie qu'on pourrait y trouver

avec l'orgue accoustique connue sous le nom d'anche libre ,

disparaît parce que l'anche libre n'est fixée que par une

extrémité. (B. F. )

-
1836. Paris, de Dijon, imagina l'Harmoniphon , instrument à

vent et à clavier de 0,40 centimètres de longueur sur

0,13 centimètres de largeur, dont les sons ressemblaient

à ceux du hautbois. Un réservoir d'air alimenté par le

jeu des poumons, fait parler des anches libres. Toute la

difficulté résidait dans la manière de respirer , qui devait
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être calculée sur le repos et le demi-repos qu'un musicien

doit facilement prévoir et sentir. L'intérieur de l'Harmo-

niphon se composait de lames métalliques vibrantes, non

sujettes à être attaquées par l'oxidation. La grande diffi-

culté dans la construction de l'Harmoniphon consistait à

éviter toute perte d'air, seul point qui pouvait rendre

l'instrument pénible à jouer. L'Harmoniphon avait quelque

rapport avec le Mélophon. (B. F. )

C. Wheastone, construisit à Londres, un instrument

à son prolongé produit par le vent agissant sur des cordes

de laiton et des ressorts ou anches libres.

Wiszniewsky, adapta des lames vibrantes et des cases

sonores aux pianos . (P. P. nº 30. )

1837. Leclerc, horloger, inventa le Mélophone qui ressem-

blait à une guitare d'une structure grossière. La caisse

renfermait divers sommiers sur lesquels se trouvaient

ajustés des jeux d'anches libres. Le clavier se trouvait sur

le manche et se composait d'une série de boutons appuyant

sur une bascule , à l'extrémité opposée de la bascule était

un fil de laiton ou de soie dont le second bout adhérait à

chaque soupape, en poussant un bouton , il faisait par son

appui jouer la bascule qui attirait le fil , lequel soulevait

alors la soupape et l'air amassé dans un réservoir à l'aide

d'un souflet intérieur mis en mouvement par la main droite ,

faisait parler les anches libres . Cet instrument eut une

certaine vogue tant qu'on ne connut pas son mécanisme

intérieur ; aussitôt qu'on reconnut que le mélophone n'était

qu'un accordéon perfectionné, il fut rejoindre le chef de

famille. Après avoir paru à l'orchestre de l'Académie

Royale de Musique, où l'avait introduit M. Halévy , le

secrétaire perpétuel de l'Académie put rencontrer chaque

jour sur le Pont des Arts, son enfant d'adoption entre les

mains des aveugles : Sit transit gloria mundi! (B. F. )

- Chameroy fit paraître un orgue expressif, dans lequel

il supprima la table de soufflerie , le levier , la pédale , la

tringle , les poids et les brides de ressorts , appareil em-

barrassant, et les remplaça par une soufflerie simple et

plus commode en apportant des changements essentiels

au clavier qu'il fallut placer sur les anches ; la table

d'harmonie était posée à coulisse sur le côté droit , et

laissait voir les anches. (B. F. )
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-Isouard construisit le piano-éolien ; c'est le même prin-

cipe que celui de son violon-éolien de 1835 , et dont ici il

fait l'application au piano ; mais Isoard fit la même faute

que Schnell , au lieu de conserver les marteaux il les re-

jeta , et s'efforça de faire résonner la corde par le souffle

seul du vent, aussi rencontra-t-il mille difficultés , et son

instrument lent à parler, resta , sinon inconnu , du moins

comme oublié entre les mains de l'habile facteur qui

avait acheté le brevet, et malgré son immense talent

d'exécutant C'est avoir nommé Henri Herz. (B. F.)

1839. Alexandre fit paraitre le Piano-Concertina, qui n'était

que l'ancien instrument imaginé par Debain , adapté à un

clavier.

-

-- On vit paraître le Piano-Lyre, construit par Fischer,

instrument qui ressemblait par sa forme et sa construc-

tion à une guitare , et qui ne se distinguait de ce dernier

instrument que par l'absence de cordes et celle de l'ou-

verture circulaire pratiquée dans le milieu de la guitare .

Le Piano-Lyre avait en longueur 1 0° , et portait 0m 30°

de largeur près du bas de l'instrument ; sur le haut de la

carcasse était appliqué un clavier de 0m 41 sur 0m 29°

de large, et composé de deux octaves et demie. L'exécu-

cution de l'instrument s'opérait par la pression d'un souf-

flet appliqué au mécanisme intérieur et correspondant

avec une soupape qui longeait le col en ébène dans toute

son étendue extérieure . Le son était produit par des

lames vibrantes , mises en vibration par la pression du

soufflet à main. Imitation malheureuse du Mélophone et

de l'Harmoniphon. (B. F. )

Fourneaux construisit un orgue expressif à deux cla-

viers, dont un avait un registre sonnant le seize pieds ;

les lames vibrantes étaient disposées au fond d'une case

voûtée et il couvrait d'une table d'harmonie le débouché

du son pour donner plus d'ampleur à la sonorité. (B. F. )

- Leclerc apporte des perfect. au mélophone. (B. F. )

-
Pape présente un piano-organisé : c'était un instru-

ment vertical dans lequel le facteur avait introduit un

physharmonica, accouplement déjà tenté par Cavaillé-

Coll, dans son Poikilorgue. Dans l'instrument de Pape les

deux tiers des cordes occupaient toute la table de devant,
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et l'autre tiers croisait les autres cordes d'angle en angle,

en passant sur une seconde table. (B. F. )

ORGUE EXCEPTIONNEL.

1835.-Fligh et Robson, de Londres, donnèrent à un nouvel

orgue, inventé par eux , le nom d'Apollonicon. Cet instru-

ment unissait àla douceur du son la force la plus bruyante ;

il pouvait être joué par une ou plusieurs personnes, et

même au moyen d'un cylindre ; il avait quelque rapport

avec l'orchestrion de Molzel.

INSTRUMENTS A PERCUSSION.

1836. Einbiegler, de Francfort, imagina une mécanique de

timbales à l'aide de laquelle on pouvait se passer d'instru-

mentiste.

1835. -

APPAREILS DIVERS.

Soria (Mme) , imagina pour les enfants un clavier plus

petit et disposé de manière à leur faciliter toutes les dis-

tances de l'instrument. L'organisation intérieure des

pianos ne souffrait aucun dérangement, et la mécanique

de ces petits claviers était combinée de manière à rejoindre

avec une extrême facilité le mécanisme qui fait résonner

toutes les cordes adhérentes au grand clavier. (B. F. )

1836. Bavoux, construit un appareil pour la tachigraphie

musicale. (B. B. , nº 122. )

-

- La Hausse, proposa un mécanisme applicable à toute

espèce de piano pour les rendre clavigrades-élastiques,

c'est-à-dire pour varier la résistance du clavier de ma-

nière à l'approprier aux mains les plus faibles comme aux

plus fortes. Ce mécanisme consistait en un système de

ressorts plats agissant par pression progressive sur le corps

même des touches au moyen d'une forte tringle , à laquelle

les ressorts étaient attachés uniformément pour corres-

pondre chacun à une touche. (B. F. )

- Herz (Henri) , imagina le dactylion, instrument ayant

pour but d'exercer les doigts, au moyen d'un tirage élas-

tique dont on pouvait augmenter ou diminuer à volonté la

résistance , et composé.d'un certain nombre d'anneaux sus-
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1838.

pendus à des ressorts de différentes grosseurs. (B. F.)

Basset-Louillet , proposa un procédé nouveau pour

l'impression de la musique.

---

- Bellini, à Bruxelles, fit paraître un harmonomètre dont

la description ne nous est pas parvenue, mais qui pour-

rait bien n'être que la reproduction de l'harmonomètre

de Dietsch. (B. B. , nº 138. )

- Dietsch, construisit un harmonomètre, instrument des-

tiné à accorder les pianos. Le clavier de l'instrument for-

mait tous les tons et demi tons ; il était monté sur une

plate-forme ajustée dans sa caisse par quatre vis ; un étouf-

foir, fixé sur chaque touche , était à ressort pressé contre

la lame ; à son extrémité il y avait une petite peau et un

doigt. Ce doigt, lorsqu'on faisait baisser le bouton , rece-

vait l'appui du corps de la touche sur son inclinaison ; à

l'instant de l'échappement de la lame , l'étouffoir était

écarté et la lame était abandonnée à toute la vibration

aussi longtemps que la touche restait baissée. (B. F. )

-
Dwight, de Boston , imagina une nouvelle clef pour

l'accord des pianos. (P. Am.)

- Leclaire, de Bruxelles , proposa également une nouvelle

manière d'imprimer la musique.

Pfeiffer, imagina, pour faciliter l'accord du piano aux

amateurs, un petit appareil dit régulateur harmonique;

c'était un petit orgue expressif de deux octaves qu'il avait

joint derrière le plan des cordes d'un piano droit, c'était

une sorte de piano-orgue. (B. F. )

Smith, de Boston, donne à la clef de l'accordeur une

nouvelle forme. (P. Am. )

Walker, de New-York , présente de nouvelles chevilles

à vis pour tendre les cordes du piano. (P. Am. )

1839. — Sax (Ad. ) , fit paraître, à Bruxelles, un appareil pour

mettre d'un seul coup de clef un piano à l'unisson d'un

orchestre ou d'un instrument quelconque . (B. B. , nº 154. )

-Violette,de Brest, construisit deLinéagraphe instrument

destiné à tracer des lignes de musique. Une molette en

cuivre portait sur sa circonférence une ou deux portées de

musique. La molette percée au milieu recevait un manche

qui était arrêté sur le plat par une goupille. La mollette

roulait sur le manche et elle était dirigée par une règle

plate, au bord de laquelle fonctionnait la roue. (B. F. )
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Sax, (Ad, ) construisit à Bruxelles le réflecteur sonore. Il

avait imaginé de donner aux instruments à vent des réflec-

teurs comme on en a donné à la lumière. Puisque le son

se comporte comme la lumière disait-il , on pent le diriger

vers les auditeurs au lieu de le laisser rayonner à travers

l'espace. On met un abat-jour sur les lampes, on peut donc

bien placer un abat-son sur les instruments dont le pavil-

lon est dirigé vers le ciel , et un répercuteur à ceux qui se

dirigent vers la terre.

- On vit paraître à Londres de nouvelles cordes harmo-

niques pour violon harpes et guitares qui offraient cette

particularité qu'elles étaient insensibles, c'est-à-dire qu'on

pouvait les plonger dans l'eau bouillante sans qu'elles

éprouvassent la moindre altération.

1836. Tressoz, composa un vernis pour les pianos . (B. F.)
-

EXPOSITION DE L'industrie de 1839.

La facture des instruments de musique avait fait de grands

progrès depuis 1834 : les pianos à queue, les pianinos , les flûtes ,

les instruments à vent en cuivre et les instruments à archet pré-

sentèrent des améliorations qu'il ne semblait pas qu'on pût faire

dans un laps de temps de cinq années. C'est surtout par les per-

fectionnements de détail , par la précision du travail , par l'en-

tente plus complète du mécanisme et du rôle de chaque partie

des instruments , que les facteurs se sont généralement fait re-

marquer. On voyait , dans les salles de l'exposition , un bien grand

nombre d'instruments de musique huit grandes orgues, cent

quatre-vingt-sept pianos , plus de soixante instruments à archet.

et une quantité considérable d'instruments à vent de toute na-

ture.

L'examen des instruments se fit dans les salles du palais Bour-

bon ; les noms des facteurs furent couverts en l'absence des

membres de la commission, et un numéro fut placé sur chaque

instrument ; un ou deux commissaires, pris parmi les facteurs

les plus anciens, restèrent constamment présents aux épreuves ,

pour constater et dire à leurs confrères que la plus grandeloyauté

avait constamment présidé aux essais. Ce sont ces délégués

qui dans tous les cas, découvrirent eux-mêmes les noms des fac-

teurs dont les instruments avaient paru dignes d'être placés en

première ligne.
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EXTRAIT DU RAPPORT DU JURY.

Les notes explicatives du rapporteur sur chaque facteur

étant trop étendues pour être reproduites, nous nous bornons

à signaler les décisions du Jury :

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES.

Rappel de médaille d'or : PAPE, piano carré à deux cordes, placé au

1" rang de ce genre d'instruments. - PLEYEL, piano carré qui a obtenu le

- ROLLER et BLANCHET, pour pianos droits.
2 rang .

-

Nouvelle médaille d'or : ERARD (Pierre) , dont les pianos dans trois

genres différents ont été mis en 1º ligne.

Rappel de médaille d'argent : PFEIFFER, piano carré à trois cordes.

Nouvelles médailles d'argent : KRIEGELSTEIN, pour piano à queue et

piano carré. - SOUFFLETO, pour piano à queue qui a occupé la 1º place

après ceux d'Erard. WOLFEL, pour bonne exécution et piano carré,

placé le 3* parmi ceux de cette espèce.

-

―
BOISSELOT, piano à queue très-

petit patron, placé le 5º parmi les pianos à queue.

Rappel de médaille de bronze : WETZEL, pour bonne fabrication.

Nouvelles médailles de bronze : GAIDON, pour piano carré placé le 5º

sur 53 pianos de cette espèce. MERCIER, pour piano droit, placé au

SCHOEN, pour bonne fabrication.
-

-

-

-

-

4 rang. MERMET, pour piano droit

à cordes obliques placé en 1" ligne après celui d'Erard. KOSKA, pour

bonne fabrication. COTE, pour piano carré, placé le 3° au concours

mais qui aurait mérité le 2º rang, si son clavier, dit le rapporteur
, n'avait

pas paru un peu dur. HATZENBUHLER
, pour pianino, placé le 2 au

BUSSON, pour bonne fabrication
.concours. -

fabrication.

--

Mention honorable.: CLUESMAN. GIBAUT.

-
BERNHARDT, pour bonne

GRUS. ESLANGER.

HERZ. ROSSELEN. -- ROGER.

INSTRUMENTS A CORDES ET A ARCHET.

Médaille d'or : WUILLAUME, pour sa belle et bonne confect. d'instrum.

Médaille d'argent : CHANOT,

Médaille de bronze : BERNARDEL,

id.

id.

Mentions honorables : PECATTE, pour ses archets.

id.

id.

-BUTHOLD, de Mire-

DERAZEY,court, pour bonne fabrication d'instruments à bon marché.

de Mirecourt, pour belle exécution d'instruments à archet.

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES.

-

Médaille d'or (pour mémoire) : ERARD, pour les Harpes à double mou-

vement.
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Rappelde médaille d'argent : DOMENY, pour Harpes à simple et double

mouvement.

LACOTE,

Médaille de bronze : CHAILLOT, pour innovation apportée dans la cons-

truction de la Harpe. COFFE, de Mirecourt, pour guitare.

pour guitare,

- -

INSTRUMENTS A VENT.

ORGUES. Depuis plusieurs siècles , la fabrication des orgues

était restée stationnaire ou à très-peu près, comme on peut s'en

convaincre par la lecture de l'Harmonie universelle , de Mersenne

(1636) , et par celle du Traité des orgues , de dom Bédos (1747) .

Du temps de Mersenne , il existait des orgues dans lesquelles

il y avait des tuyaux qui faisaient entendre les diverses voyelles

et qui prononçaient des syllabes . Sous ce point de vue la facture

des orgues aurait rétrogradé. On peut dire avec vérité que la

science de l'acoustique est en avant de l'art du facteur d'orgues :

c'est l'inverse de ce qui a lieu pour les autres instruments à vent.

Depuis un demi-siècle , on ne s'est guère occupé, en France, de

la fabrication des grandes orgues on n'avait vu jusqu'ici , aux

diverses expositions , qu'un orgue d'Erard , destiné à une chapelle,

et un orgue de M. Davrainville : ce n'est que depuis cinq ou six

ans que la facture des orgues a repris faveur.

Les galeries de l'exposition renfermaient deux grandes

orgues d'église , l'un de M. Abbey , l'autre de MM. Daublaine et

Calinet; cinq orgues de moindres dimensions, l'un de MM. Ca-

vaillé-Coll , deux autres de MM. Darche et Grandjon , deux autres

de M. Lété de Mirecourt ; enfin un orgue appelé milacor, de l'in-

vention de M. Laroque, et qui était construit de manière à pou-

voir être joué par des personnes étrangères à la musique.

Chaque jeu fut entendu à part, et un certain nombre de

tuyaux furent enlevés de dessus les sommiers et examinés en

détail , tant pour la construction que pour les qualités du son.

Toutes ces orgues furent jouées en présence de la commission

par M. Lefébure-Wely, artiste déjà alors fort distingué et dont

le talent et la réputation n'ont fait depuis que grandir ; on

peut dire de cet artiste , comme Figaro disait de lui-même, qu'il

vaut mieux encore que sa réputation .

Médailles de bronze : JOHN ABBEY, pour sa belle et bonne construction.

- CAVAILLÉ-COLL, pour un orgue de chœur, dit de huit pieds, à deux

claviers renfermant seize jeux. ( Le premier pas, à Paris, de M. Aristide
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Cavaillé-Coll, eut lieu à cette exposition. ) Ce petit orgue, chef-d'œuvre

d'exécution, était une promesse d'avenir que ce facteur a dignement

réalisée à Saint-Denis, à la Madeleine, et aujourd'hui nous n'en sommes

plus à regretter ni les Chicot, ni les anciens maîtres, en cette grande

partie de la facture instrumentale. LÉTÉ, de Mirecourt, pour bonne

fabrication.

-

Mention honorable : DAUBLAINE et CALINET, pour orgues de vingt-six

jeux.

ORGUES EXPRESSIVES. -
Rappel de médaille de bronze : MULLER, Orgue

dans le genre de celle de Grenié dont il est l'élève.

INSTRUMENTS A VENT EN CUIVRE.

Médaille d'argent : RAOUx , placé trois fois au 1º rang pour la confec-

tion des instruments à vent en cuivre.

Médaille de bronze : HALARY, placé au concours le premier pour les

trombones et le second pour les cors à deux pistons.

Mentions honorables : LABBAYE père, pour cors sans pistons. GUI-

CHARD, pour un instrument appelé Clavi-cor et sa trompette à rallonge.

JAHN, pour son cor à trois pistons et son trombone alto. - LABBAYE fils,

pour ses ophicléides.

INSTRUMENTS A VENT EN BOIS.

CLARINETTES , FLUTES , HAUtbois.
―

Rappel de médaille de bronze :

MARTIN, à la Couture,TULOU, pour flûte, mise au 1er rang au concours.

bonne fabrication.

-

Médaille de bronze : GODEFROY aîné, pour flûtes ordinaires, flûtes de

Bechm, qui a obtenu le 2º rang. BUFFET, pour clarinettes, placées au

1" rang.

Mentions honorables : BUFFET fils, pour flûtes, clarinettes, et pour un

flageolet placé au 1ª rang. · LEFEBVRE , à Nantes, pour clarinettes, pou-

vant se jouer dans tous les tons sans changer de bec.

-

-
HERUARD, à la

Couture, pour bonne fabrication. LEROUX, de Mirecourt, pour bonne

fabrication. FERRY, de Mirecourt, pour bonne fabrication.

HAUTBOIS, COR ANGLAIS.

-

-
Rappel de médaille de bronze : TRIÉBERT,

pour belle et bonne fabrication.

Nauvelle médaille de bronze : BROD (mort pendant l'exposition) , pour

un hautbois remarquable par la qualité du son et par la disposition de

toutes les parties.

Mention honorable : PARIS, de Dijon , pour l'harmoniphon.

BASSONS. Rappel de médaille de bronze : WINNEN, pour un basson à

pavillon.

Nouvelle médaille de bronze : ALDER, pour un basson armé de deux

nouvelles clefs.

Médaille d'argent : LECLERC, pour son instrument appelé mélophone.
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IESTRUMENTS ET MÉCANIQUES ACOUSTIQUES.

Mentions honorables : PASSERIEUX, pour tuyaux porte-voix mobiles.

GATEAU et DEON, pour cornets acoustiques ou oreillettes.

Rappelde médaille de bronze : SAVARESSE , pour cordes harmoniques.

Mentions honorables : MIGNARD, pour cordes harmoniques.

pour cordes harmoniques en soie.

CLOCHES, TIMBRES, BOITES A MUSIQUE, APPAREILS ACOUSTIQUES.

-
- NAVEAU,

-
Rappel

de médaille de bronze : HILDEBRANT, pour cloches accordées chromati-

quement.

Mentions honorables : PAUR, pour boites à musique de diverses dimen-

sions. DELEUIL , pour plaques acoustiques en laiton et sirenes.

MARLOYE, pour appareils acoustiques en bois.



CHAPITRE XI.

TRAVAUX DE LA FACTURE INSTRUMENTALE

DE 1840 A 1844 INCLUSIVEMENT.

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES.

1840. HARPES. Hawley apporte quelques idées nouvelles dans

la construction de la harpe. P. A. 8526) .

1844.

Stewart, Perfectionnements apportés dans le mécanisme

de la harpe (P. A. 8737).

Lacoux, Perfectionnements apportés dans le mécanisme

de la harpe. (B. F. )

1843. GUITARE. Carden imagine un nouveau manche pour la
--

guitare.

-

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES .

1840. PIANO. Bernhardt, nouveau mécanisme pour frapper en

dessus, dont la construction rendait la caisse plus solide

quoique plus légère. Le tirage des cordes se faisait plus

près des masses et la table d'harmonie n'était plus coupée

pour donner passage aux marteaux. Les barres formant

masses pouvaient s'arcbouter contre le sommier de che-

villes et laissaient la faculté de supprimer les barres

de fer employées pour empêcher les parties de se rappro-

cher par le tirage des cordes. (B. F. )
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-
Billon, nouveau mode de fabrication de feutre à l'usage

des marteaux et des étouffoirs . (B. F. )

- Boisselot remplaça la mécanique dite à fourche par une

noix à charnière et à vis de rappel . L'axe de rotation étant

fixe donnait aux marteaux une grande pression et une

grande justesse. La vis de rappel permettait de règler à

volonté le mouvement de chaque marteau . Un nouveau

système de barrage en fer placé au-dessous de la table

d'harmonie donnait à l'instrument une très-grande solidité.

- Brandt, nouvelles dispositions et construction du bar-

rage des pianos . (P. P. nº 3. )

--

--

Brasil, nouveau mécanisme de clavier pour piano .

Chichering, de Philadelphie, Perfectionnement apporté

à la construction du piano. (P. Am. )

Clarch, Perfectionnement apporté à la construction du

piano. (P. A. nº 8388.

- Cluesman adopta des vis de pression à lévier sur des

chassis en fonte d'une seule pièce. Le mécanisme formant

échappement renversé, faisait en même temps les fonctions

d'attrappe marteau ; la vis à règler était adaptée en tra-

vers et le talon se trouvait sur la touche. (B. F. )

-
Dodd, Perfectionnement à la construction des pianos .

(P. A. n° 7592. )

-
Erard, Perfectionnement à la construction des pianos.

(P. A. 8643. )

-
Hawley, Perfectionnement àla construction des pianos.

P. A. 8526. )

Herold proposa quelques perfectionnements au méca-

nisme, consistant dans le changement de quelques ressorts

pour éviter l'usure du drap . (B. F. )

Jaunart, piano perfectionné. (B. B. nº 166. )

Johnson, Perfectionnement aux instruments de mu-

sique. (B. F. )

Martin établit un système de suspension de sommier

prolongé permettant de faire faire aux cordes un coude

beauconp moins prononcé sur le chevalet, ce qui empê-

chait la casse des cordes, donnait de la facilité à l'accor-

dage et empêchait la table d'harmonie d'ètre torturée par

un trop grand tirage.

--
Mercier substitue dans les pianos , au coussin ordinaire ,

un coussin formé d'une bande de parchemin rendue imper-
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méable par l'un des procédés connus et formant une espèce

de pont par le rapprochement ou le recourbement plus ou

moins grand de ses extrémités. (B. F. )

Pape proposa une nouvelle disposition de la table

d'harmonie et quelques changements dans le mécanisme

de son invention . (B. F. )

-
Reintjes imagina un appareil propre à remplacer les

chevilles du piano. (B. F. )

-Rohden construisit un système de barres de marteaux dit

àfourchesdétachées, en cuivre, plus solides que les doubles

plaques qui avaient jusqu'alors remplacé les fourches en

bois les marteaux ne pouvaient plus balloter, la garni-

ture étant dans la fourche de cuivre et ayant par cette

raison le plus d'écartement possible. Le mouvement de la

noix et de l'échappement autour du pivot était toujours de

la même percussion, n'étant pas sujet ni à sécher ni à se

gonfler comme le bois, chaque noix ou échappement pou-

vait facilement se démontrer. ( B. F. )

-
Sax (père) , imagina un appareil servant à tenir le piano

constamment d'accord (B. B. nº 157. )

-Souffleto perfectionna le mode d'ajustement de la touche

des pianos sur leur point de bascule et par suite la manière

de les régler. 11 rendit élastique la partie du milieu de la

touche au moyen d'une entaille faite dans le bois , de ma-

nière à présenter un intervalle permettant l'éloignement

ou le rapprochement des deux parties par des vis de

pression ou de rappel , d'où résultait conséquemment

l'exhaussement ou l'abaissement de la touche par elle-

même ; il ajoutait à la touche, soit au-dessus , soit au-

dessous, soit dans son intérieur , une pièce comme tasseau

mobile qui portait le coussinet montant et descendant à

volonté. (B. F. )

- Stewart, perfectionnement apporté dans la construction

des pianos. (P. A. n° 8,737.)

Wirth, imagina un nouveau genre de piano qu'il nomma

piano doucine, qui se distinguait des pianos ordinaires par

sa forme et son mécanisme ; il étaitàfrappement en-dessus ,

sur le devant de la bascule, et à double échappement. (B.F. )

Wolfel, ce facteur aussi habile que modeste apporta

de nombreux perfectionnements dans la fabrication des

pianos. Comme toutes les parties de l'instrument furent

2º PARTIE.

-

30
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soumises par lui à une sorte de renouvellement, il nous

est impossible de rien préciser particulièrement tout y

semblait parfait. (B. F. )

―
1841. Blondel, construisit un piano avec une mécanique in-

dépendante du clavier. (B. F. )

-Girard, (Me V ) ajouta quelques perfectionnements

dans la construction du piano. (B. F.)

Godwin, perfect. apporté à la construction du piano.

(P. A. 8,999.)

Gilbert, de Philadelphie , perfect. apporté à la méca-

nique du piano. (P. Am. )

- Kriegelstein, adapta à ses instruments des agrafes dites

de précision, pour faciliter l'accord . (B. F. )

-
Lacorte, chercha à donner à volonté plus d'ampleur et

plus d'énergie au crescendo et decrescendo du piano. (B. B. )

Newhall, de Philadelphie, perf. à la construction du

piano. (P. Am. )

-

-

-

Stewart, perfectionnement nouveau à la construction

du piano. (P. A. 9023. )

- Idem, mécanisme horizontal pour piano. (P. A. 9150. )

Sulot, système général pour les instruments à cordes

et à tables d'harmonie. (B. F.)

―
1842. Becker, donna an piano une disposition verticale et il

obtienait par ce moyen la puissance d'un piano à queue et

n'occupait pas plus de place qu'une armoire ordinaire. Il

avait conservé la répartition des pièces du clavier comme

on le fait ordinairement, mais pour dissimuler la saillie du

clavier, il avait placé les touches à coulisse comme un ti-

roir, qui permettait de les glisser sous la table d'harmonie

et les sommiers. (B. F , )

-Broadwood, perfectionnement apporté dans la cons-

truction du piano . (P. A. 9245. )

--
Contamin, construisit un piano avec quelques innova-

tions dans les détails . (B. F. )

-
Dammekens, piano à marteau renversé. (B. B. nº 1670.)

-Jelmini, fit l'application d'agrafes à chevalet entraînant

avec elles la suppression des pointes que jusqu'alors on

avait adaptées au sillet pour la direction des cordes. (B. B. )

-Lacroix, piano à chassis en fonte (B. B. n° 1743. )

Lambert, mécanisme pour les petits pianos droits. (P.

A. n° 9226.
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1842. Loud, de Philadelphie , nouvel échappement pourpiano

horizontal. (P. Am . )

-

Montal, fit paraître différents systèmes de mécanique

propre à faire répéter la note ; consistant dans une petite

pièce mobile soutenue par un ressort , qu'il nommait rece-

veur d'échappement, parce qu'elle était destinée à rece-

voir l'échappement lorsqu'il avait quitté le nez. Le receveur

pouvait prendre plusieurs formes et le pivot pouvait oc-

cuper différentes places suivant la disposition de la méca-

nique à laquelle on l'adaptait. Le ressort qui soutenait

pouvait être fait en spirale , soit allongé ou plat ; lorsque

l'échappement échappait par en bas , le receveur et son

ressort étaient fixés sur la touche ; lorsque l'échappement

échappait par en haut il était fixé après le manche dumar-

teau auprès de la noix du marteau. Le receveur était tou-

jours fixé de manière à ce qu'une de ses extrémités fût

placée au niveau du nez ou à peu près , d'où échappe l'é-

chappement, de manière que à mesure que l'échappement

quittait le nez, le receveur cédait et laissait échapper.

-Reichenback, de Philadelphie , nouveau piano horizontal.

(P. A. )

―

Schleiden , perfect. apporté au clavier du piano (P. P.

n° 13. )

Schamaker, de Philadelphie , perfectionnement apporté

à la construction du piano. (P. Am. )

Sternberg , nouvelle construction du piano à queue.

(B. B. nº 1525) .

Stewart , perfectionnement dans la construction du

piano. (B. F. - P. A. 9150. )

Themar et Roll, disposition nouvelle de la table d'har-

monie. (B. B. 1691. )

- Van-Lair , imagina une construction nouvelle pour le

piano. (B. B. )

Wornum, mécanisme nouveau pour les pianos . (P. A.

9262. )

1843. Brown, de Boston, perfect. aporté à la construction du
-―

piano. (P. Am,)

―
Chickering, de Boston, perfect. à la mécanique du

piano. (P. Am . )

Collard, adopta un nouveau mécanisme à double action

ou répétition. (P. A. )
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1843.- Dubochet , perfect. apporté à la construction du piano.

(P. A. 9631.)

- La Maison Erard, fit l'application du mécanisme à

double échappement aux pianos carrés . (B. F. 1,4828. )

Herz, perfectionnement apporté dans la construction

du piano. (B. F. 1,5532. )

-
Isaurat Leroux, imagina un mécanisme applicable aux

marteaux et destiné à leur donner plus de force à produire

et répéter avec facilité. En appuyant le doigt sur la touche,

la bascule forçait l'échappement à se lever , et en faisant

pivoter la noix enlevait le marteau et lui faisait frapper la

corde ; l'échappement retenu par le ressort frottait sur un

bouton reglé par une vis, faisait échapper le marteau au

moment où il frappait la corde ; pendant ce temps le pilote

placé sur la touche faisait lever le chevalet portant la

chaîne, qui venait recevoir le marteau et donnait le temps.

à l'échappement de rentrer dans la bascule pour être prêt

à frapper de nouveau. (B. F. 15,485 . )

Kirkman, mécanisme pour piano. (P. A. , 9,594. )

Marsh, de Boston , perfectionnnement apporté à la

construction du piano. (P. Am. )

Pape, présenta quelques changements dans le méca-

nisme du piano, et à la table d'harmonie. (B. F. , 15,845. )

Phiquebal-d'Arasmont, imagina un nouveau système

de clavier et de monocorde faisant la base d'une nouvelle

théorie de la musique . (B. F. , 15,756 . )

-

Stewart, mécanisme psur piano. ( P. A. 9,716. )

Sulot, de Dijon , proposa un système général , double,

triple pour tous les instruments à cordes et à table d'har-

monie. Ce système consistait dans : 1° un double jeu de

cordes qu'il frappait avec des touches à doubles marteaux ;

2º de quatre jeux de cordes avec des doubles touches à

quatre marteaux. Mais il fallait doubler l'espace qui devait

les contenir, le facteur y parvenait par l'ondulation du

chevalet sillet et des chevalets nécessaires aux différentes

puissances qu'il voulait établir. Il y avait double table

d'harmonie, et comme il y avait deux chevalets pour le

doublejeu, il y en avait un de communication avec chaque

table. (B. F. , 15,657. )

Weber, ajouta au mécanisme anglais diverses roulettes

sous l'échappement, au bouton sur lequel frotte la fente
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de l'échappement et posa également sur une roulette le

ressort qui se trouve derrière l'échappement. ( B. F. ,

14,746. )

1844.- Avisseau, imagina une nouvelle disposition du piano

droit permettant d'agrandir la table d'harmonie et d'avoir

sept octaves et trois cordes.

- Bader, présenta une nouvelle disposition de cordes à

double jeu , devant dès lors augmenter la puissance dans les

pianos. L'instrument de Bader, contenait deux systèmes

de cordes, c'est-à-dire , que dans le piano à trois cordes, les

deux systèmes raprésentaient six cordes. Le marteau avait

la forme d'une fourche, dont chaque extrémité avait son

marteau propre frappant chacun un jeu séparé.

-

-

Beregszaszi, de Pesth , imagina une mécanique pour

changer de ton. (P. Autr. )

-
Bessalie, perfectionnement apporté dans la construc-

tion du piano. (P. P. , nº 65. )

Brasil, piano dit Harmonomètre. (B. F. , 16,681 .)

Coleman, apporta des perfectionnements aux pianos ,

dans le but d'en augmenter et d'en moduler le son à

volonté. (P. A. , 10,341 . P. Am. )

- Daniel, remplaça les pointes d'attaches par des poulies

ou roulettes sur lesquelles passaient les cordes , de sorte

que la note était formée d'un seul bout enroulé sur le

sommier de fer à droite du piano, sur ces poulies , et arrêté

de l'autre côté sur le sommier de bois par une seule che-

ville percée de deux trous dans lesquels passent les deux

extrémités de la corde. Les deux cordes se montaient donc

avec la même cheville , ce qui permettait d'obtenir une

juste égalité de tension . (B. F. , 16,514 . )

- Domeny, présenta un procédé nouveau consistant en

agrafes servant d'appui aux cordes. (B. F. , 16,689 . )

Dubois, offrit un piano dit piano-fortissimo, qui n'a

pas laissé de trace. (B. F. , n° 16,476.)

-
Kriegelstein imagina son double échappement. Avec

l'échappement simple ou ordinaire on éprouvait l'incon-

vénient d'être obligé de laisser relever entièrement la

touche avant de reproduire le son, afin que l'échappement

rentrât sous le nez de la noix ; de sorte qu'il fallait laisser

parcourir à la touche la même distance pour jouer fort ou

piano. Dans l'origine de cet instrument , le marteau était
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poussé vers la corde par un seul pilote fixé sur la touche,

et ce pilote était toujours placé sous le marteau ; en sorte

que celui-ci ne cessant de répondre directement ou audoigt

ou à la touche, le lançait fort ou faible , suivant qu'on le

laissait plus ou moins se relever. Il en résultait aussi que

la répétition rapide de la même note s'effectuait avec faci-

lité ; mais cette mécanique manquait de force et d'énergie.

Stein, facteur allemand , remédia à ce manque de force en

imaginant l'échappement dont la propriété était d'aban-

donner le marteau dans sa course en augmentant consi-

dérablement son impulsion : c'est l'échappement dit

Allemand. Erard prit les choses en cet état vers 1808, et

ce ne fut qu'en 1823 qu'il produisit son double échappe-

ment ; mais les moyens émis par Erard ne sont pas les seuls

qui conduisent à la solution du problême, et Kriegelstein

• est parvenu à la même solution par des moyens fort ingé-

nieux , et même moins compliqués que dans l'échappe-

ment d'Erard.

L'avantage du mécanisme, dit double échappement, est

de faire répéter la note après une première impulsion

donnée sans que la touche ait besoin de remonter à son

niveau ; ce qui permet dans la répétition une plus grande

rapidité et une expression plus étendue dans le jeu du

pianissimo et du forte. Ces avantages furent d'abord ob-

tenus par un mécanisme ayant un second mouvement ou

quelques pièces mécaniques en plus de l'échappement

principal, et par cette raison on l'appelait mécanisme à

double échappement. La complication de ce mécanisme

avait de grands inconvénients pour sa solidité. Produire

les mêmes effets par un moyen moins compliqué fut le but

des recherches de Kriegelstein , et après bien des efforts il

y est parvenu, car son mécanisme reprend la note à moitié

de l'enfoncement de la touche . Les pièces mécaniques ne

sont pas en plus grand nombre que dans le mécanisme

ordinaire, seulement il a donné à l'échappement qui fonc-

tionne sur un plan incliné , une conformation qui permet à

la touche de le reprendre avant que le marteau soit re-

tombé à son point d'appui ; la disposition du ressort est

telle qu'il agit sur l'échappement en même temps que sur

le marteau. Dans le piano à queue, dont le marteau est

gros et dont le poids se fait sentir au-dessous du centre du
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levier, le ressort de l'échappement se trouve placé de ma-

nière à soulager le marteau et à lui donner de l'impulsion.

Dans le piano droit , le marteau est vertical , le poids est

au-dessus du centre et pour ainsi dire en équilibre, et il a

besoin d'un agent qui l'éloigne des cordes quand il a

frappé, pour le faire revenir sur son point d'appui , le

ressort d'échappement remplit cette fonction. Le marteau

sans autre agent, comme il en existe un dans le mécanisme

anglais, retombe et échappe aussi franchement que dans

la position horizontale . Ce mécanisme répétiteur est un

chef-d'œuvre de simplicité et de précision. (B. F. , n° 16,711

---
Gori, de New-York, perfectionnement apporté à la

construction du piano et des têtes de marteau (P. Am. )

Le Bihan, perfectionnement apporté à la construction

du piano. (B. F. , nº 17,147. )

---

Martin offrit unpiano secrétaire à l'usage des compo-

siteurs ; il réunissait tout ce qu'il fallait pour écrire sur le

papier ce qu'on avait modulé sur l'instrument.

Mercier, perfect. à la const. du piano. (P. A. , 10,450 . )

Pape, perfectionnement au mécanisme et à la disposi-

tion de la table d'harmonie. (B. F. , nº 16,646. )

Pfeiffer, nouvelle construction du piano. (P. P. , nº 9.)

Pleyel, perfectionnement apporté à la construction des

pianos. (B. F. , nº 16,453. )

- Ricketts, de Baltimore , perfectionnement apporté à la

construction du piano. (B. Am . )

-Rohden apporta un perfectionnement au mécanisme du

piano, consistant dans l'application aux noix, échappe-

ments et étouffoirs , d'un pivot-cône roulant dans un trou-

cône intérieurement garni, et dans un mode de rappel de

la fourche. (B. F. , n° 16,001 . )

-

---
Sautter, perfectionnement apporté à la construction

du piano. (P. A. , nº 10,238 . )

Thomas, nouvelle disposition au piano. (B. F. )

Wolfel apporta de nouveaux perfectionnements à la

construction du piano, et construisit un piano àqueue avec

clavier en forme d'arc de cercle , permettant ainsi aux plus

petits bras d'atteindre les deux extrémités du clavier. Le

même facteur fit une innovation dans les pianos ver-

ticaux ; il monta les dessus de quatre cordes, de trois

employées ordinairement. (B. F. , nº 16,102 . )



416 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

1840.

PIANOS EXCEPTIONNELS.

PIANOS OCTAVIANT ET TRANSPOSITEURS. Pape imagina

un piano sans cordes , elles étaient remplacées par des res-

sorts. (B. F. )

1842. Girard (Philippe) imagina un piano octaviant dont le

système a été depuis repris par Blondel. Chaque note de

l'instrument , dit trémolophone, était montée de cinq

cordes ; quand le clavier était à sa place , trois cordes seu-

lement étaient frappées par un seul marteau. Dans cette

position l'instrument n'octaviait pas , mais si on pressait

une certaine pédale , celle-ci faisait faire un léger mouve-

ment au mécanisme et au clavier , alors un levier supplé-

mentaire faisait agir un marteau auxiliaire sur l'octave in-

férieure ou supérieure et frappait sur deux cordes accor-

dées à l'unisson des trois autres. Schenel, vers 1785 ,

avait déjà construit une espèce de clavecin avec tremble-

ment ou tremolo, ressemblant à une suite d'échos très-

précipités.

1843. Boisselot construisit deux pianos à double son par un

seul mouvement. Il y était parvenu par deux systèmes mis

en pratique sur chacun de ses instruments. Le premier

moyen consistait dans la pluralité des cordes ; c'est à peu

près la même idée que celle déjà décrite , mais avec

cette différence qu'au lieu d'accorder les cinq cordes à

l'unisson exact , elles étaient accordées trois à l'unisson et

deux à une autre intervalle d'octave , de sorte que le mar-

teau , en frappant cinq cordes, faisait résonner deux sons

divers. Le double son s'obtenait à volonté au moyen d'une

pédale , qui faisait marcher latéralement le clavier comme

dans le système transpositeur, de sorte que le marteau se

trouvait frapper les cinq cordes et dans son état naturel il

n'en frappait que trois. La barre des marteaux se divisait

également en deux ou en trois parties, afin qu'on pût faire

le double son dans une seule partie du clavier. Le second

système était sans augmentation de cordes. Le facteur

avait placé vers le milieu de chaque touche un levier

oblique, mis en mouvement par l'impulsion de la touche

même, au moyen d'un petit crochet attaché sur elle , et

qui correspondait par son extrémité au marteau d'une

autre touche à l'octave , de manière que, lorsque l'exécu-
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tant frappait une seule touche , deux marteanx étaient mis

en mouvement, et comme chaque marteau donnait l'im-

pulsion à des cordes de diverses intonations , on enten-

dait deux sons différents .

Les mêmes facteurs imaginèrent également, à cette

époque, un piano à sons soutenus à volonté, dans lequel

une pédale particulière faisait agir un levier à échappe-

ment qui soulevait à volonté l'étouffoir d'une note quel-

conque et le tenait en cette position à l'aide d'une bascule ,

l'étouffoir restait levé et le son se prolongeait aussi long-

temps que le pied de l'exécutant restait appuyé sur la

pédale sans qu'il fût nécessaire de laisser le doigt sur la

touche. L'effet produit pour une note pouvait également se

produire pour un accord . La touche demeurée libre pou-

vait être refrappée pendant que les sons se soutenaient par

l'action de la pédale. (B. F. 16808. )

- Le Bihan construisit un piano transpositeur, indiquant

la mesure et la durée des notes dans les passages de mu-

sique présentant quelques difficultés. (B. F. , 15,744 .)

1844.-Pleyel fit l'application aux pianos d'un mécanisme au

moyen duquel , en touchant une suite de notes , on obtenait

simultanément deux sons, soit à l'octave du son principal ,

au grave ou à l'aigu , soit tout autre intervalle , en établis-

sant la communication de la note principale, aux marteaux

de son octave ; le pédalier et son système de communica-

tion étaient coupés en deux moitiés pour pouvoir jouer

simple d'une main et double de l'autre, ou double des

deux mains. (B. F. )

1841.
-

Kriegels-PIANO AVEC NOUVEAU SYSTÈME D'ACCORD :

tein, présenta un moyen propre à accorder les pianos et

à consolider l'accord dont le mécanisme consistait en une

agrafe appellée de précision, laquelle était en cuivre , et

composée d'une tige ronde, surmontée d'une platine fixe ,

formant équerre avec elle . La platine était traversée par

une vis en fer, disposée de manière à entrer dans le som-

mier parallèlement avec la tige. La corde passant entre

cette tige et la vis , était appuyée par la platine vers le

sillet ; ainsi , en augmentant où en diminuant la pression

par le mouvement de la vis , on faisait monter ou des-

cendre le son , et l'on obtenait le point de justesse le plus

parfait en assurant la solidité de l'accord . (B. F. )



418 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE.

:

1844. —Pape, produisit également un système d'accordage par

la pression des cordes , c'est à peu de choses près le

même système que celui décrit précédemment. (B. F. ,

16,934 . )

1840. PIANO MÉLOGRAPHE - Duprat de Tréboz, imagina

un procédé nommé Phonographe, relatif à la reproduc-

tion de la musique ; il consistait dans l'impression sur le

papier des traces des engins colorants qui viennent s'y

produire et qui sont mis en mouvement par les touches

de clavier dont ils dépendent et qui répètent, sur le

papier constamment mobile, exactement les mêmes que

celles-ci, avec leur alternative de durée ou d'accélération

suivant la valeur des notes, qui constituent la phrase mu-

sicale exécutée par l'instrument. Au moyen d'un système

de cylindres convenablement disposés et mus par un mé-

canisme d'horlogerie , on imprimait une vitesse constam-

ment régulière et uniforme à une feuille de papier (le même

travail que pour noter les orgues de Barbarie) .

Pour déterminer le mouvement et le rhythme avec

une exactitude même approximative, on était obligé de

battre la mesure avec le pied , et une pedale faisait

mouvoir simultanément deux crayons placés à l'extrémité

de la rangée des crayons , représentant les différentes

notes du clavier : l'un du côté de la basse, et l'autre du

côté du dessus. Ces deux crayons étaient assez distancés

pour que leurs traces ne fussent pas confondues avec celles

des crayons correspondants aux touches du clavier. Ces

deux crayons , outre l'avantage de marquer la mesure,

servaient encore comme points de repère pour faire recon-

naître avec exactitude et sans confusion , l'intonation ou la

note correspondante à chaque trace de crayon déposée sur

le papier mobile. Pour lire cette sténographie , on prenait

une règle de la longueur de la rangée de crayons, y com-

pris les deux indiquant la mesure. Cette règle était divisée

en autant de lignes qu'il y avait de crayons, en conservant

entre ces lignes exactement la même distance qui séparait

les pointes de crayons les unes des autres. Cette règle se

nommait Phonomètre. (B. F. )

1844. — Guérin , exposa un piano dit pianographe. Par un

effet mécanique une bande de papier réglé se déroulait

sous un petit clavier répétiteur du grand , et des points
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venaient s'y imprimer. Mais ces points étaient souvent

incompréhensibles lorsqu'on était hors de la portée, ce

procédé était tout à fait incertain à l'égard de la mesure

et de la valeur des notes. (B. F. )

Pape, déposa dans les salles de l'Exposition un piano

dit mélographe, mais comme il ne fut jamais ouvert aux

yeux du public et que nul n'a décrit les moyens employés

par le facteur pour arriver à la reproduction écrite de

l'improvisation, et comme personne n'a vu fonctionner cet

instrument, nous ignorons totalement les dispositions in-

térieures de cet appareil.

1844. PIANO A DOUBLE TABLe d'harmonie.
-

Roller, construisit

en 1844 un grand piano à queue , de concert, ayant double

rang de cordes, et double table d'harmonie , c'était à peu

près deux pianos renversés l'un sur l'autre, un seul clavier

faisait résonner les deux instruments, indépendants ce-

pendant l'un de l'autre à la volonté de l'artiste.

-
1844. PIANO AVEC MÉCANIQUE. Lud Beregszaji de Pesth, ima-

gina une mécanique nommée Tonmulo mécanique pour

laquelle il eut un brevet. Nous verrons en 1851 Hopkinson

de Londres , avec le même moyen dont il se dit l'inventeur

obtenir la médaille d'or. (B. Autr. )

1840.

INSTRUMENTS A CORDES FROTTÉES,

Gand, voulut remédier à la coupure des sons résultant

de la coupure des fils du bois ; il employa alors le bois

sans couper les fils , tout en conservant les courbes adoptées

pour la construction des tables d'harmonie, par le moyen

d'un morceau rapporté au milieu de la table. C'était donc

la partie médiaire de cette table d'harmonie dans toute sa

longueur que Gand construisit avec un morceau de bois

d'une épaisseur déterminée, celle que doit avoir la table

d'harmonie et qui formait comme une languette au milieu

de cette table, en lui donnant une largeur quelconque, soit

par exemple celle qu'occupait le chevalet. Cette languette

se réunissait aux deux parties latérales , qui étaient comme

les deux parties ordinaires d'une table d'harmonie et au

lieu d'être réunies l'une à l'autre elles étaient séparées par

la languette (B. F. )

Lecoupey , apporta quelques perfectionnements aux
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instruments à cordes et à archets ; il divisa la touche du

violon comme celle de la guitare. Elle était creusée de pe-

tites fossettes qui la partageaient pour chaque corde en

compartiments d'inégales grandeurs , donnant tous pour

résultat des demi-tons égaux à l'oreille. De chaque côté de

la touche était ménagée une espèce de rebord limitant en

dehors les fossettes latérales . La partie de la touche qui

correspondait à chaque corde possédait une série de sail-

lies et d'enfoncements transversaux et alternatifs , tellement

espacés que la première corde venue donnait forcément

l'un des demi-tons de la gamme chromatique. (B. F. )

1841. Lapaix, de Lille , imagina un violon d'une nouvelle

construction différant entièrement des violons ordinaires

tant par sa forme que par sa construction intérieure. La

forme extérieure et intérieure de ses violons était beaucoup

plus ovale que celle donnée aux violons connus. Cette

forme était, selon ce luthier, plusfavorable à la circulation

du son. Le centre de la table était beaucoup plus large

que les anciens et contribuait également à donner plus

de développement à la vibration. Les cercles de l'intérieur

avaient pour ainsi dire la forme elliptique. Ces cercles

étaient entièrement recouverts à l'intérieur d'un autre.

cercle parabolique ou concave. Cette construction nouvelle

devait avoir pour action principale de refouler le son sur

lui même, de le faire pour ainsi dire tournoyer dans la ca-

vitté de ces cercles comme dans un vase sonore , et de pro-

duire par là une vibration aérienne très-prolongée. La voute

adoptée par l'inventeur était beaucoup plus prononcée que

celle des anciens violons. Cette voute avait une certaine

élasticité qui donnait plus de liberté aux vibrations parce

qu'elle était moins compressée et que le poids qu'elle

devait supporter, par la tension des cordes sur le chevalet

reposait, pour ainsi dire , sur les cercles servant d'appui à

la table. (B. F. )

INSTRUMENTS A VENT, SANS BOCAUX.

1840. - Cœur, construisit une flûte qu'il nomma flûtefrançaise.

Il avait imaginé des clefs nouvelles à double effet, quoique

noncomplexes. L'embouchure avait également subi unemo-

dification dont l'effet était , en rapprochant les points d'émis-
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sion de l'air de la surface sur laquelle il doit se briser,

de laisser toute l'énergie possible , et d'augmenter la force

de cohésion de l'air dans le canal de l'embouchure. Les

résultats de ces dispositions étaient une augmentation de

volume de son et la facilité d'exécution de toutes les notes

jusqu'aux plus aiguës (quatrième ut dièse) . Les clefs de ré,

ut, la étaient disposées pour être touchées subsidiairement

par le pouce de la main gauche et l'index de la droite. La

nouvelle disposition rationnelle des trous admettait l'an-

cien doigté. Cœur détermina la longueur du tube conique

propre à donner ut grave pour lequel il faut 566,5 vibra-

tions suivant le diapason ordinaire. Cette longueur avait

616 millimètres , à partir du bouchon ; il fixa ensuite la

place du trou de ut ' octave du précédent de manière à

obtenir le son le plus éclatant et surtout le plus conve-

nable à l'effet de l'instrument ; il trouva ce point à 259

millimètres du bouchon , il eût été 308 si l'on eût coupé le

tube en deux parties égales , et que l'autre moitié eût dis-

paru, mais sa présence baisse le ton et força de remonter

le trou de 49 millimètres . Cœur forma ensuite les douze

demi-tons, en ajoutant successivement après les points

ut fixé à 259 millimètres : 280, 305, 330 , 358, 385,

407, 436 , 465 , 500 , 537 , 572 , 616 millimètres pour les

notes si, la dièse , la, sol dièse , sol, fa dièse, fa, mi, ré

dièse, ré, ut dièse , ut ' .

--
Sax (Adolphe) , produisit à Bruxelles un nouveau sys-

tème de clarinette . (B. B. , nº 160. )

- Sax (Adolphe) , présenta différents systèmes de clari-

nettes et un nouveau système de clef. (B. B. , 1,326 . )

Sax (Adolphe) , apporta des perfectionnements dans la

catégorie des bassons. (B. B. , 1,328 . )

Sax père, nouveau système de flûte (B. B. , nº 1,416. )

Id. Id. nouvelle théorie de construction du bas-

son. (B. B. , 1,415 . )

-
Sax (Adolphe) , mode particulier de construction des

clefs et de fermeture de trous. (B. B. , 1,492 . )

Ward, nouvelle construction de la flûte. (P. A. ,

n° 9,229. )

1843. Martin, donna à la clef de fa dièse une nouvelle dis-

position, applicable à la clarinette, à la flûte et à tous les

similaires. (B. F. , 15,895 . )
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1844.
―

Buffet, fit l'application des anneaux mobiles aux cla-

rinettes et anx hautbois. (B. F. , 16,036. )

Winnen, construisit un basson d'espèce nouvelle qu'il

nomma Bassonore. (B. F. )

INSTRUMENTS A VENT AVEC BOCAUX.

1840. Bachman, imagina un mécanisme qui adapté au trom-

bone, donnait d'une manière fixe la position de la coulisse

afin de donner sur l'instrument les intonations exactes.

-
Lemême facteur construisit la même année l'Ophibary-

ton espèce de serpent de bois dont le timbre sonnait assez

bien mais qui péchait par la justesse. Bachman chercha

depuis à remédier à ce défaut au moyen de clefs. (B. F. )

Sax, père présenta à Bruxelles une nouvelle combi-

naison de musique en cuivre et en bois. (B. B. nº 158. )

1841. - Périnet, imagina le Piston-basse, instrument destiné

àremplacer l'ophicléide. Le facteuravait introduit dans son

piston une perce non encore usitée , qui consistait dans

trois trous sur le devant et un seul sur le derrière. Ce

dernier était calculé avec la disposition des tubes de ma-

nière qu'il servait ainsi que le trou qui lui faisait face , soit

que le piston fût levé , soit qu'il fût bouché. Les quatre

pistons étaient disposés de manière que l'on jouait deux de

chaque main. (B. F. )

-
1842. Huber, construisit un nouveau système de pistons pour

simplifier l'ancien et le rendre moins compliqué et plus

solide, Ce système consistait dans un robinet semblable à

peu près à ceux de l'ancien système, mais au lieu du tou-

rillon il y avait une vis reposant sur les deux bases , l'une

circulaire et l'autre moitié circulaire et moitié carrée . Der-

rière le robinet était une cuvette cylendrique dans laquelle

on mettait un ressort de montre enfermé dans une boîte.

Ce ressort s'enroulait autour d'un petit cylindre creux

dont l'axe était le même que celui de la vis. Les extrémités

de ce cylindre traversaient la boîte , l'une entre le robinet,

et l'autre recevait une vis servant à serrer plus ou moins

le ressort. Quand on pressait la touche, le piston descen-

dait le long de la rainure, son cran imprimait à la pièce

un mouvement circulaire qui faisait tourner la vis et par

suite le robinet. Or la vis en tournant serrait le ressort



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE . 423

autour de son axe, ce qui faisait que si on cessait de pres-

rer la touche, le ressort se desserrant faisait retourner la

vis et par suite le piston était ramené à sa première po-

sition (B. F. )

-
Sax, père imagina une nouvelle combinaison de cylin-

dre pour ophicléide et autres similaires. (B. B. 1414.)

1843.-Halary et Baleurgey, apportèrent un perfectionnement

dans la construction des instruments à vent, consistant

dans l'assemblage ou l'ajustement articulé de la tige avec

le piston , devant remplacer l'ajustement fixe ou rigide

et d'où résultait non-seulement une moins grande lon-

gueur de frottement, due aussi au système de conduite du

piston, mais encore une facilité de jeu à l'égard même de

ce frottement devenu moins dur par ce mode d'ajustement

articulé de la partie principale par l'emploi de leviers

brisés réunissant la tige au piston , qui manœuvrait ainsi

soit de haut en bas, soit de bas en haut. Le perfectionne-

ment consistait également dans la suppression des tou-

ches à barillet et tiges à charnières ainsi que l'axe porteur

de ces barillets et de ces supports . (B. F. 15,498. )

―
Coëffet, construisit un piston dit Emboliclave, qui avait

la forme d'un disque et qui se mouvant dans une boîte ,

se placait en avant ou en arrière des orifices applatis des

tubes débouchant dans cette boîte, supprimant ou réta-

blissant ainsi leur communication. (B. F. , 16,041 . )

- Sax (Ad . ) , imagina un système d'instruments d'har-

monie à trous et à clefs donnant plus de justesse et plus

d'intensité au son , permettant de faire les sons glissés et

de les modifier au besoin. Il commenca donc les nouveaux

intruments chromatiques désignés généralement sous le

nom de Sax-Horns. Dans ces nouveaux instruments ,

Ad. Sax a corrigé le défaut de justesse que l'on repro-

chait jusqu'alors aux instruments à pistons, par un com-

pensateur emprunté à la coulisse d'Haltenhoff, et des

espèces de coulisses rentrantes et sortantes au moyen de

ressorts mis en jeu par le doigt pour les sons coulés sans

aucun changement au doigté connu. Voici sur les Sax-

Horns l'opinion d'un maître dont personne ne récusera le

jugement. M. Fétis disait dans la Gazette musicale :

« La famille des sax-horns, destinée à remplacer de la

manière la plus avantageuse celle des bugles et ophi-
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cléides à clefs, a été conçue par Sax à un point de vue

général et uniforme. Tous sont disposés sur le même

modèle, ayant le pavillon en l'air, les pistons placés en

dessus sur une ligne horizontale , et disposés d'une manière

commode pour l'exécution, avec les coulisses d'accord

placées en dessous. Cette famille est composée du sax-

horn soprano en fa, en mi bémol et en ré ; du sax-horn

contralto en ut ou en si bémol ; du sax-horn ténor en fa

ou en mi bémol ; du sax-horn basse et baryton en ut on

en si bémol, et enfin du sax-horn contrebasse en fa ou en

mi bémol. Ces instruments représentent exactement la

clarinette dans la classe des instruments à anches ; ainsi ,

le soprano est à l'unisson de la petite clarinette ; le

contralto , à l'unisson de la clarinette en si ou en ut ; le

ténor, à l'unisson de la clarinette alto ; le baryton ou

basse, à l'unisson de la clarinette basse , et le sax-horn

contrebasse à l'unisson de la nouvelle clarinette contre-

basse de Sax. La seule différence est que les sax-horns

descendent tous une tierce plus bas que les clarinettes.

Leur étendue totale est de cinq octaves, depuis le son le

plus grave de la contrebasse jusqu'à la note la plus élevée

du soprano. Leur doigté est identique, en sorte que

quiconque joue un de ces instruments peut les jouer tous.

La justesse en est parfaite ; la sonorité, à la fois énergique

et douce, est susceptible des nuances les plus délicates.

En l'état où l'a mis Sax, cet instrument ne laisse rien à

désirer. Tous les individus de cette famille mis à l'Exposi-

tion par lui étaient d'une admirable exécution de facture. »

A cette famille déjà si nombreuse, Sax ajouta plus

tard deux individus. L'un est le soprano suraigu en si

bémol ; l'autre est le sax-horn-bourdon, descendant au

si bémol extra-grave, dont le développement est de 48

pieds de longueur , et dont la hauteur est de 3 mètres.

Celui-là est le géant des basses . A son aspect, on croirait

qu'aucune poitrine humaine ne pourrait suffire à l'in-

sufflation nécessaire pour ce gigantesque instrument ;

cependant ses proportions sont si bien réglées , ses

contours si moelleux, le jeu de ses pistons est si facile ,

qu'il a pu être joué sans peine devant le jury de f'Expo-

position par une personne qui ne l'avait jamais touché.

(B. F. 15213 15657.
-
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Ce premier brevet qu'AD. SAX prit en France devint pour lui

la source des nombreux procès qui lui furent intentés par une

concurrence déloyale , et furent menés avec une lenteur si perfide

et si bien calculée , que le terme du brevet était expiré quand

les droits de l'Inventeur furent reconnus par une justice trop

tardive.

1843. Pelitti, de Milan, construisit un cor en la bémol , qui se

jouait dans tous les tons .

-Ce même facteur imagina un instrument en bois

recouvert de peau très fine avec trois cylindres ; il le nomma

Pelittifero. (B. Aut. )

Serveny's, donne au cor une nouvelle construction ,

et au moyen de son appareil pour les changements de ton

il le rend chromatique ; ce cor se nomma Cornoon.

-Sommer, produisit l'instrument à bocal nommé Eupho-

nium ou Baryton, espèce d'Octavophicléide avec ventille ,

long de trois mètres. C'est le même instrument qui porta

aussi le nom de son auteur Sommerophone ; il fut rapporté

de Silésie par Sommer, qui fut à Vienne avec cet instru-

ment et qui , là, le fit achever par François Bock. Il fit

entendre dans deux concerts, ce nouvel instrument qui fut

encore perfectionné par Hell , lequel finit par prendre une

Patente autrichienne , en lui donnant également son nom

Hellh-orn. (P. Aut. )

INSTRUMENTS A RÉSERVOIR D'AIR ET A TUYAUX.

Campbell, de Uttica (Indiana) , imagine un instrument

qu'il nomme orgue vocal. (P. Am. )

1840. Deshaye, construit un orgue produisant quatre diffé-

rentes nuances. ( B. B. , nº 176. )

Loret, fait l'application de l'orgue expressif à l'orgue

ordinaire. (B. B. , nº 179. )

1842. Gomel, imagine un nouveau clavier dit clavier harmo-

nique. (B. F. )

--
1843. Nissen et Conrad, présentent un nouveau mécanisme

pour faire mouvoir les registres de l'orgue. (P. P. , nº 46. )

1844. Barker, apporte des perfectionnements au système qui

porte son nom. (B. F. , 16,861 . )

Claude, imagine un genre de sommier à pression d'air

uniforme. (B. F. , 15,597.16,998. )

2º PARTIE.
31
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—
1844. Laroque, système de clavier dit mil-accord. (B. F. )

Lieger, mécanisme pour rendre plus doux le toucher

du clavier d'orgue . (B. F. )

-

INSTRUMENTS A RÉSERVOIRS D'AIR MUNIS D'ANCHES LIBRES OU

DE CORDES.

-
1840. Fourneaux, fit paraître un orgue expressif avec anches

libres. (B. F. )

-Johnson, apporta quelques changements dans la cons-

truction de l'orgue expressif.

-
Legris, imagina une espèce d'orgue expressif qu'il dé-

cora du nom d'Organino. (B. F. )

Mannoury, perfectionnement aux instruments de mu-

sique à cordes et à vent . (P. A. , 8,683. )

Myers, proposa quelques perfectionnements à la souf-

flerie des accordéons et des séraphines. (P. A. , 8,164 . )

Pape, apporta des perfectionnements à son piano sans

cordes; après avoir produit le son par le coup de marteau ,

la vibration du ressort devait être continuée à volonté par

un système de ventilation. (B. F. )

Pellerin, Mélophone. (P. A. , 8,414 . )

1841. Douce, accordéons dits harmonieux. (B. F. )
-

Dubus, construisit d'après un nouveau système un petit

orgue expressif. (B. F. )

Martin de Sourdun, plus connu sous le nom de Mar-

tin de Provins, acheva son système de l'instantanéité du

son. Basé, comme toutes les orgues expressives , sur le prin-

cipe de l'anche libre, il en diffère, cependant par une dispo-

sition toute particulière de la languette , et aussi parce que

la lame vibrante est frappée par un marteau à échappe-

ment toutes les fois qu'on ouvre une soupape en posant le

doigt sur une des touches du clavier ; tant que la soupape

reste ouverte, l'air comprimé par la soufflerie continue

à faire résonner la note avec une intensité de son propor-

tionnée à la pression du vent qu'on fait varier à volonté.

La double action du marteau et du vent se fait remarquer

par une instantanéité qu'on n'avait jamais obtenue dans

aucun instrument de ce genre. (B. F. )

- Sax (Adolphe) , traça à Bruxelles le plan d'un orgue à

vapeur, dont les lames vibrantes étaient des espèces de
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1842.

barres métalliques, d'une longueur et d'une épaisseur

telle qu'il fallait la force de quatre et de cinq atmosphères

pour les mettre en vibration.

-
Bazin, de Canton, apporta des perfectionnements aux

Séraphines. (P. Am. )

Béale, associé de la maison Cramer, à Londres, ima-

gina l'Euphonicon, instrument qui réunissait les qualités

de la Harpe à celle du Piano .

Debain, apporta un changement total dans l'organisa-

tion de l'orgue expressif. Avant cette époque, l'orgue ex-

pressif, inventé par GRÉNIE en 1810 n'était plus qu'un sou-

venir réduit aux simples porportions de l'accordéon.

Debain crut voir dans le principe constitutif de cet ins-

trument, des éléments d'intruments plus importants , il

entreprit de relever l'orgue expressif dégénéré. Il fit suc-

cessivement le CONCERTINA, l'ORGANINO , etc. , qui commen-

cèrent le progrès qu'il compléta en créant l'HARMONIUM .

Cette invention consistait dans la réunion des divers

timbres d'instruments d'orchestre produits seulement par

des anches libres résonnant dans des cases sonores de diffé-

rentes formes et proportions qui en modifiaient le son , et

dont les effets nombreux et variés s'obtenaient à l'aide de

registres agissant chacun sur un demi-jeu . (B. F. )

— Maroky, réunit un orgue expressif et un piano , de ma-

nière à n'en faire qu'un seul instrument. (B. F. )

Martin de Sourdun apporta divers perfectionnements

à l'anche libre elle-même, dont il fit l'anche libre àpiston

d'une puissance de sonorité considérable. Le même facteur

imagina un moyen de continuer le son à vent faible après

que les doigts avaient quitté les touches , et un régulateur

différentiel pour obtenir l'expression sur le vent d'une

soufflerie monotone quelconque et pour donner à volonté

simultanément du vent fort ou du vent faible avec expres-

sion. Il substitua aux tirasses et rouleaux d'abrégés des

tubes transmutateurs communiquant à distance , par le

moyen du vent comme moteur, le mouvement du clavier

aux anches ou aux tuyaux . Martin employait l'expression

par les touches déjà mis en usage par Erard . Dans le système

du facteur, une soupape conique ouvrait progressivement le

passage de l'air selon le degré d'enfoncement ; mais l'in-

tonation variant sensiblement selon le degré d'intensité



428 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

du souffle , pour rendre le son fixe etinvariable dans toutes

les pressions i imagina une contre -soupape conique

qui permettait le refoulement de l'air sur la lame vibrante

par un orifice compensateur. Il divisa le clavier en deux

parties dont chacune pouvait fonctionner à volonté sous

les doigts de manière à faire dominer ou les dessus ou les

accompagnements. (B. F. )

Reverchon et Merlavaud, de Saint-Etienne, construi-

sirent un instrument à anches libres auquel ils donnèrent

le nom d'Odestrophedon. (B. F. )

- Wender, donna le jour à un instrument dit Fluting ou

Flatina; c'était une espèce de petit accordéon à double

clavier, un supérieur et l'autre inférieur, pouvant réunir six

octaves ; le clavier inférieur comprenait environ quinze

touches. (B. F. )

1843. —Muller, construisit un tout petit orgue d'après le système

Grenié qu'il nomma orgue expressif de voyage, à cause

de son volume et de la facilité de son transport. (B. F. )

1844. Alexandre, chercha à apporter quelques perfectionne-

ments dans la construction des orgues expressives , ayant

pour objet de changer la nature des sons. (B. F. , 16,602. )

Courtier, perfectionna l'accordéon qu'il nomma alors

Eoli-Courtier. Cet instrument à double clavier pouvait

réunir six octaves et se jouer dans tous les tons, par ac-

cord, et avec les deux mains. Le soufflet qui était à double

vent se trouvait disposé au milieu de l'intérieur de lacaisse ;

une barre adaptée en devant soutenait les pédales servant

à faire fonctionner le soufflet. Pour augmenter la sonorité

naturelle de l'instrument, le facteur avait fixé à l'intérieur

un resort timbre. (B. F. 16,810. )

-
1844. Debain apporta de nouveaux changements et de nou-

veaux perfectionnements à la fabrication des instruments à

anche libre. (B. F. 16,742. )

-

Fourneau, fit encore de nouveaux changements dans

la construction de l'orgue expressif par suite desquels il

nomma son instrument Orchestrion. (B. F. 16,410 . )

-

Hewitt, instrument à cordes et à vent. (P. A. 10,385. )

Wheatstone, imagina en Angleterre le Concertina et

d'autres instruments similaires dans lesquels les sons sont

produits par l'action du vent sur des ressorts vibrants.

(P. A. , n° 10,041 . )
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-

INSTRUMENTS A PERCUSSION.

1841. Sormani imagina le piano-basque ou timbale chroma-

tique. Cet instrument pouvait se composer d'un nombrein-

déterminé de tambours de basque. Cependant pour obtenir

la gamme chromatique il en faut treize. Chaque tambour

de basque était composé de deux cercles , sur l'un on ten-

dait la peau et l'autre servait à obtenir la tension voulue

de la peau comme dans les timbales ordinaires . Ces deux

cercles étaient rapprochés entre eux par des boulons à vis

de rappel. Chaque cercle portait en outre deux oreilles

parallèles , percées d'outre en outre , dans lesquelles on

passait un boulon à écrou, elles servaient à porter la ba-

guette destinée à frapper sur la peau des tambours. Les

baguettes correspondaient aux touches d'un clavier :

chaque tambour avait deux baguettes et le clavier était

composé d'un nombre de touches double. (B. F. )

Nous croyons devoir rappeler ici au sujet des timbales , ce

qu'écrivait, en 1803 , Reveroni Saint-Cyr dans son essai sur le

perfectionnement des Beaux Arts . C'est une idée , et une idée

est souvent une fortune pour celui qui sait la mettre à profit.

« Jusqu'à présent deux timbales ont suffi pour les orchestres

<< ordinaires , on sent que pour la musique grandiose , soit dans

« les temples , soit en plein air où la mesure des sons a besoin

« d'être marquée avec la même vigueur, il serait préférable

« d'avoir des timbales dans tous les tons , et de créer l'instru-

« ment que je propose comme perfectionnement aux timbales

« ordinaires.

Jusqu'ici les deux tons des timbales se tirent uniquement

« de la tension des deux peaux , dont le ressort varié développe

<< un ressort correspondant du calorique intérieur ; on pourrait

« en faisant varier cette tension obtenir trois et même quatre

a tons, mais plus ou moins sourds .

« D'autre part, quelque volume qu'on donne aux demi sphères

« et quand même on établirait leurs cubes en progression arith-

« métique égale à la tension des peaux, on ne ferait varier que

«< l'intensité des tons, mais non les tons eux-mêmes qui dépendent

<«< uniquement du ressort du calorique et non de l'espace qui les
་་
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« renferme dans un même état d'élasticité. Il faut donc cher-

«< cher à conserver la même intensité et la même tension des

« peaux et à faire varier le ressort de l'agent du son de ma-

« nière à produire la gamme sur une série de timbales.

« Qu'on établisse un système de soufflets disposés comme

« pour les tuyaux d'orgues ; qu'on adapte un grand tuyau con-

aducteur du soufflet ou plutôt du calorique y contenu, sept

« tuyaux correspondant à sept timbales bien construites , cou-

<< vertes de peaux de qualités égales . Il est évident que ces

<< sept timbales donneront toutes le mêmeton au premier instant

« du jeu du soufflet. Introduisez un second volume de fluide ,

<«< les tons hausseront de la même quantité, puisque les sept

« ressorts de fluide, à percussion égale , seront plus élastiques

<< étant plus condensés dans un même volume de timbale, ainsi

<< de suite du troisième jeu de soufflet. Qu'on adapte au fond de

«< chaque timbale une soupape bien faite , munie d'un levier sur

« axe fermant d'un côté la soupape et de l'autre supportant

<< un poids en équilibre avec l'effort que fait pour s'ouvrir cette

« même soupape, poussée par le ressort de l'air interne , les

poids seront entre eux comme 1 , 2 , 3 , 3 1/2 , 4 , 5 , 6. Faites

« à cette gamme, gamme timbalière, l'application d'un clavier

<< si bon vous semble. »> - T. I , p. 195.

((

-
1843. Darche imagina un système de grosse caisse - tim-

bale, etc. Les futs des instruments étaient en bois et d'un

seul morceau. Les cercles qui portaient les peaux étaient

en fer; les contre-cercles en cuivre ; les tiges des vis en

fer , et les écrous ainsi que les boutons étaient en cuivre.

Les peaux qui les recouvraient étaient en veau. On pou-

vait garnir à volonté l'intérieur des caisses de cordes har-

moniques pour correspondre à la vibration . (B. F. )

Geiger construisit des timbales destinées aux orches-

tres de musique ; elles étaient armées d'une pédale qui

correspondait à des leviers servant à baisser ou à élever

le ton.

-

MACHINES MÉLODIQUES.

1840. Valogne, proposa un nouveau procédé dit Mélochrone,

propre aux musiques à mécanique. (B. F. )
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1841.- Corteuil, machine dite Viola-touche. (B. F.)

1842. Seytre, imagina de percer des cartons comme ceux

employés dans le métier à la Jacquart , chaque carton passait

entre le sommier, et tous les pilotes, correspondant aux

soupapes du sommier, venaient s'appuyer contre le carton .

Aussitôt qu'il rencontrait une ouverture il s'y introduisait

et donnant passage au vent il soulevait la soupape. On

nommait ce système Auto-panphone. (B. F. )

-
1843. Ingold, machine propre à la construction des instru-

ments. (P. A. , 9,993 . )

1840.

IMPRESSION DE LA MUSIQUE.

Derricq , imagina un nouveau procédé pour l'impres-

sion de la musique.

1844. Lopes Vallejo, proposa son système de Typographie

musicale. (B. F. 17,014 . )

1840. -

CORDES HARMONIQUES.

Sanguinede, imagina une nouvelle composition pour

tremper douze cordes à la fois , ayant chacune vingt

mètres de longueur ; cette composition se composait de

2 kil. 50 de suif blanc, de 1 kil. 50 de suif de bœuf,

1 kil. d'huile d'olive , 1 kil. de cire jaune , 16 gr. de corne

de cerf et 16 gr. de miel de Chamouny. Après la trempe,

et pour préparer l'acier à être revenu , il trempait l'acier

dans du lait , n'importe la quantité , pourvu que l'acier en

fût entièrement couvert. Il mêlait ensuite ce lait à de la

poussière de charbon de terre. Après une heure d'ébulli-

tion il retirait les cordes pour les blanchir à la pierre ponce

ou à l'émeri . Il passait ensuite ces cordes au four pour les

faire revenir. Ce procédé donnait , disait-il , aux cordes de

la souplesse et les empêchait de casser. En 1843 Sangui-

nède opéra d'une autre manière : Il achetait l'acier brut ,

tiré de grosseur à la filière pour chaque numéro, poli avec

de la pâte d'émeri puis attaché en torche de manière que

les lames fussent séparées. Après cette première opération

il trempait l'acier dans la composition suivante : pour les

deux premières octaves du haut, dans un bassin d'huile
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pure ; pour la troisième et quatrième octave dans une pré-

paration, moitié huile et moitié de suif de bouc ; depuis

la quatrième jusqu'aux basses dans du suif de bœuf pur.

Après la trempe il détachait les cordes, il les tendait et

les faisait revenir au feu. Pour les faire revenir il les ten-

dait à un archet très-fort de manière à les rendre lisses et

sans coudes, puis il les passait et repassait sur un fer chaud

et plat autant que l'acier le demandait pour arriver au point

qui l'empêche de casser. Les cordes basses étaient filées

sur l'acier trempé ; il remplaçait la forme conique par

la forme cylindrique et en trempant graduellement on

évitait la casse des cordes qui était l'inconvénient de son

premier procédé . (B. F. 14,684 . )

1841. Mignard de Billinge, offre de nouvelles cordes métal-

liques.

―
1844. Savaresse, produisit de nouvelles cordes harmoniques

non recouvertes, servant à remplacer les cordes recouver-

tes d'un fil d'argent, il mettait dans l'intérieur de la corde

à boyaux un élastique ou fil métallique quelconque ; par

ce moyen il donnait à la corde tel poids que l'on voulait

sans en augmenter la grosseur. (B. F. )

1840.
-

APPAREIL DIVERS.

Brasil, imagina un nouveau mécanisme de clavier

enharmonique dit Piano-harmonomètre , pour orgue et

piano. (B. F. )

Martin (Casimir) , imagina un mécanisme destiné à

l'exercice des doigts des pianistes et le nomma Chirogym-

naste. (B. F. )

Magner, produisit une sorte d'instrument qu'il nomma

Bracelet servant à fixer la position des mains sur le

piano . (B. F. )

Reintjes, imagina de remplacer dans les pianos les che-

villes ordinaires qu'on est obligé d'enfoncer dans le bois

et qui sont difficiles à tourner, par une vis montée sur un

petit support en équerre ; un écrou marchait et tenait

la corde. Il suffisait d'une clef de montre pour faire mar-

cher la vis. (B. F. )

Prédeval (comte de ) , proposa de remplacer les couver-

tures des touches du piano par des gâteaux de kaolin et de



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE. 433

petunsée, traités commme pour la porcelaine ; cette pâte

moulée dans des formes convenables devait donner des

petites lames parfaitement solides et blanches. La couche

destinée à recevoir la colle devait rester brute. (B. F. )

1842. Le Bihan, appareil servant à lire la musique, appelé

Chrononome. (B. F. )

-

- Gomel, construisit un nouveau clavier , dit Clavier har-

monique, ayant pour but de joindre au clavier propre

de l'orgue , un clavier de forme ordinaire mais de courte

dimension, ayant deux octaves et demie au plus et dont

chaque touche produisait des accords majeurs ou mineurs.

Ces accords se variaient à volonté à la tierce en forme de

duos, ou des accords pleins ou parfaits . (B. F. )

―
Martin de Toutant , imagina pour les instruments à ar-

chet, une touche, dite phonograde, devant servir aux élèves

à jouer juste. Cette touche était une espèce de manche

dans lequel se trouvaient incrustés des petits cercles ou len-

tilles de métal quelconque, à des distances et des propor-

tions voulues. Les cercles n'avaient point de saillie , leur

couleur seule se détachant sur le fond du manche ou de

la touche fixait l'attention de l'élève , qui en passant le

doigt au milieu de ces points devait obtenir toute la jus-

tesse de son possible. ( B. F. , 15,579. )

-
Pape, adapta aux pieds de ses instruments des roulettes

à ressorts. (B. F. )

Sax père, imagina un appareil servant à tenir le piano

constamment d'accord. (B. B. )

1844. Balloteau, proposa pour les élèves violonistes un mé-

canisme appelé Guide du bras gauche. (B. F. )

-
1844. Brokedon, couverture pour les instruments de musique

à cordes et à clefs. (P. A. 10,270. )

Chambry, nouveau procédé de boîtes à violons. (B. F. )

Fritsch, moyen mécanique de faciliter aux enfants

l'étude du piano . (B. F. )

-

- Guérin, imagina une clef d'un nouveau genre et d'une

forme différente de celles existantes pour l'accordage du

piano. (B. F. 16,388 , )

-
Guérin, appareil destiné à délier les doigts nommé

Stenochire. (B. F. , 16,761 . )

1844. Ives, de Bristol , imagina une nouvelle espèce de che-

villes d'accord. (P. Am.)
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1844.-
Tessers, proposa des chevilles propres à accorder les

pianos de toutes les formes . (B. F. 14,943. )

Wolfshon, imagina à Paris un diapason d'un nouveau

système qu'il nomma Diapason Wolfshon.

EXPOSITION DE l'industrie de 1844 .

RAPPORT DU JURY.

La longueur de ce rapport, et les détails dans lesquels il entre

sur chacun des exposants nous forcent à y renvoyer le lecteur ,

nous n'en donnons donc que le résumé indiquant les récom-

penses accordées par le Jury d'examen.

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES.

Le jury signale le progrès fait dans la facture des pianos en mettant

hors ligne les instruments présentés par MM. ERARD, PAPE et PLEYEL qui

au concours ont été placés au premier rang.

-
PAPE,Rappel de médaille d'or : ERARD, pour sa facture en général.

perfectionnement apporté à la construction des pianos, ainsi que l'appli-

cation du feutre dans la garniture des marteaux ; pianos table, pianos

consoles. —PLEYEL, facture en général ; mécanisme à double percussion.

ROLLER et BLANCHET, pour leur facture en général.

Médailles d'or : KRIEGELSTEIN, piano à queue placé au 3º rang ; piano

à queue petit format ; piano carré qui a mérité le 1er rang ; le jury

constate la perfection du travail de ces instruments. BOISSELOT, piano

-

-

à queue (1º rang) ; piano à queue petit format (2º rang etc. , etc. ) ; piano

octaviant. HERZ, piano à queue petit format, piano carré à deux cordes

placés au 1er rang, piano droit à cordes obliques (2 rang) , piano carré à

trois cordes (3º rang) . WOLFEL, piano à queue placé au 5º rang ;

piano droit à cordes obliques (3º rang) , piano droit à cordes verticales

(1º rang) , le jury constate la belle exécution des instruments sortant des

ateliers de ce facteur.

--

-

-

Médailles d'argent : SOUFFLETO, piano à queue (2ª rang) , piano carré et

deux pianos droits. GAIDON, piano carré à trois cordes (4° rang) ; piano

droit à cordes verticales (5° rang). HATZENBÜHLER, grand piano à

queue (4 rang) ; piano droit à cordes verticales 10° rang) .

piano transpositeur ; piano droit à cordes verticales (6° rang).

piano à queue grand format (6 rang) piano droit à cordes obliques (11

rang).

-

-

MERCIER,

SCHOEN,

Rappel de médaille de bronze : WETZELS, bonne fabrication. KOSKA,

bonne fabrication. BUSSON, bonne fabrication.-

-
BERNHARDT, pianoMédailles de bronze : MERMET, bonne fabrication.

droit à cordes verticales (15° rang). MULLER, piano carré à trois cordes

(5º rang) ; piano carré à deux cordes (3º rang) . BORD, piano à queue

petit format (3º rang). DUSSAUX, piano carré à trois cordes (6 rang) ;
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piano droit à cordes verticales (9º rang).

à trois cordes (2º rang).
-

-
Niederreither, piano carré

ESLANGER, piano carré à trois cordes (7ª rang) .

— MONTAL, piano droit à cordes obliques (5° rang) ; piano droit à cordes

verticales (13° rang). HESSELBEIN, piano carré à trois cordes (8º rang) ;

FAURE et ROGER, piano droit

à cordes verticales (3* rang). ISSAURAT-LEROUx, petit piano à queue

(4 rang).

-

piano droit à cordes verticales (7ª rang).

-

-

-

-

-

Rappels de mentions honorables : GRUS, piano droit cordes obliques.

ROSELLEN, piano droit à cordes verticales. ROGEZ, belle fabrication.

Mentions honorables : GIBAUT, piano droit à cordes obliques. - GIRARD

(Philippe), piano à queue dit Tremolophone. MAGNIE, pianos droit à

cordes obliques (9° rang) , piano droit à cordes obliques (14* rang).

VANDEVENTER, piano droit à cordes obliques (10° rang) . MONNIOT, piano

droit à cordes obliques (12º rang). HERCÉ, piano droit à cordes verti-

cales (6° rang). HERZ (Jacques ) , piano à cordes verticales (8° rang) , -

RINALDI, piano droit à cordes verticales (12º rang). SCHULTZ, belle et

bonne fabrication. WIRTH, bonne fabrication.-

-

-

-

Citations favorables : BARTHELEMY, procédé pour faciliter l'accord du

piano, consistant dans l'emploi de vis de rappel. BRAZIL, pour son

piano dit harmonomètre. MARTIN (Casimir), appareil chirogymnaste.

- BELL, belle construction de pianos. —GUÉRIN, le pianographe.

Le Jury accorde en outre à des NON EXPOSANTS. Médailles d'argent :

à ROHDEN, pour sa fabrication de mécanisme. GIESLER, pour ses cla-

viers.

-

INSTRUMENTS A CORDES FROTTÉES.

Médaille d'or VUILLEAUME, violon ( 1° rang ) , alto ( 2º rang ) , basse

(3 rang) , et pour son excellente et belle exécution des instruments.

Rappels de médaille d'argent : CHANOT, violon (6º rang) , alto (3º rang).

- THIBOUT, violon (3° rang) , bonne construction.-

Médailles d'argent : BERNARDEL , violon (4° rang) , alto (1ª rang) , basse

(1er rang). RAMBAUX, violon (2º rang).

-

Médailles de bronze : SILVESTRE frères, violon (5ª rang) , basse (2ª rang).

PECCATTE, archets bien faits et de bonne qualité.

Rappel de mention honorable : DERAZEY, bonne exécution d'instru-

ments.

Mention honorable : Maucotel, basse (4ª rang).

HARPES. --

-

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES.

SIMON, archets.

Pour mémoire : ERARD , toutes ses harpes ont obtenu le

1er rang au concours.

Nouvelle médaille d'argent : DOMENY, harpes (2º rang) .

Médaille de bronze : DELACOUx, bonne facture.

GUITARES. -
Rappel de médaille de bronze : LACOTE, guitares hepta-

cordes (1er rang).
--- LAPRÉVOTTE , guitare (2ª rang) .

INSTRUMENTS A VENT EN CUIVRE.

Médailles d'or : RAOUX, cor sans pistons (1er rang) ; cor avec pistons (1er

rang) ; cornet à pistons (1er rang) ; ophicléide à pistons (1º rang). — Gui-
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CHARD, cor ordinaire et cornet à pistons (2º rang) .
---

SAX (Adolphe) ,

trompette à pistons (1º rang) ; bugle (1º rang) ; clavicor (1º rang).

Mentions honorables : LABBAYE, bonne construction. BESSON, cor à

pistons (2º rang) ; bugle (2º rang) ; cor ordinaire (3º rang) .

Citation favorable : COEFFET, pour système de pistons.

INSTRUMENTS A VENT EN BOIS.

-

-

Médaille d'argent : TULOU, flûte (1º rang) ; hautbois (1er rang).

Pour mémoire : M. SAx (Ad. ) , médaille d'argent pour l'ensemble de son

exposition Clarinette ordinaire (1º rang) , clarinette basse ( 1er rang) ,

clarinette contrebasse, saxophone, flûte avec nouvelle disposition des clefs.

Rappelde médaille de bronze : LEFEBVRE, belle construction. -MARTIN

frères, bonne construction. WINNEN, basson dit bassonore.

Médaille de bronze : GODEFROY, flûtes de Boëhm (1" rang) , flûtes ordi-

naires (2 rang) . BUFFET, hautbois (1 rang) , clarinette système de

Boehm (1er rang) , flûte de Boëhm (2ª rang) . - ADLER, basson d'orchestre

et basson militaire. BUFFET-CRAMPON, flûte ordinaire (3° rang) , petite

flûte de Boëhm (1ºr rang), flageolet (1er rang) , clarinette ordinaire (3

rang) . — BRETON, petite flûte de Boëhm (2ª rang) , bonne construction.

Rappels de mentions honorables : HEROUARD, bonne construction.

LEROUX, bonne construction.

―

--

----

CORDES HARMONIQUES.

Rappelde médaille de bronze: SAVARESSE, pour chanterelles de violon ,

harpe, guitare.

-Médaille de bronze : SANGUINEDE, cordes d'acier trempé. SAVARESSE

fils, cordes à boyau.

Mention honorable : SAVARESSE (HENRI), cordes à boyau.

ORGUES.

Médaille d'or : HERZ (Henri) , piano à cordes de boyau et à vent, ima-

giné par Isoard. CAVAILLÉ-COLL, vouloir rappeler tout ce que les orgues

doivent de perfectionnement à Aristide Cavaillé est inutile, tout le monde

connait les orgues de Saint-Denis, de Saint-Vincent-de-Paul, de la Ma-

deleine.

Médaille d'argent : GIRARD, pour construction de l'orgue Saint-Eustache.

Médaille de bronze : SURET, petit orgue à clavier. POIROT, Orgue de

chapelle, à cylindre.

ORGUES EXPRESSIVES. -

―

Médailles de bronze : MULLER, Orgue expressif

-
MARTIN, de Provins, orguede voyage, d'après le système Grenié.

expressif, avec l'instantanéité du son obtenue par le marteau.
- FOUR-

NEAUX, Orgue expressif à deux claviers. ·DEBAIN, orgue expressif d'une

exécution remarquable. ALEXANDRE, orgue expressif bien exécuté.
―

d'une bonne qualité de son.

Mentions honorables : DARCHE , orgue de chapelle et jeu de trompettes,

timbales chromatiques. DUBUS, petit orgue à anches libres. - PELLE-

RIN, mélophone.

-

Citations honorables : BRUNI , piano vertical avec jeu d'anches libres.

WENDER, accordéons.



CHAPITRE XII.

TRAVAUX DE LA FACTURE INSTRUMENTALE

DE 1845 A 1849 INCLUSIVEMENT.

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES .

Rien d'important ne se fait remarquer dans cette spécialité de

la facture instrumentale, la Harpe semble disparaître de plus en

plus , et la guitare est reléguée aux mains des chanteurs de

cours.

-
1847. GUITARE. Aznavour, pour remédier au manque de jus-

tesse des cordes employées sur les instruments dont le

manche est divisé comme celui de la guitare , rendit va-

riables et mobiles les chevalets sur lesquels repose chaque

corde, de manière à pouvoir allonger ou raccourcir la

corde pour en corriger la fausseté. (B. F. , 4,879. )

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES.

Les pianos subissent à chaque instant de nouveaux essais que

les inventeurs décorent du nom fastueux de perfectionnements ;

mais on remarquera que bien peu méritent ce nom. Ces essais ,

ces tatonements sont si nombreux que nous ne pouvons que les

indiquer sommairement.
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1845. PIANOS. — Badlam, de Postdam , perfectionnement apporté

à la construction du piano. (P. Am.)

- Brugel, Perfectionnement à la construction du piano.

(P. P. , nº 40.)

Colesman, augmentation du son du piano. (B. F. , 631. )

- Cromwell, produisit des sons harmoniques qui forment

écho avec le ton ordinaire. Ce moyen consiste dans une

disposition particulière des étouffoirs ; les sons sont obtenns

en plaçant sur la corde ou les cordes de chaque ton ou

demi-ton, et au milieu de leur longueur, un étouffoir élas-

tique, qui étant pressé sur les cordes en réduit la vibration

et produit le son harmonique . (P. A. , nº 937.)

Delataste, système d'attache pour les cordes dites San-

guinède, sans être obligé de les recuire. (B , F. , 90. )

--
Draper, de Boston, perfectionnements apportés à la

construction du piano. (P. Am . )

Dubois, construisit une nouvelle fourchette qu'il nomma

fourchette à pression . (B. F. , 408. )

Eggert, proposa quelques améliorations de détail dans

la construction du piano. (B. F. , 2,195 . )

Eulriot, perf. à la constr . du piano . (B. F. , 2,130 . )

- Folly, imagina un nouveau genre de clavier qu'il nomma

clavier géométrique (B. F. , 2,075. )

-Hattersley, renforça le fond qui porte les cordes, par

l'application de tirants flexibles en métal. Par ce procédé

il pouvait diminuer la cambrure opérée par la charpente

pour le tirage des cordes . (P. A. , 10,593 . )

182. )

Herding, construisit un piano présentant par devant

l'accord des cordes et le frappement. (B. F. ,

- Horst, de la Nouvelle Orléans , adjoint des lames vi-

brantes au piano . (P. Am . )

Hutner, fourchettes à vis à double effet ; ce facteur

adapte sous les fourchettes à pression des pianos et des

pianinos, un support d'étouffoir disposé pour raccourcir

le marteau. Le support de cet étouffoir se trouvait monté

sous la fourche . (B. F. , 499.)

Jahn, imagine un système complet de fourchettes à

noix pour les marteaux. (B. F. , 214. )

―
Kriegelstein, fait paraître un piano demi-oblique ; cet

instrument, véritable et précieuse innovation pour le monde

musical, unit l'amplitude des sons , à l'élégance de la forme.
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-
1845. Nikels, perfectionnement apporté à la construction du

piano. (B. F. , 3,517. P. A. , 10,897. )
- ·

Ollivier de Lyon, perfectionnement apporté à la cons-

truction du piano . (P. Am.)

Pape, perfectionnement apporté à la construction du

piano. (B. F. , 647.)

Philléo de Utica, perfectionnement apporté à la cons-

truction du piano. (P. Am. )

Poulet, voulant éviter les inconvenients qui résultent

dans les pianos de la garniture des fourches, substitue au

drap ou au tissu collé, une garniture double, en cuivre ou

en caoutchouc ; il existe dans le tube une seconde garni-

ture en drap dans laquelle tourne le pivot. ( B. F. ,

n° 1,467.)

Rodewald, perfectionnement au mécanisme du piano et

du pianino. (P. P. , 66. )

- Rueckert de Baltimore, perfectionnement apporté à la

construction dn piano. (P. Am . )

Viollet, pour remédier au gonflement du bois dans les

temps humides , adapte au clavier du piano des mor-

taises métalliques. (B. F. , 2,519 . )

Walker de Carlisle , nouvelle construction du piano.

(P. A. , 10,868. - P. Am. )

Warren de Montréal, perfectionnement apporté à la

construction du piano. (P. Am. )

1846.- Alliaume, système de piano dit Constant accord (Voir

plus loin) . (B. F. )

Aurychercha à raccourcir les cordes jusqu'au chevalet

au moyen d'une tringle fixée par son extrémité courbe au

sommet inférieur . Les cordes, au dire de l'inventeur, étant

plus courtes , sont moins sujettes aux influences atmosphé-

riques . (B. F. , 2,895) .

-Becher, perfectionnement apporté à la construction des

pianos (P. P. , nº 22 )

- Bord imagine un mécanisme ayant pour but de faire

instantanément réagir le marteau pour répéter la note sans

être obligé de laisser remonter la touche entièrement. Ce

mécanisme consistait dans la combinaison du pilote et du

ressort qui le tient suspendu et le relève au besoin . (B. F. ,

4,332).

Burkinyoung construit une table munie de cordes har-
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moniques qu'il fixait à la table ordinaire et à la caisse du

piano ; ce facteur avait également imaginé un mouvement

mécanique pour les marteaux frappant au-dessus des cor-

des, et il réglait la tension des cordes au moyen d'un écrou

et d'une noix. (B. F. , 3989. — P. A. , 11,242) .

-Domeny cherche le moyen de contrebalancer la tension

des cordes par une autre tension agissant en sens inverse

et produisant un équilibre qui devait décharger autant que

possible le cadre des efforts qui le sollicitent. (B. F. 2,965) .

-

Dreschke imagine un genre de clavier pouvant s'appli-

quer à tous les instruments à clavier afin d'éviter l'incon-

vénient que présente l'inégalité de largeur des touches.

(B. F. , 3180. - P. A. , 11,320) .

- Eck, nouveau mécanisme pour piano. (P. P. , nº 24) .

Gaudefroy, perfectionnement apporté à la construction

du piano. (B. F. , 3,275) .

Guthman, perfectionnement apporté à la construction

du piano. (B. F. , 3,201 ) .

Huttner, nouvelle disposition des fourches et des sup-

ports d'étouffoirs . (B. F. , 4,246) .

--Knauss, nouveau mécanisme répétiteur. (P. P. , nº 44) .

Kriegelstein imagine un mécanisme répétiteur pour le

piano droit , d'une précision et d'une simplicité fort re-

marquables. (B. F. , 4,492) .

-Mott, nouvelle construction du piano . (P. A. , 11,180) .

- Muller, perfectionnement apporté à la mécanique du

piano. (P. P. , nº 1) .

Philleo de Utica , perfectionnement apporté à la con-

struction du piano. (P. Am. )

-Schriber de New-York , perfectionnements apportés à

la construction du piano. ( P. Am,)

-
Spaer, perfectionnement apporté à la construction du

piano. (P. A. , 11,681 ) .

Storer, perfectionnement apporté à la construction du

piano. (B. F. , 4,822. — P. A. , 11,261) .
-

- Warker, nouvelle disposition des cordes et de la table

d'harmonie. (P. P. , nº 45) .

--
Wolfel. Cet habile facteur perfectionne le mécanisme

répétiteur et la cheville mécanique à vis destinée au tirage

des cordes, donnant la faculté de passer du fortissimo au

pianissimo, avec certitude et sans variation dans le toucher
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du clavier et de répéter rapidement la note sans être obligé

de remonter entièrement la touche. (B. F. , 3,592) .

-
1847. Brandt , perfectionnement apporté au mécanisme du

piano. (P. P. , nº 6) .

1848.

Debain, système de piano de concert. (B. F. , 6,349) .

Florence, application de l'échappement continu aux

pianos droits. (B. B. , 4,354) .

-

-

Guggemos se sert, pour régler la hauteur de l'échappe-

ment des pianos droits , de deux nouveaux genres de pi-

lotes . (B. F. , 6,152) .

-Herold imagine un système répétiteur à brisure.

B. F. , 6,616) .

- Nunns, perfectionnement apporté à la construction des

pianos. (B. F. , 4,923) .

Rohden. Jadis, pour adoucir et régler la rotation du

pivot qui réunit la noix à la fourche , on amincissait coni-

quement chaque bout du pivot et on le faisait frotter

dans une garniture en drap et en feutre; mais, cette gar-

niture était sujette à se gonfler à l'humidité . Pour éviter

ce grave inconvénient , Rohden a imaginé une fourche dite

compensatrice laissant au pivot toute la mobilité désirable.

(B. F. , 4,933).

-Le même facteur imagina un nouveau mécanisme répé-

titeur. (B. F. , 6,508) .

Sulot fait l'application au piano d'un double jeu de

cordes que frappe un seul marteau . (B. F. , 6,583) .

Vogelsangs imagine un marteau régulateur pour les

pianos. (B. B. , 4,695) .

Wiszniewski. Nouveau mécanisme répétiteur. (P. P. ,

n° 38).

Woolley donna une nouvelle disposition à la partie du

cadre qui soutient l'action des cordes ; de sorte que cette

action est contrebalancée par quelques-unes des autres

parties. Il appliqua des ressorts montés sur des plaques et

y fixa un certain nombre de cordes. (B. F. , 4,973 . - P. A. ,

11,285).

- Zeiger, nouv. mécanisme dit Polysonor. (B. F. , 5,203) .

- Zeitmeyer, perfectionnement apporté à la construction

du piano. (P. P. , nº 60).

-
Bonnifas, construisit un piano dont le cadre était en

fer. (B. F. , 7,537) .

2º PARTIE . 32
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-
4848. Herding remplaça le bois dans presque toutes les par-

ties du piano par le fer , le clavier était en dehors de l'ins-

trument. (B. F. , 7446).

―
Limonaire disposa le mécanisme où il attacha les

étouffoirs, de manière à ne former qu'un seul ensemble.

- Mongommery, perfectionnement apporté à la construc-

tion du piano. (P. A. , nº 12,018 . )

Montal présenta un mécanisme nouveau à échappe-

ment continu, destiné à faire répéter la note à toutes les

hauteurs de la touche et devant produire, au dire du fac-

teur, un son plus fort ou plus faible, suivant le degré

d'abaissement de cette touche.

-Le même facteur construisit un piano, dont le corps

sonore est renversé sur la mécanique : le corps sonore est

monté en équilibre sur deux pivots qui lui servent de

centre de mouvement, et sur lesquels on peut le faire

balancer pour le relever verticalement, permettant ainsi

à l'accordeur d'arriver plus facilement au plan des

cordes. (B. F. , n° 7,070. )

Mundigo, perfectionnement à la mécanique du piano.

(B. F. , nº 7,760 . )

Rheinlander imagine un système de piano à double

traction, afin d'établir l'équilibre dans le tirage des

cordes. (B. F. , n° 7,351 . )

Rogez, perfect. à la constr. du piano. (B. F. , 7,456 . )

Schanewerk établit un piano à cordes obliques avec

pédale expressive, opérant non plus par choc et subite-

ment , mais d'une manière progressive.

―
1849. Alliaume, pour éviter les inconvénients que présentent

les variations de longueur des cordes sous les influences

hygrométriques et thermométriques, rend mobiles, dans

son système dit constant-accord, les pointes d'attache des

cordes qui sont tendues par un poids fixé au bras d'un

levier. (B. F. )

Boisselot apporte quelques changements dans la po-

sition des cordes du piano, et il nomme son instrument

ainsi amélioré piano-planicorde. Les trois cordes cylin-

driques, dont chaque note est ordinairement pourvue ,

étaient remplacées par une lame d'acier représentant une

corde plate ; une pédale agissait sur le mécanisme des

étouffoirs de telle sorte qu'après avoir abaissé cette pé-
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dale, il suffisait de donner un certain choc à une ou plu-

sieurs notes pour en prolonger la vibration . (B. F. , 8,289 . )

Creveau, perfectionnement apporté à la mécanique du

piano. (B. F. , nº 8,456. )

--

Cropet , imagina un nouveau mécanisme pour les

pianos droits, à la construction desquels il apporta cer-

tains perfectionnements. (B. F. , nº 9,039. )

- Domeny améliora le moyen de contrebalancer le tirage

des cordes dont il est le créateur, et dont nous avons parlé

plus haut.

Faivre construisit un piano à cadre métallique, muni

d'agrafes à chevalets , c'est-à-dire d'agrafes formant che-

valet.

-Gaidon imagina un mécanisme donnant au clavier les

avantages du double échappement.

Gray, proposa à Albany (Etats - Unis) quelques perfec-

tionnements à la construction du piano. (P. Am. 6223. )

Herz (Henri) présenta des instruments dont le méca-

nisme reposait sur le parquet du clavier ; le corps sonore

avec le plan des cordes qui y étaient attachées se trouvait

renversé sur les marteaux.

-Horst, de la Nouvelle-Orléans, perfectionnement à la

construction du piano. (P. Am. 6342. )

-
Lacout annonça des pianos Diplophone ; le nom seul

de l'instrument nous est parvenu . (B. F. , nº 8,824. )

Magner , perfectionnement à la construction des

pianos. (B. F. , nº 8,924 . )

Parker , perfectionnement à la construction des

pianos. (P. A. , nº 12,609. )

Rohden imagina un mécanisme répétiteur pouvant

servir à tous les genres de pianos . (P. F. , nº 8,670 . )

- Scholtus, adapta à ses instruments, un échappement

composé, emprunté aux différents systèmes aujourd'hui

dans le domaine public.

La déviation occasionnée dans les pianos par la tension

des cordes, étant une des principales causes du peu de

durée des instruments ordinaires , neutraliser cette dévia-

tion a été le problème que beaucoup de facteurs se sont pro-

posé. Mais tous les moyens imaginés ayant été jusqu'à ce

jour insuffisants et trop faibles pour résister à un tirage

aussi énorme, Scholtus imagina un système de mécanisme
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assez énergique pour maintenir l'accord et sur lequel la tem-

pérature n'a aucune influence ; il maintient le sommier, et

le contre-sommier, sans craindre le décollage , presque tou-

jours inévitable dans certains climats. Il fait emploi , dans

ce système de doubles crampons, dits Crampons-Scholtus,

avec écroux mobiles, au nombre de quatre, espacés régu-

lièrement sur la longueur de l'instrument et saisissant

dans toute leur épaisseur les sommiers et contre-sommiers.

Ces Crampons se composent d'une barre de traction en

fer laminé, rabattu , ayant la forme d'un 7 allongé , dont le

crochet vient se rabattre sur le sommier, où il est solide-

ment maintenu par une vis. Cette barre se continue jus-

qu'à la partie inférieure où elle pénètre dans le contre-

sommier des pointes d'accroche et s'y trouve arrêtée par

un écrou qui sert non-seulement à la maintenir, mais aussi

à la raccourcir ou à la rallonger. Pour les pays soumis à

une très-grande variation de température , le facteur a

opposé de la résistance à la dilatation des barres de trac-

tion en fer, en les accouplant solidement à une barre de

cuivre. (B. F. )

Swan, de New-Bedfort (Etats -Unis) , chercha à perfec-

tionner les tables d'harmonies. (P. Am. 6656. )

Van-Gils, remplaça la garniture en drap, des méca-

niques, par le caoutchouc. Les ressorts en métal font

place à des ressorts également en caoutchouc.

Wise, perfectionnement apporté au mécanisme. (P. A. )

- Zeitter, perf. à la construction du piano. (B. F. , 8,869. )
---

--

PIANOS EXCEPTIONNELS.

1845. PIANOS OCTAVIANT. Hérold, construit un piano muni

d'un mécanisme pour octavier (B. F. 281. )

Muller, piano octaviant. (P. P. nº 30. )

1846.- Soudet, construisit un piano droit à double octave qui

par la largeur du chevalet et du sillet présentait une lon-

gueur de corde double du ton naturel , ce qui donnait à

volonté par le mouvement d'une pédale les deux tons

réunis en un seul , et doublait le son du piano.

1846. PIANOS A SONS PROLONGÉS. Schayrer, prolonge le son

dans les pianos par l'application de lames vibrantes au

mécanisme. (B. F. 400. )
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1846. Messonnier, piano à six cordes unissonnes avec tension

opérée par une vis de rappel. (B. F. 3475. )

-
1847. Bardies, chercha la continuité du son ; mais il chercha

vainement, car ses moyens pour y parvenir n'offraient rien

de nouveau. (B. F. 6,427 . )

Mercier, construisit un piano à double table d'harmonie

reliées entre elles par une pièce nommée conducteur

acoustique.

-Messonnier, imagina un appareil pouvant s'appliquer

au piano. Au moyen de cet appareil on pouvait, au dire

de l'auteur , obtenir des sons soutenus , c'est-à-dire conser-

vant leur intensité première aussi longtemps que l'on

pressait la touche . (B. F. 5016. )

-
Vogelsangs, proposa pour augmenter le son de l'ins-

trument un système de cordes obliques et croisées . (B.

B. 4,558. )

-Van-Overbergh, construisit des pianos avec double table

d'harmonie dans le but d'augmenter l'intensité du son, de

le rendre plus sonore et plus plein . (B. F. 4517. )

-
1849. Ræder, chercha à prolonger le son du piano et à ren-

dre un son semblable à celui que produit l'archet dans les

instruments à cordes, perfectionnement imaginaire , et

déjà tenté par bien des facteurs , mais tous y ont renoncé

parce qu'ils ont reconnu que le perfectionnement prétendu

enlevait au piano son caractère. Ræder avait adapté au

piano vertical un mécanisme consistant en un rouleau

muni d'un ou plusieurs volants souples en peau, draps ,

ou feutre attaquant les cordes transversalement. Ce rou-

leau servait de tête à une broche qui portait à son extré-

mité inférieure un bouton garni de pointes. Ce bouton,

lorsque la touche était attaquée venait se poser sur ce

cylindre qui était déjà en jeu et qui tournait horizontale-

ment ; la longueur était égale à la largeur du piano. Ce

cylindre était muni d'une garniture formant engrenage

en peau et fonctionnait dans les dents ou pointes du bou-

ton. Lorsque le mécanisme était mis en action , le cylindre

tournait, et lorque la touche était attaquée , le bouton en-

grenant avec la garniture du cylindre, faisait tourner le

rouleau, lequel au moyen de ses volants qui frappaient

continuellement les cordes prolongeait le son de celles-ci et
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le rendait semblable au son que produit l'archet . Mais on

n'avait en réalité ni un bon instrument à archet, ni un bon

piano. (B. F. 7,835 . )

PIANO a pedalier. L'idée de l'application d'un clavier de

pédale au piano n'est pas nouvelle ; il y a eu des clavecins

avec pédalier. Sébastien Erard avait fait aussi, il y a bien

longtemps, un clavier de pédales d'une octave , dont la

caisse sonore était séparée et pouvait se placer sous tous

les pianos. Le rédacteur du Newton's patent Journal dit

que MM. Coventry et Hollier , facteurs de Londres ont aussi

fabriqué des pianos à pédales il y a quelques années.

1846. Hesselbein , adapta à un piano un clavier de pédales

correspondant aux marteau des cordes. (B. F. 183. )

1848. Blanc, pour faciliter l'étude de l'orgue adapta aux pia-

nos droits un mécanisme dit pédalier.

--

- La Maison Erard, reprend l'idée de Sébastien Érard et

adapte à son piano à queue grand modèle un clavier de

pédales donnant la facilité à l'artiste d'exécuter les notes

de basses, tandis que les deux mains sont occupées dans

le haut de l'instrument. La puissante sonorité de cet instru-

ment se prête à merveille à l'application d'un clavier de

pédales de deux octaves tel que Erard l'a établi , et la com-

binaison des deux mains réunie à l'exécution des pieds pro-

duit un effet qui surpasse tout ce qu'on peut obtenir sur

un autre grand piano, quel que soit d'ailleurs le talent de

l'artiste par qui celui-ci estjoué. Un pareil instrument peut

seul fournir les ressources nécessaires pour l'exécution des

pièces d'orgue magnifiques de J.-S. Bach et des autres

grands organistes de l'Allemagne. Peu d'organistes ont à

leur disposition des instruments sur lesquels ils puissent

s'exercer pour former leur talent : un piano semblable à

celui d'Erard leur tient lieu d'un orgue.

-
1846. PIANOS TRANSPOSITEURS . - Carteaux, imagina un appa-

reil transpositeur. (B. F. , 1,334 . )

Montal, Perfectionnement au piano ayant pour but de

faire transposer l'instrument. (B. F. , 3,127 . )

1847. Bardies, imagina un mécanisme qu'il nomme serrure

de transposition pour piano. (B. F. , 6,133 . )
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1847. -PIANOS SANS CORDES. Hill, construisit en Angleterre

un genre de piano , dans lequel les cordes sont remplacées

par des diapasons mis en mouvement par des ressorts .

Système déjà mis en pratique par Pape dans son piano

sans cordes. (P. A. , 11,768.)

- Nunns et Fischer, de New-York, imaginèrent de com-

biner une sorte de timbre avec un piano ordinaire, de

manière que les cordes du piano et les timbres correspon-

dants étaient frappés en même temps que les touches fai-

saient frapper des marteaux différents ; ils nommèrent leur

instrument mélodium à timbres. (B. F. , 6,497.)

Papelard, imagina un genre de piano sans cordes dit

Claviola; à l'extrémité de chaque touche se trouvait fixé

par une vis un petit morceau de bois rectangulaire qui au

moyen d'une seconde vis faisait levier sur la touche. Le

sautereau était maintenu dans une mortaise qui se trouvait

au bout du levier ; à l'extrémité du sautereau était un bec

en acier, servant à pincer le bout d'une lame sonore.

(système déjà connu. ) (B. F. , 6,174 . )

1848. PIANO MÉCANIQUE. Debain, construisit un instrument

mécanique dont l'idée lui avait été donnée par son appareil

Antiphonel, dont l'effet sonore se produit au moyen de

petites planchettes garnies de pointes de fer représentant

toutes les notes qui composent un morceau de musique.

Le facteur ne considérait pas le piano-mécanique comme

innovation musicale mais bien comme une impulsion don-

née à l'art.

Ce piano possède le double avantage d'être en même

temps un piano avec clavier ordinaire pour les artistes , et ,

pour les amateurs non musiciens un instrument sur lequel

ils peuvent exécuter les œuvres , les plus difficiles.

Les effets combinés par ce mécanisme s'obtiennent à

l'aide de petites planchettes sur lesquelles sont notés les

airs ou les morceaux qu'on veut jouer ; ces planchettes ,

qui se vendent au mètre de longueur, se placent , à la

main, successivement , et agissent sur des marteaux indé-

pendants de ceux du clavier. Le mouvement leur est

imprimé par un système très-simple . (B. F. , 7,746 . )

-
Zeiger, imagina un mécanisme dit Polysonor, appli-

cable au piano, pour faire rendre plusieurs sons par la

même touche. (B. F. , 5,203 . )



448 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

INSTRUMENTS A CORDES FROTTÉES.

Cette classe d'instruments offrit peu de perfectionnement ; on

se contenta d'imiter les anciens maîtres.

-

1845. Brooks, perfectionnement aux instruments de mu-

sique à cordes. (B. B. )

1846. Othon imagina un genre de chevalet à banquette ;

mais cette idée plus ingénieuse qu'utile eut peu de succès .

1847. Bellon tenta de faire adopter, mais vainement, un nou-

veau système d'âme et de barre.

Rambaux façonna la table de ses violons par moitié en

portion de cylindre, puis à l'aide d'une chaleur et d'une

certaine pression, il leur donna la courbure longitudinale ,

d'où il résulta que le fil du bois ne fut pas tranché.

Chanot construisit une basse renfermant dans son

sein une seconde caisse de basse pour donner, disait le

luthier, au son , plus d'énergie.

---

-

Henry établissait un baryton étant à l'octave du violon.

INSTRUMENTS A VENT SANS BOCAUX .

1845. Buffet-Crampon s'attacha à l'amélioration de la clari-

nette dans plusieurs de ses parties. ( B. F. , nº 2,153. )

- Succama apporta quelques perfectionnements dans la

perce de la flûte et dans la disposition des clefs . ( P. A. ,

n° 10,553. )

-
1846. Brod perfectionna le Hautbois ; cet artiste habile avait

reconnu que pour ôter aux sons graves de l'instrument

l'âpreté désagréable qui les accompagne , il fallait le faire

descendre plus bas, et conséquemment allonger le tube

de l'instrument ; Brod changea également la position de

plusieurs clefs .

Gyssens ajouta au flageolet ordinaire une spatule et

quatre clefs, à l'aide desquelles on obtenait un si naturel

sonore , l'ut dièse premier octave, le ré naturel et le ré

dièse deuxième octave, enfin le sol naturel première oc-

octave.

On obtenait au moyen de la spatule le sol naturel , le sol

dièse de la deuxième octave. (B. F. )
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-
1846. Muller construisit une clarinette basse. La forme et la

distribution que l'inventeur donnait à cette clarinette lui

permettait d'enrichir l'instrument de quatre notes de

plus qui complétaient la gamme inférieure en la faisant

descendre à l'ut. (B. F. , n° 3,192.)

Lefebvre supprima les notes factices de la clarinette

par l'application d'un système d'anneaux. (B. F. , 3,186 . )

-Sax (Adolphe) donna le jour à un instrument nou-

veau, dont il forma une famille , et qu'il nommé saxo-

phone. L'inventeur a cherché à créer un instrument qui

par le caractère de sa voix pût se rapprocher des instru-

ments à cordes , mais qui possédât cependant plus de

force et d'intensité . Le saxophone est en cuivre, sa forme

est celle d'un cône parabolique ; il a pour embouchure un

bec à anche simple , dont l'intérieur très-évasé va en se

rétrécissant vers la partie qui s'adapte à l'instrument.

Cette belle famille d'instruments nouveaux , dit M. Fé-

tis, dans la Gazette musicale, doit son existence à Sax :

je veux parler des saxophones, dont la forme, la sonorité,

l'agent de production et le timbre sont absolument nou-

veaux. Ceux qui ont entrepris la ruine de l'inventeur ont

débuté par traiter l'invention de chimère sur la simple

annonce qui en fut faite et avant qu'ils en eussent rien vu.

Puis, lorsqu'il n'y eut plus moyen de douter de son exis-

tence, ils se mirent en quête de quelque chose qui eût

quelque ombre d'analogie avec cette nouveauté, réputée

auparavant comme impossible, impraticable, fabuleuse,

et l'on finit par découvrir une méchante imitation de la

clarinette basse de Sax, brevetée en 1838 , à laquelle le

prétendu inventeur avait donné le nom de batyphone ;

batifolante plaisanterie qui ne put soutenir le premier

examen des savants experts du procès. Et d'abord le saxo-

phone est un tube en forme de cône parabolique , et le

batyphone est cylindrique ; le saxophone se divise harmo-

niquement par octaves, comme la flûte , et le batyphone

par douzièmes, comme la clarinette le premier octavie,

l'autre quintoie. Laissez faire pourtant les détracteurs

ne sont pas à bout d'arguments. Le saxophone a un bec

et une anche de clarinette : donc ce n'est qu'une variété

de cet instrument. On peut dire de ces choses impuné-

ment devant un monde d'ignorants qui ne sait de quoi

:
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1847.

l'on parle ; mais devant des experts et des juges compé-

tents, l'illusion se dissipe bientôt. L'expertise a démontré

en effet que la construction du bec du saxophone est très-

différente de celle du bec de la clarinette , et que ses effets

n'ont pas d'analogie.

Ce qui distingue Ad. Sax, dit encore M. Fétis , de tous

ceux qui se sont occupés de ce genre de production, c'est

qu'il se place , dans toutes ses créations , au point de vue

des nécessités de l'art, et qu'il en a l'instinct le plus fin . Si

l'on se souvient que tout ce qu'il a fait a été produit pen-

dant les persécutions de quinze années que lui ont fait

subir ses envieux et ses spoliateurs ; que, lorsque ruiné

par eux, réduit à la misère, et atteint par une maladie

qui paraissait devoir être mortelle , l'activité de sa faculté

d'invention ne s'est point affaiblie, et que ses plus belles

et ingénieuses conceptions sont précisément le produit de

ces temps où tous les genres d'infortune l'assiégeaient, on

ne peut se défendre d'admirer en même temps la force

d'âme qui seule en a triomphé. Quand les intérêts hostiles

auront disparu , et qu'il ne restera plus que le souvenir de

l'artiste et de ses travaux, son nom sera inscrit parmi les

plus célèbres. (B. F. , 3,226. )

Boehm reconnaît le désavantage de la perce cylin-

drique pour le tube des flûtes; il adopte la perce conique

vers l'embouchure , ce qui était le contraire à la forme or-

dinaire. (B. F. , 6,050) .

Bordogni chercha à réformer généralement la cons-

traction du basson en changeant la position des clefs.

- Coste fit paraître une flûte dite flûtéole dont la perce

était conique et qui avait une grande embouchure d'une

forme particulière. Il construisit également une sorte de

clarinette-alto, décorée du nom de mélodore; le corps était

en bois , le pavillon en cuivre ayant à peu près la forme du

cor anglais , et recourbée en avant.

--
Pelitti de Milan construisit un basson en fa avec douze

clefs.

- Pratten perfectionna la construction des flûtes par un

changement dans la disposition des clefs. (B. F. , 6,302) .

Rose donna aux flûtes un corps presque rond avec tête

parabolique et ayant un petit trou armé d'une clefpour

rendre le C naturel . (P. A. , 11,858) .
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--Triébert imagina son système de clarinettes multiphoni-

ques avec bec à table mobile et un nouveau presse -anche.

Ce système permet de jouer avec le même instrument dans

les tons de ut, si bémol et la. Cette clarinette était à cou-

lisses , permettant de donner à l'instrument les longueurs

et les proportions convenables à deux , trois et même

quatre clarinettes de tons différents. (B. F. , 6,937) .

1848. Clinton apporta quelques changements dans la con-

struction de la flûte, et une nouvelle disposition des clefs.

(P. A. , 12,378).

1849.

--

--
Christman de New-York fait subir à la flûte quelques

changements dans la perce. (P. Am. , 6,968) .

-
Triebert appliqua aux hautbois de divers tons une com-

binaison nouvelle de clefs , afin de simplifier le doigté. A

l'aide de ce système on peut employer tous les anciens

doigtés, ce qui offre l'avantage aux personnes accoutumées

avec l'ancien système de s'habituer graduellement au nou-

veau, et supprime le grand inconvénient, surtout pour

les artistes, de recommencer complétement une nouvelle

étude. (B. F. , 8,511).

INSTRUMENTS & VENT MUNIS DE BOCAUX.

1845. Alexandre fait l'application des courbes paraboliques

et éliptiques sur bases mathématiques à la forme des pa-

villons des instruments à vent. (B. F. , 2,493).

-
Coëffet imagina un système chromatique à colonne

d'air curviligne pour les instruments de musique en cuivre.

(B. F. , 2,099) .

Gambaro, pistons à clefs à bascule dits Pistons-Gam-

baro. (B. F. , 2,162) .

Hallary adapta à la partie inférieure de la coulisse du

trombone une soupape à ressort qui permit à l'eau de

sortir du tube dès qu'on pose l'instrument à terre.

Lamferhoff construisit à Berlin un nouveau Sax-horn

alto qu'il nomma contra-horn. (P. P. , nº 2) .

Macfarlane apporta quelques perfectionnements à la

construction des cornets à piston. (B. F. , 2,627) .

Sax (Ad.), imagina un instrument de musique dit

Saxo-tromba, dont la construction , au moyen de légères

modifications peut être appliquée aux sax-horns, trom-
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pettes , trombones, etc. etc. Le pavillon est en l'air et légè-

rement incliné à gauche et les pistons posés parallèlement

au corps de l'instrument, viennent naturellement se placer

sous les doigts de l'éxécutant. C'est cet instrument qui a

donné naissance à cette nombreuse suite de contrefaçons

dont l'inventeur a été journellement la victime , et contre

laquelle il a réclamé avec tant de persévérance depuis plus

de quatorze ans devant les tribunax.

« Sax, dit M. Fétis , est le créateur de cette familie.

d'instruments appelée saxo-tromba. Ici le génie de l'artiste

s'est encore manifesté par les innovations qu'il a portées

dans les proportions des tubes. Ce sont ces proportions

qui constituent la qualité du son , ou à proprement parler ,

le timbre. L'objet que l'inventeur s'est originairement

proposé, c'est de remplacer avantageusement dans la mu-

sique militaire , et surtout dans la musique de bal , le cor

par l'alto de cette famille. L'avantage que celui-ci a sur le

cor est la rondeur et la puissance de ses sons. Les con-

tours adoucis de la forme de ces instruments facilite l'émis-

sion et l'égalité des sons. Tous les membres de cette fa-

mille ont des largeurs et des proportions puisées dans les

lois de l'acoustique , et absolument nouvelles. Cette famille

est composée de six individus, semblables dans leur éten-

due et dans leurs relations à ceux de la famille des sax-

horns. Le doigté des saxo-tromba est le même que celui

des sax-horns , en sorte que , sans être obligé de faire de

nouvelles et longues études , l'artiste qui sait jouer un de

ces instruments peut passer à l'autre. Le son et la justesse

de la nouvelle famille sont incontestablement supérieurs

aux anciens instruments, qui, d'ailleurs , ne formaient que

des spécialités isolées . A ces avantages, il faut ajouter la

facilité qu'offre la famille des saxo-tromba, pour porter et

maintenir l'instrument dans la marche. » (B. F. )

-

Schverny's imagina le Bombardon.

Schaw, du Connecticut imagina de substituer sur le

Bugle, afin de le rendre plus léger , des clefs en écaille de

tortue , à celles en métal . (P. Am. )

――
1846. Bravard, imagina un système d'égout pour les instru-

ments à vent. (B. F. , 4,198 . )

- Derette, Perfect. du trombone . (B. B. , 3,632. )

- Hallary , introduisit les pistons à perce-conique. C'est-
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à-dire que le premier piston était d'une certaine grosseur,

le second plus gros et le troisième encore plus gros, étant

réunis, la perce offrait la figure d'un tube conique.

Lacamas, construisit un cylindre ou piston , applicable

à tous les instruments de musique en cuivre. (B. F. 2,787. )

- Pelitti, de Milan, construisit une contre-basse en ut, à

trois cylindres , nommée par l'auteur Pelittone. (P. Aut. )

Rette, apporta quelques modifications à la construc-

tion du trombone, c'est sans doute le même que le perfec-

tionnement breveté en Belgique sous le nom de Derette.

(B. F. , 3,652. )

-Sax père, perf. son Cor-omnitonique. (B. B. , 3,876. )

Schverny's, imagina un nouveau moyen pour changer

de ton des instruments en cuivre qu'il nomme Tonwechsel

machine, machine à changer de ton.

--
1847. Belorgey, imagina un genre de piston à cylindre qu'on

fait agir au moyen d'un axe . Ce piston se nomme piston à

moteur vertical. (B. F. 6428. )

- Courtois, construisit un piston curlivigne d'une forme

particulièrement différente deceux en usage. (B. F. 5,594 . )

- Derette, offre un moyen pour prévenir le bruit des clefs

sur le trombone. (B. B. 4,316 . )

Gautrot, apporta quelques perfectionnements dans la

construction des instruments de musique en cuivre. Le but

des recherches de Gautrot paraît avoir été de réformer les

tons de rechange des instruments en cuivre qui sont sus-

ceptibles de changer de ton, et il croit y être parvenu par

l'application de trois cylindres transpositeurs faisant exac-

tement l'office de robinets employés dans diverses indus-

tries. Le facteur a adapté une disposition particulière des

cylindres et des robinets mis en rapport de tons avec les

coulisses et il n'emploie qu'une seule coulisse mobile. Le

facteur peut changer dix fois de tons sans être obligé d'ac-

corder les tons sur les cylindres . (B. F. , 5,874 . )

- Le même facteur propose des perfectionnements à l'o-

phicléide. (B. F. 6,211 . )

Vancauwlaert, imagina uu mécanisme pour faciliter le

jeu du cor. (B. B. 4,581 . )

1848. -Schverny's, construisit le Phoneion instrument dans le

genre de l'euphonion se terminant en un entonnoir arrondi

à peu près comme le cor anglais.
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-
1849. Michaud, donna une nouvelle disposition au trombone.

Contrairement aux anciens trombones dont les deux pis-

tons étaient fixés ensemble de manière à former la pièce

faisant la contre partie des coulisses , l'instrument de Mi-

chaud avait ses pistons non-seulement en sens inverse,

mais encore séparés l'un de l'autre. C'est-à-dire que le pre-

mier piston était fixé sur la coulisse faisant la contre-partie

du deuxième piston , qui lui-même se trouvait fixé avec la

coulisse faisant contre-partie au premier piston . La tige du

deuxième piston se trouvait aussi garantie par une seconde

coulisse mobile de recouvrement. (B. F. , 8,014 ) .

Mongin, a cherché par de nouvelles dispositions à ren-

dre à volonté les instruments en cuivre tels que clairons,

chromatiques ou non chromatiques. (B. F. , 9,823 . )

Sax (Ad. ) imagina une disposition applicable aux ins-

truments à vent, se rattachant particulièrement aux clai-

rons d'ordonnance, auxquels on peut à volonté substituer

une allonge. Ce cylindre variant de longueur, permettait

de mettre les instruments à des intervalles musicaux quel-

conques et de composer instantanément une série d'instru-

ments propres à l'exécution des fanfares. (B. F. , 8,351 ) .

INSTRUMENTS a vent, a réservoir d'air et a tuYAUX.

1845. Laroque (abbé) apporta plusieurs changements à son

système dit mil-accords. (B. F. , 70).

Nepveu architecte , imagina un appareil de soupapes

pour les gravures des sommiers . Ces soupapes étaient des-

tinées à rendre le clavier plus léger et permettaient de

supprimer les abrégés ; il supprimait également , par une

construction particulière du grand orgue , les tirasses en

rendant indépendante l'action des touches. (B. F. , 2,722) .

1846. Acklin proposa un mécanisme pour toucher l'orgue

avec une seule touche. ( B. F. , 4,652) .

-
Cahart de Buffalo imagina de nouveaux soufflets pour

les orgues. (P. Am. )

-Darche construisit un clavier transpositeur à piston.

(B. F. , 4,340) .

- Fabian perfectionna la soufflerie des orgues . (P. P. , 17. )

Ficher apporta des perfectionnements à la soufflerie .

(P. P. , nº 53).

----
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Laroque (abbé) imagina plusieurs améliorations dans la

construction de son orgue, qui avaient pour but de per-

mettre de jouer avec facilité au moyen d'une ou deux tou-

ches qui font tourner un cylindre d'orgue de barbarie ;

de remplacer le cylindre par des cartons percés à la Jac-

quart de faire résonner plusieurs languettes dans le

même tuyau pour produire un son et de le rendre plus

fort et plus parfait en faisant plusieurs bouches aux tuyaux

à lèvres. (B. F. , 3,216) .

-Loret construisit à Bruxelles un appareil pour les or-

gues d'église qu'il nomme modificateur Loret, c'était une

sorte d'appareil transpositeur. (B. B. , 4,043) .

- Masson imagina et construisit un clavier d'orgue har-

monique et transpositeur. (B. F. , 4,008) .

1847. Barthold donna une nouvelle construction au clavier

de pédale des orgues. (P. P. , 42) .

1848 .

Clérinx imagina une nouvelle soupape pour sommier

d'orgue. (B. B. , 4,210) .

Muller apporta des perfectionnements à la construction

des touches et aux porte-vents du manuel et du positif de

l'orgue. (P. P. , nº 40).

-
Orellimagina une nouvelle soupape d'orgue nommée

Isopneume. (B. F. , 4,923) .

Zimmermann, de Munich , introduisit dans la construc-

tion de l'orgue des soufflets prismatiques.

-
Dawson proposa des perfectionnements généraux .

(P. A. , 12,307) .

1849. Holt apporta quelques améliorations dans la construc-

tion des orgues. (P. A. , 12,888) .

Laroque (abbé) imagina un système de tuyaux permet-

tant de renfermer un orgue considérable dans la caisse

d'un piano droit. (B. F. , 8,009 ) .

N.-B. Le lecteur doit être étonné de ne pas voir figurer dans

cette nomenclature le nom de CAVAILLE-COLL, ce facteur qui a su ,

par de nombreux et beaux travaux sur l'orgue , acquérir une ré-

putation européenne. Il serait plus facile d'énumérer les parties

de l'instrument auxquelles il n'ait pas apporté une certaine amé-

lioration , que de citer tous les perfectionnements qu'il lui a fait
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subir. C'est à lui que sont dus les réservoirs d'air superposés

alimentant en raison de leur destination les tuyaux de la basse,

du medium ou du dessus de tous les registres, d'où résulte la

parfaite égalité dans toute l'étendue du clavier entre la basse, le

medium et le dessus ; il les adapta à l'orgue de Saint-Denis.

C'est à cet habile facteur que sont dus également des registres

complets, dit de flûtes harmoniques de huit, de quatre et de

deux pieds. Ayant remarqué que les cordes vibrantes ainsi que

les colonnes d'air dans les tubes sonores, forment, dans l'impul-

sion qui leur est donné, des nœuds de vibrations qui produisent

des harmoniques plus ou moins saisissables du ton principal ;

sachant de plus qu'on fait octavier un tube en vibration si on

ouvre un petit trou dans la paroi du tube, tira cette conclusion :

que si l'on veut avoir par exemple l'intonation d'un tuyau de

quatre pieds avec un son plus puissant, plus rond , plus intense ,

on pouvait l'obtenir avec un tuyau de huit pieds que l'on fait

octavier, etc. Il y a une foule d'autres idées ingénieuses mises

en pratique dans les instruments de Cavaillé-Coll, fils. Mais il

est très-difficile de le saisir dans ses travaux , car tout ce qu'il

invente, tout ce qu'il imagine , il le fait et ne le décrit pas ; il ne

réclame jamais le monopole de ses idées sous forme de Brevet

d'invention. Ce facteur est d'un génie si fécond qu'il peut per-

mettre de glaner sans crainte de s'appauvrir.

INSTRUMENTS A RÉSERVOIRS D'AIR MUNIS D'ANCHES LIBRES

--

OU DE CORDES.

1845. Debain, imagina et construisit un nouvel appareil

nommé alors Symphonium. Ce fut la souche de son Har-

monicorde, dont le succès va toujours grandissant. (B. F.

2,380 . )

Fr
Fourneaux, adapte des cylindres à manivelle à l'orgue

expressif qu'il décore alors du nom d'Orchestrion. (B. F. )

Hewitt, propose quelques perf. aux instruments à vent

et à lames. (B. F. 1,841 . )

-

-Jewett, de Worchster donne une nouvelle forme à l'an-

che libre (P. Am. )

Martin, dit de Provins, perfectionna l'orgue à percus-

sion en y généralisant le prolongement sous diverses

formes mécaniques ainsi que le régulateur différentiel .
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-
1845. — Rand , chercha à produire sur l'orgue expressif des

sons cadencés , à les modifier , et à soutenir à volonté leur

durée. (B. F. 1403. P. A. 10,589. )
--

Schneider, s'occupa du moyen d'accorder les anches

métalliques, il imagina un appareil appelé Homonophicon;

l'accord se faisait en serrant l'anche entre deux blocs de

métal qui glissaient bien ensemble et que l'on pouvait faire

mouvoir au moyen d'une vis de rappel. Quand les blocs

glissaient , la longueur de la portion vibrante de la lan-

guette était modifiée et le ton baissait ou montait par le

mouvement de la vis. ( B. F. 3,882. )

-Schneider, de la Nouvelle-Orléans, proposa une nou-

velle construction de lames vibrantes. (P. Am.)

-Stein, apporta quelques innovations dans la construction

de l'orgue expressif, consistant dans les moyens de faire

parler différents jeux avec une seule et même soupape, tra-

versant de l'avant à l'arrière où elle repose par les deux

extrémités. (B. F. 1,728. )

1846. Alexandre, prit un brevet pour un système d'accor-

déonà pistons ou registres , qui permettent de faire parler à

l'aide d'une seule touche un ou plusieurs jeux ensemble

ou séparément, (B. F. 4,747.)

Baron, imagina un instrument qu'il nomma Theorgue;

il avait un clavier, était muni d'une soufflerie, et appar-

tenait enfin à la famille des orgues expressives ; il n'of-

frait rien de nouveau dans son ensemble ni dans ses

détails. (B. B. 2,928. )

Bruni, apporta sa part de perfectionnement à l'orgue

expressif qui devrait être aujourd'hui un instrument par-

fait , vu le grand nombre de perfectionnements dont chacun

s'est plu à le doter. (B. F. 4,656. )

Changuion, imagina un instrument à anches libres

auquel il donna le nom de Changuion ; c'était une sorte de

physharmonica moins bon que ses devanciers . (B. F. )

- Jaulin , habile fabricant d'anches libres , chercha à

réunir un petit orgue à un petit piano, il le décora du nom

de pianorgue-piuno : ainsi que l'orgue, le piano étant loin

d'être bon , il en résulta donc une union fâcheuse et dispa-

rate ; cependant une idée fort ingénieuse se faisait remar-

quer, c'était celle d'appliquer une vis de rappel à pression

constante, sur chaque anche libre. (B. F. 4,810 . )

2º PARTIE. 33
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--
1846. Piron, construisit un instrument nommé Melophilon,

espèce d'instrument à anches libres dont les sommiers et

les jeux étaient posés verticalement et dont la différence

avec l'orgue expressif ordinaire ne gisait que dans la dis-

position et la forme des soufflets. (4,182. )

--
Simon, apporta quelques modifications dans la cons-

truction de l'orgue expressif. (B. F. 3,069. )

Valla, contruisit un grand harmonium transpositeur

supprimant les dièses et les bémols. Dans cet harmonium

les soufflets conservaient l'ancienne forme mais cessaient

d'être des soufflets , pour devenir aspirateurs parce que l'air

n'était pas injecté mais aspiré ; la vibration de la lame s'ob-

tenait par l'aspiration .

On faisait le vide dans le réservoir de cet instrument et

dans ses pompes au lieu de les remplir. Toutes les sou-

papes étaient placées à l'inverse , les écluses étaient sup-

primées, l'air extérieur pressait contre la peau qui se

ployait sur elle-même dans les coins du soufflet et dans

tout le contour. (B. F. )

Verhasselt, proposa certains perf. à l'orgue harmo-

nium. (B. B. 3,943. )

1847. — Hill, imagina en Angleterre un instrument à ressorts et

à lames vibrantes . (P. A. 11,768 . )

-
Ives, trouva en Amérique un moyen nouveau pour ac-

corder les anches libres. (P. Am. )

- Leferme, proposa un nouveau système pour la cons-

truction de l'orgue. (B. F. 5,259. )

- Le Toulat, construisit un instrument de musique por-

tatifà soufflet avec double clavier, qu'il nomma Claviphone

et qui appartient à la famille des orgues expressives. (B.

F. 6,081. )

M...., construisit en Amérique un piano à diapason et

avec des ressorts dans l'octave supérieure mis en vibration

par des petits marteaux. Imitation du piano sans cordes

de Pape. (P. Am. )

Morin de la Guérinière, imagina un instrument qu'il

nomma Violo-clave, espèce d'harmonium ayant la forme

d'un piano. Ses moyens sonores se composaient d'anches

libres . Il différait cependant des instruments du même

genre par un arrangement particulier de ses diverses par-

ties . (B. F. 4,960 , )
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1847. Roz, proposa un nouveau système pour la construc-

tion et la disposition du piano-orgue. ( B. F. 6,510 . )

Tremaux, architecte proposa quelques changements à

la construction de l'orgue et aux autres instruments munis

d'anches libres. (B. F. 5,234 . )

-

-

1848. Le Toulat, apporta quelques perfectionnements à son

claviphone auquel il donna un double clavier. (B. F. 7,450. )

Nåter imagina un instrument, sorte d'harmonica, qu'il

nomma Xilo-mélodicord. (P. P. , nº 40) .

-

1849. Alexandre, apporta des perfectionnements dans la

construction des accordéons et des autres instruments ana-

logues, tels que polkas, flutinas. etc. , etc. (B. F. 9,228. )

-Alley , de New-Buryport, construisit un instrument nou-

veau à clavier et à lames vibrantes. (P. Am. 6,565 . )

Austin, de Concordia , Etats-Unis , perfectionna le Mé-

lodéon. (P. Am. 6,543 . )

-
Blodget, des Etats-Unis , construisit un nouvel instru-

ment à lames vibrantes. (P. Am. 5,521 . )

- Debain, construisit un piano orgue.

-Holt, proposa une construction nouvelle des palettes

ou soupapes de sommier pour les orgues expressives.

-- Martin dit de Provins, donna à ses instruments , 1° la

percussion à tous les jeux 2º les deux genres de prolonge-

ment, l'un imitant la sonorité de la corde , et l'autre pour

l'harmonie soutenue à volonté, 3° l'accouplement de regis-

tres par les soupapes des notes , chaque jeu ayant une série

de soupapes indépendantes ; 4° de nouveaux trembleurs.

(B. F. 8,663 . )

Storer, présenta des séraphines construites d'après un

nouveau système.

INSTRUMENTS A PERCussion.

-
1847. Michaud, voulant éviter que les cordes du tambour ne

touchassent au cylindre en cuivre qui en compose la caisse ,

au lieu de faire cylindrique cette partie en cuivre , imagina

de la déprimer vers le milieu , en sorte qu'elle représente

à peu près des troncs de cône réunis par de petites bases .

C'était à peu près la forme de certains anciens tambours

en usage dans l'Inde.
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-

APPAREILS DIVERS .

-1845. · APPAREILS TRANSPOSITEURS. Carteau produisit son

Transpositeur de musique. Cet appareil, destiné à trans-

poser la musique dans le ton que l'on désire soit en mon-

tant, soit en descendant, se composait d'une boîte plate à

châssis vitré dans lequel on enfermait le morceau de mu-

sique en le fixant par des pointes sur une feuille de carton.

Sur le verre maintenu dans le châssis se trouvaient tracées

les portées. Mais cet appareil était comme inutile , car , il

fallait de la musique non réglée et n'ayant pas plus d'une

feuille. (B. F. )

Clergeau (abbé) , imagina un mécanisme musical dé-

truisant pour l'artiste toute transposition et s'appliquant

aux orgues existantes sans rien y changer. (B. F. )

Darche produisit un clavier transpositeur à pistons , ap-

plicable à tous les instruments à clavier. Une boîte renfer-

mait deux rangées de pistons , les uns servant à exécuter

les morceaux dans les tons majeurs , les autres dans les

tons mineurs. En appuyant sur un piston on obtenait la

note et l'accompagnement. Les pistons , par le moyen d'em-

branchements , correspondaient à des rouleaux en bois aux-

quels étaient adaptés des bras de fer faisant mouvoir des

baguettes de même métal ; ces baguettes correspondaient

anx pilotes en bois qui appuyaient sur le clavier de l'ins-

trument sur lequel se posait le mécanisme.

1846. Debain reconnaissant combien les organistes sont en-

core peu répandus dans les provinces , chercha un remède

à ce mal qui cessera sans doute, mais avec beaucoup de

temps : il chercha donc à remplacer les doigts intelli-

gents de l'artiste par un mécanisme peu coûteux, s'adap-

tant à volonté au clavier de toutes les orgues et même aux

claviers de pianos . Il inventa le Modul-accord, qui plus

tard changea ce nom en celui de Antiphonel; cet appareil

consiste en une série de leviers en acier, posés horizon-

talement à bascule dans une boîte fort étroite et ayant une

longueur moins étendue que celle d'un clavier d'orgue .

Cette boîte contient une série de pilotes correspondant

perpendiculairement d'un côté à chacun des leviers et re-

posant par l'autre extrémité sur les touches. Une série de

planchettes notées musicalement avec des pointes de fer se
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place sur la boîte et se trouve entraînée par la pression d'un

rouleau sous lequel elle est forcée de glisser , et alors chaque

pointe de fer rencontrant la tête du levier qui lui correspond

le fait basculer, et ce mouvement se trouve ainsi commu-

niqué du levier au pilote , de celui-ci à la touche . L'antipho-

nel, eut beaucoup de succès parce qu'il pouvait se poser de

manière à jouer dans tous les tons et qu'il était un véri-

table appareil transpositeur, et il contribua considérable-

ment à populariser l'Harmonium dans les églises privées

d'organistes.

-Dreschle imagina un clavier qui , superposé sur le cla-

vier ordinaire de l'instrument , pouvait monter oudescendre

à volonté. (B. F. )

- Montal, pour rendre le piano transpositeur, proposa

un moyen consistant dans la faculté de faire mouvoir le

clavier en l'isolant de la mécanique et en évitant surtout

les risques de la briser ou de la déranger.

1845.- APPAREILS gymnastiques. Balloteau, appareil dit du bras

gauche pour faciliter le jeu du viðlon . (B. F. 25. )

--
Brooks, imagina en Angleterre un appareil pour faci-

liter le jeu sur les instruments à cordes. (B. F. 2,499–

P. A. 10,719. )

-Levacher d'Urclé présenta un appareil propre à faci-

liter l'exécution de la musique instrumentale, dit appareil

orthopédique, appliqué à la main de l'artiste et destiné

surtout à l'ascension de l'annulaire ou quatrième doigt,

combinée avec l'abaissement simultané des troisième et

cinquième doigts . (B. F. 2,480 . )

Magner construisit un appareil nommé digital, propre

à faciliter le travail des doigts sur tous les instruments de

musique. (B. F. 2,259. )

Reinaud, imagina un appareil destiné à débrider les

doigts , les rendre indépendants les uns des autres , leur

donner ainsi qu'aux poignets , plus de liberté d'action et

faciliter l'exécution sur tous les instruments et particulière-

ment sur le piano.

-
Richaut (Simon, ) appareil pour exercer les doigts.

- Roekel construisit un genre de clavier de poche destiné

à un exercice dont le but était de délier les doigts et d'en

angmenter la force. (B. F. , 5,967.)

-
Spear se fit bréveter en Angleterre pour un appareil
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facilitant le mouvement des doigts sur les touches du

piano. (P. A. 1,681 . )

-Tabuteau construisit un appareil destiné à donner plus

d'extension, de souplesse , et à favoriser tous les exercices

du corps qui demandent son emploi, notamment le jeu du

violon , du piano , etc. (B. F. 8,934 . )

Zeiger présenta aux artistes son parfait préparateur

ou gymnase du piano : ce mécanisme avait pour but de

faire marcher avec un seul doigt une ou plusieurs octaves.

(B. F. 6,942. )

1845. APPAREILS COMPTEURS.
-

Cliquot construisit un guide-pied

pour la mesure. L'inventeur avait voulu soulager le

maître et l'élève dans les difficultés de la mesure , et l'ap-

pareil pouvait également remplacer l'usage de compter, ce

qui souvent fatigue les élèves. Le mécanisme consistait

dans une double planchette ayant la forme de deux se-

melles rapprochées horizontalement. Sur cette planchette

se trouvaient fixées des brides en cuir destinées à tenir le

pied droit du maître ou de l'élève. Un talon en cuivre

retenait le pied sur la planchette. (B. F. )

Guérout appareil dit interprète musical, s'adaptant

aux pianos et facilitant la tenue de la mesure. (B. F. 1,806) .

1846. Chaton imagina un appareil dit rectificateur musical,

servant à maintenir la mesure. (B. F. 3,378 .)

Loret, de Bruxelles , perfectionnement aux orgues

d'églises consistant dans un instrument : 1° modificateur

Loret, propre à rendre la touche plus facile : 2° un souflet

compensateur, destiné à rendre uniforme la pression du

vent; 3° un appareil dit harmoniphon, au moyen duquel

une personne qui connaît seulement les notes de la gamme

pent accompagner le plain-chant dans tous les tons.

1849. Crouzeix construisit un nouveau métronome, (B. F,

8,457.)

-

-
1845. DIVERS. Barthelemy construisit un pupitre qui s'adap-

tait au piano avec un support réflecteur de tel corps lumi-

neux que l'on voulût employer. (B. F. 1,331 . )

-

-

Reydel construisit de nouveaux siéges pour piano.

1846. Acklin imagina un mécanisme propre à toucher l'orgue

ou le piano avec une seule touche. Ce mécanisme consis-

tait dans le percement du papier aux endroits où on met

ordinairement les notes ; la notation doit être plus grande
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que celle que l'on fait ordinairement, chaque page fait une

feuille. En plaçant ce papier dans la mécanique et en tou-

chant une touche, suivant le mouvement rythmique, on

fait jouer l'air écrit . (B. F. 4,652 . )

- Bain fit l'application de l'électricité aux jeux des ins--

truments. (P. A. , 16,885) .

Gellerat, appareil nommé indicateur musical. (B. F. ,

3,604) .

Nater, perfectionnement dans la fabrication et dans la

pose des cordes du piano. (P. P.. nº 51 ) .

Pujet offrit un mécanisme au moyen duquel toute per-

sonne peut jouer de l'orgue sans avoir connaissance de la

musique. Dans ce mécanisme fort simple , les signes des

notes sont remplacés par 1 , 2 , 3 , jusqu'à 18.

1847. - Duvergier inventa un nouveau procédé de typographie

musicale.

1848.
-

Dawson imagina un moyen à peu de chose près sem-

blable a celui d'Acklin. (P. A. , 12.307).

- Makensie fit l'application aux instruments de musique

d'une bande de papier sans fin, ayant des trous percés

selon la machine à la Jacquard pour produire des tons.

Encore le même système. (P. A. , 12,129) .

-
1849. Bescher imagina un mécanisme destiné à faciliter les

conceptions des principes contenus dans toutes les mé-

thodes. Cet appareil nommé compositeur-musical servait à

faire comprendre à la fois et la durée du son et la division

de l'échelle musicale. (B. F. , 8,425) .

-
Dominguez construisit une clé nouvelle pour accorder

les pianos, à laquelle il donne le nom de clé-Dominguez.

(B. F. , 7,233) .

Ferry présenta un nouveau genre de cordes pour les

pianos et autres instruments de musique.

-Martin tenta également en Irlande le même procédé.

(P. A. , 12,421).

-Morelconstruisit un appareil destiné à tourner méca-

niquement et instantanément les feuillets de la musique.

-Newton proposa l'application des verres comme demi-

tons dans les orgues. (P. A. , 12,230) .

- Porcher, application de l'émail et du cristal pour re-

couvrir les touches des instruments . (B. F. , 3,586) .
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EXPOSITION DE L'Industrie de 1849.

Le Jury avait réclamé le concours des professeurs du Conser-

vatoire et du Gymnase musical pour donner à tous les facteurs

une garantie d'impartialité ; et en outre, sur le désir qu'elle

exprima que les exposants pussent être témoins de l'examen et du

jugement de leurs produits , MM. Pleyel, Raoux et Bernardel

furent désignés au scrutin comme leurs délégués.

RÉSUMÉ DU RAPPORT DU JURY.

PIANOS.

ERARD (Pierre) , étant membre dujury, fut hors de concours. —PLEYEL

a cru, comme délégué de la facture, ne devoir point concourir.

Rappelde médaille d'or : WOLFEL, pour grand piano à queue, classé au

1er rang, et un grand piano à cordes obliques, classé au 3ª rang de leurs

espèces. KRIEGELSTEIN, pour piano carré et piano à cordes obliques,

qui ont été classés au 1er rang de leurs catégories. BOISSELOT, pour

grand piano à queue, mis au 2º rang, et piano à queue ordinaire, mis au

1" rang.

―

Médaille d'or SOUFFLETO, pour pianos à queue et pianos droits à

cordes obliques, classés au 1er rang de leurs espèces.

-

-

―

-
- HERZ,

BORD, grand piano à

MULLIER, piano carré,

--

- ESLANGER,

Médaille d'argent : GAIDON, pianos droits et pianos carrés, placés au

2 rang. MERCIER, pianos obliques, petit format, au 4* rang.

grand et petit piano à queue, classés au 3º rang.

queue, classé au 4 rang de cette catégorie.

classé au 4 rang de cette catégorie. NIEDERREITER, piano à queue,

classé au 4 rang de son espèce. MONTAL, piano oblique et piano droit,

classés au 7 rang et au 8° de leurs catégories respectives.

piano droit à cordes verticales, classé au 3º rang de son espèce.

Rappel de médailles d'argent : SCHOEN, généralité de la facture.

Médailles de bronze : BEUNON, piano oblique en chêne sculpté, classé

au 1 rang de cette espèce. BLONDEL, pianos de différentes espèces,

classés au 3* rang de leurs catégories. VYGEN, piano droit grand modèle,

classé au 2 rang.
- RINALDI (Mme) , piano droit, classé au 3° rang.

MONNIOT, pianos demi-obliques , classés au 3º rang de cette série.

et MAINE, piano droit , classé au 5º rang de cette espèce.

droit, classé au 6 rang de cette espèce.

classé au 8 rang de cette catégorie.

7 rang. GIBAUT, piano à cordes obliques,

piano droit, classé au 9º rang. -FRANCHE, piano droit, classé au 11° rang.

MUSSARD, piano droit, classé au 12º rang de sa catégorie.-ZIEGLER, piano

droit, classé au 14ª rang. — LIMONAIRE, bonne fabrication.

Rappelde médailles de bronze : KOSKA, bonne fabrication.

bonne fabrication.

-

fabrication.

-

-

-

----

-

-

HERCE

AUCHER, piano

SCHOLTUS, piano demi-oblique;

ELCKE, piano droit, classé au

classé au 8º rang. SCHULTZ ,

HESSELBEIN, bonne fabrication.

-

MERMET,

- ROGEZ, bonne

Mentions honorables : VAN-GILS, mécanique garnie en caoutchouc.
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VAN-OVERBERGH, piano à deux tables sur lesquelles les cordes de basse se

croisent avec celle du reste de l'instrument. BONIFAS, piano avec bar-

rage mécanique. · LABORDE, appareil propre à remplacer les anciennes

chevilles à accorder. PAPELARD, lames d'acier ou cordes plates rempla-

çant les cordes ordinaires dans les instruments à clavier.

Citations favorables : Guerber, bonne fabrication.

fabrication. THIBOUT, bonne fabrication.-

faciliter l'étude du piano.

Mentionpour ordre : ERARD.

HARPES.

-

-
VERANY, bonne

LEVACHER, appareil pour

Médaille d'or : DOMENY, mécanisme pour la harpe permettant de dimi-

nuer la tension des cordes.

INSTRUMENS A CORDES ET A ARCHET.

Médaille d'or: BERNARDEL, basse et violon classés au 1** rang, alto placé

au 3*.

- -

Rappel de médaille d'argent : RAMBAUX, violon classé au 2º rang et basse

placée au 4º rang. CHANOT, basse classée au 3° rang. JACQUOT, alto

placé au 1º rang, basse classée au 2º et violon au 6º rang.

Médailles de bronze : MAUCOTEL, alto placé au 2º rang et violon au 4º.

HENRY, violon classé au 3º rang. - Savaresse, cordes harmoniques.

SIMON, archets de basse et de violon.

Mention honorable : HENRY, archets de violon et de basse.

INSTRUMENTS A VENT EN CUIVRE.

-

La facture des instruments en cuivre , qui depuis longtemps

était restée stationnaire, avait fait un pas immense depuis

quelques années. Sax (Ad. ) est le premier qui , d'abord , a donné

l'élan , en mettant au jour deux familles d'instruments , celle des

saxophones et celle des saxhorns ; plus un grand nombre de mo-

difications apportées à des instruments connus .

Rappel de médaille d'or : RAOUx, cor simple et cor à pistons placés au

1" rang ; contre-basse, clairon chromatique, alto et baryton classés au

2 rang.

Médaille d'or : SAX expose dix instruments ; cinq obtiennent le 1º rang,

quatre le 2 et un le 3º.

-

Médailles d'argent : LABBAYE , Cornet placé au 1er rang, ophicléide seul

classé sur 4 entendus, plus 2 instruments placés au 2º rang et 3 au 3º.

MICHAUD, cor placé au 2º rang, clairon et baryton classés au 1er rang, basse

chromatique classée au 3° rang. GAUTROT, 2 trompettes classées au

HALARY, trombone placé au 1º rang.
-

-

-
ROTH,

1 rang.

Médailles de bronze : BARTSCH, cor à pistons classé au 2º rang.

trompette placée au 1er rang, clairon chromatique
alto placé au 3º.

Mentions honorables
: COURTOIS, cornet à pistons placé au 4º rang.

DARCHE, trompette chromatique
à cylindre placée au 2° rang, deux clai-

-
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-
Houze et Cie, clairon chromatique placé au

- ROEHN, clairon chromatique placé au 3º rang.

rons classés au 4 rang.

3 rang.
-

INSTRUMENTS A VENT EN BOIS.

Mention pour mémoire : SAX, clarinettes ordinaires et une clarinette

basse, remarquables par la qualité de leur son et leur grande justesse.

Rappel de médaille d'argent : TULOU, flûte et hautbois placés au 1er rang.

Médailles d'argent : BUFFET, clarinettes sont seules classées sur toutes

celles présentées, hautbois placé au 2 rang et flûte au 3*.

flûtes classées au 1º rang.

--- Godefroy,

Nouvelles médailles de bronze : TRIÉBERT, hautbois placé au 3 rang.

ADLER, basson classé au 1" rang.

Rappel demédailles de bronze : BUFFET-CRAMPON, flageolet 1" rang, flûte

mixte classée au 2º et hautbois au 4º rang. — BRETON, petite flûte classée

au 2 rang.

--

-

Mentions honorables : THIBOUVILLE, petite flûte placée en seconde ligne,

GYSSENS, flûte et flageolet placés au 2º rang. COSTE, flûteole, flûte

conique à large embouchure et melodore, espèce de clarinette alto. -

COEUR, flûte à perce conique.

GRANDES ORGUES.

Nouvelle médaille d'or : CAVAILLÉ-COLL, orgue de la Madeleine.

Médaille d'or : DUCROQUET, réparation de l'orgue de Saint-Sulpice.

Médailles d'argent : SURET, orgue de Saint-Laurent. - ZEIGER , de Lyon,

généralité de sa facture.

Rappel de médaille de bronze : MULLER, orgue système Grenié.

Médaille de bronze : SERGENT, orgue à deux claviers et 12 jeux.

Mention honorable : STEIN, belle fabrication.

ORGUES EXPRESSIVES.

Médailles d'argent : DEBAIN, ensemble de ses instruments.

de Provins, anches percutées.
-

-
MARTIN,

ALEXANDRE , orgues à anches libres.

Médailles de bronze : GODAULT, bonne fabrication. COD'HANT. bonne

fabrication.- DUBUS, bonne fabrication. -DOMINGOLLE, bonne fabrication.

INSTRUMENTS MIXTES.

Médaille de bronze. : JAULIN, orgue expressif pouvant s'accoupler à

volonté avec un piano.

Mention honorable : ACKLIN, mécanisme à l'aide duquel on fait exé-

cuter, à un instrument à clavier, un morceau de musique traduit en

trous percés dans un carton comme ceux du métier à la Jacquart.

ORGUES A MANIVELLES.

Médaille d'argent : HUSSON et BUTHOD, pour l'ensemble de leur fabri-

cation.

MÉLOPHONE.

Mentions honorables : Jaquet, bonne fabrication.

fabrication.

-
PELLERIN, bonne



CHAPITRE XIII.

TRAVAUX DE LA FACTURE INSTRUMENTALE

DE 1850 A 1857 INCLUSIVEMENT.

Un parti politique profitant de l'émotion populaire de février

1848, se hissa au pouvoir, se substitua à la famille d'Orléans ,

remplaçant la Royauté par la République , sans même consulter

la nation. Le Commerce et l'Industrie furent aussitôt atteints

et compromis par cette nouvelle forme de gouvernement plutôt

imposée que désirée .

La République ou ceux qui se trouvaient à sa tête avaient sans

doute de très-bonnes intentions ; les chefs pris individuellement

étaient sans contredit gens de mérite, mais le tout n'était pas

excellent. Semblable un peu au fameux thé de madame Pochet,

dont tous les ingrédients sont bons, mais qui par leur mélange

font un tout détestable .

Dans les mois de janvier et février les affaires avaient eu

beaucoup d'animation, mais, la commotion politique vint arrêter

tous les débouchés, et la détresse de la facture instrumentale

fut d'autant plus longue que les chefs d'établissements avaient

fait de grands sacrifices pour conserver leurs bons ouvriers.

Tout se ressentit de ce choc fatal, même l''alimentation pari-

sienne qui étant en 1847 de 226,863,080 francs , tomba en 1848

à 150,811,980 , différence de 33 / ; cette alimentation employait
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10,428 ouvriers, elle fut forcée d'en congédier 2,024 ou 19 ./.

La Boulangerie ne fit en 1848 que 44,579,900 francs d'affaires ,

tandis qu'en 1847 ce chiffre dépassait 60 millions.

Les affaires de la facture instrumentale étaient montées en

1847 à 16,558,717 francs , elles tombèrent en 1848 à 5,444,860

ou 33./ de moins que l'année précédente. Le nombre des

ouvriers employés avant la fin de février était de 4,216 , on fut

obligé, faute d'occupation , d'en remercier 2,512 , à peu près

59./.

La fabrique de pianos avait fait en 1847 pour 11,486,070 fr.

d'affaires, en 1848 le chiffre n'atteignit que 2,986,360 francs,

sur 2,889 ouvriers on en congédia 1,964 .

Les facteurs d'instruments à vent en bois avaient atteint en

1847, 318,000 francs d'affaires , en 1848 ils ne firent que

200,000 francs et sur 78 ouvriers ils furent forcés d'en remer-

cier 28.

La lutherie comptait en 1847, 300,700 francs d'affaires , en

1848 on ne fit que 75,200 francs et sur 49 ouvriers on en con-

gédia 20.

Les fabricants d'instruments de cuivre , qui en 1847 avaient

vu le chiffre de leurs affaires commerciales s'élever à 1,620,500 fr.

et qui occupaient, à Paris seulement, 461 ouvriers , virent ces

mêmes affaires se réduire à 923,500 francs et furent obligés de

renvoyer 102 ouvriers.

Les constructeurs d'orgues furent encore plus malheureux :

1,441,950 francs était le chiffre qu'ils avaient atteint en 1847 ,

mais en 1848 ils parvinrent avec peine au chiffre de 202,000 fr.

et sur 413 ouvriers ils furent contraints d'en congédier 307.

La fabrique d'accordéons fut la moins atteinte par les évène-

ments, en 1847 ses affaires montaient à la somme de 1,391,497 fr.

et en 1848 elle fit encore 1,057,500 francs , et sur 388 ouvriers

elle n'en congédia que 91.

Bien que le prix des produits manufacturiers fût tombé en

1848 au plus bas, que les craintes inspirées pour l'avenir aient

pu tendre à faire sortir les capitaux de France ; enfin , malgré le
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puissant encouragement résultant de l'augmentation des primes

à la sortie , les marchandises générales patentées à la douane

d'exportation de Paris ont eu une moindre valeur que celles

exportées en 1847. Car il était sorti pendant cette année, sans

prime pour 90,167,778 francs , et avec prime pour 78,404,409,

total 168,572,185 de valeur, et en 1848 on ne compta que

54,806,421 fr. sans prime, et 94,482,558 fr. avec prime, total

149,288,979 fr.; ce qui montre que malgré l'augmentation de ces

primes, malgré cet appât jeté an commerce, la crise commerciale

fut non moins intense que la crise industrielle.

Durant cette époque fatale , la plupart des facteurs restèrent

pour ainsi dire les bras croisés . Sax n'oublia pas comme tant

d'autres ce qu'il devait de reconnaissance à la famille d'Orléans ,

il ne fit aucun pas vers le nouveau Gouvernement ; il paraît que

M. Carafa an contraire chercha par tous les moyens possibles à

se rapprocher de la République. Il fit tant , que le premier acte de

ce gouvernement concernant l'art musical, fut d'abolir et de

regarder comme non avenus les consciencieux travaux de la

commission nommée par le maréchal Soult , pour l'amélioration

des musiques militaires. On annula la décision ministérielle du

10 septembre 1846. Les instruments de Sax sont exclus , c'est-

à-dire qu'ils reparaissent sous un autre nom. Le ministre de la

République retourna en arrière , il nia le progrès et il se rendit

complice pour ainsi dire de la contrefaçon . Ce n'était pas assez

de l'Arrêté ministériel du 21 mars 1848 ; le 18 mai de la même

année parut une nouvelle décision bien plus étonnante encore ,

le ministre se faisant juge dans le procès que les facteurs avaient

intenté à Sax, n'attendit pas que la justice du pays eût rendu son

arrêt ; nous lisons dans cette pièce authentique que « le ministre

dans sa décision précédente » a rendu à plusieurs instruments,

DÉSIGNÉS A TORT SOUS LE NOM DU FABRICANT qui les avait confec-

tionnés , la dénomination générique qu'ils n'auraient jamais dú

perdre. Et c'est un Ministre qui signe une pareille spoliation ,

sans attendre la décision des tribunaux , qui sont saisis des ré-

clamations des parties. Le Gouvernement de 1848 en n'allant
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pas plus loin n'a pas été conséquent ; il eût dû alors interdire

la dénomination de Violon, et ordonner que tous les instra-

ments similaires reprendraient le nom générique de Rebec.

Risum teneatis! . . . . . . Et quel est le moment choisi par le

Ministre de la guerre pour cette grande mesure gouvernementale ?

C'est au mois de mars, époque où l'armée régulière a été dis-

soute, que le Ministre prétend réorganiser les musiques de

régiments qui n'existent plus, et impose des instruments à des

musiciens dispersés . Mais ce qui surtout a étonné bien des gens,

c'est de voir de semblables décisions prises par un gouvernement

dont M Marie, avocat des antagonistes de Sax, faisait partie !!!

C'est là à peu près tout ce que la République fit pour cet art.

Voici comment rend compte de cet évènement un journal de

l'époque :

« A la suite de la révolution politique de février , il s'est opéré

une révolution instrumentale dont le public ne s'est pas douté.

Il y a eu cette différence entre les deux révolutions que la pre-

mière s'est faite pour marcher en avant et la seconde pour re-

tourner en arrière . Celle-ci a eu lieu un mois seulement après

février, le 24 mars ; la réaction des clarinettes a précédé les au-

tres réactions.

« Nous avons raconté , en temps et lieu , la grande bataille qui

se livra au Champ-de-Mars entre les nouveaux instruments, in-

ventés par Sax, et les anciennes musiques militaires , commandées

par M. Carafa, si bien que cette journée reçut le nom de còmbat

entre les Saxons et les Carafons. Les Saxons triomphèrent sur

toute la ligne harmonique. La vieille musique fut forcée de battre

en retraite , laissant plusieurs cors morts sur la place et pas mal

de clarinettes qui exhalaient leur couac suprême.

་
« Sur le rapport d'une commission formée de notabilités parmi

les compositeurs , les instrumentistes , les gens de l'art et les

chefs militaires, une ordonnance fut rendue en 1846 , qui décré-

tait l'admission des instruments de Sax ainsi que celle de son

système d'organisation musicale dans l'armée . Cette ordonnance

produisit des résultats que l'on pourrait presque dire merveil-

leux ; nos musiques guerrières , qui jusqu'alors avaientjoui d'une

réputation grinçante et écorchante, acquirent en peu de temps

la suavité et l'harmonie. Plusieurs d'entre elles , notamment la
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musique du 9º dragons, furent bientôt citées pour leur supério-

rité. Les choses allaient donc au mieux , nous étions en train de

dominer l'Europe par nos pistons , ce qui est toujours quelque

chose, à défaut d'autre domination.

« Mais M. Carafa gardait toujours une profonde rancune de

sa défaite du Champ-de-Mars, il n'attendait qu'une occasion de

prouver à Sax que le sort des armes , je veux dire des trompettes

à cylindre, est changeant.

« Cette occasion il la découvrit dans la révolution de février ;

il se dit que cette révolution devait avoir eu nécessairement pour

but un retour aux anciens instruments. J'avoue que, pour ma

part, je ne me serais pas douté d'une semblable conséquence.

Voyons, peuple des barricades , est-il vrai qu'en te battant , tu

pensais à la restauration des bassons et des clarinettes !

<< Enfin , telle fut l'idée de M. Carafa et il parvint , nous ne sa-

vons comment, à l'inculquer aux bureaux de la guerre. Toujours

est-il qu'une ordonnance du 24 mars dernier vint réformer celle

de 1846 et rétablir, dans nos musiques militaires , l'ancien

système basé, comme harmonie , sur une porte cochère mal

graissée.

« C'est ainsi que les choses se passent chez nous, peuple soi-

disant changeant et spirituel par excellence ; toutes les inven-

tions même les plus incontestablement avantageuses viennent se

briser contre la routine, l'intrigue, la bureaucratie , la paperas-

serie. Mais cette ordonnance étrangement rétrograde et si fatale

aux oreilles se trouve paralysée par une difficulté singulière et

même assez comique.

་« Pour restaurer l'ancien système, il faut 4 bassons par régi-

ment, et comme nous avons 100 régiments , cela fait 400 bassons.

Or, depuis deux ans , le prix de basson se trouve sans emploi

au Conservatoire, faute de concurrents, d'où l'on doit conclure

à la mort de cet instrument aussi peu mélodieux que cocasse.

Où en trouver 400 ? M. Carafa se promène désolé parmi les

tombes, essayant vainement d'évoquer les mânes des bassons

trépassés .

་་« Ainsi force sera à nos musiques de s'en priver ; nous leur

faisons notre compliment de cette perte.

«Nous espérons même qu'on cessera bientôt d'adopter l'étrange

théorie de M. Carafa, d'après quoi le mouvement de février au-

rait dû nécessairement être suivi d'un mouvement instrumental

en arrière. S'il en était ainsi , en admettant encore deux ou trois
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nouvelles révolutions, nous finirions par être rainenés aux rébecs,

aux basses de viole , voire aux flûtes à l'ognon (1) . »

Jettons maintenant un coup d'œil rétrospectif sur l'état de la

musique sous ce nouveau gouvernement. M. Maurice , de Bourges,

en traçait quelques mois après février, un tableau déchirant mais

fort exact :

« Ce fut, disait-il , un bouleversement de tous les éléments de

l'art, un effroyable craquement dans toutes les parties de son

édifice , une longue suite d'écroulements qui se succédèrent sans

interruption jusqu'à l'entier épuisement des ressources musi-

cales. Les théâtres fermèrent, les uns pour un temps, d'autres

pour ne se plus rouvrir. En mars, une clôture définitive fit dis-

paraître l'Opéra-National, demandé naguère avec tant d'instance ,

obtenu après tant de peines , soutenu au prix de tant de sacrifi-

ces , incontestablement nécessaire et frappé cependant d'une fatale

malédiction, qui semble le poursuivre même après sa ruine. En

mai, l'Opéra-Comique lui-même, cette scène éminemment fran-

çaise , laissa longtemps ses portes closes, en attendant que les

questions administratives fussent résolues. Il ne replaça ses affi-

ches qu'après avoir changé de directeur.

« D'autre part, la nuée de concerts, qui chaque année venait

s'abattre sur Paris , s'était évanouie comme par enchantement.

Virtuoses, chanteurs, public , tout s'était dissipé ainsi qu'un rêve.

La société des concerts elle-même dut couper court à ses séances

naguère si recherchées. Au fait , le seul concert possible courait

alors les rues , réduit, il est vrai , à un programme bien restreint,

la Marseillaise, les Girondins, le Chant du Départ ; le Chant du

Départ, les Girondins, la Marseillaise. Deux mois durant , la

place de l'Hôtel-de-Ville , les abords du Luxembourg, le Champ-

de-Mars, les boulevards , sillonnés de processions patriotiques

furent transformés en salles immenses de concerts, vastes arè-

nes , où le peuple était à la fois chanteur et auditeur. Inutilement

l'Opéra essaya d'allécher la foule par la reprise de l'Offrande à

la Liberté, cette scène de Gossec , qui fit rage sous la République

aînée. Quel spectacle pouvait espérer d'attirer le public entre

ses quatre murailles, fût-ce au prix d'un franc , de deux francs ,

maximum qu'en ce moment même tout billet de concert ne sau-

saurait dépasser ? Le tarif des places fut baissé dans tous les

(1) Charivari, octobre 1849.
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théâtres . Seule, mademoiselle Rachel eut le pouvoir d'entraîner

quelques curieux au son de la Marseillaise, qu'elle déclamait

plus qu'elle ne la chantait.

« Dès lors les artistes de premier ordre passèrent la frontière.

Les autres vécurent au jour le jour, Dieu sait comment et au

prix de quelles souffrances ! Cependant les églises , privées d'une

partie notable de leurs bénéfices casuels , congédiaient la majorité

de leurs choristes. Plus de musique sacrée, plus de bals publics ,

plus de concerts, plus de leçons. Le commerce de musique su-

bissait une crise effrayante , comme tout ce qui vit de l'expansion

de la richesse et du luxe.

« Le flot de la misère montait, avec une incroyable rapidité.

Il menaçait d'engloutir en entier cette nombreuse classe , dont

l'association des artistes-musiciens ne pouvait plus , malgré tous

ses efforts et son dévouement, soulager les douleurs renais-

santes. La crise fut si grave, si profonde , que les ateliers na-

tionaux durent ouvrir leurs cadres à quantité d'artistes pauvres

et honnêtes, à qui le bouleversement social ne permettait pas

l'exploitation légitime de leur talent. Voilà certainement la page

la plus déchirante de l'histoire de l'art en France. •

«Disons-le aussi à l'honneur de l'Administration : même dans

le voisinage des crises les plus terribles, de hauts fonctionnaires

de la République n'ont pas laissé que de donner aux arts des

preuves incontestables d'intérêt. Le concours des chants patrio-

tiques ouverts par le ministère de l'instruction publique , bien

que les résultats , dominés par la force des événements , n'aient

pas été considérables, fut une bonne intention . Le ministre de

l'intérieur demanda un rapport sérieux relatif aux améliorations

qu'il serait possible d'introduire dans l'organisation du Conser-

vatoire. Ce travail fut longuement et soigneusement étudié , ré-

digé avec beaucoup de talent et de netteté par l'un des membres

de la commission, M. Perrot. On y proscrivait certains abus qui

nuisent à une institution utile et féconde , on donnait plus de

largeur et de solidité aux bases sur lesquelles repose son orga-

nisation ; profitant pour ces modifications capitales , des jours

de calme que la puissante influence de l'Assemblée était parve-

nue à rendre à la France.

« Le gouvernement du Président permit à la musique de se

ranimer, de reparaître. Le patronage intelligent de MM. Marrast

et Sénard, qui convièrent plusieurs fois l'art musical à leurs fêtes

officielles , avait produit le meilleur effet . Les théâtres lyriques

2º PARTIE . 34
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sortirent de leur atonie. L'Opéra donna le premier signe de vie :

du mois de février au mois d'août , il n'avait mis qu'un seul ou-

vrage en scène, l'Apparition, apparition de bien courte durée !

Le gracieux ballet de Nisida et les évolutions de sa brillante

garde mobile vinrent témoigner d'une activité nouvelle. D'un

autre côté, l'Opéra- Comique, après trois ou quatre reprises peu

marquantes (celle du Muletier mérite une mention particulière) ,

vit consacrer enfin le succès d'abord interrompu de Gilles le

ravisseur, et livra au public la jolie musique de Pascarello, de

M. Potier (1). >>

Le régime gouvernemental de 1848 ne dura guère. La nation

se réveilla de son apathie , elle prétendit être consultée dans le

choix de son gouvernement ; et appelée enfin à donner son avis,

elle montra qu'elle préférait un maître unique tenant d'une main

ferme les rênes de l'Etat à sept cents petits despotes ne s'enten-

dant guère entre eux. L'Empire fut proclamé et avec lui les

Beaux-Arts prirent un nouvel essor ; les grands monuments offri-

rent à la peinture , à la sculpture , à l'architecture , mille travaux

divers. La musique ne fut pas oubliée dans ce renouvellement

industriel.

Le beau et bon mémoire de M. Perrot sur le Conservatoire de

musique ne fut pas perdu. Une réorganisation de cet établisse-

ment fut entreprise ; on mit à la tête du Conservatoire , tout en

conservant la direction musicale à M. Auber, M. Lassabatthie,

administrateur probe, actif, éclairé , intelligent, aimant les arts

et les artistes, et joignant à une volonté sage et ferme, un esprit

élevé et conciliant.

Le Gymnase de Musique Militaire ne put résister à l'examen

approfondie de son administration. Les vices et les défauts dé-

passant de beaucoup le bien que devait produire cet établisse-

ment, il fut réformé et les élèves militaires furent admis dans

des cours spéciaux établis au Conservatoire de musique.

La musique militaire fit alors un nouveau pas. L'Empereur

demanda des renseignements sur les projets d'organisation

(4) MAURICE DE BOURGES, Gazette musicale.
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présentés par Ad. Sax et par M. Carafa. Le capitaine d'État-

Major Piquemal , aussi bon musicien que savant officier, fut

chargé de ce travail . Mais avant ce moment la raison publique ,

qui ne se laisse jamais devancer , avait donné gain de cause à

Sax ; et les journaux avait été les échos de ce débat. Voici en

quels termes s'exprimait à ce sujet un journal de cette époque : *

« La musique militaire se divise en deux parties : la musique

de marche et la musique de repos. Dans la première sont les

Pas redoublés et les Marches ; dans la seconde sont tous les mor-

ceaux d'harmonie. Si nous examinons qu'elle est la fraction la

plus importante, nous conviendrons, sans aucun doute , que c'est

celle qui fait mouvoir la troupe , c'est-à-dire les Pas redoublés et

les Marches. Il faut donc que les musiques de régiment soient

organisées en conséquence , c'est-à-dire qu'elles réunissent tous

les éléments nécessaires à l'exécution de ce genre de mor-

ceaux.

«L'organisation de 1846 , qui admettait la famille des Sax , avait

pour résultat de donner aux musiques militaires l'éclat et la force

indispensables aux morceaux de marche . Dans cette organisation

où l'on faisait entrer une grande partie des instruments de nos

anciennes musiques, se trouvaient tous les éléments nécessaires

pour la musique de repos ; ils étaient même plus nombreux que

dans l'organisation de 1848.

<< Il est vraiment déplorable , au point de vue de l'art , qu'une

misérable question d'amour-propre ait porté M. Carafa à provo-

quer la destruction de cette belle organisation , qui aurait permis

à nos musiques militaires, après quelques années d'exercice , de

laisser bien loin derrière elles toutes les autres musiques, y com-

pris celles de l'Allemagne, celles des Guides à Bruxelles et des

Horse-Guards à Londres.

«M. Carafa n'aurait-il fait de cette réorganisation une question

de vanité blessée, de revanche à prendre, que parce qu'il avait

été complétement battu par l'arrêt de la commission chargée par

le Ministre de la guerre de décider entre l'ancienne organisation

et la nouvelle , où entrait la famille des Sax ?

«Notre conviction à cet égard ne peut malheureusement que

s'accroître, quand nous comparons l'utilité des instruments ré-

cemment admis à celle des instruments retranchés.
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Plaçons ici le tableau comparatif des organisations de 1846 et

1848 ;

1 petiteflûte .

1846.

1 petite clarinette.

14 clarinettes en si bémol.

2 clarinettes basses en si bémol.

2 saxophones en mi bémol.

4 cors à cylindres.

2 cornets à 3 cylindres.

2 trompettes id.

1 petit saxhorn en mi bémol.

2 saxhorns en si bémol alto.

2 saxhorns en mi bémol alto.

3 saxhorns barytons en si bémol.

1 trombone à 3 cylindres.

2 trombones à coulisses.

2 ophicléides en si bémol.

1 petite flúte.

1848.

1 petite clarinette.

14 clarinettes en si bémol.

4 hautbois.

4 bassons.

2 cors ordinaires.

2 cors à pistons.

2 cornets à pistons.

2 clairons chromatiquesen si bémol.

2 trompettes ordinaires.

2 trompettes à cylindres.

3 trombones à coulisses.

2 basses chromatiques à 4 cylindres

en si bémol.

2 ophicléides.

4 saxhorns contrebasses en mi bémol 2 contrebasses chromatiques à 4 cy-

grave.

5 (batterie).

50 instruments.

lindres en mi bémol grave.

5 (batterie).

50 instruments.

«Ordinairement quand on propose une réforme, c'est en vue

d'un progrès et non d'un pas rétrograde. Examinons donc ce

qu'a fait M. Carafa : il a remplacé les saxhorns aigus , les saxhorns

altos, les saxophones et les clarinettes basses par quatre haut-

bois, quatre bassons et deux trompettes ordinaires ; il a de plus

inis deux cors ordinaires en place de deux des quatre cors à cy-

lindres. Il est incontestable que, comme sonorité , les instru-

ments retranchés valaient mieux que ceux nouvellement admis.

Il est inadmissible que M. Carafa, compositeur distingué, mem-

bre de l'Institut , ait péché par ignorance, en ne reconnaissant

pas la supériorité des instruments qu'il rejetait sur ceux qu'il

admettait.

«Dans l'organisation de 1846 , le compositeur avait beaucoup

d'éléments à sa disposition ; il pouvait grouper ses instruments

de diverses manières ; les cuivres étaient assez nombreux pour

former au besoin un corps indépendant des instruments de bois,

pour obtenir des effets différents de timbre et éviter la mono-

tonie effectivement nous remarquons que la famille des Sax

embrasse tous les degrés de l'échelle depuis le grave jusqu'à
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l'aigu , la contre-basse, la basse, le baryton, l'alto , le soprano

et l'aigu ces instruments, mêlés aux instruments de bois qui

existaient déjà dans nos musiques , formaient un ensemble par-

fait et donnaient un résultat auquel toutes les épreuves ont assuré

l'excellence .

«Voyons maintenant si le compositeur trouvera autant d'élé

ments dans l'organisation de 1848 : les instruments chantants ,

les clarinettes , les hautbois, les clairons chromatiques et les pis-

tons, forment une masse qui joue exclusivement dans la même

octave : les tons bas du piston sont mauvais, et les embouchures

étroites dont on se sert habituellement en rendent la pratique

presque impossible .

« Quand on considère attentivement ce nouveau système , on

ne peut croire que M. Carafa en soit l'inventeur. Où est , s'il vous

plaît , votre variété de timbre ? Quels sont les instruments de

caivre ou de bois qui joueront dans une octave intermédiaire ?

Les cors à pistons ? Mais pourquoi les faire sortir de leur spécia-

lité, sans utilité? Si on a mis des cylindres aux cors, c'est pour

obtenir plus de notes ouvertes, ce n'est nullement dans le but

de les assimiler aux cornets à pistons ; et vos bassons , sont-ils

assez sonores pour la partie d'alto ?

<< Dans un système d'organisation de musique militaire il faut

distinguer deux familles d'instruments, les bois et les cuivres.

Chaque famille doit être complète ; détaillons le système d'orga-

nisation que nous avons donné plus haut et voyons si , dans celle

de 1846, toutes les conditions sont obtenues pour arriver au ré-

sultat le plus complet.

«Nous avons d'abord dans les bois une petite flûte et une petite

clarinette pour l'aigu , quatorze clarinettes pour le soprano , deux

clarinettes basses pour l'alto et deux saxophones pour la basse.

Pour rendre ce corps d'instruments plus complet, on aurait pu ,

au lieu de quatorze clarinettes , n'en mettre que huit et ajouter

trois saxophones en mi bémol soprano et trois saxophones en si

bémol ténor. Avec les deux clarinettes basses et les deux saxo-

phones en mi bémol bas, on eût formé un excellent corps de bois

sans augmenter le nombre d'instruments.

«Passons aux cuivres.

((«Nous avons pour l'aigu deux petits saxhorns en mi bémol,

pour le soprano deux saxhorns en si bémol et deux cornets à

cylindres, pour l'alto les deux saxhorns en mi bémol et les quatre

cors à cylindres , pour le baryton trois saxhorns en si bémol; les
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trompettes à cylindres et les trombones forment un corps strident

s'étendant de la basse à l'aigu , et nous avons pour compléter ce

corps des cuivres les ophicléides , les saxhorns basses en sibémol

et les contre-basses en mi bémol grave : ce corps est le plus irré-

prochable de l'organisation de 1846.

« Voyons maintenant le système Carafa.

« A l'aigu , il y a une petite flûte et une petite clarinette, au

soprano quatorze clarinettes et quatre hautbois, et il ne reste que

quatre bassons pour la partie intermédiaire et la basse. Ceci est

déjà moins complet que dans le système de 1846 ; si nous pas-

sons aux cuivres , ce sera bien plus pauvre encore.

« On a supprimé la partie aiguë : il y a deux cornets à pistons

et deux clairons chromatiques en si bémol pour soprano ; nous

n'avons d'autres altos que les cors à pistons , puisqu'on a sup-

primé les saxhorns altos ; il nous restera pour l'accompagnement

deux cors ordinaires. On a ajouté à la partie stridente deux trom-

pettes ordinaires ; cette partie comprend donc ces deux trom-

pettes ordinaires , deux trompettes à cylindre et trois trombones.

Il n'y a point de baryton ; on sera donc obligé de détacher les

ophicléides de la partie de basse pour remplir cette partie , et il

ne nous restera ensuite que deux basses chromatiques et deux

contre-basses.

« Comparez donc les deux systèmes ; lequel est le plus com-

plet?

« Il y a un autre point indispensable à examiner , c'est celui

de l'étude desinstruments : ceci est extrêmement important pour

démontrer quels services pourra rendre à son régiment un élève

envoyé au Gymnase, selon l'instrument dont il doit jouer. S'il

joue du hautbois ou du basson, ce ne sera qu'après trois ans

d'étude qu'il pourra retourner à son régiment avec une habileté

d'exécution fort incomplète, tandis qu'en moins de deux ans il

pourra être fort habile sur le saxhorn ou le saxophone ; or , l'en-

gagement militaire étant, à vrai dire , de six années, il est inté-

ressant pour un régiment de jouir des services d'un élève pendant

quatre ans au lieu de trois. Les saxhorns ont encore cet incon-

testable avantage que tel élève qui jouera du saxhorn alto , pourra,

selon les besoins du régiment, jouer du saxhorn aigu ou du

saxhorn basse après un peu d'exercice pour l'habituer à la

différence d'embouchure il pourra même jouer du cor à cylin-

dres et de la trompette à cylindres, c'est le même doigté. Il en

sera de même pour la famille des saxophones.
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« Il est de notoriété qu'on trouve peu de bons cors et de bons

trompettes d'harmonie : pourquoi M. Carafa les comprend-il

dans son nouveau système? L'étude de ces instruments demande

trois fois autant de temps que l'étude des cors et des trompettes

à cylindres, et ces derniers peuvent rendre des services dans les

chants des cuivres , quand on n'a pas besoin d'eux pour leurs

accompagnements spéciaux. Nous ferons remarquer encore que

notre première observation s'applique aussi aux élèves qui au-

ront étudié le cor à cylindres ou la trompette à cylindres , c'est-

à-dire que ces élèves pourront au besoin jouer du saxhorn .

<< Il serait bon enfin qu'on assignât à la musique militaire en

France le rang qui lui est dû . M. Carafa la traite par-dessousjambe

et avec un dédain qui ressemble à de l'ingratitude , car le Gymnase

musical militaire lui donne des avantages qui sont loin d'être

à dédaigner. S'il ne porte pas plus d'intérêt à la musique mili-

taire, serait-ce qu'il est déjà arrivé à cet âge où l'on n'aime plus

tout ce qui a l'apparence du progrès ou du perfectionnement ?

ou bien, jaloux de son omnisapience , cherche-t-il à éloigner tous

ceux qu'il voit arriver avec une idée nouvelle ? Je ne sais ; mais

je constate un fait c'est que M. Carafa a toujours reçu ceux qui

lui appportaient de la musique destinée à varier le répertoire , on

une idée utile à l'enseignement et au perfectionnement des in-

struments, de manière à leur ôter l'idée d'y revenir.

:

« Il est curieux d'examiner comment il s'y est pris pour obtenir

l'ordonnance d'organisation du 24 mars dernier , juste un mois

après la révolution de février. L'organisation de 1846 avait été

soumise à une commission composée de généraux, de composi-

teurs et d'instrumentistes ; il nous semble que pour ordonnancer

une nouvelle organisation , on aurait dû également soumettre le

projet de M. Carafa à une commission également composée

d'hommes spéciaux . Pas du tout : immédiatement après la révo-

lution de février, alors qu'on était exclusivement sous l'empire

des plus graves préoccupations politiques, M. Carafa porte sa

demande dans les bureaux de la guerre, et à force d'instances ,

d'importunités, il obtient l'ordonnance du 24 mars , c'est-à-dire

le retour à l'ancien système.

« Est-ce à dire qu'on ne peut plus rien inventer d'utile au-

jourd'hui, qu'il faille toujours en revenir aux anciennes choses ?

Ainsi, pendant que partout on n'avait de vœux , d'élan , que pour

le progrès en toutes choses, M. Carafa, lui , faisait sa petite ré-

volution à sa manière, c'est-à-dire en faisant faire à la musique
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militaire un énorme pas en arrière. Dira-t-on encore qu'il n'a pas

fait de tout ceci une question de personnalité? Dira-t-on que son

amour-propre, cruellement blessé par l'arrêt de la commission

de 1846 , n'a pas voulu , en 1848 , prendre une éclatante revanche ,

en dépit de ses convictions , en dépit du sens commun? Car nous

ne voudrions pas faire à M. Carafa l'injure de croire qu'il ne com-

prend pas aussi bien que nous l'incontestable supériorité de

l'organisation de 1846 sur la sienne.

« La sollicitude du gouvernement doit s'étendre sur le Gym-

nase musical militaire ; c'est un établissement d'une importance

notoire. Dans l'intérêt de l'Etat, dans celui des régiments, et

surtout dans l'intérêt de l'art , qu'on place malheureusement tou-

jours en dernier, une réorganisation complète du Gymnase est

indispensable. Il faut qu'on élargisse les bases de l'enseignement ;

il faut avant tout qu'on choisisse un directeur aimant son art, et

comprenant toute l'importance de sa mission ; il faut qu'on en-

courage les compositeurs de musique militaire, en leur donnant

les moyens de se faire exécuter comme ils l'entendent. Une pu-

blication spéciale de morceaux de musique militaire serait utile ;

ces morceaux seraient étudiés au Gymnase militaire , et ne sc-

raient livrés aux régiments qu'après mûr examen ; un inspecteur

serait nommé par le ministre de la guerre pour inspecter chaque

année les musiques de France , et examiner sévèrement quels

efforts ont été faits par les chefs pour améliorer leur musique

d'une année à l'autre,

On a vu plus haut (p. 474) qu'après un mur et consciencieux

examen, cet établissement fut irrévocablement supprimé.

« En résumé , il est incontestable que l'organisation de 1846 est

plus complète que celle de 1848 , supérieure en sonorité ; que la

première était un progrès, la dernière un pas en arrière ; que l'on

forme en moins de temps de meilleurs élèves pour les instru-

ments de 1846 , que pour ceux dont se compose sa rivale ; que

celle-ci est vicieuse et impossible, en ce sens que l'on ne pourra

jamais réunir ni conserver dans les régiments quatre hautbois,

quatre bassons et quatre trompettes ; et que l'utilité de ces in-

struments impossibles ne serait réelle , que s'ils n'étaient pas

avantageusement remplacés dans l'organisation de 1846. »

L'organisation adoptée en 1846 fut dignement appréciée par

le chef de l'Etat, et Sax fut chargé d'organiser la musique du

régiment des Guides , l'Empereur le nomma plus tard FOURNISSEUR
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DE SA MAISON MILITAIRE et le 16 août 1854 parut un décret orga-

nisant la musique de la Garde Impériale. L'on vit dans ce décret ,

l'Empereur, substituer aux noms génériques donnés par décision

ministérielle du gouvernement de 1848 , les noms du fabri-

cant qui les avait imaginés et confectionnés, et nous pou-

vons ajouter aussi les noms qu'ils n'auraient jamais dû perdre.

Par ce décret qui fut plus tard étendu à toute l'armée , il fut fait

droit aux nombreuses sollicitations que Sax ne cessa de faire en

faveur des Chefs de musique qui , jusqu'en 1846 , étaient inférieurs

aux tambours-majors. Ce décret donna au Chef de musique rang

d'officier ; au sous-chef rang d'adjudant ; Les musiciens furent

divisés en trois classes, la première a rang de sergent-major ;

la deuxième rang de sergent et la troisième rang de caporal.

Nous continuerons notre examen des travaux de la fac-

ture instrumentale, en ne faisant qu'enregistrer souvent

les diverses tentatives de perfectionnement auxquelles se

sont livrés les facteurs depuis l'année 1850, car plusieurs

volumes ne suffiraient point à en décrire les détails.

―

INSTRUMENTS A CORDES PINCÉES .

1851. HARPES. Ventura construisit à Londres une harpe soi-

disant nouvelle ; cet instrument semblait copié sur la

Harpe Ditale imaginée il y a plus de trente ans par Pfeiffer

et dont nous avons déjà parlée dans cet ouvrage. Cependant

comme il faut être juste , on doit à M. Ventura une innovation

importante, consistant dans une touche divisée par cases

et placée sous les cordes les plus hautes, de manière à tirer

de celles-ci des ressources harmoniques assez abondantes.

1850. GUITARES. Ashburn , de Walcottwille adapta au manche

de la guitare un pivot sur lequel s'enroulait la corde, et

une vis sans fin manœuvrait ce pivot . (P. Am. 7,279. )

1851.

-

Dobrowolki chercha à augmenter l'étendue de la

guitare dans les sons aigus en ajoutant une sixième corde ,

montée à la quarte supérieure de la chanterelle et suppri-

mant la sixième corde (mi) de la basse.

Ventura donna comme un instrument nouveau sa Lyre

Ventura qui n'est en réalité qu'une médiocre imitation de
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la Guitare-Lyre déjà décrite dans cet ouvrage. Ventura

doublait les six cordes dont elle était montée à la manière

du Théorbe et du Luth de sorte que chaque note se com-

posait de deux cordes à l'unisson, mises en vibration par

une plectrum d'écaille comme pour la mandoline.

Le même facteur présenta à Londres une Cithare an-

glaise qui n'était que l'ancienne guitare perfectionnée dont

le corps était découpé de façon à lui faire faire un grand

nombre d'angles saillants.

-
Le même individu construisit la Venturine, qui était

une guitare fabriquée sans doute pour la reine de Lilliput

car elle n'avait que 0,514 de long (20 pouces, ) et 0,162

(6 pouces) de large ; l'instrument n'était monté que de

quatre cordes ; et comme on l'a dit , la venturine devait

être la pochette des professeurs de guitare.

-Le même facteur est un innovateur infatigable , il a ima-

giné encore unesorte d'instrument qu'il a pompeusementdé-

coré du nom de nouvelle Ventura britannique. Cet ancien

professeur de luth de la princesse Charlotte d'Angleterre ,

a imité l'ancien Cystre. Le manche est divisé comme celui

de la guitare ; il est monté de neuf cordes fixées par des

boutons à la partie inférieure du corps de l'instrument et

passant sur un chevalet.

-Gallegos présenta une guitare , qui, pour la forme ,

ressemble beaucoup à celle du Harpo-Lyre, que Salomon

fit paraître en 1825. L'instrument français avait trois man-

ches, celui de Gallegos n'en avait que deux.

- Huther, de Vienne , produisit une sorte de guitare Zi-

therplan ressemblant un peu à un Cystre sans manche.

Les cordes assez nombreuses étaient tendues horizontale-

ment sur la table d'harmonie. (B. Aut. )

- Hachts présenta à Paris une guitare nouvelle et apporta

quelques perfectionnements à la construction des instru-

ments à cordes . (B. F. 12,498 .)

M. *** construisit sur les idées fournies par M. Perronet

Thompson une guitare enharmonique appelée Panormoh;

elle différait de la guitare chromatique ordinaire en ce

qu'au lieu de 12 cases pour former les 12 demi tons de la

gamme, y compris la corde à vide , il y avait 19 cases sur

le manche de la guitare enharmonique pour la différence

absolue des demi-tons ascendants et descendants.
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1852.- Ashborn, de Wolcottville , apporta des perfectionne-

ments à la guitare. (P. Am.. 9,268) .

1855. Kiendl, de Vienne, présenta un Zither; il est de la

même famille que celui de M. Huther dont nous avons

parlé plus haut, les Zithers sont des espèces de mando-

lines quant au manche et aux cases pour les cinq cordes

métalliques touchées comme à l'ordinaire. Ce manche dans

les Zithers est le commencement d'une table qui se déve-

loppe sur la droite de l'instrument et supporte vingt-six

cordes de boyau ou cordes filées. Le Zither se pose à plat ,

le pouce de la main gauche parcourt le manche, celui de

la main droite pince les cordes placées au-dessous du

manche exprimant la partie principale , et pendant ce temps

les autres doigts de chaque main exécutent l'accompagne-

ment sur les cordes à vide.

INSTRUMENTS A CORDES FRAPPÉES.

1850. PIANOS. - Aerts imagina en Belgique un mécanisme pour

le piano. (B. B. )

- Aucher construisit un piano à barrage mixte avec un

système d'agrafes posé sur le chevalet pour compenser la

charge de la corde. (B. F. , 10,033) .

Bachmann, de Tours, confectionna un piano métalli-

que pourvu d'une table d'harmonie également métallique.

(B. F. , 9,469) .

-Blanchet construisit un piano oblique dont la hauteur

n'avait qu'un mètre et dont le son était puissant, clair et

sympathique. (B. F. , 9,536) .

-Braodwood donna à la direction du chevalet dans ses

pianos une courbe parfaitement normale et en harmonie

dans tous ses points avec l'échelle décroissante des gros-

seurs des cordes.

-Buck, de New-York, apporta quelques perfectionne-

ments au mécanisme du piano. ( P. Am. , ) .

Colin introduisit dans ses instruments un nouveau mode

de résistance au tirage des cordes et une disposition nou-

velle du sommier des pointes d'accroche . ( B. F. 10,565) .

La maison Erard adopta pour ses pianos un nouveau

système de construction consistant en un sommier en

bronze, parallèle aux chevilles et formant avec le sommier
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1851.

d'attache un chassis en métal maintenu par un barrage

longitudinal dans le sens des cordes afin de supporter le

tirage. (P. A. , 13,252).

Fauvielle imagina à Bruxelles un nouvel échappement

pour les pianos. (B. B. )

-
- Gilbert de Boston , disposition nouvelle des diverses

parties du piano droit. (P. Am. , nº 7,441) .

— Statham apporta à Londres quelques perfectionnements

au piano. (P. A. , nº 13,821 ) .

-

-

Franche , établit un mécanisme répétiteur pour les

pianos droits. (B. F. 10,930. )

---
Harrison, perfect. à la construction du piano. (B. F.

10,346.)

Mata, proposa à Londres un échappement à charnière ,

et articulation coudée, et il proposa également de recou-

vrir le marteau avec une éponge. (B. F. 11,879. )

Meyer, de Philadelphie , perf. dans la disposition du

chevalet et de la table d'harmonie . (P. Am. 7,494 . )

Pape, perfectionnement à la construction du piano . (B.

F. 10,289 , )

Poisson, de New-York, combinaison de deux rangées

de cordes, tirage en sens contraire pour contrebalancer la

traction, (P. Am. 7,568. )

Trots, présenta à Bruxelles quelques perfectionnements

dans les pianos verticaux. (B. B.)

Bogard, de Charlestown nouvelle construction de la

table d'harmonie. (P. Am. 8,575.)

-

Bonnifas, perfect. à la construction du piano . (B. F.

10,995 . )

―
Bord, mécanisme à double échappement auquel il

donne son nom. (B , F. )

Browne, de Boston , perf. apporté dans la construction

du piano. (P. Am. 8,383 . )

Cadby, imita à Londres et importa enFrance un instru-

ment pour lequel Pape avait déjà pris un brévet en 1828.

C'est un piano dans lequel la table d'harmonie est complè-

tement isolée de la caisse et du sommier ; sur tout le pour-

tour de l'instrument règne un barrage en fer percé , pour

des vis à écrou. Ces vis sont attachées à la table par des

tenons et servent à la tendre à volonté dans telle ou telle

partic . (B. F. 11,293 . )
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-
1851. Collard, piano dit Microchordon ; c'est un piano droit

de six octaves et demi. Quand à son instrument dit piano

du pauvre qui coûte 16 livres ou 416 fr. il ne vaut pas ce

prix, car l'économie faite sur les matières premières , font

de cet iustrument un espèce de sabot : c'est dans son espèce

un orgue à 100 fr. !

- La maison Erard, piano droit , à cordes obliques , dont

la sonorité est parfaite, on y a fait l'application du méca-

nisme répétiteur des grands pianos . ( P. Am. 13,816 . )

Evrard, perfect. à la construction du piano. (B. F.

11,270.)

Franche, nouveau système de répétition . (B. F. )

Gilbert, de Boston , perf. dans la construction du piano.

(P. Am. 8,398 .)

Gouliart, nouvelle garniture du clavier. (B. F. 12,657 . )

Gray, de Albany, perfectionnement apporté dans la

construction de la mécanique du piano. (P. Am. 8,352. )

-

Hoxa, de Vienne modifie l'échappement dit Viennois

pour donner plus de précision au coup de marteau.

(P. Aut.)

— Hopkinson , de Londres construisit un piano à répéti-

tion, à tremolo et à mouvement interrompu nommé Check-

action . Le mécanisme consistait dans le simple pilote du

piano primitif, placé sur la touche et articulé à charnière.

Lorsque ce pilote agit sur le marteau , il fléchit par la

charnière et le marteau est saisi par l'attrape marteau et,

quand la touche se relève d'une très-petite partie de son

enfoncement, un simple ressort de fil de laiton redresse le

pilote . (P. A. nº 13,821 . )

Kerrissen , de Philadelphie, perfectionnement apporté

dans la construction de la mécanique du piano. (P. Am .

8,353. )

Kirkman, présenta un piano à queue, vraie miniature

car le grand côté n'a que 1" , 16 de longueur et la largeur

du clavier est de 0,80 ; il a l'étendue de six octaves et

demie; ce petit instrument se fait remarquer par la puis-

sance de ses sons, même dans les basses.

Klepser, de Cincinnati, nouveau genre de piano droit

pour en augmenter le son des basses. (P. Am. 8,002. )

Kretor, de New-York, perf. apporté à la mécanique du

piano. (P. Am. 8,350. )

-
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1851. Lichtenthal, jadis facteur à Bruxelles , maintenant établi

à Saint-Pétersbourg, construisit dans cette ville de grands

pianos à double table d'harmonie dans le but, dit-il , de par-

tager le poids des cordes ; le croisement des cordes dans ce

genre de piano offre mille inconvénients acoustiques et

rien dans l'instrument ne vient les compenser.

Mata présenta quelques perfectionnements dans la

construction des pianos. ( B. F. 11,879. )

Mathushek, de New-Yorck, perfectionnement dans la

construction du piano. (P. Am . 8,470. )

- Mercier apporta des perfectionnements au nez de l'é-

chappement ordinaire dit de Roller, et perfectionna sa

pédale expressive qui consistait en un ventail unique , formé

d'un panneau fort mince appliqué à l'arrière du piano droit ;

ce ventail porte sur le bas de l'instrument , et à cet endroit

il est muni de charnières ; il est attaché, vers son milieu , à

des tringles de rappel , qui le font s'appliquer au corps de

l'instrument ou s'en détacher, selon que l'exécutant appuie

plus ou moins sur une pédale disposée comme les pédales

ordinaires. (B. F. 11,178. )

Meyer, de Philadelphie, offrit un piano carré où l'on

remarquait une double plaque mécanique pour l'attache

des cordes.

-
Miller, de Rochester, perfectionnement dans la cons-

truction du piano. (P. Am. 8,194 . )

- Nunn's, de New-Yorck, adapta à ses instruments des

tables d'harmonie prolongées. Par une combinaison du

mécanisme, ces instruments pouvaient se transformer en

pianos éoliens. Système Isoard. (P. Am . )

Pauche, Perfectionnement au mécanisme du piano.

(B. F. , 12,202. )

Petit-Cler imagina un double échappement mobile

à répétition , pour la mécanique dite de Roller. (B. F. ,

11,148. )

Pons, de Grenoble, donna son nom à un échappement

pour piano droit. Dans le but d'atténuer les défauts que

présentait la fabrication , dans l'échappement des marteaux

et dans la position de l'étouffoir qui ne repose pas sur

la partie des cordes où les vibrations sont les plus grandes,

et dans la complication du mécanisme, le facteur adopta

les dispositions suivantes : le marteau ayant frappé les
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cordes, retombait en arrière à une distance de 2 à 3 centi-

mètres de ces cordes, de sorte que les sons conservaient

leur force et leur netteté ; l'étouffoir était placé sur la

partie de la corde où se fait sentir la vibration la plus éner-

gique et il réduisait à quatorze le nombre des pièces du

mécanisme au lieu de vingt qu'il possèdait dans l'ancien

système. (B. F. , 11,18.3)

- Radenez, amélioration dans la fabrication des pianos.

(B. F. , 12,272 , )

- Raven, de New-Yorck, perfectionnement apporté à la

construction du piano . (P. Am. , 8,320. )

—
Robertson, amélioration dans la fabrication du piano.

(P. A. , 13,601 . )

Rodolphe, amélioration dans la fabrication du piano.

(B. F. , 11,385 . )

Ruck, de New-Yorck, perfectionnement à la mécanique

du piano. (P. Am. , 7,976. )

Sax(père) , chercha à éviter les inconvénients du tirage

des cordes sur la table du piano. Pour parvenir à ce but,

il imagina de faire passer ces cordes en dessus et en dessous

du chevalet et de rendre ainsi par ce balancement de force ,

la liberté entière à la table d'harmonie. (B. F. )

- Schneider présenta un piano dans lequel il employa le

système Viennois qui consiste en un marteau monté sur la

touche même au moyen d'une fourche sur laquelle il bas-

cule. L'extrémité du marteau opposé à sa tête est placée

sous l'épaulement d'un pilote , mobile sur son centre et

maintenu par un ressort . Lorsque la touche s'abaisse , le

marteau poussé par la fourche est lancé à la corde et s'é-

chappe en pivotant, par un effort qui repousse le pilote ,

puis il retombe à sa position de repos et le pilote reprend

sa place.

-
Sthatham , perfectionnement à la construction du

piano. (P. A. 13,821 . )

Stodart donna le nom de compact-square, à un piano

plus court que les pianos carrés ordinaires. Le mécanisme

en dessus emprunté à Pape, qui fut breveté pour ce prin-

cipe d'action en 1825 , fut introduit en 1845 , par Stodart

dans les instruments de sa fabrique.

-
Strobel imagina un nouveau genre de fourche à res-

sort pour les pianos. (B. F. 11,819. )
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1852. Bideller , de Lyon, mécanique nouvelle à double échap-

pement pour piano droit. (B. F. , 14,884 . )

-

Blackwal, perfectionnement à la construction des

pianos. (P. A. 1,016 , n . S. )

- Brockbank, amélioration au piano consistant dans un

contre-sommier de chevilles , dans lequel les chevilles

viennent reposer après avoir traversé le sommier. Ces som-

miers sont consolidés et maintenus entre eux par une barre

métallique. (P A. , nº 2 , n. S. )

-Brown de Boston, perfectionnement à la mécanique du

piano. (P. Am. , 8,680) .

Compton de New-York , perfectionnement à la cons-

truction du piano. (P. Am. , 9,014) .

Florence de Bruxelles , nouveau chassis de piano . (B. B. )

Franche perfectionna la mécanique des pianos droits

dite Anglaise en y ajoutant le système de répétition à

toutes les profondeurs de la touche par le simple échappe-

ment, le double nez et le ressort. (B. F. , 13,500) .

- Furgang d'Albany, nouveau clavier pourpiano. (P. Am. ,

8,887) .

Gordon imagina un nouveau genre de chevilles et un

nouveau système pour accorder. (P. A. , nº 696, n. S. )

- Heaffer construisit des pianos à buffet avec un système

tremble. (B. B, )

Hampton apporta au piano un perfectionnement qui

consistait dans le placement du sommier plat en tête du

fond, en substituant au côté courbe une plaque métalli-

que, et en employant une table d'harmonie supportée par

un barrage métallique . (P. A. , nº 659 , n . S. )

-

Hare, table d'harmonie prolongée . (P. A. , nº 36 , n . S. )

Howe, de Boston, mécanique nouvelle pour piano.

(P. Am. , 9,282) .

-

Lacroix, modification au piano. (B. B. )

Lambert, modification au piano. (P. A. , nº 13,930) .

- Lentz, perfectionnement dans la construction des pia-

nos. (B. F. , 15,068) .

-Letton de Quincy, nouveau genre de piano droit.

(P. Am. , 9,301) .

Limonaire imagina un marteau répétiteur, à renvoi

d'échappement et à double vis régulatrice ; ce marteau mo-

bile fait charnière à une des extrémités de la noix ; elle est
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traversée librement par une broche taraudée dont l'écrou

sert à régler ; elle soutient le marteau dans la position où

il est reçu par la chaise et en même temps renvoie l'échap-

pement sous le nez de la noix aussitôt que la touche se re-

lève. (B. F. , 13,805) .

-Mac-Donald de New-York, perfectionnement apporté à

la construction du piano. (P. Am. , 9,304) .

-
Pape, perfectionnement aux instruments à clavier.

(B. F. , 16,208 , 17,362) .

Pleyel, nouveau système de construction des pianos.

(B. F. , 15,072) .

Roller inventa et établit une nouvelle mécanique de

piano à point de contact et mobile . (B. F. , 13,618) .

-Russell fait usage de cordes plates au lieu de cordes

rondes et indique un moyen pour les attacher et les tendre.

Système déjà connu. (P. A. , nº 773 , n . S. )

Rüst , au lieu de faire le cadre du piano en bois plein , le

divisa en plusieurs cases sonores, et tout en obtenant par

là une très- grande vibration, il allégea considérablement

le poids de l'instrument. (P. A. , nº 99 , n. S. )

Speer de Aqua-Chanack, construction nouvelle de la

table d'harmonie. (P. Am. , 9.287) .

-
Squire, perfectionnement à la construction des pianos.

(P. A. , nº 13,947) .

Stewart perfectionna la répétition du marteau en don-

nant un point d'arrêt à ce marteau sur une tige à cré-

maillère au bas du levier porté par la touche. (P. A. ,

n° 49 , n. S. )

1853. — Ashenhurst , perfectionnement au piano consistant dans

la construction ordinaire du fond de l'instrument, mais en

remplissant les vides qui se trouvent entre les barres par

des caisses de bois léger en en faisant autant de caisses

sonores. (P. A. , nº 658, n . S. )

Blondel établit un appareil donnant la faculté de ré-

péter la note à volonté , au moyen de pédales , à l'octave

grave ou à l'octave aiguë, ou bien les trois notes ensemble

dans toute l'étendue du clavier. Des pilotes à piston , mus

par la touche, font fonctionner des balanciers en cuivre et

font frapper les marteaux du piano sans que les touches

de ces mêmes notes se baissent, ce qui permet de pouvoir

attaquer à l'instant même la note naturelle et refaire l'oc-

2º PARTIE. 35
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tave plus loin. C'est une imitation du procédé analogue

employé par Ph. Girard dans son piano octaviant. (B. F. ,

17,043).

-Bresseau et Gillet employent un barrage en fonte de fer

d'une seule pièce . (B. F. , 16,156) .

-Broockbanck, piano horizontal avec mécanisme nouveau.

(P. A. , 1,205 , n. S. )

- Delisse, système d'échappement libre à détente pour

mécanisme de piano . (B. F. , 16,591) .

La maison Erard présenta des pianos dans lesquels on

remarqua diverses améliorations. La première consistait

dans un épaulement qui venait s'appuyer contre la barre

métallique, qui se trouvait placée derrière le sommier des

chevilles et qui s'inclinait vers le plan du sommier, de ma-

nière à donner de la fermeté aux cordes et à augmenter leur

tension jusqu'à la place où se trouvait autrefois la pointe

du sillet. La seconde amélioration se trouvait dans un

chevalet à agrafes dans le but d'obtenir une pression égale,

et de balançer les cordes sur le chevalet , ce qui conservait

au piano la qualité brillante et légère du son . Mais pour

éviter les entailles que finissent par faire les frottements de

la corde sur les agrafes en bronze, on avait enchassé dans

chaque trou de l'agrafe , destiné au passage d'une corde ,

un petit cylindre d'acier. (B. F. , 16,854) .

-Laussebat, facteur à Clermont-Ferrant, un piano ver-

tical. (B. F. , 17,649) .

-

Mathew, perfectionnement à la construction du piano ,

offrant le moyen de mettre plusieurs rangées de marteaux

dépendant des mêmes touches. (P. A. , nº 569 , n . S. )

Maury, nouveau système de confection du piano , à che-

valet suspendu même principe que celui d'après lequel

était construit le piano de Sax, père. (B. F. , 18,181 ) .

-
Piffaut donna, à la Nouvelle-Orléans, le nom de piano-

régulateur à un instrument dont la caisse est en métal

comme les cordes , en sorte que l'instrument est insen-

sible aux variations de la température. (B. F. , 17,200) .

- Rolt imagina d'introduire dans la caisse du piano un

tube de métal ouvert à chaque bout ; il faisait les barrages

de cette caisse creux aussi et il les laissait communiquer

au tube métallique . (P. A. , nº 1,205 , n . S. )

-
- Rüst établit sur le sommet de son instrument des boîtes
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acoustiques ayant la forme de cônes tronqués avec ouver-

tures au-dessus du piano et descendant au niveau de la li-

gne du chevalet . ( P. Ang. , nº 1,615 , n . S. )

Sandeland, pour éviter le bruit que fait le sautereau en

retombant sur le feutre, attacha la tête du sautereau par

un lien fixe à une pointe , ce qui en règlait le mouvement.

(P. A. 548. n. S. )

Shaw, perfectionna le mécanisme du piano par l'addi-

tion d'un levier qu'il nomma simplex; celevier se trouvait

uni au marteau et servait à le ramener quand il frappait la

corde. (P. A. 2,981 . n. S.)

-
Souffleto, établit un système de compensation de la

charge des cordes sur la table d'harmonie.

-Stewart, mécanisme répétiteur obtenu en fixant un le-

vier sur la touche et en appliquant l'extrémité du méca-

nisme répétiteur à un fil fixé à la touche. (P. A. n° 1,912. )

Talbot, perf. à la const. des pianos. (P. A. , nº 658. )

Wolfel, perf. à la const. des pianos . (B. F. )

1854. — André, de Francfort, présenta un piano avec méca-

nique anglaise qu'il nomma Piano Mozart : rien de nou-

veau dans la construction.

Bideller, mécanisme de piano à double échappement.

(B. F. 19,658 . )

Bonnifas, de Montpellier, introduisit dans la construc-

tion de ses instruments des cônes métalliques sonores.

Système déjà introduit en Angleterre. ( B. F. 20,317 . )

- Dreaper, nouvelle disposition du chassis et de son bar-

rage et consolidation de la table d'harmonie. (P. A. 2,671 .

Eisenmenger, perfectionna le mécanisme du piano . (B.

F. 20,622.)

-

- Harisson, piano à deux cordes, mais montées par un

seul fil d'acier tournant sur une pointe : imitation de l'an-

cien système Boisselot . (P. A. 1,164 . )

-

Heinhcle, perf. apporté au piano . (B. F. 21,286 . )

Hewitt's, piano sans chassis , s'appliquant contre la

paroi d'un appartement qui sert alors de chassis. Le fac-

teur attachait les cordes à des leviers à ressorts : moyen

déjà connu. (P. A. 2,647.)

Laborde, construisit un piano d'après un nouveau sys-

tème qu'il désigna sous le nom de constant accord. Pour

compenser les altérations et rétablir la justesse des into-
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nations au fur et à mesure de ses perturbations, le facteur

attachait l'extrémité supérieure de la corde, non à une

cheville fixe comme dans les pianos ordinaires , mais au

petit bras d'un levier dont les deux bras étaient dans un

rapport comme 20 est à 1 ; le grand bras de ce levier était

attaché à un ressort en fil de fer , lequel était fixé à la base

de la face postérieure de l'instrument. L'extrémité infé-

rieure de la corde avait pour point d'attache la pointe au-

dessus du sillet lorsque la corde s'allongeait , le ressort

se raccourcissait et compensait en partie la perte de la

tension subie par la corde. On voit que l'idée de M. Lepère,

produite en 1839, n'a pas été étrangère à cette nouvelle

combinaison. (B. F. 19,314.)

Michelet, perfectionnement à la construction des pia-

nos. (B. F, 20,074 . )

Pol-Louis , de Nismes, imagina une nouvelle table

d'harmonie munie d'éclisses . Pour que cette table eût

la même liberté que celle du violon , le facteur lui donna

une construction semblable, hors de l'influence de toute

pression : elle reposait sur des éclisses spéciales , séparées

entièrement du sommier des chevilles et du sommier de

pointe. (B. F. 20,470. )

Schwander, nouveau mécanisme à répétition continue.

(B. F. 20,050. )

Smith, nouvelles dispositions des cordes, de telle sorte

que pour un piano à trois cordes il n'y en a réelle-

ment que deux : ces deux cordes extérieures ne se compo-

sent que d'un seul brin qui tourne et se replie sur une

grosse pointe d'un diamètre assez large pour permettre à

la troisième corde de venir se fixer à une pointe moins

forte placée tout près de la première. ( Encore une imita-

tion du système Boisselot) . (P. A. 1,849. )

Thomas, imagina un nouveau système de chassis pour

piano droit. (P. A. nº 1,020 , n . S.)

-Valz (de) , chef d'escadron d'artillerie , ayant éprouvé

souvent des accidents dans les touches de son piano, ima-

gina un système de doubles touches, dites d'accidents ve-

nant au secours de l'exécutant. (B. F. 18,934 .)

Waddington, proposa de renfoncer la table d'harmonie

par des éclisses placées non en dessous de la table comme

on le fait ordinairement , mais en-dessus (P. A. 972. )
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1854.- Wirth, nouveau genre d'échappement pour piano droit.

(B. F. 19,166 . )

1855. Aucher, perfect. à la construction des pianos . (B. F.

24,914.)

- Bevilacqua, perfect. à la construction des pianos . (B.

F. 24,308 . )

- Bord, perf. apporté aux instruments à cordes. (B. F.

24,049.)

-Bresseau et Gillet, d'Angers , présentèrent un piano

avec cadre métallique et barre en fer de fonte coulés d'une

seule pièce.

- Burgaper, imagina un système de pression et l'ap-

pliqua aux touches du piano . (B. F. 25,673 . )

--
Buthod , système de mécanique pour piano. (B.

F. 22,827. )

-

Castelli, nouveau mécanisme pour piano . (B.F. 22,863 . )

Champeaux, supprime dans ses instruments les bar-

rettes du derrière de la table d'harmonie, qu'il remplace

par un chevalet.

Dewrance , perfectionnement au piano. (B. F. 25,607.

- P. A. nº 2,291 . )

-
Dreaper, perfectionnement à la construction du piano .

(B. F. 23,468 . )

Eavestaff, perfectionnement au mécanisme du piano.

(P. Am. 2,292 . )
*

Eisenmenger, au lieu d'établir un plan vertical pour

les cordes du piano droit, fournit à son instrument une

inclinaisonassez prononcée pour donner à ses cordes la lon-

gueur voulue tout en n'ayant qu'une très-petite hauteur :

le mécanisme employé est dit à balancier. (B. F. 24,354 . )

- Fairreconstruisit un piano droit ayant son cadre métal-

lique enfer forgé avec une plaque du même métal , contre

laquelle venaient arcbouter des barres également en fer.

— Fischer, perfectionnement dans la construction du mar-

teau dans la mécanique du piano . (P. A. , 2,642) .

-

Gilbée, perfectionnement dans la construction des pia-

nos anglais. (B. F. , 22,575) .

-
Gouliart imagina de nouvelles pointes de clavier. (B. F. ,

24,416).

- Hercé et Mainé construisirent un piano droit avec un

système d'agrafes placées surla table , par lesquelles passent
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-

les cordes, ayant quelque analogie avec le système d'agra-

fes d'Érard.

Kriegelstein présenta un piano demi-oblique excellent

dans toutes ses parties, quoiqu'il n'eût que 1,07 de hau-

teur c'est un véritable chef-d'œuvre comme exécution et

sonorité .

:

Laprenotte, piano à corps sonore. (B. F. , 24,065 ) .

Lentz. Piano scandé. Voir page 500. (B. F. , 24,883) .

Lodde, perfectionnement au piano. (B. F. , 25,116) .

Mercierajouta à son piano une pédale dite d'expression.

B. F. , 23,870).

Milligan, piano qui peut se séparer en deux parties

pour le rendre plus transportable. (B. F. , 25,218 . - P. A. ,

2,364) .

- Marsh, moyen de rendre le piano plus portatif. B. F. ,

24,587. P. A,, 963).

- Martin, perfectionnement aux instruments à clavier.

(B. F. , 24,487) ,

Moullé, perfectionnement à la construction des pianos.

(B. F. , 23,613) .

Pleyel, nouveaux perfectionnements au mécanisme du

piano. (B. F. , 25,187) .

Rodel, perfectionnement au piano. (B. F. , 23,148) .

Rohden, mécanisme à pivot pour les touches du piano .

(B. F. , 24,397) .

--

-Sautter, perfectionnement à la construction des pianos.

(B. F. )

Schlachter, perfectionnements apportés à la mécanique

du piano. (B. F. , 25,463) .

-
Schottus. Nouveau barrage creux . Ce barrage est

creux, cintré derrière et arrondi vers les cordes ; à cet

effet il est construit dans des calles spéciales . Cette cons-

truction , des plus solides , diminue plutôt que d'augmenter

le poids du piano, et a pour effet d'opposer un contre-

tirage aux cordes , de garantir le piano des accidents qu'oc-

casionnent l'humidité ou la trop haute température de

l'atmosphère . Ce barrage est monté sur six barres en fer

cintrées dans leur longueur et dont les extrémités ont la

forme d'un support. Ces barres font arcs-boutants entre

une autre barre placée horizontalement dessous et à fleur

du sommier des chevilles , et le grand sommier en fer du



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE . 495

bas qui emboîte toute la base du piano. Elles sont collées

et callées dans chaque montant du barrage. En outre , des

crampons de fer, ayant la forme d'un 7 allongé, au nombre

de deux, quatre ou six , prennent la partie supérieure du

sommier des chevilles , et toute l'épaisseur du sommet du

barrage, longent ensuite toute la hauteur de l'instrument ,

traversent le grand sommier en fer du bas où ils se serrent

endessous au moyen d'un écrou et d'une clé. On se procure

par cette construction l'avantage d'assurer plus longtemps

la tenue de l'accord et de conserver à la table d'harmonie

toutes ses qualités.

-Schwander, perfectionnement au piano. (B. F. , 22,209) .

Smith, perfectionnement à la construction du piano.

(B. F. , 22,555 . P. A. )

Souffleto construisit un piano droit à table bombée :

voulant aussi donner à ses instruments les qualités que

l'on remarque dans les violons, qui s'améliorent en vieil-

lissant tandis que les instruments à table plate se dété-

riorent. Mais au lieu de bomber sa table dans le sens trans-

versal de l'instrument, il l'a bombée verticalement , ce qui

est le contraire du violon et ce qui détruit le but que le

facteur s'était proposé dans les instruments à percussion

la vibration de la corde est perpendiculaire au plan des

cordes, et dans les instruments àarchet cette vibration des

cordes est longitudinale et transversale au plan de ces

cordes. (B. F. , 24,631) .

-
Ziegler, perfectionnement à la construction des pianos .

(B. F. , 24,114) .

1856. Blondel, perfectionnement à la construction du piano .
-

(B. F. , 38,989) .

――
Cabra, perfectionnement au mécanisme répétiteur du

piano. (P. A. , nº 2,611) .

-Caspers, perfectionnement à la construction des pianos.

(B. F. , 28,752) .

Charpantieri, nouv. clavier pour piano. (B.F. , 26,649) .

Collard, perfectionnement à l'échappement du marteau.

(P. A. , nº 365).

-

Dietz , nouveau piano à queue, vertical. (B. F. , 26,882) .

-Driggs, se fit breveter en France pour des perfection-

nements qu'il apporta d'Amérique , dans la construction

des pianos . (P. Am. — B. F , 26,126) .
-
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-

Dumas, perfectionnement à la construction des pianos.

(B. F. , 28,757).

Eisenmenger , piano demi incliné. ( B. F. , 29,677) .

Maison Erard présenta de nouvelles fourches de mar-

teau en cuivre avec tourillon . Chaque fourche était munie

d'une vis rivée en dessous , de manière à lui permettre de

tourner pour ouvrir ou fermer la pince , c'est-à-dire la fente

de ces fourches, afin de serrer ou de déserrer les deux

tourillons d'un même marteau. Mais cette vis ainsi montée

ne permettait qu'une très-petite ouverture de la pièce et

souvent le filet de la vis s'usait : pour obvier à ce grave in-

convénient, après avoir fendu la fourche suivant son épais-

seur, on ovalise le trou pratiqué dans la partie inférieure.

Grus, système de piano droit à répétition indéfinie.

(B. F. , 28,954) .

-

-
Haddan, nouvelle disposition pour la construction du

piano et perfectionnement au mécanisme. (P. A. , 2,838) .

-Huxtable. Pour obtenir une augmentation ou une di-

minution de son à volonté, le facteur adapte à la caisse de

l'instrument des espèces de jalousies s'ouvrant plus ou

moins au moyen d'une pédale , moyen déjà employé dans

les vieux clavecins et dans les orgues. (P. A. , 2,628) .

- Mills, changement apporté dans la position des som-

miers et nouvelles dispositions des pointes. (P. A. , 1,447) .

Le même facteur , perfectionnement dans l'échappe-

ment du marteau. (P. A. , nº 1,476) .

-

Owen introduisit dans les pianos deux tables d'har-

monie mises en rapport par des âmes. (P. A. , 206) .

Payan, perfectionnement apporté au mécanisme du

piano. (B. F. , 27,491) .

Priesley, perfectionnement au mécanisme du piano.

(P. A. , nº 905. B. F. , 29,495).
–

1856. Scholtus, nouveau mouvement de pédales ; ce mou-

vement , pour les pédales des pianos quel qu'en soit le

nombre, fonctionne par le moyen d'une tringle ou d'une

corde de matière quelconque poussant ou tirant. En adop-

tant ce mouvement très simple et sans ressort on remplace

avantageusement tous les autres mouvements : car , moins

il y a de frottement, moins il y a de bruit ; ensuite , le fond

ou le bas du piano est entièrement libre , et donne toute

facilité pour remettre les cordes.
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-
1856. Shirley, de New-York , nouveau perfectionnement au

mécanisme répétiteur du piano . (P. A. , 2,383 . — B. F. ,

29,365) .

Soudet, ressorts d'appui adaptés à la table d'harmonie.

Tailleur, perfectionnement à la construction des pianos .

(B. F. , 29,236) .

Wornum, perfectionnement à la mécanique des pianos

queue. (P. A. , 1,644) .

1857. Bleve, table d'harmonie avec combinaison nouvelle au

système de chevalet. (B. F. , 30,919) .

-

- Driggs, perfectionnement dans la construction du piano.

(B. F. , 30,891) .

Eulriot, nouveau système de piano . ( B. F. , 33,610) .

- Grunner, perfectionnement à la construction des pianos.

(B. F. , 34,013) .

--
Houssay, perfectionnement apporté à la construction

des caisses de piano . (B. F. , 32,564) .

Lacape, perfectionnement à la construction des pianos.

(B. F. , 34,408) .

Ordway, nouvelles attaches de piano dites attaches de

pédale à sourdine. (B. F. , 32,809) .

1857. Scholtus. Petit piano dit de voyage à 82 notes de l'UT

au LA. Ce piano réduit au plus petit format n'a que 0™,85

de hauteur, 1,10 de largeur et 0,35 d'épaisseur. Son

poids varie de 50 à 60 kilogrammes au lieu de 240 ,

poids des sommiers en général . On peut donc voyager avec

cet instrument sans avoir même l'embarras de le faire em-

baller, car il suffirait de l'envelopper d'une housse bien

garnie.

PIANOS EXCEPTIONNELS .

1850. PIANOS a double CLAVIER. Vandercruyssen, construisit

en Belgique un piano à deux claviers. (B. B. )

-
1851. Jones , de Londres , établit des pianos droits doubles ; ce

sont comme deux pianos droits réunis dos à dos munis de

deux ou d'un seul clavier à volonté. Vieille nouveauté.

Pirson, construisit un double grand piano dont la

forme est celle d'une table carrée ; à chaque extrémité de

la caisse se trouve un clavier de six octaves et demie. La

table d'harmonie est double et les cordes des deux cla-
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viers sont superposées . (Même remarque qu'au précédent . )

Janus, présenta un piano double qui n'offre rien de

nouveau ; car , on ne saurait regarder comme tel , la réu-

nion même d'un piano et d'un piano oblique placés dos à

dos ayant deux claviers opposés l'un à l'autre.

1851. PIANOS TRANSPOSITEURS ET PIANOS OCTAVIANT. Addison,

de Londres produisit un petit piano droit transpositeur : le

premier essai de ce genre d'instrument fut tenté au com-

mencement de ce siècle par Sébastien Erard.

Barry, offrit un nouveau moyen pour rendre transpo-

siteur tout instrument à cordes et à clavier. (P. A. 1,607. )

Mercier, de Paris , faisant application àla transposition

d'un système de touche brisée, pour laquelle M. Pape avait

été bréveté, et qui , dans l'origine , n'avait pour but que de

rendre le toucher du piano plus léger, imagina de faire de

ce système un moyen nouveau de transposition. Une touche

agissant sur un levier plus long , met en mouvement

celui-ci sur le mécanisme ; par là , la touche devient plus

légère, et tout le poids de l'action est reporté sur le levier

intermédiaire. Tel est le principe de Pape. M. Mercier y vit

le moyen de faire agir la même touche sur plusieurs leviers

différents , en rendant le clavier mobile sans que le reste

du mécanisme éprouvât de mutation.

—Montal, imagina un piano transpositeur : dans le système

employé par cet habile facteur ; le mouvement de translation

s'opère par un simple levier, dont le mouvement soulève

les échappements pendant la moitié de la course et les laisse

redescendre sur la touche voisine pendant la seconde moi-

tié. La mécanique est stable et les marteaux restent inva-

riablement sous leurs cordes respectives.

- Harwar, présente à Londres un piano transpositeur

dont le clavier est immobile ; mais la table d'harmonie déta-

chée de la caisse et portant avec elle son chevalet, ses

cordes et ses accessoires, avance ou recule sur des rouleaux ,

et place ainsi les cordes sur les marteaux selon l'exigence

de l'exécutant.

Scuffert, exposa à Londres un petit piano droit trans-

positeur.

1855. Blondel, fit paraître un piano octaviant au moyen de

deux pédales ; l'une agissant sur la partie grave et l'autre

sur la partie aigüe du clavier , indépendantes l'une de

--
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l'autre, on pouvait produire à volonté avec une seule touche

l'effet que l'on n'obtient sur le piano ordinaire qu'en éten-

dant la main d'une octave à l'autre.

-
Zeiger, deColmar, produisit un piano octaviant , possé-

dant deux appareils superposés de marteaux agissant si-

multanément par la pression d'une pédale. (B. F. 24,141 . )

1851. PIANOS AVEC SYSTÈME POUR ACCORDER. Fiévet , de

Bruxelles , adapta aux cordes du piano des vis de rappel

pour en faciliter l'accord . (B. B. )

―
1854. Pol-Louis, de Nismes, pour éviter les changements trop

brusquement opérés par les mains de l'accordeur sur la

tension des cordes, et pour rendre ainsi la casse de ces

cordes moins fréquente , imagina de faire exercer sur ses

cordes une pression angulaire au moyen d'une cheville à

vis, fixée sur un sommier en cuivre. (B. F. 20,470 . )

1855. Bord, adapta dans ses pianos unegarniture de chevilles

à épaulement pour faciliter l'accord . (B. F. 24,049.)

Faivre, chercha à rendre l'accord plus facile par l'em-

ploi d'une vis sans fin qui engrène avec un pignon.

Nous avons déjà vu beaucoup de facteurs user pour arriver au

même but, de moyens sinon identiques du moins analogues.

1850. PIANOS A SONS SOUTENUS. Slaper, de Worcester, fait

l'application du vent comme moteur de la vibration des

cordes du piano, (système Isoard) . (P. Am. 7,747. )

1851. Franche , adjoignit dans un piano une pédale pour

lever les étouffoirs . Cette pédale était divisée en deux , de

manière à maintenir la vibration dans la basse quand les

dessus étaient étouffés et réciproquement.

- Nunns et Clarke, de New-York, reprennent l'idée pro-

duite par Isoard dans son piano éolien. Ils construisirent

des pianos carrés , et pour en soutenir le son, ils introdui-

sirent au moyen d'une pédale un courant d'air sur les

cordes, après que la vibration a été donnée par le mar-

teau .

Wold, de New-York, présenta son piano-violino. C'est

un piano carré , derrière lequel se trouvait une caisse de la-

quelle on voyait sortir le corps et le manche d'un violon.

Un clavier de rapport communiquait de cette caisse au

clavier du piano. Lorsque l'on faisait résonner une note du
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piano, elle correspondait avec une note de l'étendue du

violon par le moyen du clavier de rapport qui mettait en

mouvement une mécanique laquelle faisait presser un doigt

artificiel sur la corde et faisait pousser ou tirer en même

temps un archet correspondant à chaque corde.

1853. Lentz et Houdart, nomment piano scandé un piano

qu'ils présentent. Cette épithète de scandé lui vient de ce

que les sons sont soutenus par divisions d'octaves au

moyen de pédales correspondantes : ce moyen a beaucoup

d'analogie avec celui de Franche, cité plus haut. (B. F.

17,485-24,883. )

1854. Delsarte, imagina pour arriver au même but, un archet

continu applicable aux pianos. (B. F. 18,547. )

―

- Hesketh-Hughes, pour prolonger le son, tant que les

doigts reposent sur la touche, mettent deux marteaux sous

chaque corde et le mécanisme est tel que chaque marteau

frappe successivement et retombe quand il a frappé. C'est

leTremolophone exposé en 1844 par Girard . (P. A. 1,337. )

1855. Gaudonnet, se montra également imitateur de Boisse-

lot. Dans le piano à sons prolongés que construisit Gau-

donnet, la pédale qui fait agir un levier à échappement,

levant l'étouffoir d'une note, après avoir produit son effet ,

est abandonnée par le pied qui peut alors agir sur une

autre pédale à volonté pendant que le son isolé ou les sons

collectifs sont soutenus ; veut-on faire cesser l'effet , le pied

frappe la même pédale et les étouffoirs retombent.

Montal, présente un piano à sons soutenus qui était si-

non la reproduction , du moins l'imitation de l'idée émise

par Boisselot en 1844 dont nous avons déjà rendu compte.

1856. Parson, de New-York , introduisit dans un de ses ins-

truments un mécanisme répétiteur qui permet de soutenir

le son pendant que la main est occupée à une autre place

du clavier : c'est une espèce de tremolo guidée par une

pédale pour en obtenir le crescendo ou le diminuendo.

1851. PIANOS exceptionels divers. Bonnifas, de Montpellier ,

proposa d'ajouter des timbres et des tiges sonores dans

les pianos pour remplacer les cordes harmoniques. Rému-

niscence du piano sans cordes de Pape. (B. F. )

- Greiné, construisit un piano monté de deux cordes ,

mais dans le but d'obtenir plus de son, chacune de ces
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deux cordes est placée sur un plan différent , s'inclinant

en sens inverse et passant en un point par le même plan

où elle sont frappées par le marteau. Il n'y a qu'une seule

cheville pour deux cordes composées d'un seul fil d'acier

attaché par un bout et tournant sur une forte pointe arron-

die. Pape en 1840 avait usé du même moyen.

-Jenkins, construisit à Londres un piano dit de voyage,

n'ayant avec la saillie du clavier que treize pouces et demi

anglais d'épaisseur. Pour arriver à cette dimension le fac-

teur a été obligé de changer la disposition du mécanisme ;

de raccourcir les touches et de leur donner un mode d'ac-

tion en-dessus des marteaux par un mouvement à char-

nière portant directement le marteau sur la corde.

:

Hughes, de Londres, imagina un piano d'un nouveau

genre dans lequel le facteur a mis sous chaque main de

l'exécutant une étendue de deux octaves , par la combi-

naison de six rangées de touches , intercalées de telle

sorte, que l'espace embrassé par chaque main pour saisir

les deux octaves , n'est pas plus grand que celui d'un piano

ordinaire les huit touches blanches qui se présentent sur

le devant du clavier répondent aux notes ut mi sol si re fa

la ut. Sept autres touches blanches plus petites , disposées

dans un ordre intermédiaire aux premières, forment le se-

cond rang et répondent aux notes re, fa, la, ut , mi, sol, si;

le troisième et le quatrième rang composés de touches

longues et étroites ne servent que pour les dièses et les

bémols. (P. A. n° 709.)

1853. Mathews, en Angleterre , offre le moyen de mettre dans

un piano plusieurs rangées de marteaux dépendant des

mêmes touches, sans être pour cela obligé d'agrandir le

volume de l'instrument ; le facteur nomme ces marteaux

indépendants du marteau des cordes, marteaux intermé-

diaires et il les fait frapper sur des diapasons pour obtenir

un son différent de celui de la corde. (P. Ang. , nº 569) .

1854. Martin, de Corteuil, produisit un piano à clavier et à

cylindre perfectionné, qui marche à l'aide de ces feuilles

percées à la Jacquart dont nous avons déjà parlé, système

Acklin. (B. F., 14,533) .

1855. Melhop construisit un piano éolien , c'est-à-dire un

piano muni d'un appareil éolien , consistant dans une es-

pèce de boîte de sapin munie dans sa surface extérieure
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1856.

d'une table d'harmonie garnie de deux chevalets , sur les-

quels sont tendues quatre cordes de boyaux ; à cette surface

se trouve superposé une sorte de couvercle arqué : dans sa

largeur des trous pratiqués à l'éclisse postérieure facilitent

la sonorité.

-
Chambrydonna le moyen de mettre les cordes de mu-

sique en vibration par le vent ; idée déjà mise à exécution

par Isoard. (B. F. , 28,158) .

-
1851. PIANO A DOUBLE TABLE D'HARMONIE. Greiner produisit

à Londres un piano d'un genre nouveau qu'il nommait

Tromba-Piano. L'instrument n'avait pas de caisse et res-

semblait par sa courbe à la Tromba-curva. Ce piano avait

deux tables d'harmonie, l'ure supérieure et l'autre infé-

rieure, entre ces deux tables se trouvait établi un système

de barrage en fer.

1855. Donald, de Louisbourg , présenta des pianos dits Dia-

phoniques perfectionnés ayant deux tables d'harmonie,

deux sommiers de pointes et deux chevalets; chaque note

porte une corde pour la table de dessus et une autre pour

la table de dessous. Les pianos à trois cordes dans ce sys-

tème out trois tables.

-
1851. PIANO ENHARMONIQUE. - Allison, de Londres, présenta

un piano dont le clavier offrait alternativement une note

blanche et une note noire. Ce système déjà mis d'abord en

pratique par Ch. Lemne en 1792, n'eut aucun succès , pas

plus que celui qui parut à l'exposition de 1844.

PIANO A PÉDALIER. L'idée du pédalier n'est pas neuve , elle

fut appliquée bien anciennement aux clavecins . Sébastien Erard

construisit un pédalier, et son neveu le reproduisit en 1839 ou

1844. Le clavier de pédales avec sa caisse sonore , ses cordes et

son mécanisme se trouvaient alors séparés du corps de l'instru-

ment. J'ai entendu M. Quidant, compositeur distingué et instru-

mentiste très habile , exécuter sur ce piano des fugues de Bach,

inexécutables sur les pianos ordinaires.

-
1855. La Maison Erard présenta un nouveau piano pédalier,

mais on pouvait reprocher à ce magnifique instrument de

ne plus offrir qu'une sorte de tirasse appliquée au clavier

de mains.

- Loddé, d'Orléans, a fait à un piano droit sans en chan-

ger la forme, l'application d'un pédalier de vingt-sept notes

doublant la série correspondante du clavier. La disposi-
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tion consiste en une table placée derrière celle des cordes

qui appartiennent au clavier de mains. Les touches du pé-

dalier, passant sous l'instrument , font agir des marteaux

qui frappent les cordes correspondantes en sens inverse des

marteaux ordinaires.

1857. Wolf, continuateur de la maison Pleyel, reprend l'an-

cienne idée de Sébastien Erard et pose son piano pédalier

sur une table d'harmonie garnie de cordes sonnant les notes

graves ; les touches du pédalier sont construites exacte-

ment à la manière de celles de l'orgue ; les marteaux

frappent les cordes disposées comme dans les pianos à

queue, c'est-à-dire en longueur directe. La plus longue

corde sonnant l'ut grave du tuyau de huit pieds, offre un

développement de 2m 50 de la pointe à la cheville .

-

INSTRUMENTS A CORDES FROTTÉES.

1850. Brillet imagina des touches mobiles et un clavier ajouté

aux contre-basses . (B. F. , nº 9,779) .

---
Cadbyproposa en Angleterre divers perfectionnements

aux instruments à cordes. (P. A. , nº 13,221 ) .

-
Couder imagina et prit brevet pour un nouveau genre

de violon. (B. F. , 9,744).

-
1851. Tilton , de Carrolton aux États-Unis, présenta quelques

améliorations essentielles aux violons, violoncelles , bas-

ses, etc. (B. F. , 12,824 . P. Am. , 8,338) .
-

- Vuillaume représenta son octo-basse avec divers per-

fectionnements. L'instrument était doté d'un mécanisme

spécial , consistant en leviers qui venaient placer sur les

cordes une espèce de barre , en sorte que l'exécutant

dans chaque position de la barre avait toujours à sa portée

trois degrés , dont le second est la quinte et le troisième

l'octave de l'autre. Les pieds agissent sur les bascules à

l'aide d'un appareil renfermé dans une petite caisse, por-

tant à l'extérieur un pédalier.

1852.Broodman, perfectionnement au violon . (P. Am. )

-Mount de Stony-Brook, perfectionnement dans la cons-

truction du violon. (P. Am. , 8,981) .

-Smith proposa à Londres une nouvelle construction des

violons. (P. A. , nº 13,926) .

-
- Hell, fait paraître à Vienne un instrument à cordes et
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àvent réunis dit violon-trompette; dans le corps du violon

se trouvaient renfermés les tubes d'une trompette , l'une

des extrémités suivait le manche et sortait par la tête.

- Jérome, luthier à Belmont-sur-Vair, imagina un nou-

veau procédé pour la tension des cordes de violons altos.

(B. F. , 16,230) .

1855 ,- Lapaix, de Lille , adopta un mode nouveau de construc-

tion pour les violons , consistant surtout dans le choix du

bois et des proportions à donner à l'instrument. Quand

les deux pièces de bois qui doivent former le fond et la table

sont débitées rectangulairement en longueur, largeur et

épaisseur, M. Lapaix les saisit au milieu avec une vis de

pression et les fait vibrer à l'aide d'un archet , comme dans

certaines expériences de physique. Il acquiert, dit-il, la

certitude de l'uniformité dans les ondes sonores, si la droite

et la gauche produisent sous l'action de l'archet un ton

déterminé qui doit être exactement le même.

Lorsque ensuite les deux planches sont découpées sui-

vant le contour du violon , et que l'une des faces est dé-

grossie de manière à présenter la convexité de l'extérieur

des tables , M. Lapaix les soumet à une nouvelle épreuve

plus détaillée que la première , en les maintenant toujours

pressées à leur centre , et la propriété de leur qualité vi-

bratoire lui paraît définitivement acquise si chacune d'elles

produit identiquement : 1° le ton de la à 0,041™ du coin

d'en bas ; 2° le ton de ré à la même différence du coin d'en

haut ; 3° l'octave de ce ré au talon , près du manche ; 4° le

la quarte au-dessous du ré en bas du bouton ; 5° le ton de

mi dans l'ouïe ou échancrure, à 0,013mm 1/2 environ de

la saillie inférieure ; 6° enfin , au centre de l'échancrure , le

ton de mi quinte du la du diapason.

Nicolas, de Mirecourt, présenta un violon à deux tables ,

pouvant se jouer sur l'un et l'autre côté. L'instrument n'a

qu'un seul manche, mais il est garni de deux touches, de

deux chevalets et quatre cordes sur chaque table.

Henry construisit une espèce de viole qu'il nomma ba-

ryton, s'accordant à l'octave inférieure du violon et se

jouant comme l'alto ordinaire. Nous avons déjà vu un

semblable instrument portant le même nom, construit par

Bernardel sur les indications de M. Lacorne. Mais l'instru-

ment se jouait comme le violoncelle , sinon qu'au lieu
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d'être placé comme lui entre les jambes on l'appuyait sur

les cuisses.

-On vit paraître cette année une guitare d'amour dont

les cordes étaient attaquées par un archet. C'était une imi-

tation d'un instrument construit à Vienne en 1823 par

Staufer et sur lequel Birnbach se fit entendre et obtint de

nombreux succès.

- Vuillaume produisit un alto plus large et plus haut en

éclisses que l'alto ordinaire. Les échancrures sont calculées

de manière à laisser le passage de l'archet.

--
1856. Bigourat se fait bréveter pour un violon modèle. (B. F. ,

26,746).

- Jacque, de Perth , plaça diagonalement dans l'intérieur

des violons une espèce de case sonore mobile, portant une

série de douze cordes et construite de façon que l'on pou-

vait obtenir une octave chromatique accordée au ton du

violon . (P. A. , 1,684 . )

-
1857. Cruchet imagina un moyen pour donner de l'expression

à la Vielle. (B. F. , 33.282) .

Imbert de la Phalique imagina un mode nouveau pour

la construction des violons . (B , F. )

Mongrand imagina d'introduire des cordes vibrantes

dans l'intérieur des violons pour en obtenir un plus grand

volume de son , moyen déjà employé en Angleterre par

Jacque. (B. F. , 30,510) .

- Planque proposa et construisit une espèce de sourdine

fixe pour les instruments à archet. (B. F. , 32,651).

INSTRUMENTS A VENT, SANS BOCAUX.

1850. Carte, de Londres, présente quelques perfectionnements

à la construction des flûtes et des clarinettes. (P. A. 12,996.

-B. F. 6,706. )

1851. Helwert , de Stuttgard produit un basson à dix-sept
--

clés .

--
Michalon, de Bruxelles, imagina de nouveaux becs de

clarinette . (B. B. )

-
- Pfaff, de Philadelphie , construisit des flûtes en gutta-

percha.

-
Saa, (Ad. ) reprit la régénération du basson sur les idées

qu'il avait fait breveter en Belgique en 1840. Ce facteur

2º PARTIE. 36
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1852.

imagina des dispositions nouvelles se rattachant particu-

lièrement au basson pour corriger plusieurs des défauts et

inconvénients de l'ancien système. Le basson avait lamême

longueur que l'ancien et il donnait comme note grave le

si bémol, par conséquent le premier trou à partir du pa-

villon était celui qui donnait le si naturel et successive-

ment chaque clé en s'ouvrant produisait un demi-ton.

( B. F. 11,981 . )

Sax (Ad. ) , imagina, pour remplacer la contre-basse de

la symphonie dans ce que l'on nomme musique d'har-

monie, une clarinette contrebasse en cuivre en mi bémol

descendant à la même note sol que les contre-basses or-

dinaires à cordes. Pour parvenir à avoir les douzièmes

justes en employant les mêmes clés que dans les clari-

nettes basses, le facteur donna au tube plus de largeur à

l'endroit du bec de l'instrument que dans les autres par-

ties en le resserrant insensiblement jusqu'au point où se

trouve placé le trou de sol et de ré couvert par la troi-

sième clé à partir du pavillon. Il recourba l'instrument

pour en dissimuler la longueur et le rendre moins gê-

nant, et par l'adjonction de cette clarinette contrebasse il

complète sa famille de clarinette qui se trouve composée

ainsi :

Clarinette aiguë en la ou la bémol,

en fa, mi bémol ou ré.

Soprano en ut, si bémol ou la.

Alto

Basso

en fa ou mi bémol.

en ut ou si bémol.

Contre-Basse en fa ou mi bémol.

— Uhlmann, modifia le système du basson en conservant

toutefois des trous pour les doigts.

Ward, apporta aussi son contingent de perfectionne-

ment au basson , le facteur en recourba la forme et il plaça

les trous d'une manière commode d'après les lois de l'a-

coustique. Il disposa les clés de manière à ce que les doigts

pussent facilement les atteindre et produire les sons dans

le diapason de l'instrument. (B. F. 11,601 . )

Gyssens, chercha à améliorer les clarinettes ordinaires

à treize clés par la disposition des trous et l'application de

plateaux , d'anneaux et de clés à l'aide desquels il obtenait,

dit le facteur, une justesse égale à celle de Boehm en con-
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servant le doigté de la clarinette ordinaire à treize clés.

(B. F. 13,864 . )

1853. Lefebvre, proposa un nouveau système d'arrangement

des clés pour la clarinette et les autres instruments à vent

en bois. (B. F. 17,193.)

- Remusat , apporta quelques perfectionnements aux an-

ciennes flûtes et hautbois. (B. B. 17,883 . )

Serveny's, imagina un basson armé de clés dans le

système de Boëhme qu'il nomma Tritonicon.

1854. - Fonrobert, de Berlin , construisit une flûte en caoutchouc

vulcanisé.

- Nonon, donne au hautbois une nouvelle disposition de

trous et de clés ayant pour but d'en simplifier le méca-

nisme. (B. F. 18,957.)

Uhlmann, de Vienne , imite sous le nom de Basse de

Cor de Basset, le Saxophone d'Adolphe Sax, l'instrument

est en bois.

1854. - Lausschmidt, d'Olmutz, construisit une clarinette basse

descendant une tierce plus bas que les clarinettes basses

ordinaires.

1855. Boëhm et Triébert, construisent unbasson dans de nou-

velles proportions données par Boëhm et muni de son sys-

tème de clé. Dans cet instrument on trouve les mêmes

idées que celles émises par Sax (Ad . ) sur son basson.

Nous sommes obligé de dire qu'après l'exposition de Lon-

dres , en 1851 , M. Boehm se rendit chez Sax, demanda à

voir son instrument, et en présence je crois de MM. Chavé

et Demeurs il l'examina en tous sens.

--
Boëhm , aidé des conseils de M. Schafhaül, professeur

de physique à l'université de Munich , apporta de nom-

breux perfectionnements aux tubes coniques des hautbois

et bassons .

- Breton, apporta quelques améliorations à la perce et

au mécanisme de la flûte. (B. F. 24,835 . )

-Muller, exécute un basson , sorte de contrebasse àanche

qu'il nomma Mullerphone le pavillon est en cuivre , l'ins-

trument offre une nouvelle disposition de clés. (B. F.

22,516. )

- Roth, de Strasbourg, construisit une flûte d'amour

descendant au sol. C'est une flûte excessivement longue

et qui possède des sons d'une très-grande douceur.
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1850.
-Le même facteur construsit une clarinette basse sans

trous, ainsi nommée sans doute parce qu'elle en possède.

Dans l'instrument dit sans trou de M. Roth , les clés rem-

placent les doigts et bouchent les trous dont est percée la

paroi de cette clarinette.

- Triébert , construisit un hautbois perfectionné avec

combinaisons telles que le même doigt fait sans difficulté

l'office de plusieurs. L'instrument possède une clé de

demi-ton et une nouvelle disposition de clés rendant les

doigtés plus simples dans l'exécution de certains morceaux.

Ce hautbois est aigu en mi b et complète la famille de cet

instrument.

- Le même facteur fait l'application du système des clés

à anneaux de Boëhm sur le cor anglais pour en rectifier

l'échelle chromatique ,

Ward, perfectionna la disposition des trous de la cla-

rinette et y fit l'application d'un nouveau système de

clés. (P. A. 2,284 . )

1856. Triebert , ce facteur infatigable, que nous voyons sans

cesse apporter des perfectionnements ingénieux à tous les

instruments à vent, imagina de nouveaux becs de clarinette

dont l'anche se trouve fixée sur la table par une seule

virole, et à l'aide d'une seconde vis la table bascule à vo-

lonté d'une manière imperceptible dans le but de régler

l'ouverture de l'anche en raison de sa force et de l'embou-

chure de l'artiste. (B. F. )

1857. Crubellier, établit un système de fabrication méca-

nique de becs d'instruments propres à la production du

son (B. F. 31,980. )

-
Gautrot, construisit des clarinettes et des flûtes en

métal d'après un nouveau procédé . (B. F. 30,562. )

---

INSTRUMENTS A VENT MUNIS DE BOCAUX.

1850. Kretschmann, apporta des changements au mécanisme

des cylindres rodiques . (B. F. 9,850 . )

-
Labbaye et Labitte, proposent quelques perfectionne-

ments aux instruments susceptibles d'être faits à pistons.

(B. F. 10,445. )

-
Mongin, imagina également quelques perfectionne-

mentsauxinstruments de musique en cuivre. (B.F. 10,286. )
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1850.- Rott (A. H.) , de Prague , se fait patenter pour un petit

instrument qu'il nomme cornet-miniature, il est en fa avec

quatre cylindres . (P. Aut. )

1851. Beaubeuf, imagina une espèce de piston à pompe, com-

biné à un mouvement rotatif, et un nouveau mode d'as-

semblage des pistons avec l'organe de la clé . Le ressort

cylindrique du piston s'y trouvait supprimé et remplacé

par un ressort à double cône renversé ; il substitua égale-

ment au ressort à boudin , un ressort plat , roulé , comme

un fragmement de ressort à barillet . (B. F , 12,118 . )

· Calcott, construisit à Londres un Cor omnitonique d'un

nouveau modèle : l'instrument a une branche mobile à

bouchons pour opérer les changements de ton.

Courtois; un perfectionnement offrant l'avantage de

permettre au ressort de poser pafaitement d'aplomb et de

ne pouvoir se déranger quels que soient la promptitude et

les mouvements qui lui sont transmis . (B. F. 11,293. )

— Danays, imagina un genre de piston à lame vibrante

devant remplacer les soupapes. Le piston est cylindrique

ou plat. ( B. F. 11,664 . )

Garrutt, de Londres construisit un cornet à trois pis-

tons dont les ressorts avaient une grande rapidité d'action .

- Gisborne, de Birmingham, établit sur le même corps.

un instrument alto avec un cornet à piston .

-Jordan, de Liverpool , présenta un cor et un cornet eu-

phonique avec l'ancien système du cornet à trois trous. Il

construisit également un serpent à clés avec un nouveau

mécanisme.

- Kahler, produisit des instruments avec un nouveau

système de pistons, consistant en deux plaques tournant

en sens inverse .

- Mac-Neill, de Dublin , plaça sur le même corps d'ins-

trument un bugle contralto , un cornet à pistons et une

trompette.

Meech, de Preston , perfectionnement apporté dans la

construction des embouchures des instruments à vent. (P.

Am. 8,449 . )

- Shaw, offre un bugle piccolo avec un nouveau méca-

nisme de plaques tournantes.

Schuster, exécute des trompettes à cylindres avec

changement de ton par des rondelles.
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—

Tassine, construisit un cylindre piston devant rem-

placer ceux actuellement existants. ( B. F. 12,211 . )

1852. Couturier, de Lyon, présenta quelques perfectionne-

ments à une ophicléide : cherchant à rendre plus fort et

plus net le son des quatre dernières clés , le facteur les

supprima et les remplaça par un piston ou cylindre à ro-

tation . (B. F , 14,657. )

Daniel, imagina un système de pistons à spirale dimi-

nuant la course des tiges. (B. F. 15,122. )

David, produisit un système de gros pistons chroma-

tiques. (B. F. 14,160 . )

-Dupont, par une nouvelle disposition des pistons à

rotation, simplifia les nombreux intermédiaires servant à

communiquer à l'axe de la pompe, le mouvement imprimé

à la touche par le doigt de l'instrumentiste et introduisit

dans l'intérieur même du piston à rotation , tout le méca-

nisme nécessaire pour ramener la pompe dans sa position

primitive. (B. F. 12,873 . )

-Gautrot, perfectionnement aux instruments à vent en

cuivre. (B. F. 13,732.)

Rodel, imagina un nouveau jeu de pistons appelé Péri-

nait ayant une perce directement droite sans coude en

dessus; par ce changement de circulation de l'air le fac-

teur montait avec facilité les branches de l'instrument. ( B.

F. 13,879, )

Roth, deStrasbourg, imagina une mécanique dite trans-

positeur, applicable aux instruments de musique en cuivre,

(B. F. 13,133 . )

Sax (Ad. ) Prenant pour point de départ ce principe :

dit M. Fétis dans une lettre adressée à M. Kastner , que

toute colonne d'air contenue dans un tube cylindrique on

conique ne peut produire , en raison de sa longueur, qu'un

son grave déterminé et ses harmoniques renfermés dans

l'intervalle de trois octaves et une tierce , et considérant

que ce son grave et ses harmoniques ne donnent ni l'ordre

diatonique, ni l'ordre chromatique des intonations de l'é-

chelle musicale , Sax a pensé que pour obtenir le résultat

d'un instrument chromatique complet et parfaitement juste

au point de vue du système tempéré , il fallait y réunir sept

tubes indépendants les uns des autres qui, par leurs har-

moniques, produiraient les douze sons de l'échelle chro-
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matique de chaque octave, et seraient accordés dans le

système tempéré par une coulisse d'accord placée sur cha-

cun. Le trombone à coulisses offrait le modèle de cet ins-

trument ; car chacune des sept positions d'allongement et

de raccourcissement du tube, dans ce genre de trombone,

donne une longueur déterminée de la colonne d'air , et

conséquemment une note fondamentale et ses harmoni-

ques ; toutes les longueurs sont réunies sous la même em-

bouchure ; mais par une disposition plus commode , l'in-

venteur a ajouté sur le tube principal six tubes additionnels

auxquels répondent autant de pistons . Par là , sept instru-

ments sont réunis en un seul et les sons harmoniques de

chaque tube produisent les notes qui manquent aux autres.

Par un piston spécial qui ouvre la communication avec le

grand tube (pour les basses) , l'instrument se trouve baissé

d'une octave et l'on a d'excellentes pédales. (B. F. , 13,414 ,

14,608) .

1853. Belorgey produisit un piston à cylindre à moteur ver-

tical. (B. F. , 6,438) .

1854.

-
Besson , perfectionnement apporté à la construction

des instruments à vent en cuivre. (B. F. , 17,702) .

Deschamps apporta des perfectionnements aux pistons

sans vis . (B. F. , 18,390) .

- Duchesne chercha par divers moyens à perfectionner

la transmission de mouvement des pistons. (B. F. , 16,557) .

Haite et Leach, de Londres , imaginèrent des pistons

beaucoup plus petits de forme que ceux présentement en

usage, mais offrant, disaient les facteurs, plus de facilité

dans l'exécution et qui étaient plus légers . (P. A. , nº 2,397).

Meloni construisit en Italie un instrument qu'il nomma

Meloni-cor. (B. F. , 17,654) .

-

Serveny's imagina une contrebasse qu'il nomma Ba-

roxiton, il a la même échelle que les bombardon et con-

tre-basse de 12, 16 et 32 pieds, et est plus portatif.

Bartsch chercha à améliorer les pistons cylindriques

par une nouvelle perce. (B. F. , 18,572) .

-
Besson, perfectionnement à la construction des instru-

ments en cuivre. (B. F. , 20,350) .

-Couturier offre quelques perfectionnements aux pistons

et aux cylindres . (B. F. , 18,912) .

Distin, perfectionnement aux instruments à pistons et
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notamment à ceux dit Cornets à pistons Distin . (B , F. ,

19,173).

- Gautrot , perfectionnement apporté à la construction

des instruments de musique en cuivre . (B. F. , 20,292) .

-Masson proposa certaines améliorations aux instruments

de musique en cuivre . (B. F. , 20,761) .

- Halary construisit un trombone contre-basse à double

coulisse donnant le contre fa.

Stegmaier, d'Ingolstadt , construisit un cornet de poste

avec piston qu'il nomme trompetine.

-
1855. Besson imagina une espèce de contre-basse qu'il nomma

Trombotonar. M. Fétis déclare que cet instrument est

aussi barbare que son nom. A cette occasion nous dirons

que c'est à tort que l'on a prétendu que ce malencontreux

instrument avait été imaginé en 1844 et qu'il figurait à

l'exposition de 1849. (B. F. , 22,072) .

Distin imita, par un changement de disposition , le

moyen imaginé par Ad. Sax en 1849, pour rendre à vo-

lontés chromatique les clairons d'ordonnance de l'infan-

terie. (P. A. , 1,465 . B. F. , 25,846) .

-

—

- Distin imagina un piston dans lequel la tige perpendi-

culaire communiquait le mouvement de rotation. (P. A. ,

2,688).

-Gautrot présenta un cor-transpositeur. D'après M. Fétis

qui a suivi et étudié les travaux de Sax père à Bruxelles ,

ce nouveau cor-transpositeur n'était qu'une imitation ma-

ladroite du Cor-omnitonique que Sax construisit en Belgi-

que il y a près de trente ans. (B. F. , 22,538) .

-
Halary proposa des pavillons à coupe parabolique.

(B. F. )

- Nyclassy offrit l'union sur le même corps d'instrument,

de la trompette et du bugle ; à cet effet le pavillon était

plus large que celui que l'on donne ordinairement au bu-

gle à deux pistons. Si cette portion de l'instrument était

jouée seule, on avait le son du bugle, mais en joignant

entre l'embouchure et le tube du bugle un tube addi-

tionnel muni d'un piston à clé et d'un corps tonique , on

obtenait en mettant le tout en communication , le son des

deux instruments réunis. (P. A. , 140 ) .

- Pelitti, de Milan , imagina des instruments à double

pavillon et à deux combinaisons dits Dupleix ou Gemelli.
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1856 .

On a vu que Pelitti a déjà été devancé dans cette voie par

Guiborne de Birmingham , qui , en 1851 , établit deux ins-

truments sur le même corps, et par Mac-Neil de Dublin

qui en réunit trois. (B. F. , 25,863) .

-

Petit proposa des perfectionnements aux instruments

de musique à pistons . (B. F. , 23,177) .

-Sax (Ad.) imagina de ressusciter et de perfectionner

la Cornu ou le Buccine des Romains, il avait muni cet ins-

trument, qu'il nomma Sax-tuba, d'un appareil de pistons

et il fit de ces instruments une famille complète que M. Ha-

levy employa dans la partition du Juif-Errant. (B. F. )

-Sax (Alphonse) , de Bruxelles , proposa une disposition

nouvelle des trous des pistons et du placement de ceux-ci

sur l'instrument ; il fit l'application de son système à un

cor solo. Pour arriver à une intonation juste , sans em-

ployer de compensateur, Alphonse Sax faisait usage d'un

piston supplémentaire ascendant d'un demi-ton. Idée déjà

brevetée en France depuis 1852 par Sax (Adolphe.)

Serveny's de Kineigsgrafs présente un instrument dit

Cornone, c'est un grand cor en fa grave qui doit servir de

basse d'orchestre.

Stowasser, de Vienne, produisit une basse d'instrument

à vent en cuivre qu'il nomma Helicon.

Courtois , perfect. aux instr. en cuivre. (B. F. 28,592. )

Distin fait l'application sur un cornet à trois pistons ,

d'une clé de fa, dont l'extrémité du levier se trouvait sur

le second piston, cette clé à bascule ouvrait le pavillon.

(P. A. 2,790 . )

Gautrot , cherchant à contrebalancer le succès et la

vogue du Saxophone, imagina d'en produire une grossière

imitation sous le nom de Sarrusophone. (B. F. 28,034 . )

Le même facteur présenta des pistons à rotation co-

nique (B. F. 28,000. )

-Jahn et Druelle, offrirent un instrument de musique

en cuivre, à piston et à cylindre , avec pavillon à clé.

Kretschmann, prétendit à l'invention d'un piston à

mouvement horizontal , avec pression verticale. (B. F. )

- Roth, perfectionna son mécanisme transpositeur à cou-

lisses mobiles (B. F. 27,330. )

-Sax (Ad. ) , principe applicable aux instruments de mu-

sique à vent. (B. F. 29,431 . )
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1857. - Besson, proposa certains perfectionnements aux instru-

ments de musique en cuivre. (B. F. 34,620 . )

Cordier, construisit un instrument dit piston-fanfare.

(B. F. 34,461 . )

-
Dupont, imagina de nouveaux pistons . (B. F. 31,555 . )

-Loyer, établit un système complet d'instruments de

musique en cuivre. (B. F. 34,736. )

INSTRUMENTS A VENT, A RÉSERVOIR D'AIR ET A TUYAUX.

1850. Moitessier, de Montpellier, imagina un système de

mécanisme d'orgue dit abrégé pneumatique (B. F. 9,490 . )

-Van-Poole, des États -Unis , construisit un orgue enhar-

monique pouvant au moyen d'un jeu de pédales faire

entendre les différences d'intervalles très sensibles et très

justes.

Vallez, établit un genre d'orgue dit Euphonicon. (B.

F. 9,632. )

1851. Dawson, produisit à Londres un orgue dit Autophone

dont les tuyaux étaient en carton.

Duci, de Florence , imagina un genre de tuyau d'orgue

qu'il nomma Baristate ; le même tuyau produisait la note

et son octave et les douze demi-tons intercalaires émanant

également du même tuyau en bois de quatre pieds placé

dans la caisse qui sert de siége à l'organiste. Ce tuyau

étant bouché ne pouvait donner que le son d'un tuyau

ouvert de huit pieds pour la note la plus grave répondant à

l'ut de la quatrième corde du violoncelle , mais par des

circuits que l'air était obligé de parcourir dans la capacité

du tuyau , ce son était baissé d'une octave. Des ouvertures

pratiquées dans la longueur de la paroi supérieure du

tuyau et fermées par des espèces de soupapes à ressorts

servaient à produire les douze demi-tons chromatiques.

(B. F. 11,768. )

-
Gray et Dawson, établissent un nouveaujeu dit Kerau-

lophon, c'est l'imitation de l'effet du frottement de l'archet

sur la corde. Par un accident fortuit, un tuyau de flûte

s'était fendu longitudinalement, l'artiste voulut savoir

l'effet que produirait cet accident et reconnut que la

vibration de l'air étant saccadée ressemblait au frottement

d'un archet, il construisit alors un jeu composé de flûtes
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à cheminée dont le petit tuyau était mobile et à coulisse

pour l'accord par compensation , et à la partie du tuyau

principal opposé à la lumière, se trouvait une entaille par

laquelle l'air s'échappait. ( P. A. )

Hill, de Londres , pour ne pas priver le pédalier d'un

pied de l'organiste , plaça des deux côtés du clavier, des

petits claviers dont les touches sont surmontées de l'indi-

cation des jeux , en sorte que chaque doigt peut faire sortir

autant de jeux ou de combinaisons que désire l'artiste , et

pour le tira-tutti il suffit d'étendre la main sur ce petit

clavier ; les combinaisons que fait sortir la main droite ren-

trent à l'aide de la main gauche. (P. A. )

-Holdich construisit un orgue dit Diaviton, nom qui lui

vient d'unjeu de flûtes octaviant.

-

Robson imagina un orgue enharmonique.

Schulz, de Mulhouse, présenta un orgue construit d'a-

près le système déjà établi par Toepfer en 1833. On y voit

figurer pour la première fois l'emploi des sommiers

obliques.

1852. — Gemunder , de Springfield , perfectionnement aux

orgues. (P. Am. 9,022. )

Stein proposa l'emploi de l'électro-aimant pour rem-

placer le mécanisme dans les orgues à tuyaux. (B. F.

12,988.)

Willis proposa quelques perfectionnements à la cons-

truction de l'orgue. (P. A. 13,598. )

1853 , Claude construisit un orgue dit à pistons , c'était une

nouvelle communication du vent aux tuyaux ayant pour

but la suppression des gravures ou conduits d'air des som-

miers, sur lesquels sont placés les tuyaux et conséquem-

ment les registres qui ouvrent et ferment la communication

de ces conduits aux rangées de tuyaux dont se composent

les jeux. Les soupapes correspondantes à chaque touche

du clavier pour faire parler les tuyaux étaient également

supprimées. Le tout était remplacé par une chambre à air

comprimé, placée sous chaque jeu et qui communiquait à

toutes les parties de l'instrument le souffle générateur du

son. Les tuyaux recevaient le souffle directement par des

pistons adaptés à leur base (B. F. 18,133 . )

-Kemler imagina de nouveaux accouplements d'octaves,

(P. P. 41. )
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1853 .
-

Lambillotte (l'abbé) , imagina un mécanisme à quatre

claviers pour orgue. (B. F. 16,795. )

-
1854. Molt. Nouveaux tuyaux pour l'orgue (P. Am. 636. )

-Julian, moyen de produire des sons avec des tubes

munis d'anches libres ou de cordes. (P. A. 1,313.)

-
Laux apporta quelques perfectionnements à la cons-

truction des orgues. (B. F. 19,941 . )

1855. Balder place dans l'orgue une deuxième soupape en de-

hors de la laie. Cette soupape, mise en mouvement par la

touche du clavier, agit par un pilote sur la soupape inté-

rieure, de manière que, lorsque la soupape extérieure

se ferme par l'action de la touche, la soupape contenue

dans la laie s'ouvre et donne passage au vent qui fait par-

ler le tuyau.

Barker perfectionna son levier pneumatique afin d'en

rendre l'action moins brusque et moins bruyante ; il éta-

blit également une soupape compensatrice au petit souf-

flet qui règle l'admission de l'air. (B. F. 23,981 . )

Ducroquet présenta un nouveau jeu dit d'ophicléide;

il présenta également un jeu de clarinette.

Lorenzy offrit un orgue, dit Phonochronique , pouvant

nuancer à volonté. Par l'enfoncement de la touche à la

moitié de sa course (moyen que nous avons déjà vu em-

ployé par Erard) , on a le son piano ; en la faisant arriver à

l'extrémité de son enfoncement on augmente le son dans

un crescendo très sensible ; enfin par l'accroissement de

pression de la main, le clavier lui-même s'enfonce et la

plus grande force se manifeste.

Quant à l'expression proprement dite , elle résulte de la

faculté qu'a l'organiste de produire à volonté, et touche

par touche, toutes les nuances du fort au faible et du faible

au fort , en les faisant succéder par une gradation insen-

sible ; la force du son de chaque note répondant toujours

au degré de force avec lequel on pèse sur la touche cor-

respondante. A ce moyen d'expression, Lorenzi ajoute le

tremblant ou tremblante, avec lequel il peut renforcer le

son jusqu'au plus haut degré d'énergie , dans la proportion

de 1 à 10, et l'affaiblir au contraire jusqu'à l'extinction

presque absolue. (B. F. 24,715. )

- Marzolo se fait breveter pour un orgue reproducteur

imprimant en notes connues le ton qui est produit, à l'aide
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d'un double cylindre , l'un muni d'une crémaillère corres-

pondant par des leviers à chaque touche, l'autre servant

d'enroulement à un papier de la même largeur que le

cylindre. (P. A. B. F. 25,287. )

-Newton. Appareil musical pour signal , composé d'une

série de sifflets ajustés et accordés chromatiquement et

mis en jeu par l'air ou la vapeur comprimées d'une ma-

chine à vapeur à l'aide d'un clavier. (P. A. 1,809. )

Suret établit un orgue de seize pieds, muni de jeux

disposés sur trois claviers et un pédalier avec jeux de

combinaison et accouplements.

-
1855. Merklin construisit pour l'église Saint-Eugène un ins-

trument d'une grande puissance ; il est riche surtout en

jeux de fonds d'une belle et moelleuse sonorité ; les jeux

d'anches ont de l'éclat et de la rondeur ; quelques-uns des

jeux de détails sont réussis au delà de toute espérance , no-

tamment la clarinette. La voix humaine, ce genre de jeu

d'une fabrication très-difficile et dépendant souvent du lo-

cal où on le place, n'est pas bonne. Cet orgue réunit de

nombreuses ressources. Les trente-trois jeux dont il est

composé sont répartis sur trois claviers à la main et un

clavier de pédales qui permettent d'en varier les combinai-

sons et les effets. Leurs accouplements possibles sont au

nombre de six , lesquels s'exécutent instantanément par le

moyen de pédales ; enfin , cinq autres pédales de combi-

naison peuvent réunir immédiatement des jeux pris dans

les divers claviers pour en composer des ensembles de so-

norité très différents les uns des autres.

-
1856. Anciaume ajouta à l'orgue une serie de tuyaux dits

quinte à tons et obtint ainsi une imitation parfaite de la

flûte ou du flageolet. (P. A. , 2,506 ; B. F. , 28,843) .

1857.

-

— Labarthe, perfectionnement aux orgues , (B. F. , 26,724) .

Schaw proposa, pour obtenir un crescendo ou un de-

crescendo dans les orgues, de munir chaque note dechaque

jeu de deux tuyaux indépendants l'un de l'autre , mais pou-

vant s'accoupler à volonté. (P. A. , 2,370) .

Warren, de Montreal (Amérique) , introduisit dans un

nouvel orgue construit par lui un nouveau jeu de flûte

nomméjeux de Chambord.

Baldner imagina un nouveau sommier pour les orgues

d'église. (B. F. )
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-Coutyproposa quelques perfectionnements dans la con-

struction des orgues . (B. F. , 33,020) .

-Houdart proposa quelques perfectionnements dans la

construction des orgues . (B. F. , 33,685) .

INSTRUMENTS A RÉSERVOIRS D'AIR MUNIS D'ANCHES LIBRES

OU DE CORDES.

Les brevets pris tant en France qu'en Angleterre sont telle-

ment nombreux que nous nous voyons obligés de les indiquer

sommairement et de n'entrer dans des détails que pour les inno-

vations qui nous sembleront mériter l'attention du lecteur.

1850. — Alexandre, perfectionnement apporté à la construction

des accordéons. (B. F. , 9,370).

Austen, de Concordia, perfectionna les instruments à

lames vibrantes. (P. Am. , 7,317) .

-
Filleul, nouvelles anches libres pour les accordéons.

(B. F. , 10,110) .

Green de Poulteney, combinaison de la lame vibrante

et de la corde. (P. Am. , 7,113 ) .

-Swan, de Cherry-Valley, perfectionna la souflerie du

melodium. (P. Am. , 7,351) .

Vallez produisit l'Euphonium, instrument àlames vi-

brantes.

-
1851. Baudot, système d'orgues expressives dit soutien dela

voix, contenant une gamme chromatique par accord qui

permet de jouer dans tous les tons . (B. F. , 12,352) .

-
Busson , instrument à double jeu dit Flutina-polka.

(B. F. , 11,570) .

Crosnier offre des améliorations aux orgues expres-

sives, consistant dans une soufflerie nouvelle nommée ré-

servoir d'expression. (B. F. , 12,783) .

- Debain imagina l'Harmonicorde union de l'Harmonium

et du Piano dans la même caisse et dépendant du même

clavier. Il donna à son harmonium une serie de cordes

métalliques disposées comme pour le piano droit, mais

dans laquelle une seule corde répond à chaque touche. Le

marteau frappant la corde au moment même où l'air trouve

un passage et met l'anche en vibration , il résulte de l'en-
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semble beaucoup plus de fermeté dans l'attaque. Pour

rendre plus facile l'accord du piano, qui doit toujours être

en parfait unisson avec l'anche correspondante , Debain

a employé un double système de vis , l'une sur laquelle

la corde est enroulée , l'autre qui se trouve dessous et

qui sert de rappel à une petite pièce métallique pesant en

arrière sur la corde, et par conséquent tendant davantage

la partie soumise aux vibrations. On n'opère sur la vis d'en-

roulage qu'autant qu'il est nécessaire pour obtenir une

tension ou un relâchement plus considérable ; dans l'usage

ordinaire et toutes les fois qu'il ne s'agit que de maintenir

l'accord, on agit sur la vis de rappel, et cette opération se

fait sans le moindre effort au moyen du tourne-vis. Le jeu

des cordes peut marcher avec ou sans ceux des anches et

réciproquement ; la réunion et la division s'obtiennent au

moyen de genouillères . Cette nouvelle combinaison pro-

duit avec bonheur une imitation de la harpe accompagnant

un instrument à vent.

- Ferris, de New-Yorck, combinaison nouvelle de l'orgue

et du piano. (P. Am. , 8,587) .

- Lavanchy, de Calais , joint l'orgue au piano. Ce double

instrument se joue au moyen d'un seul clavier pour l'orgue

et le piano, mais au moyen de registre on peut ne jouer

que sur l'un ou l'autre instrument. (B. F. et P. A. , nº 23) .

Rodolphe appliqua à l'orgue expressif un clavier trans-

positeur. Son système offrit deux caractères : 1° le clavier

de l'orgue se trouvait en rapport direct avec le jeu des sou-

papes, afin de donner à l'émission de son la même promp-

titude et la même force que dans l'orgue à clavier fixe ;

le clavier mobile ou transpositeur présentait la même so-

lidité que s'il était à demeure et se trouvait garanti de

tout dérangement qui pouvait résulter de l'influence de

l'air. (B. F. )

-
Smith, de New-Haven, donna une construction nou-

velle à la soufflerie des instruments à anches libres. (P. Am. ,

7,947)

-Wender perfectionna les anches libres pour accordéon

en substituant le métal au bois dans certaines parties , et

se servant de l'estampage pour obtenir les contours et les

formes; et en incrustant les anches dans le bois par un

moyen mécanique. (B. F. 12,771 . )
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―
1852. Alexandre. Piano organisé à vibrations prolongées per-

mettant de continuer l'harmonie sans avoir les mains sur

le clavier, ce qui s'obtenait au moyen de deux ressorts

fonctionnant à l'aide des genoux comme les pédales à

l'aide des pieds , l'un pour les basses , l'autre pour les

dessus. Attaquées en même temps qu'une ou plusieurs

touches du clavier , ces genouillères donnent aux notes

sur lesquelles se porte leur action la faculté de se prolon-

ger jusqu'à ce qu'un nouveau coup vienne les faire

cesser, et si , en donnant ce coup , on attaque une ou plu-

sieurs nouvelles touches, l'effet du prolongement se trans-

porte à celles-ci. Le mouvement des genouillères arrête et

renouvelle à la fois l'effet du prolongement. Ce prolonge-

ment étant produit par un jeu spécial et complétement

indépendant , l'instrumentiste peut , pendant sa durée,

faire entendre toutes les autres notes du clavier , tant

celles qui parlent déjà que celles qui ne sont pas em-

ployées , et en se servant de tant de registres qu'il lui

plaît. (B. F. 13,287 . )

-

Alexandre, perfectionnement aux accordéons et aux

orgues. (B. F. 17,404-17,405 . )

Le même facteur imagina un système mécanique per-

mettant de diminuer instantanément la hauteur des orgues

mélodium , afin d'en faciliter le transport , et qui consistait à

faire rentrer une partie de l'instrument dans l'autre.

(B. F. 13,090 . )

Bouton produisit l'Accordéon-piano , instrument por-

tatif présentant la réunion de deux instruments , l'accor-

déon et le piano, et n'offrant en réalité ni un bon accor-

déon ni un médiocre piano . (B. F. 14,486. )

--
1852. Blackwell, de Edimbourg, obtient de l'anche libre une

double sonorité par l'arrangement des soupapes ; il offre

également le moyen d'unir à volonté un orgue et un piano.

(P. A. 1,016.)

Busson perfectionne les flutinas en mobilisant le dessus

de ces instruments. (B. F. 15,051.)

-
Estève imagina une nouvelle combinaison métallique

pour la confection des anches, et un moule destiné à rem-

placer le moulage en sable qui offre beaucoup d'imperfec-

tion . (B. F. 13,468. )

Fourneaux proposa divers perfectionnements à la
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fabrication des orgues, et offrit le moyen de les démonter

à volonté pour les emballer plus commodément (B. F.

14,992. )

-
Gavioli donna à l'anche une nouvelle disposition , c'est-

à-dire une nouvelle entrée d'air permettant d'imiter exac-

tement les sons de la flûte, du flageolet et du hautbois.

(B. F. 15,022. )

-Leterme substitua , dans les accordéons , aux baguettes

d'intérieur une contre-planche massive et percée sur le

dessus de trous servant pour la sortie des sons , et sur les

côtés il remplaça les baguettes par des cases demi-rondes

ou carrées. (B. F. 14,335.)

-Packard, de Campello, donna aux soufflets des orgues

une nouvelle disposition . (P. Am . 9,290 . )

- Petit ; instrument nommé Euphotine composé d'une

série de diapasons de différentes grandeurs renfermés

dans des cases diversement combinées et mis en jeu par

un clavier et une soufflerie ; ces diapasons sont formés

d'un alliage de divers métaux à l'aide d'un ciment mêlé

avec du verre ou toute autre substance vitreuse suscep-

tible de produire un son . (B. F. 16,438. P. Am. 634. )

1853. Boudsocq proposa quelques améliorations aux orgues

expressives. (B. F. 17,570. )

Guichené plaça sous les cinq soupapes dépendant de

la même touche des lames accordées, ce qui produisait à

volonté, au moyen de registres , des solos , des duos et des

trios. (B. F. )

Hesketh-Hughes employa une nouvelle disposition de

touches du clavier pour les pianos , orgues et séraphines.

(P. A. 709.)

-
Jaulin , instrument à clavier transpositeur dit Orgue

vertical à répercussion. (B. F. 18,273 . )

-
Lambillotte ( l'abbé ) , mécanisme à claviers dont les

touches correspondantes portaient avec le nom de la

note des numéros en chiffres arabes , depuis zéro jusqu'à

quatorze, comprenant l'étendue ordinaire de la voix hu-

maine. Chaque touche des claviers donnait la mélodie

seule, ou faisait sonner un accord complet suivant que

l'on appuyait plus ou moins fortement. Les deux claviers

inférieurs contenaient toute l'harmonie ordinaire aux

modes mineurs ; c'étaient des accords parfaits mineurs

2º PARTIE. 37
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entremêlés de quelques accords majeurs, de septième

dominante, de septième diminuée. Les deux claviers supé-

rieurs contenaient l'harmonie ordinaire au mode majeur.

On pouvait à volonté accoupler les claviers ou les rendre

indépendants. (B. F. 16,795 . )

- Merklin et Schütze, présentèrent un instrument à

anches libres nommé Orchestrion . Cet instrument qui

offrait une pédale d'expression au pied de l'organiste , était

d'une grande puissance, d'un travail et d'un mécanisme

fort remarquable. L'instrument offrait de grandes res-

sources au talent de l'organiste , par les combinaisons des

claviers à la main et de celui de la pédale, par celles de la

variété des timbres. La soufflerie d'expression se trouvait

aux pieds de celui-ci, mais une autre soufflerie ordinaire,

qu'une manivelle faisait fonctionner, alimentait l'instru-

ment et permettait à l'organiste de disposer de ses pieds

pour jouer le clavier de pédale. Cette soufflerie était mise

en mouvement par une personne spéciale , ou pouvait l'être

par un mécanisme de grosse horlogerie. Les claviers à la

main avaient une étendue de cinq octaves. Le clavier de

pédales séparées était de deux octaves. L'ensemble de

l'instrument était de dix jeux complets et vingt-huit

registres. Les jeux des claviers étaient divisés en demi-

jeux pour la basse et le dessus ; en sorte que , pour avoir

un jeu complet il fallait tirer deux registres qui se corres-

pondaient. Si on ne réunissait pas les deux parties d'un

jeu, on avait des sonorités différentes à la main droite et

à la main gauche ; de là de nouvelles sources de variétés.

Un registre qui portait le nom de grand jeu mettait en

communication tous les registres du premier clavier ; un

autre, désigné par le nom d'expression permettait de

faire le crescendo et le decrescendo ; enfin , deux autres,

appelés forte et pianissimo, étaient divisés chacun en

deux demi-registres.

- Minha, donna aux Concertinas inventés par Wheatstone

de Londres, quelques perfectionnements à la forme parti-

culière de ces instruments en les rendant semblables à des

lanternes de papier ; chaque surface avait la figure d'un

hexagone, garni de boutons , où s'appliquaient les doigts

destinés à l'exécution ; ces boutons remplaçaient les

touches de l'accordéon vulgaire. On tenait ainsi l'instru-
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ment des deux mains, au moyen de deux courroies qui

passaient au-dessus des poignets , et tout en faisant

manœuvrer les boutons, on imprimait l'action au soufflet

par le rapprochement et l'éloignement d'une main à l'autre ,

le facteur donna à l'instrument deux chambres à air , l'une

au-dessus et l'autre au-dessous afin d'égaliser les jeux et

de recevoir le vent sans intermittence (P. A. 1,559. )

-
Nisard imagina un appareil transpositeur dit clavier

Grégorien. Cet orgue , dit M. Fétis, est un instrument à

anches libres. L'auteur lui-même ne considère ce genre

d'orgue, pour les églises, que comme un acheminement à

l'orgue à tuyaux , le seul instrument, dit-il , qui soit digne

de l'approbation complète des artistes chrétiens. En atten-

dant l'époque, peut-être encore éloignée , où les orgues

véritables pourront être acquises par les petites villes et

par les communes rurales pour leurs églises, le bon marché

des orgues à anches libres ou expressives , leur permet de

pénétrer partout, et d'inspirer à tous le goût du chant ac-

compagné. La propagation de ces petits instruments est

donc en définitive un service rendu à l'art.

L'orgue expressif de M. Nisard se distingue des autres

instruments du même genre : 1° par l'indépendance du

clavier, qui, pour la transposition , peut s'élever jusqu'à

une sixte au-dessus du la du diapason , et descendre d'une

sixte au-dessous de la même note ; ce qui donne un plus

grand nombre de mediums qu'il n'est nécessaire pour l'u-

sage général de la transposition ; 2° par la forme du som--

mier, laquelle donne à la sonorité des lames un caractère

doux et moelleux très-convenablepour l'accompagnement;

3° par une alliance des registres, dont la combinaison a de

l'analogie avec le plein-jeu de l'orgue à tuyaux ; 4º par la

position des soupapes , qui s'ouvrent au-dessous du som-

mier ; 5º par la puissance de la soufflerie ; 6° par le méca-

nisme du forte. A l'égard de la transposition , la tonalité

du plain-chant se détermine par la dominante et la finale.

La dominante n'est pas, comme dans la musique moderne ,

la quinte de la tonique, mais la note qui , fréquemment re-

battue , sert de pivot aux formes de la mélodie. Cette note

change de place, à l'égard de la finale , dans les divers

tons du plain-chant. Il s'agit de la retrouver en raison du

medium où l'on transpose. Deux indicateurs servent à lever
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les doutes à ce sujet dans l'orgue de M. Nisard , le premier

pour le cas où la transposition se fait à droite , l'autre,

pour la transposition à gauche. Une méthode imprimée, et

collée dans l'instrument, fait connaître l'usage des deux in-

dicateurs. (B. F. , 16,929) .

Pierrat , perfectionnement aux orgues. (B. F. , 15,946) .

Swan de Cherry-Valley, nouveaux perfectionnements

au Melodeon. (P. Am. , 8,792) .

Titeux et Rousseau. Accordéon-orgue. (B. F. , 16,871) .

Willis, pour empêcher le levier pneumatique d'être re-

jeté avec force après qu'il a reçu l'effet de la résistance de

l'air sous les soupapes, fit arriver le vent aux soufflets du

levier pneumatique par un passage gouverné par un disque

soupape. Il apporta également des perfectionnements au

tremblant. (P. A. , nº 2,634).

1854. Alexandre, perfectionnement dans la construction des

orgues portatives. (B. F. , 21,138) .

Le même facteur, perfectionnement à la construction

des accordéons. (B. F. , 21,137).

Bruni, perfectionnement aux orgues. (B. F. , 19,107) .

- Gavioli , instrument destiné à remplacer l'orchestre ;

c'est un grand orgue à tuyaux, à lames vibrantes et renfer-

mant des instruments de percussion. (B. F. , 20,098) .

- Jaulin imagina un système d'outils universels mobiles

pour découper et estamper les porte-lames pour les an-

ches libres. (B. F. , 20,824).

- Leterme, instrument nommé Mélophonorgue, ce n'est

que deux séries d'anches résonnant ensemble, non pas à

l'unisson , mais à distance d'un quart à un neuvième de

ton plus ou moins. (B. F. , 21,185) .

- Maillard, orgue-piano. (B. F. , 21,489) .

Mustel chercha, par de nouvelles dispositions, à pro-

duire des effets nouveaux dans l'orgue expressif. (B. F. ,

18,757) .

-

-

Nisard, clavier à double transpositeur . (B. F. 20,400. )

Pape prend patente en Angleterre pour un instrument

à vent et à clavier. (P. A. 1,942.)

Rousseau proposa des améliorations à la construction

des orgues. (B. F. 20,571 . )

1855. Alexandre, perfectionnement dans la construction des

orgues. (B. F. 23,221 . )
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-
1855. Fourneaux construisit une espèce d'orgue expressif

qu'il nomma mélodina. (B. F. 22,964 . )

- Le même facteur construisit une espèce d'orgue dit

Guide accompagnateur du Lutrin. (B. F. 22,767. )

-
Gavioli, instrument à vent et à lames vibrantes dit

Clair-accord. (B. F. 23,992. )

- Guichené présenta un instrument nommé Harmonista,

muni d'un clavier ordinaire faisant resonner un seul jeu

d'anches libres , mis en vibration par la soufflerie de

l'harmonium. Au-dessus de ce premier clavier s'en trou-

vait un autre dont les touches larges, sans distinction de

dièses ni de bémols, portaient les noms des notes. Ce

clavier était en communication avec des successions et

combinaisons d'accords réglés conformément à la tonalité

du chant grégorien. Quatre séries d'accords majeurs et

mineurs qui en comprennent trente - neuf , embrassaient

toute la tonalité du chant de l'Eglise. Chacune de ces

séries correspondait à un ton authentique du plain-chant

et à son plagial; les séries changeaient en raison du ton

qu'on devait accompagner , par l'aide d'une crémaillère

à clef. (B. F. 22,900 . )

- Jobard, anches en caoutchouc pour les instruments de

musique. (B. F. )

Jaulin, orgue-piano. (B. F. 23,334 . )

Kellinger, perfectionnements aux accordéons. (B. F.

23,575.)

- Legrand, coquille harmonique ou application d'un

harmonica à une coquille. (B. F. )

Leroy, perfectionnement aux flutinas. (B. F. 22,312 . )

Leterme, perfectionnement aux notes de l'accordéon.

(B. F. 23,836. )

---

-
Martin, perfectionnement à la construction des orgues.

(B. F. 24,761-25,752. )

Rousseau, perfectionnement à l'orgue expressif (B. F.

24,889. )

1856. Alexandre, perfectionnement aux orgues portatives .

(B. F. 28 , 350. )

Kaneguissart , perfectionnement à la construction des

flutinas, polkas , etc. (F. F. 27,575. )

-
Leterme , prrfectionnement aux orgues expressives .

(B. F. 29,981 . )
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-
1856. Marix. Harmoni-flûte, imitation servile de l'accordéon-

piano, de Bouton. (B. F. 28,434 . )

-

Schaw proposa de mettre deux lames indépendantes

pour chaque note, afin de pouvoir à volonté diminuer ou

augmenter la force du son. (P. A. 2,370 .)

Stoddart, instrument de musique à air comprimé ou à

vapeur. (B. F. 28,743)

1857. Alexandre, perfectionnement aux orgues dites porta-

tives. (B. F. 32,261 . )

-

Bruni et Jalbert. Orgue Polyharmonique ou accompa-

gnateur grégorien. (B. F. 30,427. )

Fourneaux. Orgue-table, imitation des pianos-tables

de Pape. (B. F. 32,273 . )

Martin, perfectionnement aux orgues. (B. F. 34,473-

34,672.)

-
Ostoroq , instrument de musique à soufflet. (B. F.

34,481. )

- Rouet. Accordéon-symphonica. (B. F. 33,431 . )

Rousseau. Harmonium à double expression et effet

lointain. (B. F. 30,628. )

-

-
Souall, instrument de musique dit Harmoniphone.

(B. F. 30,847.)

INSTRUMENTS A CYLINDRE ET APPAREILS SERVANT A PRODUIRE DES SONS.

1850. Sezerie, appareil donnant aux orgues à cylindre un

système de baguette afin de battre, sur un tambour y

annexé, une marche, un roulement avec ou sans musique.

(B. F. )

1851. Pape, perfectionnement aux instruments à cylindre.

(B. F. 12,464. )

1852. -
Ferry, disposition mécanique instantanément appli-

cable sur le clavier d'un piano ou d'un orgue, pour jouer

des airs au moyen d'une manivelle et de cylindres que l'on

peut changer à volonté pour varier les airs , imitation de

l'Antiphonel de Debain. (B. F. 13,797.)

- Lentz. Mécanisme produisant l'harmonie que ne peut

donner qu'une main habile ; consistant dans un cylindre à

pointes de différentes longueurs , en bascules à becs d'a-

cier et en échappements engrenant les bascules et sur-

montés aussi d'un bec métallique. (B. F. )
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-

1852. Martin , de Corteuil , Machine à musique. (B. F. )

1853. Boix et Paladilhe. Nouveau clavier de pédales consis-

tant dans la distribution , sur un arc de cercle , des points

d'attaque des touches blanches, sur lesquels agit en fou-

lant, la pointe de chaque pied pivotant sur le talon , cons-

tamment et solidement appuyé. Dans la distribution cir-

culaire aussi , mais sur un plan supérieur et parallèle au

précédent, se trouvent des points sur lesquels agit la

pointe de chaque pied par un mouvement de bas en haut

pour communiquer la pression aux touches noires. (B. F.

16,352.)

1854.

- Corvi. Harmoni-flûte, orgue à cylindre et à tuyaux

perfectionné. (P. A. 2,385 . )

-

Lebeau. Machine dite pianiste mécanique. (B. F.

15,806. )

Loureau (Mm ) . Système de clavier de rapport progressif,

muni d'un mécanisme propre à communiquer le mouve-

ment de ces claviers au clavier d'un piano quelconque.

(B. F. , 18,178).

-
Pape, nouveau système de cylindre à pointes mobiles.

Le principe consiste dans l'emploi de pointes logées dans

des trous très-régulièrement et convenablement espacés ,

constamment sollicitées à sortir de ces trous au moyen d'un

ressort, et dont les unes y sont relevées par l'application

sur la surface où débouchent ces trous, d'une feuille de

papier ou métal, tandis que les autres peuvent passer par

des trous pratiqués dans la feuille et qui se superposent

occasionnellement sur les trous où sont placées les pointes

qui doivent fonctionner à un moment donné. Nouveau

moyen pour mettre à exécution une idée déjà vieille .

(B. F. , 16,208) .

-
Bruni. Disposition mécanique dit Harmonista afin de

faire pour les orgues avec une simple manivelle toutes les

harmonies désirées. (B. F. , 19,107) .

-

Debain , perfectionnement au piano mécanique. Une

des difficultés qu'avait rencontré cet habile facteur dans

son piano mécanique, était la résistance qu'éprouvaient

les pointes de notation de la musique en passant sur les

becs qui font agir les marteaux. Cette résistance peut être

évaluée à un kilog. pour chaque note , et quand la musique

est chargée , les planchettes exigent une force considérable
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Dans les essais faits par l'inventeur, un poids de 600 kilog.

élevé à 2 mètres de hauteur était nécessaire pour faire

marcher le piano mécanique. Pour vaincre autant que

possible cette résistance, Debain a fait à son piano méca-

nique l'application du système employé par Barker dans

les orgues pour vaincre la résistance des touches du cla-

vier. Le facteur chercha à remplacer le poids de 600 kilog.

par une force motrice d'une autre espèce, consistant dans

un tube ou cylindre bouché dans le bout inférieur. Dans

ce tube glisse un piston garni de cuir bien étanché. Ce

piston descendu au fond du tube baigne dans une couche

d'huile de manière à en être recouvert. Quand le piston

est remonté à l'aide d'un rouage d'horlogerie jusqu'au haut

du tube, le vide se fait au-dessous du piston et le piston

en descendant entraîne le rouage et lui imprime alors la

force motrice comme si c'était un poids et la pression at-

mosphérique agit au-dessus avec une force de 1 kilog. 33

par centimètre carré. On voit que Debain est non-seule-

ment facteur, mais aussi physicien. (B. F. , 20,286) .

--
Gonnard, instrument de musique sans aucune autre

désignation. (B. F. , 20,423) .

- Kilsen. Orgue mécanique, un mouvement d'horlogerie

fait marcher le cylindre qui fait mouvoir les touches.

-Martin et Henry. Piano à clavier et à cylindre. (B. F. ,

21,223) .

Theroude, mécanique de musique à manivelle. (B. F. ,

25,431 ) .

1855. Buthod, appareil mécanique pour toucher l'orgue ou le

piano. (B. F. , 22,827) .

1856

-
Guichené, appareil harmonique dit harmonista pour

orgue ou piano. (B. F. , 22,900) .

-

-

Talon, clavier mécanique pour piano . (B. F. , 23,253) .

Adorno, appareil mélographe. (B. F.)

Groves, de New-Yorck , proposa des améliorations dans

la construction du cylindre dans les orgues portatifs. (P. A. ,

1,133; B. F. , 30,171 ) .

- Pemberton, perfectionnement aux orgues à cylindres

en lui donnant les tuyaux nécessaires pour rendre tous les

tons et les demi-tons majeurs et mineurs. (P. A. , 1,199) .

- Soualle, nouveau mécanisme pour les boîtes à musique

dites Organophones. (B. F. , 29,695) .
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1857. Cassi-Meloni, instrument de musique dit Cassi-flûte.
-

(B. F., 33,702) .

- Cordier, clavier mécanique. (B. F. , 34,461).

Gavioli, perfectionnement dans les orgues à cylindre .

(B. F. , 33,028) .

-
Guichené, mécanisme mélographe dit musicographe.

(B. F. , 33,914).

Idzkowski, instrument de musique. (B. F. , 33,419).

-Laurent, instrument de musique . (B. F. , 32,711) .

Lebeau d' Aubel, mécanique dit clavi-accord ou orga-

niste de village . (B. F. , 32,376).

-

Noizet, instrument de musique électrique. (B. F. ,

31,793) .

Therroude, mécanisme à piston. (B. F. , 33,531 ) .

INSTRUMENTS A PERCUSSION.

1851. Reker, de Stuttgard, reprend le système que Reisse

avait imaginé , en 1815 , pour donner aux timbales les

demi-tons, à volonté , avec les pieds.

1852.- Rode, de Hambourg, appliqua des clefs sur le côté

de la caisse des timbales au moyen desquelles elles peu-

vent être accordées.

- Sax (Ad . ) proposa des perfectionnements et des dispo-

sitions nouvelles aux instruments à percussion . (B. F.

14,608.

-Ward présenta un tambour-timbale, ces deux instru-

ments n'en faisant plus qu'un seul il montait les timbales

avec des cordes, à peu près comme le sont les tambours

pour donner partout à la peau une tension égale. (P. A.

141. B. F. 11,691. )

-

-

1853. Knoke , de Munich , présenta des timbales rendues

chromatiques au moyen des pieds .

1854. — Distin, nouveau tambour pour orchestre . (P. A. 1,178 . )

Dussaix, perf. apporté à la tension de la peau par un

mécanisme simple et bien raisonné.

-

- Gautrot offrit des perfectionnements aux caisses , au

tambour et aux timbales , qui , d'après son procédé ,

n'ont qu'une seule clef pour abréger l'opération de l'ac-

cord , et changent de ton par un système de plusieurs



530 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE.

1855.

•

cercles agissant intérieurement sur la peau au moyen de

pédales. (B. F. 21,350. )

-
Darche , timbales avec un appareil de clefs placées

sur la circonférence du cercle .

-
Grégoire, tambour dont la caisse a peu d'élévation.

Lorenzi , nouvelles timbales d'orchestre. ( B. F.

24,714.)

-
Sax ( Ad. ) construisit une espèce de timbale qu'il

nomma trompette- timbale , Le physicien Savart a , le pre-

mier, je crois , reconnu que la peau tendue avait seule ,

entre tous les corps sonores , la faculté de vibrer , par sym-

pathie , à l'unisson de toutes les notes, hautes ou basses,

produites par un instrument mis en vibration à ses côtés .

S'appuyant sur cette dernière observation, Sax a pensé

justement qu'une membrane tendue sur le haut d'un tube ,

ouvert ou fermé par le bas , produirait , sous le choc d'une

baguette, les divers sons de la gamme, si les parois du

tube étaient percées de trous placés dans les mêmes condi-

tions où se trouvent établis les différents trous des instru-

ments à vent ordinaire qu'on bouche et qu'on débouche à

volonté au moyen des clefs. Pour la trompette-timbale

ces différentes clefs sont mises en mouvement par les

pieds, et leur maniement ne présente aucune difficulté sé-

rieuse. Qu'on imagine une énorme embouchure d'ophi-

cléide, de la circonférence d'une timbale ordinaire, don-

nant sous la baguette du timbalier autant de notes

diatoniques ou chromatiques que pourraient le faire un

instrument de cuivre ordinaire , et l'on aura l'idée de ce

nouvel instrument dont l'inventeur a fait une famille.

(B. F. 24,698. ) -

-
Tempeln, de Neutilschein , en Moravie, présenta un

nouveau système d'accord pour les timbales.

―

1856. Distin , moyen d'accorder les timbales consistant en

des leviers dont les doubles machoires mobiles saisissent

le double cadre sur la paroi duquel est tendue la peau ; ces

leviers, suivant les contours de la timbale, viennent se

réunir à un écrou adapté à une vis sans fin terminée par

trois pieds servant à supporter l'instrument. (P. A. 2,310. )

-Lambert, isolement des timbales. (B. F. 26,363 . )

1857. Sax (Ad. ) propose et construit une série de nouvelles tim-

bales-chromatiques, « Ce serait une erreur de croire , dit
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Sax (Ad. ) , que le chaudron, qui a toujours accompagné la

timbale, fût une chose de première nécessité et une chose

perfectionnable. J'ai pu constater, au contraire , que ce

chaudron plus on moins volumineux , ne produisait que

des effets nuisibles. Bien loin de favoriser la sonorité de

l'instrument ou l'appréciation du plus ou moins d'éléva-

tion de la note, la quantité d'air contenu dans l'intérieur

du chaudron gêne presque toujours l'émission de la note

produite par la tension de la peau . » Puis , ce phénomène

constaté , l'inventeur en explique les raisons en habile

acousticien qu'il est : « Si la sonorité du chaudron , dit-il

en finissant, était pour quelque chose dans l'effet produit,

cette sonorité disparaîtrait lorsque l'instrument se trouve

appuyé sur le dos d'un homme, sur les reins d'un cheval ,

ou quand il est monté sur son pied . D'où la conséquence

que la sonorité ne provient pas du chaudron, mais bien

de la qualité de la peau, de la solidité de son attache et de

sa plus ou moins grande surface. » Sax débarrassa ses

nouvelles timbales des chaudrons, en obtint ainsi un son

plus appréciable et plus fort, en même temps que plus de

solidité et de légèreté , et réalisa ainsi une notable réduc-

tion dans le prix de fabrication de ces instruments. La

timbale de Sax se compose de deux cercles concentriqnes

en fer ou en tout autre métal , lesquels cercles s'emboîtent

l'un dans l'autre en ne laissant entre eux que juste l'in-

tervalle nécessaire pour y introduire la peau, de façon à

pouvoir la tendre ainsi qu'on le fait communément. Une

traverse.en bois ou en métal formant diamètre , ou bien

trois tringles formant trois rayons , viennent, par des-

sous la peau ainsi tendue , s'adapter au cercle inférieur

et s'appuyer au centre sur l'extrémité d'un support

reposant lui-même sur le pied de l'instrument. Ce sup-

port est formé d'une vis qui sert à élever plus ou moins

la timbale , et d'un genou qui permet de donner à l'ins-

trument toutes les inclinaisons désirables.

Pour ceux qui voudraient trouver dans la nouvelle tim-

bale les conditions pratiques du service des anciennes

timbales , au lieu d'employer les traverses en quelque

sorte parallèles à la peau de l'instrument, Sax donne à

ces traverses la forme curviligne qu'avait le chaudron .

En ajoutant un simple cercle en bois ou en métal au pied
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dont on se sert pour les timbales à chaudrons , les bran-

ches de la nouvelle timbale viennent s'y appuyer, comme

si c'était un chaudron, et le maniement de l'instrument

est exactement le même , tout en laissant à la peau le

moyen de vibrer des deux côtés à l'air libre.

En faisant usage du premier pied indiqué , on peut

superposer plusieurs timbales, de façon à ne laisser entre

elles que l'espace nécessaire pour pouvoir les frapper.

Car, il faut qu'on le sache, il n'est point nécessaire , pour

obtenir toutes les vibrations de la timbale et dans toute

leur force , de frapper sur le milieu de la peau. Au con-

traire, la percussion au centre de la timbale ne pourrait

que contrarier les vibrations qui se propagent librement

lorsqu'on frappe l'instrument à peu de distance du cercle

qui tend la peau.

-

APPAREILS DIVERS.

1850. Piel (Mile) , appareil pour la théorie musicale dit mélo-

graphe. (B. F. , 10,550) .

1851.

1852. -

Balloteau apporta des perfectionnements à son apppreil

dit du bras gauche pour l'étude du violon . (B. F. , 11.493).

Brooman, appareil pour faciliter le jeu du violon , con-

sistant en une touche recouvrant la touche du violon ; cette

touche supplémentaire est percée d'autant de trous qu'il

y a de tons et de demi-tons sur chaque corde et corres-

pondant exactement avec chaque corde . A chaque trou est

adaptée une sorte de clé munie d'un ressort en spirale qui la

fait remonter; quand l'élève appuie sur la clé, celle-ci par

sa partie inférieure appuie sur la corde , et aussitôt qu'il

lève le doigt, le ressort ramène la clé dans sa position pri-

mitive. (P. A. , 567) .

--
Pierre, système de branches à coulisse pour pupitre

d'instruments de tout genre. (B. F. , 13,574) .

1853. Lépine , tourne page dit volti subito . (B. F. ,

-
16,432) .

Samuel, tourne-feuille pour les cahiers de musique.

(B. F. , 17,755) .

1854. Pilet (Mm ), née Comettant, imagina une méthode Jou-

jou pour l'enseignement de la musique. (B. F. , 20,175) .

Temple fit paraître un guide doigt pour les instru-

ments à cordes. (P. A. , nº 65) .

-



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE . 533

-
1855. Guthmann et Gautrot , guide archet pour les instru-

ments à cordes et à archets. (B. F. , 25,317) .

- Lahausse, clarigrade exerce-doigts consistant dans une

série de cinq touches munies chacune d'un ressort à boudin

se raidissant à volonté au moyen d'une vis de rappel

placée sur le devant, et agissant à la fois sur toutes les

touches.

Marcadier, mécanisme propre à l'enseignement de la

musique. (B. F. , 23,137).

Talon, Clavier pneumonique. (B. F. , 23,253) .

1856. Barrois , Gymnase des doigts. (B. F. )

- Boosey, siéges portatifs pour les musiques militaires.

(P. A. , nº 1,126) .

-
Philcox, clavier pour faciliter le mouvement des doigts

sur les instruments à touches. (P. A. , nº 128) .

Prangeley, Appareilorthopédique pour donner au troi-

sième doigt des pianistes toute l'élasticité possible. (B. F. ,

28,737 ; P. A. , nº 114 ) .

1857. Fruh, instrument de musique pour l'enseignement , dit

Semelo-mélodium. (B. F. , 34,240) ,

1852.

-Fox, perfectionnement dans la gamme musicale et dans

les instruments . (B. F. , 34,366) .

-

-

APPAREIL POUR MESURER LE TEMPS ET ACCORDER

LES INSTRUMENTS.

Lesfauris, Métronome. (B. F. , 14,272) .

1853. Fayermann, appareil destiné à régler , mesurer et

marquer les temps en musique. (B. F.; P. A. , 1,698) .

-

-

Reynol, Métronome nouveau. (P. A. , 1,698).

1854. Delsarte, appareil dit sonotype ou guide-accord con-

sistant en un sillet mobile placé dans une direction inverse

de la courbure du chevalet, lequel met toutes les cordes à

l'unisson lorsque l'accord est parfait. L'opération de l'ac-

cordeur ne consiste plus qu'à trouver l'unisson pur entre

toutes les cordes : cela fait, le sonotype est enlevé. (B. F. ,

20,985 ; P. A. , 2,188) .

-Lesfauris, Méromone perfectionné. (B. F. , 20,531 ) .

Guichard, le diapason omnicordes donnant d'une ma-

nière exacte le son des quatre cordes du violon ; c'est-à-

dire: mi, la, ré, sol. Pour accorder le violon on doit sortir de
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1855.

l'étui séparément chacun des tubes en commençant par le

la que l'on tiendra à la bouche et dans lequel on soufflera,

on passera en même temps l'archet sur la deuxième corde

que l'on montera ou baissera au moyen de la cheville cor-

respondante jusqu'à ce que le son soit identiquement le

même que celui donné par la note du diapason . On procé-

dera de la même manière pour chacune des autres notes,

et lorsque les quatre cordes auront été accordées, il sera

utile de recommencer l'opération une deuxième fois pour

corriger les petites imperfections. ( B. F. , 2,953) .

—
Johnson, appareil pour faciliter l'accord du piano.

(P. A. , nº 2,388) .

----
Newton , nouvelle clé pour accorder les pianos. (P. A,,

2,015) .

1856. Couturier (abbé) , Guide-accord consistant dans une

série de treize diapasons donnant exactement les douze

demi-tons de la gamme. Ces diapasons sont montés sur

une caisse sonore et résonnent assez fort. L'exécution pro-

portionnelle de ces diapasons est due à M. Millard, ancien

horloger à Langres. (B. F. )

Eisenmenger proposa un nouveau Métronome. (B. F. ,

27,441) .

1857.-Delsarte, Guide-accord à répercussion . (B. F. , 30,435) .

-Delsarte , Guide-accord à repercussions multiples.

(B. F. , 32,109) .

Soudan, Tonoscope. (B. F. , 32,355) .

ACCESSOIRES DU PIANO.

1851. Gouliart offrit le moyen de remplacer les plaques d'i-

voire servant de garniture aux touches du piano par une

pâte de porcelaine ; idée déjà émise par le comte de Par-

ceval. (B. F. )

-
1852. Goodyear-Poole , emploi de la gutta-percha pour les

accessoires du piano. ( P. A. , nº 696) .

- Harcourt proposa l'application du verre dans diffé-

rentes parties du piano. (P. A. , 163) .

1854. Debain, nouveau procédé de vernissage pour les pianos.

(B. F. , 20,188) .

1855.- Hartfieldcombina une nouvelle matière pour remplacer

dans les ornements l'ivoire et l'écaille . (P. A. , 296) .
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-
1855. Gerhard fait emploi de l'aluminium pur et sans alliage

pour l'ornementation des caisses de pianos ornées dans le

genre dit de Boule. (P. A. , 2 ·980) .

Gonliart construisit de nouvelles pointes à clavier.

(B. F. , 24,416) .

1856.- Allessandi, système de garniture des roulettes du piano.

(B. F. , 22,689) .

---
Devisse substitua sur les touches le marbre à l'ivoire.

(B. F. , 28,223) .

Monckson remplaça la peau de buffle employée dans

les pianos par le caoutchouc vulcanisé. (P. A. , nº 1,451) .

Ostermann, système d'allonge des colonnes du piano.

(B. F.. 26,198) .

-

Riollet, procédé de fabrication des consoles pour les

pianos. (B. F. , 28,503) .

Scholtus. Tabouret casier formant étagère et biblio-

thèque.

1857. Brendle et Currivand, application de la gutta-percha

aux instruments de musique. (B. F. , 34,230) .

--
Truchet, système de machines destinées à obtenir la

garniture des marteaux avec régularité et économie. (B. F. ,

33,730).

1850.
-

CORDES HARMONIQUES.

Devaquet, procédé de galvanisme pour les cordes mé-

talliques. (B. F. , 10,766).

-
1851. Newton de New-Yorck, perfectionnement des cordes

du piano. (P. Am. , 8,452) .

1852.

1853.

1854.

1856.

-
Gauntlett, application de l'électricité aux lames vi-

brantes. (P. A. , 14,222) .

―
Newton, emploi du galvanisme pour empêcher les

cordes et les chevilles du piano de s'oxider. (P. A. , nº 1,777) .

Horsfall, perfectionnement dans la fabrication des

cordes métalliques. (B. F. , 21,059 ; P. A. , nº 1,104) .

Meynard, perfectionnement aux cordes métalliques.

(P. A. , 589) .

Tillancourt, système de cordes harmoniques en soie.

(B. F. , 19,464) .

-
Bisscker, nouvel alliage pour recouvrir les cordes et

les lames vibrantes. (P. A. , 2,195) .
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IMPRESSION MUSICALE.

1850. Vallejo de Madrid , nouveau système de typographie

musicale. (B. F. , 10,779).

--
1853. Serrière, procédé de fabrication de clichés servant à

imprimer la musique au moyen de la presse typogra-

phique. (B. F. , 15,325) .

Thomas (abbé) , système de notation de musique et de

plain-chant, consistant dans une disposition des lignes de

la portée musicale mobiles et significatives des notes et

des intervalles , en ajoutant à ces lignes ou aux interlignes

des caractères quelconques. (B , F. , 15,916 ) .

--
1854. Cornier (abbé) , échelle mobile tricolore transpositrice ,

ou papier pour faciliter l'étude du chant. (B. F. , 23,161) .

Neal, perfectionnement apporté dans l'impression des

planches de musique . (B. F. , 24,886) .

Semichon, papier propre à recevoir les copies de mu-

sique. (B. F. , 19,852).

1855. Nowinski, nouveau procédé de gravure de toute es-

pèce de musique. (B. F. , 22,850) .

1856. -Scheurmann , nouveaux moyens d'imprimer la musique

par deux mouvements successifs. Le premier fait appuyer

le papier sur des rouleaux qui marquent les portées et le

second fait appuyer le papier sur les caractères , qui se

posent exactement sur les diverses places de la portée.

(B. F. , 29,630 : P. A. , n° 1,170) .

– Stein , Règle pour transposer la musique. (B. F. , 27,235) .

1857. —Filton (M¹ ) , Abecedaire musical. (B. F. , 34,112).
-

En 1851 , eut lieu en Angleterre la première Exposition uni-

verselle ; toutes les industries y furent conviées quelles que

fussent leurs origines. La facture instrumentale française fut di-

gnement représentée à cette Exposition , on la vit lutter avec

succès contre l'industrie anglaise pour les instruments à cordes

frappées, et elle laissa l'Allemagne bien en arrière dans la cons-

truction des instruments à vent. Voici la liste des récompenses

accordées à la facture instrumentale de la France par le Jury

international :
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Maison ERARD.

Grandes Médailles d'Honneur.

DUCROQUET. SAX (Ad. )
- VUILLAUME.

Médailles de première classe.

Il ne fut pas distribué de médailles de première classe.

Médailles de deuxième classe.

BERNARDEL. BESSON. - BUFFET.

JAULIN. -

ALEXANDRE.

DOMENY. -

- -
- DEBAIN. FRANCK.

- GODEFROY.

MONTAL. PAPE. ROLLER et BLANCHET. TRIEBERT.

Mentions honorables.

- AUCHER.

GAUTROT. -

MARTIN (dit de Provins) .

TULOU.

- BRETON.

HERZ (Henri) .

-
- MERCIER. -

- COURTOIS.

MULLER. - SIMON.

- KLEINJASPERS. -

---

-
DETYR,

LABBAYE.

SOUFFLETO.

-

La France qui n'a jamais reçu une politesse sans la rendre,

ouvrit , en 1855 , les portes de son beau palais des Champs-

Elysées à une Exposition Universelle. Toutes les nations à peu

près s'y firent représenter ; la Russie seule n'envoya pas de

produits à cause de la guerre de Crimée. Le Jury fut composé

des hommes les plus éminents, dans les sciences et les arts ,

dont l'Europe se glorifie.

Il faudrait un volume pour donner, même en abrégé , le long,

minutieux et très savant rapport présenté par M. Fetis, au nom

de la section de musique. Nous conseillons à tous ceux que la

science intéresse de lire ce précieux travail , mais nous nous

voyons forcé , à notre grand regret, de ne pouvoir rappeler que

les noms des facteurs désignés par le Jury international comme

méritant les diverses récompenses qui leur furent solennellement

distribuées .

Grandes Médailles d'honneur.

-
CAVAILLÉ-COLL (A. ) , France.

-
SAX (Ad. ) ,BOEHM (Th. ) Bavière.

France. VUILLAUME , France.

Médailles d'honneur.

ALEXANDRE, France. ERARD, France,

PLEYEL, France.
―

-

TRIEBERT, France.

-
HERZ (H. ) , France.

----

Médailles de première classe.

-
ADORNO (J.-N.) , Mexique. BARDIES (J , ) , France. BARKER (Ch-Sp. ) ,

BARTOLOMEO (Cl. -Di . ) , Naples. Bereghszasi (Al. ) , Autriche.

2º PARTIE.
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France.
―
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BERNARDEL (S.-Ph. ) , France. BESSON (G.-A. ) , France.

- ---

- BEVINGTON

et fils , Royaume-Uni. BITTNER (D. ) , Autriche. BLANCHET fils , France.

BOISSELOT, Espagne. BOISSELOT fils, France. BORD (A.-J.-D.) ,

France. BRETON (J.-D. ) , France. BUFFET jeune (L.-A. ) , France.

COURTOIS
CLAUDE frères, France.

BUFFET et CRAMPON, France.

(Antoine), France. -DEBAIN (Al. ) , France. -Delsarte (Fr.-Al.-N. ). France.

DERAZEY (J.-J.) , France. DOMENY (L-J. ) , France. Ducroquet (P.--

-

-

---

Al . ) , France. FLORENCE (J. ) , Belgique.
―

GAND (Ch.-Ap. ) , France.
-

-

-

-

GAIDON jeune, France.
-

GERHARD (Ad. ) , Prusse.
-

GODEFROY aîné (G. ) ,

France. GRANDJON fils (J. ) , France. GUICHENE (l'abbé) , France.

HALARY fils (Ant.) ,

-

-

France.

----

-

-

HEUTSCH , Bavière.

-

-

-

-

HOPKINSON

LOT (L.),

MERCIER

(J. et J. ) , Royaume-Uni, HORNUNG et MULLER, Danemark. HUNI et

HUBERT, Suisse . KRIEGELSTEIN (J.-G.) ,JEANDEL (P.-N. ) , France.

France. - LAAD (W. ) et comp. , Etats-Unis. LEMBOECK (G. ) , Autriche.

LIMONAIRE (Ant. ) , France. LORENZI (J.-B. de) Autriche.

France. MARTIN (Alexandre) , dit de Provins, France.

(S. ) France. MERCKLIN, SCHUTZ , Belgique. MICHAUD (N.-F. ) , France.

MILLER fils GUMPENDORF, Autriche. MIRMONT (Cl.-A. ) , Etats-Unis. -

MONTAL (Cl. ) , France. MUSTEL (Ch.-V. ) , France. NISARD (Théodore) ,

RAMBAUX (V. ) France.

-

France.

-

-

-

-

RAOUX (M.-A. ) , France.

SAVARESSE (H. ) , France.

SERVENY'S (V.-F. ) , Autriche.

(Veuve) , France. RODEN, France.-

MEYER (J.-L. ) , Bavière. -
-

-

-

RINALDI

-SCHIED-

SOUFLÉTO (Fr.) ,

France. STERNBERG (L. ) , Belgique. STOWASSER (Ign. ) , Autriche.

SURET (M. -Ant-L. ) , France. THIBOUST (G.-Ad. ) , France.
- TULOU

(J.-L. ) , France. VOGELSANGS (J.-Fr. ) , Belgique. VUILLAUME (N.-F. ) ,
-

Belgique.
-

- WEBSTER, Royaume-Uni.

Médailles de deuxième classe.

BACHMANN (G. ) , France.
-

AUCHEZ frères (L. et J. ) , France.
BARBIER

(L.-V. ) , France. BERDEN (Fr. ) , Belgique. BOCK (Fr. ) , Autriche.

CHANOT (G.-E. ) , France. COUTURIER (J. ) , France,

DARCHE , France. -
France.

France. ELCKÉ, France.ww

(Ch.-L. ) , France.
-

-

--

- CROPET (Ph. ),

France. - DUVAL (C.-P.) ,

FRANCHE

DUBUS (F. ),

FOURNEAUX (J.-L.-N. ) , France.

GAILLARD-LAJOUE (J.-B.-J. ) , France.

(P. ) , France. · GAUTROT aîné (F.-L. ) , France.
--

- GAUDONNET

GAVEAUX (J.-G. ) , France.

GEMUNDER (G. ) , Etats-Unis. · GYSSENS (Fr.-J. ) , France.
--- HENRI et

MARTIN, France. - HENRY (J. ) , France. HEUTSCH , Bavière. — INDRI (A. ),

Autriche. ISAURAT-LEROUX, France.- KELSEN (P.-E. ) , France. - KIENDL

(Ant. ) , Autriche. KZEBITSCKEK, Autriche.

----

-

-

-

LAGRADI, Autriche.

LODDÉ (J.-Ch. ) ,

France.

-

-

LAPAIX (J.-A. ) , France. - LENTZ et HOUDARD, France.

France. MARTIN frères, France. MAUCOTEL (Ch.-Ad. ) ,

MENNEGARD (Ch. ) , Pays-Bas. MICHEL (S. ) ,France. MULLER (L. ) ,

France. MULLER (Th-Ach. ) , France. NONON, France. PELITTI,

Autriche. POL-LOUIS, France. ROSELLEN (Fr.-E.) , France.

(J.-Ch. ) , France. - ROTT (A.-H. ) , Autriche. -RZEBITSCHEK (Fr. ) , Autriche.

- ROTH
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-
SCHAMAL (V. ) , Autriche.SALOMON, France. SAX père, France.

SCHIEDMAYER (J. et P. ) , Wurtemberg. SIMON (P. ) , France.

SCHAAF, France.

France.

France.

-

-

- -

-

--

STOLTZ et

– TILLANCOURT (de) , France. - VAN OVERBERgh (P.-J. ) ,

VENTURINI (L.) , Autriche. VERVANI, France. VUILLAUME,

WESTERMANN, Prusse.

ZIÉGLER (J. ) , Autriche.
-

-

-

- WIZNIESKI jeune (veuve) , Prusse.

ZIEGLER (J.-Fr. ) , France.

Mentions honorables.

ANGENSCHEIDT (Fr. ) , France.

(L.-Ant. ), France.

France. -

France.
-

-

- BAUDAISÉ (J. ) , France. BEUNON

BLONDEL (Alph) , France.
-

BUSSON, France. CERUTI (J. ) , Autriche.

DESCHAMPS, France.
-

-

BURCHHARDT (D.),

- COLIN (L. -Ant.) ,

DEQUAIROUX-LEBRUN , France.

FAIVRE (J. ) , France. GADAULD (Ch.-J.-B. ) , France. —GAIDON (E. ) , France.

-
GILSON (J.-B. ) , France.

--
GIOVANETTI (L. ) , Toscane.

(M.) , France. GROETZ ( Ign . ) , Autriche.

-

-

- GOULLIART

HELL, Autriche. HENRI

-
(C. ), France. HERCE et MAINÉ (E. ) , France.

JACCARD frères, Suisse. — JACQUOT (Ch. ) , France.

--

-

HEUSEL (J. ) , France.
-

JANUS (H.-G. ) , France.

-

JAULIN, France. —LABBAYE (J. -Chr. ) , France. —LABORDE (J-B. ) , France.

LAUSSCHMIDT, Autriche. - LECOULTRE-SUBLET (L. ) , Suisse. MAILLARD

et C. , France. MARTIN de CORTEUIL (J.-J. ) , France. MAURY et DUMAS,

France. – MOULLÉ (J.-E. ) , France. MUSSARD frères, France. NIEDER-

REITHER (F. ) , France. – OLLBRICH (Ant. ) , Autriche.

Bavière. PADEWETT (J) , Grand duché de Bade.

France. RIEDL (J. ) , Autriche. —ROCCA (J. ) . États Sardes. —ROTH (J.-C. ),

France.-SAVARESSE fils, France.-SCATES (J. ) , Royaume uni.—SCHULZ (P. ) ,

-

Bavière. – SILVESTRE (P. ) , France. --

-

-

OTTENSTEINER (G. ) ,

PERICHON aîné (S.) ,

SIMONIN (Ch . ) , France.
-- SORENSEN

(J.-P. ) , Danemark. STEIGMULLER (Fr. ) , France. TAULIN (L.-J.) ,

- -

-

- TIEFENBRUNNER (G. ) , Bavière.

--

France. - THIBOUVILLE aîné (M. ) , France.

TOUDY (N. ) , France. DE VILLEROY (D') , France. — VOLFSCH, France.

WESTERMANN, Prusse. WELFSCH (M. ) , France.

-

WYGEN (H.) père,

France. -
YOT (E. ) , SCHRECK (Ph. ) , France.

FIN DE LA DEUXIÈME PARTIE.





TROISIÈME PARTIE.

INDUSTRIE ET COMMERCE.

CHAPITRE PREMIER.

ÉTAT DE L'INDUSTRIE DE LA FACTURE INSTRUMENTALE ,

INDIGÈNE ET ÉTRANGÈRE.

L'exécution d'une grande statistique industrielle et commer-

ciale de la France serait une chose belle et très-utile à l'indus-

trie. Cette statistique que chacun croit bien facile , sans doute ,

à exécuter avec le nombreux personnel et l'immense quantité

d'agents que possède le gouvernement dans toutes les com-

munes de France , est encore incomplète. Commencée en 1669,

par Colbert , elle n'eut pas plus de résultat que le projet de

statistique générale de la France entreprise en 1699, et connue

sous le nom de Mémoires des Intendants. En 1804 , l'Em-

pereur Napoléon Ier sentant la nécessité de cet œuvre colos-

sal , institua et constitua la statistique de la France , et dès

lors l'industrie devint l'objet des recherches immédiates des

Administrateurs départementaux. Mais les guerres incessantes

de cette époque furent des obstacles qui rendirent les efforts

presque nuls , aussi très-peu de départements fournirent des

documents. Arriva ensuite la Restauration avec son antipathie
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pour tout ce qu'avait pu produire , depuis 1789 , la révolution

des idées, soit en bien , soit en mal. Oubliant que la statistique

était une conception royale, elle fut anéantie sous le nouveau

régime et ses archives dispersées , disparurent.

On doit le rétablissement de la statistique à M. Thiers , qui,

ministre du Commerce en 1831 , en fit sentir aux Chambres toute

la nécessité ; mais les secousses et les tiraillements politiques ne

permirent pas alors de donner à cette institution tous les déve-

loppements désirables .

On se borna de prime abord à la statistique territoriale , à la

production des matières végétales , animales et minérales. Aussi-

tôt qu'on voulut pousser plus loin , quand on chercha à s'en-

quérir des industries particulières , quand on se décida à jeter ,

un regard scrutateur sur la situation commerciale des divers

industriels , il fallut ou s'arrêter en face des difficultés que

l'on éprouvait, ou prendre pour réelles des données trop souvent

erronées ; aussi , la partie de la statistique qui touche aux indus-

tries moyennes est encore à exécuter. Le gouvernement qui vous

dira, à quelques hectolitres près , la quantité de charbon de terre

de froment, de grain, ou de vin , produit annuellement , non-

seulement dans l'Empire français , mais dans toute l'Europe, se

trouverait je crois fort embarrassé pour dire aujourd'hui combien

en France il se confectionne par an de pianos . Cependant l'in-

dustrie de la facture instrumentale est digne d'intérêt et mérite

une attention spéciale par ses progrès rapides et ses dévelop-

pements prodigieux , lesquels se traduisent par la multiplication

des procédés de fabrication , par l'amélioration des qualités

sonores et surtout par l'abaissement des prix.

Ne rencontrant de données statistiques sur l'industrie de la

facture instrumentale dans aucun ouvrage, je me suis vu aban-

donné à mes faibles ressources, obligé de rassembler de tous

côtés des éléments épars pour en tirer quelques renseignements

utiles , et forcé souvent de marcher par induction . Il faut re-

noncer à trouver chez la plupart des facteurs d'instruments ces

quelques données certaines , si nécessaires au statisticien . Cette

réserve du facteur se fait surtout sentirquand on arriveà la ques-

tion du montant des affaires , question toujours délicate à poser.

Si le facteur est timide et soupçonneux, il craint continuelle-

ment qu'en donnant un renseignement exact , il ne s'en suive

pour lui une augmentation d'impôt. S'il a de la jactance, si la

vanité est le fond de son caractère, il amplifie et grossit outre
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mesure le chiffre de sa production . Il est donc bien difficile de

marcher droit et l'on est bien près de tomber dans Charybde en

voulant éviter Scylla. Mais le facteur quelquefois donne un

chiffre. Ce chiffre étant émis, un statisticien en le retournant de

mille façons arrive à la fin à une approximation bien près de

la réalité. Cette approximation me suffit ; ne pouvant avoir le

chiffre exact, le chiffre officiel , je me contente de celui qui s'en

approche le plus , soit en moins soit en plus. Aussi , je préviens

mes lecteurs que pour la partie industrielle, les chiffres n'étant

souvent obtenus que par induction , ils ne doivent être re-

gardés que comme une donnée se rapprochant le plus possible

de la réalité. Je les préviens également que j'ai fait dans mes

caculs abstraction des fractions.

L'industrie de la facture instrumentale resta en Europe fort

longtemps stationnaire ; il ne pouvait en être autrement , car cette

industrie ne pouvait se développer qu'en raison du débouché de

ses produits. Dès que la musique étendit son empire, dès que le

goût de cet art s'infiltra par mille canaux au sein de la société ,

dès que son étude fit partie du programme de l'éducation pu-

blique, on vit tout aussitôt le besoin d'instruments se faire sentir.

Cette industrie , si longtemps stagnante , se réveilla à l'appel des

consommateurs et prit son essor pour satisfaire aux demandes

nombreuses qui lui arrivaient alors de toutes parts.

En 1819, les instruments de musique étant encore très-rares ,

l'industrie de leur fabrication était alors comme non avenue.

M. le comte Chaptal, dans le Tableau des Importations et

des Exportations , dit qu'en cette année la fabrication des

instruments de musique occupait 1,067 ouvriers produisant

2,000,000 fr. , et l'Exportation montait annuellement de 3 à

400,000 francs. En 1857 , le chiffre seul de l'Exportation des

instruments de musique s'est élevé à 5,246,485 fr. , et si l'on

ajoute à ce nombre les Exportations de la musique gravée , des

carillons et boîtes à musique , on atteint , pour cette même

année , le chiffre de 5,820,541 fr.

Si nous remontons à une époque où l'industrie était loin

d'avoir l'essor qu'elle a pris aujourd'hui , nous voyons qu'en

Angleterre , en 1829 , le chiffre de l'Exportation des instruments

de musique était de 56,291 liv. st. ou 1,463,566 fr. , et l'Ex-

portation française , durant cette même année , atteignait déjà le

chiffre de 1,046,700 fr . , différence de 416,866 fr. seulement en

faveur de nos voisins .
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Ce n'est pas uniquement la somme de l'Importation qu'il faut

examiner et étudier avec soin pour reconnaître si telle ou telle

industrie est plus ou moins florissante dans un pays que dans un

autre, puisque cette Importation peut dépendre de l'exigence des

débouchés et se trouver reportée dans les Exportations géné-

rales, car les marchandises importées peuvent ne faire qu'un

séjour momentané en France et être ensuite dirigées à l'Etranger ;

mais ce qu'il faut suivre avec attention c'est le chiffre de la

Consommation , c'est-à-dire la quantité de marchandise importée

qui a été vendue dans le pays pour les besoins de la population .

Nous allons comparer pendant trois années les chiffres de

l'Importation et de la Consommation des instruments de musique

tant en Angleterre qu'en France.

importation

1853 Angleterre , 2,970,678 '

consommation

2,462,071 ou 89 %

France, 123,580 41,240 33

1854 ( Angleterr
e

,
2,929,316 2,358,760 80

France , 189,490 29,000 15

3,134,980 86

28,150 2

1856 (Angleterre, 3,614,312

France, 1,221,560

On voit donc d'après ces chiffres que notre Industrie musicale

est très-florisssnte , car non-seulement elle satisfait à nos besoins,

puisque nous n'empruntons de nos voisins qu'une somme très-

minime, mais encore elle offre une masse de produits à l'Expor-

tation. Il ne faut pas s'imaginer que ces chiffres n'atteignent

qu'une espèce d'instruments . Voici le résumé de l'Importation

Anglaise et de sa Consommation pour chaque espèce d'instru-

ments.

importation
consommation

En 1854. Pianos, 287,950

Orgueset harm. 343,746

255,750 ou 88 %

339,570 98

Instr. divers , 2,297,772 1,763,440 76

En 1856. Pianos , 388,700
381,500 98

Orgues et harm . 788,320 746,250 94

Instr. divers , 2,437,392
2,005,230 82

On verra plus loin par un état de comparaison , que malgré le

dire de certaines gens qui regardent avec un verre grossissant
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ce qui se passe à l'Etranger et qui ont soin de le retirer pour

examiner ce qui se fait chez nous, que contrairement à leur opi-

nion , notre industrie instrumentale est dans une situation bien

plus prospère et bien plus lucrative que celle de l'Étranger. Si

nous n'atteignons pas encore le chiffre de la production anglaise ,

nous sommes du moins la nation qui en approchons le plus près.

Nos produits sont répandus dans tout l'Univers , et nos débouchés

sont trop divisés pour avoir à craindre qu'une commotion étran-

gère paralyse notre fabrication et porte la perturbation dans la

facture instrumentale , comme l'insurrection de l'Inde vient mal-

heureusement de le faire chez nos voisins . Notre exportation offre

mille ramifications dans ses débouchés , tandis que la facture ins-

trumentale anglaise n'en a pour ainsi dire qu'un seul . Elle

alimente spécialement l'Inde où la prépondérance politique et

commerciale a assuré à l'Angleterre le monopole sur presque

tous les marchés de cette péninsule .

L'Europe offre trois grands centres de fabrication d'instru-

ments de musique ; l'Angleterre , l'Allemagne et la France. On

construit bien, il est vrai , dans quelques autres contrées , mais la

fabrication y est trop minime pour pouvoir prendre rang au

nombre des industries .

L'industrie musicale se compose d'une infinité de ramifica-

tions que l'on peut diviser en deux classes , l'une directe com-

prenant la fabrication des instruments et ses accessoires , la

seconde, indirecte, comprenant les matières premières , avec la

gravure et l'impression de la musique et tout ce qui s'y rap-

porte.

L'industrie musicale directe renferme les professions sui-

vantes :

-

1 Fabricants de pianos. -2° Fabricants de caisses pour

pianos. -3° Fabricants de claviers ; -4° Fabricants de méca-

niques. 5ºFabricants de chevilles d'acier et clefs d'accordeur .

6º Fabricants de cordes d'acier et de cuivre . — 7º Fabricants

de cordes à boyaux. 8° Facteurs de harpes. 9° Fabricants

de mécaniques de harpes. 10° Doreurs et vernisseurs.

11° Facteurs d'orgues d'églises. 12º Facteurs d'harmoniums.

13° Facteurs d'accordéons et de serinettes. - 14° Fabricants

d'appareils pneumatiques. 15° Fabricants de feutres pour les

marteaux. 16° Accordeurs. 17° Luthiers, fabricants de

violons, guitares , etc. 18° Luthiers, raccommodeurs d'instru-

ments. 19° Facteurs d'instruments à vent en bois. 20° Fa-

--

-

-

-
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-

-

-

―

-

bricants de clefs de cuivre et d'argent pour les instruments à

vent. 21 Fabricants d'archets. 22° Fabricants de pis -

tons. 23° Facteurs d'instruments à vent en cuivre. -24° Fa-

bricants de pavillons. -25° Fabricants d'embouchures.

26° Fabricants de ressorts . 27° Fabricants de triangles , cro-

tales, chapeaux chinois , etc. -28° Fabricants de timbales ,

caisses roulantes, grosses caisses , etc. 29° Fabricants d'ins-

truments de fantaisie, tels qu'harmonicas, sonneries à cylindre

pour pendules , etc. - 30° Fabricants d'anches pour haut-bois ,

bassons , clarinettes , saxophones , etc. 31° Fabricants de

lames vibrantes pour harmonium. 32° Fabricants de percus-

sion pour harmonium , etc. , etc.

--

L'industrie musicale indirecte se compose des professions sui-

vantes :

-

--

-c

—

---

-

-

-

1° Marchands de bois indigène et étranger. 2º Marchands

d'ivoire. 3° Scieurs de placage à la mécanique. - 4º Peaus-

siers et maroquiniers. -5° Marchands de drap. 6º Fabri-

cants de colle. -7° Marchands de fer, acier, cuivre et autres

métaux. 8° Batteurs d'or. 9° Fabricants de vernis. —

10° Tourneurs de pieds d'instruments. -11° Planeurs d'étain

pour tuyaux d'orgue. 12° Parcheminiers pour peaux de tam-

bours et timbales, etc. 13° Gainiers pour étuis des instru-

ments à vent. 14° Emballeurs-layetiers . 15° Imprimeurs

lithographes et dessinateurs sur pierres . -16° Ebénistes pour

les pupitres. 17° Ferblantiers pour les boîtes à cordes. -

18° Serruriers pour la mécanique des pédales et serrures des

pianos. 19° Tréfileurs en fer et en cuivre pour les pointes de

clavecin. 20° Tabletiers. -21° Quincailliers pour charnières ,

fiches, etc. 22° Fabricants de chevilles , queues et chevalets

d'instruments à crochets. 23° Fabricants d'archets. -

24° Préparateurs de crins pour les archets. 25° Fabricants

d'étuis pour les violons , basses , etc. - 26° Fabricants de sacs en

peau pour les instruments de cuivre. 27° Boyaudiers et fabri-

cants de cordes pour les instruments. 28° Fabricants de colo-

phane. -29° Fondeurs de planches d'étain pour la gravure et

la musique. 30° Graveurs en caractères d'acier et fabricants

-

-

――

--

-

-

d'outils pour la gravure. 31° Graveurs de musique.

32° Graveurs de titres au burin. - 33° Imprimeurs de musique.

- 34° Editeurs et marchands de musique. 35 ° Fabricants de

papier pour l'impression de la musique. 36° Régleurs de papier

de musique. - 37° Copistes. - 38° Ciseleurs pour les orne-

-
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ments de bronze. - 39° Fabricants de presses pour imprimer.

40° Fabricants d'encre à imprimer, etc. , etc..
-

FABRICATION DU PIANO.

A tout Seigneur tout honneur : aussi nous allons nous occu-

per premièrement du piano, instrument répandu aujourd'hui

dans le monde entier, et dont la fabrication a donné naissance

à une grande industrie.

La réunion dans un seul établissement de toutes les petites

industries qui se rapportent à la construction du piano étant une

chose très-coûteuse et demandant l'emploi d'un capital immense ;

la facture du piano était donc impossible à l'ouvrier capable qui

n'avait à employer que quelques petites épargnes ; aussi la fa-

brication des instruments de musique resta-t-elle pendant fort

longtemps dans quelques familles aidées par la fortune ou la

commandite ; lesquelles regardaient cette industrie comme une

sorte de bien patrimonial . L'éducation musicale faisant chaque

jour des progrès , le goût de la musique pénétrant enfin au cœur

de la nation , le besoin d'instruments devint incessant ; les gran-

des fabriques ne purent suffire à la production. Quelques contre-

maîtres essayèrent alors de faire concurrence à leurs patrons ,

mais n'étant pas assez riches pour tout exécuter par eux-mêmes,

ils cherchèrent à rendre l'industrie possible et moins coûteuse en

suivant la marche tracée par Genève dans la construction des

montres. Ils divisèrent le travail , et de là naquirent ces industries

particulières des fabricants de caisse , de clavier , de mécanique ,

de pieds, etc. que l'on a vu surgir subitement . Cette division du

travail fut suivie de l'abaissement des prix .

Cette amélioration de la facture instrumentale n'était pas ,

comme on le voit , le résultat de la multiplication des produits

excédant l'accroissement progressif de la population , mais elle

prenait sa source dans les progrès en qualité de cette facture .

Le consommateur français trouvant aussi beau et aussi bon

chez lui , déserta aussitôt les marchés étrangers. Il est encore

des manufactures importantes, comme celle des maisons Erard ,

Pleyel où l'on confectionne tout ce qui a rapport à la construc-

tion des pianos, mais dans d'autres moins importantes , on tire

les claviers , les mécaniques, les pédales et les diverses autres

parties des instruments des fabriques spéciales où l'on construit
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même ces divers articles d'après les dessins des facteurs ou

d'après leurs modèles.

De toutes les nations , l'Angleterre est , je crois , celle qui pro-

duit le plus d'instruments de musique. En 1831 , il existait en

Angleterre 328 facteurs de pianos.

Le comté de Midelesex (Londres) , avait 241 facteurs ; -Sur-

Liverpool , 13 ; — Plymouth, 1 ; Bristol , 3 ; - Bir-

Bary, 1 ; Norwich, 1 ; - Edimbourg, 1 ; -

rey, 62 ;

mingham , 3 ;

Montgomery, 2.

-

Londres seule construit , dit-on , 23 , 296 pianos , et sur ce

nombre les pianos à queue figurent pour 7 % et les pianos

carrés 10 %. Broadwood construit annuellement 2,236 et em-

ploie à cette fabrication 550 ouvriers. Londres renferme 200 à

280 facteurs ; dans ce nombre , il en est plusieurs qui ne fabriquent

pas, mais se contentent d'acheter des instruments chez des petits

fabricants et d'y apposer leurs étiquettes , comme fait en Alle-

magne la maison C. A. Andre de Francfort , qui tire ses instru-

ments de Mathâsus et de Kannhäuser de Stuttgart et de Günther

de Heubach, petit village situé sur le Mein, et comme le faisaient

encore à Paris , il y a quelques années, quelques professeurs de

musique. La fabrique anglaise occupe annuellement environ

5,700 à 5,900 ouvriers. Ces ouvriers représentent à peu de

choses près trois instruments et demi par ouvrier.

Voici la moyenne des prix faibles et des prix forts des pre-

mières maisons anglaises, Broadwood , Collard , Erard , etc.

Pr. faible.

Piano à queue, gr . modèle , 120 guin.

pet. modèle , 90

Pr. fort.

id. 110

130 guin. 3,174 ′ à 3,428′

2,380 2,909

Piano carré , gr . modèle , 60 100 1.587 2,645

id. pet. modèle , 36 50

Piano droit , dit de cabinet, 75 100

952 1,322

1,983 2,645

Piccolo, 50 70 952 1,851

Moyenne des prix faibles, 71 guinées , 1,836 fraucs.

id. des prix forts ,

id.
général ,

93

82

2,466

2,151

Mais il est bien entendu que ces prix diffèrent encore selon le

plus ou le moins d'ornementations apportées à la caisse .

La chèreté des instruments est inévitable à Londres , car c'est
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nn vernis aristocratique auquel un facteur n'oserait renoncer dans

la crainte de voir s'enfuir sa noble clientelle ; c'est ce qui faillit

arriver à Collard pour avoir construit un piano d'un prix de

revient moins élevé que ceux qu'il fabriquait ordinairement et

qu'il avait décoré du nom de Piano pour le peuple, synonime dans

la langue de l'aristocratie de nos voisins , de pianos pour les

pauvres, les gens de rien .

On a cherché à établir le chiffre de la production anglaise ,

mais il y a désaccord entre les statisticiens sur celui de la somme

produite par la vente des pianos confectionnés. Ainsi M. Fétis ,

dans la Gazette musicale de l'année 1851 , estime que la vente

moyenne annuelle s'élève à 9,551,000 livres sterling , ce qui fe-

rait la somme fabuleuse de 248,236,000 francs , somme, indubi-

tablement , exagérée ; l'imprimeur a dû commettre une erreur.

M. Welcker, dans son Magasin musicalischer Tonwerkzeuge, qui

parut à Francfort en 1855 , porte le produit de la fabrication an-

glaise à 1,956,864 guinées ou 49,921,600 francs , chiffre qui

approche de la réalité , car si l'on prend une moyenne générale

entre toutes les espèces de pianos construits dans les trois pre-

mières maisons de Londres, Broadwood , Collard , Erard , en

mêlant ensemble les prix faibles et les prix forts, on trouve que

cette moyenne est de 2,152 francs , et en la multipliant par le

chiffre de la production , on obtient 49,932,992 . Mais dans ce

nombre, de 23,296 pianos , fabriqué annuellement en Angleterre ,

se trouvent compris 1,620 pianos à queue et dont la moyenne

entre les prix faibles et les prix fort est de 112 guinées ou

2,973 francs. Multipliant ce nombre par celui des pianos à

queue 1,620 × 2,9734,816,260 francs. Si l'on défalque ces

4,816,260 francs de la somme 49,932,992 francs , il restera

45,116,732 francs : opérant de même pour les pianos carrés dont

lamoyenne tirée des prix forts et des prix faibles est de 1,625 fr. ,

on aura 2,330 1,6253,786,250 francs; déduisant ce der-

nier nombre des 45,316,732 francs restant , nous aurons

41,330,482 francs qui, divisés par les 19,446 pianos restants ,

donnent 2,125 fr. , résultat un peu inférieur à la moyenne de

2,152 fr. , pris pour base de notre appréciation . Je suis convaincu

d'être bien près de l'exactitude.

Voici d'ailleurs une donnée à peu près certaine qui vient

corroborer notre travail. La maison Erard, d'après des docu-

ments officiels , émanant d'elle , occupait à Londres en 1852 trois

cents ouvriers , qui construisaient annuellement de 1,000 à
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1,200 pianos, moyenne 1,100 ou 3 1/2 piano par ouvrier. Le

salaire évalué à 560,000 fr. , donne une moyenne de 1,860 fr.

par ouvrier travaillant 300 jours à 6 fr. 20 c. La somme de

350,000 francs était employée annuellement en achats de ma-

tières diverses , ce qui donne 350 francs par instrument. Mainte-

nant, si nous assemblons les divers frais , nous trouvons pour un

piano 86 jours de travail , à 6 fr. 20 c. , salaire de l'ouvrier,

533 francs. Ajoutons 350 francs de matières premières , nous

voyons alors que l'instrument coûte de fabrication 883 francs,

auxquels on a à ajouter 150 ° représentant en Angleterre les

frais de la location des locaux, l'intérêt des capitaux et mille

autres frais encore que nous croyons devoir détailler et l'on a

2,207 francs , chiffre qui n'est que bien peu éloigné du mien.

Nous venons de dire que le facteur de piano était obligé de

majorer son prix de revient pour avoir son prix de vente. Cette

majoration , qui semble peut être excessive au premier abord , n'a

cependant rien d'extraordinaire quand on se rend compte des

charges qui pèsent sur cet industriel . Il faut avec cette majora-

tion que le facteur fasse , annuellement , face aux frais suivants :

Patente ;

Location des ateliers ;

- Logement de la famille ;

-

Contributions de diverses natures ;

Assurances ;

- Chauffage ;

Eclairage ;

- Intérêt du capital du premier établissement ;

-

-

-

Usure de l'outillage que seule on peut évaluer à 25 % ;

Intérêt de l'argent représenté par les divers bois qui sèchent

en magasin plusieurs années sans être employés ;

Intérêt de l'argent employé en matières premières en ma-

gasin ;

Droits annuels des brevets d'invention ;

Frais de transport des instruments ;

Frais de bureau, commis , caissier, teneur de livres , hommes

de peine ;

Entretien du mobilier des locaux ;

Entretien et nourriture de la famille ;

— Intérêt du fonds de roulement ;
---

Escomptes, négociations et comptes de retour ;

Remise d'artistes qui s'élève généralement de 10 à 12 % ;
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Publicité, annonces ;

Intérêt du prix de revient des instruments restant en ma-

gasin ;

Frais des expositions publiques ;

-Nonvaleurs , frais de douane et de commission de bureaux, etc.

Voilà une partie des divers frais dont un instrument doit sup-

porter une portion avant d'arriver au prix de vente, et tous ces

divers frais prélevés, on peut être persuadé que le bénéfice net

du facteur n'est pas aussi considérable qu'on pourrait bien le

supposer.

L'Angleterre fait-elle mieux que la France ? Le piano anglais

l'emporte-t-il par sa sonorité , sa précision sur le piano français?

Les faits répondent à ces diverses questions. A l'Exposition uni-

verselle de Londres en 1851 , la facture anglaise des pianos y

était représentée par quarante-deux exposants , qui avaient sou-

mis à l'appréciation du public 24 pianos à queue , 3 pianos carrés

et 53 pianos droits. La France comptait dans ce palais 21 fac-

teurs qui n'étaient représentés que par 3 pianos à queue , 8

pianos carrés et 39 pianos droits. A l'examen du jury, la fabrica-

tion française l'emporta , et la maison Erard reçut la première

récompense.

A l'Exposition universelle de Paris en 1855 , l'Angleterre fut

représentée par onze instruments, mais on remarqua avec un

sentiment de peine que Broadwood, le Roi de la facture anglaise ,

ne se présentait pas dans la lice industrielle. Achille mécontent,

renfermé au fond de sa tente , fut sourd cette fois à l'appel de

l'Industrie : La victoire ne fut donc que légèrement disputée. La

France fut encore une fois victorieuse .

L'Angleterre , l'Ecosse et l'Allemagne , ainsi que les États-Unis

d'Amérique, sont les seuls pays où le piano carré n'ait pas cessé

d'exister. L'Angleterre en construit encore un grand nombre,

parce que chez nos voisins les appartements sont généralement

d'une dimension plus large que celle de nos petits logements pa-

risiens. Le piano carré à deux cordes y est même recherché et

l'Inde offre un grand débouché pour cette espèce d'instrument ;

cependant on a pu remarquer la grande différence qui existe

dans la production de 2,330 pianos carrés sur 19,346 pianos

droits. Au nombre de ces derniers , ceux décorés du nom de Cot-

tages, espèce de pianinos sont les plus nombreux , parce qu'ils

sont d'un transport facile et d'un usage commode.

Il n'en est pas de la facture du piano en Allemagne comme en
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Angleterre. Dans ce dernier pays, cette industrie est presque

entièrement concentrée dans la ville de Londres , au lieu que

dans les pays d'Outre-Rhin , elle se trouve éparpillée partout,

dans les plus grandes villes , comme dans de petits villages. La

vie alors étant à meilleur compte , le salaire de l'ouvrier est

moindre et le prix de revient atteint un chiffre beaucoup moins

élevé qu'en Angleterre. Le produit de la facture allemande est

inférieur, il faut bien l'avouer , en nombre et en qualité à celui

de l'Angleterre , mais malgré cette infériorité , elle soutient vail-

lamment avec cette nation la concurrence en Espagne et même

dans les Indes. Les contrées du nord de l'Allemagne expédient

leurs instruments vers la Russie , la Hollande , la Belgique , l'An-

gleterre , l'Amérique ; et les provinces du sud dirigent leurs pro-

duits sur la Suisse et de là vers l'Asie et l'Afrique , même jus-

qu'en Australie ou il en fut importé en 1850 pour 244,450 fr.

Vienne possédait en 1856 cent seize facteurs d'instruments à

clavier construisant ensemble annuellement 2,650 à 2,700 instru-

ments employant environ 900 ouvriers , ce qui donne trois instru-

ments par ouvrier ; il existait en outre, dans cette capitale,

73 fabricants d'accessoires.

Après l'Autriche , qui occupe le premier rang comme mérite

dans la fabrication des pianos allemands, se présente au second

la Saxe qui comptait en 1850 33 fabricants de pianos, occupant

727 ouvriers ; on peut ensuite citer particulièrement les villes de

Leipzig, Stuttgard , Prague, et puis après arrivent les villes de

Berlin, Dresde, Breslau , Hambourg. On trouve également quel-

ques fabricants de pianos plus ou moins bons , répandus à Franc-

fort, Mayence, Hanau , Würsbourg, Bamberg.

Voici les prix moyens forts et faibles d'après Welcker des

instruments à clavier allemands ; ils varient beaucoup , mais

il a obtenu la moyenne suivante, en combinant ensemble les

prix divers réunis en différentes localités :

A Vienne, Piano à queue, 1" qualité , 500 à 700 fl . , 1,250 à 1,750 fr.

2e bon. fab. 350 400 875 1,000

3º ordinaire 280 300 600 750

Piano carré , 180 250 450 635

A Stuttgard, Piano à queue , 400 600 1,000 1,500

Piano carré , 200 300 500 750

A Francfort-s. -M. Piano à queue,

Piano carré,

400 600 1,000 1,500

280 350 600 1,360

A Mayence, Piano à queue (petit) , 250 500 625 1,250
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A Leipsig, Piano à queue, 250 350 th. 975 1,360

Piano carré , 100 150 390 585

Le Pianino en Allem. général' varie de 300 500 1,170 1,950

Moyenne des prix faibles ,

id. des prix forts ,

id.
générale ,

786 fr.

1,195

1,000

Le prix est à peu de chose près le même, pour les instruments

à clavier, à Breslau, Konisberg, Hambourg, Berlin et les pro-

vinces Rhénanes.

Malgré tout le talent que montrent généralement les allemands

pour la fabrication des instruments de musique en général , et

principalement des instruments à vent, pour la construction des-

quels ils avaient pour ainsi dire le monopole , et malgré la supé-

riorité qu'on a bien voulu accorder gratuitement pendant si

longtemps au piano allemand sur le piano français , on est

obligé de reconnaître aujourd'hui qu'à toutes les Expositions la

facture allemande est restée fort en arrière de la facture instru-

mentale de la France et de l'Angleterre . Les artistes , les fac-

teurs allemands eux-mêmes ont reconnu l'infériorité des instru-

ments de leurs compatriotes, comparés avec les instruments

français ou anglais , et ils ont été obligés d'avouer que leur illu-

sion à cet égard était dissipée.

Ce qui tiendra longtemps la facture allemande dans un degré

d'infériorité quant à la solidité , c'est la fausse application des

droits de douane qui ne se prélèvent pas sur le prix ni sur le

nombre de pianos , mais bien sur le poids de l'instrument , aussi

le facteur a intérêt à donner à ses instruments le plus de légèreté

possible, ce qui fait qu'ils pèchent presque tous par la solidité.

Suaves et charmants de son pour la plupart quand ils sont neufs,

ils sont de peu de durée et se détraquent facilement ; tout y remue

au bout d'un certain temps d'exportation dans les pays chauds ,

comme des dominos dans leur boîte. Il y a des exceptions assu-

rément, mais je m'occupe peu de l'exception .

Nous avons dit qu'il existait dans le royaume de Saxe , en

1850 , trente-trois facteurs de piano, qui occupaient 727 ouvriers

et qui produisaient une moyenne annuelle de 3150 instruments.

Les pianos , la plupart à queue , quoique manquant d'élégance

sont assez estimés, particulièrement ceux qui sortent des ateliers

de Hartmann et de Ziegler.

2º PARTIE . 39
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Vienne a eu trois Expositions d'industrie , la première en

1835 , la seconde en 1839 et la troisième en 1845. A la pre-

mière on remarqua 10 facteurs exposants et 17 instruments ; on

distingua un piano droit et trois pianos carrés. A la seconde

exposition la musique compta pour les pianos 28 exposants et

47 instruments dont 38 à queue , 5 carrés et 4 droits. A la troi-

sième solennité industrielle (1845) , le nombre des facteurs de

pianos atteignit le chiffre de 57 représenté par 88 instruments

dont 76 pianos à queue , 8 pianos carrés et 4 pianinos ou pianos

droits.

A l'exposition de Berlin en 1844 , la Saxe obtint pour ses ins-

truments deux médailles d'or , quatre médailles d'argent et 23

médailles de bronze.

Munich eut également une Exposition en 1854. Toute la fac-

ture des pianos allemands y fut représentée : la Bavière par 1 ,

l'Autriche 19 , la Prusse 8 , la Saxe 4 , le Hanovre 3 , Brunswick 1 .

Les deux Hesses 4 , Wurtemberg 1 2 , Nassau 1. Saxe-Gotha 2.

Saxe-Weimar 2, Saxe-Altenbourg 1 , Saxe-Meinengen 1 , Franc-

fort 1 , Hambourg 1 , Forêt-noire 1 , total 69. On y remarquait

47 pianos à queue, 44 pianos carrés et 28 pianos droits.

A l'Exposition de Londres , l'Allemagne et l'Autriche furent

représentées dans la division des pianos par 23 facteurs et 29 ins-

truments. En 1855 , à l'Exposition de France , la facture alle-

mande figura dans la section des pianos pour trente-un instru-

ments et reçut trois médailles de première classe , obtenues par

M. Bereghszasi de Pest (Hongrie) , M. J.-L. Schiedmeyer de

Suttgard, M. Heutsch , Lindeberg ( Bavière). Trois médailles de

deuxième classe accordées à M. J-P. Schiedmeyer de Stuttgard,

Westermann de Berlin ( Prusse ) , V. Wiznieski de Dantzick

(Prusse) , et une mention honorable accordée à M. Westermann

et Ce de Berlin .

Depuis 1830 , la Belgique est entrée en rivalité avec les autres

nations pour la facture des instruments de musique à cordes

frappées, et grâce à Grætars , Haberecht et Lichtenthal , ses

produits en ce genre d'intruments furent bientôt aussi estimés

que ceux d'Allemague.

La fabrication du piano était représentée par vingt-huit éta-

blissements occupant 120 ouvriers et livrant à la consommation

environ 420 pianos par an, représentant environ 500,000 fr.

en portant le prix moyen de chaque instrument à 1,200 francs.

C'est donc à tort que l'Indépendance Belge affirmait en novembre



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE . 555

1851 , que la Belgique construisait annuellement 1,000 à 1,200

pianos, représentant une valeur de 140 à 150,000 francs. Il y a

erreur sur le nombre de la production. La statistique officielle

du gouvernement n'accusait que le chiffre que j'ai indiqué

plus haut. Il est impossible que la fabrication ait augmenté de

beaucoup dans l'espace des dernières années , d'autant plus que

la Belgique montrait déjà une tendance à abandonner la cons-

truction des instruments à cordes frappées pour celle des instru-

ments à lames vibrantes.

En 1851 , la fabrication des pianos se trouvait donc en Bel-

gique ainsi répartie :

PROVINCES. VILLES.

N
O
M
B
R
E

D
E
S

É
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
S

.

O
U
V
R
I
E
R
S

.

A
P
P
R
E
N
T
I
S

.

T
O
T
A
L

.

M
I
N
I
M
U
M

.

Bruxelles 11 79 1 80 0,50 4 , »> »

Brabant Ixelles 4 7 2>> 7

Louvain 1 >> 2 2 >> >>>1

Flandre Occale Bruges 1 3 2 5 0,40 1,75

Flandre Orale Gand 4 9 2 11 0,50 2,50

(Liége 6 13 2 15 0,50 2,50

Liége

Verviers 1 >>0 » >> »

moyenne.

28 111 9 120 0,47 2,68

La Belgique eut plusieurs Expositious. A celle de 1835 , la

facture des pianos était représentée par 32 instruments. A

l'exposition de Londres, cette nation figurait parmi les instru-

ments à clavier par 6 facteurs de pianos qui s'y étaient rendus ,

et qui y avaient fait admettre 1 piano à queue et 13 pianos

droits . A l'exposition universelle de Paris , la Belgique fut admise

pour 14 pianos.

La Hollande confectionne peu, et ce qu'elle produit excé-

dant sa consommation intérieure est expédié aux Indes , ainsi

SALAIRES.

M
A
X
I
M
U
M
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nous voyons qu'en 1839 sa possession indienne de Java avait reçu

pour une valeur de 159,529 francs d'instruments de musique.

La Hollande en avait fourni pour

L'Angleterre.

La France

Hambourg .

Brême

Etats-Unis .

·

Autres lieux .

•

·

•

Total.

• 104,262 fr.

26,037

9,280

15,244

1,712

2,845

149

159,529

La Suède s'occupe aussi de facture instrumentale , il y a quel-

ques années déjà qu'elle comptait NEUF fabriques d'instruments ,

occupant 24 ouvriers, et produisant annuellement pour environ

97,650 francs.

Il est essentiel pour bien étudier l'importance de l'industrie

de la facture internationale de visiter les grands entrepôts de

l'Allemagne , tels que Hambourg et Bremen , véritables réser-

voirs où viennent s'amasser presque tous les produits de la

facture allemande pour de là se répandre dans l'univers entier.

Les entrepôts de Hambourg ont reçu d'Allemagne pendant les

années :

1851. 289 pianos valant 119,640 marco banco ou 224,923 fr.

1852. 285 118,050 221,934

1853. 413 171,270 321,987

1854. 447 196,300 369,044

1855. 448 197,290 377,380

Il est entré à l'entrepôt général de Bremen en :

1851. 208 pianos valant 41,800 thalers ou
163,020 fr.

1852. 231 46,200 171,180

1853. 322 64,400 251,160

1854. 518 103,600 404,040

1855. 389 77,800 303,420

Il est sorti de Hambourg pour diverses destinations pendant

les années :

1851. 1,230 pianos valant 508,070 marco b° ou
955,169 fr.

1852. 2,157 891,160 1,675,380

1853. 1,953 806,960 1,319,084



ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE . 557

1854. 2,158

1855. 2,085

891,290

861,300

1,675.757 fr.

1,586,244

Il est sorti de Bremen en :

1851. 143 pianos valant 24,594 thalers ou
95,913 fr.

1852. 118
23,600 92,040

1853. 179 35,800 136,620

1854. 348 59,600 232,440

1855. 229 45,800 178,620

Nous voyons donc que par les seuls débouchés de Hambourg

et de Brême, l'Allemagne a écoulé en

1851. 1,373 pianos valant 1,051,082 francs .

1852. 2,275

1853. 2,132

1854. 2,456

1855. 2,314

1,767,420

1,455,704

1,908,197

1,764,864

La moyenne des prix faibles est d'environ 413 marco B. ou

776 fr. , moyenne que nous avons déjà trouvée à peu près sem-

blable plus haut.

La Saxe est le pays de l'Allemagne qui fabrique le plus d'ins-

truments de musique. Ainsi nous voyons que Bremen a reçu en

1853 322 pianos de onze provinces différentes et la Saxe figure

pour 177 pianos, environ 55 %. En 1854 , le même entrepôt re-

çoit 518 instruments de plus de trente lieux différents. La Saxe

à elle seule figure pour 308 dans ce nombre, 59 %. En 1855 ,

plus de seize provinces expédient des pianos à l'entrepôt de

Bremen, le chiffre atteint 389 ; la Saxe revendique dans ce nom-

bre 288 instruments , 73 %. Il en est de même à Hambourg. Les

pays qui viennent ensuite sont la Prusse , 17 % de la totalité , le

Hanovre, 8 1/2 % , la Hesse , 3 1/2 % , la Bavière ne figure que

pour 21/2 % dans les envois de pianos ; il n'en est pas de même

pour les autres instruments comme nous le verrons , elle осспре

alors un rang très-distingué.

Les pianos allemands ne sont généralement ni des meubles de

luxe ni même des instruments de luxe, mais le goût de la mu-

sique est tellement répandu qu'il faut aujourd'hui en Allemagne

des pianos pour toutes les bourses ; et puis un des grands vices de

l'administration douanière de ce pays, c'est de faire payer comme

je l'ai déjà dit, les droits en raison du poids ; et chaque facteur

cherche à alléger l'instrument, peu importe qu'il puisse ou non
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C
O
R
D
E
S

D
E

L
A
I
T
O
N

.

résister longtemps à un tirage d'au moins 1,840 kilog . s'il n'a

que deux cordes , et de 2,760 kilog . si le piano est monté de trois

cordes ; les cordes employées en Allemagne étant plus minces

que celles dont on use en France :

Nos LONGUEUR TENSIO Nos LONGU. TENSI LONGUEUR TO

fa 1480 15 k. mi 740 18,5k fa 195 8k

fa 1447 16 3 fa 710 19 sol 185

1 sol 1414 17,5; fa 680 19,5 sol 175

sol 1382 19 la 166

la 1350 19,5
sol 651 17,5

la 158
2 sol 622 18

la 1318 17,5
si 149

la 593 18,5

si 1286 18

6 ut 1254 18,5

ut 1222 19

ré 1188 19,5

ré 1156 17,5

5 mi 1124 18

fa 1092 18,5

fa 1060 16,5

sol 1028 17
4

sol 996 17,5

C
O
R
D
E
S

E
N

F
E
R

.

ré 458

ré 434 10

la 564 14

si 536 14,5

ut 508 15

ut 483 15,5

9,5
C
O
R
D
E
S

E
N

F
E
R

.

ut 140

ut 132

ré 125

ré 118

mi 112 8

fa 106

fa 100

sol 95

mi 408 10,5
sol 90

fa 388 11
la 85

la 964 18

fa 372 12,5

sol 356 12,5

sol 340 12,5

la 80 8

si 75

ut 70 8

8
8
8
∞
∞
∞
∞
∞
∞
∞
∞

∞
∞

∞
∞
∞
∞
∞
8

8

8

8

8

la 932 17,5
3

la 324 12,5

si 900 18 la 308 12,5

ut 868 16,5
si 292 12,5

2 152

ut 836 18,5
ut 276 12,5

2
ré 804 17

ut 261 12,5

ré 772 17,5
ré 246 12,5

ré 232 12,5

tension de :

mi 218 12,5

fa 206 12,5

407 k.

361 k.

Ainsi pour un instrument à deux cordes il faut résister à une

407 k. X 2 814 kil.

361 X 2 722

152 X 2 = 304

920 k. X 2 = 1,840 kil .
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et pour un piano à trois cordes :

407 k. X 3
-

361 X 3

1,224 kil.

1.083

152 X 3 456

920 k. X 3 2,760 kil.

Voilà la raison qui force les facteurs de donner à leur char-

pente une construction aussi forte et pour cela même aussi

pesante. On a bien cherché un remède dans des chassis creux

en fonte de fer, mais le bois a toujours prévalu.

N'est-il pas étonnant que nous rencontrions moins de rensei-

gnements sur l'industrie de la facture instrumentale de la France

que sur celle de l'étranger. Avant le beau travail statistique de la

chambre de commerce de Paris , travail qui eût dû être imité

par toutes les chambres de commerce de l'Empire , on ne trouve

aucune lumière pour guider l'explorateur, aussi je me trouve

obligé de fouiller dans la poussière des archives pour découvrir

quelques bribes dont je puisse faire usage afin d'indiquer la si-

tuation de l'industrie musicale avant 1848. Le tableau suivant ,

dressé sur les légères indications fournies par les facteurs aux

Jurys des diverses Expositions , montrera le progrès de la facture

des instruments à clavier durant une période de quinze années.

Notre travail eût été plus complet si les personnes préposées par

l'Etat à la réception des bulletins adressés à chaque industriel

par la ville de Paris eussent accompli leur travail , et si les re-

gistres dits questionnaires eussent été tenus avec régularité.

En 1827, absence de registre ; en 1834 , il n'est tenu qu'impar-

faitement ; en 1839 , l'employé fatigué ou ennuyé sans doute de

cette besogne d'enregistrement l'interrompt tout-à-coup au

beau milieu du registre ; passé cette époque, il n'est plus trace

de questionnaires, on n'a pas pris note des réponses aux diverses

demandes si sagement adressées par le Bureau du commerce de

la ville de Paris. Ces questions étaient-elles utiles ? alors on de-

vait en prendre note ; étaient-elles sans importance ? Pourquoi

alors les avoir adressés ?

Cependant le peu que je suis parvenu à rassembler suffira

pour montrer les progrès incessants de la facture instrumentale.
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NOMS

DES FACTEURS.

1827. 1834.

S
A
L
A
I
R
E
S

.

1839.

S
A
L
A
I
R
E
S

.

Arnoult, 4,000 4 83 à 6

Baron, 36,000 5 64 à 5

Beauvais, 6,900 1 13 à 6

Bell, 72,000 10 124 à 8

Bekers,

Bernardht, 95,000 25 139,000 30 10 3 à 9 240,000 58 18 4 à 5

Biestedt, 20,000 5 56,000 11 5 3 à 8

Berche, 30,000 8

Blondel, 29,000 5 43 à 7

Boisselot,

Buffet,

175,000 50

56,000 8

3 à 8

84 à 8

Busson,

Cluesman, 20,000 5 83,000 20 44 à 7

Cote,

40,000

130,000 20

72,000 14

2 10 3 à 7

20 4 à 7

83 à 9

Couder, 60,000 17

Debain, 75,000

Dietz , 104,000 20

Domeny, 32,000

Endrès, 25,000 7 25,000

Erard. 1,169,000 150 1,320,000 120

6
2
7
9
0
6

154 à 8

10 4 à 8

15 4 à 8

4 à 6

50 3 à 10 2,812,800 289 73

Eslanger, 60,000 6

3 à 10

12 5 à 6

Eulriot,

Fleig, 60,000 10 83 à 8

Frinck, 7,000 2 4 à 6

Gaidon,

Gibaut,

27,000 4

52,000 10

44 à 6

5 4 à 6

Giraud,

125,000 18

26,000

20 5 à 10

3 54 à 7

Grus, 20,000 3 35 à 8

Guerber, 80,000 10 154 à 5

Haltzembuhler

Herz (H, ),

145,000 25 204 à 5

Hesselbein,

245,000 50

65,000 12

20 4 à 8

74 à 6

Hentermayer,

85,000 12

10,000 2

15 4 à 6

14 à 5

Janus,

Klein,

10,000

35,000

3
6 3 à 8

44 à 8

Kleffer, 60,000 15

Koska,

Kriegelstein,

Lachette,

Langrenez,

69,700 14

70,000 15

18,000 5

52,000 15

15 4 à 6

54 à 10

4 à 6

29,000 3

120,000 28

63 à 5

10 4 à 10

5 à 6

Leblanc 75,000 17 64 à 6

Licquout 39,000 6 64 à 5

A REPORTER.. 1,479,000 232 2,786,600 423 194 4,545,800 536 250
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1827.

NOMS

DES FACTEURS.

1834. 1839.

S
A
L
A
I
R
E
S

.

REPORT.... 1,479,000 232 2,786,600 423 194

Limonaire,

Linck,

Mercier, 55,000 12 6 5 à 10

Mermet,

4,245.800 536 250

52,000 6 10 4 à 6

40,000 4 84 à 7

98,000 20 10 5 à 10

26,000 3 54 à 6

Mullier, 15,000 4

Mussard,

40,000 12

65,000

2
7 4 à 6

7 15 4 à 6 65,000 15 54 à 6

Nosemberg, 3,291 1 4 à 6

Pape, 280,000 75 525,000 150 4 à 8 800,000 200 50 4 à 8

Pfiffer,

Pleyel,

18,000 3

180,579 30 1,790,186 250

24 à 5

50

Raoult, 110,000 14

Richter, va 40,000 10 65,000 12

4 à 10 2,365,000

18 5 à 6 98,000

84 à 8

300 95 4 à 10

20 10 4 à 7

Rinaldi, 10,000 3 65,000 10 10 3 à 8

Roger, 48,000 10 44 à 8 130,000 30 10 4 à 8

Rohr, 10,000 3

Roller-Blanche' 95,000 25

3 à 4

265,000 60 20 3 à 10

Rossellen, 100,000

Schmidt, 10,000

Schoen, 42,000

Seyrey, 85,000 20

Souffletto , 10

Thomas,

Tuquet 80,000 20

Vandevsek,

Walter, 34,000

Wetzel, 150,000 40 170,000

2
0
0
9

G

84 à 10

6

60,000 8 4 à 8 185,000

55,000 84 à 8

86,900 10 15 3 à 6

5
5

15 16 4 à 6

3 4 à 6

84 à 6

45 12 4 à 7

26,000 6 24 à 6

6 44 à 9

40 10 3 à 6 165,000

Wiering,

Wolfell,

50,000

105,000

2
0

40 10

7

24

5 à 7

83 à 6

83 à 7

TOTAL...... 1,329,579 439 6,333,636 1058 380

Moyenne des sal. , prix fort, 3'70

8,606,091 1200 519

Moyenne des sal. , prix fort. 3'90

1834 prix faible, 7 40 1839
—

prix faible, 6 90

Moyenne générale, 555 Moyenne générale, 5 40

1827. 16 fact. occup. 439 ouv. le m. de leurs aff. s'él. à 1,329,579' soit 3,028' p. ouv.

1834. 42

1839. 38

1848. 197

1,438 6,333,686 4,404

1,719 8,606,091 5,006

— 2,889 11,186,071 3,976
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A l'examen de ce tableau on voit s'effectuer un accroissement

successif et régulier par chaque période dans la production.

Quant aux salaires ils restent à peu près sans grande variation ,

ainsi la moyenne des prix faibles en 1834 , est de 3 fr. 70 c. , et

en 1839 elle n'a augmenté que de 0 fr . 30 c. , soit 3 fr. 90 c.,

mais il y a eu diminution de 0 fr. 50 c . sur la moyenne des prix

forts de ces salaires en 1834 , cette moyenne s'élevait à 7 fr. 40 c.

et, en 1839 , elle n'est plus que de 6 fr . 90 c . Si l'on combine

ensemble les prix forts et les prix faibles on trouve, pour

moyenne, 5 fr. 55 c. pour l'année 1834 et 5 fr. 40 c . pour l'an-

née 1839. Cette moyenne, comme on le verra, est encore descen-

due et, en 1848 , elle n'est plus que de 4 fr. 90 c. , malgré la

chèreté des vivres. Pourquoi ? parceque l'ouvrier n'ayant pas

d'avances ne peut attendre ; il lui faut subir toutes les diminu-

tions que réclament les circonstances et trop souvent ses chefs.

Pour lutter avec la facture et l'industrie étrangère, il ne suffit

pas de faire mieux, mais il faut produire à aussi bon compte

qu'elles, aussi le facteur cherche-t-il à diminuer le prix de revient

de sa fabrication et ne pouvant obtenir d'économie sur les matiè-

res premières qui, au lieu de diminuer de valeur, tendent chaque

jour à augmenter, le facteur n'a de ressources que dans l'abais-

sement du prix de la main-d'œuvre. Disons également que l'ag-

glomération de tous les ouvriers de la facture dans Paris où arri-

vent incessamment, tant de France que de l'Etranger, d'autres

ouvriers habiles , tend également à la baisse des salaires.

Les ouvriers facteurs sont en partie, gens établis , ayant

femines, enfants, qui réfléchissent et qui savent qu'en faisant

grève ils mangent leurs avances s'ils en ont, et qu'on ne récupère

jamais ce qu'on a perdu , car il se présente, dans les ateliers ,

dix postulants pour une place vacante à l'établi. Il faut que les

chefs d'établissement ne mésusent pas de cette faculté d'augmen-

tation ou de diminution de salaire s'ils ne veulent pas voir l'ou-

vrier déserter le pays et porter ailleurs son industrie . Il est une

moyenne qu'on ne saurait dépasser et qui doit suivre mora-

lement le cours des produits alimentaires. Dans tous les ate-

liers de factures que j'ai visités , j'ai trouvé que la famille de

l'ouvrier se compose ordinairement de quatre personnes : le

mari, la femme, deux enfants en bas âge. S'il est garçon , il a

à soutenir sa mère, ses frères et sœurs trop jeunes pour gagner

leur existence . Supposons que le chefde cette famille gagne 4 fr.

90 c. , moyenne du salaire reconnu par l'enquête établie par la
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Chambre de Commerce en 1848 , et qu'il travaille 218 jours ,

terme moyen de son travail. L'année se compose , il est vrai , de

365 jours, mais il faut déduire 52 dimanches et au moins cinq

jours de fête , restent donc 308 jours. Mais l'ouvrier facteur de

pianos ne travaille pas constamment pendant tout ce temps ; il

subit forcément la morte saison qui, pour cette industrie , est

d'environ trois mois, ou 90 jours par année ; supposons cepen-

dant ce terme exagéré et réduisons-le d'un tiers , ou 30 jours , ce

qui porte à 218 jours de travail effectif 1,068 fr. 20 c.
=

Nous ne ferons pas le détail de la nourriture de notre ouvrier ,

mais nous prendrons le chiffre moyen, établi par la statistique

de la ville de Paris en 1857. La valeur de la consommation pari-

sienne représentait 506,201,101 francs , c'est-à-dire que tous les

habitants de Paris pris collectivement dépensaient annuellement ,

pour leur nourriture , une somme de plus de 500 millions de

francs repartie sur la population ; cette dépense était, pour cha-

que habitant , en moyenne, de 481 fr. 20 c . par an , ou 1 fr. 32 c.

par jour. En évaluant la nourriture de la femme et de ses deux

enfants réunis à une somme égale à la moitié de celle du mari ,

parce qu'ils ne boivent ni vin , ni liqueurs , on voit qu'il doit

dépenser, pour sa nourriture, 721 fr. 80 c. , ou 2 fr. par jour.

Si nous mettons en parallèle le travail , fait par Lavoisier , en

1788, sur la nourriture individuelle , avec celui établi par les

statisticiens en 1854 , on verra que le chiffre de la nourriture a

augmenté de 61 %.

1854 .1788.

Pain. 34 f. 33 62 f. 05

Viande . 67 50 77 22•

Vin .. 54 17 78 63

Bière et cidre .

Eau-de-vie.

2 20 4 35

4 >> 14 28

Poisson . 10 17· 14 >>

Beurre .

Fromage

8 83 25 53•

4 » 6 95·

OEufs 5 83 8 61·

Fruits et légumes. 20 83

Vinaigre
>> 67

86 71

>> 63

Huile, poivre et sel
10 >> 30 >>

268 84 408 96
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1º Nourriture de la famille .

2º Le logement se compose de la location de deux

pièces, dont une à feu.

Entretien du mobilier

·

Chauffage, charbon de terre pour le poële

l'hiver pendant quatre mois .

Eclairage , 50 gr. d'huile par jour en

moyenne. ·

Mèches, chandelles, allumettes . •

100

10

25 >>

10 20

721 f. 80

10 >>

155 20 155 20

3º Le vêtement, achat et entretien des vêtements ,

M. Leplay dans son beau travail sur les classes

ouvrières, le porte au 1/5 de la nourriture .

Total.

160 >>

1,037 00

Il lui faut donc travailler pendant le temps de chômage et

pendant les journées libres , pour combler le déficit entre ses

dépenses et son avoir, car il y a encore une foule d'autres

dépenses qui, trop minimes en apparence pour être cotées ,

n'en font pas moins au bout de l'année une somme assez ronde.

Il y a surtout ces dépenses réciproques entre ouvriers, les-

quelles entretiennent la bonne camaraderie. Il y a le cadeau

qu'il est dans l'usage de faire au jour de l'an, à l'entrepreneur

ou au chef de la manufacture. Il y a encore le petit présent aux

maîtres et maîtresses d'école le jour de leur fête. N'oublions pas

également les récréations nécessaires à tous les hommes quelque

soit leur âge.

Retranchez un centime du salaire de cet ouvrier, il se trouve

alors forcé de retirer ses fonds de la caisse d'épargne ; puis la

crise durant, il se voit réduit à vendre son chétifmobilier, et toute

l'économie de son existence , ainsi que la tranquillité publique se

trouve compromise. Après février 1848 , ne pouvant plus tra-

vailler, ne pouvant plus satisfaire aux besoins de sa famille,

l'ouvrier a cru à toutes les chimères qu'on lui présentait comme

correctif de son malheur. L'épargne épuise l'ouvrier, lui criait-

on, et aussitôt la caisse ne put suffire aux remboursements.

L'épargne épuisée , on lui jetta un fusil entre les mains comme

dernière ressource et le besoin en fit un satellite de l'émeute.

Il faut donc que les patrons soient raisonnables et ne calcu-
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lent pas uniquement les salaires selon les bénéfices rapportés,

mais bien sur la chèreté plus ou moins grande des objets de

consommation ; c'est ainsi que l'avait compris Pleyel , dans l'or-

ganisation de sa fabrique de pianos , c'est ainsi que l'ouvrier et

le patron se trouveront moralement liés. Ce dernier est forcé-

ment conduit à régler la rétribution due au travail , non-seule-

ment sur le service qui lui est rendu , mais bien encore sur le

besoin de l'ouvrier , sur ceux de sa famille. Tant que cette loi

sera respectée, la solidarité des deux classes de la société se

maintiendra avec fermeté mais l'ordre public sera compromis

dès que cette impérieuse nécessité cessera d'être satisfaite, car il

faut , avant toutes choses , que l'ouvrier puisse vivre et soutenir

les siens du fruit de son travail.

En 1819 , la fabrication des instruments de musique en général

n'occupait, dans toute la France , que 1,067 ouvriers .

En 1830, on comptait, à Paris , 320 facteurs de pianos ou

ouvriers travaillant pour leur compte, et 139 dans les départe-

ments. La fabrication et la réparation du piano entretenait à

Paris seulement 2,500 ouvriers , en 1848 ils étaient, pour cette

seule spécialité de la facture instrumentale , au nombre de 3,000.

En 1820 , le chiffre de la production parisienne était d'environ

6,500 instruments ; en 1848 , elle dépassait 8,667 et en 1856 la

production en pianos de la ville de Paris seule a atteint le chiffre

de 12,000 instruments. Si en 1834 on estimait à 100,000 le

nombre des pianos répandus en France, il a dû plus que tri-

pler depuis cette époque. Nismes et Marseille se distinguent par

leur fabrication de pianos et dans cette dernière ville , il faut

citer l'établissement de M. Boisselot qui a su donner à l'indus-

trie de la facture des pianos un grand essor.

Pour se bien rendre compte de la valeur d'un instrument, il

faut connaître son prix de revient , voici le devis d'un bon piano

droit à cordes verticales :

· •Bois.

Barrage..

Caisse grand modèle.

Mécanique.

Clavier et chevilles.

Marteaux.

Cordes. ·

•

80 fr.

40•

85

75

60

18

30

A reporter.
388
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Report.

Tringles des pédales , crosses , roulettes, flambeaux .

Drap, feutre et taffetas. •

Colle et vernis, papier de verre

Tablage
•

Montage et filage de cordes

Vernissage.

•

·

Egalissage.
•

Serrure, vis, etc.

Frais divers .

388 fr.

30

4

30

25

5

15•

15•

40

552 fr.

48

600

Pour faire face à tous les frais indépendants de la construction,

ce chiffre doit être majoré de 100 %, ou 1,200 francs . Voyons si

je ne me suis pas trompé dans mon appréciation , ou pour mieux

dire vérifions mon calcul à l'aide d'une donnée certaine que me

fournit la maison Erard , laquelle en 1855 a

Payé pour salaire d'ouvriers .

Achat des matières premières

Total.

•

·

• 755,000 fr.

530,000

.1,285,000 fr.

qui ont produit 1,500 intruments . En divisant la somme de la

dépense totale par le chiffre de la production , nous trouvons

pour moyenne de prix de revient 856 francs , ajoutons à ce nom-

bre 100 %, nous aurons 1,712 francs , et regardant sur le prix

courant de cette maison , nous voyons que son prix en moyenne

pour ce genre de piano est de 1,400 francs.

Nous ferons remarquer que les grands établissements pour-

raient se contenter d'une majoration moins élevée que celle

de petits industriels, parce qu'il y a certains frais qui sont les

mêmes, quelle que soit la quantité d'instruments fabriqués , et

qui diminuent en raison du nombre d'instruments entre lesquels

ils sont répartis; mais il y a des maisons qui n'élèvent ainsi leurs

prix que pour suffire aux exigences des commissionnaires et faire

une large part à l'artiste intermédiaire . C'est ce dont nous nous

occuperons plus loin.

Si la France a su conquérir une des premières places dans

l'industrie de la facture instrumentale , si jusqu'à ce jour elle ne

craint aucune rivalité des nations européennes , elle ne doit pas

s'endormir sur ses succès , car il est un peuple qui pourra peut-
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être un jour lui faire une concurrence terrible sur les marchés

étrangers ; ce peuple est celui des États-Unis. L'Américain au-

jourd'hui construit , il fait bien et beaucoup. Si vous êtes étonné

de rencontrer en France un piano dans chaque maison, quel sen-

timent éprouveriez-vous à voir un de ces instruments dans

chaque appartement américain. Le plus petit fermier a son

piano , et très-souvent il en possède deux.

Voici quelle était, en 1844 , l'importance de la facture instru-

mentale aux États-Unis.

VALEUR NOMBRE

NOMS DES ETATS. des

CAPITAL

D'OUTILLAGE
des

et de

PRODUITS. OUVRIERS. PREM' ÉTABLISS .

Maine, 3,010 D. 4 2,001 D.

New-Hampshire, 26,750 47 14,050
Massachusets, 340,085 246 243,760
Rhode-Island, 7,200 9 6,075

Connecticut, 6,125 8 7,050
Vermont, 2,290 6 1,750

New-Yorck, 472,910 428 403,775

Pensylvania, 33,728 109 35,656

Maryland, 16,400 15 4,000

Virginie, 1,005 2 1,000

Caroline du Nord . 938 3 203

Géorgia, 8 2

Alabama, 21 >

Kentucky , 4,500 6 5,000

Ohio, 8,454 11 5,000

Illinois, 500 2 50

TOTAL.......... 923,924 D. 908 734,370 D.

Ou ou

4,979,443 fr.
3,701,198 fr.

L'américain est marchand avant tout , et s'il se livre à la pro-

duction c'est qu'il est fatigué des mauvais envois qu'il reçoit

d'Europe. L'Allemagne était l'entrepôt dont il tirait les pianos

qu'il allait ensuite revendre dans tous les lieux où un vaisseau

peut aborder. Dégoûté de l'Allemagne à cause de la fragi-

lité de la construction , il s'adressa à la France ; mais il ne fut

pas satisfait davantage, la rapacité des commissiounaires , ne lui

livrant souvent à un très haut prix que des instruments mal

construits, rebuts des magasins, il se mit à construire lui-
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même. Les ouvriers ne lui manquèrent pas, les émigrations

annuelles les lui fournirent ; et aujourd'hui la plus grande manu-

facture de pianos après celles de Broadwood , de Londres , est

immédiatement celle de Chickering, de Boston.

L'on verra plus loin dans le tableau des exportations des

Américains qu'ils expédient aujourd'hui des pianos chez ceux

même qui étaient jusqu'alors chargés de leur en fournir.

En 1837 , la fabrique des orgues et pianos, aux Etats-Unis ,

réunie était estimée à 288,800 dollars (1,559,520 fr. ) , em-

ployait 394 ouvriers et utilisait un capital de 65,943 dollars

(356,103 fr) .

En 1840 , 246 ouvriers fabriquaient pour 243,760 dollars

(1,316,304 fr . ) , avec un capital de 855,100 dollars (297,540 fr. )

Voici maintenant l'état de cette industrie dans la seule ville de

New-Yorck en 1855 :

DÉSIGNATION

DES INSTRUMENTS .

Melodeon.

Instruments divers.

Fabricants d'orgues

de tuyaux d'orge .

de pianos.

d'accessoire pour

pianos.

de quincaillerie

pour pianos.

de tabourets pour

pianos.

N
O
M
B
R
E

d
e

f
a
b
r
i
c
a
n
t
s

.
3
3
3
3
1

CAPITAL VALEUR REPRÉSENTÉE.

en en frais

argent. d'établ

par les par lesins-

matière truments

premes. construits

N
O
M
B
R
E

d
'
O
u
v
r
i
e
r
s

.

28,000 25,000 4,000 190,000 81

2,110

46,200

18,000 14,500 7,500

>>

4,500

300

61,160 145,000 89

552 3,000 2

38 461,557 169,219 481,315 2,000,162 1,700

2

1 D 250 41 585

33,000 33,000

1 » >

5,920 45,000 32

950 1,942 6,000 7

50 570,857 251,219 | 605,430 2,397,247 1,920

822,076ª

Ou

4,439,210 FR.

3,002,677d

ou

16,814,455 FR.

La production des instruments en 1844 , à New-York, repré-

sentait une valeur de 472,910 dollars ou 2,553,714 fr. , et

un capital de 408,775 dollars ou 2,207,385 fr. , en tout

4,761,109 fr . , en dix années la production a atteint ce chiffre
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de 16,492,566 et le capital engagé s'est élevé à 4,439,210 fr.

En Amérique il y a moins de journées consacrées au plaisir , aussi

l'ouvrier représente instruments d'une valeur moyenne de

1,600 fr. Il faut dire aussi que le mode de travail (à la tâche) ,

généralement employé , contribue pour beaucoup dans cette

augmentation de production .

Les Etats-Unis possédaient en 1852 , 1,480 facteurs de pianos ;

282 facteurs d'orgues ; 321 facteurs d'intruments divers ; 78

marchands de musique ; 937 professeurs de musique et 2,667

artistes musiciens .

La facture des instruments n'y est pas parquée dans une seule

localité, elle se trouve répandue dans tous les États. L'État de

Cincinnati qui ne possédait , en 1841 , que six facteurs employant

un capital de 25,000 dollars (135,000 fr. ) , comptait en 1851

62 facteurs utilisant un capital de 89,000 dollars ( 480,600 fr. )

Nousvoyons aussi l'Etat de Massachussets produire en 1855 des

instruments de musique pour la somme de 2,295,680 dollars ou

14,016,672 fr . et dépenser en frais d'installation et de roulement

un capital de 1,280,700 dollars ou 6,905,780 fr. , et employer

1,765 ouvriers ; nous remarquons également la petite ville de

Milwaukie , située sur le lac Michigan , qui produit , des instru-

ments, pour un somme de 548,625 dollars ou 2,963,075 fr. ,

utilisant un capital de 293,108 dollars ou 1,582,740 fr.; les

pianos confectionnés représentaient un capital de 117,560 dol-

lars ou 587,800 francs , et avaient occupé 127 ouvriers.

Quand on considère avec attention le mouvement musical qui

se produit en Amérique, on reconnaîtra facilement combien s'est

trompé M. Fétis dans son rapport de la section de musique à

l'Exposition de 1855 , en évaluant la production des pianos de

l'Europe et de l'Amérique à 75,000,000 seulement. Il y a

erreur, comme nous le verrons plus loin , sur le chiffre de la

production en France comme sur celle attribuée à l'Amérique.

Il faut étudier avec quelqu'attention le tableau suivant pour

se rendre compte des progrès rapides de l'industrie musicale aux

Etats-Unis :

2º PARTIE . 40
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DESIGNATION

DES

ETATS.

PROFESSIONS.

F
A
C
T
E
U
R
S

d
e

P
i
a
n
o
s

.

F
A
C
T
E
U
R
S

d
'
O
r
g
u
e
s

.

F
A
C
T
E
U
R
S

d
'
I
n
s
t
r
u
m

"

d
i
v
e
r
s

.

M
A
R
C
H
A
N
D
S

d
e

M
u
s
i
q
u
e

P
R
O
F
E
S
S
E
U

A
R
T
I
S
T
E
S

.

Maine.

New-Hampshire,

Vermont,

Massaachussets. 272

Rhode-Island,

Connecticut,

New-Yorck, 756

New-Jersey,

Pensilvania,

Delaware,

Maryland,

Columbia,

Virginia,

North Carolina,

Géorgia,

Florida,

Alabama,

South Carolina,

Missisipi ,

Louisiana,

Texas,

Arkansas,

Tinnessée

Kentucky,

Missouri,

Illinois,

Indiana,

Ohio,

Michigan,

Wisconsin ,

Iowa,

California,

Mennelosci ,

New-Mexico,

Uthah,

ཕ
ྱ

༠
༠
༢

ཊི
2
0
0
8
8
8
-
8
8
8

ཌ
འ༢

ཅ
མ
ས
་

ས
ྱ
འ
ཅ
མ
ས
༴

འ
ཛ
ུ
མ
ཆ

A
A
A

12 >>

3 17

3 8

40 170

>>

6 2

123

6

18

10

1

ཨ
ག
༤
༦
༠

བྲ
ེ
-ི,

23 20

48

18

3

30 236

6

149

>>

2

12

>>

17 6

»

G
R
A
A
G
A
G

2

2

6

ས
⌘ྶར
ྞ

8
8ཐ
°

2
2
8

བ
ྲ
ས°ྨ

1
2
2
༴

ས
ཿ
ལ
ུ
ཿ

ཕ
ྲ
ུ

12 18

29 12

57 169

61

35 23

930

16

389

6 D

60

13 28

63

8

10

7

17 13

23

11

167

64

1

6

51

108

31

14

141

23

38

3

46

18

41

3

TOTAUX....... 1480 242 321 78 937 2667



CHAPITRE II.

Première Section.

FACTURE DU PIANO A PARIS .

Selon la statistique dressée par la Chambre de Commerce en

1847, on comptait à Paris 197 facteurs de pianos , parmi les-

quels étaient compris quelques fabricants de caisses et de cla-

viers. Dans ce nombre 63 occupaient plus de 10 ouvriers ; 90 en

occupaient de 2 à 10 ; 18 n'avaient qu'un seul ouvrier et 26 tra-

vaillaient seuls.

En 1847 , les affaires de ces 197 industriels se sont élevées à

11,486,070 fr . , la moyenne était par industriel 58,305 fr.

9 industriels faisaient pour 200,000 fr. et plus d'affaires.--17

de 100,000 fr. à 200,000 fr.; 30 de 50,000 fr. à 100,000 fr.;

-46 de 25,000 fr. à 50,000 fr.:-37 de 10.000 fr. à 25,000 fr.;

- 22 de 5,000 fr. à 10,000 fr.: 36 moins de 5,000 fr.
-

La moyenne des affaires par ouvrier employé était de 3,976 fr. ,

et si l'on ajoute, au nombre de ces ouvriers , les 26 petits

patrons travaillant seuls , cette moyenne descend au chiffre de

3,940 fr.

En 1848 , le total des affaires tomba à 2,986,360 fr. , la dimi-

nution causée par cette perturbation politique a donc été de

74 % et, sur 2,889 ouvriers, 1,964 furent congédiés, c'est-à-

dire 68 %.

Les 2, 3 , 5 , 8° arrondissements sont ceux où l'on rencontre le

plus grand nombre de fabricants de pianos . La commission , ins-
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-

--

tituée par la Chambre de Commerce de Paris pour établir la sta-

tistique industrielle , a trouvé et recensé 45 facteurs dans le

2º arrondissement, 31 dans le 5º, 30 dans le 8°, - 22 dans

le 3 , 17 dans le 6 , 14 dans le 7 , -14 dans le 10 , -

8 dans le 1" , 7 dans le 9º, 6 dans le 11 et 3 dans le 4º.

- On n'a trouvé pour l'industrie du piano aucun fabricant dans

le 12 arrondissement , et c'est dans le 2e que s'est rencontré le

plus grand nombre.

—

La commission ayant réuni , dans le même tableau , les facteurs

de pianos , qui sont en général de grands industriels , à des fabri-

cants de claviers et autres accessoires pour le piano , qui sont de

petits fabricants, l'importance des affaires, dans chaque arron-

dissement, ne saurait se proportionner régulièrement au nombre

des industriels qu'on y a réunis. - Au point de vue de l'impor-

tance des affaires , les arrondissements se succèdent dans l'ordre

suivant : 2 , 3 , 5 , 8 , 10 , 6 , 7 , 1 , 11 , 9 , 4. La moyenne des affai-

res était par industriel , dans le 3° arrondissement, 108,373 fr.;

dans le 2º. 100,550 fr.; dans le 5º , 49,226 fr.; dans le 10º de

39,236 fr.; dans le 11 ° , 27,667 fr ; dans le 7° , 23,937 fr . , et dans le

9º , 17,971 fr. —Dans quatre quartiers, le total des affaires dépas-

sait 1 million de francs.-Quartier du Mail (3 ) , 1,948,000 fr.-

Faub. Montmartre (2 ) , 1,607,700 fr. Chaussée d'Antin (2 ) ,

1,103,200 fr. - Porte St. -Martin (5 ) , 1,019,000 fr.-Les autres

quartiers se succédaient dans l'ordre suivant : Feydeau (2º) ,

949,800 fr.Palais-Royal (2 °) , 864,000 fr. — Popincourt (8 ),

507,000 fr. Le Temple (6 ) , 396,500 fr. Faub. et Marais

(8°) , 368,900 fr, — Faubourg Poissonnière ( 3 ) , 363,200 fr. —

De la Monnaie (11 ) , 191,000 fr. - Faubourg Saint-Denis (5º) ,

181,020 fr. Dans les autres quartiers le total des affaires

n'atteignait pas 100,000 fr.

-

--

La population ouvrière se composait de 2,889 individus,

savoir : 2,481 hommes ouvriers sédentaires travaillant à l'ate-

lier; 12 ouvriers mobiles ou étrangers-voyageurs ; 352 ouvriers

travaillant en chambre ; 4 jeunes garçons de 6 à 12 ans, et 40

de l'âge de 12 à 16 ans. Ces ouvriers se divisent par professions

en ébénistes , tableurs , caissiers , vernisseurs , égaliseurs , clave-

tiers , serruriers , monteurs de cordes , tourneurs , sculpteurs ,

guillocheurs , finisseurs , mécaniciens, accordeurs , etc. , etc.

Beaucoup de facteurs emploient des fondeurs, des découpeurs,

des épingliers , ciseleurs , doreurs, etc.

La question des salaires est trop importante pour ne pas nous
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y arrêter et donner tous les détails que nous offre sur ce sujet le

travail de la Chambre de commerce. D'ailleurs ces prix sont à

peu de choses près les mêmes encore aujourd'hui

Le nombre de 2,845 ouvriers se divisait ainsi , 4 étaient fils de

patron, 1,176 étaient payés à la journée ; 1,663 étaient à la pièce

et 2 au mois. La somme des salaires de ces 2,839 ouvriers s'éle-

vait journellement à 13,719 fr. 75 c. , ce qui donnait une moyenne

par tête et par jour de 4 fr. 83 c. Le minimum des salaires était

de 1 fr. 25 c. , le maximum de 20 francs. 20 ouvriers recevaient

moins de 3 francs , 2,087 recevaient de 3 à 5 francs, et 732 plus

de 5 francs. Les 20 ouvriers dont le salaire était inférieur à

3 francs étaient des polisseurs au rabot et des hommes de peine ,

3 recevaient 1 fr. 25 c . par jour , 1 avait pour salaire journa-

lier 2 francs , et 16 gagnaient 2 fr. 50 c. Les ouvriers dont le sa-

laire était supérieur à 5 francs étaient les finisseurs , les égali-

seurs, des sculpteurs , des guillocheurs , des mécaniciens, des

ébénistes, des accordeurs, des contre-maîtres, etc. 126 ou-

vriers recevaient 5 fr. 50 c. par jour; 1 ouvrier 5 fr. 75 ;

365 ouvriers 6 francs ; - 62 ouvriers 6 fr. 50 c. ; - 80 ouvriers

7 francs ; - 62 ouvriers 8 francs ; 5 ouvriers 9 francs ;

17 ouvriers 10 francs ; - 3 onvriers 12 francs ; 2 ouvriers

15 francs ; 1 ouvrier 20 francs. 2 ouvriers engagés an

mois gagnaient chacun 50 francs. 6 jeunes garçons étaient con-

sidérés comme ouvriers , 1 gagnait 1 franc par jour, 4 rece-

vaient 2 francs et 1 gagnait de 150 à 200 francs par an.

—

-

-

38 jeunes garçons étaient considérés comme apprentis, 8

d'entre eux étaient engagés pour cinq ans, 6 par contrat écrit et

2 par contrat verbal ; ils étaient nourris et logés et 4 recevaient

une gratification de 1 franc par semaine. 13 autres apprentis

étaient engagés pour 4 ans ; 9 étaient logés et nourris et 4 ne

sont ni logés ni nourris.

Les renseignements recueillis sur les mœurs et habitudes des

ouvriers employés dans la fabrication du piano dont un grand

nombre sont allemands , ont donné les résultats suivants :

98 sur 100 savent lire et écrire ; 93 sur 100 sont dans leurs

meubles ; 2 sur 100 habitent chez leurs parents ;
-

100 logent en garni.

5 sur

lls passent généralement pour être rangés et laborieux.

Nous ferons remarquer que lorsque la Chambre de commerce

commença son travail , l'industrie s'émut, elle ne pouvait croire

que ce travail n'avait pour but que d'avoir des renseignements
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certains. Elle crut que sous un prétexte plausible , on voulait arri-

ver à connaître l'importance industrielle de chacun pour arriver

à une majoration de patente , basée , soit sur le nombre d'ouvriers

employés, soit sur l'importance des affaires , aussi , un grand

nombre d'industriels et de fabricants déguisèrent le chiffre exact,

et les facteurs d'instruments suivirent cet exemple. Ainsi , on

peut, sans exagération , majorer le chiffre des affaires d'un quart,

sans crainte d'être au-dessus de la vérité . Car nous avons dit et

prouvé qu'en France, on peut généralement représenter la pro-

duction par trois instruments plus 1/2 d'instrument par chaque

ouvrier employé, ainsi prenant le chiffre de 2,889 et le multi-

pliant par 3 1/2 nous aurons 10,111 qui sera à peu près la

moyenne fabriquée : multipliant cette moyenne par 1,500 francs,

moyenne bien faible du prix des instruments, je trouve pour ré-

sultat 15,166,500 francs. Si je prenais la moyenne de toutes les

espèces de pianos, réunies , fabriquées par les cinq premières

maisons de Paris , c'est-à-dire les maisons Erard, Pleyel , Pape ,

Kriegelstein , Herz, moyenne qui est de 2,035 francs , je trouverais

pour importance des affaires le chiffre de 20,475,885 francs,

prenant la moyenne entre 15,766,500 francs , somme que je

crois trop faible et celui de 20,575,885 francs , que l'on peut

trouver exagéré. J'ai 18,171,192 francs, somme qui doit être

bien près de la vérité.

-

Si la production a augmenté, les bénéfices n'ont pas suivi la

même progression , car en 1820 les 6,500 pianos et la réparation

des 500 autres instruments coûtaient environ 1,000,000 francs et

produisaient 75 % de bénéfice partagé entre le fabricant, le

marchand et l'artiste servant très-souvent d'intermédiaire. Le

mouvement de fonds était de 27,500,000 francs auquel il fallait

ajouter le produit de la location des instruments qui était déjà

considérable ; aujourd'hui ce bénéfice est bien moindre.

Le facteur peut quelquefois faire des sacrifices , mais ce sont

des cas exceptionnels, tels que 1848 où l'on vendait à tout prix

pour faire de l'argent afin de ne pas voir se disperser les ou-

vriers et anéantir la fabrique. Uue chose digne de remarque,

c'est que tous les nouveaux facteurs qui ont voulu faire la con-

currence aux anciens, en diminuant les prix , se sont ruinés eux

et leurs commanditaires ; plus ils vendaient, plus ils perdaient.

Voici les prix courants des cinq premières fabriques de pianos

de Paris, maisons dont la réputation est bien établie et qui ne

laissent sortir de leurs ateliers que de bons instruments.
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On a fait bien des progrès dans la construction du piano, et

cependant, chose qui pourrait paraître extraordinaire à bien

des gens, c'est que loin de diminuer, les prix restent station-

naires ou montrent une tendance à s'élever. C'est que le prix de

revient s'est accru de tous les perfectionnements apportés et que

les frais généraux ont augmenté. Mais aussi , la durée , la soli-

dité de l'instrument, le maintien de son accord y ont gagné.

Anciennement on était obligé de renouveler un instrument au

bout de quelques années de service , aujourd'hui, un bon piano,

pour un amateur , dure autant que lui . Disons aussi que le prix

des loyers , la chèreté des matières premières sont des causes

principales qui empêchent la diminution des prix .

Après les prix courants de ces cinq maisons, nous avions cru

pouvoir donner place à un tableau indiquant la progression de

ces maisons depuis l'année 1827. Mais malgré mes instances je

n'ai pu parvenir à obtenir d'elles ces renseignements.

On verra à la partie commerciale de notre ouvrage les pays

où se dirige notre production à l'étranger, car il ne faut pas

s'imaginer que la France seule fait vivre la facture instrumen-

tale.

Deuxième Section.

LUTHERIE .

L'ensemble de l'industrie de la Lutherie est assez difficile à

saisir, car elle se trouve répandue un peu partout : Il faut si peu

de place , si peu d'ouvriers, un capital si minime pour construire

un instrument à archet. La plupart des villes d'Europe renfer-

ment un certain nombre de luthiers. Mais tous sont-ils dignes du

nom dont ils se décorent? n'y a-t-il pas beaucoupde titres usur-

pés ? La plupart ne confectionnent que rarement le violon , les

travaux de la majeure partie de ces industriels se résument dans

des réparations plus ou moins adroites des instruments dété-

riorés ils sont bien plutôt marchands que luthiers.
:

En Allemagne , les deux grands centres de fabrication des ins-

truments à archet sont à Neukerke et à Klingenthal. Neukerke

fournit annuellement à la consommation 400 douzaines d'instru-
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ments à cordes et environ 8,000 paquets de cordes à violon et

500 douzaines d'archets. Il se fabrique à Kligenthal par année

8 à 9,000 violons et plusieurs centaines de basses , de harpes, de

violoncelles , de guitares ; tous ces instruments se répandent en

Espagne, en Hollande , en Russie , aux Indes , en Amérique , etc.

Il se confectionne encore un très-grand nombre d'instruments à

cordes frottées à Mittenwald , près d'Inspruck , à Addorf, Hernen-

dorf, Pilsen, Schreibershau et Vienne.

On peut juger de l'accroissement de cette industrie, dans la

Saxe seulement, en comparant le nombre des maîtres luthiers et

des ouvriers en 1846 avec le nombre existant en 1852. On comp-

tait en Saxe en 1846 , 329 maîtres luthiers occupant 581 ouvriers

compagnons. En 1850 le chiffre officiel était de 3,504 maîtres et

de 6,725 ouvriers-compagnons.

Il n'y a rien dans cet accroissement qui doive surprendre,

puisqu'après la révolution de 1830, les produits de la lutherie

française augmentèrent dans la proportion de 1 à 70.

Voici le prix courant des instruments allemands pour l'expor-

tation :

Prix faible. Prix fort. Réduct. en monnaie de fr.

Violon pièce » » c.» fl . 48 kr . 103 fl . 30 k . 2 f. c . à 9 f. » c .

Alto

Violoncelle

1 )) 5 >> 2 60 13 >>

5 15 7 >> 13 70 18 20

Contre-basse- 14 )) 21 >> 36 50 54 60

Guitare 1 45 8 45 4 50 22 70

Archet )) 36 3 30 1 60 9 »

Quinze violons se trouvèrent exposés à Munich ; le prix le plus

haut était 260 francs et le plus faible 5 fr. 70 c. , les violoncelles

étaient cotés de 143 à 65 francs .

Le Commerce de la Lutherie est assez difficile à faire très-

honnêtement, et l'amateur est souvent trompé par sa faute ou par

son exigence. Tous les artistes et surtout les artistes amateurs

désirent un Stradivarius ou pour le moins un Amati, et il fau-

drait que ces facteurs eussent travaillé quelques centaines

d'années consécutives pour produire le quart des instruments

qui aujourd'hui portent leur nom. Il n'y a pas un luthier qui

n'ait au moins un échantillon de ces grands constructeurs , et

c'est surtout en Amérique que les instruments des maîtres de

Cremone sont le plus abondants : A beau mentirqui vient de loin.

J'ai vu payer par un luthier jusqu'à 100 francs un fragment
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de violon gros comme le doigt qui portait la marque ou l'éti-

quette de Stainer. Aujourd'hui, on est parvenu à imiter , si bien

les instruments anciens , et MM. Wuillaume et Bernardel spécia-

lement, qu'il faut être , comme il le sont réellement, de véritables

honnêtes gens, pour ne pas répandre , comme tant d'autres lu-

thiers des pays étrangers , pour instruments des maîtres italiens ,

les instruments faits chez soi.

Tous les luthiers se contentent aujourd'hui d'imiter les maîtres

italiens , ils font bien ; car ces maîtres , comme Raphaël, peuvent

ètre égalés, mais non surpassés. Ainsi on ne se contente pas d'imi-

ter seulement la forme ancienne , mais on mesure les différences

d'épaisseurs de la table , des éclisses , etc.; eh bien, qu'arrive-t-il

cependant fort souvent? que l'instrument qui , au premier mo-

ment, paraissait fort bon , se détériore à la longue et perd insen-

siblement de ses qualités. C'est que les luthiers modernes ne réflé-

chissent pas toujours que le diapason a monté depuis Stradivarius

de plus d'unton environ. Au temps de Tartini en 1734 , la charge

des quatre cordes égalaient 63 livres ou 30 kil . 838. Les cordes

étaient plus minces que celles dont on monte aujourd'hui les

violons , le chevalet était moins élevé. Il y a trente ans la chan-

terelle n'arrivait déjà à son intonation qu'avec un poids de

22 livres ou 10 kil . 769 , les autres un peu moins, la charge était

alors de 81 livres ou 40 kilog.

La Belgique possède trente luthiers occupant soixante-quatre

ouvriers, ainsi repartis dans les différentes villes :

2 luthiers , 5 ouvriers,

salaires pl. haut. plus bas.

1 >>>> Of 40

4

Anvers,

Malines, 3 17

Lierre , 2 4 )) ))

Bruxelles , 7 33 >> })

St-Joost-St-Nood 1 )) ))

4

5

5

})} }} 1 75

1 75

0 50

0 50

Roulers, 1 >> 5 )) )) 0 50

Gand, 3 5 }) }} 0 40

Saint-Nicolas , 2 1 3 )) )) 0 40

Ath, 2 >> 3 0 40

Mons. 3 D 3 )) )) 0 40

Tournay,
2 1 3 50 1 56

Rancey,
1 2 3 50 1 50

Liége,
1 3 50 1 50

La moyenne du salaire est donc 3 fr. 25 la plus haute et

1 fr. 5 c. la plus faible .
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En Suède on construit également quelques bons violons, et

nous voyons, par les rapports de l'Exposition de l'industrie de

Christiania, qu'un violon et un violoncelle y parurent excellents .

En France , Paris et Mirecourt sont les deux grands centres de

la Lutherie. Dans la première de ces villes se construisent les

instruments de luxe, dans l'autre les instruments ordinaires et

ceux dits de pacotille destinés à l'exportation . On peut estimer

le nombre des luthiers établis à Mirecourt et dans ses environs ,

ainsi que dans les grandes villes de France, à 2,600.

Mirecourt seul occupe de 600 à 800 ouvriers. 25 chefs d'ate-

liers et 40 ouvriers s'occupent spécialement du corps du violon ,

12 chefs et 20 ouvriers travaillent les guitares , et si on joint à ces

ouvriers et maîtres les ouvriers employés à fabriquer les che-

villes , chevalets , les touches , les cordes , les boutons et autres

accessoires des instruments à archet, les préparateurs du crin ,

les fabricants de colophane, des étuis de violon , on atteint sûre-

ment un chiffre qui dépasse 3,000 personnes et dont le produit

peut être estimé à 5,000,000 francs.

Les prix varient ainsi : violon de 5 à 60 francs ; - violoncelle

de 50 à 150 francs ; les archets de 1 fr. 50 à 40 francs.

Mirecourt fut longtemps la véritable pépinière des luthiers

français. C'est de là que sortent un grand nombre d'ouvriers qui

viennent se perfectionner à Paris où se font principalement les

violons de prix , chez un petit nombre de luthiers qui depuis lon-

gues années jouissent d'une belle réputation.

La révolution de 1830 fut un heureux événement pour la lu-

therie , car ses produits augmentèrent dans la proportion de

1 à70.

A Paris on comptait en 1847 19 luthiers ; douze d'entre eux

occupaient de 2 à 10 ouvriers , trois n'en occupaient qu'un seul

et quatre travaillaient sans aide . Parmi ceux qui employaient un

ouvrier ou travaillaient seuls se trouvaient des raccommodeurs

et un fabricant d'archet.

En 1847 , les affaires des 19 luthiers se sont élevés à 300,700 fr.,

ce qui donne en moyenne par luthier 15,826 francs.

Six luthiers accusaient 25,000 francs et plus , quatre de 10,000

à 25,000 francs, quatre de 5,000 à 10,000 francs , et cinq moins

de 5,000 francs.

La moyenne par ouvrier employé était de 6,137 francs et de

5,674 francs. En comprenant dans le nombre des ouvriers les

A patrons travaillant seuls .
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En 1848 , les affaires sont descendues à 75,200 francs , réduc-

tion de 75 % environ , et 20 ouvriers sur les 49 employés ont été

congédiés pendant les mois de mars, avril, mai , juin 1848. C'est

dans le quatrième arrondissement que se trouvaient le plus de

luthiers.

Le nombre des ouvriers était de 49, dont 35 travaillaient à

l'atelier et 12 en chambre , plus 2 jeunes garçons de 12 à 16 ans.

Vingt-six de ces ouvriers étaient payés à la journée et vingt-et-

un à la pièce. La somme des salaires journaliers des 47 ouvriers

absorbait journellement 213 fr. 50 c. , ce qui donnait en moyenne

partête 4 fr. 54 c.; le minimum de ces salaires était de 3 francs

et le maximum de 7 francs. Trente-cinq ouvriers recevaient de

3 à 5 francs, et 12 recevaient plus de 5 francs . Les ouvriers

dont le salaire dépassait 5 francs étaient pour la plupart d'habiles

luthiers , qui avaient fait leur apprentissage à Mirecourt, véritable

école normale de la lutherie. Six ouvriers recevaient 6 francs et

un gagnait 7 francs par jour.

-

Les deux jeunes garçons étaient apprentis , dont un engagé

verbalement pour 5 ans était nourri , logé et recevait une grati-

fication de 2 francs par semaine. Le second engagé pour 3 ans

n'était ni logé ni nourri.

Les renseignements recueillis sur les mœurs et habitudes de

ces ouvriers ont établi que sur 42 , trente-neuf savent lire et

écrire , que sur 47, trente-neuf sont dans leurs meubles et que

huit seulement logent en garni . Ces ouvriers sont pour la plu-

part rangés , économes, laborieux . Mais il s'en trouve aussi

quelques-uns dont la conduite est dérangée et qui font le lundi.

Depuis quelque temps l'Industrie de la Lutherie semble sta-

tionnaire à Paris et marquerait même une tendance à diminuer,

car cette industrie à perdu ces dernières années plusieurs

maîtres luthiers , et ils n'ont pas été remplacés , nul ne s'est

présenté pour acheter leurs fonds et de plus les autres luthiers

restant signalent une diminution assez marquée dans l'écoule-

ment de leurs produits.
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Troisième Section.

INSTRUMENTS A VENT EN BOIS .

La fabrication des instruments à vent en bois se divise à peu

près comme celle des instruments à archet, en instruments de

pacotille et en instruments de choix . Les premiers se confection-

nent généralement à La Couture, petit village du département de

l'Eure , ainsi que dans les communes voisines de Ezy , l'Habit , et

les seconds à Paris. Le produit et la consommation de la fabri-

cation des instruments de pacotille y sont immenses. La fourni-

ture des corps de musique militaire , des orchestres de bal, de

musiciens ambulants et l'exportation à l'étranger absorbent la

plus grande partie de la production. Cette industrie est repré-

sentée, en France , par une quarantaine de maîtres qui font tra-

vailler environ 600 ouvriers, fabriquant annuellement enmoyenne

3,000 flûtes , tant grandes que petites , 5,000 clarinettes ,

200 hautbois, 900 bassons , 350 serpens , 800 fifres et 4,000 fla-

geolets. Divers accessoires se rattachent à la fabrication des

instruments en bois. Le produit de cette fabrication peut être

représenté par 2,000,000 de francs.

Neukerke est pour l'Allemagne ce que La Couture est pour la

France. C'est là où se fabrique cette grande quantité d'instru-

ments à vent, dont l'Allemagne inonde les pays voisins . Voici le

prix-courant de ces instruments : Basson depuis 8 fl . 45 ks , 22 fr.

85 c. , jusqu'à 14 flor. ou 36 fr. 40 c.; flûtes , clarinettes , haut-

bois, 1 fl . 45 ks , 4 fr. 15 c.. à 10 flor. 30 ks ou 27 fr. 35 c.

La Saxe comptait , en 1850 , 380 facteurs d'instruments à vent

occupant 712 ouvriers.

D'après la statistique dressée par la Chambre de commerce de

Paris en 1847 , on comptait, à Paris , 17 fabricants qui ont été re-

censés , parmi lesquels 2 figurent en outre dans d'autres tableaux

comme fabricants d'instruments en cuivre et d'instruments à

cordes. Quelques fabricants de La Couture employaient, à Paris,

des ouvriers finisseurs et cleftiers compris dans ce tableau pour

le travail de finissage seulement : 1 occupait plus de 10 ouvriers,

9 occupaient de 2 à 10 , 1 occupait 1 seul ouvrier.

Parmi ceux qui employaient peu d'ouvriers se trouvaient une

polisseuse de pièce d'ajustage en maillechort , cuivre et argent

pour les flûtes et les clarinettes , et un fabricant d'anches en
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roseau pour les hautbois et clarinettes ; ils occupaient 78 ou-

vriers.

En 1847, les affaires des 17 recensés se sont élevées à 318,000

fr. , moyenne par industriel 18,705 fr. 5 font pour 25,000 fr.

et plus ; 3 font pour 10,000 fr. à 25,000 fr.; 2 font pour 5,000 fr.

à 10,000 fr.; 7 font moins de 5,000 fr.

La moyenne, par ouvrier employé , est 4,876 fr.; en ajoutant

au nombre des ouvriers les 6 patrons travaillant seuls , cette

moyenne descend à 3,786 fr.

En 1848 , les affaires sont descendues à 200,000 fr. environ,

réduction de 37 %. Par suite , 28 ouvriers sur 78, ou 36 %, ont

été congédiés pendant les mois de mars , avril , mai , juin 1848.

Il existe trop peu de fabricants pour que l'on puisse considé-

rer un arrondissement ou un quartier comme étant le siége de

cette industrie ; le plus grand nombre habite les 3, 4 et 5° arron-

dissements.

Les ouvriers étaient au nombre de 78 , savoir : 66 ouvriers tra-

vaillent à l'atelier , 5 en chambre , 4 ouvrières à l'atelier, 3 jeu-

nes garçons de 12 à 16 ans.

Les hommes sont tourneurs et finisseurs ; les femmes sont

polisseuses.

55 ouvriers hommes étaient payés à la journée et 16 à la pièce ;

la somme de leurs salaires journaliers s'élève à 288 fr.; moyenne

par tête et par jour, 4 fr. 06 c. 2 ouvriers reçoivent 2 fr. 50 par

jour ; 68, de 3 à 5 fr.; 1 reçoit 5 fr . 50 c.

3 ouvrières étaient payées à la journée et 1 à la pièce ; 3 ou-

vrières reçoivent 1 fr. 50 c. par jour ; 1 gagne 3 fr. 50 c. à la

pièce.

3 jeunes garçons étaient considérés comme apprentis ; 1 est

engagé pour 5 ans par contrat verbal, il est logé et nourri ; 2

sont engagés pour 3 années par contrat verbal , ils ne sont ni

logés ni nourris .

Les résumés et renseignements recueillis sur les mœurs et les

habitudes des ouvriers , conduisent aux résumés suivants : sur

71 ouvriers 58 savent lire et écrire ; sur les 71 , 67 sont dans

leurs meubles ; 2 habitent chez leurs parents ; 2 logent en garni ;

les 4 ouvrières savent lire et écrire et sont dans leurs meubles.

Ces ouvriers et ouvrières paraissent être rangés et laborieux .

Il n'y a , pour ainsi dire , pas de morte saison dans cette indus-

trie, mais les affaires sont plus actives à certains moments qu'à

d'autres .
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Quatrième Section.

INSTRUMENTS A VENT EN CUIVRE.

L'industrie des instruments en cuivre a pris, depuis quelques

années , une grande étendue ; disons d'abord que les travaux

d'Ad. Sax lui ont donné une très-forte impulsion . Avant lui cette

industrie semblait morte, elle sommeillait , elle n'innovait pas ,

se contentant de faire comme avaient fait nos pères; mais Sax est

venu par ses succès la secouer dans sa léthargie et la rappeler à

la vie . Disons également que la consommation devenant plus

étendue et surtout plus exigeante, force fut au facteur de tra-

vailler avec zèle , sinon avec savoir, pour contenter la masse des

amateurs ; car de toute part surgirent des sociétés d'harmonie

qu'il fallut satisfaire. Je n'ai pu me procurer le nombre de ces or-

chestres formés en France , mais je crois bon de donner l'état de

ces sociétés de fanfares ou d'harmonie chez nos voisins de la

Belgique :

La province d'Anvers en compte 39 composées de 1,115 exéc.

Brabant 72 2,176

Flandre occid. 59 1,545

Flandre orientale 95 2,542

Hainaut 95 2,415

Liége
23 614

Limbourg
25 729

Luxembourg

Namur

15 377

38 884

Ce qui fait 461 sociétés avec 12,397 exécutants.

La fabrication des instruments de cuivre est répandue dans

toute l'Allemagne.

La Prusse compte également un grand nombre d'orchestres

d'harmonie tant sédentaires qu'ambulants, ainsi dans ce pays

le nombre des musiciens ambulants était en 1834 de 7,601 , en

1837 de 8,297 , on peut croire sans peine, que ce nombre atteint

aujourd'hui plus de 10,000.

Les prix courants de la fabrication allemande sont :

Trompettes, depuis 5 fl . 15 kr. ou 13 fr. 65 à 14 fl. ou 36 fr. 40

Ténor, cor, cornets , 5 15
13 65 21 54 60

Trombones, depuis 3 30
7 9 15 18 20
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Voici d'après l'Exposition d'industrie de Munich où ne se ren-

contraient que des instruments de choix , les prix fort et faible

des instruments de cuivre :

Cor d'harmonie ,

Cor de chasse ,

Cornet à piston ,

Cornet de signal ,

de 30 f 80 à 180 fr. ,

8 45 80

27 37 50

7 31 48

Par suite de leur bon marché, les instruments en cuivre trou-

vent un débouché facile .

En France, outre Paris, on distingue la fabrication de Stras-

bourg et celle de Lyon . Il n'y a pas bien longtemps encore que

la facture des instruments de cuivre a rompu avec la forceterie,

car en 1839 on voyait encore à l'Exposition industrielle figurer

le même individu dans les deux sections . Aujourd'hui , la fabri-

cation des instruments de cuivre est devenue un Art et non plus

un métier. Si quelques individus déparent encore par leur igno-

rance, cette branche d'industrie , du moins beaucoup de pré-

somption et beaucoup de jactance ne leur font pas faute.

Depuis quelques années, les instruments à vent en cuivre et à

percussion ont été perfectionnés d'une manière remarquable, ils

sont devenus de plus en plus importants dans les effets d'or-

chestres et ont été employés avec soin par les compositeurs les

plus célèbres de notre époque. Pour la Musique Militaire , les

perfectionnements ont particulièrement consisté dans l'invention

d'instruments spéciaux pour compléter l'harmonie , tels que les

Clavicors, les Saxhorns , les Saxtrombas, les Saxophones , etc.

Strasbourg avait , au commencement de ce siècle , dans cette

fabrication une supériorité marquée que revendiquent aujour-

d'hui , à juste titre, les facteurs de Paris .

-

La statistique industrielle de la chambre de commerce de Paris

portait en 1847 le nombre des industriels à 38 ; — 23 fabriquent ,

les instruments de musique en général ; - 3 font les caisses ,

grosses caisses et tambours ; - 6 sont tourneurs et font les em-

bouchures ; 2 sont pavillonniers ; 2 font les ventilles et les

clés ; 2 font les soudures et les réparations.
-

-

10 occupent plus de 10 ouvriers ;

seul; 8 travaillent seuls .
-

17 de 2 à 10 ; 3 un-

Importance des affaires.- En 1847 , les affaires se sont élevées

à 1,620,500 francs, moyenne par industriel 42,645 francs ; on

peut être certain que ce chiffre aujourd'hui a pour le moins doublé.
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8 font pour 50,000 francs d'affaires et plus ; - 5 de 25,000

à 50,000 ; 8 de 10,000 à 25,000 ; 6 de 5,000 à 10,000 ;
-

- 11 font pour moins de 5,000 francs.

-

La moyenne par ouvrier employé est de 3,247 francs.

En 1848 , les affaires sont descendues à 923,500 francs en-

viron ; la réduction a été de 43 %; par suite 102 ouvriers ,

20 % ont été congédiés pendant les premiers mois de la crise .

Les arrondissements où l'on a recensé le plus de fabricants

d'instruments de musique en cuivre sont le 5º , le 3º , le 6º , le 7º .

Le 5 10 fabricants ; le 37 fabricants ; le 6° 7 fabricants ;

le 7° 4 fabricants .

-

---

Nombre. Les ouvriers employés par les 38 fabricants réunis

sont au nombre de 499 , dont 444 travaillent à l'atelier ; — 17 en

chambre ; - 1 femme à l'atelier ; - 37 jeunes garçons de 12 à

16 ans.

Professions diverses. On a constaté la profession de 315 ou-

vriers :

69 facteurs ; -56 monteurs , ajusteurs et poseurs ; 32 po-

lisseurs ; -31 tourneurs ; - 30 menuisiers ; - 27 pavillonniers ,

- 26 pistoniers ; 32 ponceurs ; 31 cleftiers ; 30 finis-

seurs ; 9 chefs d'ateliers ; - 7 hommes de peine ; — 2 cui-

vristes ; 2 peintres décorateurs : 129 sans dénominations

spéciales.

-

Hommes. 144 ouvriers sont payés à la journée et 318 à la

pièce ; la somme des salaires journaliers s'élève à 2,011 fr. 25 c.,

la moyenne est de 4 fr. 36 c . , le minimum est de 2 fr. 25 c. et

le maximum de 8 fr.

48 reçoivent moins de 3 fr. par jour ; 330 reçoivent de 3 à

5 fr.; 83 reçoivent plus de 5 fr.

Les ouvriers dont le salaire est inférieur à 3 fr. , sont des hom-

mes de peine et des menuisiers.

2 reçoivent 2 fr. 25 c. par jour ; 16 , 2 fr. 50 c.; 30 , 2 fr. 75 c.

Les ouvriers dont le salaire est supérieur à 5 fr. , sont des

chefs d'ateliers , des finisseurs , des peintres décorateurs et des

tourneurs.

8 reçoivent 5 fr . 50 c.; 65 , 6 fr.; 8 ; 6 fr. 50 c.; 2 , 8 fr.

-
Femme. 1 ouvrière , payée à la journée , reçoit 2 fr . 75 c.

Jeunes garçons. - 8 jeunes garçons sont considérés comme

ouvriers ; 3 sans indication de salaires ; 1 reçoit 2 fr. par semaine ;

2 reçoivent 1 fr. par jour ; 2 , 3 fr.

Apprentissage.

2º PARTIE.

29 jeunes garçons sont considérés comme

41
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apprentis. Voici comment les font classer la nature et la durée

de leurs contrats : 1 est engagé pour 6 ans ; 1 par contrat écrit ,

nourri, logé et blanchi ; 1 est engagé pour 5 ans ; 1 par contrat

verbal, il est nourri et logé et reçoit une gratification ; 10 sont

engagés pour 4 ans ; 2 par contrat écrit, ils sont logés ; 8 par

contrat verbal , 4 sont nourris et logés, 1 est nourri, 3 ne sont

ni nourris et ni logés , 2 ont de 0,50 c. à 1 fr. par semaine ; 2

sont engagés pour 3 ans ; 2 par contrat verbal, 1 nourri, logé

et blanchi , 1 ni nourri ni logé 15 sont engagés pour 2 ans ; 15

par contrat verbal , 1 est nourri et logé, 14 ni nourris ni logés,

10 ont 1 fr. par jour.

Résumé. 3 sont engagés par contrat écrit ; 26 par contrat

verbal ; 2 sont nourris et blanchis , 1 nourri et logé avec gratifi-

cation, 5 nourris et logés , 2 sont logés , 1 est nourri, 12 ne sont

ni nourris ni logés , avec gratification , 6 ni nourris ni logés.

-
Maurs et habitudes . Les renseignements recueillis sur les

mœurs et habitudes des ouvriers , résumés et classés , conduisent

aux résultats suivants :

100 sur 90 savent lire et écrire ; 77 sont dans leurs meubles ;

23 logent en garni .

Ces ouvriers sont assez instruits. Parmi ceux qui logent en

garni, quelques-uns font souvent le lundi , mais en général ils

sont de bons sujets et ne sont point turbulents.

Cinquième Section.

ORGUES .

La construction des orgues peut et doit se diviser en plusieurs

catégories distinctes, et qui forment autant d'industries parti-

culières 1° les grandes orgues d'églises , 2º les instruments à

anches libres et à clavier , 3º les orgues à cylindres .

La facture des orgues à tuyaux a pris une grande extension

depuis quelques années , grâce à la tranquillité qui règne en

Europe, et grâce surtout à l'état florissant des finances de cha-

que peuple, ce qui permet aux Gouvernements d'affecter certaines

sommes non-seulement à l'entretien et à la réparation des orgues

anciennes , mais à la construction de nouveaux instruments.
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Il y a un assez grand nombre de fabricants d'orgues répandus

soit en Europe, soit en Amérique , mais bien peu sont vraiment

dignes du nom de facteur, mot qui comprend la réunion de la

science à la pratique . A la tête de ces savants industriels se place

Aristide Cavaillé - Coll , après lui nous citerons Walker , de

Ludwigsbourg, Gray et Davison , de Londres.

Les orgues à tuyaux sont répandus dans tous les lieux où le

culte chrétien a pu pénétrer , mais à l'Europe seule appartiennent

ces chefs-d'œuvre de l'art , instruments colossaux , parceque l'Eu-

rope seule possède ces immense basiliques susceptibles de les

contenir. On rencontre rarement aux Etats-Unisde grandes orgues

parceque l'Etat n'a aucun budget pour le culte . Chaque croyance

élève son temple aux frais des adeptes qui entretiennent le prêtre ,

l'autel et l'édifice ; aussi on trouve peu d'édifices dignes du nom

d'église , mais beaucoup de chapelles qui toutes renferment de

petites orgues à tuyaux.

Il y avait , en 1852, aux Etats-Unis, environ 242 facteurs

d'orgues.

L'Allemagne renferme un grand nombre de fabricants d'or-

gues. La Saxe seule , en 1850 , en comptait 21 occupant 45

ouvriers.

La Belgique comptait, en 1851 , 20 facteurs d'orgues, ainsi

répartis : Brabant 1 , - Flandre Occidentale 3 , - Flandre orien-

tale 4, Namur 2, Liége 5, - Limbourg 3 , Hainaut 2 ;

occupant 37 ouvriers dont le maximum des salaires journaliers

était 4 fr. 50 c. et le minimum 50 c. , moyenne 2 fr. 50 c.

-

Les orgues expressives ou à anches libres sont maintenant

répandues partout parcequ'elles satisfont aux besoins de tous , et

par leur sonorité et par leur prix . On peut citer, parmi les fac-

teurs , Verhassett , de Bruxelles , Schiedmayer, de Stuttgard , Gil-

bert , de Boston, Nunn's et Clark, de New-York , Leideritz , de

Leipzig, et particulièrement Wheatstone, en Angleterre , mais

c'est à Paris que l'on construit les plus belles orgues d'églises

et les meilleures orgues expressives , et Debain a su acquérir une

grande réputation dans ce genre de fabrication .

La construction des orgues à cylindres , ou orgues de Barbarie ,

occupe une partie de la population des Vosges , Mirecourt, Cha-

tenais, Sauvelle et quelques villages aux environs de Neuchâteau

et d'Epinal. Cependant Nuremberg passait encore, il y a quel-

ques années, pour fabriquer les meilleures orgues à cylindre. Le

département des Vosges exporte annuellement plus de 2,000 de



588 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE.

ces instruments . C'est encore à Paris que l'on trouve les meilleures

orgues à cylindre , et l'on peut citer surtout l'orgue de Gavioli

dit Harmoniflute pour la douceur et l'ampleur de ses sons.

Le nombre des facteurs d'orgues qui furent recensés dans la

statistique de la Chambre de Commerce de Paris, en 1847 , s'est

élevé au chiffre de 40 fabricants : 10 occupent plus de 10 ouvriers ,

20 de 2 à 10, 5 un seul, 5 travaillent seuls.

19 font les grandes orgues d'églises et les orgues à clavier , 13

font les orgues de Barbarie , 8 sont ébénistes , mécaniciens , fabri-

cants d'anches pour orgues.

En 1847 , les affaires des 40 recensés se sont élevées à

1,441,950 fr.; moyenne par industriel , 36,049 fr.

2 font pour 200,000 fr. et plus ; 2 font de 100,000 fr. à

200,000 fr.; 3 , de 50,000 fr. à 100,000 fr.; 9 , de 25,000 fr. à

50,000 fr.; 10 , de 10,000 fr. à 25,000 fr.; 5 , de 5,000 fr. à

10,000 fr.; 9 pour moins de 5,000 fr.

Les 19 fabricants d'orgues font pour 1,215,550 fr.; 13 fabri-

cants d'orgues de Barbarie pour 125,700 fr.; 8 ébénistes , méca-

niciens ou fabricants d'anches, pour 100,700 fr. La moyenne ,

par ouvrier employé , est de 3,491 fr.

En 1848 , les affaires sont descendues à 202,000 fr.; les tra-

vaux ont été presqu'entièrement arrêtés . La réduction a été de

86./. - 307 ouvriers sur 413 , soit 74 °, ont été congédiés

pendant les mois de mars, avril , mai , juin 1848. Beaucoup de

ceux qui ont été conservés ne faisaient que des demi-journées.

·Les ouvriers sont au nombre de 413 ; 350 travaillent à l'a-

telier ; -51 en chambre ;- 2 femmes travaillent à l'atelier ; -

10 jeunes garçons de 12 à 26.

Les orgues étant composées de plusieurs parties distinctes ,

leur fabrication exige l'emploi d'ouvriers de professions diverses :

la caisse est faite par des menuisiers et des ébénistes ; les souf-

flets par des souffletiers , les tuyaux par des soudeurs. On ren-

contre encore dans cette industrie : des mécaniciens, pointeurs ,

cylindreurs , accordeurs, facteurs , finisseurs.

Salaires. Le nombre d'hommes est de 401 1 reçoit

1,800 fr. par an, il est nourri et logé ; les autres sont payés à la

journée ou à la pièce. 322 payés à la journée , 78 à la pièce.

La somme journalière des salaires se monte à 1,900 fr. 25 c. ,

la moyenne est de 4 fr. 75 c. par tête , le minimum est de 2 fr. ,

le maximum de 10 fr. 4 ouvriers reçoivent moins de 3 fr. , 298

de 3 à 5 fr. , 98 plus de 5 fr.
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Les ouvriers dont le salaire est inférieur à 3 fr sont 1 homme

de peine et 3 menuisiers : 3 reçoivent 2 fr. par jour , 1 reçoit

2 fr. 50 c.

Les ouvriers dont le salaire est supérieur à 5 fr . sont des accor-

deurs, des finisseurs et des mécaniciens : 2 reçoivent 5 fr. 50 c.;

35, 6 fr.; 4 , 6 fr. 50 c.; 4 , 7 fr.; 1 , 7 fr. 50 c.; 39, 8 fr.; 10 ,

8 fr. 50 c.; 3 , 10 fr.9

4 jeunes garçons considérés comme ouvriers ont chacun 1 fr.

50 c. par jour.

Apprentissage. 6 jeunes garçons sont apprentis : 4 sont

engagés verbalement pour 4 ans ; 3 sont nourris et logés ; 1 est

nourri seulement ; 2 sont engagés pour 2 ans par contrat verbal ,

ils sont nourris et logés.

Les renseignements recueillis sur les mœurs et les habitudes

des ouvriers résumés et classés , conduisent aux résultats sui-

vants : 98 sur 100 savent lire et écrire , 91 sur 100 sont dans

leurs meubles , 2 sur 100 habitent chez leurs parents, - 7

sur 100 logent en garni .

L'habitude de chômer le lundi est générale dans cette indus-

trie, quelques ouvriers même ne rentrent à l'atelier que le mer-

credi au matin. Néanmoins, les ouvriers tout à fait dissipés for-

ment une exception.

Sixième Section.

ACCORDÉONS ET CONCERTINAS.

La fabrication des Accordéons a pris une si grande étendue

que cette industrie déclarait , à Paris senlement , en 1847 ,

1,391,497 fr. comme montant de ses affaires.

Laconsommation de ce petit instrument est fort considérable :

on voit l'Angleterre en importer, en 1854 , pour une valeur de

44,763 liv. st . , ou 1,163,838 fr. L'association allemande en

fournit le plus grand nombre, la France vient la seconde , le res-

tant est importé de la Belgique , de la Hollande , du Danemark.

Il paraît , par la grande consommation qui a lieu dans le

Royaume-Uni , que les Anglais ont un goût très prononcé pour
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cet instrument. Aussi , dans l'année 1854 , il fut importé

2,364,141 notes d'Accordéons, et il en fnt vendu , dans le pays

même, 2,045,319 notes . La douane anglaise estime la valeur

de l'accordéon non à la nature de l'instrument , mais au nombre

de notes qu'il renferme , environ 50 c . par note.

L'Accordéon se fabrique dans presque toutes les provinces

allemandes. En France, c'est Paris et Mirecourt qui sont les

grands centres de cette fabrication . Si l'Accordéon se construit

beaucoup chez nous, il s'y consomme peu et il est plutôt un arti-

cle d'exportation que de vente sur le marché intérieur.

Le nombre des fabricants d'Accordéons proprement dits qui

livrent aux acheteurs le produit terminé, est peu considérable si

l'on considère le chiffre des affaires. Le fabricant , je ne saurais

véritablement lui donner le nom de facteur, emploie un certain

nombre de façonneurs et d'entrepreneurs spéciaux qui font fabri-

quer dans certains établissements publics tels que les prisons,

et que la statistique de la Chambre de Commerce a compris au

nombre des fabricants selon cette statistique :

Soixante-deux fabricants ou soi-disant tels , ont été recensés

dans cette statistique , mais pour déterminer d'une manière plus

exacte la nature des travaux de chacun d'eux on les a dressés en

huit catégories :

1° 8 sont fabricants d'Accordéons, ils emploient des ouvriers

à l'atelier et au dehors , ainsi que des entrepreneurs . Quelques-

uns font travailler les prisonniers de Gaillon et les jeunes déte-

nus de la maison d'éducation correctionnelle de la Roquette ainsi

que des Madelonnettes . Le nombre de ces prisonniers et jeunes

détenus peut être évalué à 270 environ. Un grand nombre de

façonneurs se sont plaint de la concurrence que les prisonniers

faisaient au travail libre.

2º 21 sont ébénistes, ils font la boîte ou la caisse en acajou ou

en palissandre.

3º 12 sont accordeurs et monteurs, ils ajustent les garnitures

en cuivre et posent les notes.

4º 7 fabriquent les garnitures, les jeux d'anches en cuivre ,

les claviers , les touches en nacre et ivoire.

5° 8 font les incrustations sur les planches et les touches d'Ac-

cordéons.

6º 2 font les accordéons comme jouet.

7° 2 font les souffles.

8° 2 font les réparations.
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Ces 62 industriels se divisent en 6 occupant plus de 10

ouvriers, 25 de 2 à 10, - 12 1 seulement , 19 travaillent

seuls.

En 1847 , les affaires des 62 recensés se sont élevées à

1,391,497 fr . , moyenne par industriel 22,443 .

- —

3 font pour 100,000 f. et plus ; -2 pour 50,000 à 100,000 f.

5 pour 25,000 à 50,000 f.; 5 pour 10,000 à 25,000 f.;

10 pour 5,000 à 10,000 f.; -32 pour 1,000 à 5,000 f.;

5 moins de 1,000 francs.

- ----

Voici l'importance des affaires en classant les 62 recensés

selon les 8 divisions adoptées plus haut :

affaires

1,108,000

ouvriers

177

191,000 62

iudustriels

Fabricants d'Accordéons 8

Ebénistes fabricants de boîtes 21

Accordeurs et monteurs 12 40,000 24

Fabricants de touches 7 21,000 7

Incrustateurs 8 16,750 10

Fab. d'Accordéons pour jouets 2 6,800 2

Fabricants de soufflets 2 4,500 5

Réparateur
2 2,647 1

TOTAL. 62 1,391,497 288

La moyenne par ouvrier est de 4,832 et si l'on ajoute, à ces

ouvriers , les 19 petits patrons travaillant seuls , elle descend à

4,533 fr.; si on ajoute enfin à ces 307 travailleurs , les 270

ouvriers des prisons qui concourent à la production des accor-

déons dont la valeur est ici indiquée , la moyenne n'est plus que

de 2,412 fr. par travailleur.

En 1848 , les affaires sont descendues à 1,057,000 fr. , réduc-

tion de 24 /º, 91 ouvriers sur 288 , ou 32 / furent congédiés .

Siége de l'Industrie. - Les arrondissements que l'on peut

considérer comme le siége de cette industrie sont les 6º et 7°

arrondissements, dans le 9° on trouve beaucoup d'ébénistes

fabricant les boîtes d'accordéons.

-183 reçoivent de 3 à 5 fr.

Les ouvriers, dont le salaire est inférieur à 3 fr,, sont les ébé-

nistes et les accordeurs , 15 reçoivent 2 fr . par jour,-

2 fr. 50 c. , 2 , 2 fr. 75 c.
-

16

8 ouvrières sont femmes ou filles de patron , -43 femmes sont

salariées , 19 sont payées à la journée et 24 à la pièce .
- La

somme de leurs salaires journaliers monte à 69 fr. , la moyenne
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est de 1 fr. 60 c . par tête, le minimum est de 0 fr. 75 c. , le

maximum de 1 fr. 75 c.

3 jeunes garçons de 12 à 15 ans sont considérés comme

ouvriers 1 reçoit 50 c. , 1 reçoit 75 c. , et le 3º reçoit 1 fr.

25 c. par jour.

:

Salaires. Le nombre d'ouvriers est de 217 ; 1 est parent du

patron , les 216 autres ont les salaires suivants : 150 sont payés

à la journée, 66 à la pièce.

La somme de leurs salaires journaliers s'élève à 776 fr. 50 c. ,

moyenne par tête 3 fr. 50 c. , le minimum est de 2 fr. et le maxi-

mum de 6 fr. , 33 ouvriers reçoivent moins de 3 fr. par jour,

Les renseignements recueillis sur les mœurs et les habitudes

des ouvriers conduisent aux résultats suivants : 91 sur / savent

lire et écrire, 85 sur / sont dans leurs meubles, -- 5 sur

habitent chez leurs parents , 10 sur logent en garni .

-

Comme preuve à peu près certaine de la supériorité de la Facture ins-

trumentale française sur la Facture étrangère , nous donnons ici un

petit tableau qui prouve, que malgré le grand nombre des Instruments

de choix, exposés dans le Palais de l'Industrie en 1855, bien peu trou-

vèrent des acheteurs.

EXPOSITION DE 1855.

Instruments qui sont retournés dans le pays de provenance ou qui sont

restés en France.

PROVENANCES.

PIANOS. ORGUES. FACTURE DIVERSE.

ENTRÉS RESTÉS ENTRÉS RESTÉS ENTRÉ RESTÉE

Belgique .

Angleterre .

Suède et Norwége . 4·

Danemark . 5

Association allemande. 23

14 1

11

Autriche .

Espagne

Suisse 1

États-Unis .

Possessions anglaises «

Indes anglaises.

Pays divers .

A
A
B
1
2

Pièces. Pièces .

D

106 D

1

1 D

114

2
075

90 37

TOTAUX. 79 6 7 2 385 42
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Nous venons d'analyser les nombreux travaux de la FAC-

TURE INSTRUMENTALE . Nous avons enregistré, avec soin ,

toutes les inventions des Facteurs et toutes leurs tentatives

de perfectionnements qui tendent toutes à rendre meilleure

l'exécution de la Musique , celui de tous les arts qui donne

les impressions les plus vives et les plus profondes. En Mu-

sique l'exécution est tout. Pour cet art les lecteurs sont

rares , car combien peu rencontre-t-on de musiciens qui

éprouvent quelque satisfaction à suivre de l'œil et de l'in-

telligence les sinuosités d'une partition . Les beautés de la

Musique n'existent donc réellement que par l'exécution ;

hors de là, elles disparaissaient. A quoi la France doit-

elle d'être restée pour sa Musique Militaire longtemps en

arrière de l'Allemagne? A la mauvaise exécution des mor-

ceaux; et nous pouvons ajouter également à la mauvaise

instrumentation de la musique dite d'Harmonie. Bien peu

de Chefs d'orchestre savaient autrefois employer les divers

instruments avec intelligence ; les préceptes souvent leur

manquaient. Chaque compositeur établissait sa partition

selon ses caprices, sans s'embarrasser souvent ni de l'éten-

due de l'instrument ni surtout de la différence des timbres

ni des qualités des voix. Aujourd'hui il n'en saurait être
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ainsi des hommes de savoir, des musiciens profonds , se

sont occupés spécialement de l'Instrumentation et ont écrit

des traités qui sont admis dans les classes du Conserva-

toire . M. Kastner sut apprécier un des premiers la lacune

qui existait dans la série des divers traités de la science

musicale, il s'efforça de la combler en composant et en

publiant en 1836 un Traité Général d'Instrumentation,

chef-d'œuvre de simplicité et de savoir à la fois . Mais ce

premier travail en fit bientôt naître un second chez le

même compositeur qui publia ensuite un COURS COMPLET

D'INSTRUMENTATION considérée sous les rapports poétiques

et philosophiques de l'art. Ces ouvrages approuvés par

l'Institut , sont aujourd'hui dans les mains de tous les

artistes qui s'occupent de composition musicale. Le pre-

mier de ces traités explique avec un grand détail , l'éten–

due, l'usage , l'emploi de tous les instruments, soit en

solo, soit dans l'orchestre. Quelques années plus tard ,

M. Berlioz reprit , en sous-œuvre , le travail de M. Kastner,

et publia alors son GRAND TRAITÉ D'ORCHESTRATION . Avec

de pareils flambeaux il n'est plus permis au compositeur

de s'égarer. Il a maintenaut de bons Instruments , il a de

bons Guides pour les employer avec discernement, il a

tout enfin , hormis..... le Génie dont le Créateur est l'u-

nique dispensateur; et comme dit Boileau :

« S'il n'a reçu du Ciel l'influence secrète ,

« Dans son génie étroit, il est toujours captif ;

« Pour lui Phébus est sourd et Pégase est rétif. »



CHAPITRE III.

INDUSTRIE DE LA MUSIQUE .

•

La Musique est d'un effet si puissant, qu'elle est généralement

sentie et qu'elle se trouve répandue partout. Si vous rencontrez

parfois un auditeur insensible à cet art délicieux , si vous trou-

vez chez lui de la répulsion , comme cela s'est vu , vous pouvez

être certain que quelque vice organique doit contrarier les fonc-

tions auditives de cette personne. Voici , à ce sujet, un fait inséré

dans les Annales allemandes de médecine, qui est assez sin-

gulier pour être rapporté :

«Le baron G..., riche propriétaire de Nuremberg, avait pour la

musique un dégoût prononcé, à tel point qu'il s'était vu contraint

d'abandonner l'Allemagne où il rencontrait partout , soit dans les

salons, soit dans les rues , des artistes ; sa femme, au contraire,

était une excellente musicienne. Du reste , malgré cette diffé-

rence de goût, les deux époux vivaient en parfaite intelligence .

Dans les jours de réception , le baron faisait les honneurs de son

salon avec une grâce toute particulière , mais aussitôt qu'il enten-

dait le premier accord , soit du piano , soit du violon, soit de tout

autre instrument, même de la voix , on voyait un sentiment d'in-

quiétude s'emparer de son âme ; ses traits se contractaient et

peu à peu il s'éloignait de la salle pour dissimuler ses impres-

sions aux assistants .

« A force d'interroger le baron sur les sensations pénibles que

lui causaient la voix d'un chanteur ou le son d'un instrument, le

docteur Schroder découvrit que la source de cette profonde

antipathie était due à un appareil de l'ouïe tout exceptionnel.
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<< Les deux oreilles n'avaient point la même conformation , elles

étaient de longueurs inégales , leur intérieur était construit diffé-

remment pour la réception des ondes sonores , et elles ne trans-

mettaient par conséquent au cerveau qu'une sensation confuse,

obscure, et produisant sur lui l'effet de deux instruments discords

ne jouant jamais dans le même ton , toute mélodie, toute har-

monie, depuis la première note jusqu'à la dernière , produisait

sur le baron la même impression , tout lui paraissait étrange .

-

« Le docteur Schroeder se plaça au piano et, après avoir tam-

ponné avec du coton le conduit auriculaire de l'oreille gauche , il

jouaun morceau en ut majeur, de Weber, le baron fut enchanté

et pria le docteur de continuer ; celui-ci fit l'épreuve contraire,

c'est-à-dire il fit fermer l'oreille droite et laissa libre l'oreille

gauche, et répéta le même morceau. «Délicieux , sublime , s'écria

le baron, mais vous avez changé de ton . » Le docteur n'avait pas

changé de ton, c'était l'oreille du baron qui avait entendu en rẻ

majeur. Ses oreilles louchaient , la cause du mal découverte , le

remède fut facile. »

La Musique est donc, pour ainsi dire , une langue universelle

connue et comprise par tous, et ses besoins ont fait naître un

grand nombre d'industries , en tête desquelles se présente la tra-

duction de cette musique par différents moyens , soit par la voie

de la copie, soit par la voie de la gravure.

La musique gravée et imprimée offre un produit considérable

sous le rapport de l'industrie et prend une extension fort rapide.

Ainsi, en 1838 , il fut admis à l'importation pour 13,662 francs

de musique en n'estimant comme la douane, le prix de la musique

qu'à 12 fr. le kil. , dont il ne fut vendu en France que pour

5,049 fr. , à 37 。/c. En 1857 , on en introduisit pour 92,338 fr.

et, sur ce chiffre , 25,884 fr. , 25 ./°, furent vendus et l'excédant

réexporté. L'exportation de la musique gravée s'éleva , en 1838 ,

à 195,936 et , en 1857 , le chiffre avait atteint 352,464 fr.

On ne doit pas être étonné du chiffre assez considérable de

la consommation actuelle quand on réfléchit que le droit de⚫

propriété reconnu à peu près aujourd'hui par toutes les nations,

a tué chez nous la contrefaçon de la musique étrangère.

Notrecommerce de musique, avec l'Etranger, avait peu d'im-

portance dans les premières années de la Restauration, mais il a

pris depuis un beau développement. L'abolition du timbre , dont

chaque feuille était alors frappée , en a été une des principales

causes.
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L'Amérique aussi a pris son essor, et on y remarque un grand

accroissement dans le commerce de la musique . Nous voyons ,

dans les rapports qui sont faits annuellement, que l'Etat de

Cincinnati qui ne comptait, en 1841 , qu'un seul marchand de

musique en possédait trente en 1851 , dont le capital industriel

s'élevait à 50,000 dollars , ou 270,000 francs. Les artistes de-

viennent chaque jour plus nombreux aux États-Unis, cependant

l'émigration entraîne peu les artistes européens vers l'Amérique,

et même l'état d'artiste musicien est encore peu florissant dans ce

pays car on ne compte que 2,606 artistes sur une population de

19,000,000 d'habitants. Il est même curieux de prendre con-

naissance de l'état de l'émigration artistique, et on verra que

dans l'espace de trente-cinq années sept cent quatorze musiciens

seulement ont quitté l'Europe pour les États-Unis .

-

ETAT DE L'ÉMIGRATION ANNUELLE.

ANNÉES.

NOMBRE

D'ÉMIGRANTS.

MUSICIENS. ANNÉES.

NOMBRE

D'ÉMIGRANTS.

MUSICIENS.

1821 11,644

1822 8,549

1823 8,265

1824 9,627

1825 12,858

1826 13,908

1827 21,777

1828 30,184

2
-
8
-
-
8
8

20 Report.. 658,879 288

9 1839 15,159 1

3 1840 92,207 4

1841 87,805 7

9 1842 110,986 40

17 1843 56,529 33

26 1844 84,764 46

1845 119,896 11

1829 24,513 14 1846 158,649 8

1830 24,837 3 1847 239,828 4

1831 23,880 10 1848 229,483 26

1832 54,351 28 1849 299,683 8

1833 59,925 9 1850 315,334 50

1834 67,948 62 1851 408,828 48

1835 48,716 16 1852 397,343 17

1836 80,972 6 1853 400,982 25

1837 84.959 26 1854 460,474 54

1838 71,666 3 1855 230,476 44

TOTAL. 658,879 288 TOTAL. 4,389,959 714

Emigrants

Musiciens

4,389,949

714

Ou dans la proportion de 7,290 à 1.
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En 1831 il n'existait , en Angleterre , que 64 marchands de

musique ainsi répartis : Midlesex 30, - Surrey 2 , —

12, Bristol 1 ,

-

- Exeter 1 , Oxford 1 , ---

Bath 6, Leed 3, Wiltz 1 , -
- -

-
Liverpool

Birmingham 4 ,

Edimbourg 3. - Aujour-

d'hui, il est peu de ville qui n'ait un marchand de musique.

Plusieurs industries se rattachent au commerce de la musi-

que : 1° la fabrication d'un papier spécial , 2º la confection des

planches d'étain , 3° la gravure, 4 ° l'impression , 5° la fabrication

des caractères et des outils , 6° la construction des presses, 7° la

réglure du papier, 8° la copie manuelle de la musique , 9º les

fonctions de l'Éditeur et Marchand de musique.

-

Ce sont généralement dans les Vosges et dans l'Auvergne que

se trouvent les fabriques du papier à musique qui consomment

une grande quantité en chiffons de fil de lin ou de chanvre , le

coton étant peu propre à cette confection , à cause de l'épaisseur

nécessaire pour lui permettre de supporter la pression des plan-

ches de gravures. Je n'ai pas le chiffre de la consommation

actuelle, mais en 1830 , d'après des documents officiels , la con-

sommation du papier de musique en France, tant à Paris que

dans les départements, avait atteint le chiffre de 15,000 rames

pesant 24 à 25 kil . la rame, format Jésus , et 30,000 planches

d'étain employaient, année commune, environ 200 personnes à

la gravure et pouvaient produire , terme moyen , 60 millions de

pages d'impression . La dépense des planches , de la gravure , du

papier et de l'impression pour cette fabrication était d'environ

1,3000,00 fr. par an, y compris la gravure des titres.

Dans les premiers temps la musique se vendait au prix mar-

qué; mais des concessions successives, effets de la concurrence ,

ont amené peu à peu l'usage assez bizarre et qu'il serait temps de

supprimer, d'accorder aux particuliers une remise de 50 % et

aux marchands et aux artistes 75 % du prix marqué ? Pourquoi

marquer 3 fr. ce que chacun sait ne valoir que 1 fr. 50 ? Ce n'est

pas là , la seule remise, car les Éditeurs accordent encore ordi-

nairement à leurs confrères la bonification d'un exemplaire sur

six pris à la fois du même ouvrage , et si l'on en prend douze, la

bonification d'usage est de trois exemplaires en sus.

Dès le règne de François Ier , en 1527 , on imprimait la mu-

sique à Paris . Le procédé des types avec caractère mobile , fut ,

pendant plus d'un siècle , celui qu'on employa généralement. Ce-

pendant la gravure de la musique, sur des planches de cuivre,

est presque aussi ancienne que l'usage des caractères mobiles ,
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inventés à Venise par Pétrucci , de Fossombrone , vers l'an 1503 ,

employé à Paris par Adrian Leroy et Robert Ballard , dès l'an-

née 1559 , ce ne fut qu'en 1650 que se répandit en France

l'usage de graver sur planche de cuivre , et plus tard sur planche

d'étain. Dès lors on abandonna l'usage des types .

On fait cependant encore de nombreux essais pour parvenir à

éviter les défectuosités qui les faisaient repousser. Mais jusqu'à

ce moment les frais de composition , avec des caractères mobiles ,

et les frais de clichage sont restés beaucoup plus élevés que

ceux de la gravure.

Le travail manuel du graveur se borne à tracer les lignes des

portées sur les planches d'étain ou de cuivre ; sur ces lignes

ainsi que dans leurs invervalles on frappe avec des poinçons de

diverses formes les notes du chant , celles de l'accompagnement

ainsi que les signes de modulation . Les textes sont également

poinçonnés de la même manière dans les places réservées à cet

effet . Le mérite de la gravure consiste dans la reproduction

fidèle , dans l'intelligente distribution des distances , dans la

netteté de la frappe et dans la régularité et symétrie des têtes ,

des queues et des divers signes.

La gravure de la musique ne serait qu'une profession ma-

nueile si , à l'habileté du métier , le graveur n'était obligé de

joindre la connaissance suffisante de la musique théorique pour

copier convenablement les morceaux souvent fort illisibles qui

lui sont confiés.

La gravure sur étain présente , pour la reproduction de la

musique , des avantages que ne saurait lui procurer tout

autre procédé, c'est de pouvoir surtout ne tirer qu'à un petit

nombre d'exemplaires, ce qui permet à l'Éditeur de n'en tirer que

le nombre nécessaire et de le remplacer à mesure du débit , ce

qui ne saurait se faire par les procédés et les presses typogra-

phiques sans des frais considérables à chaque tirage.

Une cause de la mauvaise gravure , c'est la grande quantité

de plomb que font entrer les marchands de planches dans l'al-

liage de leur étain. Cette planche alors est plus légère , plus

molle la gravure s'empâte facilement et offre moins de résis-

tance à la presse.

Paris compte deux marchands de planches d'étain et douze

graveurs, occupant environ une cinquantaine d'ouvriers. A ce

nombre il faut ajouter un remarquable graveur de titres et fron-

tispices sur acier, cuivre et étain , M. Vialon qui a obtenu,

2º PARTIE .
42
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en 1855 , une mention honorable à l'Exposition universelle.

Il y a trente ans la planche de gravure de musique , format

ordinaire, était payée 6 fr. Aujourd'hui l'Éditeur ne donne plus

que 4 fr. 50 où 5 fr. pour le même travail, quoique la vie, l'en-

tretien et le loyer du Graveur aient augmenté du double.

Pour la gravure de la musique, les époques du travail sont les

mois d'octobre, novembre, décembre et janvier ; le travail dimi-

nue pendant les mois de février, mars , avril et mai. La morte-

saison, pendant laquelle presque tout le travail cesse , renferme

les mois de juin , juillet , août et septembre. Un Graveur habile

ne peut guère graver qu'une planche, une planche et demie par

jour. Si nous prenons ce dernier résultat et que nous calculions

les mois de grands travaux à 30 jours , et à 20 les mois de la pé-

riode suivante, nous voyons que dans la première période il aura

travaillé 120 jours , dans la seconde 80 , il n'a rien fait durant

les quatre derniers mois , il aura donc travaillé dans son année

200 jours. Il aura, en travaillant d'arrache-pied , gagné 1,350 fr. ,

ce qui, pour toute son année, réduit son salaire journalier à

3 fr. 50 , sur lesquels il est obligé de payer loyer, impôt, entre-

tien , et souvent patente etc. , etc. , salaire vraiment insuffisant

par le temps qui court, salaire si minime qu'il fait abandonner

la partie aux nombreux ouvriers qui d'abord s'y étaient adonnés.

Quelque modeste que paraisse au premier abord l'industrie

de la gravure, elle est digne cependant d'examen.

L'étain est, sous plusieurs rapports , le métal le plus avanta-

geux pour la gravure de la musique ; il est de 70 % moins dis-

pendieux que le cuivre. L'étain est d'une nature molle et facile

à entamer par le burin, ce qui rend le travail du Graveur moins

pénible et par suite moins cher. Il se prête facilement aux cor-

rections , et la planche gravée d'un côté peut sans inconvénient

être gravée sur l'autre face . Une planche d'étain de bon aloi et

bien gravée peut donner 4,000 bons exemplaires , chiffre plus

que suffisant et qui peut encore s'accroître dans une proportion

indéfinie au moyen des transports sur pierre.

L'étain par suite de sa nature spéciale ne peut supporter la

gravure à l'eau forte. Les tailles s'élargissent outre mesure sous

l'action des acides , sans acquérir une profondeur suffisante. Il a

donc fallu se restreindre absolument à le traiter par le burin.

Mais l'avantage qu'offre la mollesse de l'étain est compensé par

un inconvénient grave , la facilité donnée à l'action du burin.

Tandis que le cuivre et l'acier se laissent entailler nettement,
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l'étain, entamé par l'instrument le plus aigu, ne cède que sur

un côté de la hachure et laisse l'autre côté garni d'une barbe ou

morfil formé du filet métallique qu'on devait supposer enlevé

par le burin.

De là cette double nécessité : 1° d'employer pour la gravure

sur étain des burins , d'un lozange très-tranchant et des pointes

sèches fort aigues, afin de diminuer autant que possible la pro-

duction inévitable de la barbe ; 2° d'ébarber avec un soin parti-

culier toute espèce de gravure sur étain ; et cette dernière

condition n'est pas la plus facile à remplir. Car si l'ébarboir

n'est pas suffisamment tranchant, ou manié convenablement, au

lieu de couper la barbe, il la rabat dans la taille et rebouche la

gravure. Si, au contraire , il est trop tranchant ou conduit sans

précaution, au lieu de se borner à enlever la barbe, il entame la

taille qu'il élargit inégalement en détruisant toute l'harmonie

du dessin.

Souvent aussi un ébarboir trop friand (suivant l'expression

reçue) ne se contente pas d'entamer la taille , il laisse aussi sur

la surface de la planche des traces qui , bien que peu apparentes

à l'œil, happent l'encre au tirage et ne donnent que des épreuves

sales et sans netteté. Cet inconvénient vient aussi parfois com-

pliquer celui qui résulte du rebouchage des tailles par la barbe

rabattue ; et alors le travail primitif de la gravure a tout à fait

disparu pour faire place aux teintes sales dont nous venons

de parler.

En présence de ces difficultés sérieuses , qui ne peuvent être

vaincues que par des soins minutieux, une grande adresse et

une égale légèreté de main , on conçoit, d'une part, que beau-

coup d'artistes accoutumés aux tailles nettes du cuivre et de

l'acier se soient trouvés facilement rebutés par l'étain, et que

beaucoup d'autres qui ont persisté à l'employer n'obtiennent

presque jamais que des résultats du genre le plus grossier.

Nous sommes obligé de dire ici quelques mots sur une nou-

velle branche de l'industrie offerte par la reproduction de la

musique, c'est la musique en chiffres.

J.-J. Rousseau imagina ce système d'écriture en employant

les chiffres 1 , 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 7 , système qui donna lieu comme il

le fait encore maintenant à de vives discussions. Les chiffres

dans ce système n'ont point une valeur numérique, mais seu-

lement une valeur de relation , on pourrait également employer

les lettres de l'alphabeth ou tout autre signe graphique. Aban-
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donné pendant longtemps, le système de notation de Rousseau

fut repris en 1813 par Galin , qui le perfectionna , mais le laissa

cependant encore incomplet. M. Aimé Paris en 1835 et M. Em.

Chevé en 1842 réussirent à combler une partie des lacunes que

présentait cette écriture. Pour pouvoir émettre un avis conscien-

cieux sur le mérite de la méthode Galin, Paris et Chevé, je me

suis assis pendant plusieurs mois sur les bancs de cette École ;

j'ai reconnu au professeur un grand mérite et un immense talent

de pédagogie, talent qui manque à presque tous les maîtres du

Conservatoire. Nous n'entrerons pas dans l'examen des préten-

tions trop exagérées des partisans de ce système, ni des refuta-

tions par trop exclusives de ses antagonistes .

Nous dirons seulement qu'au point de vue de la propagation

des œuvres musicales , il y a utilité dans un système qui permet

la lecture , l'exécution et l'appréciation par les masses sans le

secours d'un interprète. La musique vocale , qui est la musique

de l'avenir, aura fait un progrès immense le jour où elle aura

habitué les oreilles françaises à écouter avec plaisir une simple

succession d'accords ; le jour où tout le monde comprendra

qu'une succession d'accords offre une très belle et très noble

mélodie.

A cette écriture si bonne, si simple, si compréhensible , si

facile à lire pour les amateurs ordinaires, si utile surtout comme

moyen transitoire d'enseignement pour tous, il fallait un Édi-

teur; c'est à M. Vialon que l'on doit les premières publications

de musique en chiffres , et aujourd'hui que M. Chevé est appelé

en Russie pour y propager ce système d'enseignement et de

notation , un nouveau débouché se présente naturellement pour

les publications de la musique chiffrée.



CHAPITRE IV.

ARTISTES . -
COMMISSIONNAIRES. - PROFESSEURS.

Première Section.

DES ARTISTES .

On sera sans doute étonné de m'entendre parler des Artistes

Musiciens dans une partie de mon ouvrage destinée spéciale-

ment à l'Industrie ; mais, selon moi , l'artiste en est un des pre-

miers rouages car sans artiste , pas d'instruments. Que serait

devenu l' Harmonium sans Lefébure-Wély ? Où serait le pédalier

d'Érard sans Quidant? Où serait le Saxophone sans l'artiste ca-

pable d'en faire apprécier le mérite ? Et , remarquons-le bien ,

tous les instruments nouveaux ne prennent de la force , de l'exis-

tence qu'en raison directe de la capacité de celui qui est chargé

de les faire valoir. Qu'était l'Harmonium, en 1844 , qu'eût été

l'Harmonicorde, en 1855 , sans le talent de Lefébure ? on sentait

leur avenir , mais on ne comprit bien ces instruments et leurs

ressources que quand, par un exercice prolongé et de nombreux

essais , l'artiste fut devenu maître des effets à produire. Quand

parut le pédalier d'Érard , Quidant fit d'abord apercevoir un

certain tâtonnement dans son emploi , mais quelque temps après

il s'empara en maître de ce nouveau moyen et produisit dans

les salons de la rue du Mail , de grands effets avec ce nouvel

accessoire du piano. Il en a été de même du Saxophone, il a

fallu des années pour faire des élèves , et aujourd'hni , grâce à
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Ad. Sax qui s'est chargé de ce soin, son instrument fait le charme

de tous les orchestres d'harmonie. Honneur donc aux Artistes

qui s'adonnent ainsi à un travail incessant, fatigant, qui aban-

donnent même leur ancien instrument pour un nouveau. Par ce

travail ils font souvent la fortune des Facteurs , qui ne sauraient

trop récompenser ceux qui se dévouent ainsi à leurs œuvres,

sans se laisser influencer par les propos jaloux de la concur-

rence.

Il en est de la découverte d'un instrument nouveau comme

d'une idée nouvelle , d'abord on la repousse, on la dénigre. On

hausse les épaules à la vue de l'inventeur, et puis quand l'ar-

tiste l'a fait valoir, en a bien établi la valeur, alors , chacun

l'exploite en faisant de son mieux pour cacher la contrefaçon ou

l'imitation. N'avons-nous pas vu pareille chose à l'égard du Sax-

tromba, du Saxophone, de l'Harmonium et de l'Harmonicorde?

A la tête des artistes dévoués ainsi à l'art , qui ne laissent au-

cun essai sans expérimentateur , il faut mettre Lefébure-Wély.

depuis près de vingt ans il est sur la brèche , résistant à toutes

les bourrasques et conduisant toujours à bien l'instrument qui ,

après son examen approfondi , lui a paru digne de ses études.

Il faut entendre un orgue de Cavaillé-Coll , sous les mains et on

peut dire aussi sous les pieds de cet artiste , pour bien comprendre

ce qu'il y a de grand , de beau et surtout d'ingénieux dans l'œuvre

du facteur. A l'Harmonicorde de Debain il fallut Lefébure-

Wély. La Madeleine regrettera longtemps, malgré tout le talent

de son successeur, son ancien organiste, pourquoi ? Est-ce le

mérite qui fait la différence ? assurément non ; tous les deux ont

un beau savoir, mais Lefébure-Wély a été élevé pour ainsi dire

dans l'orgue de Cavaillé-Coll , il peut dire :

Nourri dans le sérail j'en connais les détours.

Une cause d'intérêts a seule causé la séparation de l'artiste avec

la fabrique de la Madeleine. M. Lefébure ne se croyait pas assez

rétribué. Cependant il y a une bien grande différence entre les

engagements d'organistes de nos jours et ceux du siècle dernier.

Voici une pièce que je retrouve et qui émane de la Communauté

des Grands-Augustins , qui était alors la Communauté la plus

avancée dans les arts .

<«<Nous, prieur et communauté des Grands-Augustins de cette

« ville de Paris d'une part, et le sieur Forgeot , organiste, de

« l'autre , sommes convenus de ce qui suit :
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« 1º La communauté s'engage de loger le sieur Forgeot, de le

« nourir comme nous au réfectoire , de lui donner le blanchis-

« sage et la chandelle comme aux religieux , de le soigner sain

« ou malade, de lui fournir tous les remèdes ordonnés par le

« médecin, de lui donner en sus pour ses honoraires la somme

« de cent cinquante livres par an à commencer du 1er mai de la

« présente année , et qui lui seront payés de six mois en six mois

<< ou à la fin de chaque année à sa volonté, lui accordant la per-

« mission d'aller en ville donner des leçons de clavecin .

« 2° Ledit Forgeot de son côté s'oblige par ces présentes de

<< meubler à ses dépens la chambre qu'on lui a destinée , et de

<< toucher notre orgue tous les dimanches et fêtes de l'année , et

<< en sus tous les jours doubles où on chante la grand'messe du

« jour, et a accepté toutes les autres conditions énoncées ci-

« dessus .

« Fait double et signé de part et d'autre , à Paris, le 17 juin

« 1783 :

« Frère Raynaud , frère Gallien , frère Simon , frère Bonicel ,

« frère Vidal, frère Nadaud , frère Hervier, frère Fournier, frère

Rossignol, frère Chevalier, frère de Calvimon.་ ་

<< et plus bas :

« FORGEOT. »

J'aime à supposer que les organistes sont aujourd'hui un pen

mieux rétribués. Peu d'entre eux se contenteraient à Paris du

réfectoire et de 150 francs.

Je ne saurais terminer mon travail sur la Facture instrumen-

tale sans aborder dans ce chapitre un sujet qui fera , sans doute,

crier bien des intéressés , mais il est si important pour l'indus-

trie de la Facture que je ne puis le passer sous silence.

Je vais donc m'occuper de ces intermédiaires obligés que la

Facture est forcée d'admettre dans ses opérations journalières.

Je vais parler des Commissionnaires, des Professeurs et des

Artistes.

Je discuterai la légitimité de ces commissions, de ces remi-

ses, de ces cadeaux , enfin de toutes ces faveurs sans nom que le

Facteur croit devoir offrir ou consentir au détriment soit de la

qualité de l'instrument , soit de la bourse du consommateur.



608 ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE .

Ce mal n'est pas nouveau ; il est reconnu depuis longtemps ;

même en 1848 une des premières maisons de Paris voulut cou-

per court avec cet usage, mais ce fut vainement qu'elle chercha

à entrer dans une voie nouvelle ; la force des choses la rejeta

bientôt dans la vieille ornière. Serai-je plus heureux qu'elle ?

En démontrant que moralement et légalement tout ce que le

Facteur donne à l'intermédiaire qui se pose entre lui et le con-

sommateur, peut être considéré comme un délit, on se hâtera

de renoncer à un usage si contraire à la morale et à la loi .

Deuxième Section.

DU COMMISSIONNAIRE.

Voyons d'abord quels sont le caractère , les obligations et la

responsabilité du Commissionnaire d'instruments de musique.

N'est-il pas incroyable qu'il se soit introduit dans la vente et

l'achat des instruments de musique des usages entachés d'une

profonde immoralité. Ce qui est encore plus inouï, au 19° siècle ,

c'est de voir l'ignorance des principes élémentaires du droit ,

laisser sans flétrissure , dans l'opinion publique , des actes

honteux.

On a vu des commissionnaires s'attribuer quelquefois un

triple bénéfice et recevoir :

1° La commission d'usage réglée et convenue par le commet-

tant.

2º Une prime ou remise quelquefois considérable accordée

sur le prix de l'instrument par le Facteur.

3º Les intérêts ou escompte en se faisant payer comptant par

le mandant et en soldant le fabricant à terme.

Heureux encore le commettant quand il n'a pas à supporter

une majoration de Facture.

Autrefois à Rome ces derniers profits étaient taxés d'infâmes.

Aujourd'hui on reçoit cet argent comme bien acquis ; on trouve ,

comme Vespasien, qu'il ne sent pas plus mauvais qu'un autre.

Cependant les principes et les lois qui régissent la matière sont

restés , pour ainsi dire, les mêmes.
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Hélas ! chez nous , on ne sait pas plus les lois qu'on n'écoute sa

conscience .

Rappelons-donc les droits et les devoirs du Commissionnaire.

Le Commissionnaire est un mandataire salarié , c'est-à -dire

astreint à des obligations plus étroites qu'un mandataire ordi-

naire, c'est-à-dire gratuit.

Quel profit peut-il faire en vertu de son mandat ?

UN SEUL.

Il touchera son droit de commission fixé d'avance et accepté

par son commettant.

Tout autre profit constitue rol, fraude, gain illicite, donnant

lieu à une action en restitution , susceptible d'action en dommages

et intérêts et , dans certains cas particuliers , à des poursuites

criminelles comme on le verra plus loin.

Pour que nul ne puisse nous accuser d'exagération sur le

caractère de probité exceptionnelle qui incombe légalement au

Commissionnaire, nous croyons devoir reproduire sur ce sujet

l'opinion de graves autorités.

M. Troplong, dans son Traité du Mandat, s'exprime ainsi :

« Les obligations du mandataire sont très graves ; elles se

<< présentaient aux yeux des anciens avec des caractères de sévé-

« rité tels qu'ils déclaraient infâme le mandataire qui les vio-

« lait. Le mandataire infidèle n'est pas plus favorablement

« regardé par les nations modernes et l'exécution du mandat est

placée sous la garantie de la bonne foi.

« Le compte du Commissionnaire doit comprendre tout profit

« direct ou indirect que le mandataire a fait avec la chose du

« mandant. Rien ne doit rester entre ses mains : fruits, intérêts,

« profits principaux ou accessoires , intrinsèques ou extrinsè-

aques, provenant nécessairement du MANDAT ou à l'OCCASION

« DU MANDAT.

« Si l'opération dont il est chargé a produit des bénéfices plus

<< grands que les bénéfices inespérés ; si son industrie a fait la

«< chose meilleure qu'on ne le croyait , il doit se souvenir que ce

<< n'est pas pour lui qu'il a travaillé. Garder quelque chose de

plus que ses honoraires serait s'enrichir aux dépens d'autrui .

« Il doit suffire au mandataire de ne pas perdre ; il ne doit pas

« gagner. »

་

On a vu, dans certaines localités, des Mandataires ou des

Commissionnaires peu scrupuleux qui se servaient de leur man-

dat pour ajouter , aux gains stipulés par le contrat , des gains
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secrets qu'ils retranchaient au mandant. Ainsi à Lyon, par

exemple, un usage de ce genre s'était introduit et (chose incroya-

ble , on osait l'avouer comme une pratique commerciale usuelle

et, en quelque sorte , autorisée par la coutume, ) cet usage consis-

tait à faire payer au mandant les marchandises plus cher que le

commissionnaire ne les avait payées lui-même ( ce qui se faisait

soit pardes remises ou des majorations de facture) . Par là celui-

ci faisait un double profit : à son salaire il joignait la différence

entre le prix payé par l'acheteur et la somme effectivement ver-

sée au fabricant. Par arrêt du 23 août 1831 , la Cour royale de

Bordeaux a justement flétri cette fraude coupable. Son arrêt

contient les vrais principes exposés avec énergie et dans un lan-

gage sévère.

« Quelquefois , disent encore deux célèbres jurisconsultes ,

« MM. Delamarre et Poitevin , on ne fait pas raison au commet-

<< tant de tout ce qui lui est dû par suite de l'affaire ou du man-

<< dat ; l'on omet et l'on dissimule certains avantages qui en pro-

<< viennent. Or, c'est une règle élémentaire d'équité et de droit ,

« que, rétribuéou non rétribué pour ses agissements le Commis-

« sionnaire ne peut, au-delà de sa commission , tirer aucun lucre

« de la chose promise. Rien, en effet, de plus contraire à la

«< convention et à la boune foi . »

« Le commettant a donc le droit d'exiger que le compte com-

prenne le profit direct ou indirect qui a été fait avec son mandat

par le Commissionnaire. Il n'y a pas même à examiner si le pro-

fit perçu excède ou n'excède pas le taux légal , ni quelle en est

l'origine. Il doit tout restituer (quantum emolumenti sensit). »

« L'infraction à une règle aussi fondamentale est une source

de désordre. On s'habitue à croire qu'un commettant est tou-

jours assez bien servi pourvu qu'il soit adroitement trompé , et

que surtout il n'a nul droit à des profits qui n'étaient pas entrés

dans ses prévisions. >>

« L'équité et la justice s'élèvent contre des abus aussi criants,

et tout usage contraire, s'il en existe , doit être sévèrement

proscrit.

« C'est en vain, ajoute dans son arrêt la Cour de Bordeaux ,

« que l'on prétendrait qu'un usage aussi coupable se serait in-

< troduit dans le commerce depuis quelques années. Il est du

<< devoir de la Cour de consacrer les véritables principes en frap-

« pant de réprobation une semblable fraude , et les tribunaux ne

<< doivent pas tolérer de semblables abus. »
་་
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Il résulte donc de ces principes que le Commettant ou Man-

dant a le droit de poursuivre le Commissionnaire en restitution

des profits , ou remises frauduleusement acquis.

Mais si tous les comptes ont été apurés, réglés entre le man-

dant et le mandataire, un recours postérieur pourra-t-il avoir lieu ?

Un arrêt, il est vrai , a décidé qu'en matière commerciale on

ne peut plus revenir sur les opérations consommées , sous pré-

textes de dol ou de fraude. Mais cette proposition générale est

contraire à tout principe de droit. Il n'est pas douteux , pour

nous, que le commettant pourra poursuivre le Commissionnaire

infidèle , postérieurement au solde de tout compte. Car ici il s'agit

d'un délit dont le commettant n'a pu avoir connaissance qu'après

la signature du solde .

L'article 1996 du Code Napoléon édicte que le mandataire

devra l'intérêt des sommes qu'il a employées à son usage à par-

tir de cet emploi . Conformément à ce texte, le Commissionnaire

est débiteur non-seulement des primes ou remises reçues, mais

encore des intérêts à partir du jour où il les a touchés.

La perception d'une remise par le Commissionnaire qui n'en

rend pas compte à son mandant , peut-elle être rangée dans la

catégorie des abus de confiance ?

En morale, il existe une singulière ressemblance entre le fait

qui nous occupe et les faits très communs d'indélicatesse de la

part des préposés ou des serviteurs à gages. Par exemple un

cuisinier menace un fournisseur de quitter sa maison et de por-

ter sa pratique à un confrère , s'il ne lui accorde une certaine

remise sur le montant de ses factures. Que doit faire un four-

nisseur pas assez riche pour faire des cadeaux et trop honnête

pour les prélever sur le compte de ses pratiques ? Il écrira au

maître de la maison pour lui donner connaissance des exigences

de son cuisinier, qui sans aucun doute se trouvera congédié.....

Mais le hasard veut que dame justice soit avertie ; des recherches

seront faites par elles , et si elle découvre que de semblables ma-

nœuvres ont eu lieu chez d'autres fournisseurs, le cuisinier se

trouvera appelé au tribunal pour se voir condamner comme cou-

pable d'abus de confiance..... Or le Commissionnaire en a-t-il

souvent agi autrement vis-à-vis du fabricant ? Mais comme en

matière pénale il n'est pas permis de procéder par assimilation ,

nous nous hâtons de dire que la Cour de Cassation a décidé , le

5 juin 1841 , que le Commissionnaire n'était pas compris dans

l'énumération du § 2 de l'article 408 du code pénal.
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Troisième Section.

DES PROFESSEURS ET ARTISTES MUSICIENS.

Les professeurs et les artistes musiciens peuvent-ils exiger ou

accepter une remise du fabricant?

Il existe pour les professeurs et les artistes deux situations

distinctes :

1º Le professeur ou l'artiste est chargé par le fabricant d'ai-

der à sa vente, en essayant et en jouant ses instruments devant

l'acheteur ; il est alors mandataire du fabricant. S'il réussit , il

reçoit la prime convenue ; s'il n'a pas trompé l'acheteur, s'il a

agi conscieucieusement, il n'est susceptible d'aucun blâme. Il

est un peu comme le palefrenier qui monte un cheval pour le

compte du maquignon ; s'il n'a caché ni défaut , ni vice , s'il n'a

que fait valoir les qualités de l'animal, nul ne peut trouver à

redire à la pièce qu'il reçoit.

2º Le professeur ou l'artiste est chargé au contraire par l'ache-

teur de lui choisir ou même de lui acheter un instrument. S'il y

a convention entre lui et le Facteur, il doit se récuser ou refuser

cette mission, car , dès lors , le professeur ou l'artiste devient

mandataire de l'acheteur. Il ne peut plus toucher une remise

quelconque du fabricant. L'acheteur lui paiera son temps, sa

peine, son déplacement s'il l'exige ; mais une remise du Facteur

est alors un profit honteux , moralement et légalement interdit.

Dans la facture des pianos, les remises d'artistes varient

selon chaque manufacture, mais la moyenne est généralement

de 10 ..

En morale il est difficile de ne pas condamner la prétendue

générosité du Facteur, car tout le monde sait fort bien que la

remise est toujours faite soit au détriment de la bonté de l'ins-

trument, soit par la majoration de son prix, et qu'en définitif

c'est toujours l'acheteur qui paie indirectement et surtout invo-

lontairement cette remise. Mais la morale souvent condamne ce

que la loi ne punit pas. Ainsi aucun texte du code pénal ne

réprime la manœuvre déloyale du fabricant quand l'intermédiaire

n'est pas salarié par l'Etat.
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En terminant la partie consacrée à l'Industrie de la facture

instrumentale, je crois devoir faire justice de certain dire fort

erronné concernant les bénéfices de cette industrie :

J'ai entendu dire , entre autres , en plein tribunal , et on a ré-

pété souvent qu'Ad . Sax distribuait à droite et à gauche des

primes de 50 et de 100,000 fr . Mais où les aurait-il donc prises

ces primes extraordinaires , lui qui est sans fortune ? Ce ne sont

pas les produits de la facture instrumentale qui auraient pu suf-

fire à y pourvoir. Nous sommes certains que l'on peut compter

en France 229 régiments, infanterie et cavalerie, artillerie , etc. ,

ayant des musiques militaires , nous savons également que cette

fourniture peut être évaluée en moyenne à 1,145,000 fr . Mais

les instruments de musique militaire ayant en moyenne une

durée de cinq ans , cela fait donc par année une fourniture

de 229,000 fr. On devrait ne calculer le bénéfice net qu'à 15 %

mais j'irai plus loin , je le porterai à 20 % , cela fait donc un bé-

néfice annuel de 45,800 fr. En supposant même qu'il n'y ait

aucune non-valeur , etc. , et en admettant que toutes ces fourni-

tures soient sorties des mains du même facteur, comment donc

avec 45,000 fr. payer des primes de 50 à 100,000?

Tous les facteurs, heureusement, ne ressemblent pas à ce bon

M. Krestzmann, facteur à Strasbourg , qui a la naïveté d'écrire à

M. Halary, à la date du 11 juin 1846 , qu'il fait payer aux élèves

des trombones du prix de 22 fr. , provenant de chez M. Gautrot ,

la somme de quatre-vingts francs, et des cornets à pistons de

30 fr. , il les vend 90 fr. , et il ajoute : « Vous pouvez juger par

là de la REMISE que l'on donne.

Pauvre M. Krestzmann , ne doit-on pas le plaindre , il ne pré-

lève induement sur les élèves que 300 / en sus du prix des

instruments qu'il achète, et comme il déclare accorder 25 / de

remise, il se contente de 275 % de bénéfice. Ah ! l'honnête

homme en vérité !!!

Et voilà comme les sots sans s'inquiéter du possible , disent

souvent des absurdités, et comment de plus sots encore se

rencontrent toujours pour les répéter.





CHAPITRE VI.

STATISTIQUE COMMERCIALE.

Le Commerce est le père de l'Industrie ; c'est l'intérêt qui

échauffe et met en mouvement les ressorts de l'imagination.

Aussi , un Facteur qui médite un établissement a-t-il besoin ,

pour assurer la réussite de son entreprise , de connaître première-

ment la production du pays où il fonde sa fabrique , et s'ingérer

si la fabrication qu'il entreprend est en rapport avec les besoins.

Il doit ensuite se rendre compte des circonstances qui peuvent

en augmenter ou en diminuer le prix. Il doit connaître enfin les

débouchés vers lesquels il doit diriger le surplus de la consom-

mation intérieure.

On a, en tout temps , beaucoup écrit sur la Musique, mais bien

peu d'écrivains se sont occupésde l'ensemble de son Commerce.

Aussi toutes les personnes intéressées dans cette branche d'in-

dustrie ne savent où puiser les lumières qui leur manquent.

On avait bien pour se renseigner les anciennes statistiques ,

mais on doit en général se défier de ces vieux documents com-

merciaux et ne pas avoir une foi entière dans leur exactitude ni

dans leurs appréciations ; carpeu importait anciennement que les

Etats présentés fussent conformes à la vérité : si on parvenait à

établir un fait, on s'inquiétait peu de son exactitude. C'est ainsi ,

dit M. H. Say, que tant que l'on a cru qu'il était avantageux pour

un pays d'exporter plus de valeur en marchandises qu'il n'en

recevait de l'Etranger, tous les États des douanes s'empressaient

de constater ce prétendu résultat . M. de Ségur rapporte qu'à

une certaine époque, le gouvernement anglais gagnait à prix

d'argent les employés des douanes russes pour obtenir que les

tableaux des Exportations et des Importations de leur pays vins-

sent prouver ce que l'on croyait avoir alors intérêt à faire croire.
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Mais aujourd'hui il n'en est plus ainsi ; la manière dont lasta-

tistique des douanes est actuellement établie , jette beaucoup

de jour sur les questions commerciales, et les États publiés

depuis 1831 , sous la direction de M. Greterin, présentent an-

nuellement de grands perfectionnements. Cependant la Facture

instrumentale pourrait encore désirer davantage : clle devrait

réclamer de l'Administration des douanes de substituer au cha-

pitre des instruments divers, qui les comprend en bloc et qui

amalgame les violons avec les flûtes , les trombones avec les gui-

tares, la grosse caisse avec les castagnettes, une division plus

rationnelle et par catégorie : Instruments à cordes frappées,

frottées ou pincées ; Instruments à vent en bois ; Instruments en

cuivre; Instruments à percussion ; avec cette légère modification

chacun pourra s'enquérir des progrès de telle ou telle catégorie

d'instruments dans le Commerce extérieur.

NOTE DU TABLEAU 1.

Un fait remarquable ressort au premier tableau, c'est la pro-

gression constante du mouvement commercial . On remarque sur

le champ la différence qui existe entre les trois périodes décen-

nales . En comparant ensemble ces diverses périodes , on voit que

la seconde, mise en regard de la première, présente à l'importa-

tion une augmentation de 3,966,942 fr. , et sur l'exportation un

accroissement de 9,375,601 fr. , la moyenne générale de l'im-

portation et de l'exportation a atteint dans la seconde période le

chiffre de 2,126,334 fr . tandis qu'elle n'était pour la première

période que de 792,080 fr.

Si nous faisons le même travail pour la troisième période et la

première , la différence des chiffres est encore plus sensible.

Aussi l'importation de la troisième periode dépasse le chiffre de

la première de 7,377,226 fr . , et l'exportation de 29,388,527 fr.

Maintenant, en comparant les chiffres de la troisième période

avec ceux de la seconde, on trouvera que l'accroissement de

l'importation est de 3,410,284 fr. , et que l'exportation offre une

augmentation de 23,423,180 fr.
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Nous n'avons pas cru devoir mettre des notes à chaque

tableau, un très grand nombre portant leur explication dans

le titre qui les surmonte.

NOTE DU TABLEAU 2.

Ce tableau comprend le commerce distinct par chaque caté-

gorie de l'industrie de la musique à l'Importation depuis l'année

1838 jusqu'y compris 1857.

On remarquera des colonnes essentielles surtout à étudier,

ce sont celles qui portent en tête Consommation, et qui accom-

pagnent immédiatement celles de l'Importation. Ces colonnes

indiquent, non la valeur que représentent les instruments intro-

duits en France , mais seulement la valeur des instruments

vendus dans le pays. La différence entre le chiffre de la Consom-

mation et celui de l'Importation se trouve comprise ensuite dans

la somme de l'Exportation générale . Ainsi on voit qu'en 1846

il a été importé en France pour 18,000 fr. de pianos , mais

comme à la colonne de consommation nous ne trouvons que

1,000 fr . , nous sommes certains que les 17,000 fr. de surplus

sont compris dans l'Exportation générale.

Nous ferons observer qu'il est deux espèces d'Exportations ,

l'une, Exportation générale, comprenant les produits indi-

gènes et les produits exotiques entrés en France pour être réex-

portés ; vient ensuite l'Exportation spéciale qui ne se compose

que des produits indigènes seulement. Quand nous parlons

d'Exportation dans nos tableaux , nous n'entendons que l'Expor-

tation spéciale.
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NOTE DES TABLEAUX 10 , 11 et 12.

Nous avons cru devoir dresser des tableaux décennaux des

Exportations, pour indiquer aux Facteurs les principaux débou-

chés offerts à leur industrie. Mais comme le format de notre

ouvrage ne nous donne pas une très grande latitude , nous

avons retranché tous les petits pays pour lesquels le chiffre

d'exportation n'est qu'accidentel ou peu considérable ; nous

avons également supprimé les totaux qui se trouvent plusieurs

fois reproduits dans les premiers tableaux , auxquels il est facile

de se reporter.
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TABLEAU DU COMMERCE GENERAL DE LA MUSIQUE GRAVÉE,

depuis 1838 jusqu'en 1857.

Tabl. XX.

ANNÉES. IMPORTAT ION. CONSOMMATION. EXPORTATION.

f f f

1838 13,662 5,049 195,936

1839 29,052 8,343 164,868

1840 15,096 2,712 176,940

1841 59,304 7,044 277,692

1842 58,092 7,248 194,160

1843 41,544 3,924 192,996

1844 29,616 4,632 243,648

1845 23,076 4,716 184,776

1846 29,580 3,876 184,068

1847* 23,700 4,752 176,436

1848 45,936 2.244 129,480

1849 19,860 2,328 224,532

1850 23,628 3,936 230,844

1851 28,440 5,184 210,960
•
1852 15,780 4,392 303,720

1853 30,156 5,892 328,032

1854 29,376 8,388 340,116

1855 56,988 23.496 370,584

1856 60,864 16,368 330,132

1857 *
**

92,338 25,884 221,332

TOTAUX. 725,988 126,408 4,681,142

* La moyenne d'Importation, dans la première période décennale, est

de 32,272 fr.; celle de la Consommation de 5,229 fr. ; celle de l'Exporta-

tion de 199,152 fr.

L'Importation est à la Consommation :: 100 : 16 ; l'Exportation est à

l'Importation : 100 : 15.

** Dans la seconde période décennale la moyenne de l'Exportation est

de 40,326 fr.; celle de la Consommation de 7,411 fr. ; celle de l'Exporta-

tion de 268,063 fr.

L'Importation est à la Consommation :: 100 : 18 ; l'Exportation est à

l'Importation :: 100 : 12.
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TABLEAU DU COMMERCE GÉNÉRAL DES CARILLONS ET DES BOITES

A MUSIQUE

depuis 1838 à 1857.

Tabl. XXI.

ANNÉES. IMPORTATION. CONSOMMATION. EXPORTATION.

f f f

1838 208,900 5,280 12,048

1839 216,970 2,940 57,984

1840 214,540 2,030 34,128

1841 214,710 11,960 62,760

1842 192,820 23,640 54,000

1843 261,960 19,650 40,920

1844 193,320 16,950 28,080

1845 335,660 18,020 25,680

1846 571,170 13,050 31,776

1847* 478,190 11,760 331,417

1848 418,820 4,510 163,800

1849 550,930 9,150 150,192

1850 448,600 6,560 196,632

1851 508,910 8,230 93,528

1852 522,680 8,800 28,392

1853 670,700 11,580 147,168

1854 739,100 8,250 79,440

1855
687,840 12,520 143,448

1856 701,088 14,010 454,608

1857** 611,256 17,664 221,232

TOTAUX. 8,748,164 226,554 1,724,708

* Dans la première période décennale la moyenne de l'Importation est

de 288,824 fr.; celle de la Consommation de 12,528 fr.; celle de l'Expor-

tation de 67,881 fr.

L'Importation est à la Consommation : 100 : 4 ; l'Importation est à

l'Exportation :: 100 : 23.

** Pendant la seconde période la moyenne de l'Importation est de

585,992 fr.; celle de la Consommation de 10,127 fr. ; celle de l'Exporta-

tion de 104,589 fr.

L'Importation est à la Consommation :: 100 : 4 3/4 ; l'Importation est

à l'Exportation :: 100 : 17 3/4.
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EXPORTATION ANGLAISE.

LIEUX DE DESTINATION.

Tabl. XXV.

VALEURS DES PRODUITS EXPORTÉS.

1853. 1854 .

liv. st. francs. liv, st. francs.

France

Portugal.

• 1,425 37,050 1,152 29,952

3,794 98,644 3,303 85.878

Espagne .

Egypte

2,661 69,186 2,300 59,800

3,509 91,234 5,221 135,746

Philippines (îles)

États-Unis.

Mexique .

Brésil •

Buenos-Ayres.

> > 1,148 29,848

3,162 82,212 2,755 71,630

· · 1,284 33,384 1,280 33,280

15,216 395,616 10,261 266,786

D >> 1,196 31,096

Chili... 6,651 172,926 9,355 243,230

Pérou 7,871 204,646 9,961 258,986

lles du détroit.

Malte

2,581 67,106 1,631 42,406

D 1,107 28,782

Indes orientales.

Australie

Canada

Guyane anglaise.

Indes occidentales

Autres pays .

22,325 580,450

81,364 2,114,996 76,724 1,994,824

5,119 133,094 5,163 134,238

4,848 126,048

4,680

36,096

121,680

938,496 13,621 354,146

175,395 4,560,270 173,251 4,504,526

L'Importation était de. 114,256 2,970,678 112,666 2.929,316

1. st.

L'Exp. fr. a dépassé l'Imp. de 61,139 1,589,592

f 1. st.

60,585 1,575,210

f

L'Exportation franç. avait atteint . . 3,498,068' 3,879,711'

L'Importation franç. 123,580 189,490

L'Export. franç. a dépassé l'Im. de 3,374,488' 3,690,221'
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MOUVEMENT COMMERCIAL DES INSTRUMENTS DE MUSIQUE

EN HOLLANDE, EN 1852.

IMPORTATION.

Tabl. XXVII.

EXPORTATION.

LIEUX LIEUX

INSTRUMENTS DIVERS. INSTRUMENTS DIVERS.

DE DE

PROVENANCE. DESTINATION.

FLORINS. FRANCS.

2f. 15

FLORINS.

2 f. 15

FRANCS.

Hanovre. 904 2,137 Hambourg. 1,080 2,342

Hambourg. 1,590 3,418 Assoc. allem. 6,380 1,3717

Assoc. allem. 94,894 204,022 Russie. 7,040 15,136

Russie. 706 1,518 Belgique. 4,604 9,898

Belgique. 116,426 250,316 Angleterre. 27,256 5,8600

Angleterre. 7,525 16,176 France. 2,572 5,530

France. 33,084 71,130 Portugal. 400 860

Turquie. 600 1,290 Espagne. 1,100 2,365

Java. 1,915 4,117 Java. 30,140 64,791

Curaçao. 200 430 Amérique N. 4,910 10,566

Surinam. 200 430 Venezuela. 70 150

Curaçao. 800 1,720

Surinam. 979 2,104

258,159 | 554,454 87,312 187,669

Les instruments sont en masse confondus dans la catégorie des

instruments divers.

2º PARTIE. 46
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ESSAI SUR LA FACTURE INSTRUMENTALE . 653

ETATS-UNIS.

EXPORTATION DES INSTRUMENTS DE MUSIQUE

Pendant les années 1851 , 1853 , 1855.

Tabl. XXXI.

1851. 1853. 1855.

VALEUR EN VALEUR EN VALEUR EN

LIEUX DE DESTINATION

dollars. francs. dollars. francs. dollars. francs.

>

340 1,870

1,555

50

Association allemande.

Australie.

Belgique.

Brésil.

Buenos-Ayres.

Canada.

Poss " Angl. d'Am. du N.

Chili.

Chine.

Cuba et Porto-Rico.

Guiane anglaise.

Id. hollandaise.

Haïti.

IndesOccid. Espagnoles.

Id. Danoises.

825 791 4,392

1,379 7,565 41,607

>>>

>>

150

D 2,373

D

805 4,425 >>

400 2,200 212 1,166

400 2,200 420 2,310 3,714 20,427

35.898 197,433 31,440 172,920 20,484 112,662||

903 4,966 4,007 22,038 503 2,766

>> 4,214 23,177>>>>

>>> >>

5,384 29,612|| 2,188 12,034

175

1,415

157

7,782

863

962

D

295 1,622 394 2,167 152 836

8,552 1,275 7,012 356 1,958

275 110 605 610 3,355

Id. Hollandaises. 340 1,870 500 2,751 382 2,217

Id. Anglaises. »>> > 1,937 10,653 435 2.612

Id. Suédoises. D >> 160 880

Cap de Bonne-Espérance. >>

Nouvelle-Grenade.

Honduras.

Mexique.

1,116 6,138

2,393 13,161|| 2,000 | 11,000|

174

2,737

65 357

337 1,853

Pérou. »

957 »

15,052 2,689 14,789 4,908

116 638

>>> 8 44

26,994

687 3,778

Philippines (Iles).
350 1,825

République centrale.

A
A » D

D 1,421 7,815

Sardaigne. 1,070 5,885 >>

Uraguay.
>> 407

Venezuela. >> >> 305

Iles Sandwich.

Autres pays d'Asie.

Id. d'Afrique.

» >> >>>

2,238 2,963 16,296||

1,677 2,486 13,673||

120 660

200

127

1,100

698 >>> D >>>

TOTAUX. · .. 55,700 306,350 52,397 288,172||54,146 297,803

Dollar calculé à 5 fr. 50.
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ÉTATS-UNIS .

IMPORTATION DES INSTRUMENTS DE MUSIQUE

Pendant l'année 1855.

LIEUX DE PROVENANCE.

Tabl. XXXII.

VALEUR DES INSTRUMENTS

IMPORTÉS EN

DOLLARS. FRANCS.

Prusse. 355 1,952

Hambourg. · · 17,938 98,659

Bremen .

Hollande.

Belgique.

Angleterre .

223,104 1,227,072

· 2,117 11,643

3,102 17,061

50,740 279,070

Ecosse . •

Canada

1,625 8,937

417 2,293

Possessions anglaises d'Amér. du Nord. 55 302

France •

Cuba. ·

256,524 1,409,782

20 140

Toscane . 55 302

Deux-Siciles.

Autriche..

9 49

168 924

556,168 3,058,956

L'exportation pendaut la même année.

a été de . 54,146 297,803

Il restait donc en 1856 , dans les maga-

sins ou livré à la consommation int. ,

des instruments pour une somme de. 502,022 2,761,153
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ÉTATS-UNIS.

VALEUR DE L'IMPORTATION DES INSTRUMENTS DE MUSIQUE.

Tabl. XXXIII.

VALEUR VALEUR

ANNÉES. EN EN

DOLARS. FRANCS .

1842. 16,253 794,915

1843. 6,884 37,862

1844. 17,050 98,775

1845.

1846.

1847.

1848.

1849.

L
e
s

r
e
n
s
e
i
g
n
e
m
e
n
t
s

m
a
n
q
u
e
n
t

.

L
e
s

r
e
n
s
e
i
g
n
e
m
e
n
t
s

m
a
n
q
u
e
n
t

.

1850. 21,634 118,987

1851. 55,700 306,350

1852. 67,784 362,812

1853. 52,397 288,183

1854. 126,062 693,341

1855. 556,186 3,058,956

1856. 431,684 2,374,262

FIN DE LA TROISIÈME ET DERNIÈRE PARTIE.
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NOMENCLATURE PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE

DES INSTRUMENTS ET APPAREILS DIVERS CITÉS DANS LES DEUX VOLUMES.

Abécédaire musical , I* , 536.

Abrégé pneumatique, I, 514,

Accordéon, 24 ; I , 192.

Accordéon harmonieux, I , 426.

Accordéon à piston, I, 457.

Accordéon piano , I , 520.

Accordéon orgue, I, 524

Accordéon symphonica, I , 526.

Accordo, 252.

Acoucryptophone, 128.

Adiaphonon, I, 104 , 145.

Eol-harmonica, I , 145.

Eoline, I, 103, 190.

Folos-clavier, I , 127.

Eolodicon, I, 128 , 190.

Eolo-melodicon, I , 104.

Eolo-pentalon, I, 145 .

Folophone.

Aéréphone, I , 191 .

Aeroctavicorde, I , 77 .

Alto , 253 , 257 ; I , 47 , 49.

Altoviola, 257.

Amphicordum, 285.

Anche libre, I , 186.

Anche libre à piston, I , 427.

Anémocorde, 265 ; I , 77.

Angélique, 285.

Antiphonel, I , 205, 460.

Apollon, 285

Apollo-Lyra, I, 367.

Apollonicon, I , 400.

Apollonion, I, 74.

Araine, 201 .

Archet, I, 105.

Archi-Cimbalo , 285.

Archi-Luth, 222.

Archi-Viole , 286.

Archi-Viole de Lyre, 286.

Arigot, 94, 99, 100 , 198 .

Arpanetta, 221 ,

Arpone,

Aura, I, 146.

Auto-panphone I, 431 ,

B

Bacciolo, 283.

Bancloche, 274.

Baroxiton, I, 511.

Baryton, I, 504.

Bassanelli, 201.

Basse, 64.

Basse-cor, I, 80 , 111.

Basse de cor de Basset, I, 507.

Basse de Flandres, 232.

Basse d'harmonie , I , 130 , 150.

Basse Horn, 1, 130 .

Basse-Orgue, I , 111.

Basse-trompette, I, 111 .

Basse tuba.

Basse de viole à clavier, 286.

Basson, 67 96, 200 ; I , 39 , 48, 61 , 63.

Basson (contre) , I, 61 , 64.

Basson à fusée, 286.

Basson russe, 205 ; I , 63.

Bassonore.

Basune, 203.

Batiphone, I,

Bedon, 265 , 267.

Bellonéon, I , 78.

Bignou, 207.

Bissex, 223 , 286.

Bombardon, I, 64 , 65, 68.

Bonaccordo, 286.

Bracelet, I, 432.

Bras (appareil du) , I , 461 .

(*) L'I précédant les Numéros indique le Second volume.

2º PARTIE. 47
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Buccin, I, 39.

Buccine, 201,

Buche, 286.

Bugle, 302 ; 62, 68, 110.

Buizine, 203.

Bussine, 203.

Buze, 203.

Clarinette contrebasse, I, 506 .

Clarinette multiphone.

Clarinette-Muller, 1 , 108.

Clarinette-Simiot, I , 147.

Clarinette à rouleaux, I, 80.

Clarinette en la b, 1, 66.

Claronceau, 201 , 205.

Clavecin, 71, 91 , 166, 224.

Clavecin acoustique, 287.

Clavecin d'amour, 225.

Caisse, 265. Clavecin Angélique, 225.

Caisse (grosse), 96, 266 ; I, 37 , 39, Clavecin à archet, 287.

61, 64 , 68,

Caisse claire, 266 ; 1 , 39, 64 , 68.

Caisse roulante, 266 ; 1 , 37 , 39, 64.

Calamel, 199.

Campana, 274.

Canon, 231 .

Canon (demi) , 152.

Canon (pièce de) , 106 .

Carillon, 275 , 287.

Gases sonores, I, 427.

Cassi-flûte, 1, 529.

Castagnette , 274, 287.

Célestino, 287.

Cervelas, 200.

Chalemelle, 199, 205.

Chalumeau, 199 ; I , 187.

Chalumeau allemand, 198.

Changuion, I, 457.

Chapeau chinois, 283.

Cheng, I , 185.

Chevrettes, 205.

Chiffonnier, 149, 217.

Chirogymnate, I , 432.

Chitarome, 222.

Chordaulolicon , 287.

Chorus, 206.

Chromamètre, I , 154.

Chronomètre françals, I, 116.

Chronomètre musical, I , 81 , 88 , 115.

Chrononome, 1 , 433.

Cimbalo, 290,

Cistre, 223 ,

Cithare anglaise, I , 481.

Clair-accord, I , 525.

Clairon,, 71 , 99 , 205 ; I , 62. 111.

Clairon métallique, I, 130.

Claquebois, 271 , 273.

Clarine, 201.

Clavecin constant accord, 287 .

Clavecin diviseur, 288.

Clavecin double, 226.

Clavecin à double résonnance , 288,

Clavecin électrique, 288.

Clavecin harmonique, 287.

Clavecin-luth , 288.

Clavecin à marteau, 288.

Clavecin à maillet, 228.

Clavecin orchestre, 288 .

Clavecin organisé , 289.

Clavecin parfait accord, 239.

Clavecin à queue , 225.

Clavecin royal, 289.

Clavecin transpositeur, 289.

Glavecin à touches brisées , 288.

Clavecin vertical, 225.

Clavecin-vielle, 289 , 263.

Clavecin-viole, 289.

Clavi-accord, I , 529.

Clavicor, I, 393.

Clavicorde, 224.

Clavier harmonieux, I , 425.

Clavi-grade, 1 , 535.

Clavier de poche, I , 533.

Clavier pneumatique, I, 533.

Clavier harmonique , I , 433 , 455.

Clavier à ressort.

Clavier mil-accord, I , 426.

Clavier géométrique, I , 438.

Clavier multiphonique, I, 441 ,

Clavier tuanspositenr à piston, I , 454.

Clavier mécanique, I , 447.

Cla-Violin, 1 , 145.

Clavi-Cylindre, 1 , 73.

Clavi-Cymbalum, 224.

Clavi-Harpe, I, 95.

Clavi-Lyra, 1 , 93.

Clavi-Therium , 290.

Clavi-tube, I, 130 .

Clarinette , 96 , 195 ; I , 27 , 39 , 48 , Clavi-Mandore, 290.

49, 61 , 64 , 80 , 102.

Clarinette (petite) , I , 68.

Clarinette alto , I , 63 , 68 , 108.

Clarinette basse, 20 , 1 , 80 , 105, 149.

Clarinette basse, sans trou, 1 , 508.

Cla-viola, I , 447.

Claviphone, I , 458.

Clé-dominguez , 1 , 463.
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D

Cliquettes, 282.

Cloches, 37, 98, 273, 290.

Clochettes, 290.

Colachon, 222.

Colin-tampon, 265.

Componinm, I, 126.

Compositeur musical; I , 463.

Concertina, I , 195, 427.

Consonnante, 290.

Contra-horn, 1 , 451.

Contrebasse, 253 , 258, 1 , 48, 49.

Contrebasse à clavier, I , 71.

Coutrebasson.

Coquille-harmonique, 1 , 525.

Cor, 66, 97, 99 ; 1 , 37, 39, 48, 61.

Cor Anglais, 201.

Cor de Basset, 198 ; I , 63 , 64 , 108.

Cor chromatique, I , 64, 114.

Cor ténor chromatique , I , 64 , 65.

Cor double, 291.

Cor enchanté, I, 368.

Cor euphonique, I, 509.

Cor omnitonique , I , 149, 369, 453.

Cor-basse, I, 64, 80.

Cor de signal, 1 , 64, 65, 67 , 392.

Cor de Kent, I, 64, 65.

Cor en si bémol alto , I, 65.

Cor en la bémol, 1, 425.

Cor en fa, 1 , 65.

Cor à piston, I , 62.

Cor transpositeur, I, 512.

Cordes harmoniques, I, 421 .
Cordomètre.

Corne d'appel, 202.

Cornemuse, 96, 149, 206.

Cornet, 63, 72, 94, 160, 205.

Cornet à Bouquin, 203.

Cornet à coulisse.

Cornet miniature, I, 509.

Cornet Distin, I , 512.

Cornet à piston , 20 ; 1 , 62, 68.

Corneteau, 202.

Cornone, I , 513.

Dactylion, I, 400.

Dactylographe, 1 , 146.

Darabooka, 264.

Decacorde, I , 158.

Denis d'or, 291 .

Diacorde, 283.

Diapason omnicorde, I, 533.

Diapason nouveau, 1 , 533.

Diapason Wolfsohn, 1, 433.

Diapazorama, I, 155.

Digital (Appareil) , I, 461.

Dital-harpe, I, 70, 356

Dittanaclasis, 1 , 73.

Dodecachordon, 217.

Doppioni, 200.

Doucine, 200.

Doulcine, 59, 66.

Dulcian, 200.

Dupleix, 1 , 512.

E

Echappement composé, I, 443.

Echappement continu, 1 , 552.

Echomètre, 291 ,

Echelettes, 271.

Eolicorde, I , 128.

Eoli Courtier, I , 428.

Eolodicon, I, 102.

Epinette, 63, 160, 224.

Epinette à archet, 291.

Epinette expressive, 292.

Epinette à marteaux, 292.

Epinette à orchestre, 292.

Eschqueil, 277.

Estives, 201.

Eumatia, I , 78.

Euphone, 292 , I , 73, 129.

Euphonicon, I, 427, 514.

Euphonium, I , 425 , 518.

Euphotine, 1, 521 .
Cornoon, I, 425.

Courtaud, 200.

Crécelle, 274 , 282.

Cristallocorde, 291.

Cromornes, 200.

Crotales, 275.

Crouth, 18, 135, 242.

Cymbala, 97.

Fagot, I, 66.

Fagotto, 200.

Fifres, 63, 96, 99, 100, 160, 198.

Fistules, 59.

Flagel, 196.
Cymbales, 51 , 94 , 274 ; I , 37 , 39, 61. Flageol, 196.

Cythare, 51 .

Czacan, I, 80.
Flageolet, I, 108.

Flageolet à clef, I, 149.

Flageolet double, I , 108.

Flugeor, I.
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Flûte, 35, 53, 71 ; I , 37 , 39, 48, 61. Guiterne Moresch, 152.

Flúte française, I, 420.

Flüte d'Amour, 1, 507.

Flûte allemande, 166 , 198.

Flûte Behaigne , 152.

Flûte en cristal , I , 90.

Flûte harmonique, 292 ; I , 153.

Flûte double, 196.

Flûte droite , 73.

Flûte longue, 196.

Flûte octaviante (jeu de ) , 293.

Flûte de Pan, 42, 198.

Flûte traversière, 166, 197.

Flûteole, I , 450.

Flûtina I, 428.

Flûtina-polka, I , 518.

Fort-bien, 227.

Forte-Campano, I, 146.

Forte-Piano, 225.

Frestel, 198.

Galoubet, 197.

Geigen-Clavicimbal , I , 364.

Gemelli, I, 512.

Générateur sonore, I , 32.

Gigue, 249.

Goudock, 241.

Graisle, 201 , 203.

Grelots, 275.

Gros-Bois, 200.

Guide-accord, I, 534.

Guide-accord à répercussion , I , 534.

Guide-accord à rép. multiple, I, 534.

Guide-archet, I , 533.

Guide-doigt, I , 532.

Guide du bras gauche, I, 433.

Guide-main, 206.

Gymnase du piano, I , 462.

Gymnase du doigt, I, 533.

H

Harmomello, I, 73.

Harmonica, 270 ; I , 78.

Harmonica de bouche, I , 191.

Harmonica de bois, 1 , 373.

Harmonica à clavier, 293, I , 78, 146,

Harmonica à cordes , 293.

Harmonica météorologique, 293.

Harmonica virginal, 293.

Harmonica métallique, I , 74, 192.

Harmonica à touches, I, 74.

Harmonica célestina, I , 75.

Harmonica piano , 1 , 76.

Harmonica double, I , 78.

Harmonica à ressorts.

Harmonicon, 293 ; I , 73.

Harmonion, I, 78.

Harmonicello, I , 79.

Harmonicorde, I, 102, 205 , 518.

Harmonie d'Orphée, I, 104.

Harmoniphon, I, 192 , 462, 526.

Harmoniflûte, I, 526 , 527.

Harmonista, I , 527.

Harmonomètre, I , 401.

Harmonium , I, 195, 427.

Harmonium, double effet, I, 526.

Harmonium transpositeur, 1 , 458.

Harpe, 51 à 149, 218. I , 48 , 49.

Harpe à clavier, 294.

Harpe Ditale, 1 , 481.

Harpe double, 70.

Harpe d'Eole, 232.

Harpe guitare, I , 378.

Guide-pied, 1, 462.

Guigerne.

Guimbarde, 1 , 185.

Harpe chromatique, I, 71 , 94.

Harpe à 7 pédales, I , 70.

Harpe à chevilles, I , 89.

Harpe harmoni-forte, I , 91 .

Harpe d'harmonie, I , 94.

Guitare, 51 , 71 , 166 ; I , 71 , 95, 124. Harpe à d. mouvement I, 92 , 123.

Guitare d'Amour, I , 505.

Gaitare allemande , 223.

Guitare à clavier, 295.

Guitare-écho , 295.

Guitare-harmonica, I , 124.

Guitare latine, 223.

Guitare-lyre, I , 95, 157 , 482.

Guitare-basson, I , 158.

Guitare mauresque , 223.

Guitare multicordes, I , 357.

Guitare perfectionnée, I, 138.

Guitarion, I , 357.

Guiterne, 152.

Harpe perpendiculaire, I, 123.

Harpe luth-guitare, I , 124.

Harpe lyre I, 138.

Harpe harpinella , B, 94.

Hautbois 62 ; I , 37.

Hautbois d'amour, 199.

Hautbois des forêts, 199.

Hautbois de Poitou, 199.

Helicon , I, 513

Helicor.

Hell-Hom, I, 425.

Homonophicon (appareil) , 1, 457.
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Heptacorde, I, 148.

Horloges à musique, I , 88.

Huchet ; 201.

IJK

Interprête musical (app. ) , I , 462.

Indicateur musical (app. ) , I , 463.

Joujou musical, 1 , 532.

Kallist-Organon , I, 152.

Keou-Kin, I , 185.

Keraulophone (jeu de) I, 514.

Kinnor ; 217.

L

Lineographe, I , 401 .

Lirone ; 248.

Mélophonorgue, 1 , 524.

Ménual, 203.

Merline, 296.

Métorome.

Métromètre, 297.

Métronome, I , 115.

Métronome accenting, I , 372.

Métronome perfectionné , I , 533.

Micro-modul, 84.

Microscome musical , 297.

Mil accord (clavier) , I , 426.

Modificateur-Loret, I , 455–462.

Modul-accorde, I , 460.

Monochord, 215-231.

Monochordion, 215.

Mouscorde, 215.

Mullerphone, I , 507.

Muse de Bled , 205.

Musette, 205.

Musicographe, I , 529.

Litues ; 99.

Loures : 205.

Luth ; 31..

Luth (Basse de) ; 222.

Luth clavecin , 294.

Lutrin mécanique, I , 72.

Lyra ; 244.

Lyre ; 31 , 50, 73, I , 71 , 124,

Lyre allemande, 294.

Lyre à bras, 294.

Nable, 217.

N

Nacaires, 98 , 152 , 264.

Nicordo, 290.

Ninfali, 209,

Nole, 274.

Lyre organisée, I , 72.

Lyre ventura, I , 481 .

Nolete. 274.

Magade, 217.

Magas, 215.

M

Machine à musique, I. 527.

Main harmonique, 194.

Mandoline, 222.

Mandoline milanaise, 222.

Mandoline napolitaine, 222.

Mandore, 222.

Mandolle, 222.

Maronettes, 281.

Matraca, 294.

Mélochrone (mécanique) , I , 430.

Mélodica. 295.

Mélodicon.

Mélodeon, I, 459.

Mélodium, I , 195.

Mélodina, I, 525.

Mélodium à timbre, I, 447.

Mélodore, I , 450.

Mélographe, 295.

Meloni-cor, I, 511.

Mélophilon, 1, 458.

Mélophone, I, 195, 426.

Octeophone, 297.

Octobasse, 1, 865-503.

Odestrophedon, 01 , 428.

OEdelphone, I , 14.

OEriphone, I, 152.

Oliphant, 97, 201 , 202.

Omerti, 239.

Ophibaryton, 1 , 422.

Ophicléïde, 205.

Ophicléïde basse , I , 48.

Orphimonocléïde, I, 151.

Orchestre mécanique, 1 , 75.

Orchestrino, I , 76 , 364.

Orchestrion, 297 ; I , 76, 147 , 428.

Organino, I, 195, 426.

Organo, 297.

Organo (archi) , 297.

Organo-Chordon, 298.

Organophone, I, 528.

Organo-Lyricon , I , 101 .

Organo-Violine, 190.

Orgues, 56, 59, 63, 68, 71 , 73. 1 , 80.

Orgues-Autophone, I , 514.

Orgues de Barbarie, 175.
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Orgues Barestate, I , 514.

Orgues Cabias.

Pelitti-fero, I , 425.

Orgues à cylindre, 210 ; I , 90.

Orgues Diaviton , I , 515.

Orgues expressives, 211 ; I , 48, 114.

Orgues enharmoniques, I , 515.

Orgues expressives de voyage.

Orgues hydrauliques , 209.

Orgues kéraulophon , 1 , 514.

Orgues à jeu de Chambord, I, 517.

Orgues mécaniques, 298.

Orgues à levier pneumatique, I, 516.

Orgue métallique, 298.

Orgue mil accord.

Orgue piano, I , 524.

Orgue à piston, I , 80.

Orgue vertical à répercus. I , 521.

Orgue à clavier grégorien , I, 523.

Orgue guide acc. du lutrin, 1 , 525.

Orgue à percussion.

Orgue-orchestre.

Orgue phonochronique, I , 516.

Orgue à piston, 1 , 515.

Orgue Poly harmonique, I , 526.

Orgues portatives, 209.

Orgues positives, 209.

Orgues pneumatiques, 209.

Orgues régales, 210.

Orgues reproductrrices , I , 516.

Orgues à réservoir d'expres, 1 , 518.

Orgues soutien de la voix , I , 518.

Orgues en table, 210 ; I , 526.

Orgues trompette, I , 145.

Orgues sans tuyaux.

Orgue vocal, 1 , 435.

Orgue à vapeur, I , 426.

Orgue de voyage, 1 , 428.

Orguettes, 209.

Orphéon, 298 ; I , 76.

Orphéoron, 298.

Orphéoréon, 223.

Oiseaux mélomanes, 297.

Orthopédique (appareil) , 1, 461 .

Ouïe (organe de l' ) 183.

P

Pelittitone, I , 453.

Penorion, 223.

Pentalon, 224.

Pentecontachordon, 298.

Phonikon, I , 453.

Phonomètre, I , 418.

Phonorganon, I, 102.

Physharmonica, I , 103 , 190.

Physharmonium, I, 300.

Pianino, I , 96.

Pianiste mécanique, I , 527.

Piano, 227 ; I , 72 , 73 , 90 , 96 , 124 , etc.

Pianoapythmolum proterique, 1,361 .

Piano basque, I , 429.

Piano carré, 227 ; I , 95.

Piano à clavier double, 1 , 72.

Piano à clavier demi-ovale, I , 72.

Piano à clavier tournant, I , 378.

Piano à clavier de pédale, 298.

Piano-Clara, 1, 378.

Piano Cledi harmonique, 1 , 387.

Piano-colonne, I , 98.

Piano conducteur , I , 360.

Piano-Concertina, I, 399.

Piano à cordes croisées , I.

Piano sans corde, I , 145 , 147 , 426.

Piano-constant accord, 1 , 491.

Piano à corps résonnant, I, 361.

Piano à cylindre, I, 528.

Piano à cylindre demi-incliné, 1,496.

Piano droit, 1 , 97.

Piano diaphonique , I , 502.

Piano diplophone, I , 443.

Piano Dittanaclasis, I , 73.

Piano double , 299.

Piano à double clavier, 299, 872.

Piano à dou. clav. indépend, I , 121 .

Piano double et à cylindre, 1 , 98.

Piano à double échappement, I , 125.

Piano à dou. table d'harm. , 1,445,496.

Piano à double ton, I, 141.

Piano à double traction , I , 442.

Piano à double queue.

Piano droit double, I , 497.

Piano écran, I , 879.

Piano-enharmonique, I , 98 , 144.

Piano ellyptique , I , 139.

Piano ellyptique à 4 cordes, I , 140.

Panharmonico mathématique, 298. Piano éolien , I , 152 , 399, 501.

Panaulon, I, 108.

Pandore, 223.

Panharmonium I , 78.

Panmélodion, I , 101.

Pantophone, I, 129.

Panormo, I, 482.

Patouille, 272.

Pavillon chinois, 298 ; I , 37 , 39.

Piano éolique, I, 128.

Piano sans fond, I , 143.

Piano forte.

Piano fortissimo.

Piano giraffe, 1 , 73.

Pianographe, I.
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Piano-harmonomètre, F, 433.

Piano-harmonica, I , 76, 90.

Piano à jalousie, I , 496.

Piano-lyre, I , 399.

Piano mécanique , 299.

Piano mégalophone, I , 143.

Piano mélographe, I , 98 , 144 , 384 .

Piano michrochordon , I , 485.

Piano miniature , I , 497.

Piano Mozart, I , 491.

Piano octaviant, I, 143 , 499.

Piano organisé, I , 399, 520.

Piano-orgue, I , 129, 659.

Piano à pédalier, I , 446.

Piano phonographe, I , 418.

Piano à pédale expressive, I, 486.

Piano-piccolo.

Piano pianicorde , I , 442.

Piano portatif, I , 124.

Piano pyramide, 1 , 73.

Piano à queue verticale, I , 495. ·

Piano à queue, I , 72.

Piano régulateur, I, 490.

Piano rond, I , 361 .

Piston à perce conique, I , 452.

Piston à moteur vertical , I, 453.

Piston curviligne, I , 453.

Plectre, 216.

Plectro-lyra, I, 358.

Plectrœciphon , I, 145 , 146 , 364 .

Pleximètre, I , 151 .

Pochette, 253.

Poïkilorgue, I , 399.

Polka, I, 459.

Polycorde, I, 79.

Polyplectrum, I , 145 , 147 , 364.

Polysonor, 1, 447.

Poly-toni-clavicordium, 299.

Porte-guitare.

Presse-anche, I, 451.

Protée, 290.

Psalmodicon, I , 151 , 367.

Psalterion, 51 , 59 , 66, 149 , 216.

Pupître mécanique, I, 84.

Pythaule, 206.

Piano à répétition indéfinie, I , 496. Quinticlave.

Piano-secrétaire, I , 415.

Piano scandé, I , 500.

Piano à sommier fondu.

Quinton, 258.

R

Piano à sommier isolé , I , 141 .

Piano à sommier prolongé, I , 142.

Piano à sons prolongés.

Piano à sons soutenus, I , 417.

Piano à touches d'accident, 1, 492.

Piano en table, I , 361.

Piano à table bombée, I, 495.

Piano à tambourin et sonnettes, 1,72.

Piano-Tonmuld mécanique, 1 , 419.

Piano transpositeur, I , 126 , 383.

Piano trémolo, 1 , 485.

Piano trémolophone, I , 416.

Piano unicorde , I , 160.

Piano vertical , 1 , 72 , 73 , 70 , 143,490 .

Piano vertical à double clav. , I , 144.

Piano viole, 285.

Piano violino, I , 499.

Piano de voyage, I, 501.

Piano planographe, I , 418.

Pianorgue, I, 459.

Pibole, 205.

Piccolo, 1, 66.

Pipeaux, 198.

Piston Gambaro, I , 451.

Piston Périnait, I , 510.

Piston fanfare, I, 514.

Piston-basse, I , 422.

Piston emboliclave, I , 423.

Rabel , 274.

Ravanastron , 238.

Rebâb, 241.

Rebec , 57, 59, 66, 98 , 163,

Réflecteur sonore , B, 402.

Rectificateur musical , I , 462.

Régale, 71.

Régale de Bois , 275.

Régale de percussion, 273.

Régulateur harmonique, I , 402.

Répétiteur à brisure (méc. ) , 1 , 441 .

Répétiteur (mécanique) , I, 441.

Rhythmomètre, 299.

Rote , 220 , 242.

Roulettes à ressorts, I , 433.

Rubebe, 246.

Sacomuse, 205.

Sambuque, 247.

Salping-organum, 1 , 145.

Saquebute, 63, 66, 160 , 203.

Sarrusophone, I, 513.

Saxhorn, 1, 423.

Saxophone, 20 ; I , 68, 449.

Saxotromba, I , 451 .
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Saxtuba, 1, 513.

Scalichin, 278.

Schryari, 201.

Seing, 274.

Semelo-mélodium, I , 533.

Séraphine, I, 427.

Serinette, 210, 299.

Théorbe-clavecin, 300.

Théorgue.

Thsang, I, 185.

Tsang-nouveau, I.

Terpolium I, 103, 128.

Tibies, 99.

Timbales, 51 , 79, 101, 267 ; I , 429.

Serpent, 105 , 205 ; 1 , 37, 39, 64 , 66. Timbales chromatiques, I, 538.

Serpent-coutrebasse.

Serpent russe, 1 , 68.

Tintinable, 274.

Tournebout, 200.

Tournepage, I, 373.

Transpositeur musical, I , 373, 460.

Touche phonograde, I, 433.

Sirène, I , 153.

Serrure de transposition , I, 446.

Sirenion, I, 142. Transmetteur du son , I, 373.

Sistre, 33, 51 , 275.

Sommerophone, I , 425.

Sonnaille, 274.

Sonnettes, 275.

Trepie. 277,

Triangle, 277.

Triblière, 201.

Trigone, 217.

Transpositeur (mécanisme) , I, 453.

Sommierà pression d'airunif. , 1,425. Tremolophone, I , 146.

Sonomètre, 299 ; I , 82, 83.

Sonotype, I , 533.

Sordunum, 201.

Sostenente piano-forté.

Soufflets compensateurs, I , 462.

Souflets prismatiques, I , 455.

Soupape isopneume, I , 455.

Sourdeline, 206, 206.

Sourdine, 300.

Sphère harmonique, I, 81 , 82.

Squille, 274.

Stenochire. I, 433.

Sténographone, I.

Strohfiedel, 271.

Symphonie, 237, 265.

Symphonista-Guichenée.

Symphonion, I , 132.

Symphonium, 1, 456.

Syringue , 42, 73. 198.

T

Triphon, I, 100.

Tritonicon, I , 507.

Tritons harmonieux, 54.

Trochleon, 1 , 102.

Tromba-basse, 1 , 67.

Tromba-piano, I, 502.

Trombe, I, 111.

Trombone. 63, 63 , 204.

Trombone à piston.

Trombone chromatique, I , 510.

Trombotonar, I, 512.

Trompes.

Trompettes, 51 , 71 , 94, 99 à 204.

Trompettes à clefs.

Trompettes harmoniques, 204.

Trompettes à piston.

Trompettes chromatique, I , 110.

Trompettes-trombones, I , 131.

Trompettes à ventilateur, I, 150,

Trompettes en bois, I , 150.

Tablettes, 263.

Tabor, 263.

Tabourin, 263.

Trompettes rompues, 204.

Trompettes marines, 81 , 232.

Trompettes timbales, 1 , 530.

Tambour, 63, 96 , 98 , 160 , 260, 265. Trompettine, I , 512.

Tambour à main, 663.

Tambour Suisse, 265.

Tambourin, 101 , 263, 267.

Tambourin Basque, 267.

Tourne-Feuille, I , 532.

Tourne-Page, I , 532.

Tuba, 97.

Tube, 201.

Tambourin Provençal, 267.

Tam-Tam, 279.

Tarolles.

Téleochorde, 300.

Téléphone, I, 147.

Ténor-Tuba.

Ténor Bombardon , I, 391 .

Théorbe, 66, 166, 222.

Tube droit, 45,

Tympana. 97.

Tympanum, 224.

Tympanischiza , 332.

Typotone, I, 155.
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UV

Uranion, I , 101.

Ventura britannique, I , 482.

Venturine , I , 432.

Violon-eolien, I , 399.

Violon à la française , 71 , 253.

Violon modèle, I , 505.

Violon piccolo, 258.

Violon-Trompette , 1 , 504.

Vielle ; 57 , 63 , 149 , 152 , 233, 250. Violone ; 248, 252.

Viola touche, I , 431 .

Viole ; 59, 66, 71 , 166 , 245 , 250.

Viole alta ; 248.

Viole d'amour, 252, I , 79.

Viole de bardone, 251 .

Viole batarde, 252.

Viole de Brascia, 248.

Viole de gamba, 252.

Viole pomposa, 251.

Viole de spala, 251 .

Viola touche.

Violet Anglais, 252.

Violoclave, I, 458.

Violoncelle ; 253, 258 , I , 47 , 49

Voix (humaine) , 50,188.

Volti-Subito ; 373.

X Z

Xenorphica, I, 75.

Xilorganon ; 273, 300.

Xilomelodicor. I, 459.

Xitarganon ; 300.

Xylosistron, I, 100.

Zampogne ; 206.

Zistre, I , 71.

Violon ; 63, 73, 95, I , 47, 49, 104. Zither, I, 483.

Violon-Cymbalo, I, 364. Zither-Plan, I , 482.

FIN DE LA NOMENCLATURE DES INSTRUMENTS.

482 PARTIE.
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Abbey, I *, 152. 404. Acklin, I, 454 , 462, 466.
-

178, 342, 344 , 233 , 254 , 262, 264, 283.

-
Adenès, 150 , 235.

537. ―
Adrien (Pape) ,

-

-

Adam, 154 ; I , 173 ,

- Addison, I , 498.

Adler, I , 107 , 161 , 405 , 436.

56.
-

―

-
-Adeline, 154.

Adorno, I , 528,

Ago-Aërts, I, 483. Affranio. 67 , 200.

bard, 147. Agricola, 28, 250.

Albert de Ripe, 62.

233. ―

-

-

---

-

-

-

Aguado, I, 373. Alary, I, 109, 135.

Alembert (d') , I , 212. ·Alexandre de Bernay,

Alexandre. 154 ; I , 19 , 190 , 192, 195, 200, 201 , 207, 399 , 428 , 436,

451 , 457 , 459, 466 , 518, 520 , 524 , 525 , 526 , 537. Alexandride, 194.

Alisson, 154. Allen, I, 359. - Allessandri , I , 535. Alley, 1 , 459.

Alliaume, I , 459, 442. —Allison, I , 502.— Allix, 293. —Allou (M²) , 318, 324.

Almereœder, I, 107. Amalaire (l'abbé) , 282. — Amati , 64 , 255, 257.

Ambroise (St. ) , 18, 54. Amélie (De) , I , 71 .

Marcelin, 134. Amphion I , 19. Anciaume, I , 517.

491. Andrieux, 152. Angenscheidt, I , 539.

goulême (De) , I , 46. Antès, I, 84.

Montona, 61.

-

-

--

-

Apius Claudius, 137 .

mont (d') , I , 412. - Appulée, 276.

-

-

-

―
Ami, 155.

-

―

Ammien

André, I, 142,

Anglebert, 91.

Anthiocus, 52.
-

--An-

Antico-de-

Appolinaire, 147 , 273. Aras-

Arago (J. ) , I , 227 , 228 , 230, 237, 241 ,

242, 248, 253. - Arbeau Thoinot , 99 , 196.

Arcadet, 63.

Arrien, 268.

133, 135. -

--
- Arban, I , 247 , 309, 285, 293.

Ardale, 194. Arion I , 19. - Arnould (abbé) , 90.

Ashenhurt 1, 489. — Asté I, 130,Ashburn I, 481 , 483.

Athanasi (Jean d') , 262. Athenée, 135, 141 , 194 , 202.

Auber, I , 163, 147 , 343, 178 , 228 , 254 , 474.

Aucher, I, 464 , 483 , 493, 537 , 538.

-

-

-
Aubert, 165, 181.

-
Aury, I, 439.Auguste, 53.

Auvergne (d') , 80. Auzières I, 83.

Avisseau, I , 413. - Aznavour, I , 437.

Austen, I , 559, 518.

I, 31, 34.
-

-

-

Aveze (d') ,

B

Babocck, 1 , 358 , 360. Bach, 92, 251.

Bachmann, 295 ; I , 117, 218 , 422, 483 , 538.

Bacon, 17. - Bader, I , 413.-

-

Bacher (D') , I , 310.

Backers, 229, 397.

--

Badlam, I, 437. - Baïf, 64. Baillot,

- Balbatre, 228. - Bal-- -257. Bain, I , 463. Bainbridje, I , 108 , 119.

caraine, 154. Balder, I, 516, 517. Balès, 303. Baleurgey, I, 423.-

Balloteau, 1 , 433 , 461 , 532. Balsamon, 283.

Banca-Forte ( Pee ) , I , 397.
- Baour-Lormian.

(*) L'I précédant les Numéros indique le Second volume.

-
Baltasarini , 72.

Baptiste, 83, 238.
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Barbetta, 67.
-

Barbies, I , 538.

446, 537. Barillon, I , 113.
--

1, 425 , 516, 537.
---

―

Barbottin, 173. Bardier, I, 445,

Barizel, I, 220.

Baron, I , 173, 457.

- Barthelemy, 62 ; I , 435, 462.

Bartsch, I , 465, 511.

- Baton , 237.
--

Baud, I , 85 , 104.

144. -

-

-

-

―

-

Barja, I , 81. - Barker,

Barry, I , 498. — Barrois, I , 533.

Barthod, I, 455. — Bartholomeo , I , 537.

-

-

Bassano, 201. — Basset, I, 401.

Batta , 1 , 222.

-

-
Battanchon, 181.

Baudaisé, I, 539.
-

Bauer, I , 147. — Baverini, 59.

-
Beale, 1 , 427.

---
160. Bazin, I , 427.

72.

----

-

-

-
- Bateman, I , 93.

Battistini, 258

Baudouin, I,Baudot, I, 518.

---

-

-

-

Bavoux, I, 400. Bayen, I,

Beaubœuf, I, 321 , 509. — Beau-
-

douin, I, 385. Beauharnais (Me) , I , 26. — Beaujoyeux, 72. Beaulieu,

Beaunais, I , 60— Bechem, 181. -Bedos (Dom) , 208 ; I , 187. —Bee-

thowen (Van) , 92 ; I , 49 , 52 ; I , 305. Beker, 298 , I, 72, 378, 410 , 439.

Belissant, I, 136, 161. Bell, 435. - Bellini, I , 401. Bellman, 298 ;

--

-

-

-

- Belorgey, I , 453, 511. Bender, I , 68, 217.

- Benoît (le Père) , 98. — Ber,

Berdic , 146. - Beregzaszi,

Bériot (de) , 257 ; I , 222.

- ―

I, 72. Bellon , I , 448.

Bennicori, I , 47. — Benoît, 56, I , 173 , 392.

I, 251. — Béranger, I , 13. — Berden, I , 538.

I, 413, 419, 537. Berger, 292, 295.

Berlioz. 181 , I , 167 , 168 , 169 , 224 , 225, 227 , 228, 253, 344 , 231 , 232,

236, 244 , 250 , 253, 283. Bernard, 152.

-

-
Bernardel, I, 161 , 180 , 365,

375, 389, 403, 465 , 537, 538. -Bernart, 152. Bernhardt, 153 ; I , 160,

374 , 403, 407 , 434. Bernier, 84. Bertin , 287. Berton, 85 , 181 ; 47.

Besold, I, 102. Bessalie, I , 413. Bessard, 124.

334 , 335, 336, 340 , 291 , 436, 511 , 512 , 514 , 637,

Beunon, I, 464, 539.

-

---

- Bescher, I , 463.

— Besson, I , 346 , 347 ,

538. Besozzi, 199.

Bevington, I, 538.

-
491.

I, 408.

79. --

-Bez,

- Bienaimé, I , 371 .

-
Binder, I , 70.

181. -

-
Bevilacqua, I, 493.

Bianchois, 61 , 251.

Biget, I , 110.

Biot, I , 127.

Bisseker, I, 535. — Bittner, I, 538.

-

-

-
Bidler, I, 488,

Bigourat, I , 505. Billon,

Birback, I, 124.

-

---
Blaha, 288. Blachwall, I , 487 , 520.

(Reine), 255.

Blanchini, 218, 262, 265.

220 , 221 , 234, 244 , 250.

Blanchet, I , 143 , 160 , 374,

-
Blangini, I, 44.

Blève, I, 497.

459. Blondel , I , 410 , 564 , 489 , 498, 539.

-
- Boccherini, 92. Bock, I , 538.

59, 289. Boëce, 55.
-

-

-

- Bischof I,

Bizet, 125. Blaes, I , 217.

Blanc, I , 446. Blanche

403 , 434, 483. 537, 538.

Blaze (C ) , 71 , 83 ; I, 16,

Bleyer, I, 73.
-

Blodget, I,

Blühmel, I , 62, 63, 112, 113.

Bocquay, 113.
-

Bocquillon , I , 55,

Boëhm, I , 182, 365 , 222, 237 , 245 , 450 , 507, 537.

Bogart, 484. — Boiëldieu , I , 174.

-
Boisard, 173.

--
- Boileau (Et. ) , 111.

Boismortier, 238.114, 121 , 149.

387, 403, 408, 416, 434, 442, 464 , 538.

Bonancini, 83.

Bonis, 288.

491, 500. ---

-

―
Bonaparte, I, 35, 37.

Bonami , 268 ; 1 , 157.

Bonoccini, 258.

réchal de ) , 95.

493, 499, 538.
-

--

-

-

-

-

Boivin, 124.

- Boileau, I,
-

Boisselot, I , 375,

Boix, I , 527.-
-

Bonaparte (Louis) , I. 38. -

Bonnifas, I, 441 , 465, 484,

Bonnivet (Ma-Bonnefoy, I , 237.

Boosey, I, 533.

Bordogny, I, 450.

Boucherie (D') , I , 351 , 337 , 342.

524. -
Boulet I, 317.

-

Bord, I , 434 , 439, 464 , 484 ,

Bosio, 14. Bouchardon, 174.

Boucher, I , 121. Boudsocq, I,

-
Bourges (Maurice) , 181 .Bourdet, 124.

Bournonville, 80.

Boutron, I, 160.

Bourlier (genéral) , I , 38.

Bouton, I, 520.

J, 89.

-

-

-

―
Bousquet, 175 ; 283.

Bouveret, I , 153, 158.

-

Bouvier,

Boyer, 291. Brandt, I , 581 , 408 , 441. Brantome, 95.
-

Brasil, 1 , 408, 413, 432, 435.

Bray, 235.
-

Bréguet, 1 , 88.

― -

Braun (frères) , 204. - Bravard, I , 452.—

- Brendle.Breistkoff, 1 , 85. — Brenda, 68.
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―

―

Breton, I, 436 , 466, 507 , 537, 538.

Brinmayer, I, 94 , 119, 135 , 356.

Broadwood, 229 ; I , 72, 96,

1, 535. — Bresseau, I , 490, 493.

Brickles (De) , 229. Brillet, I, 503.

- Brion, 180. Brissac (Maréchal) ,

125, 139, 141 , 410 , 483.

kédon, I, 433. ―

--

Bromel,

488, 490. Broomann, I.

411 , 484 , 488.

I, 112.

I, 483.

-

--

-

-72.

Brod, I , 405, 448 .

-
63.

532.

Bruce, I, 374.

-
Bofferio, 263. Bro-

- Brook, 1 , 448 , 461. Brookbank, I,

- Broodmann, I , 503.
-

-

-
Brown, 1 , 381 ,

Brugel, 1, 437. — Bruhl (C' de) , 231 ;

Bruni , I , 436 , 457 , 524 , 526, 527.

Buffet, I , 162, 270 , 277, 405,422, 436, 466, 587, 538.

- Bruner, I, 104.
-

Crampon, I , 390, 405, 436, 448 , 466, 538.

-
Buhler, 299 ; I , 72.

368.

Bumler, I, 160.

181. ―

-

-

-

---

-

Buck,

Buffet

·Buhl (David) , I. 38, 113, 131 ,

Bukinyoung, 1 , 439. — Bulikowski , 298.
-

- Bundy, I , 118.- Burchardt, I, 539. Bureau (Allyre) ,

Buret, 91. Burette, 234. -
Burgaper, I , 493.

Buron (frères), 212. Burstedt, I, 160.

nois, 61. Busset l'OEillet. --

―

-
Burja, 300.

Buscheman, I, 101. Bus--

Busson, I, 403, 434 , 518 , 520, 539.

Buteux, I, 238 , 339. — Buthold, I, 321 , 403, 466, 493, 528.

-

-

-
Cabra, I, 495.

Cahart, I, 454.

Cabarrus (Mme), I, 28. Cabias, I, 370.

484, 503. Cagnard-Latour, I , 153.

Cakken, 1 , 220. — Calcott, I, 509.

Calligula, 53.

Cambert, 76, 200. Cambini , 92.

――
Calvière, 91.

--

-->

――

Cadby, I,

Caillot, I. 31.

Caldora, 67.- Calinet, I , 405.

Calvin, 143.
-

Cambacerès, 14, 88.

Camers, I, 221 , Campbell, I , 425.

--Canaule, I, 108. Canclaux (Gen. ) , I , 38. Carafa, 181 ; I , 66 ,

67, 68 , 343 , 233, 236, 254 , 259, 262, 264, 265 269, 270, 469, 470, 471,

475 à 480.
Carissimi, 80. Carlotti, I, 155, 157.

Carnot, I, 10, 11. Carreyre, I, 384.

―

--

Carden, I , 407. ―

Carulli, I, 138, 158,446, 460.

529. Cassiodore, 144. -

Carteaux , I,

Cassi-Meloni, I ,

Carte, I , 505. -

Caspers, I, 495.

Castelan, 174.

13, 36, 38, 43, 44, 46, 106, 127.

436, 455, 466, 537. -

-

-

-

-

Castelli, I, 493. Catel, 1,

Cavaillé-Coll, I , 180 , 371 , 196, 404 ,

―

Cavairon , 156, 204. Cavalli, 80. Ceruti , I, 539.
Chabeaussière (la) I, 31. Chaillot, I , 135 , 160 , 377 , 378 , 404 .

Chaix-d'Est-Ange (M²) , I, 216, 223, 226, 227, 230, 240, 242, 243, 277, 297.

-Chambry, 1 , 502. -Chameroy, 1, 398.-Champeaux, I , 493. Chancellor,

I , 101 , 118. Changuin, I , 457. Chanot, I , 104 , 119, 120, 161 , 403,

435, 448 , 465, 538. Chaptal, 14 ; I, 88. Chareyre . I , 144 , 157.

Charles, I, 81 118. - Charles V. , 156, 204.

Charles VII. , 158. Charles VIII. , 61 , 158.

Charlemagne, 56, 147. Charmillon, 58, 156.

Charpentièri, I , 495. Chaton, I, 462.
357. -

-

--

Chenier, I, 11 , 13, 15, 17. Cheron, 119.

46, 78 , 167, 196. Chevalier, 161.

383, 408, 411. -

-
-

1

-
Charles, VI. , 111 , 157.

-

---Charles IX. , 64.

Charpentier, 82 ; I,

Chauveau, 173.

Cherubini, I, 24 , 28, 38, 44,

----

Chevé, I , 59. Chickering, I,

-Chladni, 292, 298 ; I , 73, 103.

Christmann, I, 451.

Clagget, 291 , 298 ; 73.
-

Christine de Suède , 68.

Cimarosa, I, 35, 42.

Clara-Margueron, I, 378.

Claude. I , 425, 515, 538.

161. -

-

-

Choron, I, 56, 57, 179.

Christophe, 62.

Clapisson, 273.

Clarck, I, 378, 408 , 499.

Claudius, 54. --

-
Clari, 70.

-

-

Clément, I , 132, 133, 135,

Cléopâtre, 277.
- Clément (Saint-) , 55 , 261. — Clémenti, 91 , 229.

-

-

Clérinx, I , 454. — Clergeau (Abbé) , I , 460. — Clinton , I , 451.— Gliquot,-
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124 , 125, 210 ; I , 80, 462.

144. -

Clonas, 195. Closé, I, 111.

Cluesmann, 1 , 140 , 158 , 160 , 361 , 375, 385 , 403, 408.

Clovis, 55 ,

- Cod❜hant ,

-I, 466. Cœffet, I , 151 , 158 , 394 , 423, 436, 451. -Cœur, I , 420. - Coffe

Goguette, I, 875, 404. Cokken, I, 286.
-

413, 437. - Colin , I , 483 , 539.

495. --

-

- ―
Colbert, 14. Colesman, I ,

Collard, 121 , 229 ; I , 97 , 240 , 411 , 485,

Colonna, 298. Comettant (Oscar) , I , 219, 228 , 277. Compton,

I, 488. Condé (Prince de) , 96. Condeille, I , 16. — Conrad, I, 425.

Constantin , 174. - Constantin Copronyme, 208.

234. -
Contamin, 1, 410. Coppin, 173.

I, 85. Corbett, I , 377.

-

-

- Constantius Africanus,

Coquelet, 154. Corbelin,

―

Corbigny (X. de) . — Cordier, I, 514, 529,

Corelli, 67 , 83 , 91. Cornier (Abbé) , I , 536. Corteuil, I , 431. — Corvi,

I, 527. Coste, I, 450 , 466. — Cote , I, 141 , 158, 403. Cotter, I, 132.

Couder, 1 , 160 , 503. Courtier, I, 428. Courtois ,

1,321 , 392 , 453, 465, 509, 513 , 537 , 538. —Coussineau, 125 ; I, 70, 86, 89,

121. -

-
Couperin, 80, 91.

Couturier, I, 510 , 511, 534 , 538.

446. Cramer , 92.

―

--

Croisille, 181.

―
Creed, 296.

-

-

-

-

Couty, I, 518.

Creveau, I, 443.
-

-
Coventry, I,

Cristofali, 226.

Crosnier,Cromwell , 1, 437. — Cropet, I , 443 , 538. -

I, 518. Crouzeix, I , 462 , Crubellier, I , 508.

Cummins, I, 114 , 152.

I, 535.
-

-

Cuvier, I, 230.

Cumston, I, 383.
-

-
Cruchet, I, 505.

Currier, I, 359. Currivand,

D

Dacosta, I, 106, 366,

Dammekens, I, 410.

-

-

219, 307.
--

Daguin, 91. — Daleyrac, I, 13.

Damoreau (Me) , I , 166.

509- Danchell, 1 , 361, 378.

I, 286. Daphnis, 206.
-

-

-

-
Danays, I, 183, 393,

Daniel, 287 ; I , 413, 510. Danyonet,

Darche, I , 321 , 430, 436 , 464 , 460 , 530 , 538.

Daublaine, I, 395, 405. Dauprat, I, 113.

vaux, 300. David, 14 ; 1, 35, 283, 510.

Davrainville, 1 , 90, 156, 151 , 394.Davison.

Day, I, 147.

-

-

-

-
Dauverne, 181.

--

David (d'Angers) , I , 12.

-

Da-

--

- Dawson, 455, 463 , 514.

--

-

---

Debain, 297 ; I , 97 , 113 , 127 , 180 , 183 , 184 , 196, 198,

200, 201 , 204 , 205 , 361 , 379, 427 , 428, 436, 441, 447 , 456, 459 , 460 , 466 ,

518, 527, 534, 537, 538. Decrugy, I, 110 , 119. Deker, I , 129.

Delacour, I, 435. Delataste, I, 456. Delavenna, I, 149 , 157 , — Dela-

veau, I, 124. — Delavigne (Casimir), I , 163. · Deleuil, 1 , 496. — Delisse,

Delitz, 298. — Delsarte, I , 500, 533, 539, 538. Delusse, 292 ;

Demouy, 181. Denguy, 238. Denner, 198, 286. - Deon ,

Dequairoux, I, 539. Derazey, I , 403, 435 , 538. Derette, I,

I, 490,

I, 79.

I, 406.

452, 453. -

15.

-

Derriecq, I , 431.

Deschamps, 1, 511 , 539.

-

-

Desaigne, I, 11 ,

-

I, 368, 369, 425. Desnoyer, 133.

Detyr, I, 587. Devaquet, 535.

Dewich. Dewrance, I, 493.

Dietsz , 1 , 76 , 95, 102 , 140 , 141 ,

495.
-

Diodore. 50 , 206 , 216.

529, 5à0.

-

Desforges, I, 14.

Despons, 112.

Devienne, i, 36.

-

--

-

-

-

Desaugier-Jauson , I,

Deshayes, 124 ;

Despreaux, 115.

Devisse, I, 535.
-

--

Dibdin, 229. Didier (Nicolas) , I , 90.

145 , 147 , 152, 157 , 160, 191 , 364, 401 ,

Distin, I , 247 , 248 , 305, 511 , 512, 513,

Divoir, I, 220. Diwisch, 291. Dize, I, 113, 157. —
-

Dizy, 1 , 70, 123 , 94 , 137 , 375, 378. - Dobrowski, I , 481.

- -

-
Doche, 181.

Domeny, I, 160 , 356, 375,Dood, I, 123 , 142 , 408. Doodt, 1, 158.

404 , 413 , 435 , 440 , 443 , 465 , 537 , 538. Domingolle, I , 466. Domin-

guez, 1, 463. Donald, 1, 502. Donis, 285.- Donizetti, 20 ; I, 167,
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--
236, 246, 228.

I, 286. I, 166.

Dorus, 175 , 181 ; I, 228.

-

-

-
Dreschke,

Dorus (Me) , I, 166. — Dortu,

Douce, I , 426. — Dreaper, I , 491 , 493.

Dretzen, 1 , 357. Driggs, I , 495, 497. Drouet, I ,

109. Druelle, I , 543. Dubochet, I , 412. - Dubois , conseiller d'Etat,

I, 370, 440, 461.
-

I, 339. Dubois , 1 , 365 , 237 , 413, 437.
-

Ducange, 285.
-

Duchesne, 165 ; I , 51
-·

Dubus, I, 426, 436, 466, 538.

Duci, 1, 514.

-

―― Duclos , 299,

300 ; I , 116.—Ducourrois (Eust. ) , 61. Ducroquet, I , 466, 515 , 537 , 538.

Dudeauville (duc de) , I , 159. -Dufau, I, 139. Dufaure (M ) , I , 329,

252, 318, 324, 325, 327 , 279 , 299, 300. Dufay, 61, 251. Dufresne,

175. Duglosi, I, 145. Duguers, 1, 88.

-

---

Duguet, I, 156, 159.

Dumanoir (1º ) , I , 163 , 174.

Dumas, I, 106, 496.

Dujariez, I, 376.

165, 174 .

Duiffo-Purger, 63.

Dumanoir (2 ) , I ,

Du-Mont, 290.

Dupin (Ch. ) , I , 329.

bewz, I , 418.

274. -

-

--

-

-

-
Dumont, 80.

Duni, 85. Duplat, I, 85, 87. Dupoirier, 1 , 73.

Dupont, I , 113 , 119, 510 , 514.
- ――

--

-

-

Duprat de Tre-

Dupré, 1 , 140 , 150. Dunstable, 61, 251.

Durante, 70.
-

91 ; I, 96. Duval, I, 538.

Duvivier, I, 32.
-

Dussaix I, 529.

-

Dussaux, I, 434.
_

Durand,

Dusseck,

Duverger, I, 156, 374. Duvergier, I, 463.

Dwight, I, 401.

-

Eavestof, I , 493.
-

- Egau, I , 123.264.
-

400. -

278.

―

E

Eckhard, I, 115.

Eggert, I, 437.
--

Edginard, 208.

Ehlers, 1 , 444.

Eisenmenger, I, 384 , 491 , 493, 496 , 534.

Elisabeth (Reine) , 70.

-
Emerson, 259.

Empereur (1 ) , 124.

-
Engramelle (le P. ) .

-

-

-

Edouard III,

Einbiegler, 1,

Elcké, 1 , 464 , 538.

Elliot, I, 114. Embackt, I , 110. - Emeran (St) ,

-
Emmons, 1 , 272.Emilius (Conseil) , 53.

Endrès , I , 160. Engel I, 103. -

I , 100 .
-

-
Engler I, 80.

- Erard (Maison) , 122, 212 , 227 , 230 ;

-

I, 70, 72, 86, 89, 91 , 95, 97 , 98 , 102, 119, 121 , 123, 124 , 125 , 133 , 134 ,

151, 158, 159, 186 , 222, 358, 349, 362, 370, 374 , 375, 377 , 378, 381, 403,

403, 412, 434 , 435 , 446, 464 , 465 , 483 , 485 , 490 , 502, 537. - Erasme, 62.

Erhard, 1 , 86 , 371. Eschenback, I , 103 , 190. Escudiere (Fres) , I ,

237, 261. Eslanger, 1 , 403 , 435, 464. Estève, I, 520. Eubenstein,

I, 146. Euler , 295, I , 212. Eulriot, I , 139, 157 , 362, 437, 497.

Eustache, 220.

--

-

-

Evrard, I , 485.

F

―

-

--

- -

-

Fabian, I , 454. — Fabre (M ) , I , 327 , 294. — Facien, 174.-Faivre, I, 443,

493, 499, 539. - Falcon (Mlle) , I , 166. Fauchet, 98. Faure, I , 435.

Fauvielle , I , 484. Fayermann, I , 533. Ferlendis, 201. Ferris,

1, 519. Ferronnays (Albert de la) , I , 246.- Ferry, 124 , 125, 405 , 463 ,

526. Fessy, I, 265. - Fétis, 69, 229, 230 , 238 , 250 , 260 ; I , 36, 81 , 108 ,

181 , 197 , 199, 207 , 212, 213, 214 , 215, 216, 218, 219 , 222, 250 , 307 , 423,

450, 452. Feuretière, 234. Fevin, 61. Ficher, 259 ; I, 373 , 399,

Filleul, 1 , 518. Filton (Mlle) , 1 ; I , 536.

Finazzi, I , 154. Finck , 63 ; 1 , 235 ; Fiorentino, I , 176 , 215 , 228 , 245 ,

454. -
Fiévet, I , 499.

-

258, 276, 303, 310. --

-

Fiorillo, 72.
-

Fissore, 1 , 360. Fleicher, 294 , 300.

Fligh, 1 , 400.
---

-

- Florence, I , 381 , 441 ,

--

-

Fischer, 1 , 132, 359, 447 , 493.

―-
Fleury, 124. Flette, 125.

488 , 538. Fococelle, 1 , 131.
-

-

-
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Foerster, 287. - Folly, I , 437.

-
Forkel , 209.

i, 136.

--

-

-
Fonrobert, I , 507. - Fontenelle, I , 16.

Fortunatus, 219 , 242. Forvielle,Forqueray, 80.
-

- Fouquet-Tainville, I , 9. Fourneaux, 1 , 196, 399 , 426, 428,

436, 456, 520 , 525 , 526, 538.

- -

―

-

Fournier, 1 , 85, 154, 157.
-

Fox, 1 , 533.

Framery, I, 85, 185. Franche, I, 464 , 484 , 488 , 499, 538. — Franck,

I , 357, 537. — Franklin , 271. — François Iº , 61 , 62 , 99, 158. François

de Virago, 62. François de Crémone, 62.
-

227. - Frederici, 288.
-

Freeke, 296.

Frichot, I , 80 , 111 , 119.

Frist, 297 ; I , 142 , 158.

Fruh, I, 533.

thaler, 1 , 160.
―

sard, 97, 264.

-

-

Freuden-

- Fransigne, 162. — Frédéric ,

Frescobaldi, 68.

Frin, 1, 381.

-
Fritsch, 1 , 433.

Furgany, 1 , 488.

-

Frique, 294.

Froment, 1 , 51. — Fros-
-

-

Gadauld, I , 539.

--
464, 538, 539.

Galien, 137.

Gallegos, I , 482.

-

Gaffinet, 125.

Gaillard, I, 538.

-

-

--

·Gaidon , I , 160 , 374 , 403 , 434, 443,

Gaimar, 145.

―

-
Galbusera, I. 365.

- Galilée , 69. Galin, 1 , 58, 85. — Galitzin ( Pre) , 296.

Gama, I , 145 , 146, 364.

Ganasse de Fontego, 250.

- Garguille (Gauthier) , 236.

-Gattoni, 293. - Gaudefroy, I, 440. Gaudonnel, I , 500 , 538. — Gaujal,

(subst. du procur. du Roi) , I , 294. -Gauntlett, I , 535.-Gauthier, de Metz,

58.

Gambaro, I , 277, 292, 451 .

- Gand, I , 180 , 419, 538. Garrutt, I, 509.

Garratt. Gateau, I , 406.

-

―

--

-
Gattey, 296.

-

Gavinier, 91 , 124.

- Gautrot, I , 277, 234 , 335, 318 , 320 , 323, 324 , 325, 292, 453 , 465,

508, 510 , 512, 513, 529, 537 , 538.

- Gavioli , I , 521 , 524 , 525 , 529.
-

-
Gaveaux, I, 538.

Gay-Lussac , 14.

-

Geiger, I, 430. Gelinck, I , 357. - Gellerat, I , 463.

Gemunder, I, 545, 538.

de Venise, 208.

-

-

-

Geiffroy, 154.

Geminiani, 91. –
-

Genies (St) , 155. — Georges, I , 87. — Georges,
-

Gerando (baron) , I , 59. Gerbert, 206, 212, 275, 278.

Gerhard, I, 535, 538.

Gervaisot, 154.
-

-
Gerli, 289 ; I , 364.

―

-

- Girardini,

Gilbée, I, 493.

Gesbrecht, I, 76.

403, 435, 464. — Giesler, I , 435.

484 , 485. Gilles, I , 93, 119, 872.

Giovanetti, I, 539.

-

Gillet, 1, 373.

Gerson, 217, 247.

92. - Gibaut, I , 374,

Gilbert, 76 ; I, 410,

Gilson, I, 539.

Girard, 181 ; I , 14 , 81 , 146, 410, 416, 435 , 436.

Gisborn, I, 509.
-

Gluck, 87 , 89 ; I , 45.Giroust, 89.

85, 136, 161 , 366, 405 , 436, 466, 537, 588.

I, 379, 410. — Golde-Worthy, I, 360.

433. -
Gomelli, 92.

-

-

-

-

-

-

-

--

- Godefroy, I,

Goërmans, 289. — Godwin,

Goll, I, 124.

Gonnard, I , 528.

-

-
Gomel, I, 425,

- Goodyear, I , 534, Gordon,
-

- Gossec, 92, 259, 299 ; I, 11 à 15, 18,

Goudimel, 63, 69. Gouffé, 181 , 259. — Gouliart , I , 485 ,

-

I, 182, 366, 488. — Gori, I , 415.

24, 36, 81.

493, 534, 535, 539. Gousikoff, 272, 373.

I. 443, 485 , 514. Green, I , 114 , 518.

(St) , 18, 55.

500. -

―

-

-

Grandjean, 1 , 538.

Grégoire I , 143.
--

-
- Gray,

Grégoire

Grégoire, I , 630. Greiné, I ,

Grenié, I , 48, 114 , 119, 184,

Grégoire, de Tours , 273.

Greiner, I, 76 , 361 , 379, 389, 502.

Grenzer, I, 106. Gresner, I, 80.187, 188, 193. -

-

-
Gretry, 86, 213 ;

I , 13, 16, 24 , 38. — Grillet, I , 383. - Grimm (baron) , 85.

360. ---

-

―
Groetz, I, 539.

Grucker, I , 370.

-
- Groetars, I,

- Grosjean, I , 377. —Grosh, I , 371. - Groves, I,

Grunner, I , 497. Grus, I, 160 , 359, 403,

Gudin (comte), I , 343, 254. — Guenée, 181. Guerber, I ,

Guérin, 154 ; I , 418 , 433, 435. — Guerlan, 154.

528.

435, 496.

465.

-

-
Guerout, I, 462.

Guerre, I, 161. Guggemos, I, 441. — Guichard, 1 , 391 , 436 , 533.
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-

-- -
Guichèné, I , 521 , 525, 528, 529, 538. Guido, 294 , Guignard, 102.

Guignon, 168 , 174. Guillaume-le-Conquérant, 146. - Guillaume, 154.

Guillaumot, I , 32. — Guillemain, 91. Guillot, 152 , 154 , 218.

- Guise (le chevalier) , 75.Guinguenée, 90.

Guthmann, I , 440 , 532.- Gurney, I , 146.

Guillotin, I, 10.

mans, 289.

--20.

379. -

-

-

--

--

-

-

Guy d'Arezzo, 18 ; I, 59.– Gutteredge, 1 , 130.

Gyssens, I , 448. 466, 506 , 538.

H

-

― Goer-

Guttemberg,

Guyperrey, I ,

Habeneck, 181 ; I , 49, 50 , 319, 228, 236, 287. Hacht, I , 482.

I, 108, 191. Haddan, I , 496.-

-

-

--
- Hackel,

Haeffer, I, 488. Halevy, 20 , 81 ; I ,

167 , 343, 228 , 231 , 232, 236, 254 , 280, 289. Hallary, I, 130 , 133 , 135 ,

161 , 277 , 291 , 292, 391 , 405 , 423 , 451 , 452, 465 , 512, 538. Halliday, I,

Haltenhoff, 205 ; I , 110 , 131. Hamel, I, 188. Hampl , 205.

Hans-Hayden , I , 364. ·

I, 110.
-

Hampton, I, 488. Haendel, 298 ; I, 174.

Haquin, 153. Harcourt, I, 534.

Harisson, 299. Harling, 271.

Hartfield , I , 534.

403, 434. -Haudimont, 89.

-

-

-

--

-

Hardell, 91. Hare, I, 488.

Harrison, I , 484, 491. — Hartye, I , 379.

Harwar, I , 498. -Hattersley, I , 437. — Hatzembulher,

Hauteville (J. ) , 58.

Hautpoul (le G. ) , I , 38. Hawkes, I , 98 , 124.

Haydn, 90, 92 ; I , 37 , 50 , 52, 53.
-

-

-

Hébert, I, 16.

Hautin (le P. ) , I, 85.

Hawley, I , 407 , 408.

Hebestadt, 224.
-

Heinhele, I, 491. Heinrich, I , 147. - Heiz de Tolz, I , 363.

I, 114 , 503 , 539.

Hemsch (H) , 124 .

Henriot, I, 16.

Henry l'aîné, 161 .

Heller, I, 14.
-

-
Hell,

Helmer, I , 79. Helwert, I, 505,

Hemsch (Guil. ) , 124.

Henry III , 61 , 159, 161 .
-

Henoc , 125. Henriet, 155.

Henry IV, 61 , 113, 161.

-

Henry, I , 448 , 465 , 504 , 528 , 538, 539. Henxner, 70.

Here, I, 435, 464 , 493, 539. Herding, B, 437 , 442, Hericart de

Thury, I, 159. Herold , I , 173. 408, 441 , 444 .

- -

--

436. Herrich, I. 383. Herschell, I , 230.

403, 412, 434 , 436, 443, 464, 537.

521. Hessel, 271 .

Heutsch, I , 538.

Heyden (J. ) , 289.

Hillebrand, 226.

259. 291. -

-

-
Herouard, I , 389, 405 ,

Herz (H) , 181 ; I , 267, 400 ,

Herz (J. ) , I , 435. Heskett, I , 500,

Heusel, I, 539.

Hewitt's, I, 491.

Hill , I , 447 , 458, 515.

Hofman, 299. Hoffmann (G. ) ,

Holdich, I , 515.

-

Hesselbein, I, 435 , 446, 464.

Hewitt, I , 382, 428 , 456.

Hildebrand, 288, 406.

Hochbruker, 220.

Hohlfeld, 289, 295 ; I , 76.

446. Holt, I, 455, 459.

Homère, 201.

-181.

437, 443.

-

-
Holtzem, 13, 286.

Hopkinson, I, 419 , 485, 538.

Horn , I , 108. Hornung, I , 538.
-

-

-

-

-
Hollier, I ,

Holtzaffel, I , 107.

Horace, 261.

Horsfall, 1 , 535.

-

--

Hormille ,

Horst, I,

Hortig, I , 84. Houdart, I, 500 , 518. Houssay, I, 497.

Houzé, I, 466. Howe, I, 488.

Hubert, 1 , 538. Hue, I, 35.

-

―

-

- Humboldt (baron) , I , 110 .

Huttner, I , 437, 449.

-

-
Hoxa, I, 485.

Huet, 154.
-

--

-

Huber, I, 422.

Hughes, I, 500 , 501 , 521.

Husson, I, 321 , 466.

Huxtable, I , 496.

-
Huther, I, 482.

-

Idzkowski , I , 529.

Isaac , 163 ; I , 374.

264, 265. w

Imbert, I , 505.

-

-

Isabeau, 154.

Indri, I, 538. Ingold, I , 431 .

Isabelle, 154.
-xxx.com

Isoard, I , 190 , 203, 397, 538.

Issaurat, I, 412, 435.

2º PARTIE .

-
Ives, I, 433, 458.

Isidore (S. ) ,

Isouard-Nicolo, 80.

49

-
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- -

-

-

-
Janus, I.

Jaques, I, 279, 505.

Jaccard, I, 539. Jadin, I, 13 , 16 , 43. Jahn, I , 368, 405, 437, 513,

-Jalbert, I, 526. Jancourt, 1, 220. Janin (J. ) , I, 302 , 309, 310.

Jannequin, 64. Janot, 237. Janssens, I, 80 , 129, 156.

160, 498. Jaques (R. de Mayorque) , 151.

Jaquet, I , 446. Jaquot, I , 465 , 439. Janus, I, 539.

Jancon, 154.

nart, I, 408.

Jehau, 154.

Jenkins, I , 501.

-

-

-

-
Jarnowich, 92.

Jaulin, 1 , 199 , 457, 466, 521 , 524 , 525, 537, 539.

Jean de Hauteville , 58.

----

---

-

--
Jeandel, I, 538.

--

-

- Jau-

- Jeanne, 154.

Jehanot, 154. Jelmini, I , 410.

Jérôme (St) , 206. Jérôme de--

- Jehannot, 154.

Jewett , 1 , 456.

Jérôme, I, 504. Jobard, I ,

Joinville (le duc de) , I , 178.

Moravie, 246, 250.

-

-

-

Joseph, 51.

Johson , I , 408 , 439, 534.

- Jordan, I, 509.

Joubert (le P. ) ,

Julian, I , 516.

- -

-

--

――

213, 225 , 525.

―

Josquin des Prez, 61.

Joyeuse (le duc de) , 72.234.

Julien (St) , 154.

-

Jones, I, 147.

— Jouan, 173.

Jubal , 249.
-

-

K

Kalckbrenner, I, 28, 373.
-

Kail, I, 110. Kaneguissart, I , 525.

Kastner, 28 , 107, 181 , 206 , 208, 219, 231 , 220, 264 , 268 , 274 ; I , 220,

222, 223, 224 , 226, 228, 231 , 235, 238 , 240, 244, 248, 251 , 254, 562,

269, 273, 282, 296, 298, 343. Kaufman, I , 78, 102 , 186.

152 , 158.

Kemler, I, 515. Keppler, I, 81 , 230. - Kerlin, 253.

-

-

-

Kearsing, I, 359.
-

485. Keyser de l'Isle , I , 91 , 119.

538. Kieselstein, I , 128.

Keber, I, 79.

--

-

―
Kayser, I,

Kellinger, 535.

Kerrissen, I ,
-

Kichaires, 161. — Kiendl, I , 483 ,

Kilsen, 1 , 528 , 538. Kircker (le P. ) , 51.

379.

---

-

-

-- Klabowski ,

Klepser, I , 485.

- Kirkman, I , 412, 485.

Klein, 271 , I, 74.

Klosé, I , 220 , 245,

Kober I, 81 , 114 , 136.

Kirilowikch, 105. — Kirk,

I, 102. Kleinjaspers, I, 537.

Klepfer, I , 139, 157, 158 , 160.

440. Knoke, I, 529.

Kaselitz, I , 142. Kock, I, 390.
-

-

-

--

-

-

265.
-

Knauss, I,

Koehler, I , 509.

Kolbel, I , 80. Kolleman, I , 383.
-

Kraczenstein, I , 145, 186. Krak-

Kretor, I , 485. Krehschmann, I, 508, 513.

- Koska, I , 375, 404 , 434 , 464.

lenstein, I, 79.

Kreutzer, I , 16, 43, 47, 269.

-

-

-

-

Kriegelstein, I , 362, 374 , 383 403, 410 , 413,

417 , 434 , 437 , 440 , 464 , 494 , 538. Krumpholz, I , 71. — Kuffner, I , 246.

Kuntz, 297. Kunzé, I , 287. — Kusder, I , 79.
---

Kzebitsckek, I, 538.

-

L

Labarre , 1 , 175.
J -

-

I,

Labitte , I,

Laad , I , 588. Labarthe , I, 517. Labbaye ,

131 , 133, 150 , 158 , 161 , 392, 405, 436, 465 , 508 , 537 , 439.

508. Laborde, 28 , 105 , 288 ; I , 565 , 591 , 529.

Lacape , I , 497. - Lachenaye, 71. - Lacorte, 1 , 410.

158, 404 , 435.

----

-
Lacout, I, 443.

-

---

Lacroix , I , 148, 158 , 383. 410 , 488.

Ladislas (roi de Pologne) , 269.

Lagrange, 1, 212.

Lahaye, 74, 90.

1, 410, 488 , 530.

-

―

-

-

La Harpe, 89.

Lahoussaye, 88 , 91.

-
Lacamas , I, 453.

-

-

Lacotte, 1, 138,

Lacoux, I, 137 , 138, 158, 159, 407.

―
Ladislas (roi de Hongrie) , 260.

Ladurner, 1 , 48.

-

----
Lagradi, 538.

Lahausse, 1, 379, 400, 532,

Lamartine, 31 .

Lambillote (le P. ) , I , 516, 521.
-

Lambert, 134 ;

Lamferhoff, 451.
-
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Lamotte, 161.

Langsaw, 298.

-

-

Lanchart, 154.
-

Landino , 210.

Lapaix , 1. 420, 504, 538.

votte, I, 135 , 161 , 375 , 435 , 494.
-

- -

Langrenez , 1 , 358.

Laplace , I, 230. Lapré-

Laroque (abbé) , I , 395 , 426, 454,

Laroze, 237. La Rochefoucauld (V" de) , I , 46 , 50.

135.-Lassabathie, I , 81 , 474. —Laty, 181.- Laurent, I, 86. 90, 366, 529.

Lausschmidt, I, 507 , 539. - Laussebat, I , 490. - Lavallée (Me Oscar) ,

455. -

-

-

-

-

-

Larue,

Lavanchy, I, 519. - Laux, I, 516.

―
Le Bihan, I, 415 , 416, 433.

-

-
Leclair, 80 , I , 401.

-

-

I, 354. Lavaux, I, 578, 293.

Leach, I, 511. Lebeau, I , 527 , 327.

Leblanc , 259. Lebrun , 14 , 215 ; I , 47 , 110.

Léclerc , 125 ; I , 29 , 195 , 398, 399, 405. Lecoultre, I, 539. Lecou-

pez, B, 419. - Led'huy, I, 71 , 86. Lefébure-Vély, I. 196, 404 , 605.

Lefebvre, 124 , 198 ; I , 80 , 136 , 161 , 376, 310 , 389 , 405, 436 , 449, 507.

Leferme, 1 , 458. — Leguoin , 179.— Legram, 110 , 131. Legrand, I, 525.

- Legros de la Neuville , I , 132, 133. Lejeune, 125,-

1

Legris, I, 426.

I, 33.
--

---

Lelièvre, 173. Lemaire, 1, 88.

Lemmé, 228 ; I , 98, 160.Lemme. I, 73.

-

--

Lenormand , I , 78 , 99 , 116.

Léo , 92.
-

Leonora, 74.

L'Epine, 227 ; I , 34.
-

―

-

-

-

Lemback, I, 238.

Lemoyne , I , 16 , 146, 157.

Lentz , I , 438 , 494 , 500 , 526, 538.

Lepère, I , 206, 385.

Lépine, I, 532.

101. Leroux, I , 405, 412, 435, 436 .

-

-

―

-
Lepers, I, 220.

Leplay, I, 336.
―

Leppich, I ,

Leroy, I, 34, 525. - Lescop ,

Lesfauris, I. 533. Lesueur, 14 ; I, 12, 13 , 14 , 24, 38, 40, 44,

Lété, I , 135, 405. Leterme, 1 , 521 , 524, 515.
-

124.

45, 47.

149, 157.

465.
-

- -
Letort, I ,

- Le Toulat, I , 458 , 459. — Letton , I , 488. — Levacher, I , 461 ,

Levasseur, I, 166. Levien, I, 157. Lichtenthal, I, 359 , 172,

-

262, 382, 385, 486.
-

-

Lieddel, I , 379. Liégeard, 154. Liéger, I ,

Limonaire, I, 442, 464 , 488, 538. Lindner,496, 426. —Light, I , 70.

I, 129. Linko, 300.

Loddé , I , 494, 502, 538.

-

-

-

---

Lopès de Vallego, 431.

Loret, 1, 397,425, 455, 462.

-

-

- Locatelli, I, 132.Listz, I , 304 , 309, 310.

Læschmann, I, 103 , 128.

Loré, 161.
-

―

-

-

-

Læuillet, I, 401.

Lorenzi , I , 516 , 530, 538.

- Loret de Virmerich.

Lot (Th. ) , 125. Lothian, I , 374.

378, 379, 410.
-

-

Louis (St) , 57, 111.

Hutin) , 218. — Louis XI, 99, 158.

198. -

-

Lotti, 70.

---

-
Lot, 125, 538.

-

Lotz, 198. - Loud, I ,

-
Louis X, 58, 252. — Louis X (le

Louis XII , 61 , 158, 204. - Louis XIII,

Louis XIV , 13 , 74 , 80 , 101 , 183 ; I , 159. Louis XV, 82, 172.

Louis XVI, 89. Louis le Pieux. 208. Louis-Philippe, 1, 178, 182.

Loureau (mde) , I , 526.

Louvet (Mme),

Louis-Abraham , I , 157.
-

Loulié, 299.

Louvet, 238. – Louvet (J" ) , 124. — Louvet (Pierre), 124.

I, 24.
-

-

181.
-

Louvois (M" de) ,

Lubbert (Emile) , 46, 47 , 164.

nius, 239, 275. — Lucrèce, 261.

83, 103, 164.

I, 127.

-
Lusse, I, 125.

Luyne (G ) , I , 164.

Mabillon. 151.

Grégor, I , 107.
-

--

--
-

-

-

-

-

-
Lovaert, I, 296. Loyer, I , 514.

Lucas (Hippolyte) , I , 236. Lucin-

Lud Beregszozi , I , 419. Lulli , I , 74,

Luxeuil, I , 80. - Luxembourg ( le duc) ,

Luzzaschi, I , 289.

MI

Macdonald, I, 489.

Machault (G ) , 277.

-

―
- Lysander, I , 94.

Macfarlane, 1, 451.

Mac-Neill, I, 509.

xxx Mac-

Madelaine,

Maelzel , I ,fille de Charles VII, 98. Mademoiselle (la Grande) , 75.

78, 115, 119, 145, 159, 272.

-----
Magnié, 1, 435.

---

-
Maffei, 206.

--
Magner, I , 432, 443, 461.

Magnin, 75. Mahr , 290 ; 1 , 379.
- --

Maillard, I,
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524, 539.
-

-

Maine, I , 464 , 493.

Manera, 181.

533.

62.

-

---

Makensie, 1 , 463.

Mannouri , I , 426.

-

-

-
Mallebranche, 17.

- Marast, I , 473. Marcadier, I ,

Marat, I, 13. Marcel (le Pape) , 64.

Marchand, 80.
-

(Avocat général) , I , 320.

70. Maresch, 105.
-

-

-
Marcello, 70.

-

Marie (M ) , I , 319, 325 , 273 , 279, 300.

Marcille, 154.-Maréchaux, I , 34.

Maret, 80 ; I , 41.
--

ron , I, 378. Marion de la Brillantais, I , 379.

―
Marloy, 1, 406.

w

--

-

-
Marmontel, 89.

-

-

- Marchan,

-

-

Marie

Marenzo,

Marix,

Marguerite, 154. Margue-

Marius, 227.

Maroky, I, 427. Marot

Marschener, I, 249. —

--Martinez de

I, 526.

(Cl . ) , 62. — Marpurg, 91. — Marsh, 1, 412, 494.

Marstrud, I , 94. Martin, de Corteuil, I, 526 , 539. Martin, de Tou-

tan, I, 433. Martin, I , 376, 405 , 408 , 415, 421 , 432, 435, 436, 463 , 494,

501, 528 , 538. Martial, 52. Martin, de Provins, I , 183, 193 , 196 , 198,

203, 204 , 426, 427 , 436, 456 , 459 , 466, 525, 526, 537, 538.

la Rosa, 181.- Martini, I, 81 , 86. — Maryo, 72. —Marzolo, I , 516.— Mase-

ra, I , 126, 129. -- Massimino, I , 57. --Masson, I , 455 , 512.

Mata, I , 484 , 486. - Mathew, I , 490, 501. Mathilde (princesse) , 60.

Mathushek, I , 486. Matrot, I, 155. Maucotel, I, 435, 465, 598.

Maudelot, 69. Maurice, de Bourges, 1 , 267 , 472.

Maury, I, 490, 539. Mazarin (Cardinal) , 18, 74.

Mead's, I, 396. Mechaine, 162.

12, 13 , 15, 16, 24 , 44 , 46 , 47 ; I , 106.

368,; I , 236, 245.

78.

511. -

-

-

-

-

-

--
Massart, I , 287.

--

Maurin, 204 .

Mazuelli (abbé) , I,

Medicis, 13, 67. — Mehul , I,

Meideck, I, 60.

-

Meifred, 181 ,

Melhop, I, 501.
-

Méloni, I ,Meissonnier, 1 , 175.

Mercadier, 181.Mennegard, 1 , 538.
- -

Mercier, 1 , 403, 408,

415, 434 , 445, 464 , 486, 494 , 498, 537 , 538. — Mereaux , 1 , 16 , — Mérimée,

I, 95, 119. Merklin , I , 517 , 522 , 538. - Merlavaud, I , 428. Mermet,
-

I, 403, 434 , 464. Mersenne (le P. ) , 28, 278, 282.

Messonier, I , 445.

I, 484, 486.

-

--

---
Mestrino, 92.

--

-

--

Messaline, 54 .

Meyer,Metru, 75. Meung, 233.

Meyer-Beer, 20, 181 , 252 ; I , 15, 166 , 157 , 344 , 333, 236,

-
Michalon, I , 505.

Michel ( Frédér. ) , 146.

249, 322, 288 , 289, 298, 299. Meynard, 80 ; I , 535.

Michaud, 1 , 319, 321 , 454 , 459 , 465, 538.

Michel, 154 , 161 ; I , 538. Michelet, I , 492.

Mignard, I , 376, 406, 432.
-

I, 191 , 193.

Mayer, 299. — Miller , I , 486 , 538.

Minha, I , 522.

387. Moërs, 125.

-

--

-

-

-

――
Midler, I , 160.

Miles-Berry , I , 384.

Milligan, I , 494.

Monge, 1, 230.

-

--

-

Mieg,

Milch-

Mill's, I, 496.

-

-

Moëlr, I,

Moitessier, 1 , 514.

Molt, I , 516. Monckson, I,

---
Mongin, I , 454 , 508.

Mongrand, 1 , 505. Monnais (Ed. ) , 181 ; I , 228.
-

-

Mirabeau, I , 29, 163. Mirmont, I , 538.

Moeser, 210. Möhr, I , 382.

·Molet, I , 283. — Molière, 75 , 163, 219.

535. Mondonville, 85.

Mongommery, I , 442.

Monniot, 1 , 435, 464. Monpensier (duc de) , I , 239. Monsigny, 86.

Montal, I , 411 , 435, 442, 446, 461 , 464 , 498 , 500, 537 , 538. Monte-

clair, 80. Montespan (Mme) , 76. Monteverde, 69, 70 , 209, 253.

Montu, I, 81. Monvoisin, 1, 880.

Morin de la Guerinière, I, 458.

801 , 311 , 391. Mott, I, 101 , 103, 119 , 364 , 440.

Moullé, I , 382, 494, 539. Mount, I, 503.

87 , 91 , 230 , 290 : I , 37 , 45 , 220. Mozzini, 67.

Muller, I , 73 , 74, 108. 136, 367 , 376, 237 , 978, 391 , 393, 405 , 434 , 486,

-

―

-

Moreau, 212.
-

Morel, I , 463.

Morin (M ) , 327. Moritz, I, 276,

440 , 444 , 449, 455 , 464 , 466 , 507, 537 , 538.

-

-

-

--
Mougenet I, 95, 119.

Mozart,Mouton, 61.
-

Muard, I, 382, 304.

Münchs, 1 , 587, 371.

Mured, 210. Muset (Colin) , 207.Mundijo, I , 442.
-

-
Mustel , 1, 524, 588.

-
Myers, 1, 426.

--

----

--

Mussard, 1 , 539.
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Nachtgal, 250 , 290.

1 , 27, 39, 41 , 42.

Nargeot, 181 .

90.

454.

――

-

-――

-

N

Nadermann, 125 ; I , 70 , 135.
G

Napoléon 1er, 14,

Napoléon III, 21 , 22. Napoléon (Jérôme) , 22.

-
– Nater, I , 459 , 463. — Naumann , I , 71 , 160.

-

-

Navargille ,

Naveau , I , 375, 406. Neal, I, 536. Neker, 132. Nepveu, I ,

- Neron, 52. Newhall, I , 410 .

Ney (Casimir) , 252.

- --
Nernst, I , 357.

239, 463, 517, 534 , 535.

(Pape) , 65. Nicolas, 62 ; I , 89, 161 , 504.

Nieder-Meyer, I , 167 , 179, 234.

gethi , 290. Nikels, I , 439.

-

- -

――

-

-
Newton, I,

Nicolas-
Nicolaï , 295.

Nicolo ( Isouard) , I, 47.

---Niedereither, I , 435, 464 , 539. Ni-

Nion, 174. -Nisard , I , 190 , 523, 524, 538.

Nissen, I , 425.--- Nodier , 219. Noizet, I , 529. Nogent-St-Laurent (M ) ,

I, 340. Nolan, I , 107. Nonon, I , 507 , 538. -

I, 166. Novere, 87. - Nowimski, I , 536.

Nouaille, 1, 86 — Nourrit,

-

-

Numa, 52, 94 , 136.

Nunn's, I, 359, 441, 447, 486, 499. — Nyclassy, I , 512.

Obrech, 62. Okenheim, 61.

I, 539. - Ollivier, 154 : I , 439.

181 ; I, 343, 254.

I, 15. - Orphée, I, 19.
101

Olivier, I, 85 , 87 88, 89.
-

Ollbricht,

Oms' d'Embray, 297 , 299. --- Onslow,

- Orell , I, 455. Orléans (le duc d') ,
---

---

Ordway, I, 497.

Ortigue (d') , I , 173.

Othon, I, 448.

Ottensteiner, 1, 539. Otto, I , 71 , 85, 148.

mann, I. 535. Ortoroq, 1, 526.

---

Owen, I, 496.

---

Oscoride, 56.
411

Oster-

· Ottani (abbé) , I, 57.

Ouvrard, 124.
---

Packard, I, 521.
---

35, 36, 38, 40, 43, 47.

62.

I, 370.

PQ

Padewett, I, 539. Paër, I, 40, 41 , 42.
---

---
Paganini, 257.

---

- Paillet, I , 157. Paladilhe , 527.

181

· Pageot, I, 105 , 375.

306

---

Paësiello ,

Pagon,

Palestrina , 163. Panene,

Pankouke, 33 , 276. - Pape, 24 ; I , 135 , 140 , 143, 144 , 145, 160.

--- I , 358, 359, 362 , 364 , 374, 378 , 381 , 382, 383 , 387, 399, 403, 409 , 412,

415, 416, 418 , 419, 426 , 433, 434 , 439, 484 , 489, 524 , 526, 527, 537 .

Papelard, I, 447 , 465. Papillon (de La Ferté), 1 , 56. Paris, I, 57 , 190,

397, 405.

Parny, I, 31.

406. Pastou, I, 59.

-- --
Pariset, 153.

Parson, I, 500.
---

Parisot, 58, 152.

---

-Patin, 72.
---

Pausanias, 194. Payan. I, 496.

Pelitti , I , 334 , 313 , 314 , 315 , 391 ,

426, 466. Pemberton, I , 528.

golese, 85. Périchon, I, 539.

-

-

--

---
Parker, I, 443.

Passerieux , I ,

- Paur, I, 406.

Pasquier (Et. ) , 265.

---
Pauch, I, 486.

---

Payen, I, 160. Pecatte, I, 403.

392, 425, 450 452, 512, 538,

Pensieu, 173.
-

-

-

---

- Per-

Pellerin,

Pépin, 208.

Perrault,

Perrot,

Périnet, I , 369, 393, 472.
-

Perrot. 154.- Perrin, I, 331.

Pertus, I, 368.
--

211. - Perrin (l'abbé) , 74 , 76.

473, 474. Persuis, 1 , 44, 47.

Peschot, I, 116.

(Pierre le) , 164. Petit-Cler, I , 486.

-

Pesaro, 238.

Pethick, I , 381. Petit, 154 ; I , 513 , 521. Petit

--

- Petit-Pierre, 1 , 155.
-

Petrius,

220. Petrucca (Octavio) , I, 85. Petzold, 229 ; I , 125. 135 , 143 , 196.—

Peyant, 165. Peyre, I, 33. Pfaff, I , 505. Pfeiffer, I, 73 86, 90, 98,

121 , 127, 135 , 160, 382, 401 , 403, 415. Pfranger I , 71.

Philidor, 86, 90, 182, 259. --- Philippe-Auguste, 57. Philippe-
55.

--- Pharamond,

---
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le-Bel, 58, 155. ---
Philippe-le-Hardi, 58. - Philippe-le-Long, 152. ---

Philippeau de Ponchatrain , 119. --- Philcox, I , 533. --- Philleo, 1 , 439, 440.

Phiquebal, I, 412. Piatet, I, 392. Piallet, I, 294. Piel (Me) ,

Pienne, I, 144. Pierrat, I, 524. Pierre, I, 530.

Pierre-le-Grand, 95. Piffaut, I , 490.

I, 532.

113.

---

---

---

Pilet (Mm ) , née Commettant, I, 532. Pillet

175.

I, 360.

--- ---

---

---
Pierret,

Pignorius, 262. ---

(Léon) , I , 236. Pilodo,

Piquemal, 1, 475.

Plane, I , 93, 119.
1-1

Piron, I, 458.

Planque, 505.

- Pirson, I. 497. Pistor,

-Planson, 161. Platon ,

49, 142 ; 1 , 20. Pleyel, 24, 91 ; I , 117 , 119 , 129 , 142, 157 , 160 , 196,

358, 374 , 375, 403 , 415, 417 , 434, 464. 489, 494 , 537.

---
Poinsonnat, I, 155.Plutarque, 202, 268 , 276.

Poisson, I, 484. Poitevin, 173.

---
Pollux, 195.

Pomponius, 293.

--K

Pomer, I, 358.

---

---

---

Pline, 195, 267.

Poirot, 1, 436.

Pol-Louis, I, 492 , 499, 538.

----

Pommelin, 80.
---

Pompée, I, 9.

Porcher, I ,Pons, I, 161 , 486. Poole, I , 534.

Porta, I, 16, 44.463.

donius, 140.

76, 86. ---

300

---
Portalesqui, 273.

Potier (Henri) , I , 474.

Pradel, I, 57.

Prasten, I , 45 0.

Promt, 285. ---

---

---

---

---

——

Portalis, 14.

Poulet, I, 439.

- Pramberger, I , 142.

Predaval (C de) , I, 432.

Prononius, 195.

232 , 269, 272, 275, 289.

I, 363.
---

Pugnani, 92.

Quantz, 197.

---

---

---

---

Prony, 1, 81.

Properce, 277.

Puyroche, I, 156.

---

---

- Possi-

Poulleau, I ,

Prangeley, 1 , 533.

Priesley, I, 496.

Pretorius, 28, 217,
---

Prudent, 175.

Quintilien, 140. - Quidan , I , 502.

Rachewistz, I, 79.
---

R

Radenèz, I, 487.

17
389. 435, 448 , 465, 538.

I, 457.

I, 328, 277 , 299, 405 , 436 ,

---

---
Raoul, 154 , 181 ;

--

———

---

---

--
Pujet,

Raff, 88. Rambeaux, I,

- Ramsey, 1 , 374. - Rand,

Raoul de St-Vérin , 152.

111

129.

Rameau, 80, 84.

I , 148.

464 , 465, 538.

Rebsomen, I ,

Reich, I, 128.

Reichstein, I, 191 ,

Reinheim, 1 , 152.

---

---

--

Raston 119.

-

---
Raoux,

Ratestin,

Recamier (M ) , I.

Reicha, I , 47 , 174.

193.

--

---

--- Reis

Reinaud, I, 461.

Reintjes I, 409, 432.

258. Raven, I, 487.

Redern (C" de) , I , 310.

chenback, 1, 411.

Reinhard, I , 85, 86.

Reiss, I, 89.

Renaudin , 1 , 78.

Rety, 180.

del 462. Reynold, 533. Rheinlander, 1 , 442.

---
Reker, I, 529.

---

---

---

Rémusat, 507.

Rette, I, 453.-Renaut, 154.

Reverchon, I, 428.

Riban, I , 343, 254. Riboeck, I, 79.

---

---

---

Renaud, 291.

Rettenbeil, I, 366.

- Reveroni St-Cyr, I, 429.

---

---
Riario (Cl. ) , 59.

---

Rey-

Ri-

Richter,

Ricci (frères) , I , 233.

Richaut, I , 461. Richelieu, 14 , 18.

Riketts, I, 415. Riedl, 1 , 539. Riedler, I , 98.

Riffelsen, I , 100,

Rinaldi , I , 160 , 383, 435, 464, 538.

chaud, 80, 124,

I, 95, 160.

225. ---

Riessner, I, 34.

Riollet, I, 535.

---

---

Rischomme, 174. Riva, 207.

berday, 75. Robert, 311.

I, 11. Robson, I , 400, 515.

Rode, I , 529. Rodel, I , 494,

Rodolphe, 487 , 519.

kel, I, 461. Rolig, I, 78.

442, 464.

489.

98.

--- 411

--

---
Rigibo, 205.

---
- Riley, I , 374.

---

---

--

---

Ro-

Risch, 286.

Rivets, 303 ; I , 318, 319, 320.

Robertson, I, 102, 487. Robespierre,

Rocca, I, 539.
---

510.
---

Rochefort, I , 16.

Roden, I , 538. Rodewald , I,

Ræder, I, 445. Ræhn, I, 924.

Roger, 1 , 382 , 403, 435.

Rhoden, I, 409 , 415 , 435 , 441 , 443, 494.
114

Roth, I, 321.
--- Roland, 97.

---
Roll , I , 411.

---

---

--- Ræ-

Rogez, 1, 435,

Rohleder, 1, 73,

Roller, 1 , 125, 126,
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133, 134, 143, 154 , 160 , 358, 374 , 385, 388 , 403, 419. 534 ,

Roloff, I, 160. Rolt, I, 490.

---

--- ---

Rosellen, I, 403 , 435, 538.
---

Rookwich, 298 ; I , 186.

Rossini, 20 ; I, 42 ,

Roth, I , 465, 507 , 510 , 513, 538, 539.

Rotz, 285 ; I, 459.

---

450.

207, 236, 289.

538.

Rouget de Lille , I, 12 , 14 , 28, 163.

--- ——

---

---
489, 537.

Rose, I, 366 ,

47 , 162, 164 ,

---

Rott, I , 509,

Rouchette, I, 383. Rouet, 1, 526.

Rousseau (J.-J. ) , 85 , 96 , 97 , 103 ;
---

---I, 20, 35. Rousseau, I , 524, 525, 526. Roussel, 174. Roussel

Rousselot, 181. Rubini, I , 247. --- Ruck , I , 487. --

Ruëkers, 225 ; I, 143, 439. Ruelle, 124.

(Mm ), I , 326, 327.

Rudall, I, 366.
---

--- ---

gny (Général) , I , 343, 226, 239, 242, 251 , 254 , 273, 298.

489. Rüst, I, 489, 490.
---

Rzebitschek, I , 538.

---

- Rumi-

Russell, I,

Sacchini, I, 46. Sachmeister, I, 359.

125,
———

---

Saint-Pern, I, 101.

--

371, 539. Samuel, I, 582.

Sanguinède, I, 431 , 436.

I, 9, 10 , 11 , 17, 24,56, 89.

76. Saulnier, 1 , 370.

415, 494.

---

---

---

---

--
Sahn, I, 392.

--

Saintré, 98.
---

Saint-Paul,

Salmon, 72 ; I , 32, 138,

-- Sandeland, I , 491. - Sanès, I , 79 , 186.
---

---
Sarrazin, 219.

--
Sanxon, 62.

Sarti, 106.

Sautermeister, I, 111, 119 , 150.

Sassaigne, I , 279.

Sauveur, 291 , 299.
---

10-

11-

Sarrette, 24 ;

-13

---
Sauer, I,

Sautter, I ,

Savaresse, I , 135, 161 , 375 , 406, 432,

436, 465, 538, 539. Savart, I , 105, 106, 182 , 254 , 258 , 280 , 289, 307,

342.

537.

-0-

---

Sawyer, I, 373.
--- ---

Saxe (Ma¹ de) , 94. Sax père, I. 146, 453,

Sax (Adolphe) , 111 , 20, 24, 230 ; I , 97 , 113, 182 , 198 , 208 à 354,

390, 401 , 402, 409, 421 , 422 , 423 , 426 , 433 , 436, 449, 451 , 452, 453, 454,

465, 466 , 469, 470, 471 , 475 à 480 , 487 , 505, 506, 510, 513, 529, 530, 537 .

Sax (Alph. ) , I , 513.

Schamal, I, 538.

Scheevds, I, 76.

67, 200.

181. ---

――

--- --
Scabury, I, 359. Schafhaült, I , 182, 315.

Schaw, I, 452, 517, 526. Schayrer, I , 444.

Scheiber, I, 117.

---

---

Scheuremann, I , 536.

- Schilz, 204.
--

---

--- ---
Scheibler, I, 146.

Schiedmeyer, I, 538, 539.

- Schlegel, 1 , 72.Schlaeter, I , 594.

I, 411. Schleip, I, 140.
---

190. Schlotmann, I , 286.

---

---

--

---

---

Scheltzer,

-- Schiltz,

Schleiden ,

Schlesinger, 181. Schlimmback, I, 103 ,

Schmahl, I , 72.
---

Schmidt (Tobias ) , I , 75, 86, 90 , 111 , 143, 145.

131, 113. - Schneider, I , 140 , 447, 487.
--- --

Schmidt, 210, I , 72, 97.

Schmittschneider, I,
----

111
Schoemaker, I , 411. · - Schoen ,

I, 403, 434 , 464. --- Schonwerk, I , 442. Schnell, 285, 1 , 77. — Schol-

meyer, I, 234. Scholtus, I, 443, 464, 494, 496, 497 , 535.--- Schort-

mann, I, 103, 127. Schott, 1, 370. Schoubert, I, 365.
---

I, 440.--- Schroter, 212, 226.

-

128.

Schuster, I, 104 , 145, 509.

-
Schverny's, I , 425 ,

I, 102. Schwieso, I, 359.

---

452,

---

-

--- --
Schriber,

Schultz, I , 435. 464 , 515, 522, 538, 539.

Schwander, 493, 495.

453 , 507, 511, 513 , 538.

Scuffert, I , 498.
-

---

---

Schwartz, I,

Schweinfurt,

Séguier (baron) , I , 343,

254, 268, 328. Semichon, I, 536. Senaillé, 80.-- Senart (M²) , I , 473.

Séneque. 142.
---

Sergent, I, 466. Serrière, 1 , 526.Senfel, 63.

Seytre. 431.

―

---Servius Tullius, 52, 94.

-

---

---

---

Sezerie, I , 526.
―

Shaw, I,

---
- Silbermann, 227.

- Simiot, I, 109 , 135, 149.

149, 392 , 491 , 509. ---Sherr, I , 357. —Shirley , I, 497.

Silvestre, I, 152, 371 , 435, 539.

56, I , 435 , 458 , 537, 539. -

I, 390. Slieper, I, 499.

Socrate, I, 20.519. ---

--

---

---
Simon,

- Simonin, 1 , 539. — Sivori, I , 234. --Skorra,

--

--

Smith (P ) , I , 174, 367 , 401 , 492 , 495, 503,

-- Solié, I , 13. - Somer, 124.
-7-

- Sommer, 435.
1-0
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Sorel, 236. Soria (Mm ) , I , 400.
---

Sornesen, I, 539.
---

Sornani, I, 429.

Souall, I, 526 , 528. -Soudan, I , 534. Soudet, 1 , 444 , 499.

Southwell, I, 381.

---

---

--- Sou-

ffleto, I , 474 , 380 , 403 , 409 , 434 , 464 , 491 , 495, 537, 538. --- Sourdine, 74.

Spath, 231. Spaër, I , 440, 461. - Speer, I,

Spontini, I , 40, 44 , 45 , 46, 47 , 112 , 343, 254 ,

I , 489. Stamitz, 68. Stany, I , 118.

Stauffer, I, 148. Steffano, 70. Stegmaïer,

489. Sponius, 262.

256, 270, 280. --
Squire,

Statham, 1 , 484, 487.

I, 512.
--1 111

--

Steibelt, 91. Steigmuller, I , 539. Stein, 212, 229, 230,

293, 294, 299, 457 , 466, 515 , 536. -Steiner, 259. Steinenger, I, 147.

Sternberg, 411 , 538. Stewart, I , 140 , 378 , 407, 409, 410 , 411 , 412,

489, 491 .

I, 381 , 382.

113. --

-

Sthvorid, 297. — Stiffel, 295.
-

Still frères, 297. — Stoker,

526. · Stoelzel, I, 62, 112,
-

- Stowasser, I , 513 , 538.

-

Stoddart, 229 ; I , 124 , 487 ,

Stoltz, I, 539. Storer, I, 440, 459.

Strabon, 53. Stradivarius, 238, 255 , 259 ; I , 120.

Strasser, I , 75. - Stratonique, 141. Stratwoff, I , 130.

-Strecht. 220. Streiker, 1 , 359.

487. Stukens, I , 150.

-

-

-
Strafford, 80.

- Strauss, I, 53.

Strobel, I,

-

Streitwolff, 1 , 149.

Stumpff, I, 137 , 157 , 383.

Succama, I, 448. Sudre, I, 147.

Sulot, I , 148 , 359 , 410, 412, 441.

517, 538.

524. -

-
Surville, I , 346, 335.

Swoboda, I. 66.

-

-

Suetone, 52,

Sulpicius, 52.

Suvé, I , 35.
-

53.

-

-

-

--

-

Suart, 80.

Suidas, 265.

Suret, I, 436, 466,

Swan, I, 444, 518,

Tabuteau, I , 462. ---

T

Taglioni (Me) , I , 166.
---

leur, 497. Talbergue, 1 , 287. Talbot, I, 491.

Talleyrand, I , 29, 40 , 41.

――92.

I, 539.

532.

---

1-1

---

---

111Taillefer, 145. Tail-

- Talon , 1 , 528, 533.
---

Tallien, I , 15.

225, 228 , 387. Tassine, I , 510.

Taylor (baron de) , 177.

Tardieu , 258. Tartini,

---

---
Taskin (Pascal) , 125, Taulin,

Taurin, I , 360. Temple, I, 530,

Terpandre, 195. Terpus, 52. Tessers, 434. Testator, 253.

Thalberg, 181. — Themar, I , 411. — Théroude , I , 528, 529. Théodore

---

le Grand, 208.

137.

538.

125.

536.

359.

-

-

-

-

-

- -

-

Théodore, 56. - Théodoric , 56.

Thibaut, 62, 154, 235.Theuriot, I , 157.

- Thibouville, I , 466, 539.
---

-

---

Théodoric , I , 144,

- Thibout, I , 101 , 464,
――

-Tiefen Brunner, I , 539. Thierrot,

Thimothée, I, 19. Thom, I , 124. — Thomas, I. 233 , 415 , 492,

-
Thomas d'Aquin (St. ) , 59.

-

-
Thomassin, 154.

Thory, I , 94 , 97 , 119. — Tillancourt I , 535, 539.

Tilton, I, 503.

Todd, I , 126.
-

-
Tite-Live , 52.

-
Titeux, I, 524.

Todini, 297. Tolbecque, 181.
-

-

-

Thompson, I ,

Tilmant, 181.

Tocki, 92.

Tonnel, I , 385.

Torelli, 68. Toudy, I , 539. - Townley, I , 107. Traeger.

I, 358. Trasantino, 289. Treillard, 14.

(l'abbé) , I , 125, 128, 143, 364.

-

-

―

-

-

Tremaux, I, 459.

-
- Trajetta,

Trentin

Tressoz, 1 , 402. Trexler, I, 108, 129.

Triébert, I, 161 , 376 , 505 , 450 , 466 , 508, 537. · Triquet, I , 141 , 359.

Tromlitz, I , 79. — Trots , 1 , 484. — Troupenas, 181.
- - -

- Truchet, I , 535.

Tulou , 181 ; I , 376, 221 , 405 , 436 , 466, 537 , 538. — Turgot, 127 I ; 163.

Turod, 146. Tyrtée, I, 12 , 19.
-

Uhlman, I , 506, 507.

Vaillant (le) , I, 186.

-

-

UV

Unger, 252.
-

Uhran, 295. Uthe, I, 100.

- Valentino, I , 479.
-

Valencienne, 1 , 35.
- Va-



NOMS DES PERSONNES CITÉES . 683

-
lérius, 139. Valla, I , 458.

Valiez, I , 514 , 518.
―

Vallée (de) , I , 348. - Vallejo, I , 536.

Valogne, I, 430.

I, 453. Vandael, I , 35.
- -

-

---

Valz , I, 492. Vancawlaert,

Vanderberg, 297. I , 104.— Vandercruyssens,

Van Gils, I, 444,I, 497. Vandermeer, I , 388. — Vandeventer, I , 435.

464. —Vanhedde , 286. -

I, 145.
-

- -

―

Vanheske, 223. - Vanlair, I , 411. Van Ockelen ,

Van Owembergh, I , 445, 465 , 539. - Van Pankouke, I , 35.

Van Poole, I , 514. Van Raay, I,

-

-

- 151.

Venet, I, 81. - Veny,Vatier, I , 34.

Venturini, I , 539.

174. -

-

- ---

Varon, 206. — Vareck , I, 161 .

-
Verdelet, 63,

I , 220.

Verbès, 288.Verany, I , 465.

Ventura, I , 481 , 482.

Verroust, I , 220.
-

Verdi, I , 167. — Verhaegen, 1 , 286. —Verhasselt, I , 458.--Veron ,

Vervani, I , 539. — Vicente ( N. ) , 285.

Vieuxtemps, 175. I , 222 , 231.

-
I, 163, 164.

Vicentino, 297. Viellard, I , 156.
-

-

Villars (M² ) , 185. --Villeneuve, 33, 276. — Villeroi, (Mis ) , 230.

124, 133. I , 539. Villoteau, 33. Vincent, 125, I , 35.

401 , 439.
―

Viotti, 92.

-
18, 56. -Voëller, I , 74.

210, 298. I , 79, 114, 186.

539. Voogt, 181.
-

-
Virbes, 227, 292. Virdung, 28.

Vogelsangs, I, 441 , 445, 538.

-

-

-

Villeroi ,

Viollet, I ,

Vitallien,

Vogler (abbé) ,

- Volfsch, I,Voit de Schwemfurt, I , 190.

Vuillaume, I , 148 , 161 , 180 , 182, 375, 389, 403,

435, 503, 505, 537, 638 , 539. — Vygen, I , 464. — Vynot, 154.

W

Wad, I, 73.
-

Waddington, 1 , 492.

157. - Walker, 287 , 370 ; I , 401 , 439.

I, 160. — Wan-Hall , 92.

138. -

- -

-

-

Wagner, 289 ; I , 126, 133, 156,

Wallafridus, 208. Walther,

Ward, 1 , 421 , 506 , 508 , 529.

Warren, I, 439, 517.

Weber, I, 412.

-

-

-

-
Warneck, I ,

Wasker, 1 , 440. Watt-Tyler, I , 9.

Welfsch, I ,Webster, I, 338. Weinvich, I, 151.

539. Welker de Conlerhausen, I , 369.

Westerman, I , 539.
-

-

Wender, I , 428, 436, 519.

-

-

Wetzel, I, 160 , 361 , 374 , 385, 403, 434. Wéas-

-

-

tone, I , 128, 129 , 152 , 199, 204 , 398, 428. -Wicter, 257.- Wieprecht,

112, 276. 282 , 301 , 302, 304 , 334 , 368 , 390, 391 , 393. Wiezniewski, I,

361 , 398, 441 , 539. Wilhem, 1, 55, 59, 70.

Willaërt, 70. Willis, I , 95 , 515, 524.

kler, I , 127.

Wirth, 1, 409, 435, 493.

-

-

Wilkinson, I, 72 , 96.

Winkel, I , 116 , 127. Win-

Winnen, I, 376, 405 , 422 , 436. Winter, I , 33, 43.

-
Wise, I , 283, 444.

-
Wold, I, 499.

I, 378, 503. Wolfsohn. I , 434.

―

491.

-

Wood, I, 109.

Wygen, 1, 539.

-

-

-
Wolf,

Wolfel, 403, 409, 415, 434 , 440 , 464 ,

Wooley, 441. — Wornum, I , 97, 124 , 411 , 497.

Zangiaconi (le Prés. ) , I , 327. -
-

Z

-

I, 441 , 447 , 462 , 499. Zeigler, I , 464 , 494 , 539. -

Zarlino, 208. - Zerlino, 288.
-

-Zeiger,

Zeither, I, 361 ,

Zumpe, 229. - Zwalin.-

Zeit-Meyer, I , 441. — Zimmermann, 181 ; I , 455. Zinck, I , 75.
444. -

- Zingarelli , I , 48.
-

Zullig, I , 160.
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